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CHAPITRE PREMIER. 

RBPUBLIQllES ITALIENNES ( 1 ). 

La ligue.Iombarde eut de glorieux résultats, mais elle m~nqua 
de sagesse politique; elle pourvut aux besoins du moment sans 
songer à l'avenir, sans parvenir à forl]ler une confédération 
forte, qui eût Milan pour centre, l'Italie entière pour patrie, 

(1) Ne pas di•·e tout ce que l'on sait, se contenter d'indiquer par un qualificatif, 
par un Irait, le fruit d'une longue élude, résumer dans une période la substance 
de recherches pénibles, sauf à faire en sorte que le lecteur s'en aperçoive; négliger 
beaucoup de faits accidentels, pour embrasser les généralités essentielles; porter 
le regard sur les diverses nations, sans prédilection ni dédain pour aucune, telles 
seraient sans doute les premières obligations d'une Histoire universelle. Je m'ap
plique à les remplir· mais je sens de plus en plus qu'il est difficile, dans cetta 
tâche, de dire tout,' et très-difficile de taire beaucoup de ce qu'on a trouvé. J'ai 

lllST. UNI V. - T. Xl, 1 



2 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

avec des fêtes et une armée communes, un trésor, des conven
tions et des assemblées déterminées. Les communes italiennes, 
dans la chaleur de la lutte, dans l'ivresse de la victoire, dans la 
confiance qu'elles avaient d'avoir renoué solidement les liens de 
leur fraternité, abandonnèrent tout au bon vouloir des alliés et 
à la sagesse des chefs, qui devaient se réunir, quand besoin 
serait:, pour délibérer sur les objets d'intérêt général. Tous les 
expédients furent actuels et momentanés, sans que nul songeât 
au temps où le péril serait éloigné, l'ardeur éteinte, où l'on au
rait encore besoin de la concorde pour se défendre contre les 
brigues et les jalousies qui, hélas! suivent toujours les victoires 
populaires. 

La ligue ne changeait pas la condition des États particuliers; 
chacun d'eux, comme corps indépendant, travaillait sans cesse 
à son organisation intérieure; car les peuples libres peuvent 
bien aspirer à la victoire, mais non au repos. La révolution qui 
avait rendu l'indépendance aux villes confédérées fut sanctionnée 
par la paix de Constance; elles se trouvèrent alors constituées 
en républiques, avec le droit pour chacune d'élire ses propres 
magistrats, de se donner des lois, de pourvoir à sa défense, de 
faire la paix ou la guerre, de s'imposer des tributs, de régle
menter la police rurale et l'industrie, d'avoir des troupes et un 
drapeau particulier; de plus, elles n'étaient pas obligées d'en
voyer au dehors de la commune pour acquitter un tribut ou 
répondre à des citations, et pouvaient librement se livrer à la 
pêche ou à la chasse. Mais cette paix n'attribuait point de droits 

donc reconnu comme très· vrai le reproche que m'a fait un de ces étrangers qui 
lisent sans la légèreté habituelle, et sans avoir ni l'antipathie ni l'indifférence de 
nos concitoyens, le reproche de m'être dénresurément étendu sur l'histoire de 
l'Halie. 

Ce reproche est très-vrai, mais pas très-juste peut-être. Je ne mc croirais 
jamais obligé de me disculper de mon amour pour ma patrie, amour qui de\'ient 
une religion quand celte patrie est malheureuse. Dès mes premiers travaux, je 
me suis appliqué particulièrement à l'histoire de l'Italie, et la preuve, c'est que 
j'ai publié depuis l'Histoire des Italiens, traduite en français par l\1. Armand 
Lacombe, et qui parait chez !lnl. Didot. 

Je suis donc contraint de demander pardon (et je mets un peu d'orgueil dans 
l'humilité de ces paroles) si, dans les deux livres précédents et dans celui que je 
commence, j'ai donné une étendue spéciale et considérable à tout cc qui concerne 
l'Italie. Les autres l'ont tant négligée! On a tant tardé à lui appliquer les magni
fiques découvertes d'une critique rigoureuse et pourtant étendue, sévère et pour
tant non dédaigneuse! Et puis viendront des temps oil ma patrie n'offrira à 
l'historien que des pages étroites, que des misères infructueuses, sans autre en
seignement que des souffrances sans gloire; qu'on me laisse donc la consolation; 
ou qu'on me pardonne le tort de parler longuement des moments où elle était à 
la tête des nations, auxquelles elle se~vait d'exemple. 
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nouveaux, et ne rendait pas les anciens égaux; chaque État 
restait donc dans la condition où l'avait trouvé la guerre avec 
plus ou moins de priviléges, selon qu'ils avaient été achetés 
extorqués, acquis ou obtenus. Aucune des anciennes entrave~ 
n'était détruite; la cité libre pouvait encore avoir un comte 
féodal, un évêque jouissant de droits souverains, quelques indi
vidus qui ne relevaient pas des magistrats de la commune, des 
serfs placés en dehors de la loi, et au-dessus de tous un roi ou un 
empereur ('J ). . 

Cette suprématie des empereurs se réduisait à la perception 
d'un tribut annuel indéterminé (2), c'est-à-dire à la paratique, 
contribution à laquelle ils avaient droit à leur premier voyage 
en Italie; enfin à l'inscription de leur nom sur les monnaies et 
en tête des actes publics. Il avait été convenu que les droits 
régaliens non exprimés dans le pacte de Constance seraient 
examinés par l'évêque de chaque ville, assisté d'hommes probes 
indépendants. Toutefois, parmi les successeurs de Frédéric 
Barberousse, il y en eut peu qui jouirent de ces droits, attendu. 
qu'ils n'appartenaient qu'aux empereurs élus par le vœu de la 
nation. Les autres se contentèrent d'un hommage et du serment 
de fidélité, et traitèrent les Italiens comme des alliés. Henri VI 
ct Frédéric II, sentant le besoin d'être assistés dans leurs guer
res, formèrent des alliances avec certaines villes (Côme, par 
exemple), en les exemptant des obligations que leur imposait 
la paix de Constance. Ce fut ainsi que, soit par cession du roi, 
soiL par refus des peuples, toutes les charges se trouvèrent sup
primées, à l'exception du fodmrn, droit au logement et à la 
nourriture, qui se convertit en subside volontaire. 

Les villes en vinrent bientôt jusqu'à se soustraire à l'obligation 
de faire confirmer l'élection de leurs magistrats, droit réservé 
à l'empereur ou à ses nonces. Frédéric s'était réservé l'appel 
des jugements, et, pour épargner la peine de porter les causes 
en Allemagne, il déléguait, à cet effet, des vicaires dans les 
provinces; mais, comme leur intervention parut insupportable, 
les villes parvinrent à s'en exempter, et s'arrogèrent ce droit 
impérial. L'office des commissaires royaux se réduisit donc, à 

(1) Dans la hanse allemande, oü n'étaient admises que difficilement les villes 
dépendantes d'un prince, la suprématie de l'empereur continuait de même d'être 
reconnue, et les cités confédérées juraient de se défendre réciproquement, sauf 
contre l'empereur. 

(2.) Milan, par une convention du 11 .février 1185, _le fixa à_ t~ois cents livres, 
sans compter la paratiqtte. Cette paralique fut ausst délermmee dans quelques 
pays; Treviglio, par exemple, la fixa à six marcs d'argent. (GIULINI, part. VII; 
lib. XLVIII.) 

L 
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peu de chose près, à celui de notaires (1); le vicaire que nom
mait l'empereur pour le représenter, au lieu de soutenir l'auto
rité impériale, ne servit qu'à accroître celle des grands, dont 
quelques-uns ambitionnèrent et achetèrent ce titre, afin de 
consolider leur propre domination. Quand un bras vigoureux 
tenait le sceptre impérial, l'autorité des vicaires était très-grande, 
comme sous Frédéric II; mais on vit plus tard le vicaire de 
Henri VII, Guarnier, comte de Humberg, contraint d'abandon
ner la Lombardie à cause d'un manque absolu d'argent (2). L~ 
même motif détermina Princivalle de Fiesque, vicaire de Rodol
phe de Habsbourg, à vendre aux villes de Toscane les juridictions 
impériales (3). ' 

Néanmoins les rois pouvaient encore troubler les républiques 
par leurs prétentions. Les feudataires et les anciens comtes en 
élevaient aussi de leur côté. Les évêques, jadis seigneurs, con
servaient dans les villes un reste de leur ancienne autorité; pos
sesseurs de grandes richesses (4), chefs d'une hiérarchie et d'un 
tribunal ecclésiastique, ils étaient considérés comme les pre
miers d'entre les citoyens, émettaient leur opinion avant les 
autres et jouaient le principal rôle dans les affaires publiques. 
A Milan, les jugements étaient rendus au nom de l'al'Chevêque, 
quoiqu'il n'y prît plus aucune part. Il battait monnaie, en déter
minait la valeur, et percevait un péage aux portes de la ville (5); 
priviléges qu'il avait peut-être stipulés lui-même à l'époque où, 
volontairement ou par contrainte, il déposa l'autorité princière 
de comte de la cité. 

Ce mélange confus de droits et de prétentions produisait des 
rivalités et des luttes. Ce fut au milieu de ces conflits que les 
communes s'organisèrent, en se donnant des constitutions dis
tinctes, dont la vaTiété est un merveilleux symptôme de la haute 
intelligence des Italiens, mais qui ne peuvent être analysées que 
dans des histoires particulières. Nous bornant aux points capi
taux sur lesquels la plupart des communes s'accordaient, nous 

(1) Le dernier acte que nous connaissions de juridiction volontaire exercée par 
un commissaire royal est de 1223 : il se trouve dans les archives de la scmi
cathédrale de Lugano. 
,~ (2) BONINCONTI\0 1\tOIIIGIA, C/won. modoet., lib. ll, C. 116. , 

(3) PTOL. Luc., Jfisl. cccl., lib. XXIV, c. 21.- Nous prendrons Lucques comme 
exemple des rapports entre les républiques el l'empire. Voir la note A, à la fin du 
Yolume. 

(ft) En 1162, le pape Alexandre Jll confirma les biens et les juridictions de l'ar
cheréque de ~Iilan, d'où l'on peut juger de sa puis~ance. Voyez GinrNr, qui calcule 
le revenu de l'archevêché de Milan à dix millions de !ines. 

(5) G.\LY. FIA~UIA, Man. Fior., c. 223. 
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dirons q·u·e la souveraineté résidait dans l'assemblée des citoyens 
où étaient appelés, au son des trompettes ou de la cloche le~ . ' plébéiens et les nobles tout ensemble, au nombre parfois de 
plusieurs mille (1.); leurs votes décidaient de la paix, de la guerre 
et des alliances. Mais comme, en certains cas, il fallait, outre 
le secret, une décision prompte et exempte de passion, on ins
titua le petit conseil ou conseil de confiance (credenza) (2), 
composé des habitants les plus considérables, et qui faisaient 
serment de ne rien révéler des délibérations (3). Le petit conseil 
discutait les questions de finances, veillait sur les actes des 
consuls, les relations extérieures, et préparait les projets qui 
devaient être soumis à la délibération du peuple. Quelquefois 
un autre conseil était chargé de faire exécuter les résolutions 
adoptées. 

Pleines des souvenirs de l'ancienne Rome, toutes les républi
ques se donnèrent comme premiers magistrats des consuls, dont 
le nombre varia suivant les localités; choisis à la pluralité des 
suffrages, ils avaient pour mission (car on connaissait peu la 
sage division des pouvoirs) de rendre la justice et de comman
der les armées, comme s'il n'y avait point de différence entre 
les ennemis de la tranquillité publique. Ces consuls étaient au 
nombre de deux ou plus. Florence en eut quatre lorsqu'elle était 
divisée par quartiers, et six quand elle le fut en sestiers; mais 
l'un d'entre eux avait une position supérieure aux autres; les 
chroniqueurs désignaient l'année par son nom, et disaient : Au 
temps de tel consul et de ses collègues (4). Les habitants des cam
pagnes étaient exclus de l'administration publique; mais beau
éoup de bourgs et de villages, surtout en Lombardie, se don
nèrent des consuls particuliers, dont l'autorité fut plus limitée 
que celle des consuls urbains, bien qu'ils cherchassent à riva
liser avec eux. 

(t) A Milan, ce nombre fut d'abord de huit cents; puis il s'accrut, là et ailleurs, 
jusqu'à quinze cents et à trois mille. A Florence, les vingt- quatre arts et les 
soixante-douze métiers en faisaient partie. Les seuls métiers les plus vils en étaient 
exclus à Milan. 

(2) De credere, dans le sens de confier, qui se dit dans l'italien de même qu'en 
latin. 'Homir.es credentes s'entendait des hommes de crédit, dignes de foi. On 
lit dans un plaid de Limonta, en 888 : Cum lbi es sent nobiles et credentes 
!lamines, liberi Arimanni, habitantes Belasio loco. (MuRATORI, A. m. œvi, 
diss. XLI.) 

(3) Quisquis in hujuscémodi tribunalis consilium admUtebatur jurabat in 
c1·edenliam consulum; /wc est sese tacite 1·etentuntm quœcurnque eo in cun
sllio dicta vel acta fuissent, nec enunciatunl1n uspiam 'in pro{anum vulgus. 
(Rer. Ital. Script., VI, 962.) 

(ft) GIOY. Vli.LANJ, V, 32. 
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c~nml•. On reconnut bientôt l'inconvénient de confier aux mêmes 
mains l'administration et la justice, comme cela se pratiquait 
aux temps féodaux (i); en conséquence, les uns furent chargés 
des affaires de la commune, les autres des jugements, et on les 
désigna par le nom de grands et de petits consuls (2). Les consuls 
de justice, dérivés des anciens scabini, s'assemblaient pour juger 
les causes; au treizième siècle, ils étaient dans l'usage de ré
partir entre eux les différents quartiers de la ville et d'exercer 
une juridiction séparée : le tribunal de chacun d'eux était dis
tingué par une enseigne particulière, et l'on disait le tribunal 
du bœuf, celui de l'aigle, de l'ours, du lion, etc. 

Le nom de consul était donné aussi à d'autres fonctionnaires 
qui présidaient aux approvisionnements, à la marine, aux arts 
et métiers et autres services publics. A Milan, on créa, en 1172, 
huit consuls des marchands, avec des émoluments annuels de 
sept livres de terzuoli; ils avaient pour mission de surveiller les 
poids et mesures, de percevoir le montant des amendes pronon
cées contre les contraventions de police, les blasphèmes et 
autres délits, et de pourvoir à la sécurité des commerçants (3). 
Les consuls des {aggie (hêtres) devaient revendiquer et défendre 
les droits de Ja commune sur les pâturages circonvoisins de la 
vil1e, et veiller à l'entretien des routes; à Chieri, on appelait 
ces agents sacristi, à Sienne voyers. Dans la suite, chaque corpo
ration voulut avoir ou. plutôt conserva ses consuls propres; 
ainsi firent les paroiss.es et les villages, où ces magistrats se 
sont perpétués jusqu'à nos jours sous le riom d'agents de la 
commune. 

P~de9lal•. L'intrigue et l'influence des grandes familles se faisaient sou-
vent sentir dans l'élection des consuls; lorsque ces magistrats 
se trouvaient choisis dans des factions ennemies, ils se contra
riaient réciproquement, ce qui ralentissait les affaires ct laissait 
la justice en souffrance. Afin de remédier _à ce mal, Bologne 
appela le Florentin Guido Ranieri de Sasso, pour exercer le 
pouvoir ·des consuls de la commune et présider les consuls de 
justice. Ce nouveau magistrat fut revêtu du titre de podestat, à 
l'exemple de ceux que Barberousse avait imposés aux communes 
soumises. Il représentait l'aiJ.cien élément impérial, et se trou-

(1) Et comme ·on le voit encore dans certaines localités en Angleterre. 
(2) Les grands consuls étaient, selon quelques auteurs, ceux que l'on prenait 

dans la noblesse, et les petits ceux que l'on tirait de la plèbe. Voy. BENVOGLIENTI, 

Osservazioni intorno ag ti statu ti. pistolgsi. MunATOIII pense le contraire, A. m. 
:evi, russ. XL VI. 

(3) CORIO, c. 1, p. 138. 
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vnit co,mme 1~ g~rdien ct: la souveraineté légale; car, même 
après 1 émanCipation, la liberté fut toujours considérée comme 
un privilége dérivé de l'empereur. 

Cette institution parut utile pour attribuer aux communes ce 
reste de l'autorité impériale, soit pour résister à ses prétentions 
soit encore pour obtenir la prompte application des lois, et agi;. 
dans les cas urgents avec la promptitude qui naît de l'unité 
d'exécution. Le podestat était choisi tantôt parmi des étrangers, 
tantôt parmi les nobles qui vivaient indépendants dans leurs 
châteaux de la campagne, tantôt dans -une ville de la même 
faction; il était proposé dans une assemblée publique, puis élu 
à la pluralité des voix, ou bien on confiait le soin de sa nomina
tion à un certain nombre de notables. Pérouse envoyait des 
citoyens, et des moines plus volontiers, pour connaître dans les 
villes étrangères les hommes les plus distingués; on mettait 
leurs noms dans l'urne, et le sort désignait le nouveau podes
tat (1). On envoyait une députation à l'élu qui, au commence
ment de l'année ou à la Saint-Martin, faisait son entrée en grande 
pompe et avec harangue. Arrivé sur la grande place, il pronon
çait un discours, jurait d'observer les statuts, et s'engageait à ne 
pas rester en charge au-delà d'un an; mais on dérogea plusieurs 
fois à cette dernière prescription, soit à cause du mérile des 
magistrats, soit pour d'autres causes (2). 

Le podestat amenait avec lui cl eux cavaliers pour sa garde, 
des juges pour lui prêter conseil dans ses décisions, des em
ployés, des serviteurs, des chevaux, tous entretenus aux frais 
de la commune (3); dans la république, il administrait et rendait 
la justice. Quelquefois il siégeait seul avec ses assesseurs parti
culiers; dans d'autres villes, il était assisté de tous les consuls 
de justice, comme à Milan, ou des juges de collége, comme à 
Parme (4). L'épée nue que l'on portait devant lui indiquait qu'il 

(1) 1\IAmotti, Essai de mémoi1·es historiques civils"et eccl!Jsiastiques de Pé
rouse, 1806, p. 248. 

(2) Voy. la note B à la fin du volume. 
(3) A Florence, le podestat recevait quinze mille deux. cent quarante l~vres, à 

raison de tmis Jivres deux deniers le florin d'or (G. VILLAr-,, 92, XI); à Milan, en 
121 t, deux mille livres, que Giulini évalue à cent vingt mille livres milanaises 
actuelles avec l'obligation d'entretenir six juges et deux cavaliers. Plus tard les 
statuts, ~h. 6, portent ce qui suit : <<Il aura pour salaire deux mille quatre cents 
livres; il devra avoir quatre juges, docteurs ès lois, trois so~dats! deux ~onnétables, 
qu'il entretiendra à ses frais. ,, Les Pisans, par une singuhère mnovab~n, dem~n
dèrent pour podestat Boniface VIII, avec un traitement de quatre m1lle norms, 

et le pontife accepta. . 
(4)~GITJLINI, contin., p. I, 5t!,- Chr. Parm. Rer. lt. Scrzpt., t. IX, col.829. 
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avait le droit de prononcer la peine capitale. Quelque ct·ime 
public était-il dénoncé, le podestat déployait au balcon du 
palais Je gonfalon de justice; au son des trompettes, il appelait 
les citoyens aux armes, et marchait à leur tête p~ur forcer la 
maison du coupable. Le capitaine du peuple, à Pise, prêtait 
chaque année le serment; voici en quels termes : <<Je jure que, 
si quelque homme noble, ou non lié au peuple par serment, 
tue, fait tuer ou souffre que l'on tue aucun ancien ou notaire 
d'anciens, ou homme assermenté au peuple ... , je ferai sans 
délai sonner la cloche du peuple, et, il la tête de ce peuple ou 
d'un détachement, je me porterai avec fureur à la maison de ce 
meurtrier, et, avant d'en partir, je la ferai raser jusqu'aux fon
dements ... Et jusqu'à ce que la destruction et le ravage de tous 
les biens du susdit malfaiteur, tant dans la ,.me que dans la 
campagne, soient consommés, il ne sera ouvert ni boutique, ni 
atelier d'art ou métier, ni tribunal de la ville de Pise. » Ainsi la 
justice elle-même prenait un air de violence, parce qu'elle 
n'était autre chose que la vindicte publique substituée à la ven
geance privée; ses châtiments ressemblaient aux rept·ésailles 
des passions qui n'étaient que dirigées, mais non éteintes. L'ad
ministration pacifique était donc chose inconnue encore, parce 
que les républiques, à la manière des seigneurs féodaux, fai
saient dériver le droit pénal de celui de la guerre privée el de la 
vengeance personnelle; or les seigneurs étaient habitués à n'o
béir qu'à la force ( i ). 

Afin que le podestat n'abusât point d'une si grande autorité, 
il fut entouré de sui'\reillants et de précautions; on députait, 
pour l'inviter à accepter la charge, les hommes les plus religieux, 
étrangers aux brigues de parti. La durée de ses fonctions fut 
limitée parfois à six et même à trois mois; il ne devait ni con·· 
tracter mariage dans la ville, ni manger chez aucun citoyen. Le 
temps de sa charge expiré, il ne pouvait s'éloigner tant qu'on 
n'avait pas vérifié ses comptes, et fait une enquête sur tou les 
les plaintes portées contre lui (2). Ce n'était donc pas une me-

(1) Dans les communes de Flandre, quand un bourgeois était maltraité par un 
noble de la châtellenie de Lille, il av ail le ·droit de le citer devant les magistrats 
de la cité; s'il prouvait que l'offense n'avait pas été provoquée, les magistrats 
publiaient un ban par lequel il était enjoint à toqs de se préparer à suivre armés, 
à pied ou à cheval, selon la condition, le corps municipal. Pendant quelques 
jours, on arborait les bannières aux fenêtres de l'hôlel de ville; puis, si la personne 
citée ne comparaissait pas, on publiait, au son des crécelles et des cloches, la 
sentence de m·sin ( br1ller), et les bourgeois, précédés du gonfalon de la ville, 
allaient ravager les biens de l'offenseur, mais sans rien emporter. 

(2) Le statut. de Rome dit: Senator, /inilo suo o{/icio, cum omnibusjudicibus 
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sure politique contre les ab~s du pouvoir, puisqu'il ne subissait 
le contrôle qu'après ~a sortie de charge, mais une sauvegarde 
de la moralité, un moyen ~e réparer les dommages privés droit 
dérivé des coutumes romames (:1.). Sortait-il de fonction; à son 
honneur, il. recevait de la commune quelque marque d'estime . ' comme une targe, un pennon ou autre obJet semblable. n n'y 
a point de ville qui ne ~onserve quelque inscription, quelque 
effigie d'un de ces mag1strats ayant mérité ce témoignage de 
gratitude. 

Au surplus, c'étaient là des précautions de gens sans expé
rience; en outre, les honneurs attribués d'abord pour récom
penser le mérite furent ensuite prodigués par flatterie ou 
complaisance (2). La courte durée de l'office entraînait les 
inconvénients d'un apprentissage continuel; et pourtant, durant 
sa magistrature éphémère, le podestat restait l'arbitre de la vic 
des citoyens, avec toute la latitude la,issée par les coutumes 
locales, qui ne mettaient aucun obstacle à une excessive rigueur. 
Jugeant seul ou avec le concours de ses créatures, il ne rencon
tl'ait d'autre,frein que la voix de sa conscience,· d'autant plus 
que les procédures étaient secrètes, et que l'accusé, privé de 
conseil, subissait la torture; aussi vit-on de terribles exemples 
de cette étrange justice, surtout clans les procès pour cause de 
maléfices et d'hérésie. Dans les temps de révolution, on conférait 
au podestat les pouvoirs de dictateur, dont il usait pour châtier, 
sans forme de procès, les coupables, c'est-à-dire le parti qui 
avait eu le dessous (3). 

Procédant à tâtons, comme font les Êtats nouveaux, ces villes, 
au premier inconvénient qui se manifestait dans leur organisa
tion, la changeaient pour en adopter une autre, sauf à revenii· à 

et .familiaribus et ojjicialibus suis teneatw· stare et sis lere personaliter decem 
diebus coram jud'ice, syndico deputando ad ratiocinia ejus et comm ipso 
ipse et ojjiciales prœdictt teneantur de gestis et administratis et jaclis du
ranle officia redde1·e mtionem, et ttnicuique conquerenti respondere de jure, 
et omnibus satis{acel'e quibus de jure tenetur. De quibus omnibus dictusjudex 
summarie cognoscat, et infra X dictas dies causant decidat de plana, sine 
strepitu et figura judie ii, non obstcwti6us {eriis et non obstantibus solemni
tatibus jttris, dummodo ve1·itas discutiatur, et ad illam salt~m 1·espectus et 
consideratio per judicen~ /labeatur. . 

(1) Dans le Code Just., titre XLIX, 1. 1, ct dans la Nov. YIII, ch. 9, Il es.t or
donné que les officiers de province restent cinquante jours après être sortis de 
charge pour satisfaire à toutes les plaintes. Cinquante jours sont fixés é_ga~cmc~t 
par l'ancien statut de Pistoie (Antiq. il., diss. LXX, parag. 7ü). Cc delai rarm 
selon les pays. Le statut de Turin porte dix jours. 

(2) FRANCO SACCUETTI1 Nov. 196. 

(3) Voy. la note c à la fin du volume. 
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la première quelques mois après (·!). Il arrivait parfois que la 
plèbe, mécontente de la commune aristocratique, choisissait un 
capitaine, étranger aussi au pays, dont la mission était de lui 
prêter une assistance particulière, et cela pour une année ou 
pour six mois (2). D'autres fois, on nommait un capitaine de 
guerre, qui partageait le pouvoir avec les consuls ou les podes
tats, et avait en main la force publique. Les institutions politi
ques changeant à chaque instant, il en était de même des fonc
tionnaires administratifs et des magistrats. Pour en citer un 
exemple, le peuple de Florence était divisé en douze maîtrises 
(arti), sept majeures, savoir les jurisconsultes et notaires, les 
marchands de drap du quartier de Cali mala, les changeurs, les 
fabricants d'étoffes de laine, les médecins et pharmaciens, les 
marchands de soieries et les pelletiers; cinq mineures, savoir 
les boutiquiers, les bouchers, les cordonniers, les maçons et 
charpentiers, les maréchaux et serruriers. Le noble même qui 
voulait parvenir· aux emplois devait se faire inscrire au rôle de 
l'une de ces corporations. Lorsqu'on institua, dans le mois de 
juin de 1282, la seigneurie des -prieurs des métiers, les trois pre
mières professions concoururent seules à la première élection, 
et six à la seconde; on choisissait dans chacune d'elles un des 
prieurs, que l'on renouvelait tous les trois mois. Ils vivaient en 
commun, aux frais du trésor, sans sortir du palais de la com
mune tant que durait la balia (3); ils représentaient l'Jhat, 
exerçaient le pouvoir exécutif, et, réunis aux chefs et aux con
seils (capitudini) des professions majeures avec quelques mem
bres adjoints (arroti), ils nommaient au scrutin leurs succes
seurs. 

Les nobles supportaient avec peine cette oligarchie plé
béienne; aussi créa-t-on, en 1292, le gonfalonier de justice, 
magistrat nouveau, chargé de réprimer les perturbateurs de la 
tranquillité publique. Quand il déployait sa bannière sur le pa
lais de la commune, les chefs des vingt compagnies bour
geoises, entre lesquelles était divisé le peuple, devaient sé réu
nir à lui pour attaquer les séditieux et assurer leur punition. 
Cet exemple trouva des imitateurs. 

(1) Le premier podestat de l\lilan fut Hubert Visconti, en 1 186. L'année suivante 
on revint au consulat, en 1191 à un podestat, à trois podestats en 1201, à cinq 
dans l'année suivante, à trois en 1204. 

(2) Capitaneus populi ad dejensionern libertatis et popularis status et 
ad observandarn unionem civiurn principaliter est institutus, etc. Statuts de 
Lucques. 

(3) VILLAN!, VII, 78. 
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Nous renconlJ:on.s ailleurs un o~ plusieurs abbés du peuple. 
pise et Gênes éhsawnt, dans les Circonstances graves comme 
à Venise, un doge,. auq~el étaient conférés tous les 'pouvoirs 
publics, sauf pourtant les droits des corporations et la constitu
tion de l'État. A.: Bologne, l'autorité souveraine était répartie 
entre trois conseils, désignés par les noms de conseil général 
spécial, et de conseil de créance ( credenza ). Dans le premie; 
étaient admis tous les citoyens au-dessus de dix-huit ans, sauf 
les artisans infimes. Le second se composait de six cents mem
bres; le dernier était moins nombreux, et tous les jurisconsul
tes du pays en faisaient partie de droit. Au commencement de 
décembre, le podestat ou les consuls convoquaient les deux pre-

, miers conseils, et l'on plaçait devant leur tribunal deux urnes 
, avec les noms des individus qui pouvaient être membres de ces 

conseils; a près avoir tiré au sort dix électeurs de chacune des 
quatre tribus dont se composait la ville, on les enfermait en
semble, avec obligation de nommer, dans les vingt-quatre heu
res, à la majorité de vingt-sept suffrages, ceux qui devaient 
entrer dans les conseils. Les consuls ou les podestats avaient 
l'initiative des affaires, dont la décision appartenait aux conseils; 
quatre orateurs au plus y prenaient la parole, et les autres ne 
faisaient que voter. 

Les élections, qui sont aujourd'hui l'un des problèmes les Él•clions. 

plus compliqués dans les pays constitutionnels, furent essayées 
de mille manières par les communes du moyen âge. Dans le 
principe, elles se faisaient au moyen du vote univer.sel, ce qui 
les rendait fort tumultueuses, parce qu'elles étaient accompa-
gnées de brigues et de rixes; on chercha donc à les réformer de 
diverses façous, le plus souvent par la voie du sort, et l'on eut 
recours au:'{ combinaisons les plus embrouillées, dont Florence 
et Lucques nous of~rent des exemples bizarres. 

A Venise, dans les premiers siècles, le doge était élu par le 
peuple, et, à partir de l'an H73, par onze électeurs; depuis 
H 78, le grand conseil choisit quatre commissaires, dont chacun 
nommait dix électeurs, nombre qui fut porté à quarante et un 
en 1249. Il en fut ainsi jusqu'en 1268, époque à laquelle, pour 
éviter la brigue, on introduisit lè mode le plus ét~·ange et le pl~s 
compliqué. Les membres du grand conseil aliment au scru~m 
avec des boules de cire, dont trente renfermaient d~s bulletms 
portant pour inscription : elector. Sur les neuf premiers. que. fa
vorisait le sort on en excluait deux; les sept autres désignaient 
quarante élect~urs qui, par le même procédé d'exclusion, ~ni~
saient par se réduire à douze. Le premier de c~s douze en éhsmt 
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trois, et les onze autres chacun deux. Les vingt-cinq élus de
vaient être confirmés par neuf votes; puis ils étaient réduits par 
élimination à neuf, dont chacun devait en choisir cinq, ct ces 
quarante-cinq devaient obtenir au moiJ1s sept suffrages. Les huit 
premiers en désignaient ( cappavano) chacun quatre, et les trois 
derniers trois. Il en résultait quarante et un électeurs, dont 
l'élection, mise aux voix, devait réunir au moins neuf boules 
sur les onze. Toutefois, si un électeur n'obtenait pas dans le 
grand conseilla majorité absolue des voix, il était exclu, et les 
onze devaient lui en substituer un autre. Ainsi cinq ballottages 
et cinq scrutins produisaient les quarante et un électeurs. Ils 
étaient immédiatement renfermés dans une salle, où ils restaient 
jusqu'à ce qu'ils eussent nommé le doge. Traités splendidement, 
ils pouvaient demander tout ce qu'ils désiraient; mais on ac
cordait à tous ce que l'un d'eux souhaitait. Une fois quelqu'un 
demanda un rosaire, et l'on en apporta quarante et un; un au
tre voulut les Fables d'Ésope, et l'on eut beaucoup de peine à 
s'en procurer autant d'exemplaires. Les électeurs nommaient 
trois prieurs pour les présider, et de plus deux secrétaires qui 
restaient enfermés avec eux; alors ils étaient appelés par rang 
d'âge devant les prieurs, et chacun écrivait de sa main, sur un 
bulletin, le nom du candidat, qui devait avoir trente ans accom· 
plis et appartenir au grand conseil. Un secrétaire tirait au sort 
l'un des bulletins, proclamait le nom qu'il portait, eL chacun 
alors avait le droit de censurer le candidat comme ill' entendait. 
Quand tous avaient été passés ainsi en revue, on allait aux 
voix, et celui qui en obtenait au moins vingt-cinq était nommé 
doge. Lorenzo Tiepolo fut le premier doge élu de cette ma
nière ( 1268 ). 

A Lucques, le cens était la condition de l'éligibilité, et la prin
cipale magistrature se composait des neuf anciens, parmi les
quels figurait le gonfalonier; il y avait ensuite le conseil des 
trente-six, et le conseil général des soixante-douze. La seigneu· 
rie siégeait deux mois, et ceux qui en avaient fait partie en 
étaient exclus pour deux ans; elle se partageait, avec les trente
six, tous les emplois honorifiques et toutes les charges lucrati
ves. Voici comment Machiavel (i) explique le mode de cette 

( 1) Sommatio delle co se della ci tt à di Lucca. A Sommières, en Languedoc, 
la ville était divisée en quaire quartiers, d'après les mattrises, avec quatre magis
trats supérieurs et seize conseillers municipaux annuels. Les quatre et les seize, 
à l'expiration de leurs fonctions, se réunissaient pour choisir dans chacun des 
quatre quartiers douze personnes notables. Ce choix fait, on introduisait douze 
jeunes garçons qui tiraient d'une urne douze petites boules de cire, sur quatre 
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distribution : «Ils élisent, tous les deux ans les seigneurs et _. 

f 1 . . d . "é ' gon 
cc a amers qu_1 mvent s1 ger dans les années suivantes. A cet 
<< effet, les seigneurs, réunis avec le conseil des trente-six dans 
cc un_e _salle disposée pour çet obj_eL, placent dans une autre pièce, 
o vmsme de celle-là, les secrétmres chargés de recueillir les vo
<< tes avec un religieux; un autre religieux se tient à la porte 
cc qui sépare les deux salles. L'ordre est que chacun des mem
<< bres siégeants nomme un candidat de son choix. Le gonfalo
cr nier se lève donc le premier, et va dire à l'oreille du religieux 
cc qui occupe la .porte de communication le nom de celui au
cc quel il donne son suffrage el qu'il souhaite de voir nommer; 
<< puis il va se placer devant les secrétaires, et met une boule 
<< dans la boite. Quand le gonfalonier est revenu à sa place, les 
cc seigneurs vont successivement, par rang d'âge, en faire autant; 
cc après les seigneurs, c'est le tour de tous les membres du con
cc seil. Chacun d'eux, arrivé près du religieux, lui demande qui 
<<a été désigné et à qui il doit donner sa voix: on n'a pour déli
« bérer que le temps d'aller du moine aux secrétaires. Quand 
cc chacun a donné son vote, on vide la boîte, et celui qui a réuni 
cc les trois quarts des suffrages est inscrit parmi les seigneurs; 
cc sinon, il tombe au nombre des exclus. Le premier une fois 
cc nommé, le plus ancien des seigneurs se lève pour en désigner 
cc ~l l'oreille du moine un autre, sur lequel chacun va donner son 
cc suffrage; chaque membre de l'assemblée en fait autant, et le 
~~plus souvent la seigneurie est ainsi constitutée, en trois séan
ce ces de conseil. Pour que le nombre soit complet, il faut cent 
« huit seigneurs et douze gonfaloniers. Cela fait, on choisit 
«parmi eux les assortiteurs, qui règlent l'ordre dans lequel ils 

· << devront exercer tour à tour; une fois disposés de la sorte, 
c< leurs noms sont publiés successivement tous les deux mois.>>. 

Ces institutions n'offraient donc aucun caractère d'uniformité; 
à côté de la liberté communale subsistaient des priviléges féo
daux, ecclésiastiques, communaux, royaux, des associatio?s de 
familles eL des maîtrises, des biens et des personnes soumis au 
régime féodal, la liberté romaine, cléricale, barbare. Dans quel
ques pays, surtout en Piémont, beaucoup de communes res
taient sous la suprématie immédiate de l'empereur ou ~e ses 
vicaires; elles ne jouissaient donc pas de l' entièr_e souve:ameté, 
c'est-à-dire de la juridiction supérieure, du drort de paiX et de 
guerre, avec celui de battr·e m.onnaie. Du reste, elles se gouver-

. · 't 1 lettre E c'est-à-dire Élu· alors l'enfant qui avait tiré desquelles étal t ms en e a , ' , 
1 1 · d'qua1·t de la main à son gré, 1 une des douze personnes 

l'une des quatre Jou es 111 1 ' 
désignées, laquelle était appelée ainsi à gouverner la commune. 
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naient absolument comme les autres, puisque les franchise~ 
communales étaient regardées comme faisant partie du droit 
public intérieur, et qu'on établissait une distinction entre ad
ministrer et régner (1). Parfois un village était divisé entre deux 
maitres ou davantage, dont chacun avait des impôts divers, des 
juridictions distinctes. L'université jouissait du privilége d'une 
justice spéciale pour les écoliers; la maîtrise exerçait une juri
diction sur ses membres, et le monastère sur telle foil'e qu'il 
avait instituée; puis venaient les droits d'asile, les immunités 
personnelles, source de prétentions inextricables. 

Le droit personnel se conservait encore, non-seulement dans 
les fiefs qui se transmettaient aux aînés selon la loi salique, ou 
bien à tous les fils selon la loi lombarde, mais encore dans les 
lois civiles et criminelles (2). Quant aux lois criminelles, le droit 
romain prévalait sur les cocles barbares; mais il se trouva modi
Iié dans les différentes villes par une foule .de lois municipales. 
Toutes en effet, usant de la faculté que leur avait accordée la 
paix de Constance, rédigèrent des statuts; les bourgades eL 
même les monastères, enfin chaque juridiction particulière vou
lut avoir les siens (3). Ces statuts, dans le principe, n'étaient que 
les décrets des républiques et des podestats, mêlés de coutumes 
locales et de lois romaines, et relatifs aux fonctions des magis
trats ou bien à l'administration publique; mais, plus tard, ils 
se modifièrent selon les besoins et les mœurs; du reste, ils n'o
bligeaient que les individus pour lesquels ils étaient faits, c'est
à-dire les membres de la commune, et non les feudataires, pas 
plus que le corps ou les personnes dépendant immédiatement 
du roi. Tantôt ils roulaient sur l'application de la loi romaine 

(1) La ville d'Ivrée, en se donnant, le 24 septembre 1313, à Amédée V, comte 
de Savoie, stipulait que le podestat, les juges et les autres officiers de justice con· 
servaient l'entier et double empire, et qu'on ferait les statuts comme par le passé. 
Voir ScLOPIS, Histoire de la législation italienne, ch. 4. 

(2) Dans les statuts de Milan de 1216, rubrique Quando de crimine agitur 
criminaliter, on lit : Punitur in rebus et persona secundwn legem municipa
lem nostrx civitatis, vel legem Longobardorum, v el legem Romanorum . .. 
Si. is cui maleficiwn factum invenitur jure Longobm·dorwn vivebat, sicuti 
nonnulli nostrœ juridictionis vivunt ... Idemque erit si extraneus lege 1·omana 
vivit. Hu berL de l'Orto écrit à son fils Anselme : CausaTum, qum·mn cognitio 
jreq~tenter no bis communicatur, alice dirimuntur jure, aliœ vero legibus 
Longobardomm. 

(3) Zanfredo da Desozzo donna, en 1321, des statuts aux communes d'Invorio, 
de Garazuolo et de 1\fontegiasca, près du lac l\lajeur, qui relevaient de lui. Le 
bourg de San Colombano les fit rédiger par douze jurisconsultes. POllPEO NERI 
énumère cinq cents statuts différents, qui étaient en vigueur dans la Toscane jus
qu'aux derniers temps. 



RÉPUBLIQUES ITALIENNES. Jo 

ou lom~ar?e, tan~ôt sur des cas soumis à la coutume seule, 
e.t ~a~f01s 1l l ·~va~t ~es règleme?ts d~stincts pour les deux ju
ndiCtiOI~s; ams1, a P1se, 01~ avait écrit un constitutum legis et 
un const'ttutum ~tsus. François de Legnano disait à Matthieu y _ 
co~~i .: << V?us jurerez de régir le p~uple, au nom du seigne~~-, 
<< d ICI à cmq ans, avec bonne fOI, sans fraude, et de garder 
<< saufs ce peuple et les statuts ( 1); dans le cas où ceux-ci sont 
<< muets, vous vous en tiendrez aux lois romaines. >> • C'est la 
mention la plus ancienne que l'on trouve du droit ancien appelé 
à suppléer la loi municipale. 

Les coutumes germaniques survivaient encore, comme le mun
d'iwn, la composition en argent, les preuves de Dieu, le duel ju
diciaire, nori pas avec l'épée, mais avec un bâton et l'écu, en 
présence du peuple et d'un consul. On appliqua des peines d'une 
~évérité sans rapport avec les délits. Ainsi l'on arrachait un œil 
au voleur pour la première fois; on lui coupait la main à la sc
conde; il était pendu à la troisième (2), et cela tandis, qu'on 
pouvait se racheter à prix d'argent pour d'autres crimes. 

Les .empereurs continuèrent à faire des lois dans la diète im
périale, mais seulement pour ce qui concernait les fiefs. Les vas
:-:>aux et les monastères eurent la faculté, tant qu'ils possédèrent 
la juridiction féodale, de publier des lois pour les terres de leur 
dépendance, sur des objets d'économie politique; mais le droit 
commun contenait tous les principes généraux de justice ap
plicables aux intérêts publics et privés. Le droit municipal était 
une loi d'exception, concernant les qualités et les droits parti
culiers de chaque commune. Le premier était interprété par la 
science, et l'empereur seul aurait pu y ajouter quelque consti
lulion; les slaluts, au contraire, selon que les magistrats le ju
geaient convenable, subissaient des additions ou des retranche
ments. Le premier contenait la raison écrite et développée par 
les éludes légales et philologiques; dans l'autre, on trouve l'his
toire contemporaine de chaque commune : il laisse voir une dé
fiance continuelle envers les voisins et même entre les membres 
de la commune; un soin jaloux de restreindre les biens et l'au
torité dans un petit_ nombre de familles; une fiscalité très-ingé
ni cuse ; il exclut les femmes des successions, reçqit la clot 

( 1) un manuscrit de 1216, qui existe dans la bibliothèque Ambrosienu~, ap-
elle les anciens statuts de l\lilan consuetudines. Le préambule de la reforme 

p ' . . t • 1 éd' . t c u'ils subirent en 1396 nous apprend qu'Il y avmt un no aire c 1arg enreg.s rer 
t
1
ous les slatuts et édits publics, et qui étail appelé gouverneur des statuts. Les 

statuts de Côme sont de 1219, et ils furent réformés en 1296. 
(2) Coma, 121.- C.I.FFARO, lib. IV, col. 384. 
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·comme quittance, et maintient sévèrement la distinction des per
sonnes. 

La conséquence, c'est que la justice ne pouvait s'administrer 
uniformément; or le vice le plus saillant de ces républiques 
était précisément celui dont les citoyens souffrent le plus immé
diatement, c'est-à-dire l'irrégulière administration oc la justice. 
Il y avait les juges du roi, ceux du municipe, du podestat, du 
feudataire, des ecclésiastiques. 

A Florence, le podestat et le capitaine de justice, toujours 
étrangers à la ville, habitaient, l'un le palais de l~ commune, 
l'autre celui du peuple, et ils entraient en fonctions, le premier 
au mois de mai, le second au mois de janvier; tous deux étaient 
appelés à connaître des causes civiles et criminelles. Le podes
tat amenait avec lui sept juges, trois cavaliers, dix-huit notai
res, vingt sergents; le capitaine, trois juges, deux cavaliers, 
quatre notaires, neuf sergents, tous étrangers à la Toscane; 
l'un recevait six mille livres pour lui et sa suite, l'autre deux 
mille cinq cents. Trois juges délégués par le podestat connais
saient des affaires criminelles, chacun pour deux sestiers de la 
ville. On ne pouvait dénoncer un délit qu'au juge de son sestier. 
Le prévenu était obligé de suivre la juridiction du plaignant; 
les étrangers pouvaient choisir. Dans les causes légères, le juge 
ne recevait l'accusation que de l'offensé ou d'un des proches 
parents; dans les cas graves, tout le monde pouvait l'intenter, 
à la condition de la signer; il n'était procédé d'office que dans 
le cas où l'offensé se refusait à porter plainte. L'accusateur ju
rait de poursuivre l'instance en donnant caution pour cent sous, 
et l'on citait le-préYenu aux frais de la partie plaignante. L'ins
truction était écrite, l'accusé avait dix jours pour se défendre, 
et la preuve se faisait par témoins. Dans le délai de vingt-cinq 
jours, le juge devait examiner la cause, en conf(}rer avec d'au
tres juges et le podestat, et, dans les cinq jours suivants, pro
noncer la sentence. La compétence du capitaine s'étendait il 
tous les faits de violence, d'extorsions, de faux, qui lui étaient 
dénoncés, enfin à tous les délits sur lesquels le podestat n'avait 
pas statué dans les trente jours. 

Les causes civiles étaient décidées, en première instance, par 
les juges 'des ses tiers, docteurs en droit, citoyens de la ville, 
qui changeaient tous les six mois et recevaient vingt-cinq livres 
pour ce laps de temps. L'appel se portait devant le juge, étran
ger et docteur ès lois; ses fonctions étaient annuelles, et son 
traitement de cinq cents livres. S'il confirmait la sentence, le 
jugement était sans appel; sinon, on soumettait la cause au 
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podestat qui, assisté d~ qua,t.re juges, prononçait en dernier 
ressort. Les procès relatifs à lunpôt, aux taxes et autres ca'uses 
semblables, étaient de la compétence du capitaine du peuple. 

Les cavaliers avaient pour mission de faire des rondes avec les 
sergents, afin de rechercher les violateurs des statuts; dans un 
grand nombre de cas, on ne pouvait procéder à une arrestation 
qu'en leur présence; à leur défaut, on recourait aux notaires, 
dont l'office éLait d'assister les juges(!). 

Mais à lrlorence, à partir de 1300, plusieurs magistratures 
étrangères eurent chacune sa juridiction et son droit d'infliger 
la torture: savoir, le podestat, le capitaine du peuple, l'exécu
teur des ordres de justice, le capitaine de la garde, ou conser
vateur du peuple, auxquels il faut ajouter la cour de l'évêque, 
l'inquisiteur de l'hérésie, le juge des contributions, Je juge ; 
d'appel et sans doute d'autres encore (2). Ce qui est plus étrange 
encore, des ci toy ens exerçaient dans leurs maisons le droit de 
punir; les Bostichi << attachaient les hommes dans leur maison 

' les exposaient sur le marché au milieu de la ville, et les sou-
mettaient à la torture à midi (3). >> 

A Milan, les consuls de justice, distincts de ceux de la répu
blique, jugeaient avec l'avis d'un jurisconsulte; la sentence était 
libellée par des notaires , qui remplissaient les fonctions de 

~ 
greffiers (4). 

La juridiction des consuls dans les bourgs et les villages était
limitée à certaines sommes. Les juges prêtaient serment de pro
noncer sur les procès avec bonne foi, selon les lois; de ne pas 
accorder au prévenu plus de huit jours pour répondre; d'expé
dier l'affaire en litige dans les quatre mois après l'instance, et 
d'écrire leur jugement pour les causes qui excédaient qua
rante sous de terzuoli ( 5 ). Quand l'autorité des podestats se 
fut accrue, ils eurent des juges à leur solde; le bon droit fut 
dès lors à la merci de gens cupides et ignorants, sans autre 
compensation que la simplicité et la promptitude de la procé
dm·e. 

La juridiction des évêques fut restreinte à leurs pers; puis, 
quand l'organisation républicaine eut gagné du terrain, et que 
les consuls occupèrent les tribunaux comme magistrats et juges 
ordinaires, ils prétendirent prononcer aussi dans les questions 

(1) Deli:.ie degli eruditi toscani, Lom. IX, 256. 
(2} G. VILLAN!, Xl, !J3. 
(3) DINO CO!IPAGNI, Chronique, livre II. 
(4) Voyez la nole D à la fin du volume. 
(5) GIULINI, part. VIJ, lib. 1 .. 

IIIST. UNIV.- T. Xl, 2 
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relatives aux ecclésiastiques, malgré l'opposition constante des 

conciles (i). . . . . . 
Les feudataires laïques ou ecclésiastiques admimstraiCnt la 

justice, soit personnellement, soit par des .lieutena~ts (g(Mta~d~) 
et des nonces qui, d'ordinaire, en chargeaient ~~s JUges .choisis 
parmi les habitants du lieu; l'appel de leurs décisi?ns étalL por~é 
devant le juge féodal, qui n'avait aucune a~lorité sm· le~ CI

toyens libres du fief. Les causes féoda~es étmen.t r.éser,vées a un 
double tribunal de pairs majeurs ou mmeurs, ams1 qu à la cour 
royale. 

Tant de juridictions sur le territoire d'une seule république! 
S'il arrivait qu'une république en assujettît une autre, elle ne 
changeait pas ses institutions pour se l'assimiler, mais se con
tentait d'y emoyer un podestat (2). 

On trouve dès le onzième siècle des colléges ou corporations 
de jurisconsultes (3); au treizième siècle, elles se répandirent 
dans toutes les villes, où il s'en forma même de notaires, qui 
s'arrogère~lt le droit de nommer leurs collègues (4). 

Quand toutes les cités s'occupaient de se donner une législa
tion particulière, aucune ne sut combiner ses institutions de ma
nière à garantir sa liberté, à mettre un frein aux ambitions tyran
niques et à limiter l'autorité des m·agistrats. La masse du peuple 
s'entend peu aux subtilités d'une constitution politique, tandis 
que l'administration de la justice, dont dépendent les personnes 
et les biens, est comprise de tout le monde. Pleins de sollicitude 
pour la sûreté des contrats, pour régler les successions et répri
mer les petits délits, les législateurs locaux ne surent pas con
solider la machine de l'État au moyen d'un gouvernement tout 
à la fois régulier et libre : ce qui doit être le premier but de la 
politique. Aussi point de prévoyance pour l'avenir, point de frein 

(1) MURATORI, Ant. it., diss. 70.- l\IEYER, dans son livre Origini e progressi 
delle Jstitu::.ioni giztdi::.iarie, néglige les institutions judiciaires italiennes, sans 
rélléchir qu'un grand nombre de celles des autres pays de l'Europe en sont dé
rivées. FRÉDÉIUC SCLOPIS (Dell' autorità giudi::.iaria Turin, 1842), y a suppléé 
en partie. 

{2) Ainsi Côme en imposait un à Lugano, 1\Iendrisio, llellagio, Menaggio, Te
glio, aux Trois- Paroisses, aux terciers de la Valteline, à Chia v enna, Poschiavo, 
Sondrio, Ponte, Porlezza, Bormio, dont les habitants devaient se rendre trois 
fois l'an à Trevisio, pour s'y faire rendre justice par le podestat de Côme, auquel 
étaient déférés les appels. 

(3) Dans la vie du bienheureux Lanfranc, en 1030, on lit ~ Pater ejus de 
ordine illo1·um qui jura et leges civitatis asservabant fuit. Ap. BoLLAl'iD., 

Acta Sanct. 28 maji. En 1150, on trouve la curie de Crémone. Rer, it. Script., 
VIII, 6~3. 

(~) 1\IUI\AToru, Ant. ital., diss. XII. 
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à l'ambition des chefs ou aux excès de la multitude. Content de 
la liberté, on s'inquiétait peu d'éviter l'anarchie et de combiner 
la première avec la sûreté personnelle et publique, ou bien de 
favoriser le progrès des institutions. Les passions, plus impé
tueuses parce qu'elles n'étaient pas contenues par les mœurs et 
l'éd ucalion, rendaient les crimes fréquents; puis ce morcelle
ment d'États divers aidait à échapper au châtiment. De là, des 
idées incertaines sur la moralité, le même délit étant passible 
d'une peine différente à quelques pas de distance; de là aussi 
l'incertitude du châtiment, puisque le coupable tl'ouvait tou
joul's un asile prêt sur le territoire voisin. Le gou~ernement, en 
conséquence, obligé de s'occuper presque uniquement de l'ad
ministration de la justice criminelle, était obligé de confier aux 
magistrats un pouvoir exorbitant, qui devenait dangereux pour 
la liberté. 

~;. 

Les impôts restèrent probablement ce qu'ils étaient sous les tmpot<. 

rois et les comtes; mais les documents qui les concernent sont 
si rares, qu'ils ne peuvent donner aucune idée de leur nature, . 
ni du système de perception; on voit seulement qu'ils durent 
val'Ïel', soit en qualité, soit en quotité, selon les pays et les 
Lemps. 

Le revenu pdncipal provenait des taxes et des droits qui frap
paient les marchandises. à l'entrée comme à la sortie ('1); mais 
il y avait aussi l'impôt sur les biens-fonds, ou plutôt sur les 
fmits de la terre, payé tantôt par le propriétaire, tantôt par le 
colon (2). Les charges étaient réparties entre les habitants de 
la ville et ceux de la campagne; on déterminait poul' ces der
niel's la quo te-part de chaque paroisse, et celle-ci en faisait en
suite la répartition. Il existait à cet effet des consuls et des as
semblées, et les vicomtes des évêques, pal'tout où ils s'étaient 
conservés, présidaient à cette distribution conjointement avec 
les consuls (3). 

Au temps de Frédéric II, Milan suppléa à la ·pénurie d'argent 
par du papier-monnaie, qui devait circuler librement et pouvait 
servir à acquitter les peines pécuniaires. Le créancier n'était pas 

(1) D'abord les marchandises payaient, pour droit d'entrée (teloneo) dans le 
district de la ville, Lan L par charrette ou bète de somme; puis on établit des ta
rifs d'après la valeur des objets. Le premier tarif milanais, de 1216, imposa quatre 
deniers par livre sur le prix des marchandises, à peu près 1,1/2 pour 100; en 1396, 
douze deniers, à peu près 5 pour 100. 

(2) GIULINI, part. XXI. V 1 lib. XXII. 

(3) 1\lunA.Tom, Ant. it., diss. XLV. 

2. 
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tenu de le recevoir en payement; mais le débiteu1· échappait au 
séquestre du moment où il justifiait avoir e~ cédules une som?1e 
suffisante pour éteindre sa dette (1 ). Dans d autres cas ?e bes01~s 
extrêmes la commune dut recourir aux emprunts; mais le crédit 
était si r~re qu'il fallut donner en gage I'arge?terie des églises. 
Pour retirer de la circulation le papier-monnme, on eut recours 
à un cadastre qui servit de base à la juste répa.rtition .des char
rres · le podestat présida aux opérations, et les mventmres com
~ri;ent les biens des ecclésiastiques. La de~te publique _fut alors 
divisée en huit portions qui, pendant hmt ans, devaient être 
réparties selon la valeur des terres. Elle fut donc éteinte en 1248; 
mais on prolongea la taxe pour construire le Naviglio grande, et 
successivement sous divers prétextes (2). 

Les confiscations et les amendes payées par les condamnés 
étaient une nomelle source de revenu. Puis, à mesure que le 
génie fiscal se perfectionna, il introduisit de nouveaux impôts , 
comme ceux du sel (3}, de l'estampille des mesures, d'autres sur 
les fours, sur la vente du vin en détail, sur les eaux du domaine 
public, enfin une taxe générale sur les biens meubles et immeu
bles, en déterminant leur valeur d'après la déclaration , sous 
serment~ du propriétaire, contrôlée par des témoins (4). Villani 
dit qu'à Florence, en 1336, les impôts existants étaient : les 
droits sur les marchandises, le sel, les contrats, sur la vente du 
vin au détail, sur les bestiaux, la mouLure et la contribution de 
la banlieue (estima del contado); le tout produisant trois cent 
mille florins. On pourraiL induire de là que la banlieue seule 
aurait été soumise à la taille, probablement pour élever son 

(1) Co111o, année 12~0. 
(2) GmLI;o;I, malgré l'exemption accordée au com·cnt de Ponlida (an 1119, ap. 

TnisT. Cur.., quibm pergravm·i interdwn pl'il'din solen!, l'intcrdum montrant 
que l'impôt foncier n'était pas encore ~table), dit fJliC l'impôt foncier fut pour 
la première fois, établi sous le duc Philippc-1\larie Visconti, en 142:i; mais 'le fait 
qufl nous vrnons de rapporter, d'après FLnl.lu, ne peut pas êlrc révoqué en 
doute. D'ailleurs, en 124i, chacune etes six po1·tes de Milan eut de.~ commis
sail·cs estimateurs, qui, après avoir fait lllCsurcr les terres par des géomètres 
les évaluèrrnt pour 1'1{{/i:.io degl' lnvmtmj (commission dn cens). A r.êncs, 1~ 
cadastre fut ~tabli en 1?.1~; à llolognc, ~n ~235; à Parme, en 1302; à Florence, 
en !327; mars les Florcntms, en 1.'J.W. eputsés par la guerre contre lrs Visconti 
ct l~s Vénitiens, firent évaluer toutes les propriétés mobilières ct immobilières, 
les tmposèrcnt à 1/2 pom· lOO, ct appelèrent cette opération catasto. 
,.(3) L~ prcmiè~c mc:1tio.n d: ccl impùt, à Milan, est de 1272. Philippe. ~la rie 

~ Isr·~nlr ~ s~rbst1tna 1 ohlrgalton etc prendre nnc quantité de sel. A Gènes, ccl 
unpul_ r·xrs~att en 121~ .(CAFFAHI, IV, 405); à Hcg~io, en 12G1 (Meut. Potcst. Reg . 

. /lei'. Il., \III, 112''); a Parme, rn 1292 lChr. Pann., lib. IX, 823). 
(.J) Co:11o ct GIULINI, passim. JEA;.; VrLLA!'il, x, 17; CAF.-ARI, LV, 17, etc. 
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contingent au niveau des charges particulières aux citoyens. Les . 
.Milanais se plaignaient aussi de ce que les nobles, habitant la 
campagne, se soustrayaient aux charges de l'État (i); c'est pom·
quoi, dans la convention de 122n, eux seuls, et non les basses 
classes, se trouvèrent assujettis aux tailles. 

Les églises, les monastères, le clergé avec ses paysans et ses 
fermiers, étaient exempts d'impôts, même pour les biens nouvel
lement acquis. Quoique les républiques essayassent de soumettre 
au moins ces dernières possessions aux charges publiques, le 
clergé persistait à s'y refuser, ne se résignant qu'à grand'peinc 
à payer pour les biens patrimoniaux, non dans les mains d'un 
laïque, mais dans celles de l'évêque, à qui l'état des propriétés 
ccèlésiastiques était remis à cet effet (2). 

La surintendance des impôts appartenait au podestat (3), qui 
parfois les faisait percevoir par ses hommes d'armes (4); plus 
habituellement, la république nommait des officiers qui admi
nistraient ses revenus, avaient la garde du trésor, et recouvraient 
les produits de l'impôt. Dans les campagnes, chaque paroisse 
faisait la répartition de la quotité à sa charge, et procédait au 
recouvrement, dont les modes étaient très-variés. On comptait 
des trésoriers, des délégués pour les comestibles (alle grascie), 
et surtout pout· le blé ( all' annona); une partie d'entre eux 
étaient élus par le conseil public, les autres désignés par le 
sort, et les feudataires en nommaient pour leurs juridictions : 
tous d'ailleurs devaient rendre compte de leur gestion. Souvent 
on confiait la perception à quelque moine ou à des corpora
Lions religieuses, chez qui l'on supposait plus de désintéresse
ment. 

Un autre droit important, acquis par les cités, fut celui de :Yonnai••· 

battre monnaie. Les Lombards avaient eu des hôtels de mon-
paies à Pavie, à .Milan , à Vérone, dans le Frioul, ~ Lucques, 
peut-être à Spolète et Bénévent. Il est !L croire que cet état de 
choses continua sous les Francs et les empereurs; mais bientôt 
les comtes et les marquis voulurent avoir leur monnaie particu-
lière. D'aprè~ un privilége accordé par Lothaire !L Manassès, les 
archevêques seuls pouvaient battre monnaie à Milan, droit qu'ils 
gardèrent au moins dans les premiers temps de la république; 
ainsi des autres villes sans doute, et, d'après les monnaies en-

( 1) Como, 85. 
(2) GIUI.INI, lih. uv.- Ep. INNOCF.NTII IV, 24 seplemb. 1250, 
(3) Conw, 85. 
{4) CAFF.\111, V III, col. 541. 
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core existantes, on peü dire qu'il y eut plus de cent hôtels de 
monnaies en Italie (1). . . . 
, Frédéric Barberousse tenta de ramener à lm ce drmt régahen; 
mais il fallut bientôt l'accorder aux villes confédérées, qui con
tinuèrent à frapper leurs monnaies à l'effigie de l'empereur, 
qu'elles remplacèrent ensuite par le saint que chacune d'~lles 
avait adopté pour patron (2), ou par des croix et des monogram
mes. Quand les républiques furent tombées sous la domination 
de différents tyrans, Azzo Visconti donna l'exemple de faire ins
crire son nom sur les monnaies. En 1251 (3), les Florentins bat
tirent le ducat portant d'un côté saint Jean-Baptiste, de l'autre 
la fleur de lis, d'où le nom de florin, qui se répandit dans toute 
l'Europe. Il avait vingt-quatre carats d'or fin, et se divisait en 
vingt sous; le poids était d'un huitième d'once ou d'un soixante
quatrième de marc. Le sequin de Venise n'eut pas moins de ré
putation dans le commerce, tout en continuant d'offrir sa gros
sière empreinte primitive, avec son inscription dévote et bar
bare: Sit tibi, Clu·iste, datus quem tu regis isle ducatus (.4). 

Ce serait s'engager dans un dédale inextricable que de suivre 
les variations survenues dans la valeur des monnaies et dans le 
rapport entre l'or et l'argent; nous dirons seulement que le 

(t) ZANETTI, Delle mon ete e ::;ecche d' Italia. G. R. CAR LI, ARGELA.TI, Delle 
mon ete d' Italia. 

(2) Les monnaies de Naples à l'effigie de saint Janvier sont très- anciennes. 
On ignore quand Venise eommença à frapper des pièces d'argent; elle en a de 
9i2. Ancône exer\ait ce droit à une époque fort reculée. Après le onzième siècle, 
il appartenait aux villes· d'Aquila, Aquilée, Rimini, Arezzo, Ascoli, Bergame, 
Messine (1130), Plaisance (1140), Bologne (11fil), Brescia (1162), Cortone peut
être, mais Crémone sans aucun doute (1155); Tortone (qui l'obtint de Frédéric I); 
Ferrare (1164); Fermo (au commencement du treizième siècle avec la permission 
des papes); Florence et Gênes (autorisées par Conrad 11). On cite des monnaies 
de Mantoue avant l'an 1 ooo; de Modène, de Parme, de Padoue, de Pérouse, de 
Reggio, dans le treizième siècle; de Pise, en 1 t i5 : celles des comtes de Savoie, 
qui remontent jusqu'à 1048, sont douteuses: Sienne obtint le privilége d'en frapper" 
en 1086; Spolète l'eut peut-être sous les Lombards, Turin vers le milieu du trei
zième siècle, Véronè dans le onzième, Volterra en 1231, et plus tard Urbin Vi
gevano, Vicenza, Sinigaglia, Saluzzo, Recanati, Pesaro, .Macerata, Forli· après le 
quinzième siècle, Lecco, Musso, etc. ' 

(3) Ère florentine correspondant à 1252. 
Jean-Christophe GANDOLFI (Della moneta antica di Genova) prouve que Gênes 

rappa monnaie dès l'année 1102, el précéda Florence d'une année avec sa monnaie 
d'or, qui put servir de modèle pour le florin. 

(4) Les Vénitiens avaient trois différents ducats : le ducat d'or, qui valait en
viron J6 livres; l'autre, d'argent, 'fixé à 4, 50; le troisième, de compte valant 
3, 2.5 à 4. Dans l'administration de la république, ils employajent le duc;t d'ar
gent, correspondant à 8 livres vénitiennes; dans le commerce, le ducat de compte 
con·espondant à G hvres 4 deniers v;énitiens. ' 
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dernier était principalement en usage dans le commerce duLe
vant, et qu'en général la valeur en fut réduite à un sixième par 
la découverte de l'Amérique, celle de l'or à un tiers. Il suffira, 
pour se faire une idée de l'opulence italienne, de savoir que 
Venise, au commencement du quinzième siècle, frappait éhaque · 
année pour un million de sequins; Florence, pour quatre cent 
mille sequins en or, et plus de deux cent mille livres d'argent. 
De 1.365 à 1.41.5, on y avait battu onze millions et demi de se~ 
quins d'or (1). 

Les Pisans, les Génois, les Amalfitains et surtout les Vénitiens, st&ti•Hquu. 

adonnés au négoce extérieur, étaient intéressés à connaître leur 
propre situation et celle des peuples avec lesquels ils avaient 
des relations commerciales et politiques. Dès le douzième siècle, 
Venise classa les actes publics qui se trouvaient dans ses archi-
ves, fit écrire son histoire civile, et détermina les formes d'après 
lesquelles les agents diplomatiques devaient rédiger et présen-
ter au sénat leurs rapports sur les pays où ils étaient envoyés(2). 
Dès lors, aucun gouvernement ne fut-il aussi bien informé; ces 
rapports sur la politique, sur les forces, sur la puissance des dif~ 
féren ts États, devançaient alors l'expérience des temps moder-
nes, et sont aujourd'hui une mine féconde de documents statis-
Liques. 

A l'intérieur, les gouverneurs devaient aussi fournir des notes 
détaillées sur leurs provinces; nous y trouvons, en l338, les pre
mières traces d 'anagraphes. Les autres républiques en usaient 
de même, et l'on pourrait encore recueillir dans .la poudre des 
archives leurs statistiques, de même qJie les procès-verbaux des 
conseils publics du temps, très- riches en renseignements de 
tout genre. 

Nous avons parlé des gouvernements en général; mais on peut 
croire facilement qu'il y avait autant de formes différentes que 
l'on comptait de villes; car chacune d'elles, s'étant constituée 
indépendamment des autres, avait pourvu à sa guise à ses affai
res particulières ! de là des variétés infinies, souvent extravagan
tes, toujours marquées au coin de l'inexpérience. 

Les limites de chaque république furent ordinairement celles 
des anciennes juridictions épiscopales; c'est pour cela qu'au
jourd'hui encore les diocèses, avec l'extrême bizarrerie de leurs 
circonscriptions, indiquent les territoires qui relevaient d'elles. 

{1) CARLI, Delle monete, diss. VIT, Opere, tom. VII, P• 56. 
(2) Lois des 9 décembre 12~0 et 24 juillet. 
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. De lit cette différence prodigieuse entre les diale.ct~s italiens; 
de là cette multitude d'édifices et d'églises, aucune v1lle ne vou
lant rester au- dessous de la cité voisine; mais de là aussi un 
adoucissement dans les exils, si fréquents alors; car le banni 
trouvait à deux pas de ses foyers un"abri tranquille sans avoir à 
changer de langue ni de climat. 

Nous avons répété souvent qu'il faut se garder de confondre 
les libertés d'alors avec celles qu'ont obtenues ou que réclament 
les peuples de nos jours; celles-ci sont politiques, les autres 
étaient civiles. Poussées par leurs besoins individuels, les répu
bliques italiennes n'avaient pas prétendu étendre leurs franchi
ses sur tout le pays, détruire toute trace de tyrannie, établir 
l'égalité. Les anciens capitaines, les vavasseurs et les ahrimans 
qui s'étaient faits citoyens, participaient seuls au gouvernement; 
il faut y joindre les bourgeois libres, qui formaient une classe 
moyenne, dont l'importance s'était accrue, soit par les richesses 
provenant du commerce, soit par l'adjonction d'un grand nom
bre de familles nobles et de tous ceux qui parvenaient à se sous
traire à l'autorité des seigneurs ecclésiastiques. 

Le reste des habitants dépendait encore des nobles ou des vi
comtes ecclésiastiques, soit comme serfs, soit en qualité d'hom
mes liges : beaucoup furent alfranchis par leurs maîtres el dé
gagés du lien de la glèbe; d'autres se virent enrôlés pout· défen
dre la liberté les armes à la main, ou combattre les infidèles 
dans les croisades; d'autres encore, enrichis par l'industrie, sc 
rachetèrent de leurs obligations personnelles, ou suivirent les 
bandes de soldats mercenaires, ou bien émigrèrent dans les villes 
voisines. 

Les villes une fois affranchies, les campagnes restaient encore 
soumises à la petite noblesse ou à des feudataires dont la juri
diction était absolue; mais les villes ne pouvaient longtemps 
supporter à côté d'elles des bourgs asservis. Les hommes qu'on 
opprimait dans la campagne se réfugiaient dans les murs des 
cités indépendantes; les occasions ne manquaient pas pour dé
clarer aux feudataires la plus légitime des guerres, celle qui 
propage et garantit le libre exercice des droits de l'homme; 
parfois on en venait à des traités, et la campagne restait par
tiellementaffranchie. Une fois que les juridictions féodales avaient 
c~ssé, les villes envoyaient leurs podestats administrer la justice 
au dehors, eL obligeaient les nobles à résider dans leurs mms 
au moins quelques· mois de l'année. Il résulta de celte mesure 
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que les fiefs restèrent tous dans les mains de membres de la 
cité, et furent cultivés par des fermiers; ce qui fut, en matière 
de propriété, une transformation du système allemand. 

La servitude se transforma de la sorte, et cette transfol,'mation 
produisit les cultivateurs libres, qui toutefois n'étaient pas re
gm·dés comme faisant partie du peuple, c'est- à- dire comme 
jouissant de la plénitude des droits de citoyen. La basse classe 
ct les ouvriers n'étaient pas représentés dans le gouvernement, 
ct ne pouvaient ni voter les impôts qu'ils payaient, ni en sur
veiller l'emploi. 

Cette plèbe, il est vrai, était favorisée tantôt par un podestat, 
tantôt par un noble, tantôt par une faction; il se formait aussi 
dans son sein des ligues, des complots pour obtenir de force ce 
qu'on ne voulait pas lui accorder de bon gré. Ce fut ce mouve
ment des esprits qui agita la Lombardie durant tout le cours de 
ce siècle, ct qui généralement amena le triomphe des classes 
inférieures; mais, comme d'ordinaire' elles s'appuyaient sur un 
noble, grand propriétaire, et remettaient dans ses mains toute 
l'autorité, leur victoire donna naissance aux diverses tyrannies 
seigneuriales. 

Il en fut ainsi en Lombardie; ailleurs, au contraire, les pro
priétaires arrondissaient leurs domaines et envahissaient surtout 
les terres dépendant de la succession contestée de la comtesse 
Mathilde; puis, en pt·enant parti pour l'empereur, quand il sm
venait quelques guerres, ils ob tenaier1t de lui des droits et de
venaient ses feudataires. De même que les empereurs avaient 
favorisé, dans le principe, les communes populaires contre les 
seigneurs féodaux, ils soutinrent ensuite, guidés par le même 
intérêt, les nobles libres contre les villes dont l'importance avait 
grandi; ils faisaient servir les seigneurs de contre- poids à la 
puissance communale et de sentinelles placées sur leur route. 
Voilà pourquoi Frédéric Jcr agrandit les marquis de Montferrat 
et d'Este, les plus puissants de tous. 

Quelques familles n'avaient point perdu leur suzeraineté; il 
existait à côté des villes libres, ou même au milieu des royau
mes, des villages et des cités qui relevaient féodalement d'un 
seigneur. D'autres familles s'étaient rendues puissantes sur les 
hauteurs, d'où elles luttaiént contre les villes; les châteaux, qui 
avaient offert un asile au peuple contre les incursions étrangè
r<ls, étaient devenus alors menaçants pour sa liberté. Les nobles 
même qui étaient devenus citoyens et avaient prêté serment à 
la commune, indépendamment du pouvoir qu'ils exerçaient dans 
la cité ou de l'influence que leur procuraient naturellement l'an-
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cienne habitude du commandement, leur richesse ou l'expé
rience des armes s'étaient réservé, dans les arrangements in
tervenus, certains 

1

droits de guerre, d'alliances et des priviléges 
personnels. Les Corvoli de Frignano s'allièrent avec Modène, en 
H56, aux conditions suivantes : Ils promettaient de venir en 
aide à la cité contre tous ses ennemis, e:xcepté le duc d'Este, ses 
hommes liges et ses vassaux; ils devaient faire chaque année, 
dans la ville avec leurs hommes, un séjour d'un mois en temps ' . 
de paix, et de deu:x en temps de guerre; laisser les citoyens tra-
verser librement leurs terres; obliger leurs paysans à payer cha
que année six deniers de Lucques par paire de bœufs, à l'excep
tion des châtelains, valets et gastalds, et ne jamais refuser l'en
trée de leurs châteaux aux magistrats de la commune. Modène 
s'obligeait en retour à leur abandonnee certaines terres et villa
ges qu'ils devaient conquérir; à les aider dans la revendication 
de certains droits contre d'autres nobles~ et à les protéger con
tre l'ennemi (1). 

Il était facile de se dégager à son gré de semblables traités, et, 
comme le noble était parfois citoyen de deux communes, quand 
il se trouvait en contestation avec l'une d'elles, il avait recours 
à l'autre; ce qui était une cause de discordes continuelles. Dans 
l'intérieur même des villes, le droit de guerre privée, toujourg 
maintenu, était exercé par les citoyens, qui se livraient bataille 
entre eux; aussi fortifiaient-ils leurs hôtels comme autant de ci
tadelles, avec tours et pont-levis, sans compter les chaînes que 
l'on tendait en travers des rues. Trente-deux tours ceignaient ou 
menaçaient Ferrare; cent enYeloppaient Pavie, et presque au- / 
tant Crémone. A Florence, l'architecture massive des édifices, 
flanqués d'énormes blocs saillants, leurs fenêtres étroites, leurs 
portes ferrées attestent encore cet état de guerre permanent de 
voisin à voisin (2). 

(1) SAVIOL!, Ann. Bologn., 1, dipl. CL VI. 
(2) Les exemples des guerres privées ne manquent pas aujourd'hui encore dans 

des temps E:t des pays civilisés assez rapprochés de l'Italie. Les inimitiés de famille 
se perpétuent encore dans la Corse, avec paix, tri~ves, dt'clarations de guerre. 
Quand un homme a reçu un affront, il se laisse croltre la barbe jusqu'au moment 
où il en a tiré vengeance. Les maisons sont converties en forteresses; on clôt les 
fenêtres, en laissant un étroit soupirail qui sert de meurtrière; on barricade les 
portes; les femmes et les vieillards sortent pour leur travail et pour leurs affaires, 
tandis que les hommes restent, prêts à donner ou à recevoir la mort. Les habits 
enMnglanlés de celui qui a été tué sont conservés pour être au besoin exposés 
aux regards. Il est rare que les inimitiés éclatent sans un~ déclaration préalable, 
et sans qu'on fixe l'époque à laquelle les hostilités commenceront. Pascal Paoli 
déclar? infâme celui qui violerait une paix jurée; on plantait un poteau devant 
la miUson du traltrr en signe d'ignominie. 
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Dans l'intérieur des villes, les nobles et les bour()'cois commen
cèrent bientôt à entrer en lutte; les uns voul~ent recouvrer 
l'a?tori~é qu'ils avaient possédée autref~is, et les autres préten
daient l exercer seuls. Cette querelle était la même qui se débat 
encore aujourd'hui dans la plupart des pays constitutionnels: 
il s'agissait de savoir si les droits politiques seraient le privilé()'c 
exclusif des propriétaires; car on considérait la fortune, n~n 
l'illustration du sang, et quiconque avait des biens était noble. 

Les nobles avaient coopéré activement à la révolution d'où 
était sorti l'établissement des communes; ils furent donc appe
lés aux charges de consuls et investis des principales magistra
tures; car la noblesse italienne a pour elle ce glorieux privilége 
de ne pas venir uniquement des possesseurs de fiefs (les sei
gneurs titrés étant rares parmi elle), mais aussi des anciens ma
gistrats civils et des libérateurs de la patrie. Quand le peuple 
eut acquis de la force, il prétendit avoir sa part; dans ce but, il 
s'organisa en créances (credenze), en loges ou auberges (alber
ghi), en maîtrises (maestranze), afin de contre-balancer, par le 
nombre, l'avantage de la puissance et de l'habileté. 

En 1835, 1,1 ville de Sartène et les communes de Gavignano, Fossano, Santael 
Lucia de Follano, ainsi que plusieurs autres, furent bouleversées par une guerre 
intestine de eette espèce. Les jugements qui condamnèrent les uns ct ju~titièrent 
les autres devinrent un nouveau fermen1 de discordes ct une source de nouvelles 
haines. Il se passait jusqu'à des années entières sans qu'un seul mariage ft\t 
inscrit sur les registres de l'état civil. Le général Lallemand, ancien compagnon 
d'armes de Napoléon et pair de France, chercha, de concert avec l'avocat Figarelli, 
à mettre un terme à ces scandales; et ils parvinrent, en employant des deux 
côtés les moyens de douceur, à faire conclure la paix à ces adversaires acharnés : 
or ce ne fut pas une chose facile que rie la maintenir pendant plusieurs années 
dans les cent cinquante-cinq communes de l'ile. A Santa-Lucia de Follano seule
ment, le prêtre Jean Santa- Lucia, chef d'tm parti composé de sa propre famille 
et des Giacomini, opposé à celui des Poli et des Chiliscini, réveilla, en 1839, 
toutes les haines mal éteintes en commettant ou laissant commettre un assassi
nat. Giudictl Giacomini avait entralné ceux de son parti en offrant à leurs regards 
les vêtements de son fils tué, depuis longtemps déjà, par ses adversaires. Enfin 
un Poli et un Chiliscini furent tués à coups de fusil pendant les fêtes d'un ma-

ria~e. · 
Il y a peu d'années que mourut Franceschin~, fameux bandit corse, qui avait 

eu sous ses ordres une bande de denx à trois cents hommes, et qui, indépendam
ment des pillagm; auxquels il se livrait ct des vendette dont il se faisait l'instru
ment, prétendait faire des miracles auxquels beaucoup de gens ajoutaient foi. 
Un jour, il proposa de ressuscitPr un mort; la foule accourue à ce spectacle_nou
veau vit arriver aussitôt le préfet d'Ajaccio, avec une bonne escorte. Ce magistrat 
fit consentir les pay~ti'ns à cette convention : si le miracle ~'opér~it, ,ns deva~ent 
rendre de grands honneurs à Franceschino; au cas co_ntr~Ire, 1~s s engageaient 
à le lui livrer. Le bandit trouva prudent de se soustrmre a pareille épreuve, et 
s'enfuit à Rome, où il est mort capucin, 
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La haute noblesse descendait des anciens comtes, marquis ct 
capitaines, dont la puissance traditionnelle avait été soutenue 
pat· les empereurs; habituée à commander sur ses terres, sa 
puissance s'était encore accrue au déclin de la juridiction des 
évêques. Ses membres, tout en ayant prêté serment comme ci
toyens, n'en avaient pas moins conservé leurs fiefs et leurs châ
team: forts, d'où ils sortaient souvent pour aller remplir les ma
gistratures. Le peuple, appliqué à l'industrie et au commerce, 
ne pouvait se livrer à l'exercice des armes, qui faisaient, an con
traire, l'occupation _et l'amusement de la noblesse; c'était donc 
à celle-ci qu'il fallait recourir en cas de guerre, surtout pour la 
cavalerie. Cette noblesse, sentant sa force, prétendait dominer, 
même lorsqu'elle avait déposé les armes. Son ambition était fa
vorisée par la déférence de ses anciens serfs et de ses clients 
actuels; par la gratitude du peuple, qui révère dans les fils les 
qualités et les mérites des pères; par ses alliances de famille 
et l'esprit de corps; par ses propriétés, si considérables qu'elle 
pouvait affamer la cité. Appelés dans d'autres villes pour être 
podestats ou capitaines, les nobles contractaient l'habitude du 
commandement, aussi facile à prendre que difficile à quitter; 
dans leur commune même, ils obtenaient les honneurs , soit à 
cause des charges qu'ils avaient occupées, soit en vertu de leur 
rang de chevaliers. 

Ainsi la lutte entre les nobles et les plébéiens, au lieu d'êtt·e 
le résultat fatal de la liberté, provenait de ce qu'au moment de 
la révolution l'indépendance n'avait pas été obtenue entière; de 
ce qu'on avait laissé subsister, à côté des communes libres, des 
campagnes asservies, des juridictions féodales, et partout la fu
neste influence des empereurs. 

Dans quelques villes, les nobles avaient seuls les emplois, 
comme it Bergame peut-être, où l'on ne voit pas de luttes entre 
les plébéiens et les nobles, mais exclusivement entre les nobles 
eux-mêmes. Là, au contraire, où ils étaient entravés par les ma
gistrats dans leurs volontés tyranniques, ils se retournaient du 
côté de la classe inférieure, toujours exclue du gouvernement •et 
tributaire de la cité; ils la caressaient parce qu'ils la trouvaient 
plus docile, et parce qu'elle n'avait ni droits à leur opposer, ni 
richesses pour rivaliser avec eux. Ils la soutenaient donc devant 
les tribunaux ou dans les plaintes qu'elle élevait contre ses op
presseurs; de là deux factions, la noblesse unie aux plébéiens, et 
la bourgeoisie jalouse de son indépendance. Ces deux factions 
ne cessaient de se contrarier dans les conseils, dans les élec
tions, dans les procès, et souvent on s'échauffait jusqu'à courir 
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aux armes. Les nobles avaient-ils l'avantage, ils restaient maî
tres des charges, libres de faire les lois à leur gré, de décréter 
toutes les mesures les plus favorables à leur parti; et cela aux 
applaudissements de la populace qui, par haine, se complaisait 
à voir abaisser les riches bourgeois, qu'elle appelait cittadini 
grassi. Avaient-ils le dessous, ils se retiraient dans leurs châteaux 
forts, attendant que la nécessité les fit rappeler, ou qu'une oc
casion se présentât de rentrer à force ouverte. 

Cette alternative continuelle qui caractérise l'histoire d'Italie 
provenait de la nature des terres, dont la situation faisait la force 
ou la faiblesse des nobles. Ainsi l'Apennin fournissait à de petits 
seigneurs des posilions favorables, à l'abri desquelles ils se main-

. tenaient indépendants de Florence. Ranieri de C01·neto faisaitla 
guerre aux gmnds chemins, comme dit Dante, dans la vallée- du 
Savio; les Cadolinghi à Fucecchio, les Aldobrandeschi à Gros
seto et iL Savone, les Ubertini à Soffena et à Ga ville, les Guida
lotli à Som maïa, les comtes de Mangona dans les châteaux d'Elci, 
de Gavorrano, de Scarlino, de l\·Ionte-Rotondo et autres dans la 
l\'laremme étaient autant d'ennemis de la liberté des Florentins. 
La Garfagnana, vallée supérieure du Serchio, était partagée en 
une foule de pelits châteaux et de maisons groupés sous un chef 
appelé catanio. La marche Trévisane, les monts Euganéens, les 
coteaux des Alpes, offraient des forteresses naturelles, où sc 
maintinrent les anciens barons, et où il s'en éleva de nouveaux, 
qui donnèrent les premiers exemples de tyrannie.DansleFrioul, 
les Porcia, les Brugnera, les seigneurs de Valvasone, de Spilim
bergo, de Prata, restèrent puissants, de même que les Torriani 
en Lombardie, dans la Valsassina, les Calepio sur le lac d'Iseo, 
les Rusconi sur celui de Lugano. 

Dans les villes les plus flol'issantes par le commerce~ les mar
chands voulurent exercer une part de souveraineté; car ils sen
Laient qu'ils avaient grandement contribué il la prospérité de 
leur patrie. Jusque-là, leur prétention était juste; mais l'irrita
Lion, résultat d'une longue lutte, eL l'audace qui vient du succès 
les poussèrent à réclamer l'exclusion de ceux avec lesquels, dans 
l'origine, ils ne demandaient qu'à partager. Florence-écarta du 
gouvernement, de la seigneurie, comme on le disait, quiconque 
n'était pas agrégé à un corps de métier (f); les neuf seigneurs 
de Sienne et ld's anciens de Pistoie durent être des marchands
ou appartenir ü la classe moyenne. Il en fut de même à Arezzo, 

(1) A Zurich, il Mayence et dans d'autres Yilles étrangères, les nobles fun-nl 
obligés de 11 ème d'entrer dans les corporations bourgeoises pour ètre admissibles 
aux oflices. 
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à tel point que l'on portait comme déshonneur, sur la liste des 
nobles, les citoyens qui avaient démérité de la commune. Mo
dène eut un registre semblable, et fut imitée quelque temps 
par Bologne, Padoue, Brescia, Gênes et d'autres villes libres 
vers la fin du treizième siècle. 

A Pise, les nobles ne pouvaieot déposer contre un plébéien; 
ils encouraient la peine capitale en sortant de chez eux, avec ou 
sans armes, en cas d'émeute, et celui qui était suspect encou
rait une condamnation. A Lucques, non-seulement les grands et 
les gentilshommes ( casatici) se trouvaient exclus du gouverne
ment, mais on n'admettait pas leur témoignage contre un bour
geois, tandis que celui- ci n'était pas tenu pour calomniateur 
quand il ne pouvait prouver les faits avancés par lui à la charge . 
d'un patricien (1). En un mot, c'était une réaction des commer
çants et de l'aristocratie de la richesse industrielle contre la ri
chesse territoriale. 

Nous ne soulèverons pas ici la question de savoir lequel vaut 
le mieux d'un gouvernement démocratique ou aristocratique; 
le sens de ces mols est trop indéterminé, et nous n'admettons 
d'ailleurs qu'une distinction, celle des bons et des mauvais gou
vernements. Certes, si l'on interroge l'histoire, elle répondra que 
les aristocraties fournissent de grands exemples de fermeté, 
comme à Sparte, à Rome, à Venise; la classe privilégiée, ne re
connaissant de supérieur que Dieu, s'élève au-dessus de la tâche 
commune des hommes, et l'émulation entre égaux rend capable 
de grandes choses. Mais si, comme il arrive souvent, elle tombe 
dans l'oligarchie, le sentiment de l'indépendance n'est plus la 
source où les nobles puisent de la fierté; alors ils menacent les 
autres, et deviennent de petits tyrans dans leurs châteaux, des 
flatteurs dans les cours, despotes et esclaves tout à la fois. 

Il est facile de déverser le mépris sur les gouvernements de 
marchands; mais comment l'oser quand on voit Florence, ca
pable de si longs et si magnanimes efforts, s'élever à la civilisa
tion la plus brillante, et conserver la dernière son indépendance? 

L'exclusion des nobles, à coup sûr, privait les républiques ita
liennes de forces très-utiles; puis les gouvernements faisaient 
des lois d'une excessive partialité. La bourgeoisie et les riches 
parvenus n'étalèrent pas moins de faste et d'arrogance que les 
nobles, sans avoir comme eux l'illustration héréditaire, qui sé
duit partout la multitude; or le peuple, qui révérait dans le 
gentilhomme .actuel le souvenir du magistrat ou du capitaine 

(1) Statut., lib. Ill, c. lflB, 169. 
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d'autrefois, avait peine à se résigner au joug de l'aristocratie 
mercantile, soit parce qu'elle est plus intéressée et moins o-éné
reuse, soit parce qu'on s'afflige d'ordinaire de la chute des hom
mes qu'on avait toujours vus au premier rang, et de l'élévation 
de ceux qui n'ont d'autre mérite que la rapidité avec laquelle 
ils sont arrivés à la fortune. Ainsi, méprisés par les grandes ra: 
milles, mal vus des classes inférieures, menacés au-dessus et au
dessous d'eux, les marchands durent avoir recours, pour se sou
tenir, à des mesures arbitraires ct tyranniques. 

Voilà pourquoi les industriels, comme les grands propriétai
res, constituaient des gôuvernements tout à l'avantage de leur 
classe eL au détriment de l'autre, sans égard pour l'intérêt géné
ral de la population qui, en prenant de la force à son tour, éle
vait ses prétentions, et augmentait l'agitation générale des 
esprits. 

Quand l'autorité publique est faible, on sent le besoin d'ac- A"oci•liou•. 

croître la force individuelle au moyen de l'association. Les droits 
n'étant pas garantis par la constitution, les citoyens devaient 
les défendre soit par la force, soit par des associations qui for-
maient un État. dans l'État. De même qu'une famille ou une 
classe quelconque sc tenait incessamment sous les armes afin 
de protéger chacun de ses membres, le peuple, dirigé par une 
pensée semblable, s'organisa en maîtrises et en ligues. 

En H98, le peuple de Milan, mécontent des nobles, institua 
la creden::;a de Saint-Ambroise ,.dite aussi des paratici, c'est-à
dire des artisans; elle avait à sa tête un tribun pour la protéger, 
avec un traitement de cent livres de terzuoli, ct sa bannière était 
blanche et noire. Les marchands et les arts libéraux en formè
rent une autre, appelée la lUotta, qui penchait pour le gouver
nement d'un seul. Les nobles s'étaient réunis dans celle des 
Gaillards, et les vavasseurs, c'est-à-dire ceux qui te.naient des 
fiefs des nobles, en composaient une quatrième sous le patro
nage de l'archevêque, auquel ils prétendaient faire restituer le 
domaine temporel de la cité. Chacune de ces associations avait 
ses consuls, rendait des édits, des décrets, et exerçait des actes 
de juridiction souveraine. Les sociéiés des gentilshommes et de 
Saint- Georges, dans la ville de Chieri, étaient du même genre, 
comme aussi celles de Saint-Eusèbe et de Saint-Étienne à Ver
ceil, du Castel et des Solari à Asti ('1). 

(1) Voyez DAl'iiEL, Cltr. ms. ap. Antic:httà Long. !tlil., diss. XXI. 
AMIANI, l'rfem. di Fano, Il, 46. 
L. HENRI v ..u-; Ascn vuN WuEcK. Specimen llistorico- juridicmn de j'ure et 



32 DOUZihlE ÉPOQUE. 

Lucques, en 1203, avait la société de la Concorde des -fantas
sins, avec des prieurs et des capitaines; les membres juraient de 
s'aider les uns les autres avec ou sans armes, de s'indemniser 
réciproquement des dommages soufferts, et malheur à qui of
fensait l'un d'eux; nul ne pouvait être accusé devant un autre 
juge avant que les prieurs eussent examiné la cause ('1 ). A Gê
nes, dès 1.130, on comptait sept compagnies, puis huit, parmi 
lesquelles tous les citoyens se trouvaient partagés; chacune pro
tégeait ses membres contre l'injustice et la violence, sans recu
ler devant la mort des adversaires, et la ville prélevait sur cha
cune la même quantité de chevaux, de fantassins et d'argent (2). 
Parfois les communes confiaient à une compagnie le gouverne
ment ou certaine partie, soit encore une affaire, une adminis
tration ou bien l'exécution d'une condamnation; si l'une de ces 
associations devenait trop influente, on lui en opposait une au
tre pour la combattre. 

Les statuts de la société de Saint-Georges de Chieri, mention
née plus haut, sont très-précieux (3). De même que la com
mune, elle était organisée sous quatre recteurs de la ville, ou 
sous un seul, étranger, avec des notaires et des intendants pour 
les recettes et les dépenses; les fonctions des recteurs duraient 
quatre meis. Elle avait un petit conseil et un grand, lequel éli
sait le recteur, et le chef de la compagnie pouvait obliger cha
que membre à dire son avis; s'il encourait une amende pour 
cette liberté, elle était pa),ée par la société. Les associés ne pou
vaient proposer pour les offices de la commune que des mem
bres de la compagnie, avec défense de parler contre ses intérêts 
ou le parti qu'elle avait pris. La compagnie payait en commun 
les impôts de chaque associé; on y entrait par succession ou 
nomination, et quiconque la quittait pour se faire admettre dan:,; 
une autre était passible d'une amende de cinquante francs el 
noté d'infamie. 

Les recteurs de la compagnie devaient défendre ses membres 

modo quo in 1wbe Rheno-Trajectina, ante ~wxxvm, eligebantur ii quibus in 
regenda civilate partes erant. utrecht, 1839. 

CJBRARIO a donné d'intéressants détails sur la société de Saint- Georges, dans 
la commune de Chieri. La société des tri!ize familles qui bàlirent la tour de la 
place à Borgo San Sepolcro était peut-être de la même nature. ~n Romagne, on a 
des exemples de sociétés pareilles fondées dans le seizième 5iècle, telles que celles 
des Pacifiques et de la Sainte-Union. 

(1) Les documents ont été publiés par lllinutoli dans le vol. X des Archives 
historiques. 

(2) CIBRAiuo, llist. de la 'llwnarchie de Savoie, vol. I, docum. 2. 
(a) Publiés ùans les ilfonum. ltist. palriœ. 
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et les préserver de toute offense, fallût-il agir contrairement aux 
délibérations de la commune. Si l'on tendait des embûches à 
l'un d'eu~, ils le faisaient garder; s'il était blessé ou frappé, ils 
demandatent réparation et une indemnité; s'ils ne l'obtenaient 
pas, on sonnait le tocsin, et la compagnie portait le fer et la 
Ilamme sur les biens de l'offenseur, ravages qui se continuaient 
les années suivantes jusqu'au moment où intervenait un arran
gement; q_uiconque refusait de répondre à l'appel payait une 
amende de cinquante francs, de même que celui qui n'accourait 
pas au secours d'un associé engagé dans une querelle. Aucun des 
membres ne pouvait entretenir de relations avec l'individu qui 
avait offensé la compagnie; aux associés. seuls il était permis de 
vendre les maisons et les terres. 

Les dissensions de la cité furent envenimées par la distinction 
des partis en Guelfes et en Gibelins. Nous avons déjà montré 
l'origine de ces factions en Allemagne (1), d'où elles passèrent 
clans la Péninsule; bien qu'étrangère aux familles dont elles dé
rivaient, l'Italie adopta ces noms pour désigner les deux partis 
qui, depuis des siècles, s'agitaient dans son sein; elle combattit 
pour eux avec acharnement, et les conserva lorsqu'il n'en était 
plus question, même de nom, dans les autres pays. 

<~ Le.s individus qui s'intitulaient Guelfes aimaient l'État de 
- cc l'Église et du pape, dit Villani; ceux qui s'appelaient Gibelins 

c~ aimaient l'Empire, et favorisaient l'empereur et ses parti
cc sans. >> Chez les premiers dominait le désir de se venger de la 
maison de Souabe, et de voir les communes affranchies de tout 
lien étranger. Les Gibelins croyaient que cette prétention des 
villes, de conserver la liberté sans dépendre d'un pouvoir supé
pél'ieur, ne pouvait amener que des discordes, dont le résultat 
serail d'user les forces des Italiens. Les uns voulaient donc l'in
dépendance de l'Italie, et la faculté pour elle d'organiser à son 
g1·é ses propl'es gouvernements; les autres aspiraient à l'unité, 
comme au seul moyen de la rendre paisible à l'~ntérieur et res
pectée au dehors, au risque même d'avoir une moindre liberté. 

C'étaient donc deux partis également animés d'idées géné
reuses; ils avaient chacun l'apparence du bon droit, et aujour
d'hui même il serait difficile de décider de quel côté se trou
vaient la raison et la justice, solution plus difficile encore quand 
on ne saiL pas se transporter à l'époque où ces partis vivaient. On 
peut bien, en effet, examiner s'il est bon d'envelopper de lan
ges un enfant; mais celui qui répondrait qu'un adulte peut s'en 

(t; T. X, ch. XIX. 

IJIST, UNIV.- T. Xl. 3 

Gu eire~ 
el Gibelin<. 
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passer changerait l'état de la question. Si l'on considère les 
maux que les empereurs causèrent à l'Italie, . et l'exécration 
qui a survécu jusqu'à nos jours contre Frédénc Barber?usse; 

_ si l'on songe que les villes les plus généreuses, c?mme Milan et 
Florence, furent toujours les citadelles dt~ pa_rti guelfe, ~t que 
celle-ci resta le dernier asile de la liberté Italienne, tandis que 
tous ceux qui voulaient s'éri()"er en tyrans arboraient la ban-

o If ' . nière gibeline (f), on doit regretter que les Gue e~ n ment pas 
triomphé, et que les villes ne se soient po_int org~msées. en r~
publiques, sous le protectorat du souveram pontife, q~I les ch
rigeait de ses conseils en même temps qu'il employait contre 
les étrangers ses armes spirituelles (2). 

(I) "En effet, le parti guelfe est la base, la forteresse solide et stable de la 
liberté de l'Italie· il est contraire à toutes les tyrannies, tellement que, si quelqu'un 
devient tyran, il' doit forcément devenir gibelin, ce dont on a eu souvent l'expé
rience." .M. YJLL,u'H. Voltaire lui-même rend justice aux Guelfes, Essais, ch. 52: 
Les Guelfes, ces partisans de la papauté, et encore plus de la liberté, ba
lancèrent toujours le pouvoir des Gibelins, partisans de l'empire. Au ch. 66, 
il dit encore que l'empereur voulait régner sur l'Italie, sans bornes et sans 
partage. 

(2) "L'Italie entière est dh·isée en deux partis : l'un qui suit dans les faits du 
monde la sainte Église, selon la principauté qu'elle tient de Dieu ct de son saint 
empire ici-bas; ceux-là sout nommés Guelfes, c'est-à-dire garde-foi; l'autre parti 
suit l'Empire, qu'il soit fidèle ou non , dans les choses du monde , à la sainte 
Église, et on les appelle Gibelins, ce qui équivaut à guide-guerre (guida belli) 
ou conducteurs de batailles, se conformant à ce nom dans la réalité; car ils sont 
orgueilleux par- dessus tout de leur titre impérial et promoteurs de querelles et 
de guerres. Comme ces deux factions sont extrêmement puissantes, chacune 
d'elles veut avoir la suprématie; mais, cela étant impossible, l'une domine ici, 
l'autre là, bien que tous jouissent de la liberté et se gouvernent populairement el 
en communes. 1\Iais, en descendant en Italie, les empereurs allemands ont plus 
habituellement favorisé les Gibelins que les Guelfes, et, par ce motif, ils ont laisse 
dans leurs villes des vicaires impériaux avec des troupes; ceux- ci, conservant 
l'autorité, sont demeurés tyran:; à la mort des empereurs, dout il:; étaient les vi
caires; ils ont enlevé la liberté aux peuples et se sont faits seigneurs puissants, 
ennemis dès lors du parti fidèle à la sainte Eglise et de la liberté. On doit donc 
hien prendre garde de se soumettre sans conditions à ces empereurs. JI est eusuite 
à considérer que la langue latine, les usages, les mauières d'agir de ceux qui 
parleut la langue tudesque eont, pour ainsi dire, barbares, ùi:>cordants et étranges 
pour les Italiens, dont le langage, les lois, les mœurs, les coutumes graves et 
modérées, ont donné des le~:ons à tout l'univers, et aux Homaius l'empire du 
monde. Voilà pourquoi les empereurs d'Allemagne, venant en ltalit! avec un titre 
suprême, et voulant régir les Italiens avec les idées et les forces de l'Allemagne, 
ne savent et ne peuvent y réussir. JI en résulte qu'étant rl'ÇUS en paix. dans les 
''illes d'Italie, ils engendrent des troubles et des soulèvements populaires, ce en 
quoi ils se complaisent, afin d'être par la discorde ce qu'ils ne sa,·ent et ne peuvent 
ètre ni par vertu, lli par raison, ni par intelligence des mœurs et de la vie des 
peuples. Pour ces motifs puissants et réels, il faut que les villes et les peuples 
qui les reçoivent librement soient forcés de changer leur constitution, soit en su-
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Les pers~n?ages '.fam.eux qui}mbrassèrent avec le plus d'ar
deur .les op1mons gtbehnes étaient eux:mêmes ou des gens sti
penchés par les empereurs, comme Pwrre des Vignes ou des 
jurisconsultes idolâtres de l'antiquité, ou des homme; entraî
nés par la passion, comme Dante qui, banni d'une ville guelfe, 
se fit, pour ce motif, le champion du parti contraire. Toutefois, 
dans son livre de let Alonarchie, où, sans intention servile, il 
aboutit à la tyrannie la plus illimitée, Dante, s'il désire que l'Ita
lie soit gouvernée par un empereur, veut aussi que le monarque 
ait sa résidence dans Rome (1). Qui fut plus gibelin que Machia
vel? et pourtant il termine son abominable livre du Prince par 
un vœu magnanime. D'autre part, on entendait alors autre
ment qu'aujourd'hui les droits de la royauté; car elle ne com
prenait rien de plus qu'une suprématie, qui ne portait aucune 
atteinte aux libertés particulières. Les Guelfes, en rêvant la théo
Ct'atie, sc laissèrent plus entraîner à leur imagination : c'étaient 
d'honnêtes gens et des utopistes. Les Gibelins, se rappelant que 
les sociétés sont faites pour les hommes, se montraient moins 
philanthropes, mais plus pratiques. L'esprit démocratique des 
pt'cmiers inclinait à l'orgueil individuel et au désordre, tandis 
que la pensée organisatrice des autres.les faisait pencher vers la 
force et la tyrannie. Au fond, c'était la même lulle que celle des 
plébéiens et des patriciens, des esclaves et des hommes libres, 
de la Hose rouge et de la Rose blanche, des cavaliers et des 
têtes rondes, des libéraux et des absolutistes (1). 

Il est dans la nature des factions de discréditer les intentions 
les plus honorables, de mettre le tort où était la raison, soit en 
abusant du droit, soit en l'exagérant, soit en s'en écartant. Les 
seigneurs, qui aspiraient à recouvrer leurs droits perdus, ne 
voyaient d'autre moyen que de s'appuyer sur l'empereùr et de 

bissant la tyrannie, soit en altérant leur système de gouvernement; ce qui boule
verse la situation pacifique et tranquille de ces mêmes villes et de ces mêmes 
peuples. Afin donc d'obvier à ces périls, la néces~ité contraint les Y ill es et les 
peuples qui veulent maintenir et conserver leurs franchises et leurs constitutions, 
sans se mettre en rébellion contre les empereurs allemands, de prendre leurs pré
cautions, de traiter avec eux, de subir même leur animadversion plutôt que de 
les admettre dans leurs murs sans de grandes g(lranties. » (l\1. VILL.\NI, IV, 78.) 

(1) Les Guelfes et les Gibelins étaient comme les tm·ys et les whigs de l'Angle
terre. Le parti a beau changer, il faut lui rester fidèle. Les tories de 1843 font 
tout ce que voulaient les wighs en 1830. Ainsi, les Guelfes de Florence deviennent 
partisans de l'empire, et se tournent contre le pape; ils ne changent pas de nom, 
mais se disent bla11cs ou noirs. Dante était guelfe, comme Robert Peel fut 
tory. 

(2) Voy. le traité de Barlhole sur les Guelfes et les Gibelins. Une histoire de 
ces deux factions- offrirait la meilleure explication des vicissitudes italiennes. 

3. 
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soutenir ses prétentions; en outt·e, ils aimaient mieux dépendre 
de lui que des bourgeois, vilains parvenus, ou de quelques 
moines, dont parfois ils subissaient la direction. Ils sc décla
raient donc gibelins, excitaient l'empereur à descendre en Ita
lie, et on les vit même, par opposition au pape, favoriser les 

hérétiques. . . 
Dans la basse Italie, la suzeraineté sm la SICile, et, dans la 

haute, la haine invétérée contre la maison de Souabe, rendaient 
les papes très-puissants; partout enfin ils exerçaient une grande 
influence au moyen du clergé et surtout des moines, qui 
étaient les guides de l'opinion, si puissante dans les gouverne
ments populaires, où l'imagination et le sentiment décident des 
affaires les plus importantes. L'empereur n'avait d'action sur 
les républiques que par la force des armes; car rien n'est moins 
facile que de gagner une population entière, toujours jalouse 
de quiconque possède l'autorité. Le pontife, au contraire, 
avait pour lui tous les moyens de persuasion; mais, souverain 
lui-même, il avait des soldats à sa disposition, et souvent, 
comme homme, il servait des intérêts particuliers; or les Guel
fes épousaient parfois une cause, non parce qu'elle était jusle 
et favorable à la liberté, mais parce que le pontife l'avait 
adoptée. 

Les Gibelins l'ont emporté; l'italie ne le sait que trop. 
Il ne faut pas croire cependant que ce fussent de simples 

noms de parti; car chacun d'eux avait son organisation et ses 
<:hefs élus, sa commune en un mot. On appartenait en naissant à 
l'une ou à l'autre faction, et en changer paraissait une désertion. 
Les traités se faisaient au nom de la république et de la faction 
prédominante (1). A Florence, les biens confisqués sur les Gibe
lins servirent à former un fonds particulier destiné à soutenir 
le parti contraire; une magistrature spéciale fut chargée d'ad
ministrer les intérêts guelfes (la massa). A cet effet, on élisait, 
tous les deux mois, trois chefs, avec un conseil secret de qua
torze membres et un grand conseil de soixante-trois prieurs, 
un trésorier et un accusateur des Gibelins; cette organisation 

(1) On lit dans les lllémoires et documents pour servir à l'histoire de Luc
ques, t. Il J, p. 47, une convention ainsi conçue : OrlaruliMts not arius, filius 
domini Lanfranc/ii, et Cliele filius Lamber ti, syndici et procura tores /wmi
num partis guelfœ, eormn terra.: ... volent es se et alios eorum partis ab en·oris 
tramitc 1·evocare, et Lucanam civitatem recognosce1·e tanquam eorum 'ma· 
tr·cm, et ad !toc ut lola provincia val lis Neubulœ (val de Nievole) bonum 
statum sortiatw·, promiserunt et com:enenwt .... quod ipsi et alii eorum 
partis guelf~ de dictis communitatibus perpetua erunt in devolione Lucani 
communis, elc. 
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régulière eL permanente d'une faction armée et riche dura pres
que autant que la république. 

Ces noms de Guelfes et de Gibelins devinrent plus tard des 
désignations vaines et sans objet; alors les villes comme les in
dividus changèrent de bannière d'une saison à l'autre, et s'en 
firent des prétextes de haines et de guerres privées, se déchi
rant réciproquement- jusqu'au moment où les Italiens eurent à 
subir le supt·ême chtltiment réservé aux insensés, la servitude 
commune (f). 

Ainsi dans nombre .. de villes vivaient, à côté l'un de l'autre, 
deux partis, nés le plus souvent des rivalités ambitieuses de deux 
familles principales, qui se rangeaient sous une bannière sans 
autre motif que de voir leurs adversaires sous la bannière oppo
sée (2). Ils voulaient se distinguer jusque dans les plus petits dé-

(1) Non s'attien {ede nè a comun nè a parte, 
Chè Guelfo e Ghibellino 
Veggio andar pellegrino, 
E dal principe suo esser dese1·to. 
11/isera Tt ali a! tu l' hai bene esperto 
Che in te non è Latino 
Che non strugga il vicino, 
Qttando pe1· jorza e quando pe1· mal~m·te. 

'Foi ne se garde à parti ni commune : 
Je vois et Guelfe et Gibelin 
Errer battu par la fortune, 
Délaissé par son souverain. 

Tu l'as bien éprouvé, malheureuse Italie, 
Qu'il n'en est pas un dans ton sein 
Qui ne mette à mal son voisin 
Ou par force ou par perfidie. 

(GnAZIOLo, chancelier de Bologne en 1200.) 

Ed orain te non stamw se11za guen·a 
Li vivi tuoi, e l'1m l' altro si rode 
Di quei elle 1tn muro ed 1tna {ossa serra. 

Cerca, misem, inlorno dalle prode 
Le l1te 11W1"ine, e poi ti guarda in seno 
Se alcuna pm·te in te di pace gode. 

Et tes vivants entre eux, dans un transport fatal, 
Ne peuvent demeurer sans haine ni sans guerre; 
Ceux qu'un même l'ossé, qu'un même mur enserre 
Vont se rongeant l'un l'autre et se mettant à mal. 
Regarde, malheureuse, autour de tes rivages, 
Regarde dans ton sein, et clis en quels parages 
Tels fils vivent en p11ix. · 

(DANTE, Pttrg., ch. VI.) 

(2) Nous donnons ici le ta~leau des noms sous lesquels les factions étaient dé-
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tails. Si les uns portaient un bonnet d'une manière, les autres 
en adoptaient un différent. Les édifices des Guelfes n'offraient 
que deux fenêtres, et ceux des Gibelins en avaient trois; les 
créneaux des premiers étaient carrés (i), ceux des seconds en 
damier; enfin la cocarde, la fleur adoptée (2), l'arrangement 
des cheveux, la manière de saluer, tout, jusqu'à la façon de 
couper le pain et de plier la serviette, servait à distinguer le 
Guelfe du Gibelin. 

Forts, exaltés par l'orgueil et l'envie, passions fiévreuses du 
Midi, ils repoussaient l'avis le plus sage dès qu'il était proposé 
par le parti contraire. On voyait sans cesse des conspirations se
crètes, des familles désunies, parce que le père et les enfants ou 
les frères suivaient des bannières différentes; puis, à la plus 
légère occasion, on en venait aux dernières extrémités comme 
entre ennemis acharnés. Le parti plébéien se soulevait-il en tu
multe, il sonnait le tocsin; on barricadait les rues pour inter
cepter le passage aux chevaux, cette force principale de la no
blesse, et l'on attaquait les palais fortifiés, dont on escaladait les 
tours. Les gentilshommes, chassés de position en position, ne 

signées dans les différentes villes, bien qu'elles ne suivissent pas constamment !P. 
même parti. 

Villes. 

Milan ....•... 
Florence ....• 
Arezzo ...... . 
Gênes ....... . 
Come ....... . 
Pistoie ....•.. 
Modène •..... 
Bologne •..... 
yérone ...... . 
Plaisance .... . 
Pise ....••. :. 
Rome ....... . 
Sienne ...... . 
Orvieto ..... . 
Asti ...•...•. 

Guelfes. Gibelins. 

Torriani... . • . . . . . . . . . • • . • Visconti. 
Neri... . . . . . . . . . • . . . . . • . • Bianchi. 
Verdi.................... Secchi. 
Rampini,Grimaldi et Fieschi. Mascherati, Doria et Spinola. 
Vilani. . . . • • • . . . . . . .. . . . • Busca. 
Cancellieri..... . . . . . . . . . . . Panciatichi. 
Aigoni. . . . . . . . • . . . . . . . • . . Grasolfi. 
Scaccllesi (Geremei)... . . . . . 1\laltraversi ( tambertazzi ). 
San Bonifacio... . . . . . . . . . . Tegio, 
Cattanei... . . . . • . . . . . . . . . . J,andi. 
Per?o.lini (Visconli).. . . . . . . Raspami (Conti), 
Omm. . . . . . . . . . . . . . . . . • . Savelli. 
Tolomei... . . . . . . . . . . . . . . . Salimbeni. 
l.\Ialcorini... . . . . . . . . . . . . • . Beffati. 
Sola ri.... . .. . . . . . . .. . . .. . Rotari. 

A Rome,' les deux fr_ère~ Stefano et Sciarra Colonna étaient les chefs, l'un des 
Guelfes, 1 autre des G1belms. Dans d'autres Yilles aussi on voyait souver t de 
grandes et de petites famil~es passer de l'un à l'autre parti. 

1 

(1) Com_me dans toute l'enceinte de Florence, à l'exception d'un seul palais. 
(2) A M1lan? la couleur des Guelfes était le bl"anc, celle des Gibelins le rouge. 

Dans la Valteh~e, les Guelfes portaient des plumes blanches sur la tempe droite 
et une fleur sur l'oreille du même côté, les Gibelins des plumes rouges et une fleur 
du côté gauche, -
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pa_rvenaient qu'avec ef:ort ~ s'ou~rir un passage, tandis que les 
vamqueurs, après avoir fmt mam basse sur les clients et les 
biens des vaincus, couraient au temple du Dieu de paix enton
ner des hymnes, pour célébrer une victoire remportée sur des 
frères. Mais à peine se trouvent-ils en rase campagne, où leur 
cavalerie peut se mouvoir librement, les nobles triomphent de 
leurs rivaux; ils ont rerours aux seigneurs des châteaux voisins 
ou aux autres villes de leur faction, ou bien ils entraînent les 
cités rivales à déclarer la guerre; ils assiégent alors leur patrie, 
la désolent par la fa_mine, eL la contraignent à les recevoir de 
nouveau. Parfois on les voit rentrer à la suite d'un traité, et 
s'engager par serment h conserver la paix durant de longues an
nées ('1); d'autres fois, ils démolissent les maisons de leurs en
nemis, dont les débris restent sur le sol, déplorable trophée des 
inimitiés fraternelles. Les bourgeois reprennent-ils le dessus, ils 
en font autant, et ces échauffourées journalières se renouvellent 
à l'infini (2). Cent mille exilés, en une seule fois, quittèrent Cré
mone dans l'année 1266; trois cents familles, composées de 
douze mille personnes, sortirent de Bologne en 1~74. Lorsque 
Castruccio, en 1323, assiégeait Florence, quatre mille Floren
tins, faible débris des citoyens expulsés vingt ans auparavant, 
vinrent offrir leur service contre ce chef de bandes pour obtenir 
leur pardon (3). 

Les changements dans la constitution se faisaient non en vue 
du b icn commun, mais pour donner plus de force au parti 
triomphant et lui assurer la supériorité. Jamais il n'y eut de 
sécurité véritable; car il restait toujours un parti mécontent, et 
c'était pour les artisans de troubles un instrument énergique de 
révolutions. La faction victorieuse, dirigeant à son gré les con-

(1) En 1282, les Milanais en conclurent une pour cent années, qui ne dura pas 
peul-être un mois. 

(2) "Presque chaque jour, ou un sur deux, les citoyens se livraient des combats 
dans plusieurs parties de la ville, voisins contre voisins, selon les partis. Ils avaient 
des tours munies d'armes, dont un comptait un grand nombre dans la ville, et 
hautes de cent à cent vingt coudées. Sur la plate-forme, ils établissaient des arba
lètes et des mangoneanx pour tirer de l'un à l'autre, et les rues étaient barrica
dées en plusieurs endroits. Cette fureur ile guerroyer entre citoyens devint telle
ment habituelle qu'ils se battaient un jour, et le lendemain bu,•aient el mangeaient 
ensemble, s'ent1:etenant des prouesses par lesquelles chacun d'eux s'était signalé 
dans ces batailles. " (G. VILLit.NI, V, 9.) · 

In diebus meis vidi plusquarn quinquies expulsas stare milites de Papi"a, 
quia populus fortior Ul'is ·crat. G. VENT, Ohron. Astensc, c. 8, in Rer. Ital. 
Scr. Xl. 

(3) ch1•• Astense, ch. 17.- SAVIOLI, Ann. Bolog., ad ann. -JEAN VILLA.l'~I, 
IX, 3. 
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seils de la commune l'entraînait à déclarer la guerre à ses ' . . 
voisins, d'autant plus que les motifs ne n:anque~t Jamais quand 
la paix n'est pas à l'intérieur~ Toute l'Italie ~ffralL donc le spe~
tacle d'une bataille continuelle de ville à ville, et quelquefois 
pour des motifs aussi frivoles que ceux ?~ n?s duels d'a~Ijou~
d'hui. Chaque ville portait un sobriquet lDJUrieux_, que l~I a.vmt 
assigné sa rivale: cause incessante de querelles, qm ne fimssa1ent 
pas sans effusion de sang ( 1). 

Un cardinal romain invite l'qmbassadeur de Florence, et, 
l'entendant faire l'éloge d'un petit chien fort _joli, il_ promet de 
lui en faire don; survient l'ambassadeur de Pise, qm se montre 
à son tour enchanté de la gentillesse de l'animal.,- et reçoit la 
même promesse. De là, discorde entre les deux Etats et guerre 
acharnée. Un seau enlevé par les Bolonais à ceux de :Modène 
devint l'occasion d'une guerre chantée par Tassoni. Le vol d'un 
cadenas fit éclater entre Anghiari et Borgo San Sepolcro une 
lutte qui rougit de sang les flots du Tibre. Les habitants de 
Chiusi combattirent ceux de Pérouse pour recouvrer l'anneau 
nuptial de la sainte Vierge, qu'un moine avait volé, et que Pérouse 
conserve encore précieusement. 

Les chroniques sont pleines de ces rivalités bruyantes, à la 
suite desquelles on faisait étalage de honteux trophées remportés 
sur des voisins. Les Modénais assiégent Ponte Dosolo, et, après 
l'avoir démantelé, ils enlèvent la cloche qu'ils placent dans la 
grande tour; une autre fois, ils emportent de Bologne les pier
reries dont ils ornent la cathédrale, et détournent la Scultéma 
sur son territoire pour le ravager. Gênes contraint Pise de dé
molir toutes ses maisons jusqu'au premier étage, et l'on y voit 
encore suspendues les chaînes arrachées au port des Pisans (2); 
on avait placé sur le palais de la Banque un griffon tenant dans 
ses serres un aigle et un renard, qui étaient les emblèmes de 
Frédéric Ier et de Pise, avec cette légende : Gripltus ut !tas angit, 
sic hostes Genua frangit. A Rome, on avait attaché à l'arc de 
triomphe de Gallien la clef de la parle Salciccia de Viterbe, qui 
s'était révoltée contre le sénat. Les Pérugins, après s'être empa-

. (1~ 01.1 disait des Siennois que c'é~ait Je peuple Je plu~ orgueilleux et Je plus 
vmd1eatif de la Toscane; on accusait les B.omagnols d'être de mauvaise foi· les 
Génois, d'êt;e très-changea~ts .et impatients; les Milanais, d'être gloutons,' etc. 
En 1152~ samt Bernard écnva1t ce qui suit : Quid tam notunt sœculis quam 
~roter~ta e~ fas tus l!~mano,·um? gens insueta paci, tumultui assueta; gens 
r~mltts et mtr.actab.llu usque adhuc, subdi nescia, nisi quum non valet 1·e
s1stere. De Considera trone, IV, 2.11 faut lire Dante surtout si l'on veut connaltre 
tous les reproches injurieux que se renvoyaient les Italien;, 

(2) Elles ont été rendues en 186 J. · 
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eés de Foligno, lui enlevèrent ses portes, qui furent charO'ées 
sur son propre carroccio; ils emportèrent de Sienne les cha~nes 
de la justice, et les placèrent au-dessus de la porte de leur 
podestat. Les habitants de Lodi (dit-on) frappèrent une médaille 
pour éterniser un affront fait par eux aux Milanais vaincus. Les 
Milanais eux-mêmes faisaient jurer au podestat de ne jamais 
laisser reconstruire Castel-Seprio, qu'ils avaient détruit; Sienne 
imposait la même obligation pour celui de Menzano, et Novare 
pour celui de Biandrate. 

Les différends survenus entee les villes étaient parfois 'soumis 
au jugement de cités amies ou d'arbitres désignés; on déférait 
également aux consuls de justice ou bien à des personnes renom
mées pour leur savoir et leur probité les conflits qui s'élevaient 
entre les villes souveraines et !eues vassaux ou communes. 
Puis, lorsque les haines étaient le plus envenimées, et que tous 
les moyens se trouvaient épuisés, la religion intervenait, ce 
remède universel dans toutes les calamités du temps. Au milieu 
des guerres priYées, à travers les rangs des combattants, elle 
envoyait sa milice désarmée, pour enjoindre, au nom du Sei
gneur, de mettre un terme aux discordes fraternelles. Nous 
l'avons déjà vue proclamer la trêve de Dien; plus tard, vers le 
milieu du treizième siècle, parurent de nombreuses troupes de 
pénitents (battuti), composées d'hommes, de femmes, d'enfants, 
qui, suivant un crucifix, en longues files désordonnées, chan
taient le Stabat Jlfater, se 'flagellaient jusqu'au sang, et s'en 
allaient de ville en ville pour recommander la pénitence et 
amener les ennemis à faire la paix. 

Cette dévotion bruyante, que n'avaient imposée nUes prédi
cateurs ni le souverain pontife, et qui s'était répandue rapide
ment d'un bout à l'autre de l'Europe sans que l'on sût comment 
et pourquoi, faisait pénétrer dans les esprits la pensée d'un 
grand désastre prêt à fondre sur la terre, en expiation de ses 
péchés. Les danses et les chansons d'amour cessaient, pour faire 
place à des pèlerinages et à des cantiques pieux; les usuriers et 
les voleurs restituaient le bien mal acquis; les pécheurs endurcis 
se confessaient, et rentraient dans le droit chemin. Les haines 
les plus violentes s'éteignaient comme un incendie sous un 
monceau de terre. 

Florence a conservé, dans ce genre, la Compagnie de la Misé
ricorde, que l'on voit accourir, dans tous les cas de rixe ou- de 
danger, pour empêcher le mal .ou y porter remède; Rome de 
même a ses porte-:sacs (sacconi), qui, le capuce rabattu sur la 

Trait~< 
de paix. 
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nwe, lorsqu'un furieux se répand en blasphèmes ou menace d'en 
venir aux eoups, se jettent au-devant de lui sans fait·e antre 
chose que de tendre leurs· mains jointes; cette supplication 
muette suffit souvent pour arrêter le blasphème sur les lèvres, et 
le couteau dans la main prête à frapper. 

Les deux ordres nouveaux des Dominicains ct des Franciscains 
s'employèrent particulièrement à calmer les h~ines; s'interpo
sant dans les querelles journalières, ils -prêchatent la concorde 
et portaient des paroles de paix de seigneur à seigneur et de 
ville à ville. Des cœurs orgueilleux, que ni la force des lois ni 
l'autorité des magistrats n'amaient fait fléchi!·, s'ouvraient à la 
piété; les dagues rentraient dans le fourreau, les larmes cou
laient, et l'on se jetait dans les bras de son ennemi. 

Saint François d'Assise décida un grand nombre de réconci
liations; il en fut de même de saint Antoine de Padoue, son 
disciple. A leur exemple, Ugolin, cardinal d'Ostie, en 1217, 
réconcilia Gênes avec Pise; d'autres religieux, Milan aYec Plai
sance, Tortone avec Alexandrie. Peu après, l'évêque de Reggio 
rétablissait l'harmonie entre les Bolonais et les Modénais. A 
Vérone, le cardinal Giacomo, évêque de Préneste, amenait un 
rapprochement entre les Montaigus et les Capulets. Le moine 
Ghérard, de Modène, en faisait autant dans sa patrie; le bien
heureux Jourdain de Forzate, chez les habitants de Vicence; le 
moine Léon de Pet·ego, chez les Milanais. 

En 1279, frère Latino, de l'ordre des Prêcheurs, réconcilia, 
dans Bologne, les Lambertazzi avec les Geremei; dans Faenza, 
les Acarisi avec les Manfredi; dans Ravenne, les Polenta arec les 
Traversari. Frère Barthélemy de Vicence institua, pour maintenir 
la tranquillité dans les villes d'Italie, l'ordre militaire de Sainte
Marie-Glorieuse. Eo 1266, le taillem Jacques Barisello arbore à 
Parme le signe de la rédemption, et forme la compagnie do la 
Croix, composée de cinq cents membres; puis il va de maison 
en maison, réconcilie Guelfes et Gibelins, et fait jurer fidélité au 
pontife. Cette compagnie eut un tel succès qu'elle obtint des 
officiers- propres, avec autorité de juger el d'intervenir dans les 
afl'aires de la commune, sur lesquelles, pendant un demi-siècle, 
elle exerça la plus haute influence (1). 

Les nobles et les bourgeois de Milan, dëms une de leurs fré
quen Les querelles, s'en remirent à l'arbitrage de quatre reli
gieux, et acceptèrent leur décision; puis, un nouveau différend 
ayant éclaté, ils se réunirent à Parabiago, où deux moines die-

(1) AFPO, Hi.st. de Parme, t. III, p. 274-93. 
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Lèrenl res conditions d'un arrangement amiable. Plus tard, le 
bienheureux Amédée, chevalier portugais, ~pt prêcher à Milan 
où il fit construire Sainte-Marie de la Paix~_vec le produit de~ 
aumô!les qu'il recueillit. · · 

Plusieurs inimitiés privées et publiques furent apaisées dans 
la VaHeline et le canton de Côme par le frère Venturino de 
Bergame, qui détermina dix mille Lombards it fa:ire le pèlerinage 
de Rome en criant paix et miséricorde, et en subsistant d'aumô
nes. La Lombardie ne fut pas moins redevable aux bons offices 
du frère Bernardin de Sienne, de môme qu'au moine Sylvestre, 
son compatriote. 

Le cardinal Nicolas de Prato pacifia Florence, déchirée par 
les factions ('1). <<Le 26 avril1304, le. peuple étant réuni sur la 
« place de Sainte-Marie Nouvelle, en présence des seigneurs, il 
<< se fit un grand nombre de pacifications; on se baisa sur la 
«bouche en signe de réconciliation, des contrats en furent 
« dressés, et l'on stipula des peines contre ceux qui y contl'e
« viendraient. Les Gherardini et les Almieri se promirent la paix, 
« des branches d'olivier à la main. Tel était le bonheur que 
« chacun éprouvait, qu'une grande pluie étant survenue dans 
«la journée, personne ne s'en alla; on ne paraissait pas la sentir. 
«Il y eut partout des feux de joie, les cloches des églises son-
« nèrent, et la joie était universelle (2). » _ 

Mais aucun pacifique triomphe ne fut plus éclatant que celui 
du dominicain Jean de Schio. Envoyé par le pape Grégoire pom 
calmer la fureur des petits tyrans qui mettaient à feu et à sang 
la marche de Trévise, il opéra partout des réconciliations qui 
tenaient du prodige; les populations, le considérant comme un 
saint, allaient au-devant de lui, les bannières déployées, avec le 
carroccio; à sa voix, les nannis étaient rappelés et les prisonniers 
délivrés. Enfin, il ordonna que tous se trouvassent à un jour fixé 
dans la plaine de Paquara, à trois milles de Vérone. De toutes 
parts la foule accourut, chantant les_ louanges du Seigneur; 

(1) Le pape Grégoire X adressait en 1273 ces belles paroles aux Florentins, 
pour les exhorter à rappeler les exilés gibelins~ Gibellimts est, at christia
nus, at civis, at proxinws. Ergo llœc tot et lam· valida conjunclionis no
mina Gibellino succwnbent i' Et id w1wn atque inane no men, quod quid 
significet nemo intelligit, plus·valebit ad odium quam isla omnia lam clam 
et tam solide express a ad charitatem i' Sed quoniam llœc vestra partium 
st1tdia p1·o romani;y ponli/icibus contm eormn inimicos su.scepisse asse
veratis, ego, 1·omamts pont·ifex, hos vest1·os cives, et si /wctemts offenderint, 
1·edeuntes tamen ad g1·emium recepi, ac rem.issis injuriis pro fl.l-iis habeo. 

(2) DINO COMPAGNI, 
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quinze évêques, tous les barons du voisinage, les comtes de 
Saint-Boniface, les seigneurs de Camino, les Camposampiero, 
le terrible Salingnerra de Ferrare, Ezzelin et Albéric de Romano, 
plus redoutable encore, vinrent entendre le frère prêcher la 
paix et la charité. Le moine, étant monté en r.bai.re: p~it pour 
texte :Je vous donne ma paix ,je vous laisse mq, pmx, et Il parla 
avec une éloquence que 1 'art chercherait vainement <~ atteindre. 
A ses paroles) que bien peu pouvaient entend:e, ma1s que tous 
sentaient à la fois, vous auriez vu tous ces fun eux se frapper la 
poitrine en signe de pénitence, puis se jeter dans les bras les 
uns des autres, enfin se demander pardon, en se promettant 
une amitié durable. Et quand le religieux s'écria : Béni ce
hti qui maintiendm cette paix; maudit celui qui ?'ouvrira son 
cœw· à la haine! cent mille voix lui répondirent en répétant ces 
paroles (1). 

Mais les deux factions continuaient il se disputer l'autorité 
souveraine; et chacune l'ambitionnait avec ardeur, persuadée 
que celle qui ne l'obtiendrait pas devrait subir la dernière 
oppression. Les réconciliations étaient donc fort difficiles; dé
terminés par des motifs généraux de religion et de charité, ces 
accords laissaient assoupi sous la cendre le feu de la discorde, 
qui éclatait de nouveau dès que l'enthousiasme s'était calmé. 
Parfois, au moment même où l'on se jurait la paix, un regard 
orgueilleux, un mot piquant, m1 geste mal interprété, faisaient 
de nouveau mettre. l'épée à la main. 

A quoi servirait de suivre toutes ces guerres sans gloire: toutes 

(1) Quelque chose de semblable arriva le 7 juillet 1792 dans l'Assemblée légis
lative; car les mêmes scènes se reproduisent dans les grands mouvements popu
laires. Au plus fort de la lutte des Girondins et des Jacobins, lorsqu'ils se ren
voyaient les uns aux autres le reJ>roche de trahir la patrie, Lamourette, évèque 
constitutionnel de Lyon, se lè\'e, et représente que l'unique cause des maux pu
blics était la di\'ision qui existait entre les représentants de la nation. " Oh! celui 
" qui reussirait à vous réunir, s'écdait-il, celui-là serait le Yéritable vainqueur 
" de l'Autliche et de Coblentz. On dit tous les jours que votre réunion est impos
a sible, au point où sont les choses ... Ah! j'en frémis! 1\lais c'est là une injure. 
" JI n'y a d'irréconciliables que Je crime et la vertu. Les gens de bien disputent 
fi T"ivemeut, parce qu'ils ont la conYiction sincère de leurs opinions, mais ils ne 
fi sauraient se haïr. Messieurs, le salut public est dans vos mains· que lardez
" vous de l'opérer? Jurons de n'avoir qu'un seul esJ>rit, qu'un se:l sentiment; 
'' jurons-nous fraternité éternelle! Que l'ennemi sache que ce que nous voulons 
" nous le voulons tous, et la patrie est sauvée! , 
C~s paroles furent accueillies par des applaudissements universels. Les en

ne~Js l~s plus acharnés se jetèrent dans les bras les uns des autres. Plus de 
droite m de gauche, plus de montagne ni de plaine ... Un mois après c'était le 
10 aofit! ' 
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ces paix saus repos, diverses dans leurs accidents, mais unifor
mes dans leurs causes, et qui finissent par paraître monotones 
comme les tempêtes que l'on contemple longtemps? ' 

Les inimitiés renaissantes affaiblissaient le sentiment moral 
des devoirs de nation à nation, d'homme à homme. Les jalou
sies et les conflits empêchaient qu'il ne se formât un esprit 
public, capable de p·réparer un glorieux avenir. La patrie restait 
privée du concours de ses plus nobles enfants, repoussés de son 
sein, soit comme Guelfes, soit comme Gibelins. On ne songeait 
pas à établir un gouvernement sage, mais à faire triompher un 
parti; on employait des moyens qui ruinaient la liberté, et l'on 
méconnaissait la justice, pom ne prendre conseil que de la 
haine ou de l'affection. 

Il n'y a pas de moment plus dangereux pour les libertés 
publiques que celui d'une victoire. Enivrés par le succès, les 
peuples n'aperçoivent plus de périls, et n'imposent aucune 
limite à ceux qui leur ont procuré le triomphe; ils croient même 
utile à leurs intérêts de les rendre plus forts, afin qu'ils puissent 
empêcher la faction adverse de se relever; mais les forces qu'on 
leur donne dans ce but tournent facilement à l'asservissement 
de la patrie. 

A Côme, les Rus ca étant restés vainqueurs en i 283, les trois 
podestats de la commune, du peuple et du parti dominant 
furent autorisés à établir, conjointement avec un conseil de 
prud'hommes choisis par eux, la constitution qu'ils jugeraient 
la plus avantageuse pom le parti des Rusca et pom· la commune 
de Côme. Les Vitani l'ayant emporté à lem tour, en 1296, leur 
podestat décréta qu'il serait créé, chaque mois, deux podestats 
de cette faction, pour maintenir sa prédominance et l'abai~se
ment des Rusca; on dut abattre leurs insignes, casser les venles 
et les donations faites par eux, dépouiller leurs vassaux et lems 
clients de tous les droits qu'ils avaient acquis depuis dix-huit 
ans, annuler les serments à eux prêtés, et démolir leurs tours 
et leurs habitations. A Pise également, le capitaine avait <<pou
voîr entier, libre et général contre tous les nobles et autres 
personnes quelconques (1). » 

Voilà comment, au milieu de ces troubles intériems, le peuple 
n'hésitait pas à se dépouille!' des droits souverains, pour les 
confier soit à une assemblée, soit à un magistrat. Ainsi Milan, 
en 1301 conférait le pouvoir (balia) de faire les lois au capitaine 
du peu~lè, au juge de 1~ créance (credenza) de Saint-Ambroise 

(1) Statuts de Pise. 
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et au priem des anciens du peuple :mandats temporaires, il est 
vrai, mais qui affaiblissaient le sentiment de la l,iberté. 

Chez les peuples libres, on ne gouvern~ qt: au m~yen des 
factions, ou plutôt le gouvernement n:est lm-m,~me ~u une fac
tion d'autànt plus forte et plus perséverante qu Il existe d~ns la 
nation des partis plus permanents el plus comp~ct_es; mms ~es 
partis de cette nature ne se forment et ne se ma_mtwnnent msé
ment que là où il existe entre les intérêts des CJ_loyens des dis
semblances el des oppositions si évidentes el SI durables, que 
les esprits se trouvent d'eux-mêm.es amenés. à des opinions 
opposées. Il est difficile, au contrmre, de rallier beauc_oup de 
personnes à la même idée politique dans les pays où les citoyens 
sont à peu près égaux; car alors des besoins éphémères, des 
caprices, des intérêts frivoles, particuliers, créent et détruisent 

• à chaque instant des factions dont la mobilité dégoûte de l'in
dépendance, et met la liberté en péril, non parce que ces partis 
existent, mais parce qn'aucun d'eux n'est en état de gouverner. 

Les factions ne causent pas non plus un grand mal quand elles 
ont leur origine au sein même de la constitution; car alors leUl' 
but se confond avec l'espoir d'un bon gouveÏ'nemenL. Bien plus, 
c'est à elles que les nations régies par une constitution libérale 
sont redevables de leur prospél'ilé; en effet, que lem tendance 
soit aristocratique ou démocratique, ces factions se proposent 
toujours pour but le bien du pays. l\Iais, quand il s'y mêle, 
ainsi qu'en Italie, un levain étranger, l'intérêt de la faction est 
considéré comme supérieur à l'intérêt national, eL tout est sacri-
1ié pour assurer celui-là. La Toscane et Venise furent l'une 
démocratique, l'autre aristocratique, et toutes deux se soutinrent 
longtemps. En Lombardie, Guelfes et Gibelins portaient leurs 
regards hors des limites de la patrie, eL les uns et les autres la 
sacrifièrent à leurs rivalités (1). 

(1) cc Les Yilles qui s'administr~nt sous le nom de ré1~ublique, celles surtout 
qui ne sont pas bien organisées, changent souvent leur gouvernement el leurs 
inslilulions, non moyennant la liberté, comme beaucoup le croient, mais moyen
nant la servitude el la licence; car le nom seul de la liberté est imoqué par les 
artisans de la licence, qui son! les bourgeois, ct par les artisans de la serviludc, 
qui sont les nobles, chacun désirant ne sc trouver soumis ni aux lois ni aux 
hommes. Lorsqu'il advient (il est nai, chose trop rare) qu'un heureux hasard 
fait surgir dans une ville un citoyen sage, prohe et puissant, qui remet les lois 
en ordre,_ de maniè:e à calmer ces humeur& inquiètes des bourgeois et des no· 
bles, ou a les refréner en les empêchant de mal faire, c'est alors que r.cltc cité 
peut s'appeler libre, et que cet état de choses peut être considéré comme solide 
et durable: fondé, en effel, sur de bonnes lois et de bonnes institutions cet 
état de choses n'a pas besoin nécessairement, comme ailleurs, de l'habileté d'un 
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Gardons-nous toutefois de juger ces luttes avec les idées d'un 
temps pour qui le repos est le premier élément de félicité eL 

' de nous abandonner aux doléances de ceux qui ne savent y voir 
que des richesses dilapidées eL des frères massacrés par des 
frères. Les philosophes du siècle passé encensaient une reine qui 
dépensa quatre cent cinquante millions à soudoyer des amants. 
La déplorable alliance de la France et de l'Autriche, en 17n6, 
fut décidée par une plaisanterie de Frédéric de Prusse sur le 
style du cardinal de Bernis, ct entraîna une guerre qui dùra sept 
ans sans autre résullat que d'avoir fait périr près d'un million 
d'hommes. Louis XIV faisait bâtir le château de Trianon : une 
fenêtre lui paraissant plus petite que les autres, il la fait remar
quer à Louvois, surintendant des bâtiments; le ministre affirme 
qu'il n'en est rien, le roi soutient son dire, tous deux s'obstinent; 
enfin, ils en viennent à ce qu'ils auraient dû faire d'abord, et 
mesurent la fenêtre. Il se trouve que le roi avait raison; mais 
Louvois suscite la guerre avec l'Empire, et met la France au 
bord du précipice pour ôter au roi le temps de songer à Ja 
fenêtre. 

Les guerres dynastiques des temps modernes (1) nous fourni
raient trop d'exemples à opposer aux individus qui tournent en 

hounne pour ~e maintenir. Quelques républiques anciennes, dont l'existence a été 
longue, furent dotées de lois et d'institutions de cc genre; ces lois et ces institu
tions ont manqué ct manquent il toutes les républiques qui ont fait et font sou
Yent passer leur gouvernement de la tyrannie à la licence, et de celle-ci à celle
là, parce que dans ces deux états, en raison des ennemis nombreux que compte 
chacun d'eux, il n'y a et ne peut y avoir aucune stabilité. En effet, l'un ne plall 
pas aux homn1es de bien, l'autre déplall anx gens sages; dans l'un on peul faire 
aisément le mal, dans l'autre on ne peut faire le bien qu'avec dirticulté; dans l'un 
les hommes arrogants ont trop d'autorité, et les sots dans l'autre. JI est néces
saire, de plus, que l'un et l'autre soient maintenus par l'habih:tè et la fortune d'un 
homme que la mort peul enlever, ou que des travaux excessifs peuvent rendre 
inutile. " (MAcmA VEL, Storie, lib. IV.) 

( !) Un des motif~ pour lesquels Charles X de Suède déclara la guerre à la Po
logne en !655 fut que Jean-Casimir lui avait écrilroi de Suède avec deux etc. 
seulement au lieu de trois. Coxe dit, dans la Vie de Maximilien 1: « Le ma
riage de l\Jaximilien d'Autriche avec l'hérillère de Bourgogne occasionna entre 
ces deux puissances une haine qui fit verser dm·ant des siècles des loiTents 
de sang. " l\1. Hennêt, premier commis des finances, remarque que les dé
penses app1·otw"!!es par le ministère de la guerre en France, de 1802 à 1813, 
montaient à............................................. 4,733,000,000 fr. 
Si l'on ajoute, pour les campagnes de 18! 3 cl 18141 au moins 267,000,000 

la France seule aurait dépensé............................ 5,000,000,000 
Les contributions de guerre dans les pays conquis s'étant 

élevées à pareille somme au moins, il en résulterait que les 
guen-es napoléoniennes auraient coùlé .......•............• to,ooo,ooo,ooo fr. 
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dérision celles des républiques d'Italie: il périt à coup sûr, en 
peu de mois, dans la seule cam pagne de Moscou., ~lus d'hom
mes que dans toutes les batailles des communes Italiennes. 

Ces guerres causaient de longues souffrances, personne ne le 
méconnaît; mais elles étaient inévitables dans le système des 
petits corps d'État et avec tant d'éléments ~trangers, qu'il f~llait 
ou assimiler ou détruire. Du reste, elles étment non pas le resul
tat de la liberté, comme on se plaît à le dire, mais des efforts 
faits po·ur la conquérir, et la conséquence de la haine non de 
ville à ville, mais de Guelfes à Gibelins, de républicains à impé-
rialistes. 

La résolution de se réunir tous dans un but d'intérêt public, 
de se concentrer dans une pensée générale, de subordonner ses 
inclinations personnelles à un avantage commun bien entendu, 
pour suivre des entrepri~es dont le succès doit être profitable it 
ceux-là même qui y mettent obstacle; en un mot, le patriotisme, 
Lei que nous l'entendons, pouvait-il s'attendre de gens fraîche-_ 
ment émancipés, de passions non encore domptées? La constance 
dans une opinion, au mépris de tous les dangers, est toujours 
chose virile; la prétention d'être utile à son pays mérite l'es
Ume, même quand elle est erronée, comme aussi le courage de 
:;ervir une cause et de la proclamer la tête haute. Au milieu de 
ces conflits intérieurs, l'existence individuelle se développait, et 
cela est si vrai qu'avec eux cessa toute activité en Italie. Les ini
mitiés résultaient bien moins de passions haineuses que d'une 
intelligence active, qui porte à connaître le mieux et laisse le re
gret de ne pas le po~séder; car c'est le défaut d'équilibre entre 
les besoins et les moyens d'y satisfaire, qui fait que l'homme 
travaille et lutte, ce qui le met inévitablement aux prises avec 
ses voisins. Il est d'autres époques où l'unanimité nationale n'est 
que le calme produit par l'oppression commune; mais autre
fois, toul homme pensait, agissait par lui-même et marchait 
librement vers le but qu'il apercevait devant lui. Cette agitation 
même, une cxislence occupée des intérêts publics, un drame con
tinuel, les passions en lutte, les questions de dt·oit ct d'honneur 
plus que d'intérêts matériels, une aspiration ardente vers un ré
sultat toujours divers et toujours important, les souffrances 
éprouvées pour une noble cause, les triomph.es de la patrie ou 
de la faction, c'étaient là autant de jouissances. Rien ne paraît 
plus doux à l'homme que de' contribuer au bonheur et à la (J'loire 

b 

de son pays, de n'obéir qu'aux lois sanctionnées par lui-même, 
de ne supporter d'autres charges que celles qu'il a acceptées, 
de ne reconnaître que les autorités élues par lui, de sortir, en 
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un mo~, du cercle. étroit de la vie individuelle et domestique, 
pour vivre et sentir e,n commun, pour donner et recevoir ainsi 
l'impulsion vers des actions généreuses. En effet, sous l'influence 
des passions politiques, l'âme peut se dépraver, mais non s'avi
lir; elles donnent à l'homme le sentiment de sa propre dignité 
si importante et cependant si facile à oublier dans les ignoble~ 
calculs du courtisan, du satellite et du publicain. 

Quand l'histoire nous expose ces querelles et ces combats in
cessants, on est porté à croire que le pays était livré à des mas
sacres continuels, sans tenir compte des nombreux intervalles 
de paix. On ne veut pas se rappeler que ces guerres ne duraient 
que quelques jours, un seul quelquefois; que les batailles étaient 
peu meurtrières, au point d'exciter les railleries des politiques 
inhumains du seizième siècle, qui prisaient bien autrement cel
les où les étrangers intervenaient (1). On ne connaissait alors ni 
quartiers ni garnisons. Au son de la cloche de ville, tout homme 
prenait les armes, courait se ranger sous la bannière de sa pa
roisse, ct marchait au combat. Vainqueur, il revenait le soir 
même ou le lendemain dans sa patrie, étalant les trophées en
levés au vaincu; blessé, il trouvait des soins et des secours dans 
sa propre maison. Peut-être n'existe-t-il aucun tableau plus fidèle 
de ces batailles que celui qui nous est offert dans le poëme héroï
comique de Tasso ni, que nous avons cité plus haut (2). 
· C'est à tort aussi que nous ne voyons dans ces guerres que 

des dissensions fraternelles. Des étrangers avaient envahi le 
pays, dépossédé les indigènes, qui se trouvaient réduits à l'état 
de serfs ou de plèbe, ct privés de droits; sous le nom de feuda
taires ou de nobles, les vainqueurs s'étaient emparés de tous les 
priviléges, de la domination et des propriétés, se déclarant eux
mêmes la nation. Nous qui ne voyons plus dans une origine ro
turière ou patricienne qu'une distinction, dont toute la valeur 
réside dans l'opinion du vulgaire, nous pouvons prendre en pitié 
ces combats entre les deux classes; mais alors il s'agissait de 
la prédominance des étranget·s ou des nationaux. Nos pères 

(1) Machiavel dit à ce sujet que les guerres, antérieures à son temps, com?'wn
caienl sans peur, se faisaient sans danger et finissaient sans dommage. L1v. V. 
Guichardin dit aussi que la bataille du Taro fut mémomble, parce qzt'elle fut la 
première, depuis très -longtemps, dans laquelle on combattit avec perte 
d'hommes et effusion de sang en Italie. 

( 2) Nous nous laissons égarer par le mèmc préjugé en cc qui conceme les. que
relles politiques des autres pays. Dans les diélincs de Pologne, en 1763, JI fut 
donné plus de cent mille coups de sabre, et c'est à peine s'il y eut dix personnes 
de tuées, parce que, dans des circonstances pareilles, les Polonais n'étaient pas 
dans l'usage d'affiler leurs armes. 

UIST, UNIV,- T. Xl. 4 
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voulaient savoir s'ils devaient languir toujours sur la glèbe arro
sée de leurs su~urs, et possédée par d'autres; si les seigneurs, 
à qui elle appartenait par droit de conquête, pouvai~nt dispo
ser d'eux à leur gré, les tuer même, moyennant quelques de
niers. 

Les plébéiens l'emportent; mais la race dominatrice met en 
œuvre la force pour les réprimer, ou l'astuce pour les corrom
pre; au besoin même, elle s'associe à la puissance étrangère, 
dont elle tire son origine. A mesure que l'on avance dans la voie 
du conflit, le but ne se dessine pas aussi distinctement; mais il 
reste le même au fond; puis, lorsque les partis se rapprochent 
et se mêlent, ils oublient, avec le nom de la faction, la diversité 
de leur origine, et tous s'appellent Italiens. C'est une folie de 
dire que ces discordes livraient la patrie à la dominatiqn de l'é
tranger; jamais les populations ne furent plus italiennes qu'à 
cette époque, et combien de longs efl01'Ls les étrangers n'eurent
ils pas à faire pour les corrompre avant de les assujettir! ils du
rent détruire toutes ces communes qui avaient agité et honoré 
le pays, avant de l'amener à cette insouciance qui se résigne à 
obéir. 

Il n'en faut pas moins déplorer ces continuelles rivalités de 
parti, dont les funestes conséquences se font sentir à une longue 
suite de générations. Les cités, habituées à se regarder avec haine 
et défiance, ne purent jamais s'unir dans tme confédération de 
bien général et de défense commune. Les divisions intérieures 
amenaient des luttes jusque dans la haute politique; car les ad
versaires étaient assurés de trouver de l'appui au dehors. Pres
que partout le parti populaire finit par l'emporter; mais, moins 
expert dans le maniement des affaires publiques, ombrageux de 
sa nature, manquant du loisir nécessaire pour s'occuper du gou
vernement, il s'en remettait de l'emploi de ses forces à la vail
lance du plus brave, de l'exercice de ses droits à la prudence 
du plus habile; ainsi s'établirent les tyrannies qui recueillirent 
l'héritage des libertés communales. 

Les maux qui accompagnent la liberté sont rudes à suppor
ter, eL le succès est lent à s'établir; de là vient que la lassitude 
et l'impatience gagnent le commun des hommes. Le ciel sus
cite trop rarement des héros capables d'élever tout un peuple à 
leur hauteur, et animés du désir de faire tout pour lui et par lui. 
Quoi qu'il en soit, au milieu de ces maux, la civilisation s'éten
dait et grandissait; l'état florissant auquel parvinrent rapide
ment les républiques italiennes répond éloquemment à ceux qui 
déplorent les misères de ces temps orageux. Dans la période qui 
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suivit la paix de Constance, on les vit toutes élever des édifices 
soit pour la commodité des citoyens, soit pour la défense ou 
l'ornement des villes; elles reconstruisirent leurs murailles, pa
vèrent les rues, facilitèrent les communications en faisant des 
routes, des ponts, des canaux, et creusèrent des aqueducs; en
fin, elles bâtirent des hôtels de ville et des cathédrales, déployant 
à l'envi la magnificence joi:nte à la solidité. 

En H 57, les Milanais dépensèrent en constructions cinquante 
mille marcs d'argent, qui donneraient, suivant Giulini, vingt 
millions de francs. Le grand canal qui amène de trente milles 
les caux du Tésin pour l'irrigation des plaines à l'ouest de la 
Yille, fut entrepris en 1179, puis élargi en 1257 de manière à 
porter des navires; c'est le premier exemple .de canaux artifi
ciels. A la même époque, Milan s'entourait d'une muraille de 
vingt coudées de hauteur, avec six portes de marbre; en 1228, 
on décrétait la construction du vieux Broletto au centre de [(t 

magnanime cité ('1), et, cinq années après, celle du nouveau Bro
letto. 

Les Modénois entreprirent alors la reconstruction de Saint
Géminien (11 06); ils creusèrent le nouveau Panarello (H59) et le 
canal Chiaro, élevèrent la tour de la cathédrale, le palais de la 
commune et la Ringhiera, nettoyèrent et pavèrent les rues et 
les portiques. En 1191, sous le podestat Guillaume de l'Osa, Mi
lanais, Padoue construisit un pont sur la Brenta, rendue navi
gable jusqu'à Monselicc; en ·1195, elle réparait ses murailles, ct 
élevait en ·I 218 le palais communal, avec la merveilleuse salle de 
la Ragione. Brescia compléta son enceinte, bâtit les églises et 
les monastères de Saint-llarnabé, de Saint-Dominique, de Saint
Jean-Baptiste; il acheva le Broletto, agrandit la place du Dôme, 
ct creusa t1·ois canaux par les soins de l'évêque Bernard Maggi. 
Lucques étendit son enceinte en 1260; Reggio bâtit, de 1229 
à 1244, ses murailles, d'un développement de trois mille trois 
cents coudées : hommes et femmes, petits et grands, paysans et 
bourgeois, allaient portant sur leur dos des pierres, du sable, de 
la chaux (2). 

La vie individuelle sc développait en même temps que la vie 
publique, et aucun pays de }',Europe n'aurait offert alors autant 
de prospérité que l'Italie qui, riche de ses production~ et de 
celles du dehors, savait profiter de sa position entre deux mers 

(1) Como. 
(2) Rel'. Il. Sc:l'lpt., VIII, 1197. 

4. 
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pour communiquer avec tout l'ancien monde: elle était comme 
l'oasis de la civilisation. Nous ne parlons ni de Venise, ni de 
Gênes, ni de Pise, ces reines des mers; mais chacune des autres 
républiques était un centre d'activité. Si l'on voit peu de grands 
hommes apparaître au-dessus des autres, cela ne signifie pas 
qu'ils manquassent, mais que tous les citoyens se trouvaient à 
une certaine hauteur. La rédaction et l'application des différents 
statuts locaux firent songer à la politique et progresser la juris
prudence. La noblesse, à qui l'on ne demandait jadis que des 
capitaines, eut à fournir aussi des podestats; ce qui l'obligea à 
quelques études, ou du moins à faire plus de cas des légistes, 
dont elle avait besoin pour assesseurs. Les magistrats chargés 
du .pouvoir exécutif, étant parfois choisis en dehors de la répu
blique, contribuaient à répandre par toute l'Italie la science du 
gouvernement; il venait dans les principales villes jusqu'à deux 
cents personnes étrangères à la suite des magistrats annuels, ce 
qui propageait les idées et les connaissances dans le pays. Tout 

• podestat était fier d'atlacher son nom à quelque chose de nou
veau; puis, tout citoyen prenant une part active aux intérêts de 
sa ville, il en résultait une grande excitation des forces indivi
duelles, des caractères vigoureux qui, n'étant contenus par au
cun frein, déployaient ensuite leur énergie dans les dissensions 
civiles. 

Cependant-le goût s'épurait; on commençait à reconnaître la 
main des maîlres dans la taille du marbre, dans la fonte du 
bronze; la musique, la poésie, renaissaient. Nous avons vu à 
queL état de désolation étaient réduiLes les campagnes à la 
chute de Rome; il dut empirer encore sous les barbares. Heu
reusement, l'agriculture attira les regards des moines qui, en 
vertu de leur institution, se vouaient ~t l'amélioration des ter
res; ceux de Cîteaux, établis aux environs de Milan, occupaient 
sur leurs métairies les plus éloignées une colonie de frères con
vers pour les travaux qu'elles exigeaient, tandis qu'eux-mêmes 
cultivaient les terres qu'ils avaient dans le voisinage. Jls acqui
rent un tel repom qu'on les appelait souvent pour remettre en 
valeur les champs d'autrui (1); c'est à eux qu'il faudrait peut
être attribuer ce système d'irrigation des prairies (2) qui enrichit 
la basse Lombardie d'abondants pâturages, où l'on fit plus tard 

(1) Rainald, chancelier de l'Empire sous Frédéric 1er, ayant trouvé en mau
vais élal les biens de l'évêché de Cologne, appela des diverses maisons de 
Cileaux situées dans son diocèse des frères convers, pour diriger les métairies el 
rétablir les revenus annuels. C,ESARIUS EISTERDACENSIS, Dialog., dist. 4, C. 64. 

(2) Cependant les anciens le pratiquaient aussi: VIRGILE, Claudite jam rivas. 
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les f~o~a?es si connus sous.le nom de parmesans (f). Le moine 
dommrcam Corneto, entramant à sa suite une multitude de 
gens, les détermina, par dévotion, à porter de la terre pour 
combler un étang qui s'etendait autour de son couvent, et l'en
semença aussitôt; c'était ainsi qu'au lieu d~ joncs et de nym
phœa, on v<;>yait apparaître peu à peu le trèfle et les graminées, 
qui fournissaient une nourriture salutaire à de gras troupeaux de 
bœufs et de génisses. 

Les gens de la campagne, en voyant les moines se livrer aux 
travaux d'agriculture, avaient cessé de les considérer comme un 
vil labeur. On rencontrait pourtant encore un grand nombre de 
landes et de bois, des étangs, des marais, surtout au confluent des 
rivières avec le Pô, et aux lieux où cc fleuve, l'Adige et l'Arno, 
se jettent dans la mer; aussi trouve-t-on souvent, dans les actes • 
de vente d'alors, ces mots ajoutés, cum sylvis, pahulibus, pisca
lionibus. Une fois les terres divisées, la liberté conquise, la po
pulation affranchie de la servitude personnelle et de l'oppression 
immédiate des feudataires, les rudes corvées et le droit de chasse 
supprimés, chacun reprit courage, et se mit à améliorer les ter
res; on songea à peupler les solitudes, à faire des ?'onclli, comme 
on appelait les bois mis en culture. Des villages et méme des 
villes prirent leur nom des arbres qui existaient sur les lieux oi1 
elles s'élerèrent, comme Rovereto (la chênaie), Saliceto (la saus
saie), Albereto (la tremblaie). Les campagnes prospérèrent, culti
vées par des bras libres que l'espérance stimulait, et auxquels 
venaient en aide les capitaux des villes; alors les cités entrepri
rent de grands travaux publics pour l'irrigation, et chèrchèrent 

·par des règlements , parfois inintelligents, à remédier au fléau 
des disettes, dont les ravages des sauterelles étaient souvent la 
cause (2). 

pueri; sat prata bibemnt. CoLUMELLE donne la distinction que Porcius Caton 
faisait des prés, altel'um siccaneum, altel'um. 1·iguwn. 

( 1) Il n'en apparalt pas de trace dans les comptes des moines de Saint-Ambroise 
de Clairvaux. En 11194, il est fait mention de fromages pesant quatorze petites 
livr~s, ce qui est à peine un cinquième (les fromages actuels. 

(2) Il est son vent fait mention de ce fléau. Le prêtre André rapporte qu'elles 
se jetèrent en 871 sur le Erescian, le Crémonais, le Lodigian et le i\Iilanais; elles 
a!laienl, cormne des handes sans chef, dévorant les menus grains, tels que le 
millet et le panis. Jean Diacre en dit autant de la Campanie et de Naples, comme 
aussi les Annales de Fulde pour l'Allemagne, lesquelles donnent même la des
cription de ces insectes : " quatre ailes, six pattes, bouche très-large, vaste intes
tin, deux dents plus dures que pierre, avec lesquelles elles rongent les écorces les 
plus solides; de la longueur et de la grosseur d'un pouce, se dirigeant vers le 
nord. " JI est rapporté que, celte année. une pluie de sang tomba à Brescia pen
dant trois jours; ce que l'on peut attribuer aux chrysalides de ces insectes, comme 
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Alors disparurent les étangs du Bolonais et du territoire de 
Ravenne. Ferrare s'occupa de la èonstruction de ses digues, des
tinées à servir aussi de routes, et les marais dont le Pô l'envi-

' ronnait se transformèrent en campagnes fécondes. Les iles que 
ce fleuve avait laissées entre Pavie, Lodi et Plaisance flll'ent rat
tachées à la terre ferme; on abattit les forêts qui s'étendaient 
autour de Boloo·ne, de 'Modène et de Ferrare. De meilleures 
races de chevau~ furent importées à .Milan, ainsi que des chiens 
alans et danois, d'une force et d'une grosseur remarquables. 
Les vins acquirent plus de qualité au moyen de greffes étrangè
res, et l'on commença à faire la blanquette dite vernaccia (1). 
Le riz était encore très-cher, et ne se vendait que chez les dro
guistes (2), auxquels il était ordonné, à l\tilan, de ne pas le faire 
payer plus de douze sous impériaux la livre, ni le miel au-dessus 
de huit. 

Le commerce se raviva partout, et, sans parler des villes ma
ritimes, celles de l'intérieur envoyèrent des négociants dans tout 
l'Occident, où ils répandirent les arts et obtinrent des privilég·es 
non par force ou astuce, mais par la supériot'ité de l'intelligence. 
Asti, 'dont le territoir'e contenait une population de quatre cent 
soixante-dix mille âmes, envoyait des négociants en France et 
dans les Pays-Bas, et fondait une colonie à Alexandrie. Le roi 
de France ayant fait arrêter tous les banquiers, désignés alors 
sous le nom de Lombards, il s'en trouva da us le nombre cent 
cinquante d'Asti, dont les capitaux engagés dépassaient la somme 
d~ huit c~nt mille livres, équivalant à vingt-sept millions d'au-

aussi ce qu'André raconte de feuilles trouvées en Lombardie vers l'époque de Pâ
ques toutes couvertes de terre, que l'on croyait être tombée en pluie. Étienne l!J, 
outre l'eau bénite dont on aspergeait les sauterelles, employa le moyen, encore 
usité nujourd'bui, de payer cinq ou six deniers par boisseau de ces insectes que 
les paysans apportaient. En 1231, Frédéric ll, pour délivrer la Pouille de ce lléau, 
ordonna que tout homme de tra,·ail etit à ramasser le matin, avant le lover du 
soleil, quatre boisseaux de sauterelles, pour les donner à brùler. Selon Azario, 
en 1364, elles étaient de couleur verte, ayant la tète et le cou gros, et en si grand 
nombre qu'elles obscurcissaient le soleil. 

(1) GALV. FJA»mA. 
(2) Il en fut ainsi jusqu'au seizième s\ècle, car nous lisons dans la Fiera de 

Buonarroti, II, 3, IV: 

Ev. In quanto a spezierie? 
Pro. Circa alle g1·osse 

Riso poco o non pùnto.' 
Ev. Et quant aux drogueries? 
Pro .... Pour les grosses, par Dieu, 

Point de riz, ou du moins bien peu. 
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jourd'hui (f). Les Florentins soutinrent des guerres extrêmement 
longues, qui auraient causé la ruine du pays sans le secours de 
l~urs I?égociants, lesqu~ls avaient des capitaux dans les maga
sms d Anvers et de Vemse, sur les marchés de Paris et de Lon
dres, sur les vaisseaux de la Méditerranée et de l'Océan, et qui 
les employaient à défendre la liberté de leur pays. 

Les étoffes italiennes rivalisaient avec celles de l'Asie; en 
Lombardiè surtout, les moines humiliés amassèrent, par cette 
fabrication, des richesses immenses et corruptrices. On leur at
tribue l'invention des draps d'or et d'argent pour ornements 
d'église. L'industrie de la soie se répandit, de la Sicile, dans le 
reste de l'Italie; les Rhodiens évaluaient, dans leur code, la soie 
à l'égal de l'or; du Lemps de Procope, la soie de couleur ordi
naire valait six pièces d'or l'once, et le quadruple celle de cou
leur royale ou pourpre; elle devint si commune, dès Je douzième 
siècle en Italie, que mille Génois s'en montrèrent vêtus dans 
une cérémonie. La culture des mûriers s'étendit (2); messire 
Borghesan, de Bologne, inventa (1272) le moulin à soie (3), se
cret gardé avec un soin jaloux, jusqu'au moment où Ugolin le 
porta aux Modénois, ce qui lui valut d'être pendu en effigie. 
Un grand nombre de métiers s'établirent en Sicile, et de même 
à Lucques, d'où ils sc répandirent dans toute l'Italie, au temps 
d'Uguccione de la Fagiuola; les étoffes de Lombardie rivalisè
rent avec celles de Baldac. 

La population, clair-semée à l'arrivée des barbares, s'était 
accrue par des colonies de Bulgares, de Saxons, de Francs et 
d'aulres Germains; puis elle avait été décimée par des pestes 
auxquelles Landolphe l'Ancien attribue la dépopulation de 
Milan an onzième siècle. 

Le nombre des habitants dut alors s'accroitre considérable
ment, pour suffire à tant de guerres. Bologne mit sur pied 
contre Venise trente mille' fantassins et deux mille cavaliers; 
Milan comptait deu.."\: cent mille citoyens, et offrait dix mille 
guerriers à Frédéric II pour la croisade; elle en arma vingt-cinq 
mille contre Lodi, et soixante mille, y compris les alliés, contre 

( 1) Chron. Astense. Rerum Il. Script., tom. IX, p. 142. 
(2) II paralt cependant que les particuliers n'y trouvaient pas encore un grand 

avantage, puisqu'il fallut ordonner celte culture par une loi. Le statut de 1\lodè~e 
en 1327 enjoint à quiconque a un verger enclos d'y planter, pour l'avantage public, 
trois mùriers, trois figuiers, trois grenadiers et trois amandiers. Durant tout le 
quatorzième siècle, les soies travaillées à Florence venaient d'Espagne, des lies 
grecques, de la Marche et de la Calabre. 

(3) Voy. t. VII, p. 106, 



55 DOUZIÈME ÉPOQUE, . 

Bresci(!. Florence renfermait quatre-vingt-dix mille hommes 
dans l'enceinte de ses murailles; il y en avait quatre-vingt mille 
dans la banlieue, et, au temps de la guerre contre Sienne, elle 
mit sous les armes soixante-dix mille hommes. A Crémone, la · 
faction triomphante expulsa cent mille personnes. 1\Iassa, qui 
aujourd'hui n'a pas deux mille habitants, en contenait vingt 
mille, et Savone neuf mille. A Pise, chaque famille ayant été 
taxée à un florin pour les frais de construction du baptistère, il 
s'en trouva plus de trente mille en état de supporter cette dé
pense. Nous ne parlons ni d'Amalfi, ni de la Maremme sien
noise, qui était parsemée de hameaux. ~n i293, Gênes armait 
une flotte de deux cents galères, montée par quarante-cinq mille 
combattants, tous nationaux; cependant il en restait encore 
assez pour fournir les équipages de quarante autres, sans laisser 
les Rivières et la ville dénuées de défenseurs ( 1.). Là, les factions 
des Doria et des Spinola armaient chacune de dix ü seize mille 
hommes. Ezzelin en tira dix mille de Padoue, et Pavie mettait 
en campagne deux ou trois mille cavaliers et quinze mille pié
tons; enfin, le territoire de Brescia fournissait quinze mille 
hommes armés, de quinze à soixante ans. Qu'on juge par là du 
reste du pays! 

Tels étaient ces temps si déplorés de discordes civiles eL de 
luttes fraternelles. Rien n'est plus beau que la vie des peuples; 
mais il est difficile de la bien régler, et l'on trouve plus com
mode de l'éteindre. C'est ce que l'on fiL. Les agitations cessè
rent, et avec elles la liberté. La paix vint, apportée par ceux 
qui avaient fomenté les haines; la paix vint, et avec elle cette 
centralisation du pouvoir absolu qui amortit Ioule volonté indi
viduelle, et isole le gouvernement du peuple; la paix vint, et 
avec elle la dépopulation, la pauvreté, l'avilissement, la mort 
politique, et à la suite la mort intellectuelle et civile de l'Italie; 
mais peul-être le jour n'est-il pas éloigné où des espérances 
nouvelles, acceptées par ceux qui ont le pouvoir de les réaliser, 
et favorisées par de nouvelles alliances, parviendront à la res
susciter et à lui rendre sa place au milieu des grandes nations 
de l'Europe. 

(1) 1. DE VORAGINE. 
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CHAPITRE II. 

IIENRI VI ET INNOCENT Ill (1). 

Après avoir parlé en général de la condition des communes 
italiennes, nous avons lt les considérer dans leurs rapports avec 
l'Empire et la papauté. 

L'empire d'Allemagne embrassait alors la Germanie, avec les 
royaumes de Lorraine et d'Arles, la Poméranie nouvellement 
acquise et l'Italie, lt laquelle était attachée la dignité impériale; 
en outre, il conservait de nom, bien qu'elle fùt perdue de fait, 
la suzeraineté sur la Pologne, la Hongrie et le Danemark (2). 

L'opinion commune attribuait à l'empereur un droit de su
prématie sur tous les rois; d'ailleurs, elle était favorisée par les 
légistes qui, dans la diète de Honcaglia, décidèrent, conformé
ment aux co.des de Théodose II et de Justinien, que cette supré
matie appartenait à l'empereur, en le proclamant même la loi 
vivante. Le chanceliet· de Frédéric Barberousse appelait les au
tres souverains des mis provinciaux (reg es provinciales); mais, 
dans le fait, outre que les rois agissaient selon qu'il leur plai
sait, le système féodal d'un côté, de l'autre l'agrandissement 
des républiques, diminuaient de plus en plus la puissance impé-

(1) Il y a peu d'historiens originaux pour cette époque. Nous consulterons de 
préférence les correspondances épistolaires, surtout des papes et de PIERRE DES 

VIGNES. Voyez aussi: J,EGER, Irist. d'Henri IV. 
R.\UMEn, Gesch. de1· Hohenstaufen un cl ihrer Zeit; Leipzig. 
C. nE Cu~::nRIEK, 1/'ist. de la lutte des papes et des empereurs de la maison 

de Souabe, de ses causes et de ses effets ;Paris, 1841. 
GuRTEn, GeselL lnnocenz III; Hambourg, 1836, 1838. 
(2) L'empire embrassait six archevêchés : 1° Mayence avec quatorze évêchés: 

\Vorms, Spire, Strasbourg, Constance, Coire, Augsbourg, Eichstadt; Wurzbourg, 
Olmulz, Prague; Halberstadt, Hildesheim, Paderborn et Verden; 2° Cologne avec 
cinq : Liége, Utrecht, Munster, Osnabi·ücli, 1\linden; 3° Trèves avec trois: Melz, 
Toul, Verdun; 4" Magdebourg avec cinq : Brandebourg, I-Javelbourg, Naumbourg, 
l\lersebourg, Meissen; 5° Brème avec trois: Oldembourg, puis Lubecli, 1\lecklem
bourg, puis Schwerin, Ratzbourg; 6° Salzbourg avec cinq: Halisbonne, Passau, 
Frisingue, Brixcn, Gurck. Bemberg dépendait directement du pape, Cambrai de 
l'archevêque de Reims. Il y avait en outre soixante prélats, abbés et abbesses, ct 
trois ordres religieux; ce qui fait plus de cent États ecclésiastiques. 

Les États laïques 6taient aussi plus de cent: quatre grands électeurs, six grands
ducs, trente comtes avec les titres de duc, margrave, landgrave, burgrave, et 
soixante-dix villes impériales. 
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riale. Nous avons déjà vu quel rôle infime elle jouait en Italie. 
En Allemagne, elle s'efforça, durant les querèlles des Welf et 
des Vliblingen (Guelfes et Gibelins) et des empereurs entre eux 
ou avec le pape, de se faire des partisans au moyen des franchi
ses qu'ils accordaient. Dès ce moment, les gr~nds vassaux relâ
chèrent chaque jour davantage les liens de leur dépendance. 

Les assemblées législatives, caractère primitif de la constitu-· 
Lion germanique, changèrent de nature; au lieu d'y appeler 
tous les hommes libres ayant droit de porter les armes, on ne 
convoqua que les grands vassaux, et les lois, établies avec leur 
concours, eurent force de constitutions impériales. La diète 
s'occupait de régler les intérêts généraux, de faire les lois, de 
prononcer sur les causes des princes, lorsqu'elles entraînaient 
peine de mort ou confiscation du fief; l'assemblée ne sc tenait 
qu'en présence de l'empereur. On distingua ensuite les cour-s 
plénières (Hoftage), où le souverain se montrait au peuple clans 
toute la pompe royale, et les petites cours ( Reichshofe); clans les 
dernières, où se réunissaient au moins sept des principaux 
États, on rendait des jugements d'une importance majeure. 

Le roi était électif; mais le plus souvent il se faisait nommer, 
de son vivant, un successeur clans sa famille. Les hommes libres 
des quatre nations germaniques, Franconiens, Souabes, Bava
rois et Saxons, intervenaient dans l'élection, sous la bannière 
de leurs quatre chefs, jusqu'à l'époque où les quatre grands du
chés se subdivisèrent en une série de principautés, qui toutes 
voulaient jouir du même droit. Alors (on ne sait trop quand ni 
comment) le droit d'élection fut attribué seulement à quatre 
princes séculiers et à trois princes ecclésiastiques, qui furent les 
archevêques de Mayence, de Trèves et de Cologne. 

Le système féodal ayant pour base la théocratie, l'empereur 
n'était considéré comme tel qu'autant qu'il avait été couronné 
par le pape en qualité de représentant de Dieu, par qui seul rè
gnent les rois; l'empereur se glorifiait du titre d'avocat et de dé
fenseur de l'Église. 

Il avait la jouissance des nombreux domaines de la couronne 
disséminés dans toute la Germanie, ainsi que du produit des 
péages des fleuves, des forêts, des mines, d'une partie des amen
des et de la dépouille des évêques et abbés défunts. Les juifs, 
pour obtenir sa protection à titre de serfs de la chambre impé
riale, lui devaient, ainsi que les villes, certaines contributions; 
il en était de même des Lombards ouCahorsins, qui voyageaient 
partout vendant des épices et faisant l'usure. Comme c'était aux 
empereurs qu'il appartenait de disposer des fiefs qui faisaient 
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retour it la couronne, à défaut d'héritiers ou pour cause de fé
lonie, les maisons impériales devinrent extrêmement puissantes· 
ce fut ainsi que la maison des comtes de Habsbourg, originai~ 
rement pauvre, s'éleva au rang suprême. 

A' l'empereur appartenait le droit de guerre; mais, comme 
les feudataires devaient lui fournir les soldats, il avait besoin de 
leur consentement pom l'exercer. A cette époque, les longues 
et malencontreuses expéditions de Frédéric en Italie avaient 
tempéré chez les seigneurs la folie de dépenser leurs forces et 
leur argent pom des intérêts auxquels ils étaient étrangers; 
aussi, depuis ce prince jusqu'à Sigismond, il ne fut plus décrété 
aucune expédition générale, malgré les menaces et les promes
ses fréquentes des empereurs, et malgré les avantages que les 
guerres de la Péninsule offraient à l'Allemagne. 

Les évêques allèrent s'aff1·anchissant par degrés des comtes, 
et devinrent vassaux immédiats de l'empereur, surtout à partir 
du moment où les duchés de Saxe et de Bavière se trouvèrent 
morcelés. Les grands fiefs, devenus héréditaires, furent répartis 
comme les biens allodiaux, en violation de Je ur nature; dès lors, 
les officiers de l'empereur se convertirent en princes, sans autre 
distinction entre eux que leur titre. Leur juridiction était limi
tée par le concours du roi, et disparaissait lorsqu'il se trouvait 
présent; puis Frédéric II s'obligea à ne plus l'exercer, sauf les 
cas où il interviendrait en personne. De même que les grands 
vassaux participaient à la législation de l'empire, la noblesse 
inférieure (Landst{tnde) avait quelque part au pouvoir territorial 
du seigneur dont elle relevait. 

On distinguait la haute et la petite noblesse; à la première 
appartenaient les dynastes ou vassaux immédiats, c'est-à -dire 
ne dépendant gue de l'empereur, comme les ducs, marquis, 
comtes palatins, landgraves, burgraves, comtes. Les membr~s 
de la noblesse inférieure ne portaient pas de titre; ils ne pri
rent que postérieurement au quatorzième siècle le nom nor
mand de barons, dédaigné par les seigneurs titrés. 

Les ministé1iels naissaient nobles, sans pourtant être libres, 
puisque, outre l'obligation d'une domesticité personnelle et hé
réditaire envers un noble de première classe, ils étaient atta
chés à une terre seigneuriale avec laquelle ils pouvaient être 
vendus. Ils rendaient les services de cour aux princes et aux 
évêques; quelques-uns portaient les armes coml}le gardes du 
seigneur, et pour tenir garnison dans les châteaux et places 
fermées sur lesquelles leur chef (burgrave) exerçait sa juridic
tion. 

1210·1!30. 

Noblesoa. 



60 DOUZIÈME ÉPOQUE, 

commm1u. En Allemagne, les seigneurs virent s'élever c.ontre eux les 
communes des villes, qui, enrichies par l'industrie, achetèrent 
ou réclamèrent des priviléges, et, se renfermant clans leurs mu
railles, opposèrent un rude obstacle aux feudataires, dénués en
core de la ressource des canons. La tendance des empereurs 
était de diminuer le nombre des villes administrées par des ducs, 
des comtes et des marquis, afin de mulliplier celles qui rele
vaient d'eux immédiatement (f.). Les évêques, ayant obtenu de 
l'empereur, dans quelques-unes, la charge d'avocat en fief, s'in
géniaient à convertir la juridiction en primatie territoriale, et 
ne permettaient pas aux communes d'élire des administrateurs 
sans leur consentement; mais, en dépit de quelques décrets im
périaux, ils ne réussirent jamais à consommer cette usurpation. 
L'empereur Henri V révoqua même l'une après l'autre les con
cessions faites précédemment; il supprima la distinction entre 
les citoyens libres et les artisans, et, pour fortifier les commu
nes de Spire, pe Worms et autres villes, il afft·anchit les serfs et 
les gens de métier en leur donnant la qualité de bourgeois. 

Afin d'accroître leurs forces, les villes accueillaient dans leurs 
murs les affranchis (muntman) ou serfs qui, au lieu de se mett1·e, 
comme auparavant, sous la protection de quelque seigneur ou 
de l'Église, venaient se réfugier dans leur enceinte. D'autres, 
sujets de princes et de nobles, sans changer en réalité de de
meure, demandaient le droit de bourgeoisie à quelque ville non 
sujette de leur seigneur, et se procuraient ainsi un appui contre 
la tyrannie (pfahlbürger). C'est alors que, pour maintenir l'or
dre intérieur dans les villes, il s'y forma des maîtrises et des uni
versités d'arts et métiers, avec des costumes, des statuts, des as
semblées (2); bientôt ces corporations prétendirent intervenir 
dans l'administration municipale, conjointement avec les magis
trats. En vain Frédéric II décréta leur aboi ilion; elles se sou
tinrent les armes à la main, et devinrent même de véritables 
corps politiques. Un certain nombre de nobles suivirent leur 
exemple pour se soustraire à la sujétion des princes, eL quel
ques-uns s'associèrent entre eux sous le nom de monnayem·s, en 
se séparant des francs bourgeois; ceux- ci, dédaignant it leur 
tour de rester confondus avec les tribus, constituèrent un autre 

(1) ~n les a~pela~t imm~diates ou impériales. Les empereurs y exerçaient 
~n ?rm~ assez smg,u!Jer, c~lm de marier à leur gré les filles des principaux bour
geOis. Un héraut s en allmt proclamant que l'empereur avait fiancé à telle per
son~e la fille de. tel, et le mariage se célébrait l'année suiW~nte à pareil jour. 

( ) Le premier exemple en fut donné par les marchands de drap de Magde
bourg, reconnus en 1153 par l'archevêque Wichmann. 
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corps séparé. L'empe~·eur Lo~hairc II, dans la charte octroyée 
à Mayence en 1135, fa•t une d1fférence entre les I!Obles (familiée) 
les francs bourgeois ( liberi) et les artisans ( ci·ves opifices). De 1à 
une· grande confusion de droits, et, comme, dans l'incertitude 
de la jurisprudence, chaque question se décidait par les armes 
les gue!'res se multiplièrent. ' 

En admettant les artisans parmi les citoyens, et en accueillant 
les serfs clans leurs murs, les villes devinrent de plus en plus 
commerçantes. On avait cru longtemps, quand toute noblesse 
consistait dans les armes, que le négoce était pour l'homme un 
avilissement (opinion qui fit la fortune des juifs et des Slaves du 
Mecklembourg, de la Poméranie, du Holstein); mais alors le 
commerce couvrit de ses navires les fleuves de l'Allemagne, et 
répandit l'aisance dans les campagnes, surtout lorsque les croi
sades curent ouvert les communications. Wisby, dans le Goth
land, devint le centre du commerce avec la Scandinavie et la 
Russie, et bientôt Lubek, Brême, Hambourg, purent rivaliser 
avec les villes d'Italie. Les premières expédiaient aux autres de 
l'argent en barres, de l'étain, du plomb, du mercure, du fer, 
des draps, des toiles, des bois de construction, des cordes, du 
goudron, en échange de soies, d'épices et de tissus. Le peu de 
sécurité des routes_ obligeait les marchands de voyager en cara
vanes avec une escorte armée; aussi les feudataires, qui voyaient 
cette invasion commerciale d'un œil jaloux, promirent de défen
dre eux-mêmes les convois, à la condition qu'il leur serait payé 
une contribution; mais ce fut bienlôt de leur part un motif de 
vexations et d'abus, dont les villes cherchèrent à s'affranchir en 
constituant une confédération rhénane (1). 

Quel parti la Germanie n'aurait-elle pas tiré de pareils élé
ments, si les empereurs n'eussent voulu s'immiscer dans les 
affaires de l'ltalie, où ils engagèrent la lutte contre les papes! 
Nous avons déjà vu une famille impériale succomber dans cette 
lutte, et nous en verrons bientôt une autre partager le même 
sort. 

En prenant la croix, Frédéric Barberousse avait confié le 
gouvernement à son fils Henri VI, déjà couronné roides Uo~ains: 
Ce prince, à qui Constance, sa femme, tante du dermer r~1 
Guillaume II le Bon, avait apporté la Sicile en dot, semblmt 
devoir élever sa maison au comble de la grandeur, et ce fut lui, 
au contraire, qui .en prépara la ruine. 

La Sicile, à cette époque, avait atteint un certain degré de 

(1) Voyez ScnOELL et PFEFFEL, mst. d·zt etroit public en Allemaqne, t. I. 
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prospérité. Roger avait introduit l'ordre dans les finances, la 
justice dans les tribunaux et la prospérité dans l'industrie. Le 
mûrier, l'arbre à manne, le pistachier, la canne à sucre, étaient 
pour le pays une nouvelle source de richesses. A Pa!erme, les 
métiers à tisser la soie et les étoffes de brocart battment à côté 
du mao·nifique palais du roi, et les laines de France y étaient 
conver~ies en drap. Les Vénitiens y avaient fondé une société 
de ·commerce ayant ses magistrats, son trésorier, son président. 
Les Génois possédaient de même une banq?e à Syrac_use~ et une 
maison fortifiée à Messine. Les Amalfitams remphssa1Cnt de 
leurs boutiques une rue de Naples, surtout pour les étoffes de 
laine et de soie; ils avaient un quartier à Syracuse et une asso
ciation de marchands lt.Messine. Les artisans allaient volontiers 
s'établir dans ce pays, où ils étaient protégés par les lois, sans 
distinction du chrétien, du Sarrasin ou du juif. En revenant 
d~Orient, les Pisans, les Vénitiens, les Génois, relâchaient à Pa
lerme, avec laquelle rivalisaient Salerne et Amalfi. Les Hospita
liers et les Templiers élevèrent des couvents à Trapani, où les 
croisés faisaient escale ( 1 ). On cite encore à Palerme les jardins 
dont la résidence royale était ornée pour embellir une situation 
déjà si belle, et les ingénieux conduits qui amenaient l'eau sous 
-le sol à la ville (2); les merveilles de la chapelle du palais el de 
la cathédrale de Montréal attestent les progrès de ce peuple soit 
dans l'architecture, soit dans la fonte du bronze, soit dans la 
taille des marbres fins et dans les ouvrages de mosaïque. 

A peine Guillaume le Bon eut-il fermé les yeux que les Sici
liens se divisèrent en deux factions. L'une, qui avait pour chef 
l'archevêque de Palerme, soutenait le droit héréditaire de Cons
lance; l'autre, ayant à sa tête le chancelier Matteo, niait que 
cette princesse pût, comme femme, succéder à la couronne de 
même qu'à un fief; comme la majorité des citoyens avait horreur 
du joug étranger, on proclama roi Tancrède, comte de Lecce, 
qui passait pour fils naturel de Roger, frère aîné du souverain 
défunt, et qui paraissait digne de régner. La grande église de 
Palerme (matrice), curieux monument d'architecture mélangée 
de moresque et de normand, où l'on admire encore les urnes 
de porphyre qui servirent de sépulcres aux successeurs de Guil
laume, retentit d'acclamations au couronnement de Tancrède, 
qui fut aussi reconnu par toutes les provinces de terre ferme. 
Le pontife lui donna l'investiture à regret, parce qu'il voyait 

(1) RosAruo n1 GREGORIO, Discorso interno alla Sicilia; Palerme, 1821. 
<2) Voyez t. X, p. 422. 
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prendre racine en Italie une famille qui, outre son inimitié hé
réditaire issue de ses prétentions à la succession de la comtesse 
Mathilde, allait acquérir assez de prépondérance pour dominer 
sur la Péninsule, et renverser, quand il lui plairait, l'édifice 
élevé par la hardie persévérance de Grégoire VII. 

Henri vint donc en Italie pour soutenir ses droits menacés, 
et, dès qu'il eut reçu les secours des républiques lombardes et 
des villes maritimes, il descendit vers Rome. Les Romains étaient 
alors en guerre avec les Tusculans; or, comme Célestin IIf, qui 
venait d'être élu pape it l'âge de quatre-vingt-trois ans, différait 
à se faire consacrer pour ne pas couronner Henri, les Romains 
offrirent it celui-ci de.décider le pontife, à la condition que Tus
culum serait livré it leur vengeance. Henri consomma ce marché 
fratricide, et le pape, après avoir reçu l'onction, couronna Henri 
et sa femme. Dès que la garnison allemande fut sortie de Tuscu
lum, les Romains égorgèrent ou mutilèrent les habitants, et 
devastèrent le pays. Henri pénétra alors dans le royaume de 
Naples, et, s'étant emparé de plusieurs villes, mit le siége devant 
la capitale; mais les maladies sévirent contre les envahisseurs. 
De leur côté, les Salernitains s'emparèrent de l'impératrice 
Constance et la remirent aux mains de Tancrède, qui, cédant 
toutefois à la prière du pontife, lui rendit la liberté sans 
rançon. 

Henri avait donné un tout autre exemple, en profitant de la 
captivité de Richard Cœur de lion pour extorquer à ce prince 
de grosses sommes qui lui servirent à préparer une nouvelle 
expédition, dès qu'il apprit la mort de Tancrède. Ce prince, qui 
avait perdu son fils aîné Roger, laissait sous la tutelle de sa 
femme, Sibylle d'Acerra, le jeune Guillaume III, au miljeu des 
sanglantes querelles des barons avec les chevaliers : luttes lon
gues, désastreuses et sans résullat profitable. 

Henri trouva la Lombardie agitée par de nouvelles tempêtes. 
Les évêques avaient perdu l'autorité tempor,elle sans que les 
communes eussent encore consolidé leur existence de manière 
à pouvoir vivre en paix. Les différents ordres participaient plus 
ou moins au gouvernement, et les relations entre voisins variaient 
selon les pays. Chaque ville se régissait donc d'après une poli
tique et des lois diverses; l'ancien état de choses avait disparu, 
et le nouveau n'était pas encore fondé. Si, au milieu de cette 
confusion, quelqu'un tentait de rétablir l'ordre, ce n'~tait qu:en 
recourant à des moyens tyrannique~. Les ligues tend~tent mom~ 
à assurer la concorde qu'it entraver la loi. Les setgneurs qm 
s'étaient maintenus indépendants s'arrogeaient les droits de 

Henri VI 
en Italie. 

1191, 

13 avri_l. 
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souveraineté; les grandes villes voulaient soumcllre celles de 
leur voisinage, et l'héroïsme n'était que l'énet·gie de la haine. 

Henri s'étant déclaré pour Pavie et Crémone contre Milan, 
ces deux villes, enorgueillies de cette faveur, s'étaient liguées 
avec Lodi Côme Ber{)'ame et le marquis de Montferrat pour 

' ' 0 attaquer leur rivale; Milan sc trouvait ainsi entourée d'ennemis 
qui ravageaient ses-campagnes et interrompaien~ son commerce, 
bien que la supériorité lui restât dans les batailles qu'elle leur 
livrait. 

Henri convoqua les états à Verceil, et chercha à ramener la 
paix; mais, comme il était loin d'avoir l'habileté politique et la 
force de son père, il n'obtint aucun résultat, et dut poursuivre 
sa route vers Gênes, bouleversée aussi par les factions, par des 
rixes fréquentes et des gouvernements éphémères. ll écrivit aux 
Génois : <<Si par votre aide je recouvre le royaume de Naples, 
j'en aurai l'honneur, et vous le profit; car ni moi ni mes Alle
mands nous n'y séjournerons, et vous en serez les maîtres. » Il 
leur promettait en outre, avec des exemptions ct des priviléges, 
la ville de Syracuse et deux cent cinquante fiefs dans le val de 
Noto. Gaëte, 1\Iagm·a, Trapani, la moitié de Palerme, de Salerne, 
de Naples et de 1\Iessine, outre de vastes domaines en Toscane, 
furent concédés en fief à la république de Pise ; ce fut grâce à 
ces promesses, dont il se montrait d'autant plus prodigue qu'il 
avait moins intention de les tenir, que Frédéric obtint des se
cours. A peine fut-il entré dans le royaume de Naples que toutes 
les villes se rendirent à lui spontanément, à l'exception de Sa
lerne et de Gaëte. La première, après s'ètre défendue avec opi
niâtreté, fut prise et saccagée; la seconde tomba au pouvoir des 
Génois et des Pisans. A l'aide de leur floUe, l'empereur passa 
en Sicile; Messine et Palerme se soumirent, et il fut couronüé 
dans cette dernière yiJle avec toute la pompe que peut déployer 
la frayeur. L'île entière reconnut ses lois. 

Au moyen de promesses fallacieuses, il avait tiré Sibylle et ses 
fils du château de Calatabellota, où ils s'étaient fortifiés avec 
leurs partisans; mais bientôt il l'accusa, elle et plusieurs grands 
seigneurs, devant les états assemblés à Palerme, d'avoir trempé 
dans une conjuration, en se fondant uniquement sur une lettre 
qu'il disait tenir d'un religieux. Il n'en fallut pas davantage pour 
que les accusés, tant laïqu~s qu'ecclésiastiques, fussent envoyés 
au gibet ou empalés, aveuglés, brûlés vifs, livrés aux huées du 
peuple, ou expédiés en Allemagne. Le roi Guillaume fut privé 
de la vue, mutilé, et retenu prisonnier tant qu'il vécut; Sibylle 
et ses filles furent aussi enfermées dans une prison, puis dans 
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l'abbaye de Hohenhruck, en Alsace. On viola la tombe de Tan
crède pour lui arracher le diadème, ainsi qu'à son fils Roger; 
tous les fonctionnaires qui avaient assisté à leur couronnement 
subirent le supplice du feu. 

Les villes même qui s'étaient soumises volontairement se 
virent traitées comme si elles n'avaient cédé qu'à la force vic
torieuse : Syracus.e et Catane furent incendiées, sans égard pour 
leur renommée ou leur importance; on démantela Naples et 
Capoue, et Richard, comte cl' Ace rra, beau-frère de Tancrède, 
dernière gloire de l'ancienne dynastie, fut traîné dans les rues
de Capoue, attaché à la queue d'un cheval, ensuite pendu par 
les. pieds, enfin mis en lambeaux. Cent soixante bêtes de somme 
transportèrent dans le château de Trifels les riches trésors des 
rois normands (1), sans compter ce que le vainqueur distribua 
à ses partisans. Giordano et Margaritone inventaient des crimes 
el des complots pour colorer la vengeance du nom de châti
ment. Un individu qui s'était vanté de pouvoir rendre la liberté 
et le trône à Sibylle fut placé sur un siége embrasé, avec une 
couronne de fer brùlant sur la tête; un grand nombre d'ecclé
siastiques et de prélats fment les uns brûlés, les autres écorchés, 
ceux-ci mutilés, ceux-là fustigés cruellement. 

Non content de manquer à toutes les promesses faites aux. 
Pisans et aux Génois, Henri les dépouilla de leurs anciens pri
viléges, et proscrivit de ces villes tous les négociants étrangers. 
En vain le pape lui adeessa des menaces, puis l'excommunia; en 

·vain Constance cherchait-elle à l'adoucir, touchée de compas-
sion pour les infortunés qui l'avaient vue naitee et grandir; 
d'ailleurs, ils appartenaient à son héritage, et, quand elle les 
gouverna pendant l'absence de son époux, elle sut gagner leur 
affection. Mais Henri, en reparaissant bientôt à la tête d'une 
armée qu'il avait rassemblée sous prétexte d'une croisade des
tinée à le relever de l'excorùmunication, exerça une tyrannië 
s Lu pid emenl féroce. 

Cependant il donna en mariage à Philippe, dernier fils de 
Frédéric Barberousse, qui devint ensuite duc de Souabe, Irène, 

(1) L'avarice de Guillaume Jcr le porta à amasser de grandes ric·hesses. Guil
laume H lais>a à Jeanne d'Angleterre, sa fclllmc, une labie d'or de grande dimen
sion, une tente de soie assez vaste pour que cent cheya\iers pussent y tenir fad
lemenl assis il table, deux trépieds d!or· ct vingt-quatre coupes d'argent. (C.\PF.
I'JGUE, J, 363.) Tancrède donna à Richard vingt mille onces d'or pour dol de sa 
fille. A;·.;c~. nE Luu. (lV, 21) parle de tables d'or, ùc lits el de chaises en or, qui sc 
trouvaient dans le palais de Palenne. Quand Constance Yinl it Milan épouser 
Henri Vl, habuU ex ea plus quam CL equos omatos ouro et argenlo, et sa.mi
torum et palliormn et grixiorum et va1·iormn et aliarum rerum. 

IIIST. UNIV.- T. Xl. 5 

!!Do. 
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fille de l'emperem Isaac l'Ange, veuve du fils ainé de Tancrède, 
en lui conférant en fief la Toscane, avec d'autres biens de la 
comtesse Mathilde· il investit de même d'autres seignems alle-

' mands de la Romaane, de la marche d'Ancône, du duché de 
Spolète, usurpant ainsi les possessions de l'Église sous prétexte 
de recouvrer les prérogatives impériales. S'apercevant qu'il 
voulait remettre l'Italie sous le joug des Souabes, les villes 
auelfes de Lombardie, qu'il avait mises au ban de l'Empire, 
~enouvelèrent à Borgo San Don ni no la ligue lombarde, où en
trèrent Vérone, Mantoue, Modène, Faënza; Bologne, Reggio, 
Padoue, Plaisancë, Gravedona, avec Crème, Brescia et Milan. 
Voilà comment les Guelfes persévéraient dans leurs efforts pour 
préserver l'Italie du joug étranger. 

Henri, en effet, ne rêvait que la servitude des peuples; afin 
de rendre la couronne impériale héréditaire dans sa maison, il 
employait tour à tour la cruauté et la perfidie contre les ILaliens 
et les Allemands. II assembla les états à Mayence, et y fit la pro
position de consacrer l'hérédité dans sa famille, sous la condition 
d'ajouter à l'Empire la Pouille, la Calabre, Capoue et la Sicile; 
en outre, il promettait de renoncer à toute prétention royale 
sur les dépouilles des évêques et abbés défunts, et de reconnaître 
l'hérédité des fiefs même en ligne féminine. Cinquante-deux 
princes adhérèrent à ces propositions séduisantes; mais elles 
furent repoussées par Conrad de Wittelsbach, archevêque de 
Mayence, et par les prince~ saxons (1). 

Le projet de Henri pouvait offrir l'avantage de mettre un 
terme aux querelles renaissantes entre les familles qui aspiraient 
au trône, et de réunir l'Empire enLier sous des lois uniformes: 
mais était-il possible d'espéret· que le pape consentit jamais à 
perdre un droit précieux, eL à laisser dénaturer une dignité 
fondée non sur le droit de naissance, mais sm le méri Le per
sonnel? Puis il eût fallu, pour réussir, bien plus d'habileté 
politique que n'en possédait Henri, et un caractère plus esti
mable que le sien; il lui manquait, en effet, jusqu'à cc fond de 
bonhomie qui se retrouve encore dans les empereurs alle
mands, même les moins bons. Orgueilleux, parce qu'il se con
sidérait comme le successeur des empere1~rs romains; cruel et 
d'un esprit borné, il prenait pour de grands desseins les vel-

(1) Henri avait été en guerre avec Henri le Lion, duc de Saxe, dépossédé; 
celui-ci, durant cette guerre, recouvra une partie des domaines qui lui aYaienl 
été enlevés, et ne mit fin aux hostilités qu'après avoir obtenu de son rival des 
conditions très-avantageuses pour lui-même, et, en outre, le palatinat du Rhin · 
pour ses fils. 
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léités de son ambition; il promettait aux républiques de leur 
accorder des priviléges, au pape de former une croisade, aux 
princes de favoriser leur ambition, et se parjurait effrontément 
avec tous; puis, sc trouvant dans l'impuissance de réaliser ses· 
projets, il entrait en fureur, et méritait assez bien le surnom de 
Cycfope, que lui avaient appliqué les Siciliens. 

Si sa demande relative à l'hérédité échoua dans l'assemblée 
de Mayence, il obtint du moins que son fils Frédéric, qu'il avait 
eu de Constance deux ans auparavant, reçût le litre de roi; 
puis, changeant de point de vue sans changer de dessein, il 
médita de relever à son profit l'empire d'Orient. Son intention 
était donc de l'assaillir comme avaient fait Robert Guiscard et 
le roi Roger, ses prédécesseurs; de monter sur le trône de 
Constantinople, de revenir de là'triomphant, de réunir les deux 
Églises et de réduire le pape à la docilité des patriarches grecs. 

La mort, qui le surprit à Messine, âgé seulement de trente
trois ans, mil ses projets au néant. Le bruit courut que sa 
femme avait accéléré sa fin, pour venger sur lui sa patrie, dont 
cette conquête faisait le malheur : conquête déplorable, car 
elle devait encore attirer sur l'Italie une foule de maux. Toute
fois, en y retenant Henri et ses successeurs continuellement 
occupés, elle eut pour résultat de laisser grandir en Allemagne 
les factions qui finirent par amener la ruine de la maison de 
Sou ab~ 

Constance suivit de près son époux au tombeau, ne laissant. 
qu'un fils en bas âge, qui devait ensuite se rendre célèbre sous 
le nom de Frédéric II. Ce jeune prince, qui n'avait alors que 
quatre ans, haï de ses sujets, en butte aux embûch~s de ses 
rivaux et des partisans même de son père, empressés d'usurpe!' 
quelques lambeaux d'autorité, ne devait trouver d'abri que 
sous le manteau du pontife, auquel Henri l'avait recommandé 
en mourant. 

Cc pontife était Innocent III, l'un des plus illustres person
nages qui aient porté la tiare. 

Nous avons vu, dans le siècle précédent, Calixte 1I mettre fin 
au premier conflit des papes et des empereurs au sujet des 
investitures; puis les entreprises d'Honorius II et d'Innocent II, 
sous qui commencèrent les démêlés du saint-siége avec la no
blesse et le peuple de Rome pour la souveraineté. Sous les 
règnes très-courts de Célestin II et de Luce II, comme m1ssi 
sous ceux d'Eugène III et d'Anastase IV, les dissensions conti
nuèrent, excitées principalement par Arnand de B1·escia, qui fut 
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brùl6 sous Adrien lV. Nous nous sommes étendu davantage sur 
Alexandre liT, le promoteur de la ligue lombarde, qui, après de 
lonO'ues querelles avec Frédéric Barberousse, vit enfin sa cause 
trio~pher. Ce grand homme, informé q:w les Suéd?is, par 
excès de dévotion, laissaient tous leurs brens aux éghses, dé
fendit aux individus qui avaient un enfant de léguer plus de la 
moitié de leur avoir, et plus du tiers à ceux qui en avaient 

deux. 
Dans le onzième concile général qu'il convoqua à Latran, afin 

de prévenir les élections schismatiques, il décréta que, pour· 
être pape légitime, il faudrait avoir réuni les suffrages des deux 
tiers des cardinaux, et que, dans le cas de contestations, per
sonne n'aurait mission d'intervenir pour les résoudre. Déjà, en 
1059, Nicolas II avait restreint le droit d'élection aux cardinaux 
prêtres et éveques, laissant au clergé et au peuple l'influence 
extérieure. Alexandre appela dans le sacré collége les chefs du 
clergé romain, dont il fit les cardinaux diacres, et il en exclut 
les autres ecclésiastiques; il miL encore la canonisation des 
saints au nombre des causes majeures réservées au souverain 
pontife, tandis que précédemment les métropolitains y interve
naient quelquefois. 

Luce lU (Ubaldo Allungoli de Lucques) fut élu d'après la nou
velle forme; mais, mécontent de la populace de Rome, qui, 
turbulente et querelleuse, avait assailli à coups de pi<trres le 
cadavre de son prédécesseur, et crevé les yeux à tous les clercs 
trouvés I.ors de l'assaut de Tusculum, il établit sa résidence à 
Vellétri, puis à Vérone (1). 

La nouvelle de la prise de Jérusalem par les infidèles avait 
hâté la fin d'Urbain HI (Uberto Crivelli, Milanais). Grégoire VIII 
(Albert de Mo rra de Bénévent) s'employa, durant son règne très
court, à réparer cette perte cruelle. Clément III (Paulin Scolaro, 
Romain), qui lui succéda, put enfin conclure la paix avec les 
Romains, en abandonnant toutefois à leur vengeance Tivoli eL 
Tusculum, que Henri VI leur avait permis de démolir. Le nou
veau pontife, Célestin III (Hyacinthe des Orsini) , n'avait pu 
empêcher Henri VI de disposer cie l'héritage de la comtesse 
Mathilde, et d'assigner à ses barons plusieurs places de la Ro-

(1) A Vérone on lit cette épitaphe: 

Luca dedit lucem tibi, Luci, ponli/icalwn 
Ostia, papatwn lloma; Verona mori; . 

lm mo Vemua dedit lucis li bi gaudia; Jiu ma 
Exili?tm; curas Ostia; Luca mori. 
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magne, et jusqu'aux portes de Home; mais son successeur devait 
déployer un caractère bien autrement énergique. 

Innocent III sortait de l'illustre famille de Signa; c'était un 
des bommes les plus érudits de son temps, et remarqué comme 
écrivain. Il avait composé, dans sajeunesse, un traité du Mépris 
du monde et des misè1'es de la condition !nt maine, non comme un 
sceptique qui, dégoùté des choses terrestres, en prêche. la vanité 
sans reporter sa pensée vers les choses d'en haut, mais en diri
geant les aspirations de son Ame vers les biens impérissables; il 
s'était ensuite appliqué longtemps aux affaires, joignant à la 
prudence dans les dessein:> la fermeté qui les exécute, et l'habi
leté qui sait trouver les moyens d'exécution. 

Appelé au trône clans toute la vigueur de l'Age, à trente- sept 
ans, c'était avec les idées ·de Grégoire VII qu'il acceptait les 
charges pesantes qu'un pontife avait à subir alors. Ces charges 
étaient nombreuses : concéder, selon le besoin, des priviléges 
aux différents ordres, aux couvents, aux églises; les renouveler, 
ou abroger ceux qui étaient nuisibles; introduire des fêtes reli
gieuses; faire des mandements pour la pureté des mœurs; 
rendre des sentences contre les simoniaques, les hérétiques et 
les rois adultères; conserver dans son intégrité l'État ecclésias
tique; empêcher l'accumulation des nénéfices; prononcer des 
décisions générales sur la foi, et résoudre les doutes particu
liers ainsi que les cas de mariage; prévenir les actes arbitraires, 
faire respecter les ordres de ses prédécesseurs, révoquer ceux 
qui avaient été obtenus par fraude, refréner le despoti.sme, re
commander les fonctionnaires méritants ou les pauvres prêtres; 
approuver les conventï'ons entre gens d'Église, prçrtéger les 
faibles contre les prélats et les chapitres entreprenants, confir
mer ou reviser les sentences des légats, relever de l'excommu
nication, canoniser les saints, téls furent les soins divers aux
quels se livra Innocent III. 

Tantôt il soutient l'archevêque dè Rouen contre les chanoines, 
divisés sur la question des réparations à faire à la cathédrale; 
tantôt il enjoint à l'évêque d'Armagnac de ne pas empêcher les 
femm.es qui relevaient de couches de visiter l'église; lant?lt il 
enseigne au clergé de Milan comment il doit traiter les nonces 
qui voyagent. Il invite le doge de Venise à retirer un ordre trop 
sévère contre un particulier; il exhorte diU'érents princes à 
veiller à la sùreté des roùtes, les autt·es à ne pas altérer les 
monnaies, cl 'autres à s'abstenir d'augmenter les impôts ct· d'éta- . 

. blir de nouveaux péages. lei il réprime l'usure; lü, il détermine 
le vêlement des maîtres d'arts et métiers de Paris, ou celui des· 

Innocent Ill. 
1198. 

8 jan,ier 
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chevaliers teutoniques. Il prend sous sa protection des princes 
orphelins, comme Frédéric H, auquel il conserve la couronne; 
il fit de même pour Ladislas, fils d'Éméric, roi de Hongrie; 
pour l'héritier de Pierre d'Aragon; pour Henri de Castille. Gau
thier de Montpellier, banni par son pupille Hugues, roi de 
Chypre, a recours à Innocent III; c'est à lui que s'adressent les 
nations commerçantes pour concilier les différends; les èontes
tations pour la succession aux trônes de Danemark et de Hon
grie sont déférées à son arbitrage. Piene II obtient de lui 
la couronne d'Aragon, en jurant obéissance au saint-siége; 
Calojean, roi des Bulgares, suit cet exemple, et met fin aux 
querelles soulevées, dans ce pays, en faveur du schisme 
grec. 

Dans ses États, ce pontife ne s'en rapportait du soin de rendre 
la justice qu'à des hommes éprouvés par le bon sens et le carac
tère; profond légiste, il renouvela l'usage de réunir trois fois 
chaque semaine, sous sa présidence, une assemblée de cardi
naux, dans laquelle tous pouvaient proposer des questions; c'est 
à lui qu'on attribue d'avoir posé les bases de la procédure écrite, 
afin d'exclure le soupçon de fraude et d'attester la régularité des 
actes (1). On peut dire que l'appel suprême de toutes les causes 
importantes ét<),it alors porté à Rome; il ne manquait jamais 
d'assister aux consistoires où elles se débattaient, entendait 
souvent lui-même les parties secrètement, examinait les actes et 
adoucissait, par les formes, les sentences contraires qu'il était 
obligé de porter. Il nous reste de lui trois mille huit cent cin
quante-cinq lettres, la plupart écrites de sa main, ct qui sc ré
partissent sur quatorze années (elles ma·nquent pour quatre), 
ce qui donne une moyenne de deux cent soixante-quinze pat· 
an; elles obtinrent tant de crédit, qu'elles furent adoptées dans 
les universités. 

Doué d'une mémoire imperturbable) d'une érudition immense, 
d'une grande élévation de pensée, de peesévérance dans l'exécu
tion, il puisait des forces dans les obstacles; il répondait et 
agissait avec promptitude, mais sans précipitation, avec une 
circonspection qui n'avait rien de timi~e ni d'indécis, et toujours 
après avoir consulté les cardinaux. Sévère avec les opiniâtres, 
bienveillant avec ceux qui se montraient dociles, il était enclin 
à user d'indulgence et à croire le bien. De toutes les mesures 
adoptées sous son règne, aucune ne fut changée après lui; or, 
si nous le voyons quelquefois errer par excès de confiance dans 

(1) Voy. ie cali. II du quairième concile de Latran, âe Probatione. 
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ses légats, ~·est à l'étendue dela surveillance qu'il avait à exercer 
qu'il faut !Imputer. 

La première recommandation qu'il faisait à ses légats c'était 
d'avoir l'œil ouvert sur la conduite du clergé, de souteni~le bon 
droit, de dérC~:ciner les abus, de concilier les différends, et,. 
autant que l'époque le comportait, de refréner l'amour du gain. 
Il s'appliquait encore à extirper les scandales parmi lès laïques, 
à introduire des habitudes qui apportassent plus de gravité, plus 
de régularité dans l'existence; il protégeait le mariage contre 
les caprices voluptueux des princes. Le roi de France Philippé
Auguste ayant épousé Ingelburge, fille de Waldemar, roi de 
Danemark, conçut pour elle une telle répugnance, malgré sa 
grande beauté, qu'il ne consomma point le mariage. On se mit 
alors à rechercher entre elle et la première femme du monarque 
un degré de parenté, qui servit de prétexte au parlement con
voqué à Compiègne pour casser cette union. La jeune princesse, 
amenée devant l'assemblée, sans avoir personne pour la défendre 
contre des imputations scandaleuses, ne comprenant pas même 
la langue du pays, ne savait que répéter : ;JI ale France, male 
France! Rome, Rome (1)! C'était un appel au pape; Célestirr III 
éYoqua donc la cause à son tribunal; mais Philippe-Auguste, 
sans attendre davantage, épousa Agnès de Méranie. Innocent III 
mit alors le royaume de France en interdit, ct obligea le roi à 
t'eprend re Ingelburge; il excommunia de même Alphonse IX, 
roi cl e Léon, qui avait épousé une de ses parentes. 

Cette autorité établie dans le christianisme pour unir tous 
ceux qui le professent, pour protéger les droits, déterminer les 
devoirs de Lous, faire respecter le droit par le sujet et le prince, 
également serviteurs. de Dieu en ce qui concerne la vérité et la 
justice, cette autorité suprême était proclamée par Innocent HI 
avec une conviction profonde.ll y associàit une dévotion ardente 
dans la célébration des offices divins, comme aussi dans la pré
dication· ses homélies nous le montrent très-versé dans les 

' saintes Écritures. Il composa plusieurs hymnes (entre autres le 
Yeni, Sancte Spiritus) que l'on chante encore, et il écrivit un 
livre sur l'éducation des princes. Il aimait Athènes pour son 
ancienne gloire, et Paris pour son université, à laquelle il donna 
des règlements et des priviléges; favorisant les sa~a~ts, proté
geant les arts, il reconstruisait des églises et les fmsalt orner de 

(1) Les anciens écrivains français, toujours à genoux devant les rois; ~onnè~ent 
à Ingelburge toute espèce de torts. La Porte du Theil reconnut le ~rem~er la J~S
ticc de sa cause dans l'édition des lettres d'Innocent III; elle fut etabhe ensu1te 
pal' l\1. Géraud dans un mémoire couronné par l'Académie en 1844. 

1193. 

not. 
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peintures . .Marchione d' A1·ezzo, le sculpteur eL l'architecte ic 
plus habile de cette époque, fnt chargé par lui de plusieurs tm
vaux. Il agrandit et orna l'église de Saint-Pierre et celle de Saint
Jean de Latran; il fit aussi élever sur la place de Nerva la tour 
des Comtes, Ja merveille de ce Lemps (1). 

N'ayant. rien d'étroit clans ses vues, il tolérait tout ce qui 
n'était pas véritablement mal; il laissait les Septentrion;1ux 
continuer à se nourrir de viande de cheval; les Islandais, pren
dre leurs divertissements à nager, à sauter à pied et à cheval, à 
grimper sur les rochers, à glisser au fond des précipices, usages 
nationaux que la réforme vint ensuite proscrire. Il veilla i:t ce 
que les juifs ne fissent point de mal, mais aussi à ce qu'il ne 
leur en fùt pas fait; il adoucit autant qu'il était en lui les hor
reurs de la guerre contre les Albigeois; il se fit le défensem du 
comte de Toulouse contre la fureur des cr:oisés, et rendit à son 
fils les biens qui lui avaient été enlevés. Il pernî.it aux moines 
de liante-Rive, clans le canton de Fribourg, de travailler aux 
champs les jours de fête; à ceux de Laulernberg de manger de 
la viande les jt>urs maigres, le poisson y étant rare. Il usa pour 
les dispenses de mariage de ce pouvoir supérieur qui ~aiL empê
cher la loi de devenir une implacable tyran'nie, et il prêchait 
souvent que le péché le plus impardonnable est de clé8espérer 
de la bonté de Dieu. 

li consacr~ aux pauvres les dons offerls dans l'église de Saint
Pierre, avec la dîme de tous les revenus; les dons déposés à ses 
pieds, selon l'usage, étaient remis à l'aumônier. Une portion du 
trésor qu'il trouva à son avénement fut mise de côté par ses 
ordres pour subvenir aux cas imprévus; il distribua le reste aux 
couvents de Rome; tous les établi-ssements de bienfaisance 
furent doLés; durant une disette, il entretint huit mille pannes 
par jour; outre les distributions à domicile, beaucoup d'entre 
eux recevaient quinze livres de pain par semaine; quelques-uns 
étaient admis à se présenter au lever de la table pour en empor
ter la desserte. 

L'hôpital du Saint-Esprit in Saxia, qui subsiste encore, est 
un insigne monument de sa libéralité. Des pêcheurs ayant retiré 
du Tibre trois enfants noyés, Innocent en fut si Louché qu'il 
résolut d'offrir un asile à ces infortunés; il fiL donc reconstruire 
et agrandir cet hôpital, d'origine s~xonne, et le dola riche men L. 
Pour compléter son œuvre, il établit qu'à l'avenir, à l'octave de 

(J) Cefte tour, ébranlée par le tremblement de terre de 13q9, fut ensuite dé
molie sous Urbain VIII. 
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l'l~piphanie, le p~pe y porterait le. saint suaire en procession 
solen~cllc, et fermt appel à la chanté des chrétiens; lui-même 
en t~onna l'exem~le en ~listrihuant aux malheureux du pain, de 
la viande et du vm. Qumze cents malades étaient soignés dans 
cet hôpital, qui fournissait en outre des secours abondants à 
des pauvres de tout pays et de toute condition. Plus tard, sa 
dépense s'éleva à cent mille écus pa1· année ( 1 ). 

Tel était un pape au treizième siècle, tel fut Innocent, qui 
entreprit de terminer l'édifice dont les fondements avaient été 
posés avant lui, et où chaque nouveau pontife aYait apporté une 
pierre. 

Dès le commencement de son règne, il se_ pl'Oposa deux fins, 
délivrer la terre sainte ct relever l'Église sous le rapport moral; 
or il pensait y parvenir en la rendant aussi indépendante que 
possible du pouvoir temporel (2). 

Il fallut d'abord qu'il s'occupât d'assurer son autorité dans 
llome. L'arrogance des nobles s'y était accrue au milieu des 
prétentions contraires de l'empereur et des papes; car l'empe
reur, comme défenseur de l'Église romaine, s'arrogeait, avec la 
suzeraineté, le droit de conférer les fiefs et de juger les causes, 
tandis que les papes le lui contestaient; les seigneurs se parta
geaient en Lre les deux antagonistes, selon leurs intérêts; mais le 
peuple inclinait plutôl pour un maitre qui, comme le pontife, 
résidait près de lui. . 

Le parti impérial était représenté par le préfet de Rome, à 

(l) Je trouve dans les plus récentes statistiques que cet hôpital reçoit tous les 
ans soo enfants exposés, et qu'il s'y en trouye ordinairement 2100. 

(2) M. de Saint-Chéron a inséré, dans la prt!face de sa fraduclion de l'Histoire 
d'Innocent Ill par Hurler, les jugements contradictoires de divers auteurs sur 
ce pontife. Ces jugements sont très-défavorables de la part des philosophes et des 
défenseurs des libertés gailicanes; modérés chez les historiens d'un ordre élevé; 
élogieux chez certains modernes, comme Rau mer, qui ne trouvent Innocent infé
rieur à aucun des plus grandes papes : Lingard et' l\lontalembert partagent cette 
opinion. ;\lais avant eux déjà, et pendant la révolution, de la Porte du Theil, dans 
Je Recueil des chartes, actes el diplomes 1·elatl{s à l'histoire de France, avait 
publié les lellres jusqu'alors inédites d'Innocent III, qui le plaçaient sous un jom· 
nouw·au. li avait aussi antérieurement donné, daus le tome VI des L'foliees et 
extraits des manuscrits de la Bibliothèque nationale, un mémoire en cin
quante sections, dont chacune traite des éYénements les plus importants de ce 
ponlificat, en tirant des faits mêmes la démonstration de sa grandeur.. . 

Les louanges décernées à l'Histoire d'Innocent Ill de Hurter dOivent avOir 
pour co nec tif les observations critiques de l\I. Avene~ dans le Journal des, s.a
vants de tS!J?.. En citant le jugement de l\l. Cantu, 1 un des plus beaux gemes 
dont puisse s'enorgueillir l'llalie, l\T. Avene! dit : ,; Cc n'est ~ms là. de l'apolo?ie, 
mais c'est une justice tempérée encor<' d'un sentiment fort hlenvelllanl. " (Aote 
de l'Éditeur.) · ' 
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qui l'empereur donnait l'investiture avec l'épée; en outre, un 
sénat se maintenait depuis le temps d'Arnaud de Brescia; mais 
son autorité avait été concentrée par le peuple dans un seul 
magistrat étranger à la ville, chef suprême de la justice, du 
gouvernement civil et de la force armée, en un mot le centre 
du gouvernement, comme ailleurs le po~estat. Or Innocent 
ob li O'ea le préfet à lui prêter l'hommage-lige, en recevant le 
man~eau de sa main, avec serment d'y renoncer dès qu'il en 
serait requis. II réduisit le sénateur à exercer son autorité non 
plus au nom du peuple, mais au nom du pape, auquel il dut 
jurer de ne point tendre d'embùches, mais de le maintenir, au 
contraire, dans les droits appartenant à saint Pierre, et de pour
voir à la sûreté tant des cardinaux que des gens attachés à lelll' 
maison(!). 

Après avoir détruit l'autorité royale dans Rome, il invita les 
habitants de la marche d'Ancône et du duché de Spolète à 
chasser les seigneurs que leur avait imposés Henri VI; il fut 
obéi, et l'État de l'Église cessa d'être un :vain nom, pour devenir 
une réalité. Il s'efforça d'y réunir l'exarchat de Ravenne et les 
terres de la comtesse Mathilde; mais, comme Philippe de 
Souabe, à qui elles avaient été données à titre de nouveau duché 
de Toscane, les défendait vigoureusement, et que, d'une autre 
part, les droits pontificaux se trouvaient contestés, Innocent 
favorisa l'esprit de liberté en Toscane, où il exhortà les villes à 
se confédérer, à l'exemple de celles de Lombardie, pour la dé
fense de leurs franchises. Sa voix fut entendue, et si Pise, Pistoie, 
Poggibonzi, restèrent fidèles à l'Empire, Florence, Lucques, 
Volterra, Prato, San Miniato et autres se liguèrent pour leur 
sûreté mutuelle. 

Raffinée comme nous l'avons vue, la Sicile, qui commençait 
à faire entendre dans sa propre langue les accents de la poésie, 
considérait les Allemands comme des barbares, d'autant plus 
que Henri VI semblait s'être étudié à se rendre odieux. II s'é
tait aperçu lui-même des dispositions peu favorables où il lais
sait les esprits à l'égard de Frédéric, son jeune fils; c'est ce qui 
l'avait engagé à le recommander au pape en mourant. Le pon
tife accepta la mission qui lui était confiée; mais il y mit pour 
condition certaines modifications dans le privilége de la monar
chie : savoir, que les évêques fussent élus canoniquement et 
confirmés par le roi; que l'appel à Rome fût permis à tout ec
clésiastique sicilien; que le pape eût la faculté d'envoyer des 

(1) Antoine Vitale a écrit la Storia de' senatori di Roma. 
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légats dans l'ile. Constance ne put .s'y refuser, et, quand elle 
mou~t~t, elle laissa Frédéric sous la tutelle d'Innocent, avec la 
prons10n de trente mille taris (160,000 fr.). 

Innocent donna pour gouverneurs à Frédéric II les archevê
ques de Palerme, de Monréale et de Capoue, et envoya aussitôt 
un légat prendre en main le gouvernement; l'autorité ecclésias
tique et le pouvoir politique se trouvaient ainsi réunis, ce qui 
fit cesser tout conflit à cet égard. Les grands du royaume ne vi
rent pas d'un bon œil cette intrusion d'un étranger; Markwald, 
duc allemand, installé par Henri dans la Romagne, étant revenu 
dans son comté de Molise après avoir été expulsé de son autre 
fi~f, se mit à la tête du parti gibelin, et prétendit à la tutelle 
du jeune roi, dans l'espoir de se rendre indépendant. Les nobles 
pactisaient avec les Gibelins, qui se montraient tour à tour ar
rogants et lâches, tandis que le peuple exécrait les Allemands, 
à tel point que les pèlerins de cette nation ne pouvaient traver-

. ser impunément le royaume pour se rendre en terre sainte. 
Gauthier de Brienn-e, mari de la fille aînée du roi Tancrède, 

laquelle avait été mise en liberté sur les instances du pape, ré
clamait Tarente et Lecce; à la tête de soldats fl'ançais, il rem
porta quelques vicLoires dans le royaume; mais Gauthier Pa
Haire, archevêque de Pale!'me et archichancelier, qui dirigeait 
la Sicile à son gré, non content de protester, essaya d'opposer 
la force à la force. Innocent excommunia Brienne, et, pour 
conserver dans son intégrité le patrimoine du roi pupille, il fut 
contraint de recourir aux armes. La chance varia entre les com
battants; enfin Markwald resta vainqueur, et il tint jusqu'à sa 
mort la Sicile assujettie. 

Aussitôt que les princes allemands eurent appris la mort de 
Henri VI, ils refusèrent d'obéir au jeune Frédéric, ne se con
sidérant pas comme obligés par le serment qu'ils lui avaient 
prêté avant son baptême. Le pape ne voulut pas les y contrain
dre, sentant bien que la dignité impériale n'était pas héréditaire 
de sa nature, et qu'il fallait un prince à la hauteur de circons
tances aussi difficiles. Philippe de Souabe, duc de Toscane, 
fils de Barberousse, qui, comme le plus proche parent de 
Henri VI, était dépositaire du sceptre, de l'épée, de la cou
ronne, du globe eL de la sainte lance, non content d'exercer la 
régence au nom de son neveu, se fit élire pal' les états de Souabe, 
de Saxe, de Bavière, de Franconie, de Bohême, et couronner à 
Mayence; mais les Guelfes lui opposèrent Othon IV, ~ls de Henri 
le Lion, qui, s'étant emparé d'Aix-la-Chapelle, s'y ht sacrer par 
l'archevêque de Cologne. 

1198. 

t'lOI. 

1!91. 
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Othon IV. 
~juille!. 
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La décision fut remise au pape, qui exclut Frédél'ic, en égarll 
à son jeune âge; il blâma Philippe pour les vexations qu'il exeJ·
çait envers l'Éalise comme duc de Toscane, et parce qu'il rete
nait encore prisonniers l'évêque de Salerne et la famille royale 
de Tancrède; il fit l'éloge d'Othon, mais en déclarant qu'il lui 
paraissait élu par un trop petit nombre de suffrages. Les deux 
rivanx en appelèrent donc aux armes : Philippe se fit de nom
breux partisans en prodiguant les biens de sa maison; mais le 
pape sc décida enfin, et envoya un légat pour excommunier Phi
lippe, déclarant Othon empereur légitime. 

Cc prince prêta serment .en ces termes devant Lrois légats 
pontificaux : <<Moi, Othon, par la grâce de Dieu, je promets 
<< et jure de protéger de tout mon pouvoir et de bonne foi le 
<' seigneur pape Innocent, ses successeurs et l'Église romaine, 
<<dans tous leurs domaines, fiefs et droits, tels qu'ils sont dé
<< finis par les actes de plusieurs empereurs, depuis Louis le 
«Débonnaire jusqu'à nous; de ne pas les troubler dans ce qui 
<< déjà leur est acquis; de les aider dans ce qui leur reste à ac
<• quérir, si le pape m'en donne l'ordre, quand je serai appelé 
<<devant le siége apostolique pour y être couronné. En outre, 
«je prêterai mon bras à l'Église romaine pour défendre le 
<< royaume de Sicile, en montrant au seigneur pape Innocent 
<<obéissance et respect, ainsi que les ~mpereurs catholiques 
<<ont été dans l'usage de le faire jusqu'à ce jour. Quant aux 
« garanties des droits et coutumes du peuple romain, et des 
<<ligues lombarde et toscane, je m'en tiendrai aux conseils et 
<<aux intentions du saint-siége, comme aussi en ce qui con
<< cerne la paix avec le roi de France. Si l'Église romaine se 
h trouvait en guerre pour ma cause, je lui fournirais de l'ar
'' gent, selon mes moyens. Le présent serment se l'a renouvelé 
<< de vive voix et par écrit quand j'obtiendrai la couronne im
« périale. >> 

Les Allemands ont beaucoup reproché ce serment à Othon 
comme un acte de faiblesse, intéressés qu'ils sont, par amour
propre national, à voir toujours l'empereur dominer sur le pape, 
et l'Italie soumise à l'Allemagne. Peut-êtee le jugera-t-on diffé
remment si l'on veut bien observer que le pape, au fond, exigeait 
l'indépendance de l'Église et de l'Italie; néanmoins les princes 
s'indignèrent de ce que le pape leur donnait un emperenr en 
imposant des conditions, et ils écrivirent pour réclamer avec 
énergie. Le pape leur répondit qu'il ne contestait point anx 
princes le droit d'élire l'empereur, d'autant plus qu'ils tenaient 
ce droit du sainl-siége; mais qu'il lui appartenait de conférer 
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la com·onne à celui qu'il en jugeait digne, cc qu'il venait préci
sément de faire par l'intermédiaire de ses légats. Cependant 
comme le parti d'Othon allait toujours diminuant, il fal.lut en~ 
voyer 1t Rome pour traiter d'un arrangement qui pût mettre fin 
it la guerre civile. Philippe, ayant obtenu l'absolution, conclut 
une trêve avec Othon jusqu'au jour de Saint-Jean 1208; mais, 
quatre jours avant qu'elle expirât, Othon de Wittelsbach, duc 
de Bavière, assassina Philippe de Souabe par vengeance per
sonnelle, ce qui mit fin à la guerre civile après dix ans de com
bats (1). 

Tous les suffrages se réunirent alors sur Othon qui, ayant 
épousé Béatrix, fille de Philippe, réunit les deux maisons des 
W elfen et des Hohenstaufen, et se rendit en Italie pou y être 
couronné. 

Les Lombards, pendant. que les deux empereurs étaient en 
lutte, avaient étendu et consolidé lems institutions. La classe 
moyenne avait grandi tout à la fois par les richesses, fruit du 
commerce, par l'entrée de plusieurs familles nobles dans ses 
rangs, et parce qu'elle avait secoué toute dépendance à l'égard 
des seigneurs ecclésiastiques. Le menu peuple chercha aussi à 
conquérir des droils et des priviléges; il obtint même dans cer
tains lieux de par·ticiper au gouvernement et aux magistratures, 
ou bien il fOl·ma des associations particulières pour tenir tête 
aux gouvernants. 

Des mouvements si énergiques ne pouvaient s'effectuer sans 
tr·oubles. Quelques chefs en profitaient pour tyranniser leur 
patrie; dans d'autres endroits, les nobles, restés indépendants 
dans leurs châteaux, cherchaient à acquérir sur les villes voi
sines l'<_tutorité exer·cée jadis par les comtes. Beaucoup d'entre 
eux, postés sur les Apennins, entouraient les républiques de la 
Toscane; mais, éloignés des villes, ils ne songeaient pas à s'y 
faire des partisans eL à obtenir la prépondérance, ou bien leurs 

( 1) Philippe avait promis à Othon de Wittelsbach la main de Cunégonde, sa 
seconde fille ; puis, informé de son caractère violent, il relira sa parole. Othon 
lui demanda une lettre de recommandation pour le roi de Pologne, prétex
tant qu'il voulait aller chercher fortune dans ce pays. Philippe lui donna cette 
lettre. Othon, l'ayant ouverte, s'y trouva dépeint sous les couleurs les plus fà
cheuses. Il dbsimula son courroux; mais, étant enlré dans la chambre de Phi
lippe, à Bamberg, il le frappa à mort au milieu de plusieurs seigneurs, et s'en
fuit. Mis au ban de l'Empire, il erra en divers lieux jusqu'au moment oü Henri 
de Calalin, maréchal de l'empereur, accompagné d'un individu dont ce même 
Othon de Wittelsbach avait tué le frère, découvrit Je meurtrier dans Wle cabane 
près de Hatisbonne, oü ils lui tranchèrent la tête. On croit que les comtes de Sahn 
so1ll issus de ses li! s. 
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tentatives échouaient. Dans la marche de Trévise, au contraire, 
où les derniers coteaux des Alpes el les collines Euganéennes 
s'avancent au milieu de campagnes fertiles et de cités floris
santes, les seigneurs, bien fortifiés sur les hauteurs, purent 
continuer ~l exercer de l'influence dans les villes, où ils élevè
vent même des palais qui ressemblaient à des forteresses. 

Parmi ces familles, les Salinguerra de Ferrare , les Cam po 
Sampiero de Padoue, les Guelfes d'Este et les Ezzelin de Ro
mano avaient acquis la prééminence. Ces derniers étaient issus 
d'un Allemand qui, venu en Italie avec Conrad II, avait reçu de 
lui, en récompense de ses services, les terres d'Onara et de Ro
mano dans la marche de Trévise. Ses descendants s'étaient 

' agrandis par la violence; devenus les champions du parti gibe-
lin dans la Vénétie, ils avaient contracté de gré ou de force, au 
moyen de mariages, des alliances avec les principales familles, 
et s'étaient ligués avec Vérone ~t Padoue. 

Un conflit devenait inévitable entre eux et les seigneurs d'Este, 
qui, parents des ducs de Bavière et de Sa~e, étaient, pour ce 
motif, à la tête du parti guelfe, et fauteurs des papes dans leurs 
luttes avec la maison de Souabe. Les uns et les autres cher
chaient à prédominer dans les villes environnantes, qui dès lors 
inclinèrent vers une oligarchie déplorable, troublée par des dis
sensions intestines et souvent suivies de véritables guerres. 

Othon IV les trouva les armes à la main quand il descendit 
des Alpes. De maison guelfe, il espérait l'appui de cette faction. 
tandis qu'il se flattait d'avoir les Gibelins favorables comme roi 
de Germanie. En effet, il réconcilia Ezzelin de Romano avec 
Azzo d'Este; mais cette union dura peu; tout occupés de leurs 
propres affaires, les Guelfes et les Gibelins n'avaient guère le 
temps de songer à l'empereur. 

Il fut cependant reçu avec un appareil de fête par les nombreux 
ennemis de la maison de Souabe. Innocent III vint ü sa rencontre. 
jusqu'à Viterbe, où ille couronna; mais l'em11ereur et le pape 
restèrent peu de temps en bonne intelligence. Déjà l'arrogance 
allemande pesait aux Romains, et la plupart des cardinaux de
meuraient hostiles au parti d'Othon. Ce prince, après avoir 
juré, selon l'usage, de recouvrer ce que l'Empire avait perdu, 
prétendit, sur l'avis de plusiems jurisconsultes_, qu'il était en 
droit de revendiquer Viterbe, Montefiascone, Orviéto, Pérouse, 
Spolète; il favorisa la famille des Pierleone, gibelins acharnés, 
et donna, non pas au nom du pape, mais en son propre nom, 
l'investiture de la marche d'Aneône à Azzo VI d'Este. Dans l'in
tention d'humilier Frédéric, il entra dans la Pouille, afin d'y 



OTHON ~. 79 

relever la suprématie impériale, el fit alliance avec les généraux 
alleman~~ res~és dans le pays : procédés bien opposés au ser
men~ qu 1l a~aü fait au pape Innocen L III de respecter les droits 
acqms du samt-siége. 

Innocent excommunia donc l'empereur guelfe; mais Othon 
poursui~it_ la conquête de la Pouille, et déjà il s'apprêtait tt pas-

. ser en SIClie, quand les soulèvements suscités en Germanie pa1• 

l'anathème pontifical le firent renoncer à cette expédition. La 
mort de Béatt·ix brisa les liens qui unissaient à Othon la faction 
souabe, tandis que le pape lui opposait Frédéric II. 

Le jeune prince fut accueilli avec de grands honnems à Rome 
par Innocent, qui lui donna sa bénédiction, et l'envoya à Gênes 
sur ses propres galères; mais, comme le souvenir de Barberousse 
lui aliénait les villes de Lombardie, il gagna Coire, dont l'évêque 
fut le premier à le saluer roi des Romains. Arrivé à Constance, 
Frédéric se concilia, par sa munificence et son affabilité, les 
Souabes et les Alsaciens, dont il était devenu le seigneur suze
rain, comme héritier de son oncle, et conclut une alliance avec 
Philippe-Auguste contre le monarque anglais Jean sans Terre et 
l'empereur Othon. 

Ce dernier, peu propre à gagner les cœurs, avait été forcé de 
quitter le royaume de Naples, en recommandant à ses partisans 
de lui rester fidèles. Il convoqua à Lodi les représentants des 
villes lombardes; mais il n'y vint que ceux des villes alliées de 
Milan, toujours fidèles à Othon, par rancune contre les Souabes. 
II ne tira donc nul avantage des délibérations de cette diète, et 
les factions ne cessèrent pas de se combattre; les haines s'ai
grirent même, à la suite des luttes religieuses survenues à cette 
époque, et qui minèrent la puissance ecclésiastique en accoutu
mant les peuples à ne tenir aucun compte des excommunica
tions pontificales. Venise lit la guel're à Padoue, qui voulait lui 
fermer le commerce de la te!'re ferme. Milan prit les armes 
contre Pavie et les ducs de Montfet·rat, les Malaspina de la Lu
ni()'iane contre Gênes, les Salingue!'ra contl'c Modène; dans Fio
re~ce, la rivalité des Buondelmonti eL des Amidei fit entendre 
pour la première fois les noms de Guelfes et de Gibelins. 

Othon, néanmoins, cherchant à calmer la tempête soulevée 
contre lui en Allemagne, était allé jusqu'à se soumettre au juge
ment des états; mais cette faiblesse accl'Ut l'audace des mécon
tents· d'un autre côté, l'alliance qu'il avait contractée avec le 

1·oi d'
1

Angleterre et le comte de Flandre, pour se venger de .Phi
lippe-Auguste, l'ayant enhardi jusqu'à pénétrer en Fra~ce, tl fut 
défait et mis-en fuite à Bouvines. Déehu alors de toute mfluerice 

Ut o. 

ut~. 
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en Allemagne, il rentra dans ses Étals héréditaires~ Frédéric i'ul 
comonné de nouveau roi de Germanie à Aix-la-Chapelle, et, 
conformément à ses conventions avec Innocent, il confirma Lou
tes les prérocratives ct possessions de la cour de Rome; il promit 

0 . 
de reprendre, au profil du saint-siége, la Sardmgne et la Corse 
aux Pisans, ct de lui céder la Sicile dès qu'il serait empereur. 

C'était un surcroît de précautions que· prenail Innocent pour 
garantir l'indépendance de l'Halie. Il avait déjà donné en ma
riacre à Frédéric II ConsUmee d'Aragon, veuve du roi de Hon
gri~, et qui était aussi sa pupille. Le pape, ayant ainsi placé sur 
le trône l'élève elu sainl-siége, pouyait en espérer une paix du
rable et une grandeur nouvelle; néanmoins la mort seule lui 
épargna la tristesse de voir l'ingratitude d'un prince qu'il avait 
entouré de sa protection. 

Mais, avant de raconter comment se ralluma la guerre entre 
la papauté et l'Empire, nous devons nous arrêter sur les deux 
croisades qui signalèrent le pontificat d'Innocent III, l'une contre 
Constantinople, l'autre contre les Albigeois. 

CHAPITRE III. 

QUATRIÈME CROISIADE, 1 '202 A 1204. - LES EMPEREURS FILINCS 

A COl\"STAliTINOPLE. 

L.'empire fondé par Saladin était déchiré par les dissensions 
des princes 'Ayoubites. Les faibles Seldjoucides étaient impuis
sants à procurer le repos à la Perse, et l'empire dn Kharism 

, s'élevait menaçant pour le Khorassan et Bagdad; ces divisions 
mettaient obstacle à toute entreprise commune et énergique 
contre les chrétiens. 

De leur côté; les chrétiens ne savaient pas mieux s'accorder· 
dans la Palestinè. Une fois devenu roi de Chypre, Guy de Lusi
gnan ne s'occupa plus de Jérusalem. Bohémond, maitre d'An
tioche et de Tripoli, cherchait à étendre ses possessions, et em
_ployait contre l'Arménie la force et la perfidie; les trois ordres 
des Templiers, des Hospitaliers et des Chevaliers Teutoniques, 
la seule force des chrétiens, en étaient venus à une rivalité qui 
allait jusqu'à la guerre ourerte. 

A la mort de Sa)adin, le pape, croyant que le boulevard de 
l'islamisme venait de s'écrouler, prêcha la croisade, et Henri Vl 
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priL la croix; mais, infidèle à ses promesses eL stimulé pad'am~ 
bition bi~n.plus que. par la piété, il laissa les autres partir, gui
dés par l éhte des prmces allemands et par Marguerite, reine de 
Hongrie, qui avait voué son veuvage au Christ. Sans égard à la 
trêve de Saladin, conclue avec Richard Cœur de lion, les croisés 119s. 

·attaquèrent les musulmans qui, dans le péril commun, réunirent 
leurs forces. Malek-Ade!, frère de Saladin et son bras droit, s'é-
tait agt·andi au milieu des discordes des siens, sur lesquels il 
l'emportait en valeur. Il assaillit Jaffa, avant-poste de Jérusalem 
à l'ouest, et la démantela; mais les musulmans furent défaits à 
Sidon, et plusieurs villes reprises sur eux avec un immense bu~ 
tin. De nouvelles armées arrivèrent alors d'Europe; mais, tan-
dis que le pieux enthousiasme du peuple n'avait en vue que Jé~ 
rusalem, les villes maritimes étaient le seul point de mire des 
chefs. La valeur accoutumée ne faisait pas défaut, mais elle man-
quait d'une direction habile. On commençait les expéditions avec 
ardeur, ct l'on ne savait pas les conduire avec persévérance jus~ 
qu'à la fin. Des querelles survenaient, et les croisés tournaient 
les uns contre les autres les armes qu'ils avaient prises contre 
l'ennemi commun; puis ils laissaient sans l'achever leur entre-
prise, pour repasser en Europe, où les rappelaient des intérêts 
plus urgents. Ainsi, à l'époque des conflits qui surgirent en Al
lemagne au sujet de la succession à l'Empire, les c.roisés alle-
mands reprirent la route de leur pays, et l'expédition n'eut pas 
d'autre issue, en sorte qu'Amalric II de Lusignan se trouva heu~ 
reux de renouveler la trêve avec Malek-Ade!. 

Mais à peine Innocent III fut-il monté sur le trône pontifical 
que, tout occupé des devoirs de sa position, il songea à la ville 
sainte, et ne cessa d'exhorter les peuples à la recouvrer sur les 
infidèles, et le clergé à partager les fatigues et les dépenses de 
l'entreprise. Comme s'il eût prévu les objections d'un siècle dis
posé à tout dénigrer, il voulut que l'emploi des contributions 
fournies par le clergé de chaque pays fût confié à deux cheva
liers des deux ordres de Jérusalem et à l'évêque diocésain; l'ex~ 
cédant des fonds devait servir à solder des troupes et à subvenir 
aux autres besoins de la guerre sainte (i). Lui-même fit fondre 
sa vaisselle d'or et d'argent, et, tant que dura la croisade, il ne 
se fit plus servir qu'en argile et en bois. 

Son légat, Pierre de Capoue, rétablit la paix entre Richard 
Cœur de lion et Philippe-Auguste. Le premier, ayant donné un 

(1) Heeren, dans J'Influence des croisades, appelle à tort cette contribution 
une opération fiscale. 
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grand tournoi, y proclama la croisade; mais cet appel eut peu 
d'échos, et le renouvellement de la guerre entre les deux rivaux 
détourna les deux nations de prendre part à l'entreprise. Phi
lippe-Auguste, en lutte avec le pape au sujet d'Ingelburge, se 
sentait peu disposé· ü la croisade; mais le vœu de la chrétienté 
fut recueilli par Foulques, curé de Neuilly-sur-Marne. Rentré,· 
après une jeunesse orageuse, dans le chemin de la vertu, Foul
ques se mit à prêcher la pénitence. Ignorant, mais plein de fer
veur, il n'en exprimait que plus vivement, dans le langage po
pulaire, les sentiments dont tous étaient animés, et il fit reten
tir son éloquence de la chaumière jusqu'au palais. Souvent il 
n'obtenait l'attention qu'en maudissant les auditeurs les plus 
bruyants· parfois même il était forcé d'employer son bâton de ' . pèlerin pour réduire la multitude au silence, et ceux qu'Il attei-
gnait baisaient le sang qui jaillissait de leurs blessures. 

Un jour qu'il prêchait à Paris, dans la rue Champel, devant 
une grande foule de peuple, les ecclésiastiques cL les laïques fu
rent tellement touchés de sa parole que beaucoup d'entre eux, 
jetant leurs habits et leurs chaussures, lui présentèrent des ver
ges, afin qu'il leur infligeât la punition méritée. Alors, élevant 
la voix, il reprocha aux doctes les vanités dans lesquelles ils 
perdaient le temps, aux clercs et aux prélats la négligence scan
daleuse qu'ils apportaient à l'accomplissement de leurs devoirs; 
il prêcha la pénitence aux rois et aux nobles, malgt·é les menaces 
d'emprisonnement et de tortures employées d'ordinaire ü l'é
gar-d de ceux qui proclament la vérité. Une autre fois, comme la 
multitude s'apprêtait à lui arracher son manteau, il s'écria : Il 
n'est pas bén-it; attendez que je bénisse le vêtement de cet !tomme. 
Aussitôt il fit sur lui-même le signe de la croix, et Lous se dis-
putèrent à l'envi les lambeaux de son vêtement. · 

Innocent vit en lui l'homme qu'il fallait pour renouveler l'e
xemple de saint Bernard et de Pierre l'Ermite. Bientôt Foulques 
a pris la croix, et s'en va prêchant partout et à tous; plusieurs 
moines se joignent à lui pour l'assister dans sa mission sainte. 
Informé qu'un tournoi doit être célébré an château d'Écry en 
Champagne, il y accourt, et proclame la croisade au milieu des 
fêtes profanes. Thibaut IV, comte de cette province, qui rece
vait l'hommage de deux mille cinq cents chevaliers; Louis, 
comte de Chartres et de Blois, et une foule de barons et de pré
lats arborèrent la croix rouge. On n'admit que des troupes dis
ciplinées pour cette expédition; mais Foulques mourut avant de 
la voir commencer. 

Des plaintes douloureuses arrivaient sans cesse de la Pales-
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tine, et le pape gourmandait les chrétiens de leur lenteur et de 
leur indifférence. n défendit pour cinq ans toute espèce de 
spectacles, y compris les tournois; enfin des ambassadeurs fu
rent envoyés à Venise pour demander des secours à cette répu
blique. Venise avait alors pour doge Henri (Enrico ou Arrigo) 
Dandolo, ardent défenseur de la gloire nationale, qu'il savait 
soutenir non moins par les armes que par les négociations. 
L'empereur d'Orient l'avait maltraité au point de le rendre pres
que aveugle; mais quatre-vingt-dix ans accumulés sur sa tête 
n'avaient rien diminué de son activité, laquelle s'accrut même à 
la proposition d'une entreprise qui pouvait tourner à l'avantage 
et à l'honneur de sa patrie. 

Les envoyés lui demandèrent des bâtiments pour transporter 
quatre mille cinq cents chevaux, vingt mille fantassins et des 
provisions pour neuf mois. Dandolo promit de les fournir moyen
nant quat1·é-vingt-cinq mille marcs d'm·gent (4,250,000 francs); 
la république s'engageait à mettre en mer cinquante galères, 
pourvu qu'on lui cédàt la moitié des conquêtes. Les croisés ac
cep lent ces conditions, et le doge assemble le peuple dans l'é
glise de Saint-Marc, où, après une messe du Saint-Esprit, il se 
lève pour donner lecture de la demande et des conditions sti
pulées. Les envoyés se mettent à genoux, et, persuadés qu'il n'y 
avait de puissants sur mer que. les Vénitiens, et sur terre que 
les Français, ils tendent au peuple leurs mains suppliantes; puis 
ils jurent, sur leurs armes et sur l'Évangile, que les conditions 
du traité seront fidèlement exécutées. Le peuple applaudit à 
grands cris, et l'enthousiasme s'accroît encore quand le doge 
nonagénaire, faisant serment de vivre et de mourir avec les pè
lerins, attache lui-même la croix sur son bonnet ducal. Alors 
les barons français et les négociants vénitiens, attendris jus
qu'aux larmes, confondent leur joie dans de mutuels embrasse
ments (1). 

(1) Lors furent assemblés à un dimanche à l'église de Saint-llfm·c. Si ère 
une mult jeste, e i fu li peuple de la ter-re, et li plus des barons, et des pele
r·ins. Devant ce que la gmnt messe commençast, et li dux de Venise qui 
avoit nom Henris Dandole, monta el leteril, et pat la au peuple, et lor dist: 
" Seignor, accompagnié estes al la meillor· gent dou monde, et por le plus 
halt ajjai1·e que onques genz entr·eprissent : et je suis vialx hom et jebles, 
et ouroie mesl-ier de repos, et moaignier sui de mon cors. Illès je voi que nus 
ne vos saurait si gouvemer et si, maistrer come ge que vostre sir·e sui. Se vos 
volies otroier que je presse le signe de la croix pm· vos garder, et por vos 
enseignie1·, et mes fils remansis en mon leu, et gardast la terre, je i7·oie vivre 
ou mouri1· avec vos et avec les pelerhls. n Et quand cil airent, si s'ecrierent 
luit à ~tne voix: " Nos vos p1ions por Dieu que vos l'otroiez, et que vos le 

G. 
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Si la jalousie fil rester Pise et Gênes dans l'inaction, les Lom
bards ct les Piémontais répondirent itl'appel; Boniface III, mar
quis de Montfenat et frère du brave Conrad, marquis de Tyr, 
fuL choisi pour chef de cette croisade. De la France, de laBour
gogne el de la Flandre des chevaliers accoururent à Venise, où 
ils trouvèrent les navires tout appareillés; mais les autres croi
sés s'embarquèrent dans d'autres ports, au détriment de leurs 
intérêts et de l'expédition, attendu que l'argent vint à leur 
manquer pour payer le fret aux Vénitiens, bien qu'ils eussent 
converti en sequins leurs vases et leurs joyaux; les croisés don
naient tout, à l'exception de leurs chevaux et de leurs armes, 
pleins de confiance qu'ils étaient dans la Providence. 

Venise obéissait à l'esprit de calcul, et non à l'enthousiasme; 
comme les croisés ne pouvaient réunir la somme nécessaire, 
Dandolo leur proposa de leur en faire l'abandon s'ils voulaien L 
aider la république à reprendre Zara, qui s'était soustraite à son 
obéissance, pour se donner au roi de Hongrie. Beaucoup d'entre 
eux se faisaient conscience de tourner contre des chrétiens les 
armes qu'ils avaient fait vœu d'employer contre les infidèles. 
Le pape s'y opposa surtout, attendu que le roi de Hongrie se 
trouvait, comme croisé, protégé par la trêve de Dieu; mais le 
doge ne tint aucun compte de cette opposition, au grand scan
dale des Septentrionaux, habitués à soumettre leurs intérêts et 
leurs calculs à l'autorité du pontife. 

uo2. Les croisés appareillent donc, et partent avec la plus belle 
flotte qui jamais eût vogué sur l'Adriatique; ils prennent Trieste 
ct brisent les chaînes du porl de Zara; mais là surgissent de 
violents conflits parmi les croisés, qui s'égorgent les uns les au
tres. Le pape, qui avait désappt·ouvé l'expédition, ordonne de 
restituer le butin, de faire pénitence et de réparer le tort. Les 
Vénitiens, au lieu d'obéir, démolissent les murailles; les Fran
çais envoient leurs excuses au pontife, et promettent réparation. 
Innocent excommunie les premiel's, sans toutefois les affranchir 
de la guerre sainte, et accorde l'absolution aux seconds; mais 
il ordonne à tous de passer en Syrie. 

L'occasion était propice en effet. L'inondation du Nil s'étant 

{açois, et que vos en viegnez avec nos.'' ftl1llt ot illuec grand pitié et peuple 
de la terre et des peterins mainte lanne plorée, porce que cil prodom aust 
si grand ochoison de remanoir. /la! comme malle semblaient cil qui à autres 
par estoient allé pot· eschiver le peril! Ensi avala li litteril, et alla devant 
l'autel, et se mi.5t à genoilz mult plorant, et il li consièrenl la croix en un 
grant cha pel de colon, porce que il volait que la gent la veisse nt. - VJLI .. E

HARDOUIN, témoin oculaire. 
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trouvée insuffisante, l'Égypte avait souffert une cruelle famine 
accompagnée de toutes ses horreurs. Au Caire, on avait brûlé 
en un jour trente _femmes qui avaient mangé leurs maris ·: en 
quelques m~is, cent onr:e mille personnes furent moissonnées par 
la ~este, smte de la disette. Le fleuve et la mer voisine regor
gement de cadavres, dont le nombre dépassait un million; puis 
des tremblements de terre en Égypte et en Syrie renversèrent 
les forteresses et détruisirent les villes, comme si Dieu eût voulu 
les livrer sans défense et désertes aux conquérants chrétiens; 
mais ceux-ci ne devaient pas y arriver. 

A Constantinople, Alexis Jcr Comnène, que nous avons vu allié 
douteux et ennemi secret des premiers croisés, avait cessé de 
vivre depuis longtemps; mais, quoiqu'il eût peu de mérite 
comme prince, aucun de ses successeurs ne le valut. Jean II, 
son fils, avait peu de troupes, et plus de cavaliers que de fantas
sins; encore ne restaient-ils pas longtemps sous les armes; ce 
qui ne lui permettait pas de conserver les conquêtes qu'il pou
vait faire. Il n'en fit pas moins heureusement la guerre durant 
vingt-quatre ans contre les Petchenègues, les Serbes, les Hon
grois en Europe, et contre les Seldjoucides en Asie. Il obligea 
le prince d'Antioche à lui faire hommage, pardonna à Anne 
Comnène, qui aspirait à faire monter au tt·ône Nicéphore 
Brienne, son mari, et ne prononça contre personne la peine 
de mort; il diminua le faste de la cour, réforma les mœurs, 
et il méditait des conquêtes nouvelles, quand il fut tué à la 
chasse. 

Manuel Comnène, son successeur, montra des idées chevale
resques; mais la prudence lui manqua pour les diriger. 

Telle était sa force physique, que Raymond d'Antioche ne pul 
manier sa lance ni son bouclier; il fut le seul des Comnène qui, 
par les prouesses d'une bravoure romanesque, excita l'enthou
siasme militaire. Néanmoins il ne fit aucune conquête impor
tante; durant la paix, il s'abandonnait à toutes sorte& de dé
portements, et les flatteurs firent de lui un tyran. Roger II de 
Sicile envahit ses États, ravagea les côtes de la mer Ionienne, et 
prit Thèbes et Corinthe, d'où il emmena les hommes les plus 
vigoureux, les femmes les plus belles et les ouvriers les plus ha
biles. Manuel se montra guerrier intelligent et valeureux, sur
touL pendant le siége opiniâtre de Corfou, que pourtant il ne put 
sauver; il résolut alors d'attaquer les Normands en Italie, et de 
les en chasser. Ses troupes prirent, en effet, Bari el Brindes; 
mais une déroute complète qu'elles essuyèrent ensuite amena la 
paix. Tantôt soupçonneux, tantôt favorable aux croisés, il se-
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conda Amalric Jer, roi de Jérusalem, dans son expédition d'É-

~~· . 
Manuel avait eu, de son mariage avec Marie, fille de Ray-

mond, prince d'Antioche, Alexis JI, qui lui succéda sous la ré
gence de sa mère; mais celle-ci mit toute sa confiance dans le 
protosébaste Alexis, neveu de Comnène, au grand scandale de 
la cour dont le mécontentement produisit une conspiration en 
faveur d' Andronic, cousin d'Isaac Manuel. Andronic, d'une taille 
athlétique, soupait de pain et d'eau, ou quelquef?is d'~me pièce 
de gibier qu'il faisait cuire lui-même. Manuel, qm s'était aperçu 
de ses machinations, le retenait prisonnier; mais, au bout de 
douze ans de détention, le captif était parvenu à s'évader. Après 
une foule d'aventures étranges, il gagna Haliez, chez les Russes. 
L'admiration qu'il leur inspira lui permit de ménager une al
liance entre ce peuple et les Grecs, ce qui le réconcilia avec 
l'empereur; mais, sur de nouveaux soupçons, il fut relégué à 
Énoë dans le Pont. Trois femmes de la famille royale l'aimèrent 
successivement, lui donnèrent des enfants et partagèrent ses 
disgrâces, se glorifiant du titre de concubines d'un homme 
réduit à errer chez les Turcs, les Arabes, les barbares, excom
munié, proscrit, pardonné tour à tour. 

Bien qu'il eût engagé sa foi de ne rien tramer contre la famille 
impériale, Andronic, cédant aux conseils de l'ambition, publia 
une proclamation contre le protosébaste; d'ailleurs, pressé par 
le patriarche lui-même de venir délivrer la patrie, il se mit en 
marche, entraînant à sa suite tous les mécontents. Sur ces entre
faites, Marie, sœur de l'empereur et femme du marquis de Mont
ferrat, avait ourdi, de son côté, une autre conspiration contre le 
protosébaste; mais le complot fut découvert, et la princesse ar
rêtée; puis, le peuple s'étant soulevé en sa faveur, Alexis dut 
conclure un arrangement avec elle. A peine Andronic paraît-il · 
à Chalcédoine que le peuple le proclame régent; alors il fait 
crever les yeux à Alexis, ordonne de massacrer sans distinction 
tous les Latins qui se trouvaient dans Constantinople, fait em
poisonner Marie avec son époux, et étranglet·l'impét·atrice mère. 
Enfin, après avoir contraint Alexis II de l'associer à l'empire, il 
le fit égorger à son tour, et s'écria en foulant aux pieds son ca
davre: Ton père fut un fripon, ta mère une prostituée, et Loi un 
imbécile. Il fit jeter son cot·ps à la mer, et demeura seul empe
reur. Devenu l'époux d'Agnès, fille de Louis VII, roi de France, 
il continua à dominer par la terreur et les massacres, faisant pé
rir beaucoup de gens sous prétexte d'intelligences avec Guil
laume II de Sicile. Ce prince, qui se proposait en effet de con-
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quérir l'empire d'Orient, s'était emparé de Durazzo et de Thes
salonique, d'où il marchait sur Constantinople. 

Le t~ran avait désigné ~our victi~e un pri_nce d'une grande 
réputatiOn, nommé Isaac l Ange; mars celm-c1 tua le sicaire en
voyé pour l'immoler, s'enfuit dans l'église de Sainte-Sophie, et 
le peuple, soulevé, le proclama empereur malgré lui. Androilic 
réduit à pi·endre la fuite, fut arrêté, amené à Isaac, et livré à 1~ 
fureur de la populace qui, après l'avoir torturé plusieurs jours, 
le pendit par les pieds dans le théâtre. Il avait alors soixante
treize ans, et en lui finit la dynastie des Comnène. S'il était 
possible d'oublier les atrocités dont il souilla son règne, il fau
drait le louer de son caractère affable et libéral, de ses efforts 
pour refréner la rapacité des employés du fisc, et des mesures 
qu'il prit pour abolir l'usage de piller les bâtiments naufragés. 

Isaac, prince de mœurs efféminées et incapable de gouverner 
par lui-même, en laissait le soin à des ministres indignes; il eut 
des démêlés avec Frédéric Barberousse, et souleva contre lui les 
républiques lombardes. Les Valaques et les Comans, que Basile II 
avait vaincus, étaient depuis cent soixante- dix ans sujets de 
l'Empire, sans que les empereurs eussent tenté d'introduire 
parmi ces populations des lois et des habitudes propres à vain
cre leur nature farouche. Isaac s'attira leur haine lorsque, pour 
célébrer les fêtes de son mariage, il leur enleva leurs bestiaux, 
seules ressources qu'ils eussent pour exister, et qu'il refusa de 
les traiter à l'égal des autres troupes pour la paye et le grade; 
ils se révoltèrent donc sous la conduite de Pierre et d'Asan, et 
massacrèrent les Grecs, depuis les rives du Danube jusqu'au.""{ 
montagnes de la Thrace et de la Macédoine. Bientôt Joannice ou 
Jean releva le royaume des Bulgares en se déclarant vassal d'In
nocent III qui, charmé de réunir cette riche portion de l'Empire 
à la chrétienté, lui conféra le titre de roi et l'étendard bénit. 

Enfin Isaac fut détrôné par Alexis III, son frère, qui lui fit 
crever les yeux , et le plongea dans une prison avec son fils, 
nommé aussi Alexis, lequel parvint à s'enfuir auprès de Philippe 
de Souabe, son beau-frère. Il réclama les secours des croisés; 
les chevaliers, dont la devise était de défendre l'innocence, de 
redresser les torts et de soutenir les opprimés, l'écoutèrent fa
vorablement, et résolurent d'attaquer Constantinople, afin de 
remeLI.re Isaac sur le trône. Un certain nombre de croisés di
saient que ce n'était point dans ce but qu'ils avaient pris les ar
mes, que les Grecs n'élevaient aucune plainte contre l'usurpa
teur, et que les empereurs s'étaient toujours mo~trés ~eu favo
rables aux croisés; d'autres, plus habiles, trouvment m1eux leur 
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compte à guerroyer contre Constantinople, qui était plus voi
sine et plus riche que la terre sainte; pour beaucoup, c'était 
une œuvre méritoire que d'assaillir les Grecs schismatiques ct 
lâches, d'autant plus que, Constantinople une fois prise, on au
rait bientôt conquis Jérusalem. On rapporte que Malek-Adel fit 
vendre les biens du clergé chrétien en Égypte, et qu'il employa 
l'or de cette vente pour se procurer des partisans dans Venise, 
promettant même à la république les plus grandes facilités com
merciales si elle détournait l'expédition de la Syrie; mais, in dé- · 
pendamment de cette circonstance, les Vénitiens étaient mus 
par le désir de se venger des empereurs, et de détruire les 
comptoirs établis en Grèce par les Pisans. 

Alexis III, non moins efféminé que son prédécesseur, pressu
rait ses sujets et négligeait les affaires. Il vendait la justice pour 
recouvrer les sommes considérables que lui avait coûtées l'usur
pation; tandis que les Turcs et les Bulgares ravageaient les fron
tières de ses États, il se laissait gouverner, dans son intér·ieur, 
par sa femme Euphrosyne, de la famille des Ducas, princesse 
aussi avide qu'altière. L'empereur Henri VI, qui méditait le ré
tablissement de l'ancien empire romain, avait élevé des 'préten
tions sur toutes les provinces situées entre Durazzo et Thessa
lonique, a'\'ec l'offre toutefois de se contenter, comme équiva
lent, de cinquante quintaux d'or par année. Incapable de lui 
résister, Alexis le fit consentir à n'en recevoir que seize, et il 

1197., imposa à ses sujets le tribut allemand. Irrité de l'opposition qu'il 
rencontra, il enleva les vases des églises, et dépouilla jusqu'aux 
tombes des empereurs; mais à peine avait-il réuni un peu d'or 
et d'argent, qu'il apprit la mort de Henri. A l'approche de cette 
nouvelle tempête, il eut recours au pape, sans rien promettre 
toutefois d'avantageux à la croisade. Le pontife, qui mettait la 
justice avant tout, interdit aux croisés l'expédition projetée. Les 
avis étant partagés, il en naissait des démêlés continuels. Enfin 
ceux qui voulaient tenter l'entreprise l'emportèrent; Alexis, fils 
d'Isaac, fut salué empereur, et sa présence acheva d'enflammer 
les esprits. 

La flotte se réunit à Corfqu, et les croisés s'avancèrent sur 
Constantinople; c'étaient trente mille hommes qui allaient con-

1!03. quérir un empire de plusieurs millions d'habitants. La veille de 
la Saint-Jean, ilsjetèrentl'ancre près de l'abbaye de Saint-Étienne, 

' à la Tour de la Marine, sur la cOte d'Asie, à trois milles de la ca
pitale. Là se dér~ula à leurs yeux étonnés la beauté de la Pro
pontide, avec sa riche végétation, ses fruits succulents, ses doux 
raisins, sa pêche abondante, ses ruisseaux limpides, au milieu de 
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toute la pompe que déployait l'été dans sa majestueuse vigueur. 
Leur regard, plongeant au-dessus des ondes agitées par un doux 

.zéphyr, allait parcourir ces rivages fleuris, les jardins les . ' riantes campagnes avec leurs bosquets de roses et de lauriers 
et les villes, les villages qui s'élevaient à l'ombre des platanes et 
des cyprès verdoyants, depuis la plage jusqu'au sommet des col
lines, où s'encadrait ce magnifique horizon. 

Constantinople leur apparut comme une reine au milieu de 
tant de beautés, couvrant le vaste espace de sept collines, au
tour desquelles serpentait son enceinte de hautes murailles flan
quées de trois cent quatre-vingt-six tours; des églises, des cou
vents sans nombre se reflétaient dans les flots, qui semblaient 
baiser ses pieds comme des esclaves, ou frémir autour d'elle 
comme des défenseurs menaçants. Port immense de deux mers, 
diamant dont l'éclat scintille entre le saphir des flots et J'éme
raude des campagnes, tel s'offrait aux croisés le séjour le plus 
beau que l'homme possède su~ la terre, la rivale de Rome pour 
la dignité, de Jérusalem pom ses sanctuaires vénérés, et de Ba
bylone pour la grandeur (1). 

Mais coll!bien la condition morale du pays était loin d'être en 
rapport avec sa beauté naturelle ! « La ville, dit un voyageur 
u contemporain ( 2), est sale et puante; une grande partie est 
u condamnée à une nuit perpétuelle, car les riches enclosent les 
(( rues avec leurs maisons, ne laissant aux pauv1es et aux étran
u gers que des immondices et des ténèbres. Les vols et les as
(( sassinals sont fréquents dans ces ruelles, ainsi que tous autres 
t'i méfaits que l'obscurité favorise. On n'y cannait pas la justice; 
(( il y a autant de maîtres que d'habitants riches, autant de vo
(( leurs que de pauvres; on n'y connaît pas davantage la crainte 
(( ni la ~onte, car le crime n'est pas châtié par les lois, et même 
((il n'est pas découvert.» 

Si les citoyens furent stupéfaits de cette attaque inattendue, 
les croisés ne s'étonnaient pas moins de leur propre hardiesse; 
mais; plus l'entreprise était merveilleuse, plus ils comprenaient 
qu'ils ne devaient se fier qu'à leur épée. Ils avaient établi leur 

{!) Or poez savoir que molt esga1·dent Canstantinople cil qui 01z~ues mais 
ne l'avaient vwe, el que il ne poolent mie cuider que si riche VIlle peust 
estre en lot le monde, cum il virent ces halz mm·s et ces rie/les tom·s dont 
ère close tot entor à la reonde, et les 1'iches palais, et les haltes yglises, 
dont il y avoit tant que nuls nel poist croire, s'il ne les ve~st èt l:œil, et le 
lonc et le lé de la ville, qui de totes les mt tres ère sow·erame.. (\ ILLE-1-iAR-

nouJN.) . · 
(2) Eudes de neuil, a p. CHIFFLET, Genus illustre Sanctt Berna1'dJ, p. 37. 
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camp dans le jardin du palais, sur le rivage asiatique où Alexis 
oubliait les soins de son empire; leurs yaisseaux, rasant les mu
railles de Constantinople, venaient montrer aux Grecs le jeune 
prétendant en faveur duquel ils espéraient un soulèvement; 
mais, ne voyant aucun mouvement dans le peuple, ils se prépa
rèrent à l'attaque. Après avoir brisé les chaînes du port, ils se 
rendirent maîtres du faubourg de Galata, et donnèrent l'assaut. 
Alexis avait laissé par avarice l'armée et la flotte dans une ex
trême faiblesse; aussi la ville se défendit-elle mollement, malgré 
le feu grégeois, et quoi que pussent faire les Varangues elles 
Pisans pour repousser l'ennemi. Au milieu du combat, Dandolo, 
porté par les siens, se fit mettre à terre avec l'étendard de Saint
Marc, qui bientôt flotta au sommet_ d'une tour, et les flammes 
ne tardèrent pas à gagner Constantinople. 

Alexis osa, pour la première fois, regarder l'ennemi en face, 
et, revêtu des insignes impériaux, il se jeta au-devant des Fran
çais , moins heureux dans leur attaque que les Vénitiens; mais 
le courage lui faillit bientôt, et il s'enfuit sur un bâtiment, aban
donnant tout aux vainqueurs. Alors ce fut à qui maudirait celui 
qu'on adulait la veille; Isaac l'Ange, tiré de sa prison pour être 
remis sur le trône, vit commencer la compassion pour ses souf
frances lorsqu'elles venaknt de finir. 

Les envoyés des croisés se présentèrent devant lui pour qu'il 
ratifiât la promesse faite par son fils de donner deux cent mille 
marcs , des vivres pour une année et toute assistance pour la 
guerre sainte; il dut souscrire à ces engagements, mais il pria 
les croisés de rester campés à Galata, c'est-à-dire sur le rivage 
opposé. 

Ce changement subit, ce succès qui épargnait les combats 
avec Alexis, portaient au comble la joie des croisés; pourvus de 
tout avec abondance, ils admiraient tant de magnificences, 
mais surtout les innombrables reliques dont ce faubourg était 
rempli. Alexis IV, après avoir été couronné au milieu du cor
té ge des barons, pompe inaccoutumée pour les empereurs d'O
rient, paya une partie de la somme promise. Si de part et d'au
tre on eût voulu s'entendre et agir loyalement, c'était peut-être 
le moment de rajeunir l'empire en le ramenant à l'alliance ca
tholique, afin de le faire participer à l'entreprise commune et 
de repousser d'un même accord l'ennemi des chrétiens. 

Sur ces entrefaites, les seigneurs latins envoyèrent, en loyaux 
chevaliers, des hérauts au sultan du Caire et de Damas, pour lui 
annoncer leur arrivée, au nom duChrist,de l'empereur deCons
tantinople, des princes et barons d'Occident. Ils informèrent 
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aussi le pape et les princes chrétiens de l'heureux succès de 
leurs a~mes, avec l'invitation d'y prendre part; mais le pape ne 
réponcht à cet avis que par des reproches, et refusa même de , 
les bénir; il accepta seulement les excuses d'Alexis, en l'exhor
tant à tenir ses promesses. 

Mais, pour les tenir, il fallait réunir l'Église grecque à l'Église 
latine et fournir de l'argent. C'est là ce qui devait amener sa 
ruine; après avoir dépouillé les églises, il obligea ses sujets à 
abjurer le schisme, et les croisés, dans leur zèle, employèrent 
même la violence contre ceux qui résistaient. Dès ce moment, 
odieux à ses sujets, il exhortait les croisés à ne point partir, s'ils 
ne voulaient l'exposer à succomber sous la révolte et permettre 
à l'hérésie de se relever; il les priait d'attendre le printemps, 
leur promettant de subvenir jusqu'alors à tous leurs besoins. 

Un incendie qui ravagea Constantinople pendant huit jours 
porta le mécontentement au comble, et Alexis vit bien qu'il ne 
pouvait plus compter que sur les Latins. Mais l'habitude qu'il 
conhacta de vivre au milieu d'eux ne fit qu'affaiblir leur respect 
pour son rang suprème; plus d'une fois, il arriva que le matelot 
vénitien, lui enlevant sans façon le diadème de pierreries qui 
ceignait son front, le coiffa, en échange, de son bonnet de laine. 
Les Grecs en frémissaient, et d'un autre côté l'aveugle Isaac était 
jaloux de son fils. Entouré de moines et d'astrologues, le jeune 
prince négligeait les affaires, et ne savait trouver d'autre re
mède aux émeutes que de faire transporter de l'hippodrome à 
son palais le sanglier 'calydonien, symbole du peuple en fureur, 
de même que le peuple renversait une statue ~e Minerve, qu'il 
accusait des malheurs présents. 

Sur ces entrefaites. arrivèrent de la Palestine des envoyés vê
tus de deuil, pour annoncer que les croisés de Flandre et de 
Champagne, avec un certain nombre d'Anglais et de Bretons 
qui, après s'être détachés de l'armée chrétienne à Zara, s'étaient 
joints en Syrie au prince d'Arménie, avaient été surpris et taillés 
en pièces par les musulmans. Ils ajoutaient que la famine et la 
peste désolaient ce pays, et qu'on avait enseveli deux mille ca
davres en un jom· it Ptolémaïs. Les croisés sollicitèrent alors le 
payement des subsides promis; mais les deux empereurs, n'o
sant s'expliquer ouvertement dans la crainte de soulever le p~u
ple, répondirent à leur demande avec hauteur. Alors les _Latms 
s'apprêtèrent à reprendre Constantinople, et les Grecs à meen
dier la flotte vénitienne. 

Dix-sept brùlots sont lancés dans· la nuit, et déjà les Grecs se 
réjouissent du haut des murailles en voyant le feu s'avancer vers 
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)es bâtiments· mais les Latins parviennent à écarter le danger 
' ' ' et, indignés d'une pareille trahison, ils n'écoutent plus les pro-

testations de lem protégé. Murtzuphle, rusé perturbateur, qui, 
feiana.nt d'être l'ami de tous les partis, les trompait tous, ré
pa~d le bruit qu'Alexis veut livrer Constantinople aux Latins; 
le peuple, d'autant plus féroce qu'il est. plus effrayé, demande 
à grands cris un nouvel empereur : Alexis IV est étranglé, ~saac 
meurt de chagrin et de peur, et l\Iurt~uphle est porté en tnom
phe à Sainte-Sophie. 

Alors le doge et les barons latins jurent de ven.ger Alexis, cL 
assaillent:Murtzuphle(AlexisV). Cet empereur, qm ne manquait 
pas de l'énergie que doit avoir tout chef du peuple, armé de 
l'épée et d'une masse ferrée, parcourait la ville en ranimant par 
son couraae celui des Grecs. II chercha de nouveau à incendier 

b 
la flotte et à surprendre les Lalins; mais, quand l'étendard de 
la vierge Marie fut tombé entre les mains de l'ennemi, les Grecs 
renoncèrent aux sorties et s'enfermèrent dans la capitale, où 
cent mille hommes travaillèrent jour et nuit à la défense. Les 
croisés sentaient la difficulté de prendre une place si admirable-

. ment située. Après un conseil où l'on délibéra mûrement, il fut 
décidé que l\Iurtzuphle serait déposé, et qu'on lui substituerait 
un empereur latin, à qui reviendrait un quart des conquêtes; 
que le reste serait partagé entre les Vénitiens et les Français, ct 
qu'on déterminerait les droits féodaux des empereurs, des su
jets, des grands et des petits vassaux ('1). 

Après s'être ainsi partagé la proie avant de la tenir, ils mar
chent à l'assaut du côté de la mer, emportent la muraille; Murt
zuphle s'enfuit, et la multitude court à Sainte-Sophie pour se 
donner un autre empereur. Le choix tombe sur Théodore Las
caris, gendre d'Alexis III, qui cherche à ranimer le peuple con
tre les Latins, déjà. montés sur les remparts; mais personne ne 
le seconde, et il est réduit à implorer merci. Les chefs promi
rent le pardon, eL cherchèrent à. préserver quelques édifices; 
mais était-il possible de retenir celte foule de guerriers, dans 
l'ivresse de posséder enfin une proie si longtemps convoitée ? 
Rien ne fut épargné, ni la pudeur, ni l'âge, ni la sainteté des 
églises ou des tombeaux. Une prostituée monta dans la chai1·e de 
Sainte-Sophie; des mulets chargés de dépouilles souillaient les 
autels du sang qui coulait de leurs blessures. Des soldats, jetant 
sur leurs épaules les longs vêtements des Grecs, coiffaient leurs 
chevaux d'un bonnet de toile, avec les cordons de soie des Orien-

(1) Voy.la noteE à la fin du volume. 
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L_au~;. ils pat·cou!'ai.ent les l'U~s, portant,. au lieu d'épées, des 
ecntotres et du papier, pour rmllcr le savoir efféminé des Grecs. 
Les monuments dont Constantin et ses successeurs avaient en
ri.chi l~ ville f~rent abattus ou dévastés (1). L'or, les tapis, les 
pterrenes, étment dérobés à l'aide de fraudes, de violences et 
sans qu'on reculât devant l'effusion du sang; les reliques n'exci
taient pas moins de convoitises, et bientôt le monde en fut 
rempli. Le pillage terminé, les vainqueurs célébrèrent dévote
ment la Pâque. 

l\Iurtzuphle se réfugia auprès d'Alexis III, son beau-père, qui, 
après l'avoir bien accueilli, lui fit crever les yeux et le chassa; 
pris ensuite par les Latins, il fut précipité honteusement du haut 
d'une colonne. Comme Alexis III cherchait à s'échapper, il 
lomba dans les mains du marquis de Montferrat, qui l'emmena 
en Italie, d'où il parvint à s'enfuir. Retiré auprès du sultan d'I
conium, il revint avec les 'fures assaillir Lascaris; mais celui-ci 
s'empara de son rival, et le renferma dans un monastère de 
Nicée. 

Le butin, qui devait être mis en commun (et des Latins furent 
pendus pour ne pas avoir apporté fidèlement ce qu'ils avaient 
pris), s'éleva à cinq cent mille marcs d'argent (24 millions de 
francs), malgré les dégâts de deux incendies, malgré le prélève
ment d'un quart fait pour le futur empereur, et le prix du nolis 
des Vénitiens. On peut donc l'évaluer en totalité à cinquante mil
lions; bien plus, si le butin eût été abandonné aux Vénitiens, 
comme ils le demandaient, ils en auraient tiré meilleur parti et 
avec moins de cruautés. Le partage se fit dans la proportion sui
vante : un chevalier reçut autant que deux hommes à cheval, et 
un homme d'armes à cheval, autant que.deux fantassins. 

Le choix d'un empereur fut déféré à six électeurs vénitiens et 
aulant d'ecclésiastiques français. Les candidats proposés furent 
Henri Dandolo, le marquis de Montferrat et Baudouin IX, comte 
de Flandre. Dandolo ne voulut pas échanger pour un trône le 
titre de chef d'une république victorieuse, et ses compatriotes, 
par jalousie contre un prince voisin, se prononcèrent en faveur 
de Baudouin, qui fut proclamé. L'avénement du nouvel empe- D1udouin tor, 

reur que le légat pontifical revêtit de la pourpre, fut célébré pm· 

(t) Sanuto rapporte que, lorsqu'on transporta~ :venise les ?h.evau_:; de Lysipp~, 
une jambe de l'un d'eux se rompit, el que Domtmque Morosmt, qm co~mandatt 
le bâtiment sur lequel on les avait chargés, obtint de la conserver comme sou
venir. Le conseil y consentit, et on en lit ajuster une neuve à la place de cell~ 
Qui manquait. Et j'ai V'lt ledit pied, ajoute-t-il. ce détail a échappé à ceux qm 

· ont décrit ce Lrophée de tant de victoires. 
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des fêtes dans le goût occidental, et par des cha~lts ~atins dans 
les églises. On lui offrit, selon l'usage, un vase plem d ossements 
et de poussière; puis on mit le feu à une touffe de coton, p_our 
lui rappeler combien la gloire du monde est prompte à s'eva-

nouir. 
Cette conquête, que les premiers croisés avaient eu jadis 

grande envie d'entreprendre, était un triomphe po~r la papauté, 
bien qu'elle eût été faite contre la volon~é du p~ntife. Baudouin 
prit le titre de chevalier du saint-sié.ge ;' Il écnvit ~u ~ape Inno~ 
cent III qu'une nation nouvelle ve?ait d être soum.Ise .a la supré
matie romaine et l'invita à vemr en personne JOUir de cette 
victoire. Le m~rquis de Montferrat déclara qu'il était prêt, au 
premier ordre du pape, à retourner mourir sur ce rivage. Le 
doge lui-même pria le pape de l'absoudre de cette victoire, en 
alléguant pour excuse la nécessité d'une relâche à Constantino
ple, pour gagner de là Jérusalem. 

Innocent, considérant moins l'avantage du sainL-siége que la 
justice, les bl!lma d'avoir préféré les gloires terrestres à celles 
du ciel; ii leur enjoignit de demander pardon à Dieu de la li
cence militaire, de la violation des choses sacrées, et de mériter 
sa miséricorde en accomplissant le vœu de délivrer la terre 
sainte. Dans cet espoir, il rendit sa bénédiction à ceux qu'il 
avait interdits, se félicita avec les évêques du châtiment infligé 
aux Grecs endurcis, et il invita d'autres chrétiens à partager la 
gloire de nouvelles entreprises. 

D'après les comentions faites entre les vainqueurs, Baudouin 
eut un quart de toutes les possessions de l'empire, les deux pa
lais de Blacherne et de Bucaléon, avec la Thrace; Venise obtint 
trois des huit quartiers de la ville et la moitié des trois quarts 
de l'empire, une partie du Péloponnèse, des îles et de la côte 
orientale de l'Adriatique, celles de la Propontide et du Pont-Eu
xin, les rives de l'Hèbre et du Vardar, les places maritimes de 
la Thessalie et les villes de Cypsède, de Didymotichos, d'Andri
nople; aux Français échurent la Bithynie, la Thrace, la Thessa
lonique, la Grèce depuis les Thermopyles jusqu'â.u cap Sunium, > 

et les grandes îles de l'Archipel; les pays situés au-delà du Bos
phore, avec Candie, furent attribués au marquis de Montferrat, 
qui devint ensuite roi de Thessalonique. Les églises mêmes fu
rent réparties entre les Vénitiens et les Français, et Thomas 
Morosini obtint la dignité de patriarche : victoire splendide, 
mais peu certaine. 

~es acquisitions rapides avaient échauffé les imaginations, et 
déJà les barons d'Occident se voyaient possesseurs de royaumes 
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et de duchés sur les rives de l'Oronte et de l'Eqphrate. d'autres 
emplo~aient leur part. d~ but~n ~ l'achat de fiefs dan; l'empire 
conqms, dont la soumrsswn n étart pas encore bien complète. 

A la nouvelle de ce brillant succès, on vit revenir de la Pales
tine ceux qui s'étaient hâtés de s'y rendre; les Templiers et les 
Hospitaliers coururent où se trouvaient des entreprises faciles et 
lucratives ; de telle sorte que de toutes parts se formaient de 
nouveaux États, selon que chacun savait faire valoir à son profit 
l'unique droit du moment, celui de l'épée. 

C'est ainsi que les Latins soumirent à leur pouvoir toutes les 
rives de la Propontide et du Bosphore jusqu'à l'antique Éolide, 
et de l'Hellespont à l'Ida. Ils envahirent la Grèce par les Ther
mopyles, restées sans défense; l'Attique et le Péloponnèse atten
daient leur salut de ces nouveaux héros, et Argos, Corinthe, 
Thèbes, Athènes, l'Achaïe, Sparte, eurent des princes latins. 
Louis, comte de Blois, devint duc de Bithynie, alors possédée 
pat· Théodore Lascaris; Guillaume de Champ lite, bâtard de . 
Champagne, fonda la principauté d'Achaïe, dont relevaient 
comme fiefs les duchés de Thèbes et d'Athènes, conquis par Je 
Bourguignon Othon de la Hoche. Champlite fut ensuite dépos
sédé par Geoflroy de Villehardouin, que les Vénitiens reconnu
rent pour prince de toute la Morée, mais en sc réservant Modon 
et Coron; Athènes et Thèbes passèrent de même dans la famille 
de Brienne. Jacques d'Avesne, seigneur de Hainaut, obtint Né
gr·epont; Regnier de 'rrith se fit duc de Philippopolis, et le 
comte de Saint-Paul, pl'ince de Démotique. 

A la chute de l'empire, la vie et l'activité parment se réveiller 
chez les Grecs, dont plusieurs créèrent de nouveaux royaumes ; 
celui de Nicée, fondé par Lascaris, embrassa la Bithynie, la 
Lydie et la Phrygie. 

Les Assises de Jérusalem furent introduites dans l'empire grec 
comme loi des Latins et des Francs, et les nouveaux princes 
appliquèrent aux diverses parties du territoire le régime des fiefs 
d'Europe. Ainsi, par exemple, les Vénitiens s'arrogèrent la sou
veraineté sur un quart et demi de l'empire, et Venise abandonna 
la plus granrle partie de ses conquêtes aux nobles de la république, 
sous la condition de l'hommage féodal (1) : dans ces pays, chacun 

(1) Les Sanuto fondèrent l~ duché de Naxos, qui comprenait encore les iles 
ùe Paros Mélos santorin. Les Navagero eurent le b'Tand-duché de Lemnos; les 
1\lichiel, la prin~ipauté de Céos; les Dandolo, cel~e d'A?dros; les G_hisi, celle de 
Téon Mycone el Scyros. D'autres obtinrent les se1gneunes de Mételm et Lesbos, 
de Pi10cée d'Énos les comtés de Zante, de Corfou, de Céphalonie, le duché de 
Durazzo. Les Viari fondèrent ensuite le comté de Gallipoli dans la Chersonèse de 
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pt·ètait le serment de fidélité, avec obligation du Lribut ct de 
subsides en temps de guerre; on ne pouvait traliquer qu'avec les 
Vénitiens, et les habitants jouissaient de l'indépendance et 
d'un gouvernement propre. De cette manière, la domination 
entraînait peu de soucis, et pouvait se conserver facilement au 
moyen des flottes. 

noti. Toutefois Candie était trop grande pour être concédée à un 
seul; une colonie fut donc envoyée dans cette île, où l'on institua 
quatre-vingt-dix chevaleries, dont soixante-quinze furent distri~ 
buées à autant de chevaliers. La république bâtit la ville de la 
Canée, avec des murailles et des fossés auxquels durent travailler 
les paysans, un par chevalerie. La juridiction de la ville appartint 
au capitaine et conseiller de la république; le quartier des juifs, 
le port, l'arsenal, les portes, faisaient partie de la commune vé
nitienne. Les chevaliers furent tenus d'amener de Venise et 
d'entretenir chacun deux chevaux, l'un de la valeur de quatre
vingts livres vénitiennes, l'autre de cinquante, âgés de trois ans, 
puis d'en acheter un troisième de vingt-cinq livres dans le délai 
d'un mois et demi. Chacun dut, en outre, avoir un sergent avec 
un bon cheval bardé de fer, trois écuyers portant la cuirasse et 
toutes les armes de la chevalerie, plus deux arbalètes de corne, 
avec deux écuyers capables de les tirer, issus de nation latine et 
âgés de vingt à quarante ans. Il fut enjoint à tout chevalier de se 
pourvoir d'une bonne armure et d'avoir son cheval bardé de fer. 
Les sergents titulaires d'une demi-chevalerie elurent emmener 
de Venise un cheval de cinquante livres au moins et deux écuyers, 
puis se procurèr un autre cheval du prix de vingt-cinq livres 
clans le délai d'un mois et demi; enfin, être bien armés. La solde 
de chaque chevalier fut fixée à sept cents livres. Ces chevaleries 
ne pouvaient être ni engagées ni saisies pour dettes, et la solde 
devait se consacrer à l'acquisition de la terre, et à nul autre 
usage, jusqu'à ce qu'elle fût payée en totalité. Du reste, il y avait 
obligation pour chacun d'aider en toute occasion les gouver
neurs de l'ile, et smtout la commune de Venise (f). Les nohles 
du pays furent traités avec égards, et participèrent au gouver
nement; une ancienne colonie de Sarrasins se vit même l'objet 

Thrace. Des étranger;; même furent gratifiés de fiefs : Michel Comnène reçut le 
pays entre Durazzo et Lépante, Robano des Carceri, Négrepont; Théodore Brana, 
Adriano polis. 

(!) Decrelum Venetum, ap. CAl'i:GIANI, v, 124. 
Voyez le Liv1·e de la conqueste, publié d'après le manuscrit de Bruxelles, par 

1\1. Buchon, ainsi que ses autres iutéressantes publications sw· la principauté 
[rauçaise de la Morée. 



QUATI\IÈME CROISADE. 97 
d~ beaucoup. d.e n~énageme~ts. Le grand con~eil, composé d'in
digènes, cholSlssart les magistrats, excepté le gouverneur et ses 
deux conseillers. 

Mais celte conquête, faite sans intelligence, eut bientôt tari les 
sources de la prospérité publique au point de faire disparaître 
les moyens d'existence. Le système féodal empêchait l'accord 
en temps de guerre, et le bon ordre en temps de paix. Certaines 
villes se régissaient moitié d'après les lois féodales, moitié d'après 
celles de Venise ou selon le droit ecclésiastique; en outre, la 
douceur du climat amollit bientôt les soldats, et le mépris ré
ciproque empêcha vainqueurs et vaincus de se fondre en un seul 
peuple. J oannice, roi des Bulgares, considérant les croisés comme 
des ft·ères, leur adressa des propositions d'alliance; mais l'em
pereur le traita de rebelle, et lui ordonna de venir se prosterner 
devant son trône. Joannice dissimula, et attendit que le mécon
tentement des vaincus eût éclaté; or les Grecs, indignés contre 
leurs conquérants, né tardèrent pas à l'appeler à leur aide dans 
leur projet de soulèveme~t et de vengeance. 

Tout à coup commence le massacre des Latins disséminés dans 
l'empire; les bannières sont abattues et font place à celles des 
Bulgares. Baudouin rassemble ses forces, et, marchant à l'en
nemi, il assiége Andrinople, dont les mms étaient en bon état 
de défense. Joannice s'avance contre lui, et, en face de la 
croix des Latins, flotte la bannière de Saint-Pierre, que lui a 
donnée le pontife, guidant des hordes de Comans, nation féroce 
qui sacrifiait les chrétiens sur ses autels, et des Tartares, qui 
combattaient en fuyant, montés sur des chevaux rapides. Les 
Francs sont vaincus, et les plus vaillants périssent; Baudouin 
reste prisonnier des Bulgares, qui le mettent à mort l'année sui
vante, et les Grecs se réjouissent en voyant leurs vainqueurs 
refoulés de toutes parts. Vingt mille Arméniens, qui s'étaient 
rangés du côté des croisés, périrent comme eux. Le farouche 
Bulgare porte également le ravage chez tous, amis ou ennemis. 
Bientôt les Grecs sont obligés d'implorer les secours des Latins; 
quelques villes se révoltent, les campagnes sont dévastées, et 
J oannice conclut une alliance avec Lascaris, ennemi irréconci
liable des croisés. 

Le bruit se répandit que Baudouin avait péri, mais personne 
ne pouvait dire de quelle manière. Vingt ans après cependant, 
un vieillard sc présenta à Jeanne, comtesse de Flandre, sa ~~le, 
en se donnant pour son père. Elle ne le reconnut pas; mms le 
peu pie crut revoir son seigneur; aussi fut-elle contrainte de se 
réfugier auprès de Louis VIII, roi de France, qui la ramena avec 
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une armée. Comme le vieillard ne put répondre à quelques-unes 
de ses questions, elle le traita d'imposteur, et le fit disparaître; 
le peuple l'exécra comme parricide. . . 

Henri Dandolo avait aussi cessé de vivre, après av01r vu la 
décadence rapide de l'empire latin; ~en ri de Hainaut succéda à 
son frère Baudouin au milieu de ces circonstances désastreuses, 
et d'une double guerre à soutenir avec les Grecs de l'Asie et les 

Bulgares de l'Europe. . . 
La quatrième croisade, qui avait eu pour mobile, non plus 

l'enthousiasme religieux, mais l'esprit chevaleresque, la soif des 
conquêtes et du butin, n'offre point les p:odiges. qui signalèrent 
les autres. Le pontife et ses légats sont mo ms obéis q~e les chefs; 
le nom de Jérusalem est sur les lèvres de tous, mms personne 
ne fait un pas pour la délivrer. Les croisés savent qu'~ls ont été 
frappés ·d'interdit, et ils ne laissent pas que de contmuer leur 
entreprise; enfin, leur conquête aboutit à montrer aux barbares 
que la barrière que leur ont opposée jusqu'alors les murailles de 
Eyzance, n'était pas insurmontable. Venise seule en profita. 
Plus éclairée que les autres, elle emporta des chefs-d'œuvre 
d'art, et, comme elle n'était pas régie féodalement, les conquêtes 
des siens tournèrent à l'avantage de l'État; son influence devint 
plus grande; elle conserva les pays qui importaient à son com
merce, et permit à quelques-uns de ses citoyens de soumettre les 
iles de l'Archipel, et de les posséder en qualité de vassaux. . 

Les États de la Palestine, après avoir subi les horreurs de la 
,famine, de la peste et des tremblements de terre, restaient con
tinuellement sous la crainte des incursions ou des poignards des 
Assassins. Après la mort d'Amalric II, roi titulaire de Jérusalem, 
une jeune fille, née d'Isabelle et de Conrad, marquis de Tyr, se 
trouva héritière de ses droits, et, pour les faire valoir au moyen 
des secours de l'Occident, on lui chercha un époux en Europe. 
Philippe-Auguste proposa Jean de Brienne qui, élevé dans une 
famille guerrière, n'avait pu s'habituer au cloitre, d'où il était 
sorti pour chercher des aventures. Il accepta avec joie ce titre de 
roi de Jérusalem, offrant plus de dangers qu'il ne procurait 
d'honneur, et il promit d'aller le chercher avec une armée. Les 
chrétiens de la Palestine, enhardis par cet espoir, refusèrent la 
proposition faite par Malek-Ade! de renouveler la trêve; mais 
Brienne ne put réunir au-delà de trois cents chevaliers, et les fêtes 
même de son couronnement ne se passèrent pas sans crainte de 
quelqu~ incursion de Malek-Ade!. En vain Brienne déploya toute 
sa valeur; dénué de ressources, et réduit à la seule Ptolémaïs, il 
demanda du secours à l'Europe. Innocent III ne cessait de prê-



QUATRIÈME CROISADE, 99 
cher dans ce but; mais tl'9P d'i_ntérêts étrangers à la terre sainte 
occupaient alors l'Occident. 

L'ardeur, éteinte chez les hommes, parut se raviver chez les 
enfants, dont on vit une troupe de cinquante mille se croiser,· 
tant en France qu'en Allemagne, et s'en aller criant : Je.~us, 
Jésus, rendez-nous votre croix.' On avait annoncé à ces petits 
malheureux une telle sécheresse que la mer tarirait, et rien ne 
put les arrêter; ils passèrent les Alpes, répondant à ceux qui leur 
demandaient où ils allaient : Nous allons délivrer le sépulcre du 
Sauveur; mais, arrivés en Italie, ils succombèrent à la fatigue. 
Trente mille d'entre eux, qui avaient passé pat' Marseille, tom
bèrent enLreles mains de marchands d'esclaves, qui les vendirent 
en Afrique. 

Quand Innocent apprit ce désastre, il s'écria : Les enfants 
sont un reproche pour nous qui dormons, tandis qu'ils bravent tout 
péril pmtr courir en terre sainte. Le saint-père ne négligea donc 
aucun moyen pour réveiller l'Europe; il écrivit au sultan du 
Caire pour l'inviter à céder aux fidèles la ville sainte, lui annon
çant que le jour était venu où Dieu, apaisé, la rendrait à ceux qui 
l'avaient perdue par leurs péchés. Des légats :et des évêques par
coururent toute l'Europe. Le cardinal de Courçon, notamment, 
donnait la croix à tous ceux qui la demandaient, enfants, vieil
lards, gens estropiés et aveugles; il fut secondé par Jacques de 
ViLry, que l'étendue de son savoir fit demander pour évêque par 
les fidèles de Ptolémaïs. 

En France, Philippe:- Auguste consacra aux dépenses de la 
croisade la quarantième partie de ses revenus allodiaux; en An
gleterre, Jean sans Terre prit la croix, bien que sans intention 
de passer outre- mer; Frédéric II suivit leur exemple. Le pape 
mit en œuvre toute son éloq_uence dans le douzième concile 
œcuménique (quatrième de Latran), où s'étaient rendus des pré
lats et des seigneurs de tous les pays du monde; mais il devait 
s'y traiter des choses plus urgentes encore. Il fut toutefois or
donné de placer des troncs dans toutes les églises, pour recevoir 
les aumônes des fidèles. Le clergé dut contribuer d'un vingtième 
de ses revenus; le pape ct les cardinaux s'imposèrent au dixième. 
Une paix de quatre ans fut proclamée entre les princes, et l'ex-· 
communication pl'Ononcée contre les corsaires qui molesteraient 
les pèlerins dans la traversé'e; en outre, le pape s'engagea à four~ 
nir trois mille marcs d'argent et un certain nombre de bâtiments 
de transport. Les prédicateurs se mirent en route, défendant 
les bals, les tournois, les jeux publics; dans les cours et les pla
ces publiques, ils exhortaient les fidèles à prendre la croix. L'an-
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cienne ferveur sembla se réveiller; les miracles reparurent, et 
les troubadours cessèrent de chanter les amours pour fait·e re
tentir le cri de guerre. Les croisés s'apprêtaient à sui;re Inno
cent, qui avait promis dè les guidel' en pe:s~nne; ~a1s, au mi
lieu des préparatifs, il mourut, et avec lm s évanomt cette ex
pédition, traversée par tant de mésaventures. 

CHAPITRE IV. 

CINQUIÈME ET SIXIÈ~IE CROISADE. 121 8-1229 • 

Honorius III son successeur, se-bâta, dès le lendemain de son 
exaltation d'écrire aux chrétiens de Syrie qu'il continuerait 
l'œuvre d'Innocent III; en même temps, il exhorta les évêques 
à prêcher la guerre sainte, et les princes à faire la paix, afin de 
pouvoir diriger l'entreprise. Mais la France et l'Angleterre con
tinuaient leurs hostilités; Frédéric II ne savait que prom·ettre 
et se rétracter, bien que les prélats et les seigneurs d'Allemagne 
se montrassent disposés à l'expédition. André II de Hongrie no
tamment, qui avait juré à son père d'accomplir le vœu fait par 
ce roi à son lit de mort, prit la croix, et se prépara à partir mal
gré les dissensions soulevées dans ses États par les intrigues de 
sa femme Gertrude; il fit aussi prêcher la croisade dans les pays 
nouvellement cotivertis, d'où accoururent sous ses bannières 
de ferventes recrues. 

Il se mit donc en route avec les ducs de Bavière et d'Autriche 
et beaucoup de seigneurs et de prélats allemands; arrivés à 
Spalatro, les vaisseaux de Venise, de Zara et d'Ancône les trans-

·211. portèrent en Chypre, où ils furent rejoints par d'autres croisés 
venus de Brindes, de Gênes, de Marseille; puis, renforcés par 
Hugues de Lusignan, roi de l'île, ils passèrent à Ptolémaïs. 

A l'arrivée de cette armée~ les chrétiens se réjouirent, et la 
peur saisit les musulmans; mais le manque de vivres contrai
gnit les croisés à se livrer au pillage. Conduits sur les terres des 
chrétiens par les rois de Jérusalem, de Chypre et de Hongrie, 
ils marchent précédés de la croix et chantant des hymnes; ils 
traversent ainsi la Palestine jusqu'au Jourdain, puis les plaines 
de Jéricho et les rives de Génézareth, faisant des prisonniers et 
du butin, mais évitant de livrer bataille. 

1218, Malek-Ade!, renonçant à un royaume acquis par des méfaits, 
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avait cédé le Caire à Malek-Ramel (Mélédin), son fils aîné Damas 
~t Coradin ( Che1"(-Eddin), Baalbek, Bosra et av. tres princi;autés à 
ses autres fils, ne se réservant que l'autorité suprême, qui suffi
sait pour le. faire considérer comme le soutien ~le l'islamisme 
dans ces contrées. Prévoyant que les chrétiens ne resteraient 
pas longtemps d'accord entre eux, il défendit de les inquiéter, 
et voulut seul,ement que les musulmans se fortifiassent dans le 
voisinage du mont Thabor. Les chrétiens vinrent les attaquer 
dans leurs retranchements avec le plus grand courage malgré 
les difficultés, animés qu'ils étaient par le patriarche et les sou
venirs qui se rattachaient à la montagne sainte; mais, soit à 
cause de l'indiscipline ou des rivalités, ils ne tardèrent pas à 
être mis en déroute. - • 

Alors les mauvaises passions éclatent: le patriarche déclare 
qu'il s'abstiendra désormais d_e porter dans les combats le bois 
de la croix; on s'accuse les uns les autres, et les croisés finissent 
par se diviser en quatre corps, afin _d'opérer séparément et de 
se procurer des vivres. Mais le roi de Chypre vient à mourir; 
celui de Hongrie reçoit de son pays des nouvelles inquiétantes, 
cL hâte son retour sans avoir tiré de son voyage d'autre profiL 
qu'une grande provision de reliques, auxquelles on attribua le 
mérite d'avoir calmé les séditions dans son royaume. -

Sur ces entrefaites, arrivèrent de la Frise et du Rhin de nou
veaux croisés qui, après avoir aidé les Espagnols en Portugal, 
et s'être réunis à d'autres croisés de Hollande, de France et 
d'Italie, apportaient le courage du succès et la foi dans les mi
racles. Animés par leur ardeur, Léopold IV d'Autriche, Othon 
de Méranie et autres seigneurs et prélats allemands demeurés en 
Palestine, sc décidèrent ~t atlatjuer l'Égypte, et débarquèrent à 
Damiette. La fécondité du pays, qui avait réparé les pertes des 
guerres p_récédentes, encourageait les croisés, et Ma!ek-Adel put 
apprendre avant d'expirer que le boulevard de l'Egypte était 
tombé. 

Malek- Kame4, proposa même aux chrétiens de leur restituer 
Jérusalem; mais le cardinal Pélage, légat apostolique, qui jouis
sait d'une pleine autorité sur les croisés et voulait l'exercer, ne 
permit pas que ces offres fussent accueillies. , 

Les princes musulmans se réunirent en face du danger; ils 
levèrent de nouvelles troupes, accrurent le nombre de leurs for
teresses démantelèrent Jérusalem et toutes les petites places 
sur la cÔte de Syrie; pendant ce temps, les maladies contagieu
ses éclaircissaient les rangs des chrétiens, eL beaucoup d'entre 
eux regagnaient leur patrie. Les prétentions du légat Pélage en-
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tretenaient un levain de discorde; les Égyptiens entravaient les 
marches et inquiétaient les quartiers en faisant déborder les eaux 
du Nil, tandis que l'apparition menaçante des Tartares sur d'au
tres points empêchait de concentrer tous les eff?rts de ce _côté. 

Les chrétiens s'emparèrent pourtant de Damrette, où Ils ne 
trouvèrent que des cadavres pestiférés et d'immense_s rich~s~es; 
amollis alors par l'opulence, décimés par la contagiOn, drvrsés 
par les démêlés survenus entre Pélage et Jean de Brienne, ils 
étaient exposés à de grands :dangers, malgré les secours conti
nuels envoyés par les princes d'Europe, et surtout par le pape. 
En dépit du roi de Jérusalem et de quiconque avait quelque con
naissance de la guerre et du pays, Pélage ordonna que l'armée 
s'avançât sur le Caire; mais de honteuses défaites prouvèrent 
combien les premiers avaient raison. Réduits à toutes les an
goisses de la faim, les croisés durent se résigner à conclure avec 

. les musulmans une paix de huit années. Le roi, le légat, Louis, 
duc de Bavière, et plusieurs évêques restèrent comme otages 
jusqu'à la restitution de Damiette. 

Comme le roi se trouvait assis en face du stùtan, il fondit tout 
à coup en larmes, et le sultan lui ayant demandé pourquoi il 
pleurait ainsi: J'en ai bien sujet, répondit- il, quand je vois le 
peuple qui nous est confié par Dieu périr au milieu des eaux et 
torturé par la faim. Le sultan, touché de sa douleur, pleura lui
même; puis; il envoya trois jours de suite trente mille pains 
pour les pauvres et le~ vieillards (1). 

Les croisés se retirèrent donc après de cruelles souffrances et 
sans aucun résultat; les Palestins se plaignaient hautement du 
cardinal Pélage, et le pape imputait tout le mal aux délais de 
Frédéric II, qui renouvela alors la promesse de se croiser. Afin 
de hâter la nouvelle expédition, le grand maitre des Templiers, 
ceux des Hospitaliers et des chevaliers Teutoniques, le patriar
che de Jérusalem et le roi lui- même se rendirent en Italie eL 
s'abouchèrent à Vérone avec Frédéric; non- seulement cet em
pereur se montra disposé à tenir sa promesse, mais encore, en 
épousant Yolande, fille de Jean de Brienne, il s'obligea à défen
dre comme son propre bien le royaume de Jérusalem dont elle 
devait hériter. Brienne parcourut les autres États d~ l'Europe 
pour réclamer des secours, tandis que Frédér·ic faisait équiper 
des vaisseaux en Sicile, renouvelait ses promesses exhortait le 
pape _à faire tou~ ses efforts pour affermir la pai~, et envoyait 
aux drfférents prmces les chevaliers des ordres religieux. La 

(1) Contin. de Guill. de Tyr. 
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Palestine, désolée, attendait Frédéric, comme autrefois les Juifs 
avaient attendu le Messie; il n'était pas jusqu'à la reine de Géor
gie qui n'écrivît au pape que ses peuples belliqueux brillaient 
de se joindre aux croisés pour venger les outrages faits à la cité 
de Dieu. 

Le printemps de 1225 était l'époque fixée .pour le départ; 
mais Frédéric trouva encore de-3 raisons ou des prétextes pour 
le différer; puis, il prétendit au titre de roi de Jérusalem, au 
détriment de Jean de Brienne. Comment les prédicateurs au
raient-ils pu être écoutés lorsque les chefs montraient si peu de 
loyauté? Les souverains, pendant ce temps, s'occupaient d'arra
cher aux barons les lambeaux épars de l'autorité royale; les villes 
songeaient à consolider leurs anciennes franchises et à en ac
quérir de nouvelles, ou à se faire la guerre entre elles; l'empe
reur nourrissait des projets ambitieux. Or la croisade était bien 
l'objet de la préoccupation générale; mais personne ne se met
tait en mouvement, sauf peut- être quelque_ pèlerin ou quelque 
chevalier isolé, qui s'en allait dévotement accomplir un vœu. 

Frédéric se vit pressé plus vivement par Grégoire IX, cc placé 
cc par Dieu en ce monde comme le chérubin armé du glaive, pour 
cc montrer aux hommes égarés le chemin qui conduit à l'arbre 
cc de vie.>> Ce prince, voyant qu'il ne pouvait plus différer, s'em- 1211 

barqua à Brindes; mais trois jours s'étaient à peine écoulés qu'il 
avait remis pied à terre, alléguant la maladie dont lui et d'autres 
se trouvaient atteints. 

Le pontife perdit patience ct l'excommunia, le dénonçant à 
toute l'Europe comme un parjure et un infidèle, comme l'auteur 
de la mort d'Yolande et de celle des croisés que la faim et les 
chaleurs avaient moissonnés dans la Pouille. Frédéric répondit 
au pontife avec non moins de courroux, et, pendant ces récri
minations, la Palestine criait en vain à l'aide sans que personne 
vînt la secourir. 

Heureusement que la discorde se mit entre le sultan de Damas 
eL celui du Caire. Le premier demanda assistance à Djélal-Eddin, 
prince puissant du Kharism; l'autre chercha à se concilier Fré
déric en lui envoyant des présents, avec la promesse de lui re
metLre Jérusalem s'il passait en Orient. Leurs conventions arrê
tées, Frédéric s'apprêta sérieusement cette fois à partir pour 

- la PalesLine dans l'intention de satisfaire le pape et de désarmer 
son beau-père Jean de Brienne, qui se disposait à recouvrer le titre 
de roi de Jérusalem. Ce fut dans la plaine de Barleta qu'il donna 
rendez-vous aux hommes de guerre; là, il parut sur un trône 
élevé, dans toute la majesté impériale, avec la croix de pèlerin; 
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après avoir donné lecture de son téstament, il en fit jurer l'exé
cution aux barons, s'il périssait dans son vo~agc. 

Une croisade conduite par un excommumé parut une chose 
scandaleuse à Grégoire IX, qui d'ailleurs regarda. comme im
prudent de l'entreprendre avec vingt galères et SIX ~ents che
valiers seulement; c'était, di sai t-il, armer en corsaire plutôt 
qu'en empereur. Frédéric ne répondi.t ri~n, et cont~nua. Al~rs 
le pape, irrité, interrompit la canomsatwn. d ~l pacifique sa mt 
François, pour lancer de nouvelles malédiCtwns contre Fré-

déric. . 
L'empereur se voyait accueilli en Syrie comme un sauveur, 

quand deux religieux franciscains annoncèrent l'excommunica
tion nouvellement fulminée, ce qui lui enleva la confiance et le 
respect. :Malek-Kamel s'é~ant dirigé du Caire vers Damas, dans· 
l'intention de profiter de la mort de son frère pour s'emparer de 
cette ville, Frédéric députa vers lui pour lui rappelei' leurs con
ventions; comme la paix leur était grandement nécessaire à Lous 
deux, la campagne se passa entièrement à négocier, el ces négo
ciations furent, comme dans une guerre moderne, environnées 
de mystère. L'empereur envoya au soudan des fourrures, d'ex
cellents destriers, de belles armes d'Allemagne, avec le cheval 
de bataille, l'épée et une par lie de l'armure dont il se servail 
en campagne; .Malek, à son tour, lui fit présent d'un éléphant, 
de plusieurs chameaux, de singes et d'autres raretés de l'Inde, 
de l'Arabie et de l'Égypte, enfin d'une troupe de danseurs et 
de cantatrices : ce qui fut pour les musulmans un sujet de re
proche, et pour les chrétiens un- motif de scandale; car les uns 
et les autres voyaient aveG jalousie et déplaisir ces relations bien
veillantes. Enfin, le soudan et l'empereur conclurent une trêve 
de dix ans, aux conditions suivantes: remise de Jérusalem, de 
Bethléem, de Nazareth, de Thoron et des prisonniers à Frédé
ric, avec tout le territoire entre Jérusalem, Saint-Jean d'Acre, 
Tyr et Sidon; les musulmans conservaient leurs mosquées et Je 
libre exercice de leur culte, et Frédéric s'engageait à détourner 
les Francs de toute entreprise hostile contre l'Égypte. 

Ce traité parut également impie aux musulmans et aux chré
tiens; les imans, les cadis, protestant contre la cession de la 
ville du prophète, en appelèrent au kalife de Bagdad, et les évê
ques, in.dignés de voir les deux cultes confondus, en appelèrent 
au pont1fe de Rome. Le sultan de Damas refusa de reconnaître 
l'arrangement, et le patriarche de Jérusalem mit l'interdit sur 
les saints lieux recouvrés. Frédéric fit donc son entrée à Jéru
salem accompagné seulement de ses barons allemands et des 
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chevaliers teutoniques; il troiwa l'église du Saint-Sépulcre ten
due de deuil, abandonnée par les prêtres, et il dut poser de ses 
propres mains sur sa tête le diadème royaJ. 

Vainqueur et pourtant exécré, il quitta Jérusalem, où il n'a
vait pu obtenir obéissance, bien qu'il eût sévi contre les ci
toyens, frappé les moines, et suscité des entraves aux pèlm·ins 
venus pour la semaine ~ainte; il avait même empêché les tem
pliers de reconsti·uire les murailles. Ne respirant que vengeance, 
il regagna son royaume de Sidle, pomsuivi par les menaces des 
partisans du pontife. Son départ fut fêLé non moins que ne l'a
vait été son arrivée; et ce n'était pas sans raison que les gens 
sages lui reprochaient de n'avoir rien faiL pour assurer la con
servation de ce qu'il avait acquis. 

Le pape songea donc à une autre croisade; dans le but de 
convertir la Syrie et l'Égypte, il expédia une mission pacifique 
de religieux, qu'il chargea de lettres de sa main pour le kalife 
de Bagdad, le sultan de Damas et les principàux musulmans; il 
faisait en même temps prêcher la paix dans l'Occident, en exhor
tant Lous les fidèles à payer un denier par semaine, ce qui devait 
suffi1·e pour l'entretien de l'armée pendant dix ans. Les domi
nicains eL les franciscains se mit·ent à l'œuvre pour ceLte double 
lâche; mais ils n'eurent guère plus de succès en Europe que 
dans l'Orient. Thibaut V, comte de Champagne et roi de Na
vane, non moins habile troubadour que vaillant chevalier, excita 
par ses chansons à la croisade, et beaucoup de preux se dispo
sèrent à l'accompagner dans l'expédition qui devait avoir pour 
chef Frédéric, réconcilié avec le pape. Ils s'étaient réunis à Lyon, 
quand le pape leur signifia de se séparer; à cause de nouveaux 
démêlés survenus avec l'empereur. Quelques- uns obéirent, 
d'autres s'embarquèrent à Marseille, et de ce nombre était le 
roi de Navarre. Arrivés en Palestine, ils rompirent la trêve, et 
s'avancèrent de J oppé vers Ascalon; mais ils furent surpris dans 
le trajet, et mis en dérouLe. 

Les chrétiens avaient pris parti dans la guerre civile survenue 
entre le soudan du Gaire et celui de Damas, les templiers pour 
le premier, les hospitaliers pour l'autre, opposant la croix à la 
croix dans les querelles des païens, jusqu'au moment où le sou
verain de Damas eut recouvré Jérusalem. De nouveaux croisés 
étaient venus d'Angleterre et d'ailleurs, assez nombreux pour 
troubler la paix, mais non pour obtenir la victoire. Et comment 
l'auraient-ils pu quand l'Europe était en feu par ses disse!lsions 
intérieures, alors que la croisade était proclamée en même temps 
contre les hérétiques du Languedoc, contre l'empereur ('Xcom-

t8 nnembre. 
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munié, contre les idolâtres de la. Prusse eL les mahométans de 
l'Orient? 

mo. Rodolphe, seigneur de Cœuvres, se présenta comme préten-
dant au royaume de Jérusalem, dont il.obtint le .gonvern~mcnl; 
mais il renonça bient(lt à cette dignité v ame et pé~Illeuse.lhchard, 
comte de Cornouailles, neveu de ce Cœur de hon dont le nom 
inspirait encore l'épouvante aux musulmans, vint en Palestine 
avec de l'argent et des troupes; m'ais, ne pouvant réussir à étouf
fer la guerre mortelle que se f~isaient les deux ordres rivaux, 
il se borna à conclure avec les Ayoubites un traité par lequel 
Jérusalem, Ascalon eL Tibériade furent restitués aux chrétiens. 

1216. Le royaume de Constantinople ne se trouvait pas dans des 
conditions moins déplorables. Pierre de Courtenay, prince de 
la maison royale de France, appelé pour succéder à Henri de 
Flandre, fut surpris et massacré par ordre de Théodore Com
nène, prince d'Épire. Robert, son fils, vaincu dans une bataille 
par Vatace, empereur de Nicée, perdit.touLes les provinces si-

nt9. tuées au-delà du Bosphore et de !"Hellespont, tandis que la 
Thessalie et une partie de la Thrace lui étaient enlevées par le 
prince d'Épire. L'ennemi campait donc sous les murs de Cons
tantinople. Les sujels de Robert avaient même cessé de le res
pecter; comme il avait épousé une jeune personne déjà promise 
à un chevalier bourguignon, ce dernier assaillit Iè palais impérial 
pe'ndant la nuit, enleva la femme du prince et sa mère, noya 

ms. celle-ci, et coupa à l'autre le nez et les "lèvres : attentat dont 
l'empereur fut tellement saisi qu'il en mourut de douleur. 

mt. - Baudouin II, encore enfant, succéda à son frère, puis Jean de 
Brienne son tuteur, ancien roi de Jérusalem. Les Grecs ct les 
Bulgares avaient déjà pénétré dans le port de Constantinople, 
quand il tomba sur eux et les mit en fuite; il sut les décourager 
par des Yictoires étonnantes, mais qui n'auraient pas suffi pom 
remédier à un aussi grand épuisement, si les Bulgares ne se 
fussent brouillés avec l'empereur de Nicée. Quoi qu'il en soit, 

us;. Jean de Brienne, malgré ~es quatre-vingt-neuf ans, soutint par 
son courage héroïque un Etat en ruine; mais, en mourant, sous 
l'humble habit de franciscain-, il put prévoir qu'il n'en resterait 
rien à ses successeurs. Baudouin, son gendre, destiné à le rem
placer, perdit la couronne, et s'enfuit en Europe, qu'il parcourut 
en mendiant des secours, et souvent manquant de pain. 

Tel était"l'état déplorable où se trouvaient réduites les afl'aires 
des ?hrétiens en Orient, lorsque des ennemis nouveaux et plus 
ternbles, les Mongols, vinrent imprimer une secousse violente 
au monde civilisé. Nous aurons bie~tôt à parler longuement de 
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ces enva~isseurs. Nous n?u.s bOrnero~s it dire ici que, soit ha
s.ard, . soit P.o ur l~n. mo L1f mconnu., Ils ne se jetèrent pas sur 
1 empire latm, m sur les possesswns des chrétiens de Syrie 
mais qu'ils contribuèrertt indirectement aux événements non~ 
veaux dont ce pays fut le théâtre. 

CHAPITRE V. 

IIÉRI~SIES. - NOUVEAUX ORDRES RELIGIEUX. 

Nous avons toujours vu au sein de l'Église la liberté se mani
fester sous l'autorité, et des conciles fréquents convoqués pour 
discuter les opinions diverses, unique moyen que l'Église jugeât 
convenable d'employer contre les dissidents. Des discussions 
oiseuses, fléau de l'Église et du bon sens, troublèrent l'empire 
d'Orient; mais, du moment où Jean Damascène eut introduit la 
scolastique dans ces contrées, les esprits s'appliquèrent moins 
à chercher des vérités· nouvelles qu'à expliquer et à démontrer 
lesdogmesanciens au moyen de la révélation et de la dialectique. 
L'hérésie des iconoclastes causa de grands maux en Orient; sous 
Constantin Copronyme, on voyait un crime de lèse-majesté 
divine dans cette exclamation: 111ère de Dieu, priez pou1·moi! 

Les chrétiens d'Occident parurent alors vouloir se charger à 
leur tour de la triste tâche de subtiliser sur la vérité. Déjà Gotes
calk et Bérenger, dans le neuvième et le onzième siècle, avaient 
contesté la présence réelle. Soit oubli ou modérati.on, les lois 
que les anciens empereurs avaient ren,dues contr·e les hérétiques, 
ne fment pas appliquées à ces deux novateurs ni à d'autres; 
Golescalk fut seulement renfermé dans l'abbaye de Haut-Villiers, 
et Grégoire VII préserva Béi'eirger de toute persécution. 

Les hérésiarques, ayant contre eux l'opinion et les lois, se 
tenaient cachés, satisfaits d'un petit nombre d'adeptes et liés 
entre eux pâr des serments redoutables; néanmoins, il s'en 
révélait quelques indices de temps à autre. Vers la moitié du 
neuvième siècle, Pierre, évêque de Padoue, découvrit clans son . 
diocèse une secte entachée d'erreurs sur la rédemption; elle 
dérivait des pauliciens d'Arménie, et fut dissipée cinquante ans 
après par l'évêque Gasselin. Les erreurs d'un nommé Leutard, 
qui prétendait que le mariage répugnait à l'Évangile , furent 
au~si étouffées à Châlon.s; on réprima de même à Ravenne celles 
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d'un certain Vitgard, qui fondait des doctrines insensées sur les 
sooo. écrits d'Horace, de Virgile et de Juvénal. . 
sm. Peu de temps après, on découvrit à O!'lé~ns un petit ~ombee 

de pauliciens et de manichéens, qui reJetment les deux Testa
ments, affirmaient l'éternité du monde, et proclamaient, en 
conséquence, qu'il n'y avait pas de récompense ~près la mort,
ni péché-dans la volupté. Les désordres de .ce dwcès.e avaient 
encouragé les sectaires, didgés par une Italienne, qm en avait 
initié un grand nombre à des rites obscènes et sanguinaires. 
Plusieurs chanoines avaient adopté ces erreurs, et les répan
daient parmi la jeunesse confiée à leurs soins: Un clerc, nommé 
Éribert, les adopta, et voulut attirer dans cette secte Aréfast, 
seiO'neur normand, dont il était chapelain; sur le conseil de 

PrêLrcs le seiO'neur s'v affilia afin de la connaître entièrement 
' 0 ,1 ' 

et de la révéler ensuite; en effet, on lui communiqua les ri tcg, 
et il fut admis à la table céleste. Cette cérémonie consistait à se 
réunir la nuit, chacun des adeptes apportant une lanterne allu
mée, que les assistants tenaient élevée en même temps qu'ils 
récitaient une litanie composée de noms de diables. Un démon 
paraissait enfin sous la forme d'un petit animal; on éteignait 
alors les lumières, et chacun des membres s'accouplait au hasard 
avec la première femme qu'il rencontrait. Un des enfants nés de 
ces unions fortuites était brûlé hui L jours après sa naissance, 
et l'on en gardait les èendres avec la même vénération 
que les catholiques ont pour le saint-sacrement; il suffisait 
de faire avaler une pincée de ces cendres à une personne quel
conque, pour qu'elle fût sincèrement et invinciblement con
vertie. · 

Le roi Robert donna l'ordre d'arrêter ces hérétiques, parmi 
lesquels se trouvèrent beaucoup de prêtres et de moines; treize 
d'entre eux furent brûlés sur un bûcher, auquel le roi miL le feu 
de sa propre main, et la reine elle-même creva les yeux avec 
un tison ardent à celui qui avait été son confesseur. D'autees 
furent ensuite découverts à Toulouse d'autres à Arras tout 
souillés de la même lèpre. . ' ' 
. ~'esprit de discussion fut ranimé p<'~r la résurrection de la 
J~rispr~dence et de la métaphysique d'Aristote. L'abus de la 
dialecLic~ue rec~mmença, comme au temps de Socrate, à faire 
concevOir une Idée orgueilleuse de la raison individuelle; la 
vertu eL la vérité furent réduites à de pures formes de raisonne
ment, et .chacu? crut pouvoir faiee et défaire les religions. 

Une fois la raison en révolte contre l'autorité, l'esprit pratique, 
caractère des Occide:qtaux, se mêla de nouveau à l'hérésie; les 
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croyances modifièrent les actes, ct la quc::;tion religieuse se 
confondit avec la question sociale. 

Un nommé Pierre de Bruys, sortant des vallées des Alpes, 
par·comt l'Aquitaine prêchant le peuple et formant un grand 
nombre d'apôtres. A Saint-Gilles, le jour du vendredi saint, il 
dresse un bûcher de croix, de statues de saints, d'autels, y met 
le feu, et fait rôtir des viandes, dont il mange avec. les siens; 
mais les habitants, indignés, le saisissent et le font griller sur 
les charbons. Un de ses disciples, nommé Henri, marcha sur 
ses traces; converti par saint Bernard, il retomba dans l'erreur; 
le concile de Reims le condamna, et il fut emprisonné. Les pé
trobusiens n'en continuèrent pas moins de propager leurs doc
trines, et le concile de Tours ordonna qu""~ils fussent poursuivis. 
Pierre Vaux ou Valdo, marchand de Lyon, natif de Vaux, près 
de cette ville, se présenta comme leur champion, vendit ses 
biens' et s'érigea en réformateur de mœurs; n'enseignant pas 
des dogmes abstraits, mais, comme Arnaud de Brescia, des 
préceptes intelligibles pour tous, il disait que l'Église avait dévié 
de l'Évangile; qu'il fallait la rappeler à la simplicité primitive, 
alors que le culte était sans luxe, les prêtres sans richesses, les 
papes sans pouvoir temporel; enfin, qu'on devait lui rendr·e 
l'humble pauvreté des premiers temps. Ses sectateurs furent 
appelés par ce motif Pauvres de Lyon, ou Cathares, c'est-à-dire 
purs; peu éloignés, du res[e,. de la vérité, ils avaient une telle 
conviction qu'ils demandèrent au pontife la permission de prê
cher ('1). 

(1) l'tlul/a petebant inslantia prœdicalionis auclorilatem sibi con/îrmari. 
Steph. de Borbon, ap. G!F.SLEn, p. 510:- Quand les Vaudois se séparèrent de 
nous, ils avaient bien peu de dogmes contraires aux nôtres, peul-être aucun. 
(BossuET, llist. des Variations, !iv. Xl.) - Cum omnes aliœ se.ctœ immanitale 
plasphcmianun in Deum audienlibus /wrrorem induca11t, hœc maqnam habet 
speciem pielaUs eo quod cm·am /wminibus juste vh•ant, et bene omnia de 
Deo credant, et omnes articulas qui in symbolo continent ur observent; solwn
modo romanam Ecclesiant blasphemant el clerum. (L'inquisiteur RAi\:IERI 
SAGGONE.) 

CON HAT n'UsPEHG dit que le pape Luce les contlamna pour quelques dogmes et 
quelques pratiques superstitieuses. CL,\UDE nE SE!SSEL, archevêque de Turin, dé
clara leur vie irrrprochahle; ce que Bossuet qualifie de nouvelle séduction du 
diable. On a écrit sur eux beaucoup d'ouvrages, surtout après que les protestants 
allemands les eurent considérés comme leurs prédécesseurs. 

BERr:mn, art. Vaudois. 
f/ist. des Albigeois el des Vaudois ou Barbets, 1705; t. IL 
Les PP. VIc el V.\ISShTIE, !Jist. de Languedoc. 
Les perséculimis que le gouvernement piémontais flt essuyer, en 1814, aux habi· 

tanls du pays de Vaud qui avaient favorisé Napoléon, provoquèrent en leur faveur 
l'intérêt de l'Angleterre el de la Prusse. Des ''oyageurs anglais allèrent les visiter, 

Vaudoi5. 
ll!t7. 

IH8. 

1163. 

1170. 
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C'était lui demander la permission de se séparer de l'Êglisc; 
car ils ne tardèrent pas à nier l'autorité du pape et ensuite le 
purgatoire, l'invocation des saints et d'autres dogmes fonda
mentaux. Ils proclamèrent la liberté de prêcher, même pour les 
laïques; c'est en quoi ils paraissent-s'être accordés avec d'autres 
hérétiques, dont la foi avait pour ba&e la. croyance aux deux 
principes du bien et du mal ( 1). Cette hérésie, très-répand ne en 
Orient, et qui séduit par l'explication vulgaire qu'elle donne de 
l'existence du mal sous un Dieu bon, fut prêchée, dans les pre-· 
miers siècles, par Manès et ses disciples, appelés manichéens, 

6H. dont les débris se réunirent dans l'Arménie. C'était à peu près 
la doctrine des pauliciens, ainsi nommés de Paul et de J eau, fils 
de Callinique, qui, admettant deux principes, honnissaient le 
Christ, considéraient la cène comme un symbole, et rejetaient 
l'Ancien Testament. L'un des plus célèbres pauliciens fut Cons
tantin Sylvain, qui proclama des choses contraires à l'Évangile 
et aux apôtres; sa secte, devenue puissante, posséda plusieurs 
communautés dans l'Asie JHineure et dans la Thrace, où les 

s.~5. avait transférés Constantin Copronyme; après lui, Théodora les 
persécuta, et poussa la cruauté, si l'on s'en rapporte à leurs 
récits, jusqu'à en faire périr cent mille. Accueillis par les Arabes, 
ils se multiplièrent parmi eux; puis, sous la conduite· de Carbéas 
et de Chrysochéir, ils envahirent l'empire, se maintenant sur son 

et il en résulta divers ouvrages tels que, Authentic details of the ValdeJlSes in 
Piemont and other count1·ies, with abridged tmnslations of l'histoire des Vau
dois par Bresse and la Rentrée glorieuse d'Henri Armand. With the ancien! 
Valdensian cateclûsm; to wich is subJoined original le tt ers written during 
a residence among the Vaudois of Piemont and Wirtemberg in 1825. Lon
dres, in-8°. 

Narrative of an excursion to the mountaillS of Piemont in the year !823, 
and researches among the Vaudois or Valdenses protestant inhabitans of the 
Cottien Alpes. With maps. By the rev. 'VJLLIMI STEI'IIEN GILLY. 1820, in-8°. 

The his tory of the christian church, including the very interesting accouut 
of the Valdenses and Albigenses. By WILLIAM Jor;Es. 1825, 2 vol. in-8o. 

LownJEc's Brie{ observations on the present state of the Valdenses. 
A brief slwtch of the kistory and present situation of the Vaudois. By T!tiGII 

DlliE ACLAI'in, 1826, in-8°. 
Recherches historiques sur la véritable origine des Vaudois. Paris, 1836. 

Ouvrage catholique. 
PEmur;, Notice sur l'état actuel des églises vaudoises. n'les croit contem

poraines du christianisme. 
M. MusToN, Histoi1·e des Vaudois des vallées du Piémont. 1834. 
(1) Les protestants prétendent démontrer l'antiquité de leur doctrine par ce fait 

qu'elle se serait conservée parmi les Vaudois, desquels ils repoussent en consé
quence, l'imputation de manichéisme. Basnage et Bossuet ont discuté ce point 
contradictoirement. 
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terri Loire jusqu'au moment où Basile le Macédonien les débusqua 
de la forteresse de Téfrica. 

Si l'on peut retrouver quelque fil entre les récits élrann-es et 
contradictoires qui entourent le berceau des patarins, on le doit 
à Pierre de Sicile qui, député à Téfrica par Basile le Macédonien 
pour traiter de l'échange des prisonniers, y connut les pauli
ciens; là, ayant découvert qu'ils envoyaient des apôtres en 
Bulgarie, il composa, pour les réfuter, un livre qu'il fit répandre 
clans ce pays. L'antidote produisit peu d'effet, et les sectaires 
s'y propagèrent tellement qu'ils en prirent le nom de Bulgares. 
En 1092, ils troublaient l'Église d'Afrique; en H53, ils Re réu
nirent autour de Paul de Samosate, d'où leur serait venu, selon 
d'autres, le nom de pauliciens. Alexis ·comnène tâcha de les 
ramener à l'unité de l'Église, et avec succès, si l'on en croit 
Anne, sa fille, qui s'en prévaut pour lui décerner le titre de 
treizième apôtre. 

Mais ils s'étaient déjà répandus en Europe, et d'abord en 
Lombardie, où ils reconnaissaient pour évêque un certain Marc, 
qui avait été ordonné en Bulgarie, et dont l'autorité s'étendait 
sm la Lombardie, la :Marche et la Toscane. Un autre chef, du 
nom de Nicétas, qui parut ensuite dans cette contrée, réprouva 
l'ordination de la Bulgarie, et Marc reçut de lui celle de la 
Drungarie (1). On distinguait à Milan, siége principal de cette 
secte, les nouveaux cathares des anciens (2). Ces derniers étaien( 
venus de la Dalmatie, de la Croatie,. de la Bulgarie, et leur 
nombre s'accrut considérablement, lorsque Barberousse, en 
dépit du pape, se mit à les protéger; les autres se montrèrent 
en France vers H 76. Il y avait donc entre eux une communica-

(1) Tel est le récit de Vigncrius, réputé par les protestants le restaurateur de 
l'histoire ecclésiastique, Bibl. hist., add. à la p. II, p. 313. Drungarie ou Frugu
-vium est aujourd'hui Frau en Croatie. Le frère Ranieri donne aussi pour origine 
aux églises de France et d'Italie, celles de Bulgarie et de Drungarie. 

(2) Cathare signifie pur en grec, et peut-être prirent-ils cc nom it cause de l'in
nocence prétendue de leur vie. Saint Augustin appelle déjà les manichéens catlw
rites (de Jfœr., in han·: manie!!.). Les Allemands appellent encore les hérétiques 
Ketzes. On les nomma patarins, de pat-i, souffrir, parce qu'ils faisaient étalage 
de pénitence, ou du Pater, qui était leur prière de prédilection. On lit dans une 
constitution de Frédéric JI : In exemplum martyrum, qui pro (ide catholica 
martyria subierunt, Patarenos se nominant, veluti expositos passioni. Dans 
les assises de Charles I: Li vice de ceaus sont coneu par leurs anciens noms, 
et ne vueulent mie qu'ils soient appelé par leurs propres noms, mais s'appel
lent Patalins par aucune excellence, et entendent que Patalins vaut autant 
come chose abandonnée à souffrir passion en l'essemble des martyrs, qtti. 
souffrirent tonnent pou1· la sainte foy. 

Le nom de Vaudois ( Valdenses) ne peut pas dériver de Pierre de Vaux, puis-
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Lion incessante; C<~r, en 1205, il en él~til venu un d'Italie à Aeras 
où il se livrait à l'apostolat, rejetant le sacerdoce, le. baptême: 
la cène, le sacrement de pénitence, et proclamant qu'il fallait 
fuir le monde, dompter ses passions, et se nourrir de ses propres 
mains;, c'est en quoi il faisait consister.la vertu et la justifica
tion. L'évêque Gérard sut, par sa douceur, le ramener à la vérité. 

On les trouvait surtout en grand nombre. dans le Languedoc 
entre le Rhône, la Garonne et la Méditerranée, pays plus civilisé~ 
que le reste de la Gaule, où les villes s'étaient constituées en 
communes, avec une sorte d'égalité enire les nobles et les mar
chands, favorable au progrès social. Le commerce les attirail 
vers l'Orient; les Juifs avaient à Carcassonne, à Montpellier, à 
Nîmes de florissantes écoles de médecine; à côté du municirle 

' ' reste des institutions romaines, s'élevait, à la manièr.e germani-
que, le château fortifié du seigneur féodal, et, non loin de là, le 
rempart derrière lequel les citoyens s'étaient mis à l'abri des 
incursions de l'étranger et des avanies de la noblesse. Les Lan
guedociens s'adonnaient volontiers aux armes, non par cupidité 
ou amour de la patrie, mais par esprit chevaleresque, par goùt 

· pour les exercices mililaires et pour les aventures, ce qui les 
faisait courir soit en Palestine, soit en Espagne, afin de combatt1·e 
les Arabes; toutefois, ils avaient conçu de la sympathie pour 
ces derniers dès le temps où Narbonne se trouvait la capitale du' 
royaume arabe, au nord des Pyrénées. Quelques débris des 
Arabes ét_aient restés dans le pays, confondus avec les Latins, les 
Francs, les Goths- Espagnols: éléments très- disparates dont 
s'était formée cette nation d'empreintes diverses, chez laquelle 
se développèrent l'imagination, l'amour des arts et le goût des 
plaisirs délicats. 

Les premiers vers composés dans les idiomes nouveaux avaient 
été chantés sur 1~ mandoline de l'élégant troubadour, qui par
courait les châteaux, célébrant l'amour e~ les liants faits des 

qu'on le lrouve dans un manuscrit de Cambridge de l'an t 1 oo, c'est-à -dire soixanle 
ans avant lui : 

Que non vollia maudi1·e, ni jzwar, ni men lire, 
Ni avourtar, ni ancire, ni prenre de l'œutnti, 
Ni venjar se de li sio ennemie, 
Illi dison quel és Vaudes, et degne de murir. 

P~ut-~tre vient-il de wald, forêt. On les indiquait, du reste, par drs noms plus 
parl1cuhers, tels que : Pauvrf's de Lyo11, Gazzari, Amaldistes, Giuseppini, 
Leonistes, Bulgat·i (d'où le bougre des Français et le bolgiron des Lombards), 
Circoncis, Publicani, Insabbasaiati, Comisti, Vann·i, .Pm·sci, Romulari, Ca
l'llntani, credenti di l'tlilano, di Bagnolo, etc. 
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preux, ou lançant les traits de la satire contre les grands et les 
prêtres. Le comte de Toulouse était devenu comte de Tripoli à 
l'époque de la première croisade ; il passait pour le plus riche 
seigneur de la chrétienté, bien qu'il fût entouré d'ennemis; 
s'inquiétant peu des excommunications de l'Église, il donnait 
l'exemple d'un luxe scandaleux, trop imité par ses sujets. 

La diversité d'origines faisait que ces Français du midi, bien 
qu'ils fussent d'accord dans leur haine pour la domination étran
gère, ne savaient pas s'unir entre eux, ni s'entendre pour vivre 
tranquilles; ils s'alliaient tantôt avec le roi de France, tantôt 
avec celui d'Angleterre, se laissaient circonvenir par leurs sug
gestions, et n'obtenaient la paix que lorsque les sterlings et les 
tournois avaient rompu les trêves. 

Les doctrines hétérodoxes, mélangées à celles d'Émeric de 
Chartres, qui enseignait dans l'université de Paris que la loi de . 
l'Esprit-Saint avait abrogé celle de Jésus-Christ, se propagèrent 
dans le pays ; les sectaires furent appelés Albigeois, parce que 
la persécution dirigée contre eux commença dans la ville d'Alby. 
En H67, Nicétas ou Niquitas, leur pontife, étant venu de Cons
tantinople, convoqua en concile, près de Toulouse, les repré
sentants de la Lombardie, de la France septentrionale, d'Alby, 
de Carcassonne et d'Arras (i). Il exposa dans cette assemblée 
les coutumes du manichéisme d'Asie, consacra plusieurs évê
rJues, répartit différemment les diocè·ses de la province, et 
prêcha la pauvreté eL le renoncement du monde; au surplus, il 
n'est pas facile d'éclaircir ce qu'il y a de vrai dans tout cela. 

Il n'est guère moins difficile de savoir en quoi consistaient 

( 1) GIESLER, 11, p. 495: Anno 1\lCLXVII Incamationis dominicx, in mense 
maii, in dicbus illis ecclesia Tolosanna adduxit papa Niquinta in castro 
Sancti Felici, et magna multitudo lwminmn et mulierum ecclesiœ Tolosanœ, 
aliarumque ecclesiantm vicinx cong1·egavenmt se ibi, ut acciperent conso
lamentum, quod dominus papa Niquinta cœpit consolare. Postea vero Ro
bertus de Sperone, episcopus ecclesix Francigena.nl1n, venit cum consilio suo 
similiter, et Sicardus Cellm·erius ecclesix Albiensis episcopus venit cum con
silio suo, et Bernm·dus Catalani venit cwm consilio suo ecclesiœ Carcassensis, 
et consiliwn ecclesiœ Amuensis fuit ibi... Post hœc vero papa Niquinta dixit 
ecclesiœ Tolosanœ: " Vos dixistis mihi ut ego dicam vobis consuetudines pri
" mitivanun ecclesiarum, sint leves aut· g1·aves: et ego dicam vobis: Septen~ 
" ecclesix As ix {uentnt divis x et tenninatx inter illas, et nulla ill arum fa
" ciebat aliquam rem ad suam contradictionem. Et e.cclesiœ Romanœ et Dro
" gometix, et 111elenguiœ, et Bulgm·x, et Dalmatiœ s1tnt divisx et termi
" natœ, et un a ad alteram non fecit aliquam rem ad contradictionem, et ita 
" pacem habent intra se. S-imiliter et vos (acite. " 

SANnn NucLETus, Hist. eccles., IV, 404 : Veniens papa, Nicetas nomine, a 
Constantinopoli, etc. 

IIIST. UNJV. - T. X.J, 8 
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précisément les erreurs de ces hérésiarques, ni si elles avaient 
un fond commun, sous la variété infinie qui est le propre de 
l'erreur. Ils n'avaient point de livre dépositaire de leur croyance 
symbolique, comme l'on dit aujourd'hui, ou du moins_ il n'est 
pas parvenu jusqu'à nous ; saint Bernard assure que, d1fférents 
des autres hérétiques qui se montrent au grand jour et prêchent 
leurs doctrines, ceux-là ne cherchaient qu'à se cacher. Réduits 
aux livres qui les réfutent (1) et aux imputations recueillies par 
les historiens qui les tenaient d'un vulgaire prévenu, nous nous 
trouvons en présence de doctrines et de méfaits des plus con
tradictoires : ils auraient proclamé la création tantôt l'œuvre 
de Dieu, tantôt celle du démon; tantôt ils auraient prêché un 
Dieu matériel, tantôt soutenu que le Christ n'était qu'une om
bre; les uns prétendent qu'ils admettaient à la foi tous les mor
tels, et d'autres qu'ils excluaient les femmes de la félicité 
éternelle; ceux-ci veulent qu'ils aient simplifié le culte, ceux-là 
qu'ils aient o'rdonné cent génuflexions par jour; 'd'autres leur 
imputent d'avoir proclamé licites les voluptés les plus grossières; 
d'autres enfin leur font réprouver jusqu'au mariage, 

II semble, toutefois, que Ja croyance dans les deux principes 
fut générale parmi eux; du mauvais seraient sortis le monde et 
l'Ancien Testament : principe de mensonge, puisqu'il avait été 

(1) Nous avons eu occasion d'étudier ce point en particulier, en consultant un 
grand nombre d'ouvrages, de manuscrits et de procédures. Parmi les Italiens 
contemporains, nous citerons avant toul le révérend père l\loneta de Crémone, 
homme dissolu, qui se convertit en entendant prêcher à Bologne Réginald d'Or
léans. Fait inquisiteur pour la foi, à Milan, en 1220, il se lança tanquarn leo 

· l'llgiens contre les hérésies, ct écrivit une somme théologique, gros volume 
in-folio publié à Rome, en 1743, par le P. Thomas-Augustin Ricchino, sous ce 
titre : Ven. patris Monetœ Cremonensis, o1·dinis prœdicatormn, sancto patri 
Dominico œqualis, adve1·sus Catharos et Valdenses libri quinque. Le moine 
Ranieri Saccone, après avoir été cathare pendant dix-sept ans, se convertit, et 
persécuta, comme nous le verrons, ses anciens frères. Sa Summa de Callw1'is et 
Leonistis, sive Pauperibus de Lugduno, a été insérée dans le Thesaurus nomts 
anecdotorum des PP. Martène et Durand, t. V, p. 1759. Dans celle Summa se 
trouve mentionné un volume de dix cahiers, où Jean de Lugio avait consigné 
ses erreurs. Bonaccorso, précédemment évêque des cathares à Milan, les réfuta 
dans sa Jlfanijestalio hœreseos Catha1'orum Bonaccursi, quondam magislri 
illorum Mediolani. Elle fait partie du Spicilegium du P. ù'Achéry, t. J, p. 208; 
1723. Voyez aussi, dans le Thesaurus susdit (Paris, 171'i', t. V, p. 1073), une 
Dissertatio inter catlwlicum et patarinum, et l'ouvrage d'Etienne de Belleville, 
inquisiteur. 

Comme ce point se rattache à des opinions, réveillées de nos jours sur le 
communisme, on en a beaucoup parlé; Dolinger dans l'Histoire ecclésiastique, 
l'Université catholique, i847, mars et avril, et une dissertation de Schmidt cou
ronnée par l'Institut de France, méritent surtout d'attirer l'attention. 
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mourut pas après en avoir mangé; principe d'extermi t· 
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· t , na wn, 
pmsque ant d hommes périrent dans le déluge, à Sodome, à 
Gomorrhe, dans les flots de la mer Rouge, et que tant de meur.:. 
tres furent command,és à Moïse et à David. , 
, Dan~ le Nouveau Testamen,t, ils n'admettaient que les quatre 

Evangiles, les Épîtres de saint Paul, les sept Canoniques et l' Apo
calypse; s'appuyant sur l'obedire oportet magis Deo quam homi
nibus, ils s'affranchissaient de toute autorité terrestre, ne recon
naissaient ni pape, ni évêques, ni rites de l'Église, ni canons ou 
décrétales, et rejetaient l'extrême-onction, le purgatoire, et par 
conséquent les prières pour les morts, l'intercession des saints 
et l'Ave Jliaria. A leurs yeux, il suffisait, pour contracter ma
riage, ·du consentement des deux parties, sans que la bénédic
tion fût nécessaire. Le baptême administré aux enfants était 
sans valeur; Dieu ne descendait pas dans l'hostie consacrée par 
un officiant indigne; ils n'admettaient aucune autorité tempo
relle de la part des prêti·es. L'Église romaine, telle qu'ils la 
voyaient administrée, n'était pas un concile sacré, mais une 
réunion perverse. Les papes Sylvestre et Laurent n'étaient pas 
saints; il ne devait point y avoir de résurrection de la chair, 
et c'était chose risible que la distinction des pééhés en véniels 
et en mortels; ils ne voyaient dans les miracles que des pres
Liges du démon ; il ne fallait point adorer la croix, parce que 
c'était un symbole d'opprobre; on ne devait point prêter leser
ment pour aucune chose, et c'était sans droit que les magistrats 
infligeaient la peine de mort ou d'autres châtiments corporels. 

Ces hérétiques, comme on le voit, enlèvent tout mérite d'ori
ginalité aux novateurs du seizième siècle à propos de critique 
hardie sur les livres saints, et aux novateurs de nos jours sur le 
fait de combattre toute mltorité. Réduits à la raison individuelle, 
après avoir renié l'autorité, ils devaient nécessairement flotter 
à l'infini; il est impossible de discerner les nuances de leurs 
hérésies, attendu qu'ils ne formaient pas, comme les anciens 
philosophes, autant d'écoles opposées, et qu'ils n'établissent ni 
principes supérieurs ni symboles, comme ceux qui plus t~rd se 
détachèrent de l'Église catholique (i). On peut donc conSHiérer 

( t) L'inquisiteur Étienne de Belleville raconte que sept évêques de croyances 
diverses se réunirent dans la cathédrale d'une ville de Lombardie, pour se mettre 
d'accord sur les points de lem· foi; mais que, loin de s'enten.dre, ils se sépa
rèrent, en s'excommuniant réciproquement. Trois sectes donunaient en Lom
bardie : les cathares les concoréziens et les bagnolais. Les cathares, appelés auss 
albanais (d'albigeois

1

probablement, pa1· corruption), se subdivisaient en deux frac· 
8. 
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comme définition la· plus générale de leurs docLl'ines ·celle que 
fit un converti à l'archevêque Arnold de Cologne : Ils regardent 
comme fa~tx tout ce que l'Église croit ou fait. 

Quant aux rites, ils conservaient quatre .sacrements, non 
d'institution divine, mais d'inventionhumaine. Ils s'approchaient 
chaque jour de l'Eucharistie, ou, pour mieux dire, ils croyaient 
s'en approcher, et voici comment: lorsqu'ils étaient réunis pour 
prendre leur repas, le plus âgé des convives se levait, et, tenant 
en main le pain et le vin, il s'écriait : GraUa Dornini Nost1'i Jesu 
Christi sit sernper curn omnibus vobis! Il rompait ce pain et le 
distribuait pour accompli~ ce précepte de l'Évangile : «Vous 
ferez ceci en mémoire de moi. n Le jour de la cène dn Seigneur, 
ils faisaient un banquet plus solennel. Le ministre, se plaçant 
alors devant. une table sur laquelle étaient une coupe de vin eL 
un gâteau azyme, disait: Prions Dieu quïl nous pardonne nos 

lions. A la première appartenait l'évêque Balansinanza de Vérone, à l'autre Jean 
de Lugio, Bergamasque. Outre les croyances communes que nous avons énumé
rées, les premiers disaient qu'un ange avait apporté le corps de Jésus-Christ 
dans Je sein de Marie sans qu'elle y etlt part; que Je Messie était né, avait vécu et 
souffert, était mort et ressuscité seulement en apparence; que les patriarches 
avaient été des ministres du démon; que le monde était éternel. Les autres son te
naient que les créafures avaient été formées, celles-ci par le bon principe, celles
là par le .mauvais, mais de toute éternité; que la création, la rédemption, les 
miracles étaient arrivés dans un autre monde, tout à fait différent du nùlre; que 
Dieu n'est pas tout-puissant, parce qu'il peut être contrarié dans ses œuvres par 
le principe opposé à lui; que le Christ a pu pécher, etc. 

Les concoréziens (appelés peut-être ainsi du bourg de Concorezzo, près de 
l\Ionza) admettaient un principe unique, mais déliraient ensuite sur l'unité et sur 
la trinité. Selon eux, Dieu avait créé les anges et les éléments; mais l'ange 
rebelle, devenu démon, forma l'homme et l'univers visible: le Christ avait été de 
nature angélique. 

Les bagnolais (ainsi nommés de Bagnolo en Piémont, ou de Bagnols en Langue
•loc) voulaient que les âmes eussent été créées par Dieu avant le monde, et qu'elles 
eussent alors péché; que la sainte Vierge fùt un ange. Le Christ, selon eux, avait 
bien pris un corps humain pour souffrir; -mais, loin de le glorifier, il l'avait au 
contraire déposé lors de son ascension. 

Frère Ranieri distingue seize églises de cathares en Lombardie : une des alba
nais, résidant principalement à Vérone, au nombre de cinq cents ; une autre des 
concoréziens, qui; dans toute la Lombardie, se seraient élevés ·à quinze cents; 
celle des bagnolais disséminés à .Mantoue, à Milan et dans la Romagne, n'excédant 
pas drux cents; l'Église de la Marche n'en comptait que cent; il y en avait autant 
dans celles de Toscane et de Spolète; cent cinquante environ de l'Église de 
'France, résidant à Vérone et dans la Lombardie; deux cents des Églises cie Tou
louse, d'Alby, de Carcassonne; cinquante de celles des Latins et des Grecs de 

. Constantinople, et cinq cents des autres de l'Esclavonie, de la Lorraine, de Phi
ladelphie et de la Bulgarie. Mais, remarque l'auteur, il faut que ces cathares,, 
ùont le chiffre monterait à peine à quatre mille, soient entendus dans le sens 
d'hommes parfaits, attendu que les croyants sont sans nombre. 
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péchés par sa miséricorde, et qu'il exauce no.~ vœux et récitons 
sept fois le Pater noster en l'honneur de Dieu et de l~ très-sainte 
Trinité. Tous s'agenouillaient alors; puis, l'oraison faite ils se 
relevaient; le ministre bénissait le pàin et le vin, rom~ait le 
pain, qu'il donnait à manger aux assistants, faisait boire ensuite 
le ,·in, et le sacrifice était ainsi accompli. 

Quant à la confession des péchés, l'un des assistants pronon
çait, au nom de tous les autres, la formule suivante : Nous con
fessons devant Dieu et devant vous que nous avons beaucoup péché 
en œuvres, en paroles, par la vue, par la pensée, etc. La confession 
la plus solennelle avait lieu quand le pécheur, en présence d'un 
certain nombre de coreligionnaires, le livre des Évangiles sur la 
poitrine, prononçait ces mots : Je suis ici devant Dieu et devant 
vous pour me confesser et me déclarer en fau~e pour tous les péchés 
que j'ai commis jusqu'ici, et en recevoir le pardon de vous. On lui 
donnait l'absolution en posant sur sa tête les Évangiles. Si un 
croyant péchait de nouveau, il devait s'en confesser et recevoir 
de nouveau l'imposition des mains. 

L'élection des chefs tenait lieu du sacrement de l'ordination. 
La hiérarchie se composait de quatre degrés, l'évêque, le fils 
aîné, le fils puîné et le diacre. A l'évêque appartenait de préfé
rence le droit d'imposer les mains, de rompre le pain, de réciter 
l'oraison; à son défaut, il était suppléé par le fils aîné, et ainsi 
de suite jusqu'au diacre, qui pouvait encore être remplacé 
par un simple croyant ou même par une cathare. Les deux fils 
étaient des coadjuteurs de l'évêque; ils visitaient les cathares, 
ct avaient dans chaque ville un diacre pour entendre les petits 
péchés une fois le mois; les Lombards, qui ont conservé la dis
tinction des péchés véniels, appelaient cela caregare servitium. 
Avant de mourir, l'évêque inaugurait le fils ainé, comme son 
successeur, par l'imposition des mains. 

Ils n'avaient point de baptême d'eau, et le remplaçaient par 
l'imposition des mains, qu'ils appelaient consolation ou baptême 
spirituel, ou bien encore baptême de l'Esprit-Saint; on ne pou
vait sans cela obtenir la rémission d'un péché mortel, ni la com
munication de l'esprit consolateur (1.). Le salut d'un moribond 

, était certain, si l'un des parfaits lui imposait les mains et réci
tait l'Oraison dominicale. Les albigeois niaient que cet effet 
fût le résultat de l'imposition matérielle des mains, une œuvre 
du diable, comme l'est celle des membres, ne pouvant amener 

(t) La consolation des albigeois décida le quatrième concile de Latran à ordon
ner de se confesser au moins une fois l'an. 
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aucun bien; mais ils le disaient produit par la prière. Ils s'accor
daient toutefois à reconnaître que la consolation n'avait aucune 
valeur pour effacer les fautes, si elle était faite par un homme 
en état de péché, suivant en cela la doctrine déjà professée par 
les anciens donatistes que le Saint-Esprit ne peut être conféré 
par celui qui l'a perdu'; en conséquence, elle éta.it faite par deux 
ministres, sans que ce moyen ba~nit toute cramte sur son effi
cacité. 

Frère Ranieri Saccone ajoute qu'on demandait au moribond, 
après qu'il avait reçu la c~nsolation, s'il vou~~it all.e~ at~ ciel 
parmi les martyrs ou parm1les confesseur.s : .s Il cholSlssmt les 
premiers, on le faisait étrangler par un ~Icaire ~ondoyé à ?et 
effet; s'i~ optait pour les seconds, on ne lm donnait P.lus à bou·e 
ni à manger. Atrocités gratuites, imputées d'ordinaire par l'i
o-norance ou la malignité à toutes les congrégations secrètes, el 
~ue nous trouvons attribuées aux premiers chrétiens, puis aux 
o-nostiques et de nos jours même aux juifs et aux catholiques 
tl . ' 
dans des pays qui se vantent d'une grande civilisation (1). Il 
n'est pas de méfait dont n'aient été accusés les patarins : c'é
taient des voleurs, des usuriers, surtout des hommes charnels, 
pratiquant la communauté des femmes, outrageant la nature, 
adultères, incestueux à tous les degrés; ils avaient érigé en 
précepte que l'homme ne pouvait pécher de l'ombilic au bas 
du corps, attendu que le péché provient du cœur. 

Ce qui donne la conviction que de pareilles assertions sont 
fort éloignées de la vérité, c'est de voir ailleurs, et dans les li-: 
vres même de leurs ennemis, que ces mêmes hommes regar
daient comme péché jusqu'au commerce conjugal; qu'ils s'im
posaient des abstinences rigoureuses pour dompter la chair, 
rebelle à la volonté et œuvre du mauvais principe; qu'ils avaient 
quatre carêmes dans l'année; qu'ils s'abstenaient constamment 
de viandes et de lait, et s'imposaient des jeûnes fréquents et des 
oraisons réitérées. Le dominicain Sandrini, qui put fouiller à son 
aise dans les archives du saint-office, en Toscane, et qui voulut 
les compulser, s'exprime ainsi: <<Malgré toutes mes recherches 
<< dans les procédures dressées par nos frères, je n'ai pas trouvé 
<< que les hérétiques consolés se livrassent, en Toscane, à des actes 
u énormes, ni qu'il se commit jamais parmi eux, surtout entre 

(1) En i840, les Juifs de Damas furent accusés de tuer annuellement un homme 
le jour de Pâques, pour leurs cérémonies : procès qui fit alors grand l>ruit. Nous 
avions entendu peu auparavant, dans le parlement d'Angleterre, le reproche fait 
aux catholiques d'Irlande d'égorger un enfant sur l'autel : as if Ize were to slay 
a young child. 
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<< hommes et femmes, des excès sensuels. Or, si les reli!rleux ne 
<< se sont pas tus par modestie, ce qui ne me para1t p~s croya

<< ble de la part d'hommes qui faisaient attention à tout, leurs 
<< erreurs étaient plutôt des erreurs d'intelligence que de sen-
<< sualité ('1). ,, , 

Nous n'hésitons donc pâs à rejeter comme supposées certaines blitiallo••· 

professions de foi rapportées par leurs antagonistes, d'après les-
quelles les initiés auraient renoncé non-seulement à toutes les 
saines croyances de la religion, mais à toute morale, à toute pu-
deur, à toute vertu. Nous pouvons toutefois considérer comme 
vraie la formule d'initiation que nous trouvons dans le Trésor 
de Mar tène, parce qu'elle a été fournie par Sacco ne, qui lui-
même avait appartenu aux consolés, et qu'il devint ensuite un 
de leurs persécuteurs les-plus acharnés, selon l'usage des rené-
gats. Or qu'y voyons-nous?' 

Lorsque les croyants sont réunis, l'évêque ou celui qui le 
remplace demande au néophyte : Veux-t1t te soumettre à notre 
foi? celui-ci, en répondant affirmativement, s'agenouille et pro
nonce le Benedicite. Alors le ministre répète par trois fois: Dieu 
te bénisse! en s'éloignant de plus en plus de l'initié, qui reprend: 
Priez Dieu de me {aire bon chrétien, et le ministre de dire :Dieu 
soit prié de te {aire bon chrétien. 

II l'interroge ensuite en ces termes : Te soumets-tu à Dieu et à 
l'Évangile?- Oui. 

Promets-tu de ne pas manger de chai?·, d'œufs, de fromage, ni 
autre chose, sinon d'eau et de bois (c'est-à-dire des fruits et des 
poissons)?- Oui. 

Promets-tu de t'abstenir de menti?·? - De ne pas ju1·er? - De 
ne pas tuer même des veaux? - De ne point faire débauche de 
ton corps? - De ne jamais aller seul quand tu peux avoir compa
gnie?- De ne point manger seul quand ty, peux avoir des com
mensaux? - De ne point coucher sans caleçon ni sans chemise? 
- De ne jamais renoncer à la foi par crainte du feu, de l'eau ou 
de tout autre supplice?- Oui. 

Quand le néophyte avait satisfait à ces questions, toute l'as
semblée se mettait à genoux; le prêtre posait sur le novice le 
livre des Évangiles, et lisait le commencement de l'évangile de 
saint Jean; puis, ille baisait par trois fois. Ainsi faisaient tous 
les autres, qui se donnaient l'un à l'autre le baiser de paix; on 
mettait alors au cou de l'initié un fil de soie et de laine, qui ja
mais ne devait se détacher. 

(t) Ap. LANzl, Lezioni d' antichità toscane, XVII. 
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Dans leur croyance, il y avait un arcane dont la connaissance 
était réservée à quelques-uns, appelés parfaits ou bons hom.m.es. 
cc J'ai su d'un prêtre, dit Étienne de Belleville, qui l'avait ouï en 
cc confession, que ces hérétiques, pour se connaître entre eux, 
« se disent en se rencontrant, l'un : Prends-le par l'oreille, et 
cc l'autre en réponse : Sois le bien venu, et récitent leurs princi
cc paux commandements (1.). >> 

e Parmi les poésies provençales, il y en a une des vaudois, inti
tulée le Nouveau Confort, que nous rapporterons ici : 

• cc Je vous envoie ce nouveau confort de vertueux travail, vous 
écrivant en amour et en charité; je vous prie chèrement, pour 
l'amour du Seigneur, d'abandonner le siècle, de servir Dieu avec 
crainte. 

cc Vous dormez longuement dans votre iniquité; vous ne vou-
lez p~s vous réveiller, parce que vous suivez la paresse en vous 
reposant doucement dans le lit de l'avarice, en vous faisant un 
oreiller de la cupidité. 

cc Toute votre vie est un sommeil : en dormant vous songez un 
songe de plaisir; il vous semble que votre rêve ne peut faillir; 
vous resterez surpris et bien affligés à votre réveil ! 

cc Vous prenez plaisir à votre vain songe. A l'improviste, le 
bâton de la mort vous frappera et vous réveillera, et vous tom
berez en mauvais pas, sans que parentage ou richesse vous vienne 
en aide. · 

« Le corps sera mis dans une fosse obscure; l'esprit rendra 
raison selon la justice, et il n'y aura point d'excuse, quelques 
pleurs que vous versiez et quelques regrets que vous ayez. De 
tout vous serez payés mesure pour mesure. 

<c Beaucoup sont tentés de tentation menteuse; ils tournent 
leur intention contre l'Écriture, et mettent leur dévotion dans 
des liens charnels à l'aide desquels le démon les entq1înera dans 
le précipice, 

cc D'autres sont les serviteurs du Seigneur, marqués de son 
sceau; le Christ appelle son petit troupeau : agneaux véritables, 
souvent persécutés par des loups enragés. 

<c Ces bons agneaux suivent leur pasteur et le connaissent bien, 
et lui eux; il les appelle par leur nom, et va au-devant d'eux, et 
ils entendent sa voix avec mansuétude. 

<c Venez et n'attendez pas la nuit ténébreuse· elle est sombre 
' ' horrible, épouvantable au delà de toute pensée; à celui qui 

(1) Ap. MlRTÈNE, N. Thesaurus, t. V, p. 1794. 
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arrive de nuit, ni l'époux ni l'épouse n'ouvriront la précieuse 
porte. l> 

Le tort le plus généralement reproché aux patarins est l'obsti
nation; en effet, au milieu des massacres, des tourments en 
présence d'une mort ignominieuse, loin de se convertir, ils ;'en
d~rcissaient davantage, pr~testaient de leur innocence, expi
rment en chantant les louanges du Seigneur, avec l'espérance 
de se réunir dans son sein. Nous verrons, dans l'histoire des al
bigeois, ces exemples se multiplier autant que les atrocités des 
persécuteurs. On conserva longtemps en Lombardie le souvenir 
d'une jeune fille dont la beauté et la jeunesse inspiraient à tous 
une si grande compassion, qu'on résolut de la sauver; on voulut 
donc qu'elle assistât au supplice de son père, de sa mère et de 
ses frères, condamnés i1 être consumés par les flammes, dans 
l'espoir que la terreur déterminerait sa conversion; mais, après 
avoir enduré quelques moments ce spectacle atroce, elle s'arra
cha des bras des exécuteurs, et couru!: se précipiter dans les 
flammes, pour confondre son dernier soupir avec celui de ses 
parents (i). 

Mais ce qu'il y avait de plus grave dans ces hérésies, c'était la 
guerre qu'elles faisaient à l'~glise extérieure. Le fils de l'homme 
l'avait constiLuée de manière que, sous tous les climats, les 
croyants restassent unis dans la foi, et fussent indépendants, 
quant à la croyance, du pouvoir temporel. Ce pouvoir, naturel
lement, cherchait à détruire cette barrière élevée contre le des
potisme; de là les différends que nous avons vus naître entre le 
trône ct l'autel, et par suite des efforts de certaines sectes pour 
effacer les dogmes inhérents à l'unité du sacerdoce, et consti
tuer des sociétés religieuses spéciales. Leurs attaques n'avaient 
que trop de moyens de s'exercer dans les désord-res du clergé, 
dont les prédicateurs, non moins que les poëtes (2), s'accordent 

(1) MoNET,E Summa. 
(2) Walter Map, chapelain de Hemi II, roi d'A~gleterre! adresse au pape_ une 

plainte qui, sérieuse ou non, fait connattre la mamère de vn'fe des prébendru.res. 

Tanto viro loc!tturi Et eis non condescendam, 
studeamus esse puri, Bella mihi video ..... 
sed et loqui sobrie, Sed q!tis sunL q!ti ausim loqui 
cartt1n care venerm·i, Coram tanto i' quis ego, qtti 
Et ut sim!tS caro cari Sano jretus capite, 

· Rodo pravos in apertoi' carea11ms cane ..... 
commendarem ?mmdi mores, Vox clamantis in deserto : 

Sed virlttlis amatores Rectas vias (acite! 
Paucos esse doleo : Quid dese7'lttm, nisi mundus? 
Quod si pravos non de{endam, Mwndtt~ qui~em, sed immundus 
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à attester la dépravation. Des écrivains très-religieux avouent la 

Quia munda 1·espuit, 
Sed desertwn dici dolet, 
Nam quod frttctum da-re solet 
Ecce prorsus aruit. 

Qui solebat i?t pra:latis 
Germinare lm·gitatis 
Et pudoris flosculos, 
Tali partu destitutmn 
Gmmen atTert non virttttmn, 
Sed spinas et tribulos. 

Qu·i sunt spinœ tribulique i' 
Qui pastores p1·œlatiquei' 
Amatores muneris, 
Qui non pascant, sed pascantU1·, 
Non a pasco derivantur, 
Sed a pascor, pasceris. 

Blandas amant et bilingues. 
Canes muti, tauri pingues, 
Gigantiwn jraterculi : ~ 
Qui tllesauros coacervant, 
Non dispergunt, sed observant 
Ut pupillam oculi. 

Omnis habens mttneratur. 
Non habenti supplantatU1· 
Id ipsum quod habuit. 
In deserto mundi hujus 
Nemo jlo1·et, nisi ejus 
Bursa nondum vomttit. 

Bu1·sa prœgnans p1·incipatur, 
Sapiensqtte conculcatur, 
Si manus a:re vacet. 
Nam si pauper sit Sophia, 
Vilis erit : qua re i' quia 
Pauper ubiqtte jacet. 

Pauper jacet : sed palpones 
Quorum blandi sunt sennones, 
Et ipsi suntjacula, 
Jsti sunt quos mundus amat, 
Et de quibus psalmus clamat : 
Beati in macula. 

ln macula sunt beati, 
Sed non sunt 'immaculati, 
Teste conscientia : 
Vivit Zeno more suis, 
Quia in labiis suis 
Diffusa est gratia. 

Quid dant artes, nisi luctum 
Et laboremi' vel quemjructum 
Fert genus et species i' 
Olim plures, non est mirum, 

Provellebat : Arma virum, 
Et: Fraternas acies. 

Antiquittts nam studere 
Fructtts emt, et habere 
Declamantes filios: 
Nunc in arca sepelire 
Nttmmos, majus est quarn scil·e 
Bella per .1Emathios. 

Si per aquas Rubri maris 
Designatttr salutaris 
Lavacre levatio: 
Licet hoc scit, quocl l1tcrwn jert, 
Quid hoc mihi scire con(m·t, 
Si sciens esurioi' 

Cllristtts solet appellari, 
Lapis scisstts de altari, 
Non manu, sed .forcipe. 
Hoc est notum sapienti, 
Sed prœbendam 1·equirenN 
Nemo dicit : Accipe. 

F·udit aqumn ter Relias, 
Pater sanctus Isaias, 
Trinitatem innuit. 
Vidit Abram trimtm chormn, 
Ruth in ag1·o Judœorum 

~ Trinitatem messuit. 
Sic involvit rota totam, 

Sic deponit lep1·a: notœm 
Lex in superficie; 
Sic amictwn pa1·vipenclit 
Joseph quando, non attendit 
Voci jornificm·iœ. 

Dumque per desertum. i.ttll', 
A gentili 1·eperilur 
Calens tmda penitus, 
Quia legis in dese1·to 

Reperitur a deset·to 
Cal01' Sancti Spiritus. 

Bœc scrutari quidmn solen!, 
Post a{flicti {ame dolent 
Plus vacasse studio, 
Unde multi perierunt, 
Et labore de{ecerunt 
Scrutantes scrutinio. 

Ergo quia tot oppressis 
In studendo prava messis 
Creditur plus aspera, 
Ad Romani sedem patris 
Et ad sacrosanctœ matris 
Sum reversus ubera. 
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cor!uption des ecclésiastiques languedociens (1), recrutés qu'ils 
étment pour la plupart parmi des serfs, auxquels les nobles fai
saient conférer les ordres pour jouir en leur nom des biens des 
églises (2) ; ces prêtres conservaient envers leurs patrons des ha
bitudes serviles, et, joignant la corruption à l'ignorance, ils 
dépouillaient les malades, les orphelins, les veuves, pour dis
siper dans l'orgie et le libertinage l'argent destiné à les secourir. 
Les novateurs avaient donc à leur disposition un thème malheu
reusement trop vrai, lorsqu'ils élevaient la voix contre le clergé; 
or le vulgaire se persuadait facilement que ceux qui dénonçaient 
des immoralités réelles, pouvaient signaler dans les dogmes des 
faussetés non moins réelles. 

L'Église, dans le principe, opposa aux erreurs les remèdes qu'il 
lui convient d'employer : réformer les siens d'abord, avertir ou 
excommunier ensuite les dissidents. Dans le concile de Tours, 
l'archevêque de Narbonne avait condamné les bons !tommes qui 
attaquaient l'autorité de l'Ancien Testament et la sainteté du 
mariage. Les rois de France et d'Angleterre envoyèrent à Tou- 111s. 

!ouse le légat Pierre de Saint-Chrysogone et plusieurs évêques 
pour extirper l'hérésie. Le chevalier Pierre l\'Iauran} qui la prê-
chait, fut mis en prison et, après son abjuration, destiné, comme 
expiation, à servir les pauvres durant trois ans à Jérusalem. Dans 
le tro-isième concile œcuménique de Latran, Alexandre III lança 1179. 

l'anathème contre les hérétiques répandus' dans la Gascogne, 
l'Albigeois, le Toulousain, sous les noms de cathares, de pata-
rins} de poplicains ou autres. 

Le zèle des moines, et surtout des ordres nouveaiL\':, s'exerça 
ardemment contre ces hérétiques. Diverses congrégations avaient 
été instituées au commencement du onzième siècle; dans le 
Limousin, celle des Bons Hommes fut fo~dée par Étienne, de 1176. 

'.l'hiers, genLilhomme d'Auvergne, qui fit après sa mort de si 
nombreux miracles que le nouveau prieur lui enjoignit de les 
cesser, attendu que l'ordre récemment établi n'aspirait pas à 
faire tant parler de soi. Dans le Dauphiné, Bruno de Cologne, tos~. 
'savant théologien, fonda les chartreux, ordre très-rigide,.où la 

Turpe tlbi, pas tm· bone, Dulcis erit miki {la tus·, 
Si divina lectione Si prœbenda muneratus 
Sp1·eta, (lam laicus : Redit·u, vel alio, 
A ut absolve clericatu, Vivam licet non abunde; 
V el fac ~tt in cleri statu Saltem mi/ti detur !tnde 
Pe1·severem cleri~ts. Perseverem studio. 

(1) Par exemple, les pères Vic et Vaissette dans l'Histoi1·e dtt Languedoc. 
(2) Voyez les P~. VIC et VAISSETTE, dans l'Histoire du Languedoc. 
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parole même était interdite, pour ne laisser de place qu'il la 
_prière et à la copie des livres. Nous avons déjà vu la règle de 
Saint-Benoit, réformée d'abord par Benoît d' ~niane, et ensuite 
dans l'ordre de Cluny, qui pourtant s'enrichit très-vite, à tel 
point que saint Bernard vit l'abbé de ce monastère mene_r à 
sa suite soixante chevaux et plus (1). Saint Robert, ayant quitté 
l'abbaye qu'il avait fondée à .Molêmes, se retira près. de Dijon, 
dans le désert de Citeaux, où il renouvela toute la rigueur de ]a 
règle de Saint-Benoît, et ne voulut pas même recevoir de no-

, vices. A l'habit noir il substitua un habit blanc, et obligea les 
religieux au travail comme dans les commencements de l'insti
tution; en outre, tandis que les autres congrégations aspiraient 
à se rendre indépendantes des évêques, il promit, au nom de la 
sienne, une soumission entière. Peu de temps après, l'ordre de 
Cîteaux comptait dix-~uit cents maisons d'hommes et quatorze 
cents de femmes. 

Une telle rigidité plut au génie austère et contemplatif de saint 
Bernard, qui choisit cette règle; par sa réputation de sainteté, 
il accrut tellement la considération du nouveau monastère qu'il 
devint insuffisant, et qu'on en fonda un autre à Clairvaux, dont 
Bernard, âgé seulement de vingt-cinq ans, fut le premier abbé. 
Le désert, en peu de temps, se couvrit de cultures et se remplit 
d'ouvriers travaillant dans une activité silencieuse. Clairvaux 
servit de modèle aux couvents qui se multiplièrent ailleurs. 

Guillaume de Champeaux, maître et ensuite adversaire d' Abé
lard, persuada à Louis VI de construire près de Paris, en l'hon
neur de saint Victor de Marseille, une abbaye à laquelle fut 
attachée une congrégation de chanoines réguliers, consacrés il 
l'enseignement. 

Robert d'Arbrissel, qui avait voué· principalement son élo
quence à la conversion des femmes de mauvaise vie, fonda en 
Poitou, dans la vallée de Fontevrault, deux monastères sous la 
règle de Saint-Benoît, l'un pour les hommes et l'autre pour les 
femmes; mais son zèle ne lui laissait pas apercevoir les désordres 
qui se. glissaient parmi les nouveaux convertis, les deux sexes 
n'étant point séparés. La supérieure des femmes exercait l'aùto
rité sur les hommes. Le nombre des moines et des ~eligieuses 
s'accrut par la suite; mais on fut obligé de modifier la règle. 

L'évêque de Laon fonda un ordre à Prémontré, avec le con
cours de saint Norbert, chapelain de Henri V, puis archevêque 

(1) Mentio1· si non vidi abbatem sexaginta equos et eo arnplius in suo ducere 
comitatu... Omitto orator.im·um immensas altitudines, etc. T. IV, p. 33, 
édit. 1\labil\on. 
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de Magdebom·g; l'ordre des Prémontrés devin tl' un des plus cé
lèbres de ce temps. 

Cette habitude de méditer constamment sur eux-mêmes et de 
s'é.lever jusqu'à la beauté ineffable, de surprendre le mal à sa 
nmssance, sous ses formes les plus fugitives, et d'aspirer avec 
ardeur au bien infini, au beau substantiel, développait dans ces 
solitaires une grande délicatesse de sentiment, une vue intérieure 
pleine de pénétration. De là, cette profonde connaissance de 
l'homme qui apparaît chez leurs moralistes et leurs orateurs. 

D'autres ordres s'adonnaient particulièrement au travail. Quel
ques Milanais, emmenés prisonniel's en Allemagne pendant les 
guerres de Milan avec l'Empire, et désabusés du monde à l'école 
du malheur, firent vœu à la vierge Marie, s'ils revoyaient leUl' pa
trie, de se consacrer spécialement à son service. De retour dans 
le pays natal, ils instituèrent l'ordl'e des Humiliés, qui vivaient 
chacun chez soi, mais s'olitaires, et s'employant à des œuvres 
saintes, enveloppés d'une robe grossière de couleur gl'ise. Comme 
ils eurent beaucoup d'imitateurs, ils achetèrent alors une mai
son, dans laquelle ils se réunissaient les jours de fêtes pour chan
ter des psaumes et se livrel' à des exercices de piété; les femmes, 
à l'exemple de leurs maris, embrassèrent le même genre de vie 
dévote et labol'ieuse. Saint Bernard rédigea pour eux une règle, 
et les Humiliés se séparèrent de leurs épouses. lndé\)endamment 
des exel'cices spirituels, ils se livraient à l'industrie des éto[es 
de laine et au commerce. Le bienheureux Jean de Méda, qui les 
établit ~t Côme, perfectionna leul' institut, en éleva plusieurs-à 
la dignité sacerdotale, et mit un prévôt à la tête de chaque mai- · 
son. Ils se multiplièrent, et acquirent d'immenses richesses pat• 
le négoce et la fabrication des étoffes. 

L'ordre d'Altopascio, en Toscane, avait pour mission de dé
fendre les_ voyageurs et de les loger, de construire et d'entretenir 
des ponts et des routes (1). Un ermite, à Parme, forma une autre 
compagnie pour bâtir un pont sur le Taro et le garder (2 ). La 
compagnie des charretiers, en Normandie, s'occupait d'édifier 
des églises; réunis de grand matin, ils communiaient, se récon
ciliaient avec leurs_ ennemis, et choisissaient un chef, sous la di
rection duquel ils travaillaient (3). 

Jean de Matha, gentilhomme provençal, touché de compas
sion pour ceux qui devenaient esclaves des infidèles, s'unit à 
Félix de Valois pour se consacrer it leur rachat; ils formèrent 

(1) Lun, Mern. eccl. florent., t. 1, p. 506. 
(2) AFFO, Rist: de Panne, t. Il, p. 249. 
(3) DEPPING, Expédit. marit., t. II, p. 209. 
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l\~9. 



Ordre de 1\".-D. 
de la Mt!rtÎ. 
12!3-1230. 

Ordrt du 
Saini-E>pril. 

1!04. 

Seniles. 
1231. 

1232. 

Erêmilains. 
1358. 

1.26 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

ordre destiné à mendier dans ce but, et qui fut confirmé par 
~:nocent III, sous le nom de Trinitait·es (1). Admirahle associa
tion de la pénitence et de la charité, ~ue I~'épargn~ pas même 
une révolution dont le mot d'ordre était plulanthropze! 

Pierre de Nolasque, gentilhomme du Langued~c, fo.nda dans 
le même but l'ordre de Notre-Dame de la Merci, qm fut con
firmé par Grégoire IX, et que l'on vit principalement en Espa-

gne, puis en Amérique. . . • . 
Guy de Montpellier établit dans sa patn~ un vaste .hopital 

confié aux soins d'un ordre laïque des cha nomes du Samt- Es
prit, qui bientôt eut une maison à R?m,e et ~ans d'au~res ville~. 
Quand Innocent III fonda ou agrandit 1 hospiCe de Samte-Marw 
in Satcia, il en remit l'administration à ces frères~ en lem ad
joignant quelques ecclésiastiques, qui fai~a~ent le v~u formel 
d'assister les malades. Les aumônes recueillies en Italie, en An
gleterre et en Hongrie étaient affectées les unes à l'hôpital de 
Rome, et les autres à celui de Montpellier. 

Sylvestre d.'Osimo,à la vue du cadavre d'un homme très-beau, 
se consacra entièrement à la vie spirituelle; dans le monastère 
du mont Fano de la Marche, il fonda les Sylvestrins, qui se pro
pagèrent bientôt. Peu de temps après, sept nobles Florentins, 
membres d'une confrérie de la vierge Marie, eurent une vision 
dans laquelle il leur fut commandé de renoncer au monde; après 
avoir distribué aux pauvres tout ce qu'ils possédaient, ils se cou
vrirent d'un sac, se chargèrent de chaînes, vécurent d'aumô
nes, et prirent le nom de Serviteurs de Marie ou Servîtes. Ils 
ouvrirent leur premier couvent sur le mont Senario , près de 
Florence. 

Plus tard, Alexandre lV réunit en une seule les diverses con
grégations d'ermites mendiants, et donna à ses membres le titre 
d'Érémitains de Saint-Augustin. 

Toutes ces sociétés ne formaient pas de couvents isolés, mais 
des congr~gat!ons modelées sur celle de Cluny, dont les mem
bres constituaient un seul corps sous un chef commun. Les rc
ligie.ux deClu~y étaient régis monarchiquement, tandis que ceux 
de Citea~x ~vmen~ adopté la forme aristocratique; car leur abbé 
partageait 1 autonté suprême avec les abbés de la Ferté de Pon
l~gn!, de Clairvaux et de Morimond, et le pouvoir légi~latif ré
sldalt dans le chapitre général de tous les abbés. Comme on com
mençait alors à revendiquer les biens usurpés sur les églises par 

(1) On .les appelait encore Frères du rachat de:; captifs ou Frères des à nes 
parce qu'1ls s · t d>A ' ' . . e serva1en .anes pour monture, ou Malhurins, parce que leur 
première rnmson en France était située près d'une chapelle de Saint-Mathurin. 
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l'inféodation, ceux qui en possédaient les vendaient à bon mar
ché aux nouveaux couvents; ce qui avait lieu également po 
les églises dont les patrons s'étaient approprié les revenus et~~~ 
dîmes. Par ce moyen, les moines acquirent promptement de 
grandes richesses. 

Nous avons parlé ailleurs des ordres militaires; il ne nous 
reste donc plus qu'à faire mention des Carmes, fondés par le 
Calabrais Berthold, qui leur donna une règle rigoureuse, sur le 
montCar·mel, où la tt·adition racontait qu'Élie avait vécu. Trans
férés ensuit~ à Chypre, ils se répandirent de là en Europe. 

Innocent III, trouvant alors que les ordres étaient assez nom
breux, défendit qu'il en fût introduit de nouveaux; néanmoins, 
il en surgit encore sous son pontificat deux autres qui éclipsè
rent tous leurs devanciers, les frères Mineurs et les frères Prê
cheurs. 

La femme de Pierre Bernardone, riche marchand d'Assise, 
fut invitée par un ange à faire ses couches sur la paille d'une 
étable, où elle donna le jour à Jean; conduit en France par son 
père , le jeune homme apprit si bien la langue de ce pays qu'il 
fut surnommé Francesco, François (1). Robuste, d'humeur vive, 
joyeux compagnon, poëte même, il se convertit à vingt- cinq 
ans; il se rend à Foligno, et vend ses marchandises dont il ap
porte le prix à un prêtre, qui le refuse; alors il jette cet argent 
par la fenêtre. Son père, homme économe, croit qu'il a perdu 
l'esprit; il le conduit devant l'évêque et le fait interdire. Sans se 
plaindre, il se dépouille entièrement, et l'évêque est obligé de 
lui jeter son manteau pour couvrir sa nudité; puis, il renonce 
à sa famille, se couvre de haillons, se fait adopter par un pauvre 
hère, et commence à prêcher, répandant dans ses discours la 
charité qui débordait en lui, et se flattant, grâce à elle, de con
quérir le monde par la prédication populaire. 

Son premier disciple fut Bernard, bourgeois d'Assise; comme 
il s'enquérait s'il devait abandonner le monde, François répon
dit : Demandez -le à Dieu; ayant donc ouvert au hasard le livre 
des Évangiles, il Iut ces mots : Si tu veux être parfait, vends ce 
que tu as, et donne-le aux paum·es. Il l'ouvrit de nouveau, et lut: 
Ne portez en voyage ni or ni w·gent, ni besa,ce ~i tunique, ni sa~
dales ni bâton. cc Voilà ce que je cherche, s écne alors Françors, 
c'est ce que je désire de cœur; c'est là ma règle,)) et il jeta tout 
ce qui lui restait, à l'exception d'une tunique avec son capuce, 
qu'il serra autour de ses reins avec une corde. 

(L) F. EM. CHAUVIN, Rist. de saint François d'Assise; Paris, 1841. 
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C'est ainsi qu'il apparaiL dans un monde enivré de richesses 
et de plaisirs; c'est ainsi qu'il s'en va prêchant la pauvreté dans 
ce monde d'Ezzelin et de Frédéric, proclamant l'amour dans 
un temps de haines, de superstitions et de guerres. Entouré de 
onze compagnons, il se soumit avec eux aux plus rudes péni
tences et se condamna à une pauvreté absolue, renonçant jus
qu'à la possession des meubles les plus indispensables, ne con
sidérant p"as même comme à lui son habit ou ses livres. 

12os. François obtint des Bénédictins une petite chapelle près d'As-
sise, dite la Portioncule; après l'avoir rebâtie, il y jeta les pre-

. miers fondements de son or.dre, auquel il assigna par humilité 
le nom de frères Mineurs; il lui donna pour mission de vivre au 
milieu des pauvres, des malades, des lépreux, de travailler pour 
se procurer la nourriture, et de mendier. 

Faisant abnégation complète de sa propre volonté, François 
disait: Heureux le serviteur qui ne s'estime pas meilleur quand il 
e$t exalté par les hommes que lorsqu 'il est honni et mép1·isé, parce 
que l'homme n'est ni plus ni moins que ce qu'il est devant Dieu. 
Comme s'il ne lui suffisait pas d'embrasser le genre humain 
dans son amour, il l'étend à toutes les créatures, et s'en va chan
tant par les"bois, invitant les oiseaux, qu'il appelle ses frères, à 
célébrer avec lui le Créateur; il prie les hirondelles, ses sœurs, 
de cesser leur gazouillement tandis qu'il prêche; dans les mou
ches, dans la cendre même, il voit des sœurs (1). Une cigale 
chante-t-elle, c'est pour lui une occasion de louer Dieu. Il re
proche aux fourmis de montrer trop de souci de l'avenir; il dé
tourne du chemin le ver qui court risque d'être écrasé, fait por
ter du miel aux abeilles pendant l'hiver, sauve les lièvres et les 
tourterelles que poursuit le chasseur, et vend son manteau pour 
soustraire une brebis au couteau du boucher; enfin il veut, au 
jour de Noël, qu'on donne à l'âne et au bœuf une provende meil
leure que d'habitude. 

Les blés, les vignes, les rochers, les forêts, tout ce que les 
champs et les éléments renferment de splendide, étaient pour 
lui autant de stimulants à l'amour du Créateur; chaque couvent 
dut réserver dans son petit jardin un carré des fleurs les plus 
belles, afin d'y trouver à louer le Seigneur (2). 

( 1) F1·atres mei aves, mttltum debelis laudaTe Creatorem ... sorores meœ 
hirundines ... segetes, vineas} lapides et sylvas et omnia speciosa camporum, 
terramque et ignem, aerem et ventum ad divinum mon ebat amorem ... Omnes 
creaturas jratres nominc nuncupabat, frater cinis, soror musca. TnoMAS 
CELANO, son disciple. Acta SS. octobris, etc. 

(2) C'est une particularité remarquable chez 'les moines que cette vénération 
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Le trop-plein de cette âme affectueuse s'épanchait en poésies 
01·~ginal~s ~0?1me l'qu_teur, o~ nulle réminiscence de l'antiquité 
ne sc fmsa!L JOur, mms une v1ve tendresse de cœur et des élans 
d'amour infini. Il fut un des premiers qui employèrent la langue 
italienne dans les chants pieux; frère Pacifique, son disciple, 
mérita la couronne poétique décernée par Frédéric H. 

Saint François, voyant que le nombre des frères Mineurs s'é- •
lait considérablement accru, songerr à .leur donner ·une règle 
écrite; comme il était occupé de cette pensée, il rêva, pendant 
la nuit, qu'il avait ramassé trois miettes de pain extrêmement 
minces, dont il devait faire la distribution à une foule de moines 
afl'amés. Il craignait qu'elles ne se perdissent dans ses mains, 
quand une voix lui cria: Fais- en une hostie, et donnes-en à qui 
veut de la nourriture. Il fit ainsi, et quiconque ne recevait pas 
avec dévotion la parcelle qui lui revenait se trouvait couvert de 
lèpre aussitôt. François raconta sa vision à ses fr-ères sans en 
comprendre le sens; mais le lendemain, comme il priait, une 
voix du ciel lui dit: François, les miettes de pain sont les paroles 
de l' T!:vangile; l'hostie est la t·ègle, et la lèpt·e l'iniquité. 

Il se retira alors avet; deux compagnons sur une montagne, 
o"ù, jeûnant au pain et à l'eau, il écrivit sa règle, selon que 
l'Esprit divin la lui dictait intérieurement. Elle débute ainsi : 

1 • 

La règle des frères Jlfineurs est d'observer l'Evangile, en vivant 
dans l'obéissance, sans avoiT t·ien en propre, et dans la chasteté. 
Pour entre!' dans leur ordre, il fallait vendre tout son bien au 
profit des pauvres, et subir, avant de prononcer les vœux, un 
an d'épreuves rigoureuses. Les supérieurs étaient appelés servi
teurs, et tous ces frères llfineurs rivalisaient d'humilité, se la
vant les pieds les uns aux autres. Le frère qui savait un métier 
pouvait l'exercer pour gagner sa nourriture; sinon, il allait en 
quête de yivres, mais non d'argent. L'ordre lui-même ne pou
vait rien posséder que le simple nécessaire. Les fl·ères Mineurs 
devaient prendre un soin spécial des pauvres, des exilés, des 
mendiants, des lépreux : celui qui, étant malade, s'impatiente 
et réclame des remèdes est indigne du titre de frère, puisqu'il 
montre plus de souci de son corps que de son âme; que les 

pour les œuvres de Dieu, et le soin qu'ils prennent de conserver les arbres histo
riques. Nous avons déjà parlé de l'arbre de saint Benoit à Na}Jies. A Rome, on 
5e plaît à aller goûter la rralcheur sous celui où saint Philippe Néri élevait à la 
vertu, par la contemplation du beau, les jeunes gens de son oratoire. A Rome, on 
montre à Sainte-Sabine un oranger planté par saint Dominique, et un autre à 
Fondi par saint Thomas d'ArJuin. Si Aristote ou Théophra~te écrivaient aujourd'hui 
l'histoire naturelle, ils ne négligeraient pas ces particularités. 

lUST, UNIV,- T. Xl. 9 
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frèr_es ne fréque_ntenL point les femmes, mais qu'ils leur prêchent 
touJ?urs la pémtence; si l'un d'eux pèche avec elles, qu'il soit 
au:sltôt chassé ; en voyage, qu'ils ne portent que lem habit, sans 
meme un bâton, et, s'ils rencontrent des voleurs, qu'ils se lais
sent dépouiller; que celui-là seul prêche qui en a l'autorisation 

• mais avec promesse d'enseigner la doctrine de l'Église sans em~ 
prunter de formules à la science profane, sans rechercher les 
suffrages. Un général, élu par tous les membres, résidera à 
Rome, assisté d'un conseil ; de lui relèveront les provinciaux et 
les prieurs. Les chapitres généraux set·ont composés des chefs 
d~ chaque province, des prieurs et des députés de chaque cou
vent. Toute communauté tiendra un chapitre une fois l'an; les 
supérieurs d'Italie se réuniront tous les ans, et tous les trois ans 
ceux de l'autre côté dès Alpes et d'outre-mer. 

mo. Innocent IH, à qui François se présenta en lui demandant la 
confîrmation de son ordre, c'est-à-dire le droit de prêcher, de 
mendier et de ne posséder rien, pensa d'abord que la tâche 
était au-dessus des forces humaines; en conséquence, il répon
dit par un refus. Mais, dans uqe vision, il lui sembla que l'église 
de Saint-Jean de Latran menaçait ruine, et qu'elle était soute
nue par deux hommes, l'un Italien, l'autre Espagnol, François 
d'Assise et Dominique de Guzman; il approuva donc l'ordre de 

1m. vive voix d'abord, et ensuite solennellement dans le quatrième 
concile de Latran. 

Quatre ans après l'approbation du saint-siége, François, ou, 
comme on l'appelait, le Père Séraphique, réunit le premier cha
pitre en plein air, sous des baraques, dit pour cela des nattes, 
où se trouvaient cinq mille religieux de la seule Italie, outre qu'il 
s'y présenta environ cinq cents novices. Leur nombre s'accrut 
tellement que, malgré la Réforme qui sépara du saint-siége la 
moitié de l'Europe, ils montaient, dit-on, it l'époque de la révo
lution française, à cent quinze mille, répartis dans sept mille 
couvents de diverses règles. C'étaient les membres d'une répu
blique qui avait pour siége le monde, et pour citoyen quiconque 
en adoptait les Yertus rigides. Allant pieds nus, vêtus comme 
les pauvres d'alors, s'exprimant dans le langage vulgaire, ils 
se répandaient partout, et parlaient au peuple comme il veut 
qu'on lui parle, avec force, d'une manière dramatique, et même 
avec un certain cynisme;. pour exciter les pleurs et le rire, ils 
pleuraient et riaient eux-mêmes, descendaient jusqu'aux tri
vialités, affrontaient, provoquaient les mauvais traitements et 
jusqu'aux huées. 

Le saint fondateur voulait, s'il lui fût arrivé de rompre le 
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jeùne, qu'on le traînât par les rues en l'accablant de coups, et 
en criant derrière lui : Tenez, voyez le glouton qui s'engraisse de 
chair de poulet sans que vous en sacldez 1·ien! Il prêchait à Noël 
dans une étable, avec le foin, l'ùne et le bœuf, et quand il pro
nonçait Bethléem, il bêlait comme un jeune agneau; chaque fois 
qu'il disait le nom de Jésus, il se léchait les lèvres, comme pour 
en savout·er la douceur. Dans les dernières années de sa vie, il 
portait imprimés sur son corps les stigmates des plaies du Ré
dempteur. 

Le même homme interposait sa parole tendre au milieu des 
haines rugissantes. Informé qu'il s'était élevé un démêlé entre 
les magistrats et l'évêque d'Assise, il envoya ses frères chanter 
à l'évêché son Cantique d1t soleil, auquel il ajouta alors ces pa
roles : Loué. soit le Seigneur en ceux qui pardonnent pour l'amour 
de lui, et supportent patiemment les so u!frances et le:i tribulations 1 
Bienheureux ceux qui persévèrent dans let paix, parce qu'ils se
ront couronnés par le Très-Haut. 

II n'en fallut pas davantage pour apaiser l'irritation. cc Le jour 
c1 de l'Assomption de l'an 1222, dit 'l'homas, archidiacre de 
(( Spalatro, suivant les écoles à Bologne, je vis François prêcher 
<< sur la place devant le palais public, où presque toute la ville 
« était réunie. L'exorde de son sermon fut de parler des anges, 
c1 des hommes eL des démons. Il s'exprima si bien sur ces es
(( prits que beaucoup de lettrés, qui étaient présents, ne furent 
<1 pas médiocrement surpris d'un langage si juste de la part d'un 
« homme simple et inculte; mais tout son discours eut pom· but 
« d'éteindre les inimitiés et d'amener des réconciliations. Sor
(( didc dans ses habits, d'un aspect misérable, d'un visage hum
« ble, Dieu mit pourtant une telle eflicacité dans ses paroles que 
<( plusieurs familles nobles, entre lesquelles une rage inhumaine, 
<1 des haines invétérées avaient entretenu des hostilités furieu
u ses avec grande effusion de sang, furent ramenées à des dis
<! positions plus pacifiques (1). >> 

Une dame noble d'Assise, nommée Claire, touchée de son 
exemple ct de ses discours, abandonna le monde et fonda les 
religieuses de Sainte-Claire (les Clarisses), qui adoptèrent la 
même règle. 

François se trouvant indécis sur la question de savoir ce qui 
valait mi_eux de la prière ou de la prédication, Claire et le frère 
Sylvestre lui persuadent que c'est cette dernière. Il se rend donc 
à ~lome tout plein de joie, et demande au pape la permission 

(1) Ap. Jou. LllGtuM, De Regno Dalmat. 

9. 
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d'aller en quête de conversions, et de s'exposer au martyre en 
tm. exerçant l'apostolat; puis, il va pa1·courir l'Espagne, la Barbarie 

et l'Égypte, croisade pure de sang, dont le cri de guerre était : 
La paix soit avec vous! Il arriva en Égypte au moment où les 
croisés assiégeaient Damiette ; s'étant présenté devant Malek
Kamel, il lui exposa les vérités de l'Évangile, défia tous les doc
teurs de la loi, et offrit de sauter dans un bûcher embrasé, afin 
de prouver la vérité de la doctrine qu'il annon_çait. Le soudan, 
après l'avoir écouté, le renvoya sans s'être lmssé convertir et 
sans l'avoir fait martyriser. 

François disait à ceux de ses frères qu'il envoyait prêcher : 
u Cheminez deux à deux au nom du Seigneur, avec humilité et 
<< modestie, particulièrement ave.c un silence absolu, depuis le 
u matin jusqu'à tierce, en priant Dieu dans votre cœur. Qu'il n'y 
cc ait point entre vous de paroles vaines et inutiles, et, sur la 
u route même, comportez-vous modestement et humblement, 
cc comme si vous étiez en un ermitage ou dans votre cellule; 
cc car, en quelque lieu que nous soyons, nous avons toujours 
cc avec nous notre cellule, qui est le corps, notre frère, l'âme 
cc étant l'ermite qui habite cette cellule pour prier et penser à 
u Dieu. Si donc l'âme n'est pas en repos dans cette cellule, de 
u rien ne sert aux religieux la cellule extérieure.-Que votre con
« duite au milieu de la populat~on soit telle que tous ceux qui 
cc vous verront ou vous écouteront aient à louer le Père céleste. 
u Annoncez la paix à tous; mais ayez-la dans le cœur comme 
cc sur les lèvres, et même plus encore. Ne devenez pas ·une occa
u sion de colère ou de scandale; mais faites, par votre mansué
« tude, que chacun incline à la bonté, à la paix, à la concorde. 
u Nous sommes appelés à guérir les blessés, à ramener les éga
<c rés; or, beaucoup vous sembleront des membres du diable, 
cc qui seront un jour disciples de Jésus. ll 

Il implora du ciel et du pontife, pour sa chapelle de la Por
tioncule, une indulgence qui ne coûtât aucune offrande. Quand 
chaque année encore, au 2 août, elle est proclamée à l'heure 
solennelle de l'apparition de Marie, une foule innombrable ac
court des pays environnants pour demander l'effusion gratuite 
de la grâce. 

Nous, dont les pèlerinages ne se bornent pas à visiter la 
chambre de Voltaire et l'ile de Rousseau, nous allons parcourir 
avec ~motion les collines et les lacs qui entourent cette vallée 
délicieuse, peuplée de si tendres souvenirs. Dans ce temple ma
jestueux de Sainte-Marie des Anges, élevé à la pauvreté, et non 
au faste, comme tant d'autres, nous aimons à méditer sur la 
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sainteté et la puissance sorties de l'humble ermitage que ren
ferment ses murs bénis. 

Les disc.iples de saint François observèrent fidèlement la règle 
et, po?r v1vre à Rome, frère Égidius allait couper du bois, qu'ii 
venda1t. Les autres se nourrissaient du produit de leurs aumônes 
et partout on les accueillait au son des cloches, avec des bran: 
ches d'olivier à la main. Il n'est pas étonnant que les ordres 
mendiants aient exercé sur le peuple plus d'influence que les 
autres; car ils partageaient avec lui le pain de chaque jour, et 
le peuple respecte une indépendance acquise par des sacrifices 
volon tai res. 

François mourut à l'âge de quarante- cinq ans, et, s'il faillit 
dans sa règle, ce fut en croyant que beaucoup pouvaient attein
dre à une perfection dont bien peu sont capables; mais, à cette 
époque, les âmes au-dessus du vulgaire se trouvaient réellement 
obligées de choisir entre deux routes: l'une, vers la tempête du 
monde, pour s'y faire une place par la force et la perfidie; l'au
tre, qui tournait le dos au monde, en renian.t ses vanités et ses 
jugements. Les premiers devenaient des Ezzelin, des Salinguerra, 
des Buoso de Dovara; les autres, des François, des Pacifique, 
des Antoine de Padoue, gens qui assumaient toutes les charges 
du clergé sans participer à ses avantages, dont l'humilité et la 
pauvreté contrastaient même avec le faste et l'orgueil clérical, 
l'une des plaies de la société contemporaine et l'un des griefs 
qui donnaient le plus de prise aux hérétiques. 

A cette époque, les légats du saint-siége à Montpellier étaient 
. véritablement las de leurs pénibles et vains ell'orts contre l'hé

résie, quand l'évêque espagnol Diégo de Acevedo, au retour d'un 
long voyage', se présenta à eux; au milieu de leurs entretiens sur 
les afflictions de l'Église, il leur dit: Si l'vn veut obtmir un bon 
résultat, il faut dipo.~er lP. faste extériPU1', se mettre à pied , et 
joindre à la prédication l'exemple d'une vie pauvre et dure. 

Un tel conseil aurait déplu à des âmes moins chrétiennes; 
mais ces prélats, sentant avec combien de raison on reprochait 
aux ecclésiastiques leur richesse et leur intervention dans les 
affaires terrestres, agirent selon les paroles de l'évêque; lui
même congédia sa sni te, et, se réunissant à eux et à d'autres re
ligieux de Cîteaux, ils se répandirent dans les différentes .villes, 
qu'ils édifièrent par leurs discours et leurs actes. . 

Mais cette première ardeur s'évanouit, et deux ans après, solt 
lassitude, soit pour d'autres causes, ils abandonnèrent cette tâ
che. Un seul y resta fidèle, l'Espagnol Dominique, de l'illustre 
maison de Guzman et chanoine de l'église d'Osma, où la règle 

lttS• 
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de Saint-Augustin avait été introduite par l'évêque. Venu en 
France, il gémit en voyant combien la religion languissait dans 
le Languedoc; car l'on pouvait citer certaines bourgades où de
puis trente-trois ans le pain consacré n'avait pas été administré 
aux fidèles, ni le baptême donné aux enfants. Il s'appliqua d'a
bord à convertir ces malheureux; puis, l'évêque d'Osma ayant 
fondé un monastère à Montréal, pour que l'éducation des jeunes 
filles nobles ne fût pas abandonnée à des hérétiques, Dominique 
y consacra tout ce qu'il possédait. Il ne lui restait plus rien quand 
une femme,lui dit qu'elle n'aurait plus de quoi vivre si elle aban
donnait ses coreligionnaires; alors il parla de se vend1·e comme 
esclave pour venir à son aide. Une autre fois, il eut le même 
dessein pour racheter des mains des Sarrasins le frère d'une 
pauvre femme. 

Tant de zèle n'était récompensé que par des outrages : on lui 
jetait de la fange, on lui crachait an visage, on attachait à ses 
vêtements de la paille à laquelle on mettait le feu derrière lui, 
et Dominique supportait tout non- seulement avec tranquillité, 
mais avec joie. Un jour, passant près d'un lieu oi1 il savait que 
les hérétiques cherchaient à lui faire un mauvais parti, il se mit 
à chanter paisiblement; ceux-ci lui ayant demandé: Est-ce que 
tu. ne crains zJas la mort? Si nous t'eussions pris, qu'aurais-tu fait? 
il leur répondit: Je vous aumis priés de ne pas me tuer d'un seul. 
coup, mais de prolonger mon martyre par des mutilations succes
sives; puis, après m'avoir montré mes membres coupés et m'avoir 
arraché les yeux, de laisser mon tronc mutilé nageant dans son 
sang, afin de mériter par cette prolongation de supplice 1me plus 
noble couronne de martyr. 

Cette soif de douleurs et d'amour lui fit songer à créer un 
ordre nouveau, non pour réunir les âmes qui, dégoûtées de -l'in
justice, viendraient dans la solitude se livrer à la prière, au tra
vail, à la pratique de l'obéissance et des autres vertus exilées du 
siècle, mais pour que, par la science divine et l'apostolat, base 
de son institut, il pût espérer une influence directe sm la so
ciété. Il se rendit donc à Rome, triompha de la résistance du 
pontife, et finit par faire approuver son ordre des prêche1ws. 

Cet ordre ne peut être considéré comme monastique; car ses 
membres peuvent être dispensés par le supérieur de toutes les 
règles intérieures, à l'exception des vœux de pauvreté, de chas
teté et d'obéissance, en sorte qu'ils associent la force de la vie 
commune à la liberté de l'action extérieure. Cet ordre, gouverné 
par un maître général, se divise en provinces, comprenant cha
cune plusieurs couvents, à la tête desquels est un provincial, 
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avec des prieurs élus par les frères de chaque couvent et con
firmés par le provincial. La nomination du provincial appartient 
aux prieurs et à un député des religieux de chaque cou vent; elle 
est confirmée par le général , qui doit lui- même son élection 
aux prieurs et à deux députés de chaque province. L'unité se 
trouve si bien associée à la multiplicité dans ce système d'élec
tion, qu'après six siècles il pourrait encore être pris pour mo
ri èle. 

Les nouveaux religieux ne devaient vivre que d'aumônes, c'est
h-el ire n'attendre leur subsistance que du degré d'estime que leur 
piété leur acquerrait parmi le peuple; ils ne devinrent proprié
taires que sous Sixte IV. 

Cinq années après l'approbation de sa règle, Dominique mou
rut, laissant huit provinces avec soixante maisons, et l'on en 
comptait quatre cent dix-sept en 12ï7; puis ces religieux se ré
pandirent partout; une maison, une église et un cimetière leur 
suffisaient sans dotation en biens-fonds. Lorsque les Hollandais, 
au dix-septième siècle, pénétrèrent aux extrémités du Groênland, 
ils ne furent pas peu surpds d'y trouver un couvent déjà ancien 
de dominicains. Le 23 juillet 1253, Innocent IV écrivait: A nos 
chers /ils les frères prêcheurs, qui 11rêchent dans les pays des Sar
rasins, des G1·ecs, des Bulgares, des Curnans, des Éthiopiens, des 
Syriens, des Goths, des Jacobites, des A1·méniens, des Indiens, des 
Tartares, des Hongrois et autres nations infidèles de l'Orient, salut 
et bénédiction apostolique. Jean XXII approuva en 1.325 une con
grégation particulière de cet ordre, sous le nom de Frères voya
geant pour Jésus-Christ chez les infidèles; mais il s'en présenta 
un si grand nombre que le pontife dut restreindre la faculté 
accordée. Raymond de Pegnafort, cinquième maître général, 
fonda à Murcie et à Tunis deux c·olléges pour l'étude des lan
gues orientales: à sa prière. saint Thomas d'Aquin écrivit la 
Somme contre les Gentils; Accoldo de Florence, un traité contre 
les erreurs des Arabes , dans leur propre langue; Raymond 
Martin, une Somme contre le koran. 

Les deux ordres des dominicains et des franciscains étaient 
tellement répandus en tous lieux, qu'ils excitèrent l'admiration 
eL la sympathie des hommes les plus éclairés de l'époque (1); 

(1) Dante met dans la bouche de saint Thomas et de saint Bonaventure de 
magnifiques éloge~ des deux fondateurs, dans les chants XII et Xlll du Paradis, 
tout en se plaignant de leurs disciples dégénérés .. 

Guitton d'Arezzo écrivait de saint François : 

Cieco era il mondo, et tu jailo vism·e; ~ 
Lebbroso, hailo mondato ; 
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d'illustres prosélytes y accoururent en foule. A saint Dominique 
s'adjoignirent Reynold de Saint- Égide, professeur de droit ca
nonique à Paris; le médecin Roland de Crémone, ~ui, de chef 
de l'école de Bologne, devint professeur de théologie dans celle 
de Paris; Monéta, célèbre maître ès arts; puis Vincent de Beau
vais l' e~cyclopédiste , les cardinaux Hugues de Saint- 9her et 
Henri de Suse auteurs d'une Concordance de la sainte Ecriture ' . 
et d'une Somme dorée; enfin saint Thomas d' Aqmn, le plus gt'and 
philosophe du moyen âge. Avec François s'enrôlèrent Pacitique, 
poëte lauréat, les bienheureux Égidius, Bernard et Jean de .. Cor
tone · enfin saint Antoine de Padoue le Thaumat.urge, que Gré-, 
goire IX appelait l'arche des deux Testaments et le tabe1•nacle 
des saintes Écritures. Plus tard sortirent du même ordre Roger 
Bacon, le restaurateur de la science, le gran.d théologien Scot 
et le grand mystique saint Bonaventure. 

Élisabeth de Hongrie prit l'habit de Saint- François, en refu
sant la main de Frédéric II, qui dit: Je m'indignerais qu'elle me 
préférât un autre homme; mais puis--Je me plaindre, quand c'est 
Dieu seul q1t'elle me préfère? Agnès de Bohême refuse aussi 
pour époux l'empereur et le roi de Hongrie; désireuse non de 
grandeur, mais de pauvreté, elle s'adresse à sainte Claire, qui 
lui envoie une corde pour ceindre ses reins, une écuelle de terre 
et un crucifix, en y joignant d'admirables paroles. Hélène, sœur 
du roi de Portugal; deux filles du roi de Castille; Isabelle de 
France, sœur de saint Louis; la veuve de ce prince; Salomé, 
reine de Galicie; Cunégonde, sa nièce, duchesse de Pologne; 
Élisabeth, reine de Portugal, prirent le cordon de Saint-Fran
çois, et une foule de filles de comtes et de ducs demandèrent 
l'habit de Sainte-Claire. Marguerite, après avoir été le scandale 
de Cortone, devint un miroir de pénitence. Rose de Viterbe, à 
peine âgée de dix-sept ans, mérita les persécutions de Frédéric H 
et l'admiration du peuple. 

Les tyrans s'aperçurent, en effet, de la puissance de ces ré
formes, qui atteignait aux entrailles d'une société où il était de 
leur intérêt de laisser régner la cormption. Pierre des Vignes s'é
criait.: Les frères mineurs et les frères prêcheurs se sont élevés con
tre nous avec haine; ils on_t réprouvé publiquement notre vie et 

!If orto, l'hai suscitato; 
Sceso all' in{erno, jailo al ciel montm·e. 

Aveugle était le monde, et tu lui rends la vue; 
Lépreux, tu l'as purifié; 
Mort, et tu l'as vivifié, 

A l'enfer descendu; dans le ciel fais qu'il monte. 
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notre ~o~versation, bri.~é nos droits, et nous ont réd1~its à rien . .. 
Or voûa que, pour, nous affaiblir plus encure et nous enlever l'at
tacheme~t des peuples, ils ont ~réé .deux nouvelles confréries qui 
embrassent hommes et femmes; a petne en trouve-t-on un ou une 
qui ne soit agrégée à celle-ci ou à celle-là (1). 

Et quand Frédéric II, menaçant les libertés italiennes, intro
duisait dans le pays jusqu'aux Sarrasins pour atteindre son but, 
la voix des saints ne cessa de s'élever contre lui. Les païens de 
Nocéra, ayant fait irruption dans la vallée de Spolète, arrivèrent 
un jour jusque sous les mu'rs d'Assise; à leur approche, les re
ligieuses de Saint-Damien se serrèrent autour de leur mère sainte 
Clail'e, qui était malade; mais elle, se _levant, prend l'ostensoir, 
le place sur la porte, et, agenouiJJée à la vue des musulmans, 
supplie Dieu de protéger la ville. Une voix d'en haut, qui re
tentit à son oreille, la. rassure, et les infidèles prennent la fuite; 
c'est depui_s ce moment que la s.ainte est .représentée l'ostensoir 
à la main. 

Une autre fois, Vital d'Averse, capitaine de l'empereur, con
duisait ses bandes à l'attaque d'Assise, dont il ravage les alen
tours. Claire, touchée des maux qui menacent la ville, réunit 
ses sœurs, et leur dit: Nous recevons de cette cité notre nourri
t-ure de chaque jour; ïl est bien juste que nous la secourions selon 
notre poùvoir; et toutes, se couvrant de cendres, adressent leurs 
supplications à Dieu, qui les exauce, et délivre le pays des Im
périaux (2). 

Il est à regretter pour l'histoire qu'il ne soit rien resté de la 
prédication sociale de ces religieax, qui allaient propager la 
paix, épancher sur la multitude la rosée de la grâce dans des 
discours d'où éLait exclu Lout ce qui ne servait pas à l'édifica
tion, et dont toute la rhétorique consistait dans la charité. 
Quelques sermons dogmatiques et moraux ont bien été con
servés; mais ils ne sont évidemment qu'un canevas décharné, 
et n'offrent dès lors qu'une aridité scolastique; d'autre part, il 

, est impossible de rendre raison de la grande influence de ces 
prédications, si l'on ne songe pas qu'une parole chaleureuse, 
animée, convaincue, leur donnait la vie et la couleur. 

Si pourtant on les interroge sans dédain pour le pa~sé et sans 
idolâtrie pour la forme,· on pourra encore y reconnaître un cer-
tain fond de doctrine et de sentiment. Saint Antoine de Padoue tm-tm. 
disait: «Un bon prédicateur est fils de Zacharie, c'est-à-dire de 

(1) Ep. 37, !iv. 1. 
(2) Vtta S. Clar;e, c. 14. Sanctt Antonii.. 
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<t la mémoire du SeiO'neur: il doit toujours avoir dans l'esprit 
<<un souvenir de la ;assion de Jésus-Christ; il doit rêver de lui 
<<dans la nuit de l'adversité, se réveiller en lui an matin de la 
n prospérité, et alors le Verbe de Dieu descendra dans son cœur, 
«Verbe de paix et de vie, Verbe de grâce eL de vérité. 0 parole 
<< qui ne brises pas les cœurs, mais qui les enivres! ô parole 
« pleine de douceur, qui répands la bienheureuse espérance au 
<< fond des âmes souffrantes! ô parole rafraîchissante pour les 
«âmes qui ont soif (1)! l> , • 

Ailleurs, comparant le prédicateur au prophète Elie, il s'ex
primait ainsi: <<C'est Élie qui doit monter au sommet du Carmel, 
« c'est-à-dire au plus haut point de la ~:_:ainte conversation, oü il 
<< acquiert la science de retrancher par une circoncision mystique 
<<tout ce qui est vain et superflu. En signe d'humilité et de sou-

, <t venir de ses propres misères, il se prosterne contre terre, il 
<< met sa face entre ses genoux ,,..pour attester la profonde afflic
<< tion qu'il ressent de ses ancienn,es iniquités. Élie elit ü son ser
« viteur: Va, et Tegat'Cle vers la me1·. Ce serviteur est le corps 
« du prédicateur, qui doit être pur et regarder continuellement 
a vers le monde plongé dans le péché, pour le combattre par ses 
a paroles; regarder sept fois, c'es!-~-dire méditer toujours les 
«sept articles principaux de notre foi, l'incarnation, le bap
« tême, la passion, la résurrection, la venue du Saint-Esprit, 
c< et le jugement final, qui emerra les répl'Ouvés au feu éternel. 
«Mais, la septième fois, le prédicatem verra s'élever du fond 
« de la mer une légère nuée, et du fond de l'âme des p1·êcheurs 
« un m·ouvement de componction et de repentir. Ce vestige de 
«la grâce de Dieu montera dans le cœur de l'homme; il de
<t viendra un g1·and nuage pour voilei' de.son ombre les choses 
« terrestres; puis soufflera le vent de la confession, qui al'ra
« cherajusqu'aux dernières racines du péché, el enfin la grande 
<< pluie de la satisfaction arrosera et fécondera la terre. Ainsi 
«opère le bon prédicateur ..... mais malheureux celui dont la 
<<prédication est resplendissante de gloire, tandis qu'il porte la 
re honte dans ses œuvres (2)! » 

Il rattache presque toujours ainsi son instruction il un fait ou 
à une parabole de l'Écriture; au lieu d'effleurer les comparai
sons et de passer outre, selon le précepte de l'art, il s'y arrête et 
s'y complaît, comme il convient à celui qui parle au peuple, dont 
on ne parvient à toocher le cœur que par les images. 

(t) Sermones sancti Antonii; Paris, 1641, p. 105. · 
(2) Ibid., p. 335, 366. 
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Loin de flatter les prêtres et les évêques, il dévoile leurs plaies 

avec l'assurance et la charité du médecin. cc L'évêque d'aujour
« d'hui est semblable à Balaam sur son ânesse, qui ne voyait 
cc pas l'ange dont celle-ci avait les yeux frappés. Balaam est le 
cc symbole de celui qui rempt la fratemité, trouble les nations, 
cc dévore le peuple. L'évêque insensé précipite, par son exemple, 
cc dans le péché et clans l'enfer; sa folie trouble les nations, et 
cc son avarice dévore le peuple; il voil non pas l'ange, mais le 
cc diable, qui le pousse dans l'abîme, tandis que le peuple, 
cc simple et droit _dans sa-foi, pur dans ses actes, voit l'ange du 
cc conseil , connaît et aime le fils de Dieu ( 1) ... Le mau vais prê
cc tre et ces hommes qui spéculent sur l'Église sont des aveu
« gles, privés de la vue et de la science; ce sont des chiens muets 
cc qu'une muselière diabolique empêche d'aboyer ... Ils dorment 
cc dans le péché, ils aiment les songes, c'est-à-dire les biens de 
cc la terre, et ils sont le jouet des hommes; leur front, comme 
cc celui d'une colll'tisane, ne sait point rougir; ils ne connaissent 
cc pas de mesme, et crient toujour·s : Appo1·te, apporte ..... Ils 
cc ont abandonné la voie de Jésus pour des sentiers ténébreux et 
cc ignobles. Voilà ce que vous êtes aujolll'd'hui; demain une éter
cc nité de chatimenls vous enveloppera (2) ..... L'avarice dévore 
«certains prêLr·es, qui sonL pluLôL des mal'chands; ils montent 
cc sur ce Thabo_r, qui est l'autel, et tendent les filets de l'avarice 
cc pour pêcher de l'or; ils célèbrent la messe pom recevoir quel-
cc que argent; sinon, non; et du sacrement du salut ils font un 
cc instrument de cupidité (3) ..... ll n'y a pas de foire, pas de 
cc cour séculière ou ecclésiaslique où ne se trouvent des prêtres 
cc et des moines; ils achètent et vendent, bttLissent eL démolis
cc sent, chang en L en rond ce qui est carré, traînent leurs parents 
<< au tribunal, et assomdissent le monde de leurs litiges tempo
cc reis (4) ..... Combien de pareils hommes ne diffèrent-:ils pas 
«du véritable prêtre, du bon évêque, fîguré dans le pélican qui 
cc tue ses peLiLs, puis répand sur eux son propre sang, et les ra-
cc vive! Ainsi le bon éYêqne frappe ses fils avec la verge de la -
cc discipline, les tue avec l'épée de la parole menaçante; puis 
cc il répand sur eux ses larmes, et fait germer dans lem·s cœurs 
cc le repentir et la vie de l'âme (5). n 

C'est ,là cel Antoine dont les contemporains racontaient que, 

-
(1) Sennones sancli Anton ii; Paris, 1641, p. 36L 
(2) Ibid., p. 328-329. 
(3) Ibicl., p. 335. , 
(4) Ibicl,, p. 241. . . • 
(5) Sermones sancti Antonii, p. 289. Voy. CnAUVIN, .Htst. cle samt Franço.s. 
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pour l'entendre, les oiseaux se réunissaient par bandes, le bétail 
laissait l'avoine, les poissons se- pressaient sur le riv~ge; c'est là 
cet Antoine qui obtint que les. Padouans fissen~ ~emise de leurs 
créances aux débiteurs irréprochables, et qm protesta contre 
Ezzelin, au nom de la religion et de .la liberté humaine. Tyran 
redoutable pour tous, Ezzelin tremblait devant cet homme pieux, 
et avouait qu'il craignait plus les frères mineurs que personne 
au monde (1). Lorsque Antoine fut appelé de bonne heure aux 
noces célestes, les enfants couraient par les rues de Padoue en 
criant :Saint Antoine est mort! et quand saint Bonaventure ou
vrit son tombeau, ille trouva tout réduit en poussière, à l'excep
tion de la langue. Le saint est le seul nom sous lequel le désigne 
Padoue où l'on vit les arts renaître pour orner à l'envi le tem-' . 
ple élevé en son honneur. 

Pauvres, pénitents, amis du peuple et contradicteurs des ty
rans, modèles de vertu et de d0ctrine, les ordres des mineurs et 
des precheurs acquirent la plus grande influence, et devinrent le 
plus solide appui du saint-siége. Ils pouvaient confesser et prê
cher en quelque lieu que ce fût, et tout curé devait leur céder la 
chaire de son église. Le peuple les écoutait volontiers, les consul
tait, et partageait avec eux le pain que lui accordait la Provi
dence; car leurs actes d'abstinence et d'abnégation touchaient 
tous les hommes qui reconnaissaient l'amour dans le sacrifice, 
et la vertu dans l'amour. 

TcrtWre. -Pour s'insinuer de plus en plus dans la société,·les francis-
cains instituèrent le t-iers ordre, dans lequel pouvait entre1·, sans 
abandonner sa maison ni ses affaires, tout laïque qui voulait., 
au moyen de certaines pratiqùes religieuses, participer au tré
sor de prières. Quatre conditions étaient imposées : restituer 
tout bien mal acquis, se réconcilier absolument avec le pro
chain, observer les commandements de Dieu et ceux de l'Église, 
et suivre la règle. Les femmes devaient avoir le consentement 
exprès' ou tacite de leurs maris; afin que la libre volonté cons
tituât le seul lien des affiliés, on les prévenait qu'ils n'étaient pas 
tenus à l'observation de la règle, sous peine de péché mortel. 

François bannit le luxe et la soif du gain, répudia les théâ
~res et les festins. Afin de prévenir les troubles dans 1(!. propriété, 
11 voulut que chacun fît son testament;- que les différends fus
sent arrangés à l'amiable, ou portés devant les J·uO'es naturels· 

' • t:> , 
qu on ne prêtât aucun serment qui liât l'homme au service d'un 

(!) De J~:atribus minoribus Ezelinus plus lime bat in suis {actis quant de ali
. qwbus alus personis in mundo. ROLAr-ïDINus, p. 219. 



INQUISITION, CROISADE CONTRE LES ALBIGEOIS. f41 · 

autre ou it celui d'u,n"e ~action; qu'?n ne portât les armes que 
pour la défense de l FJghse, de la fOI, de la patrie (f). Oh 1 Fran
çois savait bien que les réformes doivent commencer par la vie 
domestique et la famille. · 

Ainsi, de la même manière qu'on s'enrôlait dans une faction 
ou dans une corporation, chacun put s'inscrire d'une façon spé
ciale dans une congrégation religieuse, sans fuir Je monde, sans 
cesser d'être époux, père ou mère de famille, chevalier, évêq-q.e, 
magistl'at, roi même et pontife. _ 

Saint Dominique avait aussi fondé un ordre où l'on devait 
joindre à la chasteté conjugale le v~u de défendre les biens de 
l'Église, menacés par les hérétiques. Les membres de cet ordre 
furent appelés frères de la chevalerie de Jésus-Christ, puis frères 
de la penitence de saint Dominique; ils fournirent des familiers à 
la terrible inquisition d'Espagne. 

CHAPITRE VI. 

INQUISITION.- CROISADE CONTRE LE:> ALBIGEOIS. 

Ce nom d'inquisition rappelle une grande iniquité qu'on a 
voulu imputee comme un opprobre ~~l'Église; mais nous nous 
hâtons de déclarer que saint Dominique n'y eut pas la moindre 
part, et qu'il ne se proposa que d'instituer un ordre avec la mis-· 
sion non d'imposer la foi, mais d'en assurer la liberté (2); nous 
abordons ce douloureux sujet. 

Les Pères de l'Église proclamèrent la liberté des croyances 
tant que la leur fut persécutée; mais, quand ils virent les héré
tiques abuser de la libet·Lé, ils conclurent que l'erreur est, de 
sa nature, intolérante et persécutrice, et que, dans l'ordre in
tellectuel comme dans l'ordre physique, les forts peuvent ty
ranniser les faibles; la répression des erreurs leur parut donc 
une défense légitime contre la tyrannie de la persécution et de 

(1) Jmpugnationis arma secum (rat·res non deferant, nis! pro dejensione 
romanœ Ecclesiœ, ci!Tislianœ jidei, vel etiam terrœ ipsontm. C. 7. 

(2) Les corlès d'Espagne de 1812 déclarèrent, dans leur rapport sur l'inquisition, 
que saint Dominique n'opposa à l'hérésie d'aut1·es armes que les p1·ières, la 
patience, l'instruction. Il ne trempa même en rien dans la déplorable guerre des 
Albigeois, à tel point que Hurter a pu la raconter en détail sans même écrire le 
nom de saint Dominique. 
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la séduction. Saint Augustin, après avoir soutenu d'abord la li
berté absolue, fut conduit à cette conclusion par les excès des 
donatistes; il est vrai qu'il recommandait de co~·riger, non de 
punir par le dernier supplice, se souvenant que Dieu ne veut pas 
la mort du péc!teur, mais qu'il se convertisse et vive. 

Le droit romain s'était déjà pourtant immiscé dans ces sortes 
de cas. Les empereurs, se rappelant le temps où ils réunissaient 
les deux pouvoirs, comme chefs de l'État et pontifes suprêmes, 
crurent que la loi devait protéger la croyance et le culte comme 
les biens et les personnes; en conséquence, ils multiplièrent 
dans ce but les décrets, auxquels ils donnèrent pour sanction 
des peines corporelles. Deux décrets contre les hérétiques fu
rent publiés par Constantin, un par Valentinien, deux par Gra
tien, quinze pat' Théodose Jer, trois par Valentinien Il, douze 
par Arcadius, elix- huit par Honorius, elix par Théodose II et 
trois par Valentinien III, Lous insérés au Code et portant difl'é
renles peines, mais rarement la peine capitale, parce qu'elle 
était repoussée par les évêques, lesquels décidaient si une opi
nion était hétérodoxe; la connaissance cl u fait et la sentence ap
partenaient au magistrat séculier. 

Les choses se passèrent ainsi au déclin de l'empire romain, 
et continuèrent sur ce pied en Orient; mais en Occident, après 
l'invasion des barbares, lorsqu'il s'agissait cle punir quelque 
transgression des lois ecclésiastiques, l'évêque usait de cette au
torité, toul à la fois spirituelle et temporelle, dont il jouissait 
alors. Parfois encore, l'hérésie étant consiclerée comme une dé
sobéissance politique, on procédait contre elle pat' la force 
comme fit AriberL, archevêque de l\lilan, à l'égard de certains 
hérétiques qui s'étaient réunis sur le territoire d'Asti, dans le 
château de Montfort; il prit la place d'assaut, et les conduisit à 

1o2s. Milan, où il les envoya au bûcher. 
Quand le droit romain fut remis en vigueur, on y trouva des 

textes à invoquer en faveur des persécutions contre les mé
créants, comme dans l'inLér~L de la tyrannie, sans se rappeler 
que la loi d'amour avait aboli cette légalité farouche. Frédéric 
Barberousse, ayant tenu un concile à Vérone avec Luce lli 
( '1184), ordonna aux évêques de s'enquérir des personnes sus
pectes d'hérésie, en les distinguant en quatre classes, les accu
sés, les convaincus, les pénitents eL les relaps. Othon IV (1210), 
pendant son séjour à Ferrare~ miL au ban de l'Empire les gaza
res et les patarins, et prononça contre eux des peines rigoureu
ses. Frédéric li, à l'époque de son couronnement (1220), fulmina 
contre les hérétiques des châtiments temporels; il revint à la 
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charge par quatre édits rendus àPadoue(1240),et.dans lesquels 
il dit que, «faisant usage du glaive que Dieu lui a confié contre 
les-ennemis de la foi, ,, il veut que les nombreux hérétiques dont 
la Lombardie en particulier se trouve infectée soient appréhen
dés par les évêques, et livrés aux flammes vengeresses, ou qu'ils 
aient la langue coupée. 

C'est la première loi de mort portée contre les mécréants. Le 
même Frédéric en rendit une autre, dans les Constitutions du 
royaume de Naples ( -1231), contre les pa tarins, en ~e plaignant, 
que de la Lombardie, où ils abondaient principalement, ils eus
sent pénétré en grand nombre it Rome et jusqu'en Sicile ( { ); 
il envoya, pour diriger des poursuites contre eux, l'archevêque 
de Reggio et le maréchal Richard de Principat. 

D'après l'exemple et l'autorité des décrets impériaux, les dif
férentes villes firent des statuts contre les hérétiques. Le séna
tem de Rome jurait d"e n'user d'aucune indulgence envers les 
palarins, sous peine de payer une amende de deux cents marcs 
d'argent; à Milan, il fut décrété que toute personne pourrait à sa 
volonté apprehender un hérétique; que les maisons où on les dé
couvrirait seraient démolies, et les biens qui s'y trouveraient con
fisqués (2). L'archevêque Henri de Settala, institué alors inquisi
teur, juy1_tlavit h<m·eses, eomme l'en loue son épitaphe; mais il 
fut chassé par les citoyens. On voit encore à Milan la statue 
équestre du podestat Oldrade de Trézène, crui catha1·os ~tt debuit 
~txit (3), ùit l'inscription faite en son honneur. 

Ces mesures ne déracinaient pas les hérétiques; leur nombre 
augmentait surtout en Languedoc, où ils envahissaient les biens 
de l'Église, bafouant les prédicateurs et tournant en risée les 
choses saintes, au point que c'était désormais une honte et pres
que un crime de porter la tonsure. Les chanoines de Béziers ne 
conservèrent leur église qu'en la convertissant en forteresse, tan
dis que des missionnaires partaient de Toulouse, la Rome des 
patarins, afin de propager l'erreur de proche en proche. 

Le manichéisme sapait les bases de la société; il fallait donc 
que la société le repoussât avec la même ardeur que l'on dé-

(f) Const. Inconsutilem. Const. de Receploribus, 1.- Une l<'ltre d'Honorius 
aux. villes lombardes (1226) dit:" L'empereur s'est plaint, parce que les villes 
"lombardes l'ont empêché d'en user comme il l'entendait contre l'hérésie., Rnr;. 
ad nn., n° 26. 

(2) Como, p. II, 72. 
(3) Pour ussi.l; elle est sur la place des marchands. 
GALVAI.'iO FIM!lJ,\, chroniqueur de beaucoup d'esprit, dit: In marmore super 

equum 1·esidens sculptus fait, quod magnum vituperiwn fuit. Voyez la note F 
à la fin du volume. 
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ployait dans l'attaque, et qu'il fût déci~é. si les enfants pour
raient encore dire, mon père. Les armes spmtuelles ayant échoué, 
le cardinal Henri, évêque d'Albano, eut recours au ~ras sécu
lier, et, à la tête d'une armée, il obligèa Roger H à abJurer l'er
reur, en même temps qu'il mettait le pays à ~eu et à, sang. 

Innocent Ill, à peine arrivé au trône ponl~fical, s occupa des 
moyens d'extii·per ces mauvaise~ semences; Il envoya do.nc des 
moines prêcher la sainte doctrme .' en. e.xhortant le~ prmces à 

1199. seconder leurs efforts. Quand les mquiSiteurs Regmer et Guy 
avaient excommunié un hérétique, les seigneurs devaient con
fisquer ses biens et le bannir, s.a~f à. sévir ~lus rigonre~sement 

~tos. en cas de résistance. On leur adJOigmt ensmte le légat Pierre de 
Castelnau, archidiacre de Maguelone, plus ardent que les deux 
autres. 

A cette époque, Raymond VI, comte de Toulouse, faisait la 
guerre au Languedoc et à la Provence, envoyant ses terribles 
routiers dévaster Je:; terres des citoyens et des églises, sans tenir 
compte ni du carême, ni des dimanches, ni de la trêve de Dieu; 
chassant Jes évêques, il s'entourait de juifs et d'hérétiques, au 
milieu desquels il voulait faire élever son fils. Il eut trois fem
mes vivantes, sans parler des incestes el des autres abomina
tions dont on l'accusait. 

Le légat Pierre lui enjoignit, au nom du pape, de cesser la 
guerre contre ses voisins, et de se concerter avec eux pour une 
croisade contre les hérétiques; sur son refus, il l'excommunia. 
Alors le comte se rendit; mais il manqua bientôt à sa promesse, 
et Pierre lui reprocha sa perfidie. Quelques jours se passèrent, 

uos. et le légat fut assassiné par un chevalier de Raymond, qui se ré
fugia auprès du comte de Foix. 

Foulques, d'abord troubadour élégant, puis moine, enfin évê
que de Toulouse, et Simon de Montfort-l'Amaury, chrétien zélé 
qui déjà avait pris la croix, accusèrent Raymond de cet assassi
nat. Innocent III, qui pourtant n'avait cessé de recommandet· 
la modération à ses légats, afin de ne pas arracher le bon grain 
avec l'ivraie, ne garda plus de ménagements, et lança }'-excom
munication. Les sujets de Raymond furent déliés du serment 
d'obéissance, des indulgences promises à ceux qui prendraient 
les armes contre lui, et ses États adjugés au premier occu
pant (1.). Les moines de Citeaux publièrent celte croisade d'un 
genre nouveau, avec la même ferveur que les croisades conl1'c 

(1) ~ist. de la croisade contre les Albigeois, écrite en vers provençaux pa1· 
ttn poete contemporain, traduite et publiée par FAur.IEL; Paris, 1837. 
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~es infidèles. Beaucoup de seigneurs, que la conquête de l'An-

- JOU et de la.Normanclie par Philippe-Auguste avait laissés sans 
t~nures, .pnrent les armes; bien d'autres, attirés par la facilité 
d acquénr des indulgences et par les· richesses du La cr d · · D0 Ue-
\~C, SUIVIrent. leur exemple; d'autres s'armèrent pour exter-

miner les rouLiers de Haymond, qui ravageaient le pays et qui 
confondus au milieu de l'effroi populaire avec les hérétiques' 
augmentaient la haine qu'on portait à ces derniers. Le roi 
de France envoya quinze mille hommes à la croisade et celui 
d:Angletene permit d'en enrôler dans la Guyenne, si 'bien que 
~mqua.nte mille guerriers attachèrent la croix sur leur poitrine, 
a la différence des Palmiers, qui la portaient sur l'épaule. Au 
nombre des croisés se trouvaient le duc de Bouraoane le 

' b b ' 
comte de Nevers, le comte de Saint-Pol et Simon de Mont.,. 
forL. 

Raymond était l'un des princes les plus puissants de la chré
tienté, et peut-être le plus riche. Comte de Toulouse, marquis 
de la haute Peovence, seigneur du Queecy, du Rouergue, du Vi
varais, il avait reçu du roi d'Angleterre, à titre de dot, l'Agé
nois; de celui d'Aragon, le Gévaudan; il était en outre suzerain 
de plusieurs opulentes cités de la Provence, et divers corn les, 
c1ans les Pyrénées, relevaient de lui. Mais ses vassaux, déjà peu 
soumis, p1·of1Laient de l'occasion pour s'affeanchir de Loute dé
pendance, et les villes étaient mûres pour la liberté. De son côté, 
le roi de France gat·daiL rancune au comle de ce qu'il avait de
manch~ des secoms à Othon IV, empereur d'Allemagne, dont la 
Provence était vassale. Raymond s'aperçut donc qu'il aurait à 
lutter, non- seulement contre ses ennemis,_ mais encore contre 
ses sujets, et il sc décida à faire acte de soumission. Il se rendit 
à l'église où l'on avait enseveli Pierre Castelnau; le légat luijela 
au cou une étole avec laquelle il le tra1na, en le fustigeant, jus
qu'au maîlre-auLel; puis il lui donna l'absolution, en lui infli
geant pour pénitence de commander lui-même la croisade contre 
les hérétiques, ses sujets et ses parents, et de donner sept châ
teaux forts pour places de sûreté. 

La reli (J'ion n'était encore ici, comme trop souvent, qu'un pré
tex le po;r assouvir des haines nationales; car il existait Louj?urs 
une ancienne animosité entre les mél'idionaux ct les F1·a~çms du 
Nord, qui auraient voulu implanter dans ces co.nLrées, ou préva
laient les habitudes romaines et J'idiome dérivé du latm, les 
coutumes germaniques avec la. langue cl'?ii. Aussi, poussée pa1· 
des rancunes invétérées, toute la populatiOn du royaume et sur
tout de l'Ile-de-France accourut, évêques et bm·ons en tête; ce 

10 
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fut même un archidiacre de Paris, nommé Theudis, qui cons
truisit les machines. 

L'armée était sous les ordres de deux légats et de Simon de 
Montfort, guerrier d'une grande habileté, d'une ambition opi
niâtre, tout dévoué au saint- siégc, innccessible à la pitié pour 
les autres comme pour lui-même, aussi sévère dans ses mœurs 
que plein de confiance en Dieu; se trouvant avec les croisés 
quand ils se dirigèrent sur Zara, il quitta leur camp tout seul 
dès qù'il fut i~struit de la désapprohati_on .du. p~pe. ~e ne saw·ais 
succo_mber, l'Eglise entière prie pour mot, dism.t-ll un JOUr au mo
ment d'engager une lutte inégale. Sa réputatiOn comme cheva
lier était telle, que Pierre II d'Aragon lui envoya son fils pour 
qu'il fit auprès de lui son éducation militaire; il était adoré du 
peuple, auquel il témoignait toutes sortes d'égards. uUne grande 
cc pluie étant tombée touL à coup, dit un cbroniquelll', le fleme 
cc grossit tellement que personne ne pouvait passer sans courir 
u grand risque de la vie. A la tombée de la nuit, le noble comte, 
cc voyant que presque tous les cavaliers et les plus robustes de 
« l'armée étaient passés à la nage et entrés dans la place, tandis 
cc que l'infanterie et les plus faibles, ne pouvant en faire autant, 

cc restaient sur l'autre rive, appela son maréchal, et lui dit: Je 
cc veux retourner avec l'armée.- Que dites-vous? répondit celui
cc ci; le gros de l'armée est.dans la place, et il ne reste sur tautre 
cc bord que la tourbe des pèlerins èt pied; puis l'eau cow·t avec tant 
cc de violence que personne ne pow·rait passer, sans compter q~te 

cc les Toulousains s'en viendraient peut-être, et vous tueraient ainsi 
cc que les autres. Mais le comte répondit: A Dieu ne plaise queje 
cc fasse selon votre conseil! Les pauvres du Christ sont exposés à la 
cc mort et au glaive, et je 1·esterais dans le fort! Q~t'il en soit de 
cc moi comme il plaira à Dieu; je m'èn irai avec eux. Et, sortant 
u aussitôt, il traversa le fleuve, rejoignit les piétons, et res la 
« avec eux, n'ayant que quatre ou cinq chevaliers, autant de 
u jours qu'il en fallut pour réparer Je pont, et pour que tous 
c1 pussent passer le fleuve ( 1 ). >> 

- Une autre fois, il recueillit des malheureux qu'on avait fait 
sortir d'une place assiégée comme autant de bouches inutiles, 
et fit garder avec le plus grand soin l'honneur des femmes pri
sonnières. 

L'armée des croisés se mit en marche pour aller assiéger Bé
ziers, dont le vicomte protégeait les hérétiques. La ville fuL 

(1) PlERIIE DE VAUX-CERNAY, chap. 68, historien et l'un des acteurs de cette 
croisade. ' 
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prise d'assaut, et les vainqueur~ é?orgèrent vingt mille person
nes au son des cloches, sans chstmction d'âge ni de sexe· sept 
mille autres furent brûlées dans l'église où elles s'étaient réfu
giées. Tuez-les to11s, disaient les capitaines, à qui l'on demandait 
comment distinguer· les catholiques; tuez toujours, Dieu saura 
bien reconnaitre ceux qui sont à lui. 

A cet exemple terrible, tous les habitants des autres villes 
s'enfuirent dans les montagnes. Raymond Roger, vicomte de 
Béziers, neveu du comte Raymond,se réfugia dans Carcassonne, 
ville bien fortifiée, mais où la 'foule des fugitifs était si grande 
qu'on ne pouvait espérer de prolonger la résistance. Pierre II 
d'Aragon, son parent, v~nL intercéder pour lui auprès des croi
sés, et obtint du légat qu'il pourrait sortir accompagn~ de douze 
personnes avec armes et bagages; mais, aussi généreux que vail
lant, Rogel' répond iL: Je me laissemi écorcher v~f plut6t que d'a
bandonner des malheureux en pé1·il à cause de moi. 

Beaucoup d'assiégés pal'viment à s'échapper par un conduit 
souterrain qui aboutissait à trois lieues de distance. Les au
tres durent sortir de la place, nus et dépouillés de touL. Parmi 
les hé!'étiques trouvés dans la ville, cinquante furent pendus et 
quatre cents brûlés. Haymond Roger, arrêté malgré le sauf-con
duit avec lequel il était sorti, fut déclaré déchu de son rang; il 
mourut ou périt peu de temps après, en recommandant son 
!Jls, agé de deux ans, au comte de Foix, du même nom que lui, 
et l'un des albigeois les plus ardents. Ce seigneur, s'étant mis à 
leur tête, releva leur fot·tune en même temps que déclinait celle 
de Montfort. Ses fiefs avaient été offerts ü ce dernier, s'il voulait 
s'engager à poursuivre l'entrept·ise; mais les croisés se disper
saient, comme il arrivait dans toutes les guerres de ceLte épo
que, et 1\'Iontfort se trouva réduit à quatre mille Bourguignons 
eL Allemands; bientôt même il ne lui resta plus que les hom
nies qui étaient à sa solde. 

Alors Raymond de Toulouse, voyant que la pénitence humi
liante qu'il avait subie ne lui assurait pas même la possession 
paisible de ses États, s'enfuit à Rome pour d~man~er justi~e à 
Innocent Ill, eL lui faire connaître combten ses mtentwns avatent 
été mal remplies. Le pape, apr.ès avoir entendu les griefs des 
Provençaux, ordonna d'instruire dans les règles le procès de 
Raymond sur l'assassinat d~ Pic~re. de Castelnau.' afin qu'il ob
Lint réparatio~ solennelles 1l étmt mnocent, se 1éservant, dans 
le cas con trai 1·e, de décider à son égard. Il recommanda surtout 
la célérité · mais l'instruction fut, au contraire, traînée en lon
gueur par ies subtilités et les ca.lc).lls de l'archidiacre de Paris, 

10. 
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Theudis,qui était un légiste habile. Enfin, il ~u.t enjoi?t au comte 
d'accept,er, sans autre alternative, les c?I:drtwns smvantes: (<Il 
déposera les armes et indemnisera l'Ég~Ise d~s dommage.s souf
ferts; ses sujets dev!'ont se vêtir de demie~ signe de pémtence, 
et ne manger que deux so!'tes de viaJ1des; Il ~era ~enu d'expul
se!' tous les hél'étiques, de consigner ceux qm seraient réclamés 
par le légat, et de démolir leurs châteaux. Les nobles ne pom
ront plus habiter dans la ville ni dans les places fo~·tes; lout chef 
de famille sera soumis à une taxe de quatre demers, payables 
au léOO:·ü · enfin le comte devra solennellement s'engager à faire 

0 , ' ' . ' . le pèlerir.age de Jérusalem, et n en revenu· q.u ave.c une per!l1Is-
sion spéciale, le légat et Montfort devant lm restitue!' ses Etats 
quand il leur plaira. n , . 

Raymond fl'émit et ve!'sa des la!'mes; alol's, rcd?I.t a~ déses
poi!' il résolut de tente!' la chance des armes. Aussilut 1 excom
mun'ication fut lancée contre lui comme hérétique eL apostat, 
et l'on déclara que ses domaines appartiendraient au premie1· 
occupant. 

Une nouvelle armée avait été amenée à l\Iontfort par sa femme, 
Alix de Montmorency; beaucoup de seigneurs viment rejoindre 
le champion de la foi, le nouveau Machabée, qui résolut d'atta
quer les Provençaux réfugiés dans les places fortes. Dans le châ
teau de Minerve, aux portes de Narbonne, ils firent une résis
tance telle qu'on peut l'aLlendre de gens qui n'ont que la mort 
en' perspective. En vain promit-on la vic sauve à ceux qui abju
reraient; pas un n'accepta la condition, et cent quarante d'entre 
eux s'élancèrent à la fois dans les flammes qu'ils auraient allu
mées pour les catholiques s'ils eussent été vainqueurs. D'autres 
châteaux subirent le même sort. On plantait des crucifix au som
met des machines construites par Theudis, pour rendre plus cou
pables les assiégés dont les projectiles venaient frapper la sainte 
effigie. Si l'on se rappelle les massacres dont la France fut té
moin de 89 à 93, eL les tortures infligées à la noblesse des châ
teaux, on pourra se. faire une idée des horreurs de cette g~el'!'e 
sauvage et de la férocité avec laquelle s'exerce la vengeance du 
pauvre contre le riche, quand on lui persuade qu'il ne doit plus 
le respecter. 

:Montfort, tournant ses armes contre Toulouse, promit la 
paix à quiconque prendrait parti pour les croisés. Dans. cette 
ville, l'évêque Foulques avait enrôlé les catholiques sous le nom 
de Compagnie blanche; à l'approche des croisés, le clergé sortit 
en chantant les litanies, laissant ainsi la ville sans offices sacrés, 
el abandonnée à l'anathème. Les amis du ·comte, tout en lui 
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res~~nt fid~les dans son infortune, étaient frappés d'épouvante;· 
mm_s les seigneurs des Pyrénées, voyant que Montfort ne ména
geai_t p~s plus les catholiques que les hé_rétiques, et qu'il ne 
s'agtssait en réalité que d'une guerre d'ambition, se rangèrent 
du côté de Raymond, ce qui força les croisés à lever le siége 
de Toulouse. 

Le roi d'Angleterre n'osait se déclarer ouvertement; celui 
d'Aragon avait sur les bras l'invasion des Almohades venus 
d'Afrique; mais aussitôt que la victoire de Las-Navas le laissa 
libre, il s'interposa auprès du pape. Philippe-Auguste lui-même 
paraissait désirer la fin des massacres. Innocent, étranger aux 
passions de ceux qui voulaient abattre la maison de Toulouse, 
n'était pas néanmoins suffisamment informé de la vérité des 
choses, ct il ne dépendait plus de lui d'arrêter le torrent; toute
fois il écrivit que Raymond, tout coupable qu'il fût, n'avait en
core été reconnu ni hérétique ni homicide, et qu'on ne pouvait 
dès lors disposer de ses .États qu'en faveur de ses héritiers. E9 
conséquence, il exhortait Montfort à les restituer, afin de ne 
pas paraître avoir combattu plus pour son propre compte que 
pour la foi; mais un conci~e réuni à Lavaur rejeta toute espèce 
de justification de la part du comte de Tqulouse, et représenta 
au pape que l'Église restait en danger si ce seigneur n'était pas 
anéanti. Montfort, de son côté, agissait en maitre, et, convo
quant les étals à Pamiers, il leur dictait une constitution. Alors 
don Pedro d'Aragon, qui avait en vain défendu en personne ses 
amis et ses vassaux, dans le coneile de Lavaur, recomut aux 
armes eL aùaqua Montfort, à la tête de quarante mille fantassins 
et de deux mille chevaux. Comme il avait écrit, en style che
valeresque, à une dame de Toulouse qu'il prenait les armes 
uniquement pour l'amour d'elle, Montfort s'écria: Notre vic
toire est certaine, puisqu'il n'a pour lui que les yeux de sa belle. 
A la tête d'un petit nombre de soldats, mais tous bardés de fer 
ct qui avaient reçu la communion avant le combat, il affronte 
à Muret le prince aragonais. Au moment a' engager l'action, il 
dépose ses armes sur l'autel, comme s'il voulait les recevoir de 
Dieu même; puis il livre une bataille sanglante, acharnée, dans 
laquelle est tué le roi d'Aragon lui-même, vaillant chevalier, qui 
n'avait pas combattu pour l'hérésie, mais pour ses vassaux in
justement dépouillés. Raymond, rentré dans les murs de Tou
louse, autorise les magistrats à traiter avec les croisés, et, pre-
nant congé des siens, il rejoint ses amis en Provence. . 

Innocent, trop mal informé, continuait de prêcher la paiX et 
la modération; il envoya même en qualité de légat à latere le 
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cardinal Pierre de Bénévent pour réconcilier les excommuniés 
avec l'Église, et constituer Toulouse e~1 :épublique indépen
dante, à la condition qu'elle se convert~rmt. Il c.lonna l'absolu
tion aux comtes de Comminge et de F01x, an VIComte de Nar
bonne et de Toulouse; ayant tiré des mains de ~JontfortJacques 
d'Aragon, que lui avait confié Pier.re 11 pour faire so.n éd.ncation 
militaire, ille rendit aux Aragonms. Haymond remit lm-même 
ses États entre les mains du légat, en promettant de demeurer 
tranquillement dans le li~u qu'on lui assignerait jusqu'à ce que 
le pape lui permit d'aller implorer son pardon. 

Mais les expéditions armées continuaient contre le Périgord, 
I'Agénois, le Qu~rcy, le Rouergue, et S~mon so~geai~ à se fo:
mer un royaume mdépendant des vastes Etats qu Il avait conqms 
avec l'aide des croisés. En effet, il en fut investi par le concile 
de Montpellier, et Foulques, le poëte évêque, alla en prendre 
possession par la force, en chassant Raymond. Innocent refusa 
son assentiment à ces actes, et voulut qu'un concile général en 
décidât. Raymond s'y présenta avec son jeune fils, que le pon
tife accueillit paternellement. Éclairé alors sur les violences des 
légats, de Foulques et de Montfort, le pontife intercéda en fa
veur du comte de Toulouse; mais le clergé du Languedoc, qui 
s'était rendu à l'assemblée, soit animosité, soit persuasion que 
l'hérésie ne pouvait être extirpée qu'en sacrifiant celte famille, 
repoussa toute clémence à son égard (i). Les États de Raymond 

(1) Quand Je saint-père eut entendu les uns et les aut1·es, il fit un grand 
soupir ... Ayant pris uu livre, il montra à tous comme quoi ce ~:erait grand tort de 
ne pas rendre les terres ct seigneuries enle\'ées à ces barons ... Je vois bien et 7'e
connais qu'un grand tort a été (ait à ces seigneurs et p1·inces, mais j'en suis 
innocent et n'en savais 1·ien; ce n'est pas par mon ordre qn'on letl7' a fait 
.~ouffrir ces dommages ... car le comte Raymond est toujom·s venu à moi comme 
fils obéissant, de méme que les 1n·inces qui sont avec lui .... Un grand clerc, 
ayant nom maitre Theudis, montra au saint-père toul le contraire de ce que lui 
avait dit l'archevêque de Narbonne: Tu sais bien les grandes fatigues soutenues 
pa1· le comte de ftfont(ort et par le légat, avec graves périls de leur pe1·sonne, 
pour conve1·tir le pays de ces princes, tout rempli d'he'1·étiques. Or, à présent 
qu'ils les ont détruits, et chacun peut voir avec quels efforts, tu ne peux use1· 
de ri_queu1· avec ton légat. Le comte de Jllontfort a bon droit et bonne cause 
pou1· tenir lew·s te'rres, et tu lui (emis un tort g1·ave en les lui ôtant, parce 
que jour et nuit il s'emploie pour l'Eglise et pour ses droits. Le saint-père, ayant 
ouï et écouté chacun, répondit qu'il savait bien Jo contraire, étant informé comment 
le légat avait détruit les bons et les justes, et laissé les méchants impunis; telle
ment que chaque jour lui arrivaient des plaintes contre le légat et contre le 
comte, etc., etc.; qu'ils auraient beau dire et faire, il ne dépouillerait personne, 
Dieu ayant dit de sa propre bouche que le père ne doit pas payer pour les ini
quités du fils, ni le fils pour celles du père ..... Quant au fils, si le comte de 
ftfontjort lui retient ses terres et seigneuries, je lui en donnerai d'autres avec 
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passèrent donc à Montfort, qui fut tenu de lui payer annuelle
me?t quatre cents marcs.d'argent {21,000 fr.); ses autres do
mames de Pr_ovence devaient rester sous la garde de l'Église, 
pour être rest~ tués au jeune Raymond à l'époque de sa majorité. 
Le pape prod1gua les consolations à ce dernie1·, et lui assigna 
le Comtat Venaissin, Beaucaire et la Provence;- comme il lui 
~épétait sans cessé : Prends patience jusqu'au n·ouveau concile, le 
Jeune Raymond lui demanda : Et si en attendant je cherchais à 
1·ecouvrer mon patrimoine? Le pape lui donna sa bénédiction (1). 

Ce fut pourtant sur Rome que l'on fit tomber tout l'odieux 
<le cette expédition. Les troubadours, qui avaient associé leurs 
voix à celles des prédicateurs de la croisade pour la terre sainte, 
se mirent alors à maudire les promoteurs de la guerre contre les 
hérétiques. Dans ces interprètes des passions populaires, se ma
'nifeste ceL esprit d'opposition, de raille;ie, d'hostilité, que ne 
rencontrent pas, dans l'histoire elu moyen âge, ceux qui n'en 
puisenL les documents que dans les froids récits des chroniques. 
Je ne m'étonne point, Rome, s'écrie un de ces poëtes méridio
naux, si le monde est dans l'erreu1·, puisque tu as mis le siècle en 
souffmnce et en gue1·re; car mérite et misé1·icorde sont mis à mort 
et ensevelis pM tes mains ... Tu 1·ègnes perversement , 6 Rome! 
puisse Dieu t'abatt1·e et te ruiner pou1· ta persistance â prêcher 
contre Toulouse; t·~t 1·onges laidement les mains, à la manière des 
serpents affames, aux petits et aux grands ... Rome trompeuse, ta 
convoitise t'égare,· à tes brebis tu tonds de trop près la laine; mais 

lesquelles il recouvrera le reste. CnnoNIQUE LANGUEDOCIENNE, dans les Prezwes 
de l' Jfist. d?t Languedoc. 

(1) Ep. 14, du 19 mai 1219, ap. RAYNALDI, no 44. « 0!' l'histoire raconte et dit 
que, quand le fils du comte Raymond fut demeuré quarante jours à Rome, il com
parut avec les barons et seigneurs devant le saint-père. S'étant présenté et ayant 
fait les saluts en jeune homme sage qu'il était et bien élevé, il demanda congé • 
pour s'en retourner. Quand le saint-père eut ouï ce que le jeune comte voulait lui 
dire et montrer, il le prit par la main et le fit asseoir à son coté; puis il se prit à 
lui dire : Jlfon fils, écoute que je te parle, et, si tu jais comme je vais te dire, 
ttt ne jailliras en 1·ien. En premier lieu aime et sers Dieu, et d'autres ne reçois 
aucun bien. Si quelqu'un veut t'enlever ce q1ti est à toi, dd(ens-le, et ainsi tu 
auras beaucoup de terres et des seigneuries. Et, afin qtte tu ne restes pas au 
dépourvu, je te donne le Comtat Venaissin avec toutes ses dépend~nces, la 
Provence et Beaucaire pour ton entretien, jusqu'à ce que la sainte Eglise ait 
1·éuni le concile. Alors t1t po1trras 1·epasser les monts, pour avoir raison de ce 
que w demandes contre le comte de Montfort. Le jeune homme remercia le saint-
père du don, el ajouta: Seigneur, .~i je pouvais 1·ecoaV1'er ma terre du comte de 
Jllontjort et de ceux qui l'occupent, je te prie, seigneur, ~e ne ?as 1~L'e~ sav?ir 
mauvais gré et de ne pas ~e courroucer contre moi. Le samt-pere ~Ul repo~dtt: 
Quoi que tu jasses, Dieu te permet de bien commencer et de m'eux fi nu·. » 

CIIRONIQUE LANGUEOOCIENNE. 
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que le Saint-Esprit, qui reçut chair humaine, enten~e mes prières 
et te coupe les bras, Rome; car tu es fausse et mechante em•ers 
nous. 
· Le légat Arnaud Amalric s'était investi lui-même de l'arche
vêché et du duché de Narbonne, au grand déplaisir de Simon 
de Montfort, qui prit le parti de l'assaillir~ et occupa la ville de 
vive force. Alors l'archevêque excommuma le chef de~ croisés, 
qui du reste n'en tint aucun compte tant que le pape ne se fut 
pas prononcé contre lui. Philippe-Auguste lui donna l'investi
ture des domaines dont il se trouvait en possession. l\Iais le 
jeune Raymond, s'étant rendu en Provence avec son père, y fut 
bien accueilli; secondé par les seigneurs du pays et beaucoup 
de villès, il put repousser les attaques de Montfort. Simon, ac
cusant alors les Toulousains d'avoir favorisé Raymond, vint 
mettre 1ë siége devant leur ville. Ils lui opposèrent en vain une 
résistance courageuse; Montfort les contraignit ü capituler, puis 
viola les conventions et les massacra sans pitié. Les Toulou
sains, réduits au désespoir·, s'entendirent alors avec Raymond 
le père, qui pénétra dans la ville avec un bon corps de troupes, 
et appela à son aide parents, amis, tous ceux qui avaient souf
fert. 

~-
Montfort ne tarda point à revenir assiéger la ville; mais il fut 

tué sous ses murailles, et ses soldats, débandés, se dispersè-
. rent. Amaury, son fils, fu·t proclamé son héritier par les croi
sés, à la tête desquels SG mit Louis, fils de Philippe-Auguste, 
qui venait de vaincre les Anglais. Alors recommencèrent les 
victoires et les dévastations. Toulouse, assiégée de nouveau, dut 
sa délivrance aux ardeurs brûlantes de son soleil et à la vail
lance de Raymond, qui étendit ses conquêtes; mais il mourut 
au milieu de ses succès, et il ne se trouva personne qui osât 
clouer une planche sur son cercueil, jusqu'au moment où il dut 
la sépulture à cette Révolution qui dispersa les cendres de tant 
d'autres princes. 

La guerre fut plus nationale que religieuse, comme l'atteste 
la conduite de Montfort, qui distribua quatre cent trente-quatre 
fiefs à des barons français; il fit donner des évêchés it des ec
clésiastiques du nord, outre qu'il obligeait des veuves et des 
jeunes filles à épouser des Français, si bien qu'une population 
germanique remplaçait la population romaine. 

Philippe-Auguste avait refusé l'offre que lui faisait Amaury 
~e lui céder toutes ses possessions; mais, après la mort de son 
père, Louis VIII, plus.ardent et moins réservé, l'accepta, et, à 
la suggestion du pape Honorius liT, il poursuivit l'expédition 
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contre Raymond VH, qui avait cherché en vain à se concilie!' les 
grands yassaux. Le roi entra à Lyon avec cinquante mille che
vaux et cent mille hommes de pied; un grand nombre de villes 
se hâtèrent de faire leur soumission; A vignon fut démantelée . 
trois cents hôtels, qui étaient autant de chil.teaux forts, furent 
démolis, et des amendes imposées aux habitants. 

Louis mourut peu de temps après, et la guerre continua, avec 
des chances diverses, entre Raymond VII et Humb.ert VI de 
Beaujeu, chargé de gouverner le pays conquis. En représail
les de la cruauté de Raymond, qui faisait mutiler ses prison
niers, Humbert poussa la guerre avec une férocité méthodique, 
ravageant tout et arrachant les vignes, richesse du pays. Le 
jardin du Midi amait été bientôt réduit de la sorte à n'être. plus 
qu'un désert, si Raymond eût différé à se soumettre entière
ment. 
· La paix fut conclue pal' la médiation de Thibaut IV, comte de 

Champagne, troubadour fameux. Raymond promit d'être fidèle 
à l'Jtglise et au roi de France;· de ne persécuter aucun croisé; 
de continuer la guerre contre les hérétiques, fussent-ils ses amis 
ou ses parents, et de les fail·e rechercher rigoureusement, en 
donnant deux marcs d'argent la première année, et deux les 
années suiva'ttes à quiconque en arrêterait un, condamné comme 
tel par l'évêque; de bannir les juifs, de restituer à l'Église les 
biens. enlevés, de payer les dîmes, et dix mille·marcs pour répa
ration des dommages causés aux ecclésiastiques. Il dut fournir, 
en outre, l'argent nécessaire pour entretenir à Toulouse quatt·e 
professeurs de théologie, deux de droit canon, deux de gram-

~ maire et six maîtres ès arts; enfin, prendre la croix pendant 
cinq ans. Il confirma à la France la possession du·bas Langue
doc, et assigna Toulouse en dot à sa fille, qui fut fiancée à un 
fils de France. La haute Provence fut donnée à l'Église, et c'est 
de là que date le droit des pa-pes sur le comtat d'Avignon. 

Raymond VII jura d'observer ce traité devant la façade de 
Notre-Dame de Paris; puis il fut conduit en chemise au maitre
autel, où il reçut l'absolution, à la condition de se constituer 
prisonnier pendant six mois dans la tour du Louvre. 

Ainsi finit cette guerre des Albigeois, suscitée sous des pré
textes religieux, et poussée au plus haut degré d'acharnement 
par des antipathies nationales; les deux partis se souillèrent 
donc de méfaits atroces, renouvelés au temps de Louis XIV dans 
la guerre des camisards, dernier acte de cette tragédie (1.). Les 

r 1) On a calcule que dans cette expédition sanglante des camisards, entreprise 

1!26. 
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troubadours accompagnèrent de leurs dernier~, chants ces san
glàntes collisions, tantôt gémissant sur les ~Il les renversées, 
tantôt jetant l'insulte aux Français, t~ntôt excitant le comte de 
Toulouse à venir reprendre son hérrtage sur les cadavres des 
Fran<;:.ais du nord, toujours détestés des Provençaux. Puis le 
silence de la tombe succéda aux sirventes des poëtes et à l'acti
viLé industrieuse rles commerçants. 

Le roi de France, saint Louis, s'efforça d'appliquer à la Pro-
vence les mesures contre l'hérésie en vigueur dans le royaume, 
où elle était considérée comme un crime d'État et punie de 
mort; du reste, tel était le droit commun dans tout l'Occident, 
et l'on croyait qu'}! convenait d'autant plus à la Provence que 
l'hérésie y avait régné longtemps. 

Tribunat Le cardinalllomano de Saint-Ange accompagna Haymond à 
de Pinqui~ition. à l' é t· d t "Lé Ar· d' b t . m9. Toulouse, pour veiller < ex cu IOn es Tai s. . rn o emr 

l'extirpation de l'hérésie, on réunit un concile, où il fut décidé 
que les évêques désigneraient, dans chaque paroisse, un prêtre 
avec deux ou trois laïques, lesquels jureraient de rechercher les 
hé.I;'étiques et de les signaler aux magistrats; que quiconque en 
cacherait un serait puni, et qu'on raserait la maison où il aurait 
trouvé asile. 

Telle est l'origine du tribunal de l'inquisition, que l'on peut 
considérer (et il ne faut pas s'en étonner) comme un véritable 
progrès; car il remplaçait les tueries en masse et les tribunaux 
sans droit de grâce, inexorablement attachés à la lettre de la loi, 
tels que ceux qui étaient institués en vertu des décrets impé
riaux. Ce tribunal admonestait par deux fois avant d'intenter 
aucune procédure, et n'ordonnait l'arrestation que des héréti- w 

ques obstinés et des relaps; il acceptait le repentir, et souvent 
il se contentait de chàtiments moraux, ce qui lui permit de sau
ver beaucoup de personnes que les tribunaux ordinaires au
raient condamnées. Aussi les templiers, 11 l'époque de lem 
célèbre procès, demandèrent-ils hautement à être soumis à 
l'inquisition. 

Le concile de Béziers détermina les règles à suivre dans ces 
sortes d'affaires; il voulut qu'on appliquât d'abord l'huile et le 
vin sur les plaies, de même qu'au blessé de l'Évancrile. Un héré
tique était-il dénoncé, on devait lui assigner, pou~ venir à rési
piscence, un délai de .grâce, passé lequel on le considérait 
comme rebelle. Il était au mis à se disculper; si ses excuses pa-

au commencement du siècle passé, sous le rè"ne du orand roi il périt cent mille 
insurgés, dont un dixième par le feu, la roue 

0

et la co~de. ' 
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raissaient insuffisantes, le châtiment devait suivre immédiate
ment, sans qu'il pût toutefois être condamné que sur son aveu 
ou d'après des preuves convaincantes. «La mémoire de ceu~ 
qui mouraient dans l'hérésie restait infâme (-1). n 

En dépit d'une double oppression politique et ecclésiastique, 
les Toulousains se révoltèrent encore, et leurs capitouls chassè
rent les chapelains qui servaient d'assesseurs 1t l'inquisition; 
mais la ville fut prise de nouveau et soumise. Grégoire IX pro
testa contre les atrocités renaissantes, et il écrivit en ces termes 
à Pélage, évêque d'Albano : <<La volonté de Dieu est qu'on main
tienne la liberté de' son Église de manière que la mansuétude 
n'erp pêche pas de se défendre, mais sans que la défense dépasse • 
les limites de l'humanité. Dieu ne veut ni supplices ni richesses, 
mais le retour de ceux qui s'égarent. Il est indigne de l'armée 
du Christ de tuer et de mutiler des hommes en déformant 
l'image du Créateur;_ il suffit de les garder de telle sorte que 
1 'esclavage lenr soit plus utile que la liberté dont ils abusent.,, 
11 finit en lui ordonnant d'empêche!' toute persécution (2). 

Alors les Albigeois, dispersés de tous côtés, rentrèrent dans 
leurs foyers. Beaucoup de moines furent égorgés, et le pays 
secoua de nouveau le joug français; mais les armes rétablirent 
l'ordre, c'est-à-dire l'oppression, et Grégoire IX organisa véri
tablement l'inquisition en ôtant l'instruction des procès aux 
évêques pour la réserver aux fl'ères prêcheurs. Gauthier de 1m. 

Marnes, évêque de Tburnay, légat pontifical, établit deux in
quisitems dans tontes les villes oilles dominicains avaient des 
couvents. Le pouvoir de l'inquisition s'étendit sur tol).S les laï-
ques, y compris les gouvemants; le pape, ses légats et le haut 
clergé échappaient seuls à sa juridiction. A son arrivée dans 
une ville, l'inquisiteur en donnait avis aux magistrats, en les 
invitant à se rendre auprès de lui; aussitôt le principal d'enti'e 
eux prêtait serment de faire exécuter les décrets contre les hé
rétiques, d'aider ü les découvrir et à les arrêter; si quelque 
officier du prince désobéissait, l'inquisiteur pouvait le suspen-
dre et l'excommunier; il avait même faculté de mettre la ville 
en interdit. 

Les dénonciations n'avaient leur effet qu'après qu'on avait 
attendu si le prévenu se présenterait volontairement; le délai 
passé, il était cité à comparaître, et l'on entendait l~s ,~émoins 
en présence de deux ecclésiastiques et du greffier. S1 lmstruc-

(1) LABBE, tome Xl 1 p. 677-688. 
(2) Ep. 14 du 19 mai 1229, ap. RA.YNALDJ, no 44. 
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tion préparatoire fournissait la preuve du délit, les inquisiteurs 
ordonnaient l'arrestation de l'accusé, que ne protégeaient plus 
ni privilége ni asile. Une fois détenu, personne ne communi~ 

.quait plus avec lui; on procédait à la visite de son domicile, et 
le séquestre était mis sur ses biens. . 

S'il niait le crime qu'on lui imputait, il était considéré comme 
obstiné. Dans les pièces de la procédure qui lui étaient commu
niquées, on taisait le nom du délateur et des témoins; mais on 
lui donnait un avocat. 

Dans les monarchies théocratiques, telles qu'elles étaient au 
mojren âge, la religion se confond avec la politique; l'hérésie est 
donc justiciable du bras séculier. Nous ajouterons, non à titre de 
justification, mais d'éclaircissement, que les individus punis par 
l'inquisition l'étaient pour d'autl'es délits qu'on châtierait en
core aujon l'd'hui; maintenant, avaient-ils ou non commis ces dé
lits? comme dans tous les procès, il est difficile de l'assurer. Un 
tribunal de cette espèce une fois institué ne pouvait valoir mieux 
que les autres tribunaux de la même époque; aussi vit- on se 
renouveler tous les moyens en usage dans les procès de Rome 
païenne: les chicanes, la torture et les supplices les plus atro
ces. Nous n'aurons que trop souvent à déplorer de semblabÏes 
horreurs qui, du reste, valurent à l'Église plus de déLl'actcurs 
qu'elles ne lui épargnèrent d'ennemis. 

Heureux ceux qui, comme nous, sont venus dans un temns 
oil la religion n'emploie d'autres armes que la persuasion et la. 
prière! mais comment prétendre qu'il en pùt être ainsi à une 
époque où l'ignorance, la passion, les convictions profondes, 
poussaient tout principe à l'extrêine?Comment l'exigel' alors, si 
dans les siècles bien plus civilisés, et au nom de la liberté de 
conscience, nous voyons non des massacres dans les accès de la 
colère, mais des procédures régulières intentées contre les dis
sidents, et aboutissant à la peine capitale (1)? Dans les temps 
de fui, on ne connaît pas d'autre moyen de conserver son culte. 
que de détruire celui des autres. C'était là d'ailleurs une mesure 

(1) Sans rappeler même l\lichel Servet, brûlé, Jacques Gruel, décapité, Bolzec, 
exilé, Valentin Gentil, condam11é à mort et ne devant son salut qu'à sa rétracta· 
tion, Calvin établit en priracipe que l'on peut tuer les hérétiques. Voyez son livre 
Fidelis expositio errorum lllic/welis Serveti, et brevis eorumdem 1·efutatio, ubi 
docetur jw·e gladii coercendos esse Jzœrelicos (155Lj); et le doux Mélanchthon, 
dans la lettre t 87, adressée à Cal l'in; dit : AJ firmo etiam vestros magistratus 
juste (ecisse quod hominem blasphemUJn, re ordinejudicata, inter(eceru~t. 
Le parlement de Paris fit bniler l'Émile de Rousseau, et décréta l'arrestatiOn 
de l'auteur. 1\L Guizot a publié, dans le Musée des protestants célèbres, une no
tice sur Calvin, où, à propos du ~upplice de, Servet, il dit : n L'idée gén~rale 
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de guerre; or, nous admirons le soldat qui, dans la mêlée, tue 
le plus d'ennemis, tandis que nous le prendrions en horreur si, 
en temps 'de paix, il menaçait les jours d'un de ses concitoyens. 
Quoi qu'il en soit, nous doutons que l'inquisition, dans les quel-. 
ques siècles de sa durée, ail tné autant de personnes que l'An
gleterre en a fait périr· dans l'espace de onze ans, en Irlande, 
pour convertir le pays au pl'otestantisme (de_ 1641 à 1652). Ni 
l' Angleter!'e ni l'inquisition ne sont pa l'venues à leurs fins, parce 
que la conscience, celle flamme intérieure de la volonté, résiste 
à la force et se ravive dans la lutte. 

L'inquisition s'est rendue exécrable aux yeux des vrais clll'é
Liens par les reproches qu'elle a attirés sur la religion, el parce 
qu'elle a paru justifier les plus graves inculpations; mais, outre 
qu'elle fut en réalité beaucoup moins tel'l'ible qu'on ne l'a faite, 
elle sc pr·oposait du moins un but moral, différente en cela des 
institutions qu'on lui a substituées en d'autr·es temps ... Si elle 
restr·eignait la pensée, elle le faisait ou croyait le faire pom Je 
salut des âmes, el non poùr le seul avantage d'un pouvoir· do
minant; du reste, ses terribles exécutions ~'ont pas cmpèché la 
venue des grands cL libres penseurs. 

La science du droit alors renouvelée, et, ce qui est pire, les 
subtilités des écoles furent appliquées aux procédures des tri
bunaux; le pr·ogrès de la doctrine servit donc à pervertir les 
formes judiciaires, d'autant plus que l'àge le plus odieux de l'in
quisition .est celui qu'on appelle le siècle d'or, c'est-à-dire le sei
zième siècle; or, pendant ce siècle, on procéda de la sorte, non-

selon laquelle Calvin agit en brùlant Servet était dc'::;on siècle, et on a tort de la 
lui imputer." Page 99. 
No~s lisons,· dans un article récent du Foreign Quater ley 1·eview, sur les juifs 

de Pologne : " Aux yeux d'une saine philosophie, les Etats ne sont pas des agglo
mérations d'hommes rassemblés pa1· hasard, mais une réunion d'êtres vivants 
admirablement formée, et qui doivent à Dieu leur existence. S'ils font partie de 
l'Étal pa'r le corps, ils appartiennent par l'à me à l'Église, dont ils sont memb1·es. 
En conséquence, tous les membres d'un Étal doivent appartenir à une seule et 
mème tglise, et, chaque· fois que le contraire arrive, il en résulte affaiblissement 
pour l'État, qui cesse de subsiste•· par sa vitalité propre, et est obligé de chercher 
un appui au dehors. " 

Enfin 1\1 Lerminier, dans un pompeux éloge de Cal vin (Revue des Deux-JI ondes, 
15 mai 1842), s'exprime ainsi : " Il se considérait comme l'organe prédestiné de la 
" vérité divine; ainsi les objections et les critiques qu'on lui opposait prenaient 
" à ses yeux le caractè1·e d'impiétés et de blasphèmes. II confondait sa cause a\·ec 
" celle de Dieu, et c'est ainsi que la persécution de ses adversaireg devenait pour 
" lui un devoir ... Puisque les hommes croyaient fermement qu'ils vengeaient Dieu, 
" pouvaient-ils moins faire que de s'ôter la vie les uns aux autl·es? n Selon cette 
doct1·ine, il ne resterait qu'à examiner si l'Église avait au moins autant de motifs . 
que Calvin pour se croire inspirée de Dieu. 
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seulement contre les hérésies, mais contre les enchantements 
0 ' 

les sortiléges et autres méfaits inventés par les Imaginations en 
délire. 

L'Église, d'ailleurs, n'approuva jamais en concile cette insti
tution, bien qu'elle n'ait pas montré cette horreur que l'esprit 
évano-élique commande, et qu'elle la regardât comme une arme 

0 é 0 

de légitime défense et un moyen de pr vemr des maux très-
graves. Surtout il faut bien se garder de la confondre avec l'in
quisition espagnole, instrument politique, tout au service des 
rois; en effet, Ferdinand et Isabelle , autorisés par le pape à 
nommer les inquisiteurs, les installèrent avec un appé:lreil de ri
gueur extraordinaire, que pouvait excuser d'abord la nécessité 
d'exÙrper du sol cette race maure qui avait coûté à l'Espagt~e 
tant de siècles de guerre ('1). Léon X ordonna que les procédu
res fussent adoucies; mais Charles- Quint insista si vivement 
qu'elles restèrent dans toute leur riguem. L'inquisilion étant 
même tombée en désuétude dans la Sicile,. il la fit revivre en 
H),i-3; on connaît ses efforts pOUl' l'établir à Naples et dans le 
Milanais, où elle fut repoussée de viYc force. Jean III sollicila 
Clément VII de la lui accorder pom le PorLllgal, et le pontife, 
malgré ses hésitations, dut enfin y consentir (2). 

L'empereur Charles-Quint disait à Philippe II dans son tes-· 
tament: Je lui recommande surtout de combler de faveztrs et d'hon
neurs l'office de la sainte inquisition, instituée db; in cment contre 
les hérétiques. Il ajoutait dans le codicille: Je lui demande ùts
tamment, de la manière la plus {01·te, et je lui ordonne comme un 

(1) Louis de Géram écrivit l'histoire de l'inquisition (i\Iadrid, 1589); il en fait 
remonter l'institution jusqu'au paradis terrestre, et porte à 100,000 le nombre des 
hérétiques brùlés. Llo rente, qui passe généralement pour exagéré, é\'alue dans 
une lettre à l\1. Clausel de Cousser·gues, puhliée en 1824, le nombre des personnes 
condamné~s à mort par l'inquisition espagnole, depuis 1481 jusqu'en 1788, à 
trente-quatre mille trois cent quatre-vingt-deux, à dix-sept mille sept cent quatre
vingt-dix les personnes brillées en effigie, et à deux cent quatre- vingt-onze mille 
les personnes incarcérées. Moreau de Jonnès s'exprime ainsi: "Le pouvoir royal ne 
vit d'autres moyens de consolider ses victoires que de détruire cette population qui, 
en subsistant, pouvait un jour le compromettre. Ferdinand et Isabelle ne recoururent 
pas, comme Charles IX, à une Saint-Barthélemy; ils se bornèrent à chasser les 
Maures au lieu de les égorger, et instituèrent l'inquisition, qui exécuta le massa
cre en détail. Ce tribunal, dans l'origine, fut évidemment une institution politique 
contre la population maure, qui, bien que vaincue, était mallresse du pays, de 
son industrie et de ses richesses. Il y arriva par des moyens à l'aide desquels les 
décemvirs de Rome et les inquisiteurs d'État de venise réussirent à soutenir un 
pouvoir tyrannique. sauf qu'au lieu de tomher sous la hache du licteur ou de 
mourir lentement sous les plombs, les victimes étaient brûlées vives. " 

(2) Ces faits sont énoncés dans un rapport soumis à la junte des cortès d'Espa-
gne en 181?.. ' 
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père aimé, mt nom de son affection respectueuse pour moi de se 
1·appeler une chose de laquelle dépend le salut de toute l'E;pagne 
savoir, de ne jamais laisser les hérétiques impunis, et pour cela d~ 
combler de faveurs l'office de la sainte inquisition, dont la vigilance 
accroît la foi catholique dans ces royaumes, et y conserve la reli
gion chrétienne (1). 

Philippe II n'oublia point l'avertissement paternel, et c'est à 
lui réellement qu'il faut attribuer ce qu'on appelle l'inquisition 
espagnole. Aucun ordre ne pouvait émaner de ce tribunal sans 
l'assentiment du roi; l'inquisition était tellement indépendante 
des dominicains et des papes que le dominicain Caronza, arche
vêque de Tolède, ayant dit: t< Je me trouve toujours entre mon 
plus grand ami et mon plus grand ennemi, entre ma conscience 
ct mon archevêché,» l'inquisition le fit arrêter, et, quoiqu'il fût 
réclamé par Pie IV et le concile de Trente; elle ne le relâcha 
qu'après huit années, sur l'ordre de Philippe II. Jamais les papes 
ne permirent qu'elle fût introduite à Naples. Paul III fonda à ua 

Rome la congrégation du saint office, composée de six cardi-
naux; mais jamais ce tribunal ne fiL couler le sang (2), bien que 
ce fût le Lemps où l'on brûlait des hommes en France, en Por-
tugal, en Angleterre. Voilà pourquoi les esprits modérés du sei-
zième siècle désapprouvaient l'inquisition d'Espagne, et ne de
mandaient que celle de Home (3). 

(!) Lnmnocn, /list. de l'inquisition, Amsterdam, 1692. 
(2) 13EnGIER, Dict. théot., lnquisil. Les encyclopédistes ont reproché à l'inqui

sition espagnole d'avoir abusé" dans une juridiction où les Italiens, ses inventeurs, 
usèrent de tant de douceur. u 

(3) Nous trouvons dans la traduction espagnole de l'Rist. ttniv. de Ségur, par 
don Albert Lista, une explication assez ju8te de l'inquisition. "Pendant huit siècles, 
le principe religieux soutint la grande querelle des chrétiens contre les mahmné
tans. Le christianisme, érigé en puissance politique el visible, arma la France sous 
Charles i\larlcl, dans les plaines de Tours, délivra la Sicile cL l'Italie du pouvoir 
des Sarrasins, civilisa les provinces du Nord el du nouveau monde, douna la pre
mière idée des parlements par les synodes oilles évêques représentaient les Églises, 
et qui, dans plu8ieurs pays, comme en Espagne, porlèrenL le nom de conciles. Il 
répandit le goùt et 1 'étude du droit romain; il créa la suprématie des pontifes, 
précipita l'Europe entière contre l'Asie, et découvrit aux yeux des peuples occi
dentaux les éléments de l'ancienne civilisation dans ces contrées mêmt•s uü ils 
allaient chercher la mort pour leur Dieu. Personne ne pourrait nier que, dans 
l'Occident européen envahi par les barbares, la rl'ligion ne fùt une puissance poli
tique au moment oü tombaient lous les autres principes conservateurs; mais cmnmcnt 
concevoir une force politique sans pouvoir coercitif? Il était nécessaire de prolllul
guer des lois directes contre les transgresseurs de la religion. 01· ces lois furent 
sévère~; car l'hérésie était un crime de haute trahison contre la première autorité 
de l'État. Ce fut un devoir de faire la guerre aux hérétiques el aux idolàlres pour la 
même raison qu'une puissance la fait à ses ennemis. Le christianisme ne soutenait 
pas ces hostilités par lui-lllême et pour lui-même, car il ne reconnait d'autres armes 
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Dès les pt·emiers temps de son institution' l'inquisition ne 
manqua point d'occupation, même hors du Lang~1edoc. Les 
frères apostoliques de Segârello prêc~1~rent et pratiquèrent la 
communauté des biens. Le synode pansien de 1209 cou damnait 
des panthéistes qui avaient soutemfpub_liquem,ent que t~utes les 
choses faites par l'amom· sont pures, pmsque 1 cspnt qm agit en 
nous comme Dien ne saurait pécher; qne les enfants procréés 
avec des femmes de la même eroyance n'ont pas besoin de la 
grâce du baptême. Amaury de Paris ~nseignait que nul chrétien 
ne pouvait se sauver à moins ~e se ~r01re membr~ d~ Jésus-Christ, 
et que le christianisme avmt trors époqu~s_, _dtstmgu~es par le 
rè""ne successif des trois personnes de la 'lruuté: celm du Père 
du~·ant la loi mosaïque, celui du Fils dans les cérémonies ct les 
sacrements, enfin celui du Saint-Esprit, où, le culte extérieur 
devenant inutile, les élus rendront à Dieu un cu !Le de pur esprit; 
alors chacun se samera par la gri'tce, dont l'effet sera de rendre 
méritoire ce qui, sans elle, serait un péché. Ce quiétisme, accusé 

. même alors d'impureté et de vice, se répandit ·dans les diocèces 
de Paris, de Troyes, de Langres, et les chefs, mis sous la main 
de l'archevêque, furent livrés au bûcher. · 

Dans les pays du Rhin, parmi cette population renfermée dans 
les ateliers humides et malsains des tisserands de Gand, d'Ypres, 
de Bruges, l'hérésie prit les formes et les pratiques du mysti
cisme; elle pouvait donc devenir redoutable en cas d'insurrec-
tion de la part de gens déjà organisés sous des chefs. · 

Le prêtre Conrad de 1\larbourg parcourut l'Allemagne pom 
informer contre les hérétiques; ceux qui confessaient lem erreur 
étaient soumis à des pénitences canoniques, et l'on brûlait qui
conque persistait, sans épargner ni dames ni seigneurs. Cette 
rigueur fut regardée de mauvais œil par les archevêques de 
Mayence, de Trèves et de Cologne, qui prièrent Grégoire IX de 

ma. mitiger ce zèle excessif; à la fin, des habitants de Marbourg 
tuèrentl'inquisite1:1r, et la diète accorda aux accusés d'hérésie 
les formes de la procédure ordinaire. 

Les croif,ades contre les mécréants ne manquèrent pas non 
plus dans ce pays. Les Stedinger, tribus des Frisons, s'étaient 

que la persuasion; c'était la société qui défendait en lui son dernier lien. Quicon
que méditera sur celle vérité p9urra réduire à leur ju:;te valeur les diatribes et les 
sarcasmes des philosophes du dix-huitième siècle contre l'intolérance et le fana
tisme, contre les guerres religieuses et les supplices qui en furent la suite· on verra 
que. ce.s lris~es ve1_1~eances n'~urent d'autre motif que la défense sociale,'et que la 
soc1~té ava1t cho1s1 pour pnucipe et pour centre l'unique élément politique qui 
subs1slà t. , 
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maintenus indépendants dans le pays qui forme aujourd'hui les 
province~ de_ Groningue, _d'Ostfl'ise ~t d'OI?enbourg; exempts de 
toute obhgatwn féodale, lis ne payment pomt les dimes au clergé. 
Afin de les soumettre~ le comte d'Oldenbourg éleva des châteaux 
dans leur pays; mais ils les démolirent, rompirent les digues, 
et sc renfermèrent dans lems marais. Grégoire JX raconte que, 
parmi celle peuplade, le néophyte était mis en présence d'un 
crapaud aussi gros qu'une oie, que certains d'entre eux baisaient 
sm· la gueule, et d'auLt·es à l'extrémité opposée; puis, qu'il voyait 
apparaitt·e un homme pâle, aux yeux noirs, n'ayant que la peau 
cl les os; que le novice le sentait froid .comme glace en le bai
sant, et qu'après ce baiser il oubliait entièrement la foi catho
lique. Alors on célébl'ait Ut:J. banquet à la suite duquel un chaL 
sorlail_de derrière une statue. L'initié le baisait au derrière; le 
président de l'assemblée eL les autres personnages les plus di
gnes faisaient de même, tandis que les imparfaits ne baisaient 
que le maitre. Apl'ès le serment d'obéissance, les lumières 
étaient éteintes, et les assistants se livraient ù toutes les impure
Lé~. Chaque année, ils s'approchaient de la sainte table; mais 
ils emportaient l'hostie chez eux, où ils Iajetaient dans un lieu 
immonde. Ils croyaient en Lucifet· (c'est toujours le pontife qui 
parle), prétendant qu'il avait été chassé injustement du ciel, où 
il devailrentrcr glorieux un jour (1). 

Le pape publia donc contre eux une croisade; assaillis par les 
ducs eL les comtes voisins, à la Lê te de quarante mille hommes, 
ils furent en Lièrement défaits. Il en pél'it une pa t'Lie ; le reste 
se confondit avec les Weslfrisons, ou accepta le gouvernemént 
féodal. 

En l"rance, saint Louis demanda l'inquisition à Alexandre IV. 
En Italie~ les hérésies furent aussi val'iées qu'étendues. Guillel
mine, que l'on disait odginaire de Bohême, se donnait à l\filan 
pour le Saint-Esprit incarné (2) : elle disait que l'archange Ra
phaël l'avait annoncée à sa mère le jour de la Pentecôte; qu'elle 
était venue au monde pour rachetet· les juifs, les Sarrasins et les 
mauvais chrétiens; qu'elle devait momir, puis ressusciter, et 

(1) Lettre du !3 juin 1233, il l'évêque de Mayence; YH, 177, ap. RAYNALDI, 

année !233. 
(2) La femme Messie a été attendue à diverses reprises. Postel, savant orientaliste 

du seizième siècle, rendit célèbre, sous hl nom de mè1·e Jeanne, une Vénitienne 
dont il prétendait que la substance et le corps étaient descendus et tellement con
fondus en.lui, que ce n'était pas lui qui vivait, mais bien elle-mème. Il y a peu 
d'années que mourut Jeanne Southcote, à l'àge de soixante-quatre ans, qui, vierge 
et enceinte, à l'en croire, se disait la femme de l'Apocalypse, et promettait de 
ressusciter. 

HIST, UNIV.- T, XI, u 

H3'• 
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· tt31. élever au ciel l'humanité féminine. Tant qu'elle vécut, le peuple 
la vénéra; après sa mort, elle fut ensevelie magnifiquement 
dans le Clairvaux milanais, eL passa pour sainte. ~iais enfin l'in
quisition se mit à scruter les miracles qu'on lui attribuait; des 
bruits sinistres coururent bientôt parmi le vulgaire, et l'on 
considéra les ré.unions de ses prosélytes comme des rendez-vous 
de péché; ses restes furent donc exhumés, .pour être jetés aux 
flammes avec ses principaux sectateurs. 

Vers la fin du douzième siècle, Orvieto abondait en mani
chéens introduits par le Florentin Diotisalvi, et par un Campa
nién nommé Girard de Marsano. Ces deux hommes ayant été 
chassés par l'évêque,, deux femmes, Mélite et Julite, continuè
rent leur rôle, et séduisirent beaucoup de personnes par lem 
réputation de sainteté. Un certain Pierre Lombard se rendit de 

tm, Viterbe dans cette ville. Innocent III envoya contre lui Pierre de 
Parenzo, noble romain, lequel, reçu dans Orvieto au milieu des 
palmes et des branches d'olivier, prohiba les combats qu'on 
était dans l'usage d'y livrer au carnaval , et qui ne finissaient 
guère sans effusion de sang; mais les hérétiques excitèrent la 
populace à la désobéissance, et, le premier jour du carême, une 
mêlée terrible s'engagea. Pierre de Parenzo fit abattre les toms 
d'où les grands avaient lancé des projectiles sur le peuple, et 
donna, pour l'avenir, de sages règlements. 

Quand il fut de retour, le pape lui demanda : As-tu bien exé
Cltté nos ordres ? 

-Si bien que les hérétiques m'en veulent à la mort. 
- Eh bien! va, continue de les combattre; qu'ils ne puissent 

tuer que le corps, et qu'Us te mettent à mort, je t'absous de tout 
péché. 

Alors Pierre, ayant fait son testament-et pris congé de sa fa
mille désolée, retourna à son poste (1). 

Innocent lui-même se rendit à Viterbe pour sévir contre les 
nombreux manichéens de cette ville; il ordonna que tous ceux 
qui seraient trouvés sur le patrimoine de Saint-Pierre fussent 
livrés au bras séculier, pour être punis et voir leurs biens confis-

tm. qués (2) et partagés entre le dénonciateur, ·la commune et le 
tribunal saisi de l'affaire. 

Grégoire IX promulgua des décrets très-sévères contre ·les ca
thares et les patarins, voulant qu'ils fussent livrés au bûcher, 
ou, en cas de conversion, condamnés à une prison perpétuelle; 

(1} BoLLANDISTES, t. X, p. 86, Vit. s. Pet1·i Parens. 
(~) Regesta, no 123, 124, et p. UO, liv. X. 

\ 
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malheur à ceux qui leur donnaient asile ou ne les dénonçaient 
pas! Beaucoup, en effet, furent brûlés, et beaucoup envoyés 
dans les monastères du mont Cassin et de la Cava pour y faire 
pénitence. 

Le comte Egidio de Corte-Nova, dans le pays de Bergame, fut 
assailli comme fauteur d'hérésie, à l'instigation d'Innocent IV 
èt l'on démolit son château. Vicence ('1) avait aussi ses héréti~ 
ques; ceux de Brescia étaient tellement audacieux que, tout en 
lançant de leurs tours des torches allumées, ils excommuniaient 
l'Église romaine. Honorius III envoya contre eux l'évêque de 
Rimini, qui démolit un grand nombre de tours et d'églises souil-

. lées par leurs sacriléges. D'autres furent brûlés à Plaisance par 
le podestat, et Jean Schio, à Vérone, en fit périr soixante dans 
les flammes. Un peu plus tard, frère Dolcino et Marguerite, sa 
maîtresse , prêchaient dans les environs de Novare, déclarant 
l'union de l'homme et de la femme affranchie de toute èntrave, 
et permettant le parjure dans les choses d'inquisition. Ils traî
naient après eux des milliers de prosélytes; mais, sur les ordres 
de Clément V, ils furent cernés et mis à mort (2). 

Yvon de Narbonne écrivait à Gérard, archevêque de Bor
deaux (3), que, dans un voyage qu'il fit en Italie, il feignit d'être 
cathare, ce qui lui valut dans toutes les villes un excellent ac
cueil. A C1·émone, dit-il, ville très-célèbre du Frioul, je bus des 
vins exquis chez les palarins, qui me régalèrent de toute espèce de 
jdand-ises. Un certain Pierre Gallo, qui était leur évêque, con
vaincu de fornication, fut chassé de son siége et de la société 
de ses coreligionnaires. · 

Saint Antoine de Padoue combatLit vivement l'erreur par la 
parole et des miracles, notamment dans Rimini. Saint Thomas 
d'Aquin fut surnommé le marteau des hérétiques, et saint Bona
venture ne déploya pas contre eux ·moins d'ardeur. Pierl'e de 
Vérone signala d'abord son zèle dans la Toscane, où Philippe 
Paternon, évêque patarin, comptait de nombreux prosélytes; 
poursuivi par l'inquisition, il dut son salut à de puissants per
sonnages, ses sectateurs. D'autres chefs les remplacèrent, si bien 
qu'un tiers de Florence fut infecté de cette hérésie, et suivit la 
bannière impériale. Pierl'e de Vérone employa contre eux les 
prédications et les poursuites judiciaires; la place de Sainte-

(1) Ep. de Grégoire IX, 20 octobre 1277. 
(2) F11. CnRh'T· ScaLossEn, Abélard et Doulcin; Vie et opinions d'un enthou

siaste et d'u11 philosophe; Gotha; 1807. 
C. BA.GGtOLINJ, Dolcino e i Patareni; Novarre, 1838. 
{3) Ap. M.l.rrn. PARIS, ad 1243. 

11. 

un. 

1!33. 

U07. 

Saint Piern 
mulJr. 
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Marie Nouvelle était trop étroite pour la foule qui accomait l'é
couter. La société des Laudesi, instituée par lui, chantait Marie 
et le saint sacrement, pour compenser les outrages dont l'un et 

tm. l'autre étaient l'objet de la part des patarins. Il organisa une 
compagnie de nobles pom monter la garde au couvent des do
minicains, et une autre pour exécuter les commanclemeng de 
ces moines; c'est de là que naquit l'ordre des eapitaines de 
Sainte-Marie (1). . 

Le nombre des procès et des exécutions s'acerut alors, mal
oTé la résistance et les réclamations des seigneurs qui faisaient v . 
appel à l'empereur. Le podestat impérial ayant voulu défemlre 
les hérétiques et protesté contre les sentences, les inquisiteurs 

ms. l'interdirent avec solennité; les partis s'armèrent en tumulte, et 
les églises furent envahies; mais enfin les catholiques triomphè
rent à la suite d'une lutte acharnée qui joncha de cadavres le 
Trebbio, la Croix et la place de Sainte-Félicité. 

Après avoir déployé tant de zèle, Pierre vint se montret·· aux 
Crén1onais et aux Milanais qui, exaspérés par des combats mal
heureux contre Frédél'ic Il, blasphémaient le ciel, insultaient 
aux rites de l'Église et suspendaient les crucifix la tête en bas. 
Il commença la persécution; mais quelques seignems conspirè-

tm. renL contre lui, et le firent assassiner (2). Les palarins avaient 
traité de même le frère Roland de Crémone, qui fut assassiné 
sur la place de Plaisance au moment où il prêchait; Pierre 
d' Arcagnago, frère mineur, fut égorgé près de Bréar, etle moine 
Pagano de Lecca massacré avec ses compagnons comme il al
lait établir l'inquisition dans la VaiLeline; d'autres encore eu
rent le même sort. 

A Pierre de Vérone, révéré sous le nom de saint Pierre mar
Lyr, succéda le frère Ranieri Saccone, cathare converti, qui rasa 
la Galla, lieu de réunion des hérétiques, et fit brûler les cacia-

tm. vres de deux de leurs évêques, _Didier et Nazaire, pour lesquels 

(1) Florence conserve plusieurg 1races <le ces faits, entre autres deux fresques 
de Thaddée Gaddi sur la façade de l'office du Bigallo; elles représentent saint 
Pierre martyr au moment oü il donne à douze nobles florentins l'étendard blanc 
avec la croix rouge, et oü il inslitue ainsi la milice sacrée pour la défense de la 
foi. 

(2) Il fut enseveli à Saint-Eus1orge de Milan, avec cette épitaphe, composée par 
saint Thomas d'Aquin : 

Prœco, lucerna, pugil Christi, popul·i, fldeique, 
Hic silet, hic tegitm·, jacet hic mactatus inique : 
Vox ovibus dulcis, gratissima lux animorum, 
Et verbi gladius, gladio cecidit catharorum, etc. 
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ils ~vaiênt. une g:ande vénération. Son zèle ne se ralentit pas. 
mats Martm Tornano le fit chasser. · ' 

L'impiét? fut ~ombattue p~us efficaceme~t par ceux qui s'ef
fo~cèrent d accroitre la dévotiOn pour les objets qu'elle poursui
vait de ~es . outrages. La compagnie des Laudesi (louanges, 
tcwdes) s était propagée de la Toscane en Lombardie. Jean de 
Schio commença le pieux salut du Soit loué Jésus-Christ. La 
vénération envers le ~aint sacrement s'accrut par des miracles. 
Ainsi l'on racontait qu'une jument affamée avait laissé l'avoine 
pour s'incliner devant l'hostie que montrait saint Antoine de 
Padoue; que la cour de saint Louis, au moment de l'élévation . . ' ava!L vu un enfant entre les mams du prêtre; qu'à Florence, uh 
prêtre ayant oublié dans le calice une partie du breuvage sacré, 
ce breuvage se trouva le lendemain converti en sang véritable. 

Urbain IV, lorsqu'il était archevêque de Liége, y avait vu ins
tituer la fête du saint sacrement (Corpus Dominz); devenu pape, 
il l'étendit à toute l'Église, et saint Thomas d'Aquin composa le 
hel office de cette solennité. 

On fit hommage à la Vierge l\Iarie de l'enthousiasme avec le
quelles chevaliers révéraient la dame de leurs pensées; le dogme 
de son immaculée conception fut vivement discuté entre les do
minicains, qui le niaient, et les franciscains, qui le soutenaient; 
on <.:omposa un psautier en son honneur s_:ur le modèle de celui 
de David. Saint J3ernard, Pierre Damien, Bonaventure, parlèrent 
de Marie avec une expression passionnée, qui rappelle celle de 
l'époux du Cantique des cantiques; ce ful à qui l'entourerait de 
la poésie du pardon et des exaltations de la tendresse. Saint Do
minique introduisit le Rosaire, dévotion qui devint bientôt popu
laire; ce qui prouve qu'elle était en harmonie avec les besoins 
du temps et les sentiments de l'homme ('i); interrompue après 
la terrible peste de ·1350, elle fut renouvelée par un autre domi
nicain, Alain de la Roche. Plus tard, on la rattacha au souvenir 
de la victoire de Lépante, qui décida de la supériorité des chré
tiens sur les Turcs, au moment même où tout le monde catho
lique récitait cette simple formule de salut, de congratulations, 
de tristesse affectueuse et de prière. 

Marie inspire les œuvres d'art de cette époque; son scapulaire, 
propagé par les carmes, orne leur poitrine comme un vœu de 
sainte résistance aux passions. Aux trois ordres du Carmel, des 
Servîtes et de la Merci, fondés sous ses auspices, s'adjoint celui 
des frères Gaudents (2), nés en Languedoc, et qui passèrent en 

(1) L'Ave Maria devint général vers 1240. 
(2) FEDERICI, Storia de' cavalieri Gaudenti. 

t!6!t. 
1 ~cptembre. 

• 1573. 

1!01. 
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Italie, où ils se firent particulièrement remarquer. Ils continuaient 
it vivre dans le monde et le mariage, u avec la seule •obliga ti on 
de haïr et de fuir le vice, de désirer et de suivre la vertu, avec 
une règle d'une extrême douceur, donnée en signe d'honnêteté, 
pour la rémission de tout péché, et comme gage de la vie éter
nelle. n (FRÈRE GUITTONE.) 

CHAPITRE VII. 

FRÉDÉRIC 11. 

Le pape avait vu Constantinople assujettie à ses lois; il était 
sorti triomphant de la guerre des Albigeois et de la lutte contre 
l'empereur Othon ·et le roi d'Angleterre : cette île, sous sa pro
tection, avait obtenu la grande Charte, sauvegarde de la liberté; 
les villes toscanes avaient formé une confédération, et les Espa
gnols remporté, dans les plaines de Tolosa, l'insigne victoire qui 
les affranchissait désormais de la domination étrangère; le roi 
d'Aragon demandait la couronne au pontife, et le prince anglais 
lui faisait hommage de la sienne; il avait affermi la suzeraineté 
du saint-siége sur la Sicile, après l'avoir affranchie dans Rome; 
enfin il avait créé, dans deux ordres ·rayonnants de jeunesse, 
une milice permanente, prête à exécuter tous ses commande
ments. La grandeur de la papauté ne s'était jamais manifestée 
plus splendidement que dans le quatrième concile de Latran, 
où les empereurs de Constantinople et d'Occident, les rois de 
Jérusalem, de Sicile, de France, d'Angleterre, d'Aragon, de 
Hongrie, de Chypre, envoyèrent des ambassadeurs; où assistè
rent en personne les patriarches d'Antioche et de Jérusalem, et 
par représentants ceux de Constantinople et d'Alexandrie, outre 
soixante et onze archevêques, quatre cent treize évêques et plus 
de huit cents abbés et prieurs. 

Elles avaient donc porté leurs fruits, ces maximes sanction
nées par les décrélales, qui proclamaient que la puissance ecclé
siastique était le soleil d'où l'autorité impériale, comme la lune 
dans le ciel, tirait toute sa splendeur; or, ajoutaient les cano
nistes, la terre étant sept fois plus grande que la lune, et le 
soleil huit fois plus grand que la terre, il en résultait que la pa
~auté était cinquante-six fois supérieure à l'empire (i). 

(1) Laurentius fait le pape dix-sept cent quatre fois plus élevé que l'empereur 
et les rois. Nous ne connaissons pas les éléments de ce calcul. 
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N'oublions pas, sur ~e sujet, la lettre où Innocent III expliqua 

les rapp.orts du p.o~vOir temporel avec le pouvoir spirituel (i) : 
« Le Seigneur, dit-Il, non-seulement pour constituer l'ordres ·-

't 1 . ' . . pl 
<< r1 ue , mais encore pour qu une certame umformité entre la 
<e création et le cours des événements l'annonce comme auteur 
« de toutes choses, établit l'harmonie entre le ciel et la terre 
(< afin que la concordance merveilleuse du petit avec le grand' 
« de ce qui est bas avec ce qui est élevé, nous le révèle pou; 
<( créateur unique et suprême. De même qu'au commencement 
« du monde, il attacha deux grands luminaires à la voûte cé
(< leste, l'un pour rayonner de jour, l'autre pour éclairer la nuit, 
(< de même, dans le coms des temps, il établit au firmament de 
<e l'Église deux dignités suprêmes: l'une destinée à resplendir le 
<e jour, c'est-à-dire à illuminer les intelligences sur les choses 
« spirituelles, et à délivrer de leurs chaînes les âmes retenues 
« dans l'erreur; l'autre à éclairer la nuit, c'est-à-dire à punir les 
« hérétiques endurcis et les ennemis de la foi pour les injures 
« faites au Christ et à son peuple, à saisir le glaive pour le châ
« ti ment des malfaiteurs et pour la gloire des fidèles. Mais, de 
« même qu'une sombre nuit enveloppe toutes choses quand la 
u lune vient à s'éclipser, ainsi, quand l'empereur vient à man
a quer, la rage des hérétiques et la fureur des païens s'élèvent 
<1 avec une noire impiété. n 

FRÉDÉRIC II. 

A ces prétentions altières les juristes en opposaient d'autres 
non moins absolues, attribuant aux empereurs cette autorité · 
sans limites qui avait fait la puissance et l'opprobre de l'ancienne 
Rome. Les docteurs des nouvelles universités enseignaient, à 
l'aide d'arguments de même force, que le Saint-Empire s'élevait 
au-dessus de tout ce qui existe au monde; que, comme dans le 
ciel les Trônes, les Dominations, les Archanges, dépendent l'un 
de l'autre, de même l'empereur a droit sur les rois, les rois sur 
les ducs, les ducs sur les marquis et les barons; qu'enfin il 
porte en main le globe pour signifier la domination sur l'univers 
entier. 

Il était impossible, avec des prétentions si opposées, qu'on ne 
vît pas se renouveler la lutte entre la tiare et le sceptre, com
mencée par Grégoire VII, puis assoupie par un arrangement où 
l'empereur ~onserva les avantages réels, tandis que le pape, qui 
s'était contenté des formes, fut réputé vainqueur dans l'opi
nion; ce qui accrut son crédit et rabaissa d'autant celui de son 

(i) Regest. 32. n définissait le pape : Vicarius Jesu Christi! success_or Petri, 
Christus Domini, Deus Pharaonis, citra Deum, 11ltra hommem, nunor·Deo, 
major Jwmine. Serm. de Consecr. pont. 



i68 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

adversaire. Or la querelle se réveillait, après quatre-vingts ans, 
plus ouvertement et dans des termes plus positifs; cai· il ne 
s'agissait plus d'une formalité féodale, mais de savoir si l'Église 
devait ou non obéir à l'Empire. ... 

il n'y avait pas moins de différence dans les personnages que· 
dans le fond même de la question. L'inflexible Grégoire VIT 
n'existait plus, et à la place d'un Henri, prince débauché et mé
prisable, se trouvaient les princes de Souabe, nobles, généreux, 
beaux de leur personne, aux manières courtoises, amis des let
tres entourés d'un cortége de gentilshommes allemands qui 

' . ' fidèles au roi et à leur dame, le suivaient dans ses expéditions 
au-delà des mers ou des A Ipes, aussi volontiet·s que dans un 
tournoi. 

Frédéric II, prince gibelin élevé par Innocent lii, cl soutenu 
ms. par lui contt·e le guelfe Othon IV, était resté seul roi d'Alle

magne après la mort de son rival. D'humem enjouée, instn1it, 
aimable, il avait tout ce qu'il fallait pour se concilie!' les esprits, 
autant qu'Othon se les était aliénés par sa rudesse. Enclin à la 
guerre comme les Suèves, ses ancêtres paternels, habile dans 
la politique et dissimulé comme les Normands, ses aïeux mater
nels, il signala par de sages dispositions les cinq années qu'il 
passa en Allemagne. Il réunit à la Bavière, dans la maison de 
Wittelsbach, le palatinat dn Rhin, enlevé à Henri le Lion. Otto
kar Przémysl reçut de lui, par une lettre impét·iale, la confir
mation du titre de t·oi de Bohême, avec la faculté de nommer 
les évêques du pays, la dispense d'intervenir aux diètes, l'exemp
tion du tl'ibut, sauf l'obligation cl 'accompagner les empereurs 
avec trois cents hommes à l'époque de lenr couronnement, ou 
bien de payer trois cents marcs d'argent. 

Frédéric se rendit bientôt en Italie, où l'attiraient la beauté 
du ciel, les souvenirs de sa jeunesse, la culture des habitants; 
il songeait encore à relever l'Empire en commençant par une 
contrée où il lui était plus aisé, avec son armée, de tenir le pape 
en respect que les nombreux princes ct prélats d'Allemagne, 
ses pairs et ses électeurs. 

Ayant passé les Alpes, il trouva la Lombardie bouleversée 
par les Guelfes et les Gibelins; ces derniers s'étaient trouvés dé
tournés de leur but primitif, dn moment où le pape avait ex
communié le guelfe Othon pour favoriser la maison de Souabe. -
:Milan, qui continuait de haït· ces princes en dépit du pape, de 
même qu'elle avait commencé à les combattre avec ses bénédic
tions, était restée enveloppée dans l'anathème pontifical. ' 

Les cités souveraines ne cessaient d'Rtendre leur domination. 
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non plus seulement sur les bourgs environnànts, mais sur les 
villes d'un ordre inférieur, oi1 elles envoyaient des podestats et 
dont elles exige_aient des tributs; le ~orcellement du pays, re
connu par la ligue lombarde, cessmt donc pour former des 
groupes autour de certaines villes. L'un des "principaux centres -
pour la Lombardie était précisément Milan, qui ne disconti
nuait pas de guerroyer contre Pavie, Crémone, Parme, Mo
dène; Frédéric crut donc prudent de ne pas s'y arrêter, et 
d'attendre des circonstances plus favorables pour ceindre la 
couronne de fer. 

A Rome, Innocent III avait eu· pour successeur Honorius III, 
de la famille Savelli, ancien.gouverneur de Palerme au nom de 
Frédéric; pontife rempli de douceur, entre deux papes d'une 
grande énergie, il ne cessait de recommander aux rois une man
suétude dont il leur donnait l'exemple (1). Il avait à réclamer de 
Frédéric l'exécution de trois promesses faites à son prédéces-

1220. 

. seur: la restitution de l'héritage de la comtesse Mathilde, la 
croisade et la renonciation à la couronne de Sicile. Frédéric re
nouvela cet engagement, qui lui valut d'être couronné avec sa 
femme; à cette occasion, il promulgua une constitution ·par la
quelle il abrogeait toute loi contraire à la liberté de l'Église, eL 
ordonnait l'extirpation de l'hérésie. 

!ï !eplembre. 

Quant à l'héritage de la comtesse Mathilde, il n'avait été re· 
cueilli en réalité ni par l'Empire, ni par le pontife; car les sei
gneurs préposés au gouvernement de ces domaines avaient peu 
à peu secoué toute dépendance, en même temps que plusieurs 
communes s'étaient affmnchies, soit par la force, soit à prix 
d'argent ou par leur persistance, et parmi elles Florence occu
pait le premier rang. En ce qui concernait la croisade, l'empe
reur donnait des paroles, et cherchait dans la négligence d'au
tres princes des excuses pour justifier le retard qu'il avait mis à 
l'exécuter; du l'este, il protestait de sa docilité et de ses obli
gations envers l'Église, à lar1uclle il devait tout, comme ù la 
mère qui l'avait nourri. 

Son fils Henri, en faveur duquel il aurait dû abdiquer la cou
ronne de Sicile, entrait dans sa dixième année, quoique son 
père fût à peine âgé de vingt-six ans; l'ayant fait élire roi par 
les princes de l'empire, il se dirigea vers la basse Italie pour ré
tablir l'ordre, gravem~nt compromis dans le royaume. li le par
courut en personne, convoquant des assemblées, publiant des 

( 1) Il écrivait au roi d'Angleterre, Ut subjectos suos studeret rcgere in SJ!iritz' 
lenitatis; à celui de Bohème, Sicut 1·egern decet mansuetum habere anamum 
et clementem. Rcgest., IX, 16, ?5, ap. HAU~IEII. -
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pragmatiques contre le luxe ct la licence des riches Siciliens 
déposant plusieurs barons et les punissant de leur déloyauté. il 
faisait toutes ces choses sans en informer le pape, et, si celuï'-ci 
se plaignait, il l'apaisait en promettant de se croiser, promesse 
qu'il appuyait de l'envoi de quelques hommes et d'un peu d'ar
gent en Palestine. 

Dans la Sicile fumait encore le sang dans lequel Henri VI 
avait noyé les priviléges des barons; là fermentait encore ce 
mélange de vieux et de nouveau, de regrets et d'espérances, qui 
trouble toute domination récente. Héritier de ces haines, étran
ger, Frédéric ne pouvait s'appuyer que sur la force, et la force 
étrangère ; outre les bandes allemandes, commandées par 
Marckward d'Annewil, il réclama le concours des ennemis du 
nom chrétien, c'est-à-dire des Arabes; 's'élançant des monta
gnes qui s'élèvent au centt·e, ces infidèles répandaient partout 
la dévastation, et «ils avaient tué dans l'île plus de personnes 
qu'elle ne compte d'habitants. >> Frédéric les dompta, et en· 
transféra vingt mille dans la Capitanate, les établissant partie à 
Nocera, ville appelée encore Nocera des Païens. Cette colonie 
devint très-importante pour Frédéric, à qui elle fournissait une 
armée à ses ordres et, ce qui valait mieux, inaccessible aux pas
sions nationales des Italiens comme aux anathèmes des papes. 

Appuyé de ces auxiliaires, il put faire la loi aux feudataires; 
après avoir démantelé leurs châteaux forts dans les campagnes, 
il en construisit pour lui-même dans les villes les plus considé
rables, entre autres le castel Capuano, à Naples qni, embellie et 
agrandie par ce prince, devint la capitale du royaume. De là 
vient que le nom de Frédéric II y a conservé la sympathie po
pulaire. 

Mettant à profit les institutions normandes, qu'il eut soin de 
coordonner, il se proposa pour but constant, dans ses réformes, 
de procurer à l'autorité royale la vigueur qui lui manquait, en 
restreignant celle des feudataires, et de faire jouir les sujets do
maniaux de plus grands priviléges que les serfs des barons. Il 
voulait que l'on considérât les hommes comme attachés à la 
terre qu'ils tenaient des seigneurs, et qu'ils jouissent d'une con
dition plus libre; que le nombre des propriétés libres s'accrût, 
et que les inconvénients qui provenaient des servitudes person
nelles, stipulées par contrat, fmsent diminués ou détruits: pen
sées bien supérieures à son époque, et conçues pour réaliser 
cette unité administrative dont notre temps se glorifie peut-être 
pour son malheur. Frédéric enleva aux évêques, aux villes et 
aux barons le pouvoir public, pour le concentrer dans ses mains 

. 
; 
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et dans celles de ses o.fficiers; il les priva de toute juridic
tion (:1), et appela aux diètes, en même temps que les barons et 
les évêques, deux bons hommes de chaque ville ou bourg, sans 
excepter les communes qui relevaient des seigneurs. Ces bons 
bommes, origine des syndics, apportaient à l'assemblée les 
plaintes des habitants sur la violation des lois par les officiers 
royaux, et exposaient les besoins du pays, premier exemple au 
monde d'une véritable représentation nationale. Frédéric éta
blit partout deux jurés, choisis dans la localité, pour veiller sur 
les artisans, les marchands, les hôtelleries, les monnaies et les 
jeux prohibés. Naples, Messine, Salerne et quelques autres villes 
conservèrent une partie de leur ancienne constitution; mais 
elles furent placées sous la tutelle royale, avec défense d'insti
tuer en aucun lieu des communes indépendantes, de nommer 
des consuls, des podestats ou magistrats municipaux, sous peine 
de la vie (2). 

Il proclama (chose inouïe dans les institutions féodales) que 
les mêmes magistrats devaient prononcer à l'éga_rd de tous les 
sujets sans distinction, et la juridiction criminelle resta séparée 
de la juridiction civile. L'organisation judiciaire comprenait 
trois degrés : les baillis, les magistrats de la chambre des comp
tes (camerm·ii) et les justiciers. Les baillis, choisis plutôt en rai
son de leur probité que de leur connaissance des lois, perce
vaient les impôts, taxaient les vivres, pouvaient arrêter les 
malfaiteurs et les personnes suspectes, pour les traduire devant 
les tl'ibunaux; eux-mêmes prononçaient, avec un assesseur ju
risconsulte nommé par le roi, sur les délits ruraux et les con
testations civiles. 

Au7dessus d'eux étaient les camériers et les justiciers, les uns 
pour les affaires. civiles et fiscales, les autres pour les causes de 
police et les caus~s criminelles. _Ces magistrats, assistés d'un 
greffier et d'un assesseur, rétribués par le roi, rendaient gra
tuitement la justice durant une année, et devaient être étran
gers à la province. 

Les appels de tous les sujets et les causes féodales se por
taient devant une cour suprême, composée de quatre assesseurs 
et du grand justicier, qui parcourait les provinces une fois 
chaque année. 

A une chambre fiscale, dite segrezia, appartenaient la haute 

(1) Quod nullus prœlatus, cornes, baro o{/icium justiti~ gerat. Constit. 

Neap., l. 1, t. 46. . 
(2) Qua pœna tmiver$itateJ tenermtur, quœ cremzt pote$tate$ et allos o{/f-

eiales. Tit. 7 ~. 



172 DOUZIÈl\lE ÉPOQUE. 

juridiction en matière de finances, l'administration des biens 
vacants ou saisis, la surintendance du palais et des chàteaux 
royaux, de même que celle des forteresses et des domaines af- _ 
fectés à l'entretien de la flotte. Des procureurs veillaient sur les 
officiers et l'administration des finances, reyendiquant les biens 
confisqués, affermant les domaines de la couronne; une haute 
cour des comptes, siégeant à Palerme, statuait sur l'ensemble 
des recettes et des dépenses. Une commission était chargée 
d'examiner les concmrents aux emplois publics ou aux profes
siom; universitaires. A ces institutions sages se mêla la calamité 
ordinaire d'un tribunal d'exception, la cour Capouane, érigéè 
pour reviser les investitures précédentes et les aliénations de 
droits publics, dans Je seul but d'engraisser le fisc.. 

Dans la fixation judicieuse des offices subalternes, dans la 
~ publicité des audiences, dans l'abolition des duels et des autres 

épreuves judiciaires, on aperçoit la fin des coutumes germani
ques et le commencement des institutions nouvelles (1). 

Afin de faire cesser la confusion enfantée par les dominations 
diverses qui s'étaient succédé, Frédéric pmmulgua un code qui 
embrassait les législations féodale, ecclésiastique et civile, outre 
le droit politique et l'administration : code qui mettait sur Je 
pied de l'égalité Normands, Francs, Romains ct Latins. Tout en 
faisant l'éloge des Romains, qui par la loi roy<~le avaient trans
féré au prince la puissance législative, afin que J'origine de la 
justice et Je droit de la défendre se trouvassent dans la per
sonne investie du commandement suprême, il s'arroge toute la 

. juridiction. Sa volonté formelle est de rendre prompte justice it 
tous et à chacun, sans acception de personnes; à cet effet, il 
insti Lue des officiCI'S chargés de connaîlre, les uns des affait·cs 
civiles, les autres des accusations criminelles (2). Plein de zèle 
pour empêcher les guerres civiles eL les représailles, il n'ac
corda le droit de porter les armes qu'aux agents royaux et gens 
de leur suite, aux chevaliers et aux barons, mais seulement en 
,·oyage ou en guerre. 

Des mesures si opportunes indiquent l'élévation de son es
prit; mais la dureté du cœur se révèle· dans l'aLI'ocité des châti
ments. Les galères, la perte du poing, sont des peines prorli
guées dans ses lois; elles punissent du gibet quiconque par 
astuce ou indigence ne paye pas les impôts. Des villes entières 
furent dét1·uites; il inventa des supplices atroces, et les tradi-

( 1) GREGORIO, Considerazioni sopra la storia di Sicilia, t. III. 
(2) Livre J, til. 30, rubr. Della osservanza della giustizia. 
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tions comme.les vers de.Dante o~t. rendu fameuses les chapes 
de plomb brulant dont Il couvrait les rebelles; puis, afin de 
gagner les barons, et par une déplorable inconstance, il leur 
rendit la faculté d'employer la force contre leurs vassaux. · 

Frédéric II eut pour bras droit Pierre des Vignes qui, né de 
parents pauvres à Capoue, s'était rendu à Bologne en deman
dant l'aumône. Admis' à l'université de cette ville, il s'y distingua 
tellement que Frédéric, l'ayant rencontré, se l'attacha comme 
secrétaire; puis il l'éleva aux fonctions de juge, de conseiller, 
de protonotaire, de gouverneur de la Pouille, enfin de chance-

lier, investi de toute sa confiance. Le soin des affaires ne le dé
.tourna point des lettres, et, de même qu'il· rédigea le premier 
code, il écrivit le premier sonnet. 

On attribue à ses conseils la protection que Frédéric accorda 
aux sciences; en effet, ce prince fonda l'université de Naples 
( 1224·), fit travailler à la première traduction d'Aristote, et 
forma une ménagerie d'animaux sauvages. Il attirait et accueil
lait à Palerme quiconque avait cl u mérite; aussi ce fut à sa cour 
que se perfectionna la langue italienne, et, à l'exemple des Alle
mands el des Provençaux, la muse sicilienne s'habitua à for-
mer de nouveaux accords. · 

Frédéric lui-même savait l'italien, le français, le grec, l'alle
mand, l'arabe, le latin. Il écrivit un livre sur la chasse au 
.faucon, et en dicta un autre à Jourdain Ruffo, son écuyer, sur 
la nat me du cheval; on le voyait dépenser généreusement avec 
ses amis ou en constructions l'argent qu'il retirait de ses biens 
ou du négoce, qu'il ne dédaignait pas. C'est à lui qu'on doit le 
pont sur le Volturno, les tours du mont Cassin, les châteaux de 
Ga~ te, de Capoue, de Saint-Érasme, la ville de Monteleone et 
autres forts et \'illages. Au-delà du détroit, il restaura Antée, 
Flégella, Héraclée, et construisit les forts de Lily bée, de Nicosie, 
de Girgenti. 

Ces belles qualités , il ne sut pas les concilier avec les opi
nions du temps, qui ne pouvaient lui pardonner ni ses vertus ni 
ses vices. Il trainait après lui, pour assouvir sa luxure, un grand 
nombre de femmes, et s'entourait de Sarrasins, à la honte de la 
religion; cc il menait une vie épicurienne, ne faisant compte que 
c< jamais il dût y avoir une autre vie ( 1 ). >> Aboulféda dit qu'il 
inclinait. à l'islamisme, attendu qu'il avait été élevé en Sicile. Sai
sissant avec sagacité les défauts de son siècle, il les raillait par 
mépris, au lieu d'y compatir par amour et de les corriger; aussi, 

(1) VILLAN!, 1. VI, c. 1. 

Pierre 
de• Vigo ... 
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tout héros qu'il était, mourut-il sans avoir accompli rien de 
grand. 

Frédéric s'aperçut bientôt, malgré l'appa~ence d'un change
ment momentané, que ses alliés naturels étaient les Gibelins; il 
s'attacha donc à eux dans l'espoir qu'au milieu des conflits ora
geux des factions de la Lombardie, il réussirait dans la tâche 
où Barberousse, son aïeul, avait échoué, et qu'il parviendrait 
à rétablir l'ordre, mot souvent synonyme de servitude, alors 
comme depuis. Les forces du royaume et celles de l'Allemagne 
pouvaient lui servir dans ce but, comme aussi les mercenaires 
qu'il achetait partout avec les dépouilles des villes italien nes; 
il comptait enéore sur les bandits et les malfaiteurs, qu'il atti. 
rait pat· des priviléges dans les rangs de ses soldats (1). Il invita 
donc, sous prétexte de la croisade tant de fois promise en vain 
au pontife, son fils Henri à se rendre en Lombardie, et à se 
trouver le jour de Pâques, avec son armée, à Crémone , où il 

1!1~. convoqua la diète: 
Les cités aperçurent le piége, et, se fiant peu au pape, qui 

secondait Frédéric afin de l'amener à la croisade, son principal 
vœu, elles décidèrent de renouveler la ligue lombarde, selon le 
droit que leur en donna_it la paix de Constance. Une assemblée 
se tint à Mosio, sur le territoire de Mantoue (2), et B9logne, 

(1) RICUARD DE SAN-GERM.u;o, p. 1039; ANT. God-i. Clu·on., v. 82. 

(2) " Les recteurs, podestats et ambassadeurs de la susdite ligue décidèrent 
que, si quelque ville ou place des confédérés éprouvait quelque dommage des 
alliés, les malfaiteurs seraient bannis à perpétuité, sans pouvoir èlre relevés de 
ce bannissement que par mandat des recteurs de la ligue ou de la majorité de 
ceux-ci, et que les villes et places confédérées seraient obligées de faire la guerre 
aux contrevenants, selon la volonté des susdits recteurs. Ils arrêtèrent aussi 
qu'aucune cité, place ou personne privée parmi les alliés ne pourrait conclure un 
traité avec aucune '·ille ou place en dehors de la ligue au préjudice de la ligue, et 
que., au cas où elles l'auraient fait, elles seraient contraintes de l'annuler dans 
le délai fixé à leur podestat, sous peine d'en être punies. De plus, si quelque 
république sortait de la ligue au détriment de celle-ci, elle devait être tenue pour 
rebelle, les biens de ses habitants confisqués et déva,;tés; comme aussi, au cas 
où quelque ville, place ou personne privée de la ligue était attaquée par les en
nemis, toutes les autres de l'alliance devraient donner aide aux molestés, selon 
la Yolonté de ses recteurs ou de la majorité. Que si un dommage quelconque, dé
vastation ou ban était intervenu, fait ou causé à une ville, place ou personne de 
cette association, en raison rie la ligue, les autres villes alliées seraient tenues 
d'accorder la réparation due pour le tort éprouvé, à l'arbitrage de tous les recteurs 
ou de la majorité. Si quelque inféodation ou charge avait été imposée à quelque 
personne ou place confédérée par quelqu'un en dehors de la ligue, ou leurs pos
sessions occupées, toutes les ville::, places et personnes de cette ligue seraient 
tenues de les aider, de les souterùr, et de leur restituer les choses enlevées. Et .si 
cela ne se pouvait obtenir, elles seraient obligées de les indemniser elles-memes, 
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Plaisance, Vérone, Milan, Brescia , Faënza, Mantoue Verceil 
Lodi, Bergame, Turin, Alexandrie, Vicence, Padoue: Trévise' 
se jurèrent alliance pour vingt-cinq ans, s'engageant à s'indem~ 
niser réciproquement de tous dommages. Le traité fut exécuté 
aussitôt, et tout prit un aspect hostile; chacun fit des prépa
ratifs ; les communications avec les villes gibelines furent in
terrompues, ét les citoyens reçurent défense de traiter avec 
l'empereur, comme aussi d'en recevoir des ordres ou des pré
sents (1). 

Alors Frédéric jeta le masque, et, soutenu par Reggio, Mo
dène, Parme, Crémone, Asti, Lucques et Pise, il se mit en 
marche à la tête de ses troupes; mais Faënza et Bologne lui fer
mèrenlleurs portes, ce qui l'obligea de dresser ses tentes dans 
la campagne; puis des forces imposantes lui barrèrent le pas
sage, et le forcèrent de revenir sur ses pas. Il envoya des pro
positions aux villes confédérées; mais, sur le refus d'y accéder, 
il les mit au ban de l'Empire, eL les fit excommunier par le 

tanl du dommage que de la propriété, à l'arbitrage des recteurs ou de la majorité. 
Or cela s'entendait des fiefs ou possessions situés dans la i\Iarche, la Romagne, 
la Lombardie, et de ces évêchés ou districts, qu'ils fussent ou dussent être de la
dite ligue. Si quelque personne était suspecte, et ne résidait pas dans les villes 
ou places de ladite ligue, les recteurs du lieu seraient tenus de les chasser aussitôt 
du district, sauf qu'il dépendait des recteurs de modérer les termes du statut, et 
d'avoir guerre avec quelque ville de la ligue, non confédérée contre Venise ni pour 
Venise.» C01110, Il. 

( J) Serment du recteur de la ligue lombarde, renouvelé à Mantoue en 1226 : 
"!\loi, recteur, je jure par les saints Évangiles d'exercer avec bonne foi l'office 

qui m'est confié et les causes de la juridiction à moi soumises en vertu de l'office; 
d'agir d'accord avec les antres recteurs dans tout ce qui concernera l'état commun 
et l'utilité de toute ladite ligue et de chaque commune qui y entrera, de contribuer 
sans fraude à maintenir et conserver cette société et ligue; de ne rien manifester 
de tout ce qui sera traité, au détriment de qui que ce soit, sans l'autorisalion de 
tous les recteurs ou de la majorité; de ne rien prendre pour moi, ni directement 
ni indirectement, sous le présent régime, au détriment de ladite société, et, si 
quelque offre m'est faite, elle sera manifestée le plus tot que je le pourrai à tous 
les recteurs de la confédération. Je prononcerai, dans les quarante jours de l'avis 
des autres recteurs, sur les plaintes qui seront faites soit à moi, soit à mes col
lègues, Belon la justice et la bonne coutume, à moins de juste empêchement ou 
délai; avant que soit arrivé le moment de ma sortie d'office, je ferai en sorte qu'il 
soit nommé un autre recteur pour guider avec droiture cette société, et que 
celui-ci jure comme j'ai juré; je m'appliquerai uniquement à conserver le bien de 
l'universalité, non celui de quelques-uns. Je ferai tous m•'S efforts pour conserver 
la liberté de chaque commune de cette ligue, et pour défendre ses biens contre 
tous et chacun. J'observerai de même toute autre condition du statut, sauf le cas 
où, de commun accord entre tous les recteurs, ou par la majorité de ceux -ci, il 
serait changé quelque "chose à mon serment, seul cas où j'en serai absous; 
pour cc qui aurait été ajouté ou changé, je serai tenu d'observer les actes susdits. » 

Coruo, II. 
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légat du pontife. De plus, il défendit d'aller étudier à Boloane 
b ' coup sensible pour une ville qui vivait sur ses douze mille éco-

liers. 
Les confédérés ne se montrèrent pas découragés; mais le 

pape Honorius, toujoms préoccupé de la croisade, s'interpo
sant alors dans le conflit, am~na la conclusion de la paix pal' · 
laquelle Frédéric s'engageait à révoquer le ban pu\Jlié contre la 
ligue; la seule obligation imposée aux Lombards fut de se ré
concilier avec les Gibelins, et de fournir quatt'e cents hommes 
pour l'expédition d'outre-mer. 

Honorius ne put voir la croisade désirée pour laquelle Fré
déric l'avait trompé tant de fois, sans jamais lasser sa bonté; 
elle était si grande, cette bonté, que, son légat à Constantinople 
lui ayant écl'it qu'on ne pourrait remédier au schisme que par 
la rigueur, il lui défendit d'y avoir jamais recours, ne voulant 
protéger la foi que par la prière, l'instruction, le bon exemple, 
et la patience. 

Son successeur Grégoire IX, issu des comtes de Signa, très
énergique encore malgré ses qualt'e-vingt-einq ans, pa l'Ut t'a
jeunir lorsqu'il fut devenu dépositaire des clefs éternelles. Il se 
fit couronner avec une pompe inaccoutumée, et en prolongea 
les fêtes durant sept jours; le septième, après ayoir célébré·Ja 
messe 1t Saint-Pierre, il fit une grande procession, dans un cos· 
turne magnifique, deux couronnes en tête, monté sur un cheval 
richement enharnaché, dont le préfet de Rome et Je sénateur 
tenaient la bride. Les cardinaux le précédaient; à sa suite ve
naient les juges et les officiers, en brocart cl 'or, puis une foule 
de peuple. Il entra ainsi dans le palais, au milieu des acclama
tions, des palmes et des branches d'olivier, comme s'il eùt cé
lébré le triomphe de l'autorité papale, qui jamais en effet n'était 
montée plus haut. 

La longanimité d'Honorius envers un prince fourbe et sans 
foi comme Frédéric parut intolérable à la fermeté active de 
Grégoire IX; ce pape enjoignit aux villes lombardes de se main
tenir en paix, et- somma Frédéric de partir, après lui avoir 
fait épouser (Cons lance était morte) Yolande, fille de Jean de 
Brienne, roi titulaire de Jémsalem, dans l'espoir de fait'e cesser 
ses temporisations. Frèdéric mit alors la croix dans son écus
son, prit le titre de roi de Jérusalem, et, ne trouvant plus d'ex
cuses à alléguer, il s'emhat'qua à Brindes; mais aussitôt, soit 
maladie réelle qui aurait éclaté à son bord, soit mauvais vou
loir, il se fit remettre à terre, et renvoya l'entreprise à l'année 
suivante. 
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.Le pape alors lança contre lui l'excommunication. Frédéric, 
qui s'y était soumis d'avance pour le cas où il manquerait à sa 
promesse, allégua d'ab?rd de.s ex.cus~s, et part~t enfin; mais avec 
fort peu de monde; pms, arnvé a Samt-Jean d Acre, ll conduisit 
l'entreprise avec lenteur, comme nous l'avons raconté ailleurs. 

Grégoire vit un double outrage dans le retard qu'il avait ap
pot·té à obéir, et dans le fait d'avoir entrepris une guerre sainte 
sous le coup d'une excommunication; il le poursuivit donc de 
ses interdits jusqu'en Palestine, de telle sorte que personne ne 
lui obéissait, outre qu'il était contt·arié par les évêques et les 
ordres militaires. L'accord de Frédéric avec Malek-Kamel pamt 
au pontife une impiété, el son com·onnement par lui-même sur 
le saint sépulcre, une odieuse profanation. 

Le pape exp~diait des légats en Sicile, plaignant ces peuples 
qui, sous la tyrannie d'un nouveau Néron 1 perdaient jusqu'au 
désir de la liberté; il leur faisait dire que Dieu ne les avait pas 
placés sous un ciel si riant pour traîner des chaînes honteuses. 
Aidé par les confédérés lombards, dont il avait réclamé le con
cours, il put réunir une armée, dont il confia le commandement 
à Jean de Brienne qui, sous l'étendat·d des clefs saintes, entrà 
dans le royaume de son gendt·e en dévastant le pays. 

Frédé!'ic, à ces nouvelles, revient en hâte de la Palestine, et 
fait prendre les armes à ses fidèles Sarrasins et aux troupes al
lemandes qu'il a ramenées. A leur tête, il met en déroute les 
forces pontificales, recouvt·e les place:; du royaume, envahit les 
Étals du pape, Lue ses partisans·, el lui suscite des ennemis dans 
Home même. Les prélats romains se résignaient avec peine à 
supporter les dépenses de la guerre, et les villes lombardes re
grettaient de se tt·ouver entraînées dans une guerre offensive; 
on parla d'arrangement, et, -après de longues discussions, on 
annonça que l'empereur accordait un pardon général, qu'il ré
voquait le ban lancé contre les villes lombardes, et promettait 
de laisser faire les élections aux bénéfices conformément aux 
lois ecclésiastiques, sans grever les titulaires d'aucune charge. 
A ces conditions, il fut absous, et les cloches sonnèrent à joyeu
ses volées. 

Ce n'était pas une paix, mais plutôt une halte pour reprendre 
haleine, puisque des deux côtés les ennemis se prépm·aîent à 
tenter un dernier effort. La tempête grondait plus que jamais en 
Italie :-venise faisait la guerre à Ferrare, Padoue à Vérone, Man
toue et Milan à Crémone, Bologne à Modène, Parme à Pavie, 
Florence à Sienne, Gênes à Savone, Prato à Pistoie; certaines 
familles féodales, devenues très-puissantes, guerroyaient, soit 
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entre elles, soit contre différentes villes, et le uom de l'empe
reur ou celui du pape servait de prétexte aux haines ou aux am-
bitions privées. -

1~31. Frédéric convoqua une diète à Havenne, en même Lemps qu'il 
faisait venir d'Allemagne· son fils Henri avec une armée; mais 
les villes, se tenant sur leurs gardes et ne se flan t pas plus aux 
promesses de l'empereur qu'à celles elu pape, miren L les passa
ges en état de défense, ce qui arrêta Henri au-delà des Alpes; 
alors Frédéric mit de nouveau les villes confédérées au ban de 
l'Empire, et annula tous les droits qu'elles avaient pu obtenir 
jusqu'alors. 

tz:J3. Le pape s'interposa de nouveau, et, accepté pour arbitre, il 
se prononça pour que l'empereur oubliât toute offense, révo
quât la mise au ban de l'Empire , indemnisât ceux qui en 
avaient souffert; de leur côté, les Lombards elevaient réparet· 
les dommages causés à l'empereur eL aux siens, et, pendant 
deux ans, entretenir cinq cents chevaux en LetTe sainte. 

Frédéric se récria contre ceLte sentence, qu'il jugeait partiale 
et offensante pour la majesté impériale; mais, pour le pontife, 
les républiques. étaient des corps politiques légitimes et recon
nus par l'Église; bien plus, celles-ci soutenaient n'avoir porté 
atteinte à aucun droit impérial en formant une ligue auLot·isée 
par le traité de Constance. 

Le pape se trouvait, de son côté, dans des circonstances cri
tiques. Les Romains lui refusaient le droit d'exiler un citoyen, 
exigeaient le payement d'une rétribution que de Lemps immé
morial la cité percevait de l'Église, et voulaient astreindre les 
ecclésiastiques à paraiLre elevant les tribunaux séculiers; enfin, 
ils contestaient au pontife la souveraineté temporelle. Dès lors, 
celui qui commandait aux rois de la terre se trouva contraint de 

1m. se réfugier à Pérouse, et Rome redevint république; Luc Savelli, 
sénateur, songea à former une confédération de la Toscane et de 
l'Italie centrale pour les soustraire à la domination pontificale, 

·.ainsi que les Lombards l'avaient fait pour l'autorité impériale. 
Dans ce but, on demanda l'appui de Frédéric; mais celui-ci, 

redoutant plus encore la liberté que le pape, off ri L son secours 
au pontife, et lui laissa un corps de troupes napolitaines pour 
subjuguer les Romains. En reconnaissance de ce service, et 
pour que la guerre, qu'il jugeait inévitable, n'empêchât point 
d'envoyer des secours en Palestine, le pape s'efforça d'obtenir des 
Lombards de plus larges conditions; mais ils laissèrent passer 
le terme fixé pour accepter sa médiation, et de nouvelles com
plications la rendirent sans effet. 
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Le contre-coup de ces événements se faisait sentir en Alle
magne. Henri, que Frédéric y avait laissé à la tête du gouver
nement, manquait de l'énergie nécessaire, et, flatté dans son 
ambition, il songeait à s'élever aux dépens de son père. Dans ce 
but, il cherchait à se concilier le peuple. Une constitution pu
bliée à Worms réduisit en loi ce qui n'avait été jusqu'alors 
qu'une coutume, savoir, l'obligation pour l'empereur de con
sulter les comtes, les évêques, les ducs et les personnes notables 
sur les intérêts généraux, ce qui faisait de l'Empire une répu
blique. Henri délivra même d'une entrave les gouvernements 
municipaux, en supprimant les maîtrises qui s'étaient formées 
dans les villes. 

Frédéric adresse des reproches à son fils, qui promet de mieux 
faire à l'avenir, et plusieurs seigneurs se portent garants de sa 
promesse; mais, bien loin de tenir parole, il en vient à une ré
volte ouverte, et, mal secondé par les Allemands, il a recours 
aux villes lombardes, qu'il excite à ne pas entrer en arrange
ment avec son père. Il est salué roi par .Milan, Brescia, Bologne, 
Novare, Lodi et par le marquis de Montferrat, qui lui offrent 
cette couronne toujours refusée à Frédéric; ces villes, en re
tour, obtiennent de lui la confirmation de tous leurs priviléges, et 
la promesse qu'il aura pour amis et pour ennemis ceux dela ligue. 

Alors éclate une guerre civile : le pape désapprouve le fils re
belle, et les villes et les principautés se divisent en factions. 
Frédéric, quiltant la Sicile, où il avait dû réprimer les insurrec
tions toujours renaissantes, traverse désarmé la Lombardie, qui 
ne veut pas profiter de son humiliation, et se rend à Ratisbonne. 
Là soixante-dix prélats et princes déclarent Henri coupable de 
félonie, et se disposent à le faire rentrer dans le devoir. Ce 
prince vient alors implorer le pardon de son père, qui le lui ac
cOt·de par l'entremise du grand maître de l'ordre Teutonique;' 
mais de nouvelles perfidies dont il est convaincu décident l'em
pereur à le faire arrêter ct transférer dans le fort de Saint-Félix 
en Pouille, où il succomba quelques années après (f24~). 

Frédéric convoqua à .Mayence une diète, où se trouvèrent 
quatre-vingts princes ou prélats et douze cents seigneurs. Henri 
fut déposé dans les formes, et la question pendante entre les 
deux familles guelfe et gibeline reçut une solution définitive, au 
moyen d'un arrangement par lequel Othon, dernier Guelfe sur
vivant, reçut de l'Empire les terres dont se forma le duché de 
Brunswick. 

Cette diète de Mayence s'est rendue mémorable par la sagesse 
de ses mesures et par ses lois pour assurer la paix publique, les 
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premières qui aient été rédigées en allemand. Frédéric confirma 
, les constitutions données à Wot·ms par son fils; il créa un juge 

de cour (ho[1·ichter, frymann) pour juger journellement les dif
férends portés devant son tribunal, à l'exception des causes 
féodales. 

La magnificence qu'il avait déployée dans cette diète éclata 
bien plus encore à l'occasion de son mariage avec Isabelle, fille 
de Jean sans Terre, roi d'Angleterre. Un nombreux cortége de 
·chevaliers et de barons alla en grande pompe recevoir la prin-· 
cesse à la frontière; partout le clergé sortait à sa rencontre, au 
son des cloches; à Cologne, dix mille bourgeois à clleval, cou
verts d'armes et d'habits magnifiques, vinrent lui servir d'es
corte, tandis que, sur des chars couverts de tapis et d'étoffes de 
pourpre, des orgues cachées faisaient entendre leurs concerts. 
Toute la nuit, des chœurs de jeunes filles chantèrent sous les 
fenêtres de la royale fiancée. Quatre rois, onze ducs, trente 
comtes et marquis assistèrent à la cérémonie nuptiale; les dons 
furent proportionnés à la dignité des nobles invités. Frédéric, 
entre autres présents, offrit à son beau-père trois léopards 
amenés d'Orient, et qui faisaient ·allusion aux armes d'Angle
terre. 

Isabelle fut épousée par procuration par Pierre des Vignes, 
ensuite par le ·roi lorsque les astrologues déclarèrent le moment 
favorable; elle apportait en dot 30,000 livres stet:ling, qui re
présenteraient aujourd'hui 1,140,000 fr. Tout le val de 1\fazara 
lui fut assigné avec pleine domination; dans son palais, elle 
était servie par des eunuques maures et siciliens (1). 

A Vienne, qu'il avait déclarée cité libre, après avoir humilié 
le duc d'Autriche, Frédéric le Belliqüeux, l'empereur fit élire roi 
des Romains son fils Conrad, puis se dirigea vers l'Italie; mais 
les princes de l'Empire fournissaient de si mauvaise grâce des 

m1. troupes pour des expéditions sans aucun intérêt pour eux, qu'il 
dut s'en procurer en les prenant lui-même à sa solde. Il associa 
la pesante cavalerie allemande, toute bardée de fer, à ses esca
drons sarrasins, dont les évolutions rapides étaient réglées par 
les mouvements lents d'un éléphant sur le dos duquel était ar
borée leur bannière, et qui leur tenait lieu de carroccio. 

Les Lombards n'avaient à lui opposer que les milices du pays, 
milices qui, composées d'artisans et de paysans réunis au mo
ment du besoin, n'étaient pas ·exercées à la froide constance des 
batailles régulières. Ils évitaient donc de se mesurer avec J'Em-

(1) MATTHIEU PARis, Histoire anglaise, p. 402. 
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pereu.r en rase campagne, préférant l'attendre à l'abri de leurs 
murarlles; or, comme une chaine de places fortes se prolongeait 
des Alpes au Pô, il était aussi long et pénible de les prendre 
l'une a~rès l'autre que dangereux de les laisser derrière soi. 

Les vtlles guelfes resserrèrent leur alliance et formèrent une 
caisse commune; Frédéric, de son côté, recherchait l'appui des 
seigneurs qui avaient établi leur tyrannie sur certaines villes. 
Au premier rang de ces despotes était Ezzelin In (ou IV), de 
Romano, qui avait succédé en 1215 à Ezzelin le Moine, son père. 
D?ué d'une fermeté qui ne s'arrêtait ni devant l'effusion du sang, 
m devant la nécessité d'un crime, il était devenu la terreur de 
la marche de Trévise. H avait déjà ajouté au domaine paternel 
Bassano et Trévise; puis, avec l'aide de son frère Albéric, il 
s'était emparé encore de Vérone et de Padoue. Les deux frères 
avaient pour adversaire Azzo VI d'Este qui, outre le territoire 
dont il tirait son nom, possédait ·Mantoue, Badia, Rovigo, avec 
la Polésine du Sud, et jouissait en outre de la faveur de tout le 
parti guelfe. 

L'arrivée de Frédéric fut pour Ezzelin, qui avait .épousé sa 
fille naturelle, une occasion de l'emporter sur son rival; il ou
vrit donc les portes de Vérone à l'empereur qui, réunissant à 
dix mille Sanasins les Gibelins de Crémone, de Parme, de Reg
gio et de Modène, défit les troupes du marquis d'Este, s'empara 
de Vicence, assujettit Mantoue, et dévasta le Brescian. Les Mi
Janais, accourus avec les. Guelfes de Brescia, de Bologne et de 
Vicence, se laissèrent surprendre par l'empereur à Corte-Nova, 
dans Je Crémasque. La journée resta indécise; mais, voyant. 
qu'ils ne pourraient résister à une nouvelle attaque, les Guelfe<> 
songèrent à la retraite, en abandonant le carroccio, qu'ils n'au .. 
raient pu ramener par un sol fangeux, après l'avoir toutefois 
entièrement dégarni. Frédéric se glorifia de ce trophée, qu'il fit 
trainer dans les villes à la remorque de son éléphant, et déposer 
ensuite dans le Capitole, où on lit encore l'inscription pompeuse 
par laquelle il voulut immortaliser s.a victoire, tandis qu'il n'é
ternisait que sà frayeur et la vaillance des Lombards. 

Il n'y avait pas eu de victoire en réalité, et, si plusieurs cités 
perdirent courage, Milan n'hésita pas dans sa résistance; Brescia 
fit lever le siége que l'empereur avait mis devant ses murailles et 
qu'il poussait avec acharnement; d'un autre côté, pour se ven
ger de Frédéric, qui avait fait décapiter le podestat de Milan, fi~s 
du doge Tiepolo, la république de Venise se décla~a co~tre l~1. 
Grégoire .IX, mécontent aussi de la dureté dont tl usmt à 1 é
gard des villes lombardes, des prétentions qu'il élevait snr la 
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Sardaigne, de sa bienveillance envers les Sarrasins, de ses actes 
arbitraires en Sicile de son aversion constante pour l'Église et 
de la violation du c~mpromis, s'allia avec les Vénitiens, en leur 
cédant tout ce dont ils s'empareraient en Sicile. 

Frédéric, bien qu'il dissimulât ses sentiments, conservait une 
invincible antipathie pour le saint-siége, dont la suprématie, à 
ses yeux, se fondait sur la crédul_ité _des peuples et l'ast~ce des 
papes; c'était pour lui une protectiOn mcommode, une pmssance 
rivale une souveraineté humiliante. Il regardait l'Italie comme 

' son héritage; il écrivait à lm prince itali~n que tous s~s efforts 
avaient pour objet de soumettre la Pémnsule, comprise entre 
ses États, et de la rendre encore partie intégrante de l'empire, 
comme fe royaume de Jérusalem, héritage de son fils Conrad, 
et comme la Sicile, héritage de sa mère (f). Ce n'était donc pas 
seulement le Milanais qu'il voulait assujettir, mais encore l'État 
de l'Église; il ne restait au pàpe qu'à se réfugier à l'étranger, 
ou bien à se plier aveuglément à la volonté d'un maître qui tan
tôt en ferait un instrument de sa politique, ou tantôt l'opprime
rait par haine contre l'Église. 

Le roi de Tunis, converti par les dominicains, se rendait à 
Rome pour se faire baptiser; Frédéric le fit arrêter, en disant 
qu'on ne pouvait l'amener au christianisme sans la permission 
de son oncle. Les meilleurs prélats sont expulsés des églises de 
l'Italie méridionale; il en fait même périr et ne veut pas qu'on 
les remplace. Il tolère que les Sarrasins démolissent les églises, 
et qu'ils construisent des mosquées avec 1 eurs matériaux; il ré
clame la Sardaigne pour Enzo, son bâtard, en disant que l'em
pire l'avait perdue en des temps difficiles, mais qu'il a juré de 
la soustraire à la suprématie papale. 

Frcdcrio: Au moment où Frédéric se réjouissait avec Ezzelin, dans les 
excommunié. 

tm. murs de Padoue, d'avoir accablé le parti guelfe, il reçoit tout à 
coup la nouvelle de son excommunication et d'une seconde 
guerre déclarée entre l'Église et l'Empire. Sachant par expé
rience combien de pareilles sentences produisaieqt d'impression 
sur l'esprit de la multitude, il fit prononcer à Padoue, par Pierre 
des Vignes, une harangue à sa décha1·ge; il cherchait à s'assurer 
par des otages les princes qui lui étaient favorables, et envoyait 
partout des circulaires dans lesquelles il accablait ·d'outrages le 
pape, au point d'accuser de dépravation ce vieillard nonagé
naire; il lui reprochait encore d'avoir cédé à l'influence des 
confédérés lo~bards, et d'être favorable aux cathares, aux hé-

(1) SIGoNius, De regno ital., livre I, p. 80. 
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rétiq~es dont l\1il~n était le foyer principal. Mais le peuple 
cr?yart pl~s volontiers le ~ape, _les curés, le~ moines, qui répé"'" 
tarent par tout que FrédériC était un mauvars chrétien et l'ac
cu!;aient d'avoir dit que Moïse, le Christ et Mahomet étaient 
trois imposteurs; qu'on ne devait croire qu'à ce qui tombait 
sous nos sens, et que, si Dieu avait vu Naples, il n'aurait jamais 
choisi la triste Palestine pour son royaume (1). 

Alors se renouvelèrent les dévastations et les massacres, suivis 
de représailles; mais le parti gnelfc- releva partout la tête; les 
seigneurs d'Este recouvrèrent les places qu'ils avaient perdues; 
Trévise se révoll.a, et Padoue ne fut contenue qu'avec peine par 
les cl'Uautés d'Ezzelin, qui fil couler des torrents de sang. 

Frédéric ne reste point oisif; il pénètre dans les États du u,.o. 
pape, et marche droit sur Rome. Quoique les Gibelins s'y trou-
vent en grand nombre, le pape ne s'ell'raye point. cc Il tire du 
Sctncta sanctorum de Latran les têtes des bienheureux apôtres 
Pierre et Paul, et, les portant avec lui, il visite processionnelle-
ment les principales églises de la ville, avec tous les évêques, 
archevêques et autres prélats qui se trouvaient en cour de Rome, 
outre le clergé. Par cette dévotion et par un miracle spécial 
des apôtres, le peuple est soudainement rappelé à la défense de 
la sainte Église et du pape; presque tous les Romains se croi-
sent contre Frédéric, et le saint-père leur accorde des indul-
gences pour leurs péchés et les peines encourues (2). n Des 
moines prêchent la croisade, et des prêtres demandent la per
mission de porter les armes. Frédéric, contraint de lever son 
camp, revient à Naples popr se procurer des hommes et de 
l'argent; de là il rentre en Lombardie, mais il voit succomber. 
ceux sur lesquels il comptait le plus. 

Afin de résoudre ce grand litige, le pape Grégoire convoque tll4t. 

(t) Leg musulmans avaient conçu de lui la même opinion. Jafés exprime ainsi: 
"L'émir Fakreddin entra fort avant dans la confiance de l'empereur; souvent ils 
" discutaient de philosophie, et semblaient d'accord sur beaucoup de points ..... • 
Les chrétiens étaient scandalisés de ces relations amicales; Frédéric disait à Fakr
eddin : " Je n'aurais pas fant insisté sur la remise de Jérusalem si je n'avais 
"craint de perdre tout crédit en Occident. Je ne tenais pas à conserver Jér~salem 
" ni rien de semblable, mais bien l'estime des Francs."- L'empereur était. roux 
et chauve· il a l'ait la vue faible, et, si c'eùt été un esclave, on n'en aurmt pas 
donné deu'x cents drachmes. On comprenait à ses discours qu'il ne croyait pas à la 
religion chrétienne; il n'en parlait que pour la tourner en moq~erie ... U~ muezzin 
récita devant lui un verset du koran qui niait la divinité de Jesus- Chnst, et le 
sultan voulait Je punir; mais Frédéric s'y opposa. Bibl. des croi~ades, t.. IV, 
p. 417. Quant au livre de T1·ibus lmpostoribus, attribué à Frédénc ou à P1erre 
des Vignes, il ne {la rait pas qu'il ait jamais existé. 

(2) G. VILLAN!. 
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un concile général à Rome. Frédéric, qui toujoms en avait ap
pelé h cette assemblée, n'y voit alors qu'une dé~onstration hos
tile; il écrit donc aux princes d'empêcher le depart des cm·di
daux, menace d'emprisonner les prélats qui se rendrontàl'appel 
du pape, et dispose des gardes sm les roul~s en leur accordant 
les dépouilles de ceux qu'ils arrêtewnt. Informé qu'un grand 
nombre d'ecclésiastiques français, allemands et lombards sont 
disposés à obéir au pontife, il leur propose de venir par terre, 
afin de s'entendre avec lui; mais, soupçonnant un piége, ils choi
sissent la voie de mer, et Frédéric envoie Enzo son fils avec la 
flotte afin de les prendre ou de s'en défaire; en effet, entl'e 

~mai. Giglio et l'écueil de la Melo ria, cette flotte ayant rencontré les 
navires génois qui les convoyaient, en coula bas une partie et 
en captura beaucoup d'autres. Frédéric retint les cardinaux 
prisonniers à Pise, attachés avec des chaînes ?'argent (1); en 
même temps, il s'emparait d'autres villes des Elats romains, cl 
trouvait dans le sacré collége lui-même des traitres pom agit· 

21 aoi•t. çontrc le pape, qui mounll bloqué dans les mms de Home. 

(1) Voici en quels termes les Genois rendirent compte au pape de celle afl'airc : 
«Noire cœur fut abreuvé d'amertume, et le glaive de douleur nous lran~pèt\a 

jusqu'à-l'àme, lorsque vendredi, le 3 du mois de mai, les ennemis de Dieu el des 
hommes, Pisans el Siciliens, assaillirent impétueusement nos ll•gats ct les autres 
prélats d'Occident, ainsi que les ambassadeurs mflanais, brescians, plaisantins ct 
les nôtres, embarqués avec joie et confiance sur nos galères ct brigantins. Les 
nôt•·es, se confiant dans l'assistance céleste, opposèrent une merveilleuse résis
tance; ils s'emparèrent victorieusement ries trois premières galères des larrons, 
décapitèrent les chiourmes, el submergèrent les coques des navires avec les cada
vres. Cependant, aprl>s un long combat, des blessures et des morts en grand 
nombre, la trüupc ennemie l'emporta aYec la permission de Dieu, ct, sans égard 
ou pitié, elle nt massacre des saints pères innocents et de leurs conrlucleurs. 
Cependant, par la gràcc de Dieu, plusiPurs barquef., de petits bàtimcnts et sept 
galères portant beaucoup de,: nôtres, ainsi que les archcn}qucs de Saint-Jacques, 
d'Arles, de Tarragone et de Bragance, arec les évêques de Plaisance, d'Annecy ct 
d'Asti, rcvinrtnt ici sains et saufs. Le vénérable évêque de Palestine revint aussi, 
comme nous l'avons appris, sur la galère du seigneur Homéo, ambassadeur de 
l'illustre et magnifique comte de Provence, laquelle trainait après elle nn bùtiment 
ennemi, chargé d'objets précieux; nous espérons qu'il en a été de même pour 
d'autres. Il est hien certain q"e la perte de nos gens et de nos vaisseaux nous af
flige moins que l'ignominie de Notre-Seil;IWnr et le mal de tant de saints prélats, 
qui par obéissance accourairnt joyeux au concile. pour assister Votre :Sainteté de 
justes ct salutaires aris. Afin de venger une si atroce iniquité ct de défendre 
l'Église de Dieu avec le peuple qui lui est dévoué, nous avons délibérù ici, de
puis le premier jusqu'au dernier, de manière irrévocable, d'y consacrer nos vies 
et tout ce que nous pos~édons, n\·pargnant ni fatigues ni veilles, jusqu'à ce que 
nous a)'ons écrasé la rébellion, ct tiré vengeance des morts, blessures ct outrages 
que les innocents ont soufferts à l'honneur et gloire du nom de Jésus- Christ, de 
votre très-sainte personne, de vos Yt;nérablcs frère~, de l':f:glise universelle ct de 

. tout le fidèle pêuple chrétien. Dans cette intention, nous certifions à Votre Sainteté 
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A ce~te nou;~n~, Fré~~ric suspend les hostilités, pour mon
trer qu elles n eta1ent dmgées que contre le pontife, et rend la 
liberté aux cardinaux emprisonnés; ce qui ne l'empêchait pas 
d'enlever l'a1·gent expédié à Rome du dehors, d'envoyer les Sar
rasins ravager le territoire pontifical, et d'écrire aux cardinaux, 
réunis en très-petit nombre dans le conclave : A vous, fils de Bé
lial; à vous, fils d'Éphrem; à ?Jous, troupeazt de perdition; à vous 
qzti etes coupables du bouleversement du monde. 

Célestin IV (Geoffroi Castiglioni, Milanais), qui mourut em
poisonné dix-huit jours après son élection, fut remplacé par 
Sinibald de Fiesque, qui prit le nom d'Innocent IV. Sa famille 
et lui-même étaient amis de. l'empereur, ce qui faisait espérer 
la paix ; mais Innocent prétendit que Frédéric commençât par 
remettre les places et les prisonniers qu'il avait en son pouvoir; 
Frédéric voulait qu'Innocent séparât sa cause de celle des villes 
lombardes, coupables, selon lui, d'avoir usurpé les régales, tan
dis que le pape n'entendait pas que les cités de la ligue fussent 
tenues de comparaître devant les tribunaux de l'Empire; ils 
ne purent s'accorder, eL Frédéric eut de nouveau recours aux 
armes. Enfin Thaddée de Suessa et Pierre des Vignes semblèrent 
sur le point d'arriver à un arrapgement; mais, tandis que l'on 
discutait sue la question de savoir qui des deux aurait à exécu
ter le premier les conditions du traité, le pontife s'enfuit à Gê
nes. Feédéric était si puissant et si redouté, que nulle ·part le 
pape ne trouvait qui voulût lui donner asile, pas même saint 

que dans ce moment tout citoyen génois, grand ou petit, compta11t pour rien ou 
pour peu son propl·e dommage, tout litige, soin ou négoce mis de côté, s'emploie 
et veille assidûment à la construction et à l'armement de tous nos navires et ga
lère~, afin d'obtenir la victoire, comme par le passé, sur nos ennemis, et pour 
11ue l'Église de Dieu puisse manifester sa grandeur et sa puissance c.ontre le fils 
de l'erdition, homme très-scélérat et apostat, Frédéric, dénommé empereur, ses 
complices et fauteurs, com1ue c'est bien justice. Il semble, en eiid, n'être monté 
à si haute fortune que pour être précipité d'un•· grande élévation au plus profond 
des maux, et dans le gouffre de l'extrême honte. Nous supplions donc a genoux 
Votre Sainteté, par le sang répandu de Jésus-Christ, dont vous tenez la place sur 
la terre, de ne pas vous désister, malgré le désastre soutrert, de votre détermina
tion; de soutenir, au contraire, la barque de saint Pierre battue par les tempêtes 
et presque ahhnée, d de la contluire au port de joie et de salut sous le ~oux 
gouvernement de votre prudence, dont la splendeur illumine tous _les catllohq~es 
et !idèles chrétiens. Venez donc en personue, si votre clémence d<ugne tant faire, 
ou envoyez un !t'gat sage et discret à la cité et à votre peuple de ~~nes, q~i 
vwlent de leur personnu et de leurs hiens être sujets de votre patermte, et obé1r 
à toujours, avec fidélité et dévouement , à vos cornmanden~ents _et actes de bon 
plaisir, pour faire ce qui sera plus agrt'able à Dieu, à I'Éghse, a tout le peu~le 
chrétien, selon que l'attestent les œuvres présentes et que le prouveront les fa1ts 
à venir ... 

li-13. 
2~ juin. 
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Louis. Heureusement que Lyon était ville libre; il put s'y réfu
gier, et c'est là qu'il réunit le treizième concile général. 

Cent quarante prélats y assistèrent, et ce fut dans cette cir
constance qu'Innocent IV décora les cardinaux _du chapeau roug·e, 
pour indiquer qu'ils devaient être prêts à verser leur sang pour 
l'Église~ il y ajouta la valise et la massue d:argen~, ornement 
royal, comme pour protester contre Frédéric, qm prétendait 
les réduire à la simplicité apostolique. Il exposa à l'assemblée 
les cinq plaies de l'Église qui lui faisaient, comme au Christ, 
verser des larmes de sang : le schisme des Grecs, les hérésies 
croissantes, les dévastions des Kharismiens dans la terre sainte, 
l'invasion menaçante des Mongols, et les énormités de l'empe
reur hérétique, musulman, blasphémateur, parjme, spoliateur 
des églises, persécuteur du clergé. 

Thaddée de Suessa mit en œuvre toutes les ressources de l'élo
quence et de la dialectique pour atténuer les accusations; mais, 
après plusieurs délais, accordés successivement à F.rédérie pour 
venir se justifier en personne, l'excommunication fut prononcée 
contre Jtii par contumace, dans les termes suivants : Moi, vicai1·e 
d1t Christ (et ce que je lierai sur la terre sera lié dans le ciel), après 
en nvoir délibéré avec nos frères les cardinaux et avec le concile, je 
déclare Frédéric accusé et convaincu de sacrilége et d'hérésie, ex
communié et déchu de l'empi1·e ; je délie pour toujours de leur 
serment ceux qui lui ont promis fidélité; je défends de lui obéir, 
sous peine d'excommunication ipso facto, commandant aux élec
teurs de choisir 1m aut-re empereur, en me réservant de disposer du 
royaume de Sicile. 

Les cardinaux jetèrent à terre les cierges allumés, en profé
rant l'anathème rituel; puis, tandis que Thaddée se frappait la 
poitrine en s'écriant, Jour de colère, jour de calamité et de mi
sère, Innocent entonna le Te Deum. 

F1·édéric apprit à Turin la sentence pontificale; il se fit alors 
apporter la couronne, et la posa sur sa tête, en s'écriant, comme 
un autre monarque de nos jours : !Jfalheur à qui ose y toucher! 
malheur au pontife qui a brisé tous le.~ liens qui m'attachaient 
à lui, et ne me laisse plus à suivre d'autres conseils que ceux de 
la colère. Il écrivit aux princes pour se plaindre d'une sentence 
qui le condamnait avant qu'il eût été convaincu de crime; il 
niait que le pape, qu'il accusait d'ambition et d'hypocrisie, eût 
le droit de déposer les rois (f), et proclamait l'intention d'em-

(1) Le fait lui -même prouve que ce droit était univer!:ellement reconnu. 
Lorsque le pape, en 1239, offrit au comte Robert de France la couronne de l'ex
communié Frédéric, les barons français protestèrent contre cet acte, parce qu'il 
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ployer la for?e pour _ramener l'Église à sa pureté primitive. Ainsi, 
il se montrait hérétique dans la lettre même où il voulait se la
ver de cette imputation. 

La voix d'Innocent IV et du concile avait retenti au loin et 
trouvé de l'éch.o. Les Siciliens conspirèrent contre la vie de 
Frédéric, et payèrent leur attentat du sang ,des meilleurs ci-
toyens. La couronne de Germanie fut donnée à Henri Raspon, me. 
landgrave de Thuringe, qui, favorisé par les dissensions inté
rieures, par l'argent et les brefs du pape, vainquit le roi Conrad, 
fils de Frédéric. • 

Henri Raspon, battu ensuite à son tour, mourut de douleur; tm. 
mais Frédéric, qui avait trop de motifs pour désirer la paix, 
tira peu d'avantages de cette mort. Saint Louis, qui regardait 
comme un acte exorbitant que le pape eût condamné sans l'en-
tendre le plus grand prince de la chrétienté, s'entremit plusieurs 
fois dans l'intérêt de la concorde, rappelant au pontif~ que la 
mansuétude convient au vicaire du Christ, et que des milliers 
de pèlerins faisaient des vœux en Orient pour que l'harmonie se 
rétablît entre les princes chrétiens, et devînt le signal de leur 
délivrance. Mais Innocent restait inébranlable; il imposait des 
dîmes au clergé, levait de l'argent de toute manière, sollicitait 
les princes éloignés à prendre les armes, et di!'igeait chaque 
jour des moines sur divers points pour prêcher contre l'empe-
I'eur. Frédéric répondait par des cruautés; il prenait et détrui-
sait la ville papale de 'Bénévent, et, faisant un crime des paroles, 
des pensées même, il sévissait contre ses sujets pour des cons-
pirations réelles ou prétendues. · 

Par moments, toutefois, il lui arrivait de s'humilier; il se 
faisait examiner sur la foi par cinq prélats italiens, et il vou
lut aller en personne trouver à Lyon Je pape, qui vit une 
menace dans ce projet de visite. Pierre des Vignes se décha!nait 
contre les moines: «Dans le principe, disait-il, ils paraissaient 
<<fouler aux pieds la gloire du monde, et maintenant ils s'en
<< tou rent du faste qu'ils méprisaient; n'ayant rien, ils possèdent 
« tout, et se montrent plus riches que les riches eux-mêmes. '' 
L'empereur, plus résolu, faisait marquer, à tous les moines qui 
tombaient entre ses mains, une croix sur la tête avec un fer 

n'était pas démont~é que l'empereur eùt péché contre la foi : tllissu~os ad im
peratorem, qui quomodo de ji de catlwlica ,çentiat diligenter inqUtrant; lwn 
ipsum si mate de Deo senserit, usque ad in ternecionem persecutu~·os: Mu
TIIIEU PARIS. Du resle, les ambas~adcurs de toutes les pubsanccs ~sstsla!e~lt au 
concile de Lyon, et aucun d'eux ne contesta la compétence de ce tnbunal; lis ne 
s'entremirent que pour adoucir le pape et disculper l'empereur· 
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rouge, et pendre tout voyageur trouvé porteur de lettt·cs favora
bles au pape; il pilla même et fit évacuer le couvent du'mont 
Cassin. Les supplices n'effrayaient pas. les g~ns les plus libres 
du temps, c'est-à-dire les moines. Le btenheureux Jourdain, gé
néral des prêcheurs, alla trouver l'empereur, et, après être resté 
un moment silencieux devant lui, il lui dit: Sire) je parcours dif
férentes contrées, _selon que mon office m'~n fait 1~n devoir; or, 
comment ne me demandez-vous pas quels (hscours c~rculent à votre 
sujet?- J'ai des gens dans toutes les cours, répondit Frédéric, et 
dans les diffé?·entes provinces, par qui je sais tout ce qui se passe 
dans le monde entier.- Jésus-Christ, répondit le frère, savait tout 
et pourtant il demandait à ses disciples ce qui se disait de lui: 
Vous êtes homme, et vous ignorez beaucoup de choses qu'il vous 
serait utile de srtvoir. On dit que t·ous opprimez les Églises, que 
vous méprisez les censures, que vous ajoutez fui aux augures, que 
vous favorisez les Juifs et les Sarrasins, et que vous n'honorez plus 
te pape, ·vicaire de Jésus-Christ 1 Cela est indigne de vous (f). 

Les villes lombardes·ne restaient pas inactives. Parme s'était 
insurgée, et, comme sa rébellion interceptait les communica
tions entre la Pouille et les Gibelins de la haute Italie, Frédéric 
l'assaillit avec ses Sart'asins, joints aux troupes d'Ezzelin et du 
reste des Gibelins; ayant fait arrêter tout ce qui se trouvait au 
dehors d'étudiants, de soldats ou de gentilshommes de cetle 
ville, il en fit mettre à mort quatre par jour sous les yeux de 
leurs concitoyens, jusqu'au moment où ceux de Pavie lui dirent 
formellement : Nous sommes venus pour combattre les fJarmesans, 
mais non pour {aire le métier de bourreaux. Il avait fait élevet· 
vis-à-vis de Parme une autre ville, qu'il avait nommée Victoria; 
mais, dans le moment où il prenait le divertissement de la 
chasse, les assiégés firent une sortie, détruisirent la ville et le 
camp, tuèrent Thaddée de Suessa, et enlevèrent à Frédéric 
toutes les chances de la victoire. Son fils· Conrad avait aussi le 
dessous en Allemagne dans sa lutte contre Guillaume de Hol
lande, le nouvel Anti-César. Mais le coup le plus sensible pour 
Frédéric fut le malheur de son autre fils, Enzo, jeune homme de 
vingt-cinq ans, instruit, beau et déjà renommé par ses faits 
d'armes, qui, ayant attaqué les Bolonais à Fossolta près de 
Modène, tomba entre leurs mains; ni menaces, ni promesses, 
ni prières, ne purent déterminer les vainqueurs il lui ouvrir les 
portes de la prison courtoise où ils le retinrent toute sa vie 
(121!) (2). 

(il Ap. BALL. et Vit. palr. prœdic., p. 54. 
(2) On raconte à Bologne que le palais situé en face de la cathédrale fut bâti par 
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Frédéric, outre le dépit de l'orgueil humilié, subit Je plus 

cruel supplice que Dieu réserve d'ordinaire aux tyrans, le soup
çon. Les voûles du palais de Palerme retentirent des gémisse.:. 
ments d'une foule de seign~urs qu'il y renferma jusqu'à leur 
mort, tandis que leurs femmes se consumaient de douleur. 
Pierre des Vignes lui-même, l'homme auquel il avait.confié les 
clefs de son cœur, l'homme qui, pendant de longues années, avait 
été Je rédacteur de ses lettres, sans se faire scrupule d'offenser 
les idées alors les plus sacrées, et de mériter auprès de la pos
térité J'accusation de bassesse, péril aussi victime du soupçon. 
Privé de la vue par ordre de son maître, il se donna lui-même 
la morl. Sa culpabilité est demeUI·ée douteuse; mais il fut ab
sous par Je jugement des contemporains, dont le Dante se ren
dit l'interprète (1). 

Le parli gibelin, soutenu par Pise et Sienne, était prédomi
nant en Toscane; dans la Lomba!'die, il balançail la faction 
guelfe, g1·âce à la puissance farouche d'Ezzelin. Ainsi· la force 
triomphait. Les Romains eux-mêmes menaçaient de s'insurger 
si Je pape ne revenait pas dans leurs murs. Frédér-ic pouvait 
espé1·er un arrangement à des conditions favorables, quand la 

lui, ct que ce prince eut de Lucia Vendagoli un fils qu'il nomma Bentivog\io. Son 
tombeau est dans l'église de Saint-Dominique avec cette épitaphe: 

Felsina Sardiniœ regem, sibi vincla minanlem, 
Vict1·ix captivwn, consule ovante, trahit. 

Nec patris imperia cedil, nec capitur auro; 
Sic cane non magno sœpe lenelur ape1'. 

ERNEST l\IUNCK a donné une biographie d'Enzo, avec de curieux documents. 
Louisbourg, 1828. 

( 1) l' son colui che tenni ambo le chiavi 
Del cuor di Federico, e che le volsi 
Serrando e disserando si soavi, 

Che dai segr!)to suo quasi ogni uom tolsi; 
Fede portai al glorioso nffizio, 
Tanlo ch'io ne perdei le vene e i polsi .... 

Vi giuro che giammai non ruppi fede 
Al mio signor che fu d'onor s\ degno. 

(DANTE, lnferno, XI//.) 

Je suis celui qui tint longtemps la double clé 
Du cœur de Frédéric, et sus, avec mystère, 
L'ouvrir et le fermH de si douce manière 
Qu'à tout autre que moi son secret fut voilé : 
Au poste glorieux tant j'apportai de zèle, 
De foi, que veines, pouls je perdi~. ... . 
Je jure que jamais je ne manqua1 de fm . . 
A mon maitre et seigneur, qui d'honneur fut SI d1gne. 
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mort le surprit à Fiorentino ('1 ). Avant d'expirer, il fut réintégré 
dans le giron de l'Église. Le bruit courut qu'il avait été étouffé 
par son fils naturel .Manfred (Mainfroi); mais c'est là un des mille 
forfaits dont cette famille fut chargée p_ar la haine des peuples 
et des prêtres. 

A Yec d.es qualités très-remarquables, ce prince n'accomplit 
rien de grand dans les cinquante années qu'il fut roi de Sicile 
et dans les trente-cinq qu'il régna comme empereur; mais' 
comme le disait saint Louis, il fit la guerre à Dieu ~vec les don~ 
de Dieu, el, pour employer les expressions du chroniqueur Sa
limbeni, il aurait été sans égal sur la terre s'il se fût soucié de 
son ame. Il suffit, en effet, de comparer les premiers temps de 
son règne, lorsqu'il était non pas seulement ami de l'Église, 
mais sous la tutelle du saint-siége, avec les vingt dernières an
nées de sa vie, durant lesquelles il fut hostile à l'autorité spiri
tuelle. Dans un monde qui agissait encore sous l'influence de la 
foi, il voulut implanter la politique matérialiste, en faisant pro
clamer par Pierre des Vignes que l'Empire pouvait disposer des 
choses humaines et divines. Il visita le sépulcre du Christ comme 
allié des musulmans, s'entoma d'odalisques ct de Sarrasins, et 
parut se complaire à la civilisation orientale, qu'il préférait à 
celle des chrétiens. 

Cette révolte contre la force vitale du christianisme ne pou
vait être tolérée dans un siècle ct·oyant; dès lors, en lulle contre 
l'opinion, Frédéric dut s'appuyer sur les hommes les plus dé
testables, et recourir à des moyens qui répugnaient à sa nature. 
ll put reconnaître avec quelle imprévoyance il s'était immiscé 
dans les affaires de la haute Italie, où sans pouvoir réussir à 
faire reculer ni les villes ni les seigneurs, il leur apprit même 
le secret de ce qui leur manquait pour se soutenir. 

Les Allemands l'accusent avec plus de raison d'avoir négligé 
lem pays pour assujettir l'Italie. Frédéric le considérai L presque 
comme une province, tandis qu'il aurait pu réunir à l'empire 
tout le nord et l'orient de l'Europe, en répandant la civilisation 
parmi la race slave, sur laquelle prédominait alors partout la 
race germanique. Entraîné par le vain caprice de rabaisser les 
papes, ou pour constituer un royaume à sa famille, il laissa 
s'éclipser la splendeur de l'empire, laquelle depuis ne se raviva 
plus (2). 

(1) Les astrologues lui avaient prédit de se garder d'une ville tirant son nom 
de lieur; c'est pourquoi il n'avait jamais voulu mettre le pied dans Florence. 

(2) On peut consulter l'ouvrage suivant : Frederili the second, emperor of 
the Romans, {rom chronicles and documents published within the last ten 
years by '!'· L. Kington. Londres, 1862, 2 vol. 
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CHAPITRE VIII. 

GRAND INTERRÈGNE. - FlN DE LA MAISON DE SOUABE ET DE LA GUERRE 

DES INVESTITURES. 

i9i 

Guillaume, comte de Hollande, qui avait accepté la cou
ronne de Germanie, se trouvait avoir pour compétiteur Conrad, 
!ils de Frédéric II, qui, sollicité en vain de se révolter contre 
son père, avait toujours défendu sa cause, surtout depuis qu'il 
était roi des Romains. L'un et l'autre ne manquaient pas de 
partisans; mais il semblait à Innocent IV que sa tâche ne serait 
pas complétement achevée tant qu'il resterait un seul rejeton de 
la lignée des Hohenstaufen. Il écrivit donc aux seigneurs des 
Deux-Sicilcs de ne reconnaître d'autre roi que le pape; aux 
villes et aux princes d'Allemagne, de renoncer à toute obéis
sance envers Conrad IV, et de n'admettre à la communion et en 
témoignage que ceux qui se sépareraient des Hohenstaufen; en 
outre, il déclara Conrad déchu de tout droit, et même du du
ché de Souabe. 

Quiltant alors la ville de Lyon, où il avait trom'é un asile (1.), 
pou l' revenir à Gênes, sa patrie, il traversa la Lombardie, en ravi
vant partout le courage des Guelfes; mais les Gibelins, à ce mo
ment même, prenaient le dessus dans Rome, où le peuple se 
choisit un sénateur dans la personne de Brancaleone d'Andalo, 
lié avec Ezzelin, les Pellavicini et d'autres seigneurs de ce 
parti. Brancaleone maintint le calme dans la cité au moyen de 
mesures sanguinai1·es. Innocent IV alla s'installer dans la ville 
d'Assise; mais le sénateur lui intii?a, de la part du peuple, 
l'ordre de reprendre son siége. 

Conrad lV, de son côté, recourut à l'appui des Gibelins, lors- tm 
qu'il se rendit en Italie avec de faibles ressources; il convoqua 

'1t Goïto sur le territoire de Mantoue, les chefs de ce parti, no-
' tamment Ezzelin, le plus redoutable tyran dont l'histoire d'~ta-

lie fasse mention, et qui n'eût pas été loin de fonder un Etat 

(1) Pendant son séjour dans les murs de cette ville, il posa la première pierre 
du pont sur le Rhône, et excita les Lyonnais à former une_ ligue pot_n· d~fendre leurs 
franchises contre la maison d'Autriche. Ils durent donc a ce pontife l avantage de 
ne pas devenir Autrichiens. Voyez Revue lyonnaise, décembre 1837. 
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indépendant, si son pied n'avait pas glissé dans le sang. En vain 
le pape avait essayé de l'arrêter par les promesses et les me
naces; il s'obstinait dans les voies de la violence, et la mettait 
en œuvre pour soutenir lrs prétentions de l'empereur. Les villes 
guelfes renouvelèt·ent en conséquence leur ligue, dans laquelle 
elles avaient r~connu que résidait lem salut, et le pape leur 
promit trois cents lances entretenues à ses frais. 

Conrad se transporta par mer dans le royaume des Deux-Si
ciles, livré aux plus grands désordres; car les uns prétendaient 
le gouverner au nom du pape, les autres au nom de Frédéric. 
Cet empereur avait laissé un fils d'Isabelle d'Angleterre, nommé 
Henri, qui, âgé seulement de treize ans, était trop jeune pour 
des temps si orageux. Il restait cfe son autre fils Henri, roi des 
Romains, deux enfants, à l'ainé desquels Frédéric avait destiné 
le duché d'Autriche, revenu à l'empire par la mort de Frédét·ic 
le Belliqueux. Mais il avait cu, d'une marquise Lancia, de Lom
bat·die, Manfred (Mainfroi) prince de Tarente, âgé de dix-huit 
ans, plein d'ardeur chev~leresque et cl 'ambition. 

A la mort de l'empereur, Manfred avait pris en main les af
faires et tenu en bl'ide la Sicile, ainsi que les villes qui, aspirant 
à se donner un go~vernemenl municipal, élisaient des conseils 
pour remplacer les baillis royaux. Lorsque Conrad fut arrivé, il 
l'aida puissamment à les soumetlre; mais Conrad apporta dans 
cette tâche une sévérité excessive. Vainqueur de Naples après 
une longue résistance, il saccagea la ville, obligea ses citoyens à 
la démanteler, et livra au bourreau les chefs de la rébellion. Ces 
rigueurs et d'autres faisaient que le peuple disait de lui : C'est 
un "Allemand, tandis qu'il répétait à l'occasion de Manfred : 
C'est un Italien. 

Cette bienveillance el l'activité dont Manfred avait fait preuve 
le rendirent !:'Uspect à Conrad qui, pour l'humilier, révoqua les 
donations faites à ce prince après la mort de Frédéric, el déposa 
le grand justicier de Tarente, ainsi que plusieurs autres de ses 
créatures; mais, de même qu'au temps de leur amitié, on avait 
attribué à Conrad et à Manfred la mort de leur frère Hepri et de 
leur neveu Frédéric, après leur rupture on imputa à :Manfred la 
fin prématurée de Conrad, mort à l'âge de vingt-six ans. 

Guillaume de Hollande n'eut plus alors de compétiteurs au 
trône d'Allemagne; mais, bien que vaillant, ce jeune prince ne 
put jamais inspirer ni a·mour ni respect: un bourgeois d'Utrecht 
le poursuivit dàns la rue à coups de pierres; sa femme fut déva
lisée sur la route par un gentilhomme, et il se trouva sans cesse 
obligé de combattre, de soutenir des siéges, jusqu'au moment 
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où il mourut dans une guerre contre les Frisons, avant d'avoir 
pu se rendre en Italie pour y recevoir la couronne. 

L'Empiré se trouvait dans un tel abaissement, qu'il ne fut am
bitionné par aucun prince : tous se faisaient la guerre les uns 
aux au tres; l'anarchie était complète, à tel point que, pour re
méclier au bouleversement de la Westphalie et des provinces 
riveraines du Rhin, il se forma une confédération rhénane. On 
vit le beau diadème sicilien, que Henri VI avait tant désiré per
pétuer dans sa famille, offert à qui voudrait le prendre. Inno
cent IV le proposa à Charles d'Anjou, frère de saint Louis; mais 
Blanche de Castille, alors régente, déclina cette proposition. n 
fut refusé par Richard de Cornouailles, qui compara l'offre à 
celle de la lune; enfin le roi d'Angleterre Henri Illl'acepta pour 
son fils Edmond, seulement comme un apanage pour ce prince 
contrefait, et il envoya quelque argent pour alimenter la guerre. 
La comonne de Germanie fut également offerte à Richard de 
Cornouailles, qui n'avait d'autre mérite que ses immenses ri
chesses, avec fort peu de puissance; il l'accepta, en payant huit 
mille marcs d'argent à l'archevêque de Mayence, douze mille à 
celui de Cologne, dix-huit mille au comte palatin; mais les au
tres électeurs, auxquels il n'en donna que huit mille, se tenant 
pour offensés d'avoir t·eçu un prix inférieur, proclamèrent Al
phonse X de Castille, qui se montra peu digne du surnom de 
Sage en acceptant ce poste moyennant vingt mille pièces d'or 
qÙ'il promit à chaque électeur (1). Voilà donc l'empire de Char
lemagne revenu au temps de Didius Julianus, et vendu au plus 
offrant. 

Richard débarqua sur le continent avec une somme de sept 
cent mille livres sterling; il se fit couronner à Aix-la-Chapelle, 
et réussit à soumettre presque tous les États. On ne saurait dire, 
toutefois, qu'il ait exercé son autorité, toujours combattue, au
trement que par l'octroi de priviléges. Ce qu'il fit de plus mé
morable et de plus utile, ce fut d'abolir les nombreux péages 
établis sur le Rhin par les seigneurs, et qui entravaient la navi
gation; mais les troubles d'Angleterre le rappelèrent, et le re
liment lon(J'temps dans celte île, où il mourut en 1272. 
Alphons~ fut retenu en Espagne par ses affaires domestiques, 

et ne ceic:rnit jamais la couronne impériale; ce temps fut en 
conséque~ce appelé le gmnd interrègne, non parc~ que les em
pereurs manquaient à l'Empire, mais parce qu'1ls ne possé-

(1) C'est la première fois qu'on voit l'élection restreinte parmi les grands digni-
taires, à l'exclusion des autres grands vassaux. . 
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daient aucune autorité réelle. Ce fut une époque désastreuse 
pour l'Allemagne, qui vit régner plus que jamais le droit du 
poing, c'est-à-dire de guerre privée (Faustrecht); les investitures 
octroyées par les empereurs fournissaient un nouvel aliment 
aux anciens motifs d'inimitié, et les peuples ne savaient à qui 
recourir contre les brigandages des seigneurs, qui ne connais
saient plus que leurs caprices pour unique loi. 

En Italie, la querelle entre l'empire et le sacerdoce était en
venimée par des antipathies nationales. Cette race souabe, gref
fée sur le tronc normand, et qui ne s'appuyait que sur des 
guerriers et des magistrats arabes ou allemand~, déplaisait aux 
Italiens, jaloux de l'indépendance de leur patne; aux républi
ques comme aux papes, qui l'avaient toujours lroméc en oppo
sition avec le saint-siége. Conrad avait laissé un enfant de deux 

conradin. ans, né d'Élisabeth de Bavière, et connu sous le nr.m de Con
radin. Comme il se défiait de Manfred, il l'avait confié à la tu
telle de Berthold de Hohenbourg, seigneur bavarois. Afin de se 
conformer à la volonté du défunt, Berthold le recommanda à 
la bienveillance du pape, qui répondit que le royaume de Sicile 
appartenait à l'Église; que son intention était de laisser à Con
radin le duché de Souabe avec le litre de roi de Jérusalem, et 
que, lorsque le jeune prince aurait altcint l'ùge d'homme, il fe
rait. examiner ses droits sur la Sicile. Au milieu de ces incerti
tudes, chacun ravissait un lambeau du pouvoir, celui-ci au nom 
du r.oi, celui-là au nom de la commune, el d'autres en leur 
propre nom. La Sicile développait ses institutions municipales 
dans le sens républicain; d'un autre côlé, Berthold, Yoyant les 
Italiens mal disposés à son égard à cause de sa qualité d'étran
ger, remit la régence dans les mains de Manfred. 

Frédéric, par son testament, avait désigné ce prince pour lui 
succéder, au cas où Conrad mourrait sans héritier; la conduite 
de Manfred semble indiquer que, toul en paraissant travailler 
pour son neveu, il visait à se saisir du royaume pour lui-même; 
or, il avait à coup sûi' autant d'énergie, de courage, de pru
dence el d'adresse qu'il en fallait pour atteindre son but. Per
suadé dans le principe qu'il ne pourrait résister au pape, et que 
celui-ci ne tarderait pas à s'aliéner les esprits, il s'humilia, et le 
reconnut non-seulement comme suzerain, mais encore comme 

m~. véritable souverain du royaume. A cette condition, Innocent 
lui concéda la principauté de Tarente et les autres terres comme 
fiefs de l'Église, à la charge de fournir à toute réquisition cin
quante cavaliers pour quarante joms; il le délégua, en outre, 
comme son vicaire en-deçà du Phare, tandis que la Sicile res-
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tait sous le gouverneme?t de Pierre Ruffo, nommé par Con
rad IV. In~ocent fit ensu_Ite ~on ?ntrée dans_ le pays, accompa
gné des e;1lés auxquels Il rendait leur patrie, et accueilli avec 
joie par la population et les seigneurs. 

Ce bon accord n'était qu'apparent. Dès le commencement 
des trahisons furent ourdies, et les deux factions en vinrent au~ 
prises; puis, l'escorte de Manfred ayant tué Borel d' Anglone, 
créature du pape, Innocent somma :Manfred de venir se justi
fier; mais, au lieu d'obéir, il songea à résister, et, voyant qu'il 
ne pouvait compter sur les regnicoles, il adopta la politique de 
son père, c'est-à-dire s'appuya sur la force et les mercenaires 
étrangers. Il se rendit it Lucera, au milieu des Sarrasins que son 
père y avait établis; cette ville l'accueillit avec enthousiasme, et 
mit à sa disposition des trésors d_ont il se servit pour soudoyer 
des mercenaires de toute nation et de toute couleur (1). Les ba
rons ayant protesté qu'ils n'étaient pas obligés au service mili
taire hors du royaume, :Manfred n'hésita point à les en dispen
ser; à leur place, il enrôla 2000 Allemands pour six mois avec 
double paye (2); c'était aux capitaines de ces étrangers, ou bien 
aux comtes ruraux, étt·angers eux-mêmes, et aux Arabes qu'il 

. confiait la garde et .le gouvernement des villes guelfes dont il 
s'emparait, ou de celles des Gibelins qui s'unissaientà lui. 

Sur ces entrefaites, Innocent IV mourut, et Manfred, enor
gueilli du succès de ses armes, refusa l'hommageà Alexandre IV, 
son successeur; ce refus amena la guerre, et le légat Octavien 
des Ubaldini réunit en un seul faisceau tous les ennemis de 
Manfred; mais partout ce prince triompha, et se mont1·a digne 
du trône par son activité. Le bruit de la mort de Conradin-étant 
venu à se répandre, il se fit couronner à Palerme, et le pape 
l'excommunia ainsi que tous ses adhérents. Manfred alors se· 
constiLue le chef de tous les Gibelins de l'Italie, occupe Naples 
et se la concilie par l'oubli et le pardon; se trouvant à peu près 
le maître dans les marches d'Ancône et de Spolète, il menace 
des deux côtés les États pontificaux, épouse une fille de Pierre 
d'Aragon, s'entoure de savants, de jongleurs, de concubines, et 
tient une cour à la manière des princes de l'Orient. 

Alexandre eut pour successeur Urbain IV (Jacques Pantaléon), 
qui fit peindre sur les vitraux de l'église de Troyes son. père 
travaillant à son métier de savetier. Le nouveau pontife, pour 
rendre la guerre plus rude à :Manfred, lui oppose un compétiteur. 

(1) NICOLAS DE JAMSJLLA', p. 500 et 536, dans le Rer. ft, Script. 
(2) SADA l\'TALASPINA, Jlist., Il, 221 ibid, . 
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Raymond Bérenger IV, comte de Provence, après avoir marié 
ses trois filles aînées à trois princes.couronnés, avait laissé Béa
trix, la quatrième, d'âge nubile, sous la tutelle de ses parents 
qui offrirent sa main à Charles d'Anjou, frère du roi de France' 
Louis IX. Cette union déplut aux gens du pays qui, la regardant 
avec effroi comme la perte de leur indépendance, disaient tris
tement : Au lieu cl' un bon et brave seigneur, les P1·ovençaux vont 
avoir un maître; ils ne pourront plus édifier ni tours ni châteaux; 
ils n'oseront plus porter la lance et l'écu contre les Français. Oh! 
mieux vaut mourir que de tomber si bas (i)! 

En effet", la Provence fut bientôt inondée d'officiers étran
gers; une fois dépouillée de ses libertés, cette grande commune 
vit se multiplier les impôts, les confiscations, les emprisonne
ments, les supplices iniques. Les richesses que Charles acquit 
de cette manière lui inspirèrent l'ambition de s'élever au niveau 
de son frère; sa femme aussi brûlait du désir de porter une 
couronne comme ses trois sœurs, surtout depuis que, s'étant 
trouvée avec elles à une cour plénière, elle avait dù pt'endre 
place sur un siége inférieur. Les deux époux n'hésitèrent donc 
pas quand le pape lem offrit le royaume des Deux-Siciles; mais 
il fallait le conquérir, et la Provence, féodalement constituée, 
ne fournissait de guerriers que pour quarante jours et de cour
tes distances. On recourut donc à des aventuriers, qui furent 
payés, soit avec le produit des dîmes imposées aux églises de 
France, soit avec l'argent que procurèrent les joyaux de la com
tesse mis en gage; à ces forces quelques individus s'unirent 
pour acquérir les indulgences promises par le pontife, d'au
tres par amour chevaleresque envers Béatrix et pour la faire 
reine, le plus grand nombre par avidité de butin. Tous ces 
moyens per~irent de mettre sur pied 30,000 combattants, avec 
lesquels et une ample provision d'indulgences Charles passa en 
Italie. 

Le pape lui imposait un tribut annuel de mille onces d'or et 
d'un cheval blanc, avec obligation de lui fournir à toute réqui
sition trois cents hommes d'armes, de n'accepter jamais la di
gnité impériale, et d'abdiquer celle de sénatem de Rome aussi
tôt qu'il serait roi; du reste, il devait respecter les droits du 
clergé et la constitution que le pape se réservait de donner à la 
Sicile. Charles promit tout, bien résolu à ne rien tenir. 

Cette expédition pouvait, au fond, être considérée comme 
une croisade ayant pom but de fermer aux Arabes l'entrée de 

(i) Poésies des troubadours. 
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l'Italie, où les Hohenstaufen les avaient déjà installés. Les pon
tifes, dès l'époque de Pépin, avaient eu recours aux forces de 
l'étranger; jusqu'à nos jours même, ils les employèrent pour 
soutenir de bonnes ou de mauvaises causes; quant aux résultats 
ils ont été si divers qu'on n'oserait y chercher un sujet d'élog~ 
ou de blâme. Le pape Urbain IV ne vit pas les calamités dont 
il fut cause, en appelant en Italie un prince du sang royal de 
France; pressé de plus en plus par les Gibelins, il se renferma 
dans Rome, où il mourut avant l'arrivée de Charles. Il eut pour 
successeur Clément IV (Gui Foulques), qui, né en Provence et 
dès lors tout dévoué à Charles, lui devint d'autant plus favora
ble quand il vit l'Italie se débattre entre les Guelfes et les Gibe
lins dans une guerre tout à la fois politique et religieuse, et 
Manfrecl y assurer la prédominance aux ennemis du pape. 

Charles débarqua donc à Rome malgré les flottes combinées 
de Sicile et de Pise : le pape s'engagea à lui faire obtenir le 
royaume de Sicile pour lui et ses descendants mâles, ou nés de 
ses filles, selon l'ordre de primogéniture; Charles, de son côté, 
promit de ne partager ni d'étendre ces domaines, et de ne point 
se mêler des affaires de la Lombardie et de la Toscane; en ou
tre, il devait laisser régler selon le droit canonique ce qui con
cernait les ecclésiastiques, payer une certaine somme comptant, 
et ensuite mille onces d'or chaque année, sous peine de dé
chéance en cas d'un retard de plus de six mois. 

Mais les républicains de Rome, comme le pape lui-même, 
quand ils connurent Charles, le trouvèrent bien au-dessous de 
leur attente et de ce que promettaient ses apparences fastueu
ses; bien plus, il montra tant de petitesse et d'égoïsme, que le 
pape renoua les négociations avec Manfred; mais, sur ces entre
faites, urie armée arriva de France pour appuyer Charles et le~ 
Guelfes contre le parti gibelin, _dont les adversaires reprirent le 
dessus en Lombardie ct en Toscane. Le comte d'Anjou reçut la 
couronne de Sicile et la bannière de l'Église; puis, afin de pur
ger Home de troupes indisciplinées et détestées, on l'invita à 
hâter son expédition pour la conquête du royaume. 

Manfred avait rassemblé des hommes et de l'argent, etle cou
rage ne lui manquait pas; mais la vengeance d'un époux outragé 
ouvrit, dit-on, à Charles ces défilés qui seraient infranchissables 
sans la trahison ou la lâcheté de ceux qui sont chargés de les dé
fendre. Manfred ayant proposé un arrangement, Cha_rle~ ré~on~ 
dit : Dites au soudan de Nocéra que je ne veux avec lut n~ palX nt 
trêve . aujourd'hui je l'enverrai en enfer, ou il m'enverra en para
dis. Tous deux se rencontrèrent à Grandella près de Bénévent. 

tU5 
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D'un côté, les devins arabes observèrent le point favorable des as
tres pour engager l'action; de l'autre, l'évêque d'Auxerre, revêtu 
d'une armure complète, donna l'absolutwn aux Français en 
leur disant : Je vous impose pom· pénitence de frapper (o1·t et à 
coups redoublés. Alors on en vint aux mains. Les Guelfes, et sur
tout ceux de Toscane, firent des prodiges de valeur; l'armée de 
Manfred se signala plus encore, et avec une habileté supérieure, 
Charles, voyant la cavalerie allemande l'emporter, donna l'or
dre, au mépris de toute loyauté chevaleresque, de frapper au 
poitrail des chevaux, et les Allemands démontés restèrent acca
blés sous le poids de leur pesante armure. Manfred, sc précipi
tant avec la rage du désespoir au plus épais de la mêlée, tomba 
percé de coups ; la sépulture sacrée fut refusée à son cadavre, 
que les pleurs de ses fidèles firent reconnaître, et il fut recouvert 
d'un monceau de pierres sur le rivage du Verde, aujourd'hui le 
Marino (1). 

Ainsi périt le chef des Gibelins, au midi de l'Italie, comme 
naguère, au nord, avait péri le chef des Gibelins. Après la mort 
de Frédéric, Ezzelin se considérait comme seigneur indépendant 
dans les provinces de Padoue, de Trévise et de Bassano; étouf
fant dans le sang toutes les plaintes qui s'élevaient contre sa 
domination farouche, il laissait ses ennemis expirer et pourrir 
dans les horribles cachots de Padoue, ou, s'il les en Lirait, 
c'était pour les envoyer par bandes au supplice, afin d'appi·en-

(t) Biondo era e bello e di gentile aspetto, 
!\la l'un de' cigli un colpo avea diviso .... 

l' son Manfredi, 
Nipole di Coslanza imperatrice .... 

Orribil furon li peccati miei, 
Ma la bontà divina ha sl gran braccia, 
Che prenne ciù che si rivolve a lei. ... 

Per lor maledizion si non si perde, 
Che Iton possa tornar l' eterno amore, 
lllentre che la speranza ha fior di verde. 

(DANTE, Purgat., III.) 

Ses cheveux étaient blonds, el belle sa figure; 
Son aspect noble; mais le fer avait tranché 
L'arc de l'un des sourcils .... 
De Constance, dit-il, la noble impératrice, 
Je suis le petit-fils Manfred .... 
!Iles péchés furent gra!ids, horribles; mais aussi 
Esl la bonté divine inépuisable, immense, 
Et tend les bras à qui vient lui criant merci .... 
Ne perd leur anatl1ème au point que sans retuur 
On se trouve déchu de l'éternel amour, 
Tant que verdit encore un reste d'espérance. · 
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dre l'obéissance aux autres. A ses yeux, l'ancienneté de la race 
l'opulenc_e, la valeur, la cléricature, étaient non-seulement de~ 
crimes dignes de mort, mais encore la piété, la beauté et tout 
ce qui, distinguant un homme de la foule, lui attirait la consi
dération, et dès lors le faisait craindre du tyran. 

Alexandre IV invita les chrétiens à se croiser, au nom de 
Dieu, contre cet ennemi de l'humanité. Uue foule d'hommes 
accoururen_t à sa voix ; les villes guelfes, appuyées· par Venise, 
ayant réum une forte armée, enlevèr-ent Padoue à Ezzelin, et 
à leur voix d'autres se révoltèrent contre le despote; mais il 
leur infligea une vengeance terrible, et, avec des troupes de 
Sarrasins et d'Allemands, toujours au service de la tyrannie, il 
recouvra Padoue, ce qui fut une double ruine pour cette impor
tante cité. Allié. avec son frère Albéric, avec Buoso de Dovara 
et le marquis Obert Pelavicino, il avait à sa disposition toutes 
les forces des Gibelins de la Lombardie, qui s'emparèrent de 
Brescia, centre de la faction guelfe, et la mirent à sac. Alors 
Ezzelin, redoublant d'habileté et de valeur, écarta Obert et Buoso 
pour rester seul maitre de cette ville; puis il courut attaquer 
l'une après l'autre les places que lui avaient enlevées les croisés, 
et les mit à feu et à sang. 

Peu s'en fallut que les déplorables factions intérieures n'as
sur·assent son triomphe. Au moment où les Milanais battaient 
en retraite après la journée de Corte-Nova, Martin de la Torre, 
seigneur de Valsassina; les avait accue!llis et pourvus de vivres; 
ce qui lui avait acquis l'affection des bourgeois qui, pour se met
tre à l'abri des vexations des nobles, l'élurent capitaine du peuple. 
Alors les nobles, conduits par Guillaume de Soresina, lui décla
rèrent la guerre; mais, vaincus et chassés de leur patrie, ils pri
rent le parti désespéré de la livrer à Ezzelin, avec lequel ils 
entamèrent un traité secret. Il s'avança, en effet, à la dérobée, 
dans l'intention de surprendre Milan; déjà il avait passé l'Adda, 
et marchait sur la métropole de la Lombardie, quand Martin 
de la Torre se montra sur ses derrières. Menacé de se voir cou
per la retraite Ezzelin rebroussa chemin; mais, forcé d'accepter 
la bataille au ~ont de Cassano, il tomba blessé dangereusement, 
et mourut bientôt en désespéré. 

Ce fut un cri de joie par toute la Lombardie et la 1\farch~; les 
villes et les places fortes qui lui avaient appartenu se rend1~ent 
ou furent emportées; son frère Albéric, assiégé dans Samt
Zénon, fut pris, et livré, avec sa famille innocente, à ces hor
ribles traitements dans lesquels s'assouvissent les vengeances 
populaires. 

nu, 

1257. 

12$9. 
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,Le parti guelfe restait donc partout vainqueur; plusieurs villes 
même dans la Lombardie, demandaient des podestats à Charle~ 
d'Anjou, qui alla jusqu'à leur proposer de le choisir pour leur 
souverain; mais la plupart lui répondirent : Nous vous voulons 
pour ami, non pour maître. Comme vicaire de l'empire, il éten
dit sa juridiction sur Je Piémont, territoire voisin de son comté 
de Provence. Il contraignit le roi de Barbarie à lui payer un tri
but de vingt mille pistoles. Baudouin II, empereur de Constan
tinople, fut obligé de lui céder l'Achaïe, la Morée, une parlie du 
territoire de Thessalonique et le royaume de Jérusalem. Marie 
fille de Bohémond IV d'Antioche et de Mélisende de Chypre' 
lui abandonna des titres vains, auxquels_ il espérait donner un~ 
réalité. 

Charles, ne trouvant plus de résistance dans son nouveau 
royaume, ne tarda point à y installer des barons, des magistrats, 
des justiciers, ses compatriotes, et le pays souffrit tous les maux 
d'une conquête, bien qu'on la décorât du nom d'affranchisse
ment. Les anciens amis de la maison de Souabe gémissaient; 
ceux qui, toujours trop nombreux, se laissent prendre aux belles 
promesses des prétendus libérateurs, se plaignaient d'avoir été 
trompés. Le mécontentement, devenu général, éclatait parfois 
dans les doléances du peuple et les reproches d'Alexandre. Les 
misérables guerres passées faisaient à ce pontife une nécessité 
de s'appuyer sur l'étranger, de frapper d'excommunication des 
cités fidèles à la bannière du saint-siége, et de susciter les passions 
populaires, si difficiles à calmer quand éclate l'égoïste exaspéra
tion des partis ; il s'apercevait qu'il avaiL donné un tyran aux 
Siciliens, quand il voulait assurer leurs fran chi ses, et que lui· 
même, au lieu d'un prince dévoué, n'avait en face qu'un des
pote. 

Alors commencèrent les regrets et la pitié pour cette maison 
de Souabe que l'on maudissait naguère, elles regards se tournè
rent de l'autre côté des Alpes, où il en restait un dernier rejeton. 
Conradin, dépouillé des biens et des dignités de ses ancêtres, 
condamné avant de naîLre avec toute la descendance de Frédé
ric II, vivait avec sa mère à la cour de Louis, duc de Bavière. 
Les sollicitations des Italiens et les exagérations de son entou
rage entretenaient chez lui les songes de restauration dont se 
bercent si volontiers les descendants d'une famille détrônée : 
avec de l'argent, il pouvait, croyait-il, enrôler des soldats mer
cenaires, dont les armées commençaient alors à se composer; 
les chevaliers qui cherchaient fortune devaient accourir pour 
prendre part à l'expédition, indépendamment des amis nom-



FIN DES SOUABES. 201. 
breux qu'il avait conservés ou qu'on promettait à sa cause; 
enfin, l~s pe_uples étaient mécontents, et il espérait, jeune 
comme Il étmt, que tous ceux que son aïeul avait comblés de 
bienfaits seraient restés fidèles à l'infortune. 

Il se rendit donc à Vérone à la tête de dix mille combattants. 
mais il connut l'amertume des premières déceptions; car, l'ar~ 
gent étant venu à lui manquer, il se vit abandonné par tout le 
monde, et ce ne fut qu'avec la plus grande peine qu'en enga
geant ce qui lui restait de patrimoine, il parvint à retenir trois 
mille hommes. Les villes gibelines de Lombardie lui firent un 
accueil bienveillant; mais celles de la faction guelfe, implaca
bles dans leur haine, renouvelèrent leur ligue. Le pape excom
munia le jeune prince avec tous ceux qui se joindraient à lui pour 
recommencer en Italie une lutte si funeste. 

Cependant les Sarrasins de Lucera, se rappelant qu'ils étaient 
redevables à Frédéric de cette nouvelle patrie, se levèrent en fa
veur de son petit-fils. Conrad Capèce, nommé vicaire de Conra
din en Sicile,-y conduisit des troupes d'Afrique, auxquelles se 
réunirent les insulaires mécontents. Henri de Castille, sénateur 
de Rome, qui méditait le projet de fonder un royaume en Sar
daigne, et se trouvait gêné dans ses projets par Charles d'Anjou, 
favorisa Conradin. Ce jeune prince, accueilli triomphalement 
dans la ville des papes avec Fréd~ric d'Autriche, son jeune cou
sin, dut croire aux démonstrations de joie qu'on lui prodiguait, 
et que l'Italie l'attendait comme un libérateur; mais le pape, en 
le voyant passer du haut des remparts de Viterbe, s'écria: Pau
vres victimes qui se lais.1ent conduire au sacrifice.' 

Conradin poursuivit sa marche vers les Abruzzes, se flattant 
d'un heureux succès d'après celui qu'avaient obtenu ses parti
sans en Sicile; mais Charles d'Anjou vint à sa rencontre à Ta
gliacozzo, et, se refusant à tout arrangement, voulut engager la 
bataille. La valeur et l'habileté, aidées de la fortune, qui a une 
si grande pa1·t dans les victoires, donnèrent l'avantage aux 
Français; Conrad in, réduit à prendre la fuite, fut livré à son 
rival avec Frédéric et Henri de Castille. 

Malgré la pitié que devait inspirer le jeune âge du prince 
vaincu, malgré les conseils de clémence que donna le pontife à 
Charles (1 1 il Lmita Conradin comme coupable de félonie. 

1' ' 
(1) On raconte que Charles, ayant consullé Clément IV sur ce qu'il de~ait fair~ 

des prisonniers, reçut de lui cette réponse : Vit a Conr~dini mors Ca!·olt, ~e qm 
équivalait à un arr!\t de mort. Ce ·conte, répété par G1annone, ~t qm p~rmt peu 
croyahle à Sismondi lui-même, est réfuté par des lettres authenllques, ou le pon
tife insiste vivement poùr le pardon. 

1267. 

1268. 

~3 août. 
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Pour ajouter même à la cruauté l'insulte des apparences lé~ 
gales, il convoqua deux syndics de chacune des villes de la Prin~ 
cipauté et de la terre de Labour, villes qui lui étaient dévouées. 
Parmi beaucoup d'autres, Guido de Suzaria soutenait que Con~ 
radin était Yenu les armes ~t la main pour conquérir un État 
auquel il avait des droits, et qu'on deYait le traiter comme pri
sonnier de O'uerre · mais d'autres, et surtout Robert de Bar1• 

0 ' ' ~9 octobre. opinèrent pour la peine de mort, et Charles la prononça. Sa tête 
et celle de Frédéric tombèrent donc, en présence de Charles 
sur la place du marché, théâtre de tant de méfaits populaires et 
royaux. La potence et le glaive punirent quiconque avait laissé 
paraître le moindre intérêt à 1 'infortuné Conrad in; les plus 
acharnés furent ceux qui avaient à se faire pardonner leur hé
sitation ou leur connivence. Les villes révoltées furent ramenées 
sous le joug par la force, et alors Charles se décida à l'un de ces 
actes qui ont les apparences de la générosité, et qui ne sont, le 
plus souvent, que le résultat de la lassitude ou du calcul :il ac
corda une amnistie. 

En montant sur l'échafaud, Conradin s'était écrié : 0 ma 
mère, quelle sera ta douleur en app1·enant le sort de tonjils.' 

L'infortunée Élisabeth quitta la Bavière pour aller recueillir 
les restes de son fils eL de son ne>eu. Une statue et une inscrip
tion pieuse (1), placées dans le cloître du Carmine, rappellent 
encore la douleur de la malheureuse mère et les riches dotations 
qu'elle fit aux religieux de ce couvent, en retour de leurs prières 
pour ces deux objets de ses affections. 

Il ne survivait plus de la race des Hohenstaufen qu'une jeune 
femme mariée au duc de Saxe, qui se mit à l'outrager quand il 
vit le désastre de tous les siens, au point de la frapper et de 
mettre à ses côtés une concubine. L'infortunée duchesse réso
lut de fuir, et un serviteur dévoué lui prépara un bateau sur 
l'Elbe. Au moment de descendre du château à l'aide d'une 
corde, elle voulut revoir son enfant au berceau; dans l'angoisse 
de l'amour maternel, ses dents s'imprimèrent convulsivement 
sur la joue du noUYeau-né. Frédéric le Mordu, comme on l'ap
pèla, devint par la suite l'ennemi inexorable de son père. 

(1) Mm·garltœ Augusta: (les historiens l'appellent Élisabeth), quœ Conradino 
filio et Friderico nepoti captivis opitulatwn, opibus onusta, Neapolim {esti· 
na1·at, cum capite plexos 1·eperisset, virili quidem pectore non lacrymas pro 
illis, sed profusissima nntnera ad hoc templum exornanclmn pro{undens, 
a cl aram hic maximam hum an clos curavit; {am ilia ca1·melitana, ingen
tibus ab ea divitiis donata, lam piœ hene meritœ semper œrumnam pl~ra
tum, ac cœlestem pro tantis principibus impemtricem or·atura. P. anno 
Domini MCC LXIX. 
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Avec les pri~ces souab~s finit la séri~ des empereurs qui 
exercèrent une mfluence. directe sur l'Italie encore libre. En Al
lemagne, les guerres et les rivalités continuaient, plus acharnées 
que jamais, entre les princes; enfin, ils résolurent de mettre 
un terme au grand interrègne en élisant un empereur dans une 
famille nouvelle, de manière qu'il ne pût ni leur inspirer d'om
brage, ni les entraver dans l'exercice de leur autorité. Le choix: 
tomba sur Rodolphe de Habsbourg (i). Comme le royaume d'Al
lemagne devint l'héritage, pour ainsi dire, d'une famille, nous 
exposerons dans le livre suivant la forme nouvelle qui lui fut 
donnée. Nous nous bornerons ici à suivre jusqu'à sa fin la guerre 
depuis longtemps commencée entre le saint-siége et l'Empire. 

La ruine de la maison de Souabe laissait la papauté triom
phante. Mais .Clément IV ne vit pas la paix rétablie dans l'Em
pire; car, au moment où il allait se prononcer entre les compéti
teurs au trône de Germanie, il mourut à Viterbe. Les cardinaux 
se réunirent dans cette ville pour lui donner un successeur, et 
ne purent, pendant trois ans, se mettre d'accord sur le choix du 
pontife; enfin, ils s'en remirent par compromis à la décision de 
six d'enti'C eux, et Tibaldo Visconti, de Plaisance, alors légat en 
Palestine, ayant été proclamé, prit le nom de Grégoire X. Afin 
de prévenir le triste spectacle des dernières élections et les va
cances prolongées du saint-siége, il régla la forme du conclave; 
puis il réunit it Lyon le quatorzième concile général, à l'effet de 
provoquer une nouvelle cr~isade et de mettre fin au schisme 
de l'Église grecque. 

OLhon, vice-chancelier de· Rodolphe de Habsbourg, se pré
senta devant l'assemblée pour terminer le différend qui durait 
depuis soixante-dix ans. En conséquence, il jura que l'empereur 
accomplirait les promesses d'Othon IV et de Frédéric II; qu'il 
renoncerait absolument aux terres en litige entre l'Empire et 
l'Église; qu'il n'accepterait aucune tenure ecclésiastique, quand 
même elle lui serait offerte, ni aucune charge dans l'État ro
main sans l'assentiment du pape; qu'il ne troublerait ni le roi. 
de Sicile ni les autres vassaux de l'Église, et ne chercherait point 
à venger la mort de Conradin. 

Grégoire X, de son côté, promit de faire en sorte qu'Aipho~se 
de Castille renonçât à l'Empire et au duché de Souabe; pms, 

(1) Dans l'histoire de Bologne par Savioli ad annum 1266, dotztm. 749, nous 
lron1ons que Rodolphe de Habsbourg avait escorté en Italie une tr~u~e de mar
chands, laquelle, cette année, se trouvait enfermée dans Bologne; la, il ?mprunta 
quelque argent pour retourner dans son pays, _en d?nnant pour. caubon douze 
nobles allemands, qui suivaient les cours de l'umvers1fé de cette VJlle. 

Rodolphe 
de Habsbourg. 

1273. 

1288. 

1271. 

UH. 
7 tn3.i. 

17 juille!. 
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nu. dans une entrevue à Lausanne avec Rodolphe, il obtint de lui la 
promesse qu'il prendrait la c_roix avec sa femme, et viendrait 
l'année suivante, se faire couronner à Rome, deux choses qu'ii 
n'exécuta jamais. 

La domination réelle du pape sur une bonne partie de l'Italie 
demeurait donc reconnue; on a vu cependant combien il avait 
peu de pouvoir à Rome, où il se voyait tantôt insulté, tantôt 
chassé, parfois rappelé d'un ton menaçant, ou bien réduit à être 
témoin de l'accueil fait à ses ennemis. Grégoire X lui-même dut 
sortir de la ville pour aller s'établir à Arezzo, où il mourut en 

me. odeur de sainteté. Alors fut élevé au pontificat le savant théo
logien Pierre de Tarantaise, qui régna à. peine six mois sous le 
nom d'Innocent V; il eut pour successeur Adrien V (Otto
bono Fieschi), qui abrogea la constitution· de Grégoire X sur le 
conclave, el mourut avant même d'avoir été ordonné prêtre; 
enfin, après lui, PieiTe-Julien, de Lisbonne, médecin et astrolo
gue habile, qui prit le nom de Jean XXI, ne tarda point à mou
rir, écrasé sous le plafond de sa chambre. 

Nicolas III (Gaétan Orsini), élu après huit mois de débats, 
s'éleva contre Rodolphe de Habsbourg, qui, pendant la vacance du 
saint-siége, avait envoyé ses délégués recevoir l'hommage de la 

tm. Romagne. Instruit, par l'exemple de ses prédécesseurs, à ne 
pas combattre pom un royaume éloigné cL pour une autorité à 
peu près nominale, Rodolphe reconnut la souveraineté du pon
tife par un acte signé des électeurs eux-mêmes, el dans lequel 

tm. il était déclaré que Bologne, Imola, Faënza, Forli, Forlimpopoli, 
Césène, Ravenne, Rimini, Urbin, la Sicile, la Corse et la Sardai
gne appartenaient à l'Église. Ainsi disparaissait le germe des 
dissensions entre l'Empire et l'Église, qui, tout en conquérant 
sa liberté, affranchissait l'Italie des empereurs, dont elle faisait 
cesser toute prétention à la suzeraineté de la Péninsule, ct réali
sait la pensée constante du parti guelfe. Nicolas avait conçu le 
vaste projet de partager l'Emph'e en quatre royaumes hérédi
taires: le trône d'Allemagne devait appartenir à la descendance 
masculine de Rodolphe; le royaume d'Arles, à Clémence, sa 
fille, mariée à Charles Martel; la Lombardie et la Toscane, à 
deux neveux du ponlife. • 

Quelles auraient été les conséquences de ce plan? De quel 
droit répartir ainsi les peuples et les assigner comme un héri
tage? Avant tout, la chose eût-elle été possible? Nicolas en fit 
la proposition à Rodolphe; mais sa mort mit fin à toute négocia-
tion à cet égard. _ 

L'Église, qui, tout en paraissant vaincue à l'époque de sa pre-
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mière guerre avec l'Empire, en était sortie de fait extrêmement 
puissante, comme.nça sa_ décadence ~ partir de ce traité de paix; 
en effet, on pouvatt apphquer à sa pmssance ce que saint Thomas 
d'Aquin répondait à Innocent IV quand ce pontife, lui montrant 
son trésor bien rempli, ajoutait : Vous voyez que nous ne som
mes plus au temps où saint Pierre disait:« Je n'ai ni or ni ar
gent. » - Oui, répliqua le saint, mais nous ne sommes pas non 
plus au temps où saint Pierre disait au paralytique : << Au nom de 
Jésus, lève-toi, et marche. » 

L'Église avait pu accumuler de grandes richesses, soit en 
biens-fonds provenant de seigneuries et de provinces entières, 
reçues en don ou achetées aux barons qui passaient outre-mer, 
soit en argent provenant des dlmes, qui s'étendaient jusque sur 
le commerce, sur le butin fait en guerre, que dis-je? sur le mi
sérable gain des mendiants et sur le salaire honteux des prosti
tuées. 

L'exemption d'impôts dont jouissaient, sous la féodalité, les 
biens des ecclésiastiques, ne put se maintenir; en effet, les Juununités. 

communes, obligées de se taxer, appelèrent le clergé à suppor-
ter sa part des charges d'un gouvernement dont il recueillait 
les avantages. On n'y trouva pas d'abord d'inconvénient; mais, 
soit qu'il y eût injustice dans la répartition, soit que les guerres 
fréquentes des communes, surtout en Italie, rendissent cette 
obligation excessivement onéreuse, les ecclésiastiques s'en 
plaignirent amèrement. Le troisième ( 1179) et le quatrième 
concile de Latran (·12-15), leur venant en aide, défendirent d'as-
seoir aucune taxe sur le clergé, lequel ne devait contribuer 
aux charges publiques qu'autant qu'ille jugerait utile à l'intérêt 
général. Les conciles postérieurs de Narbonne (1227) et de Tou-
louse (121 9) défendirent d'imposer la personne des ecclésiasti-
ques et leurs biens , même ceux qui provenaient d'héritage, 
comme aussi d'exiger aucun droit de péage, soit pour eux, soit 
pour leurs bagages, sa.uf les objets de commerce. 

Mais certains États mirent des restrictions à une immunïté 
aussi étendue; or, comme il était établi que les évêques auraient 
à consul ter le pape sur l'opportunité de subvenir aux besoins de 
l'État les rois s'adressèrent au saint-siége pour réclamer les dî
mes, ~t le pontife les leur accorda~t avec_ moins de difficu_Ité 
que les évêques sur qui en retombatt le potds. La cour romame 
avait déjà acco~tumé le clergé à ces sacrific_es d~rant !es croi
sades, puis à l'occasion de ses propres besoms; tl étatt même 
arrivé que les écrlises d'Angleterre ayant refusé de payer une 
grosse co~tributi'on mise par Alexandre IV, ce pontife s'en fit 
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avancer le montant par des banquiers italiens,· au moyen d'une 
hypothèque proportionnelle sur les biens de ?haque église et de 
chaque monastère. Enfin les rois, après avoir obtenu la facnllé 
de lever des dimes pour frais de guerre, ne tardèrent point à se 
passer de l'autorisation pon t.ificale; et c'est ainsi qu'un préjudice 
perpétuel résulta pour l'Église de ses triomphes momentanés. 

Quelques pays assignèrent également des limites à .l'acquisi
tion des immeubles par le clergé, comme fit l'Angleterre par 
le·statut de mainmorte; puis on vit disparaître l'usage qui avait 
prévalu dans l'Église, de récompenser certains services par l'in
vestiture de biens ou d'offices, lesquels finissaient par devenir 
héréditaires, eL dès lors lui échappaient entièrement. Les avo
cats et les vidames eux-mêmes, protecteurs laïques des Églises 
étaient arrivés à s'en faiee les tyrans; ils s'attribuaient les dîme~ 
inféodées, élevaient des châteaux au milieu des domaines ecclé
siastiques, et se livraient impunément à tous les excès. 

Les gouvernements cherchaient ü intervenir dans les déci
sions des cours ecclésiastiques qui, ne prononçant presque ja
mais de peines corporelles, réprimaient mal les délits sur les
quels elles a\'aient à statuer. Les tribunaux ;même de l'inquisi
tion mirent l'Église dans une certaine dépendance des laïques, 
dont il leur fallait réclamer le bras pour l'exécution de leurs 
sentences. 

L'intervention séculière parut d'autant mieux justifiée que 
Di.ciplino. la conduite du clergé était moins exemplaire. Dans les rangs 

élevés, il conservait les habitudes de l'éducation séculière eL 
un luxe effréné, que nous avons vu servil' de texte aux diatribes 
des Albigeois et des troubadours. Le troisième concile de Latran 
représente aux prélats combien il est inconvenant de voyager 
avec un train aussi nombreux, et de consommer clans un repas 
Je produit annuel de l'Église qu'ils visitent (1); il leur recom
mande ailleurs la discrétion, afin de ne pas grever démesuré
ment les paroisses en parcourant les diocèses; il veut que les 
archeYêques se contentenl de quarante ou cinquante voilures, 
les cardinaux de vingt-cinq, les évêques de trente ou quarante, 
les archidiac1·es de cinq ou sept, les doyens de deux chevaux : 
tous d'ailleurs doivent s'abstenir de conduire avec eux des 

- chiens de chasse, des faucons et autres oiseaux de proie. Le 
quatrième concile de Latran (2) leur défend les habits trop 

(l) Année J ti!l, can. IV. 
(2) Année 12 J 5, can. XVI. Saint Bernard écrit à Eugène III que son légat a 

rançonné, des Alpes aux Pyrénées, les églises de France comme aurait pu le faire 
une horde de Hongrois. 
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courts q~i laissent les membres découverts, ou les habits trop 
longs qm :raînent sur le pavé; il leur interdit l'or, les anneaux 
ou autres JOyaux, à moins que ce ne soit en signe de dignité et 
a?ssi les. boules et .chaînes dorées; il ve~t que les prélats 'qui 
n appartiennent pomt à un ordre monastique portent toujours 
sur leurs habits de laine un surtout blan·c. 

Plusieurs autres constitutions postérieures limitèrent, au 
moins sur le papier, le luxe du clergé; un concile de Nantes, 
(i264) voulait que les év.êques se contentassent, dans leurs vi
sites diocésaines, de deux mets seulement, et que, si on leur 
en servait plus, l'excédant fût distribué aux pauvres (1). 

Le clergé inférieur, de son côté, perdait en considération; 
les moines faisaient tous leurs efforts pour se soustraire à la ju
ridiction de l'ordinaire, et le pontife accordait cette dispense 
non-seulement aux monastères, mais encore aux congrégations, 
aux chapitres et même aux individus, sans parler des prêtres 
acephales, c'est-à-dire qui n'étaient attachés à aucun titre, mais 
qui, chapelains ou aumôniers de seigneurs, pouvaient vivre 
d'une manière plus libre et moins réservée. Alexandre III avait un. 
établi que tout évêque qui ordonnerait un prêtre sans titre serait 
tenu de l'entretenir à ses frais; mais les évêques éludèrent le 
décret, en se contentant qu'un clerc eùt de quoi vivre, fût-ce 
même avec ses biens patrimoniaux. 

L'introduction clans le clergé d'un ordre nouveau, celui des 
simples tonsurés, nuisit encore à sa considération; car, comme 
Ils n'avaient d'ecclésiastique que l'habit et le titre, ils menaient 
une existence toute mondaine. 

Robert Grosse-Tête, évêque de Lincoln, l'un des prélats les 
plus dévoués au sain·t-siége, défendit cependant"contre ses pré
tentions les droits de son diocèse; dans le premier concile de 
Lyon, il prés·enta un mémoire sur les maux de l'Église, maux 
qu'il imputait aux mauvais pastems, en accusant le pontife de u1s. 

les choisir mal; il s'élevait en outre contre l'abus des exemp-
tions, contre les appels, contre la vénalité de certains officiers 
pontificaux. Le pape ordonna que ce mémoire fût lu en plein 
consistoire (2). · 

(1) L.m~É, XI, 826. Quatre cents ans plus tard, Lazare Carafino, évèque de 
Côme, ordonnait que, pour la réception cie l'évêque, on s'absf_lnt des décharges 
d'arquebuses et de mortiers, et '' mème de faire sur le lac ces JOUles .de barques 
entre conf réd es ou autres, en allant à sa rencontre; • que le sernce se com
posàl d'un hors-d'œuvre de fruits ou autre, d'un .potage, d'un ou d~u~ plats au 
plus, et du dessert, à l'exclusion de tous mets déhcats, du sucre et d épices, sauf 

le poine · 
(21 LINGEARD, III, 3. 



208 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

L'usage réitéré des excommunication~ et des interdits en di
minua la redoutable efficacité; si Grégoire VII avait dû adoucir 
les pénitences imposées aux réprouvés, on reconnut plus tard la 
nécessité d'encourager au bien par des récompenses spirituelles. 
Des indulgences furent en conséquence accordées à des actes 
qui n'étaient pas toujours méritoires, ni même toujours justes. 

Nous avons vu et nous verrons encore combien de désordres 
avaient causés les mariages contractés aux degrés prohibés. Dans 
l'origine, ils étaient défendus jusqu'au..'5eptième degré, d'après 
le droit civil, c'est-à-dire à partir de la souche commune jus
qu'aux contractants, ce qui embrassait les troisièmes cousins. 
Alexandre II introduisit la manière canonique de compter les 
générations au lieu des personnes, ce qui étendait la prohibition 
jusqu'au quatorzième degré civil. li en résultait que, dans cer
tains villages, tous se trouvaient paren~s; or, comme on ne te
nait pas de registres, et qu'il était difficile de garder un souve
nir exact de parentés aussi compliquées, on contractait des 
unions interdites; puis, quand l'amour avait fait place à la sa
tiété, les époux faisaient connaître l'empêchement dissimulé 
d'abord, et les lois ecclésiastiques déliaient des nœuds que l'É
glise veilla toujours à conserver indissolubles. Ces abus forcè
rent le quatrième concile de Latran de revenir à l'ancien mode, 
qui prohibait seulement le mariage jusqu'au quatrième degré du 
droit canonique. 

CHAPITRE IX. 

L'ITALIE APRÈS LA FI~ DE LA MAISON DE SOUABE. - TYRANS. 

Au milieu des agitations générales, chaque contrée d'Italie 
continuait à développer sa constitution particulière, née de la 
fusion des éléments nationaux avec ceux de la conquête, et de 
la lutte qu'elle avait soutenue d'abord contre les évêques et les 
comtes pour se soustraire à leur juridiction, puis contre les ar
mes allemandes et les ambitions indigènes, pour défendre sa 
liberté. Triompher d'un pouvoir militaire, mettre un frein à 
une autorité illimitée, restreindre les immunités du clergé et les 
priviléges de la noblesse, arracher à d'anciennes familles leurs 
possessions ou leur puissance, affranchir les esclaves, constl'uire 
l'édifice nouveau avec des ruines cimentées de sang, telle avait 
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été la. mission de cette époque, et, pour la remplir, elle dut né
cessalr~ment traverser de terribles tempêtes; mai~ ces orages 
de la hberté, qui effrayent les âmes timides, sont un noble et 
grand spectacle pour ceux qui croient qu'une des plus belles 
tâches de l'histoire est de peindre les hommes dans les cir
constances où leur esprit est le plus agité, où leurs passions sont 
le plus exaltées. 

Pressé par la nature de notre travail, nous ne pouvons qu'in
diquer les points capitaux qui marquent le passage des répu
bliques aux principautés (1). Comme nous l'avons dit, les répu
bliques ne détruisirent pas l~s fiefs, mais leur enlevèrent une 
grande partie de leur importance politique, en les réduisant à 
une forme privilégiée de possession. Dans quelques-unes, comme 
il Crémone, Pavie, Milan, on pouvait les vendre librement sans 
le consentement du seigneur suzerain, qui était nécessaire à 
Mantoue, à Vérone et ailleurs. Dans le Piémont et le royaume, 
les feudataires conservaient même l'entier et double empire, 
qu'ils attestaient par les potences dressées devant leurs châteaux, 
dans la hauteur desquelles chacun cherchait à se surpasser, au 
point qu'on dut la modérer par des lois. Le patriarche d'Aqui
lée, seigneur du Frioul et de l'Istrie, empêcha les communes 
de s'y former. Les marquis de Finale, en prêtant hommage à 
l'empire, tinrent dans la sujétion ceLLe partie .de la Rivière. 

Le titre de marquis n'eut pas en Italie une signification aussi 
haute qu'en Allemagne; il indiqua des nobles qui acquéraient 
des titres de comtes sur leurs propres domaines, pour les dis
tinguer des comtes qui étaient fonctionnaires du roi ou des évê
ques. Az~o II d'Este, en -1097, avait le titre de ~arquis et comte 
de Milan; Frédéric I le transmit à son neveu Obizzo, f 184, en y 
ajoutant la marche de Gênes, ce qui (puisque ces villes étaient 
libres) signifiait qu'ille constituait son vicaire pour soutenir les 
droits impériaux. Obizzo lui-même était vassal de l'évêque de 
Gênes, et son fils Mornello, de la ville; run et l'autre formaient 
une confédération avec le_s seigneurs de la Lunigiane, les s:;omtes 
de Lavagna et d'autres. . 

Les marquis d'Este possédaient, outre le château et labour
gade d'où ils tiraient leur nom, la seigneurie de Gavel.lo, des 
domaines considérables sur le territoire de Padoue, de VIcence, 
Ferrare Vérone Bresèia Crémone, Parme, et en particulier 

. , ' ' 
dans la Lunigiane, dans les monts de la Toscane, dans le l\lodé-

(1) L'auteur développe tous cti5 points dans son Histoire ~es Italiens, traduite 
par Armand Lacombe, et qui vient de paraitre chez llll\I. D1dot. 

UIST, UNIV,- T. XI. 
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nois et le Plaisantin; ils s'avançaient jusque vers Tortone où 
ils confinaient aux terres du marquis de Montferrat. Quelq~es
uns de ces domaines étaient de francs-a_lleux, d'autres des fiefs 
ou des biens ecclésias~iques; mais la pmss_ance à laquelle la fa
mille d'Este s'était élevée lui permettait de les considérer 
comme lui appar-tenant en propre. . 

La chute des Ezzelin de Romano contrib_ua à la grandeur de 
cette maison. Azzo VI enleva Ferrare à Sahnguerra; Modène et 
Reggio, puis Comacchio, se soumirent volontairement; mais les 
seianeurs d'Este se virent ensuite enlever Ferrare par le pape 
et furent réduits à leurs possessions primitives d'Adria et de 1~ 
Polésiri.e. 

On prétend que la maison de Savoie eut pour souche Humbert 
aux Blanches-Mains, auquel on donne pour père le Saxon Bé
rold; vice-roi d'Arles, il obtint de Conrad le Salique le Cha
blais, le bas Valais et Saint-Maurice (1). Ses successeurs y ajou
tèrent de nouveaux domaines, entre autres Suse avec Turin 

- ' soumis d'abord à ses propres évêques, auxquels Frédéric 1er 
avait accordé l'immunité dans un rayon d'un mille. Voilà com
ment devint italienne cette famille, qui a beaucoup influé et qui 
pourra influer davantage sur les destinées de la Péninsule (2). 
Le marquisat de Suse tirait une grande importance de sa po
sition. Adélaïde y ajouta le comté de Maurienne, et plus tard 
son fils Amédée li les réunit lous les deux à la maison de Sa
voie. 

Frédéric II nomma Thomas de Savoie son vicaire général en 
Piémont et en Lombardie jusqu'au Lambro. Il conféra à son 
successem\ Amédée IV, le litre de duc de Chablais et comte 
d'Aoste, et donna en mariage à son bâtard Manfred, qui fut roi 
de Sicile, une fille de ce seigneur. Amédée lV tomba de cette 
haute position à l'arrivée de Charles d'Anjou, qui prit Turin. 

(1) Les généalogistes, pour liat! er la maison régnante de Piémont, ont voulu 
l'aire descendre Humbert de Wilikind; d'autre.s, de Bérold de Saxe, petit- fils 
d'Othon III. Il y a trois siècles, Ludovico della Chicsa prétendit lui assigner une 
origine italienne, opinion reprise ensuite par .Napione, récemment par Cibrario 
(Dell' origine ilaliana e 1·egia della Casa di Savoja, Turin, 1852). Selon ce$ 
auteurs, Bérold ou Gérold, désigné comme père de Humbert , serait fils d'Othon
Guillaume, duc de Bourgogne, fils d' Adalbr·rl ct petit-fils de Bérenger, qui furent 
rois ù'llalic, arrière-petit-fils de Gisla, filiP de J'empereur Bérenger 1•··, et deuxième 
arrière- petit- fils d'Anschaire, marqui:; d'Ivrée, fils de Guy de Spolète, frère de 
Guy, roi d'Italie. On ''oit qu'il ne manque à tout cela que l'anneau de jonction; 
aussi le che\'alier Cibrario conclut- il en disant que " l'on attend des documents 
qui en fournissent la preuve directe. » 

(2) Comme tout Je monde le sail,les prévisions de l'auteur se sont réalisées de· 
puis, grâce au concours de la France. (A. L.) 
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Pierre Il, son oncle, devenu baron de Vaud et protecteur de 
Ge_nève, aprè~ avoir été ministre ~'H~nri III, roi d'Angleterre, 
prit alors le titre de comte de Sa vote; Il reconquit les pays d'en
deçà les Alpes, y compris Turin, et fut surnommé le petit Char
lemagne. Sentant la nécessité d'être fort, il fortifia le pays, prit 
à sa solde des troupes, régla les finances et la justice. 
· Toujours ferme à soutenir le principe monarchique, la mai

son de Savoie comprima constamment les germes de liberté que 
l'exemple des Lombards, ses voisins, développait dans les villes 
subalpines; sans être ni guelfe ni gibeline, elle mettait à profit 
les différends des autres pour se consolider, étendre son auto
rité, accroître ses possessions et ses forces. 

Il n'est pas possible' dans une histoire générale' de suivre 
cette famille dans les divisions et les recompositions de ses 
diverses branches. La branche de Piémont eut à lutter contre la 
florissante république d'Asti, laquelle fut donnée, verbalement 
du moins, par l'empereur Henri VII, à Amédée V de Savoie, son 
beau-frère. L'ancienne et puissante république de Chieri, com
mandée par la famille Balbo, se défendit longtemps contre les 
seigneurs de Montferrat; puis, en 1310, elle se soumit aux 
comtes de Savoie, en réservant aux Balbo des droits impor
tants. 

La famille du marquis de Montferrat a été célébrée par les 
poëtes, et des traditions romanesques se rattachent à son ber
ceau. Deux nobles époux allemands se rendaient en pèlerinage 
ü Rome, lorsque, arrivés dans le Montferrat, la dame est prise 
des douleurs de l'enfantement et met au monde un fils, qu'elle 
laisse dans le pays pour y être nourri. Tous deux meurent 
dans le voyage, et le jeune Aléram se fait un nom par sa valeur; 
étant allé prêter le secours de son bras à Othon contre Brescia, 
il se fait aimer d'Adélaïde, fille de cet empereur, et va se réfu
gier avec elle parmi les charbonniers des montagnes de la Ligu
rie. Les deux amants restent cachés jusqu'au moment où Othon 
pardonne au ra"isseur, ·et lui assigne un marquisat entre J'Orbe, 
le Pô et la mer ('1). A un autre siége de Brescia, Aléram tue, 
sans le connaître, son prop1·e fils Othon : de ses deux autres en
fants Boniface el Théodoric, seraient issues les ,familles de 
Bosc~ Ponzone, Occimiano, Caretto, Saluces, Lancia, Chiave
sana, Ceva, Incisa; un quatrième fils, nommé Guillaume, aurait 
été la souche des manjuis de Montferrat. 

Nous avons yu ces derniers prendre part aux vicissitudes de 

( 1) II est" certain qu'aucune fille d'Othon n'eut un époux de ce nom. 
14. 
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l'Italie supérieure ainsi qu'aux croisades; devenus les princes les 
plus illustres de ces contrées, leur alliance fut recherchée, leur 

tm. inimitié redoutée. Le grand marquis Guillaume VII, fils de Mar
guerite de Savoie, marié à Isabelle de Glocester, puis à Béatrix 
de Castille, donna la main de sa fille Yolande à l'empereur oree 
Andronic Paléologue ; selon le parti qu'il favorisait, il faisait 
pencher la balance en faveur des Guelfes ou des Gibelins. 

Thomas III de Savoie, pour le contraindre de renoncer ~t ses 
droits sur Turin, s'empara de lui par trahison. Lorsqu'il eut re
couvré sa liberté, il vit plusieurs villes se révolter contre son 
pouvoir, et même il fut pris par les habitants d'Alexandrie, qui 
le gardèrent, tant qu'il vécut, renfermé dans une cage de fet·. 

u9t. Alors les communes du Montferrat consolidèrent leurs franchi
ses; les Visconti s'emparèrent d'une grande partie du pays, et 
Jean II, fils de Guillaume, n'hérita que de ses domaines primi-

uo3-t33s. tifs. Il mourut sans laisser d'enfants, et Théodore Paléologue, 
second fils de l'empereur Andronic, dut conquérir son héritage 
contre divers compétiteurs des aut~es branches; pour se conso
lider contre les Visconti, il exigea des hommes et de l'argent 
de ses vassaux, au mépris de leurs priviléges. 

Quand la Savoie, qui jusqu'alors ne s'était étendue que de 
l'autre côté des Alpes, tourna ses désirs vers l'Italie, elle se 
trouva en lutte avec le marquis de Montferrat; la possession d'I
vrée fut une cause continuelle de guerre jusqu'au moment où 

tm. Amédée VI de Savoie, surnommé le comte Yert., et Jean Paléolo
gue_conclurent la paix, en se partageant cette possession. L'ac
quisition de la puissante république d'Asti apporta une grande 
force aux seigneurs de Montferrat; mais, resserrés comme Ils 
étaient entre les ambitions rivales des princes de Savoie et des 
Visconti, ils ne purent s'étendre autour de leur domaine primi
tif, d'autant plus qu'une noblesse qui se vantait d'avoir la même 
origine que la famille régnante .les contrariait à l'intérieur, 
empêchant ainsi le pays de s'organiser, soit sous la forme mo
parchique, soit sous la forme populaire. 
, Cette famille et un petit nombre d'autres s'élevèrent grâce à 
l'ancienne féodalité, tandis qu'un plus grand nombre dut son 
élévation au peuple, et finit par dominer les villes qui d'abord 
avaient constitué un gouvernement républicain (1). 

(1) Tyrans : 
Les Ezzelin, dans la Marche de Trévise. 
Les d'Este, dans Je Padou an et dans la 

Polésinc de Rovigo, puis à Ferrare, 
à Modène, à Reggio. 

Les Pellavicini, à Crémone. 
Les San Bonifacio, à Mantoue. 
Les Scotti, a l']aÏSilllCe. 

Les Languschi, à Pavie. 
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Alors que le~ nobles restaient en armes autour des villes et 

dans leurs murs, et que les familles, les mailrises, les associa
tions se soutenaient mutuellement, comment aurait~il été possi
ble de rendre la justice avec calme, à l'aide de tribunalL"\: et de 
magistrats? Il fallait donc dompter la violence par la violence en 
investissant le magistrat suprême d'une large autorité, ;our 
qu'il pût, à la têle du peuple et des milices, faire la guerre aux 
perturbateurs, et recourir même à l'arbitraire quand le droit 
restait inefficace. Ce magistrat était dès lors haï et redouté des 
grands; le peuple s'habituait il le considérer comme un seigneur 
et se façonnait à des f01·mules serviles, tandis que lui-même se 
trouvait amené à abuser du pouvoir qui lui était confié : tout 
cela constituait autant d'obstacles à l'établissement de cette 
liberté réglée, de cette sujétion raisonnée qui font prospérer les 
États. -

Le peuple, victorieux dans ses démêlés avec les nobles, mais 
se sentant incapable de gouverner par lui-même, confiait le pou
voir à quelque personnage éminent, noble le plus souvent, et 
cependant chargé de réprimer les nobles. Partagés entre le re~ 
greL du passé et l'envie contre les parvenus, les grands ne sa
vaient ni fraterniser avec les communes, ni s'associer entre eux 
avec ceL accord qui, dans d'autres pays, rendit leur opposition 
si red ou table à la monarchie naissante. 

Nous avons dit que chacun avait dû nécessairement se don
ner à une faction; or les factions, il leur tour, se donnent faci
lement ü un homme, lequel se trouve le maître de tous ceux qui 
leur appartiennent, el qui ne lui demandent que de les faire 
triompher. Chaque parti avait donc un chef, de même que les 
ambitieux avaient besoin cl 'un parti pour s'élever. La faction qui 
l'emportait, afin d'assurer son triomphe, conférait tous les pou
voirs à un seul individu, lequel s'intitulait le défenseur du peu
ple; ces pouvoirs étaient prol'Ogés pour trois, _cinq ou d~x ans. 

Les Vignati, à Lodi. 
Les Rusca, it Côme. 
Les Baglioni, à Pérouse. 
Les Corregio, à Parm~. 
Les l\Janfredi, à Faënza. 
Les Vitelli, à Cività di Castello. 
Les Camino, à Feltre et à Bellune. 
Les Della Scala,· à Vérone. 
Les Pic, à la Mirandole. 
Les Malaspina, à Massa. 
Les Grimaldi, à Monaco. 
Les Polenta, à Ravenne. 

Les Malatesta, à Rimini. 
Les l'epoli, à Bologne. 
Les ~lontefdlro, à Urbin. 
Les Varano, à Camerino. 
L~s Colonna. à Prrncste. 
Les Sa1·elli, ·dans le Latium. 
Les Frangip:mi, dans les marais Pontins. 
Les Farnèse, près du lac de Bolsena. 
Les Aldobrandini, au sud-est de la Tos-

cane. 
Les del Pecora, à Montepulciano. 
Etë., etc. 
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C'est ainsi que ce défenseur s'habituait à trancher du prince, et 
les citoyens à obéir (1). 

(1) Machiavel décrit magistralcm~nt, à ?a m~nière, !es différc?ts procédés que 
l'on employait pour cons1ituer les se1gneunes, c est-à-dire la dommation d'un seul 
et la conduite que devaient tenir ensuite ceux qui y parvenaient : ' 

"on s'élève au rang de prince ou par la faveur du peuple ou par celle des grands. 
Dans chaque cité se trouvent ces deux inclinations diverses : le peuple désire 
n'être ni commandé ni opprimé par les grands, et les grands désirent commander 
et opprimer le peuple. Cette divergence de volonté fait ?aître dans la cité un de 
ces trois effets : ou la principauté, ou la liberté, ou la licence. La principauté est 
donc introduite ou par le peuple ou par les grands, selon que l'un ou l'autre de 

~ces deux partis en a l'occasion; en effet, quand les grands voient qu'ils ne peuvent 
résister au peuple, ils commencent il mettre en réputation l'un d'entre eux, ct 
le font prince, afin de pouvoir, sous son ombre, satisfaire leur ambition. Le peuple· 
aussi, quand il se voit hors <l'étal de résister aux grands, cherche à mettre un 
des siens en crédit, et le fait prince, afin d'être défendu par son autorité. L'homme 
qui arrh·e à la principauté avec l'aide des grands se maintient plus difficilement 
que ct'lui qui y parvient avec l'aide du peuple, parce qu'il sc trouve prince, ayant 
autour de lui beaucoup des gens qui se considèrent comme ses égaux; par suite, 
il ne peut ni les commander ni les diriger ;\ son gré. Mais celui qui arrive à la prin
cipauté par la faveur populaire s'y trouve seul, et il n'y a personne autour de lui, 
ou c'est le très-petit nombre, qui ne soit prêt à lui obéir. Outre cela, on ne peut 
avec honnêteté satisfaire les grands sans faire injure à autrui; mais il n'en est pas 
ainsi du peuple, parce que le but du peuple est plus honnête que celui des 
grands, ceux-ci voulant opprimer, et celui-là ne pas être opprimé. Ajoutez à cela 
qu'un prince ne peut jamais être en sûreté quand il a le peuple pour ennemi, at
tendu que le peuple est trop nombreux, tandis qu'il peut se mettre en sûreté 
contre les grands, qui sont en petit nombre. Le pire qui puisse arriver à un 
prince qui a le peuple pour ennemi, c'est d'en être abandonn~, au lien que, s'il a 
les grands pour ennemis, non- seulement il doit craindre d'en être abandonné, 
mais encore de les voir marcher contre lui, parce que ceux- ci, ayant plus de 
pénétration et d'astuce, devancent toujours le moment pour se sauver, et cherchent 
à obtenir des grades de celui qu'ils espèrent devoir être vainqueur. 11 est néces
saire, de plus, que le prince vive toujours au milieu du même peuple; mais il 
lui est facile de se passer des mêmes grands, pui~qu'il peut en faire ou en défaire 
journellement; leur donner ou leur ôter à son gré la consiclératiou. Afin de rentlre 
ceci plus clair, je dis que les grands doivent être envisagés principalement sous 
deux rapports : ou ils se conduisent de manière que, par leurs actes, ils s'obligent 
entièrement à suivre la fortune du prince, ou il n'en est pas ainsi. Les grands qui 
s'obligent et ne sont pas rapaces, on doit les honorer ct les aimer; ceux qui ne 
s'obligent pas sont à considérer sous deux rapports : ou ils agissent ainsi par 
pusillanimité et manque naturel de courage, et alors on doit se servir d'eux , de 
ceux surtout qui sont de bon conseil, pour s'en faire honneur dans la prospérité, 
sans a'·oir rien à craindre d'eux dans l'adversité; ou i!s ne s'obligent pas par 
calcul et par motif ambitieux, ct c'est signe qu'ils songent plus à eux qu'au prince. 
Le prince doit se garder de ceux-là elles craindre, comme s'ils étaient ses ennemis 
déclarés, parce que toujours, dans les circonstances difficiles, ils· aideront à sa 
ruine. L'individu qui devient prince par la faveur du peuple doit donc se le con
server ami; ce qui lui sera facile, le peuple ne demandant qu'à ne pas être op
primé. lllais celui qui devient prince contrairement au peuple, avec la faveur des 
grands, doit, avant toute chose, chercher à se concilier le peuple; ce qui lui sera 
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Une fois le péril de la domination étrangère passé, les citovens 

dont les richesses et le bien-être avaient grandi, déposère~t le~ 
armes pour s'appliquer à l'industrie. L'importance des nobles 
s'en accrut; car, élevés dès l'enfance aux éxercices guerriers, 
habitués à porter une armure complète, sous laque'lle ils étaient 
invulnérables aux piques de la milice bourgeoise, ils triom
phaient presque sans péril; l'assurance de vaincre les encoura
geait aux tentatives audacieuses, et ils se flattaient aisément de 
dominer sur des gens incapables de résister. Ils s'engagèrent 
surtout dans celte voie à l'époque où furent introduits les capi
taines d'aventuriers, qui mettaient leur valeur au service d'une 
ville ou d'une faction, et traitaient avec les petits tyrans pour 
les soutenir de leurs armes, ou aspiraient pol!r eux-mêmes au 
premier rang. 

L'agitation orageuse des guerres civiles avait engendré la las
situde; or celui- là est toujours le bienvenu qui arrive à la fin 
d'une révolution pour réorganiser les choses, lors même qu'il 
substitue au tumulte l'obéissance servile et l'engourdissement. 
Le menu peuple se trouvait beaucoup mieux sous un seul maître, 
intéressé à le faire prospérer, que sous la direction d'une oli
garchie plus ou moins nombreuse, aux appétits immodérés; il 
en attendait cette justicè qui, si elle ne compense pas la priva
tion de la liberté, en dédommage jusqu'à un certain point. Les 
lettrés et les légistes, dont le nombre et l'importance allaient, 
croissant, apprenaient dans le Code romain les règles de la ser
vitude, et il_s avaient toujours quelque harangue prête pour dé
montrer aux assemblées populaires les avantages de la tyran
nie ('l). Les nobles, au préjudice desquels tournait cette révolu-

facile en' le prenant sous sa protection. Or, comme les hommes, quand ils re
çoivent du bien de qui ils attendaient du mal, n'en sont que plus obligés à leur 
bienfaiteur, le peuple devient soudain plus bienveillant pour lui que s'il eùt élé 
porté par sa faveur à la principauté, et Je prince peut Je gagner de beaucoup de 
manières. Je conclurai en disant qu'il est nécessaire à un prince d'avoir le peuple 
pour ami; sinon, il reste sans ressources dans l'adversité. , Le P1·ince, IX. 

(1) Le jurisconsulte Nicolas Duc représentait aux. citoyens d'Asti combien il leur 
serait profitable de se mellre sous la dépendance de Philippe de Piémont. Messire 
Ugolin de Celles, docteur ès lois, persuadait aux. Lucquois d'élire Castruccio pour 
leur seigneur : Cum magnificus vir Castruccius, sua industria, sapientia, 
virtute, sollicitudine et vig01·e, et non sine magno risico su,~ personœ, mul
tos vicarios, castra, tenas, jura et jurisdictiones Lucani communis, di1t in 
damnmn et prœjudichtm Lucani communis per quosdam nobiles et mag
nates detenta, occupata, 1·ewperaverit, et jecerit, et ordinare, (acere, et 
executioni mandare in honorem et se1·vïtium Lucani communis continuo· sit 
paratus in ac tu, et prosecuturus; et ipsam civitatem Lucanam multimodo 
dissolutam reduxerit, et conservee continuo in plena justuia, paci/ico et 
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tion, se mettaient à courtise!' le nouveau seigneur, pour obtenir · 
une part d'autorité, de jouissances, ou bien ils se jetaient dans 
des machinations q.ui fournissaient au despote de justes motifs 
pour les exte1·miner ou les comp!'imei'. 

Les tyrans (c'était le nom que les Italiens donnaient, à l'exem
ple des Grecs ('1), il ceux qui acquéraient l'autorité suprême dans 
une ville libre), les tyrans avaient soin de se faire décréter so
lennellement par les anciens ou rassemblée du peuple le titi·e 
et les pouvoirs de seigneurs généraux pour un certain nombre 
d;années, et de recevoir l'investiture pai' la remise de l'étendard 
et du carroccio. On pourrait croire que c'était là un acte de dé
férence pour la souveraineté du peuple, une barrière élevée contre 
le despotisme, et qu'en greffant sur le gouvernement monarchi
que des formes constitutionnelles, les magistratures populaires 
refréneraient les seigneurs, qui, il leur tour, seraient protégés 
par les lois et la_ garantie nationale; mais, de même que nous 
avons vu dans Rome les empereurs, maîtres absolus comme re
présentants elu peuple souverain, de môme ces petits tyrans 
exerçaient sans limites le pouvoir que leur conférait le peuple. 
Et le peuple les aimait ainsi, satisfait de jouir de la tranquillité 
intérieure, des spectacles, des pompes de la cour, et de voir les 
nobles tenus en bride; c'est pour cela que nous voyons si rare
ment des soulèvements populaires contre ceux que l'on nous 
représente comme les plus féroces, mais plutôt des conjurations 
de quelques individus qui, en échouant dans leurs tentatives, 
consolidaient la puissance qu'ils avaient attaquée. 

Les révoltes n'amenaient clone pas la libei·té, mais un chan
gement de seigneur, et le gouvernement restait toujours mili
taire et despotique, attendu qu'à des citoyens divisés il fnllait 
des chefs absolus. Les juges étaient applaudis, quelle que fùt 
leur sévérité, lorsqu'ils châtiaient les nnciens dominateurs. Les 
partisans des nouveaux maîtres réclamaient des franchises et 

tranquillo statu : et dignwn sit quod ex tantis bene/lciis et Jwnoribus, quœ 
Lucano communi acquisivit, et quibus ip.•am civitat. m sua virtute promovit 
merilmn consequatur; si placet ordinare, con su lere et rej or mare quod ipse 
Castruccius sit et eligatw·, et electus intelligrztur, et sit vigo re prœsentis 
consilii dominus et generalis capitaneus civitatis Ltœanœ, et ejus comitatus, 
distr-ictus et {ortiœ, cum omni et lota bay lia et mtctû1"itate L1tcani comnwnis, 
quœ bay lia et aucto1·itas vigore prœsentis consilii eidem al tribut a sit, et 
intelligalur supe1: omnibus et singulis negotiis ejusdem comnmnis pro tem
.po1·e vilœ ipsius Castruccii, etc. Mémoires de Lucques, I, M9. 

(1) CORNELIUS NEPO~ dans l\lilliade : Omnes et ltaberi et dici tymmws qui 
potestate sunt perpetua in ea civitate quœ libet·tate usa est. 

JEAN VILLA!\"1, IX, 154 : lllajjeo Visconti fu un savio sig nore e tiranno. 
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l'indépendance; obligés de quitter la ville, les vaincus complo
taient; le nouveau tyran , se senta~t mal aflerm.i, do,n?ait lfbre 
carrièz:e à ses passions, et cherchait à se soutemr. à l atde d une 
politique pel'flde et cruelle. . . 

La suprématie acquise par une ville sm· les autres devmt alors 
une souveraineté que les ambitieux cher·chèrent à étendr~. L'Ita
lie septentrionale, qui, à la paix de Constance, se sent~It fra~
Lionnée en autant de républiques qu'elle comptait de mtés, vtt 
donc ces dernières se grouper autour de quelques centr~s et 
formel' les nouveaux États, dont l'histoire, dès lors multtple, 
répugne à cette marche systématique qui se manifeste là où un 
seul maitre détermine ou dirige du moins les événements d'un 
pays; d'ailleurs, cette unité scolastique, dont le défaut nuit à 
la contexture littéraire du travail, se trouve largement compen
sée quand on sé propose pour sujet d'étude non les rois, mais 
les peuples. 

Au premier rang, dans la haute Italie, figurait Milan, dont la Hilan. 

domination s'étendait sur plusieurs des villes voisines, et l'in-
fluence sur tou Les. Gardant le souvenir de Frédéric Barberousse, 
elle restait à la tête du parti guelfe, tandis que les nobles, pro
priétaires de châteaux et de terres situés dans le voisinage, pen-
chaient pour les Gibelins; ce qui envenimait les haines entre 
les deux ordres, qu'aigrissait encore l'hérésie des patarins. De 
là, des guerres intestines, des expulsions alternatives, des dé-
sastres pour la cité comme pour les cam pagnes, et la négligence 
des intér·êts publics. 

Tant d'orages avaient laissé les finances dans un état déplo
rable, lorsque Beno Gazzadini, appelé de Bologne pour exercer 
les fonctions de podestat ('1256), entt·epl'it de les rétablir; il créa 
de nouveaux impôts, el put de la sorte terminer le beau travail 
du grand canal navigable, appelé Naviglio; mais la multitude, 
qui mesure le bonheur sur l'argent qu'elle paye, se soulève en 
tumulte et l'égorge. Déjà l'on pouvait dire que la commune était 
·dissoute, puisque les divers ordres de l'État en formaient une 
chacun, avec un gouvernement propre, deux ou trois podestats, 
des consuls opposés à des consuls, des assemblées à des assem
blées, de manière à rendre impossible toute bonne administra
tion. 

Les chanoines de la métropole milanaise étaient choisis uni
quement dans les familles enregistrées sur un livre d'or· aussi 
l' ' archevêque élu par eux appartenait toujours à la première no-
blesse. Appuyés par ce prélat, par leurs vassaux et les gens pla-
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cés sous leur dépendance, les nobles maltraitai en L le peuple 
qui sc voyait contraint de chercher dans leurs rangs un cher' 
dont sa faveur séduisit l'ambition. Tel fu~ ce Martin de la Torr~ 
de Va lsassina; dont nous avons parlé, qm entreprit de protéger 
la plèbe, afin de parvenir à une position élevée. 

Élu capitaine du peuple, il humilia et repoussa les nobles. 
quand j} les eut vaincus ainsi qu'Ezzelin, leur allié, le pouvoi; 
qu'il exerça sur l'opinion publique fut tel qu'il put agir en véri
table seigneur-de la cité: il en réforma les institutions, et put 
soustraire les maîtrises à la dépendance de l'archevêque; les 
emplois furent répartis également entre les nobles et les bour
geois, <_lepuis le poste d'ambassadeur jusqu'à celui de trom
pette; les nobles perdirent même le droit de se racheter à prix 
d'argent des peines corporelles. Ils en furent vivement blessés, 
et se retirèrent, l'archevêque Léon de Péré go à leu~ tête, dans 
leurs châteaux, d'où ils pouvaient entraver le commerce de la 
ville et lui couper les vivres. Martin fit sortir le carroccio, et la 
guerre civile allait commencer, quand elle fut prévenue par une 
transaction, dite paix de Saint- Ambroise, qui établit l'égalité 
politiql]e entre les nobles et les plébéiens (1). 

Les premiers ne surent pas s'y résigner, ni les seconds en user 
avec dignité; aussi les nobles ne tardèrent- ils pas à quitter de 
nouveau la ville pour aller réclamer l'assistance de Côme, où 
leur parti était le plus fort. Plusieurs combats leur fu rent livrés 
avec des chances diverses, jusqu'au moment où neuf cents d'en
tre eux, qui s'étaient fortifiés dans le château de Tabiago de 
Brianza, tombèrent au pouvoir des Milanais. Martin, toujours 
opposé à l'effusion du sang, empêcha qu'ils fussent massacrés: 
Puisque je n'ai pu donner la vie à personne, dit-il, je ne souffrirai 
pas qu'on la ravisse à qui que ce soit. 

Ce chef populaire montra combien il était modéré dans son 
ambition lorsque, voyant l'insuffisance de la milice bourgeoise 
pour résister aux forces de la noblesse, il n'hésita point à faire 
nommer capitaine général Obert Pelavicino .de Crémone, chef 
des Gibelins et fauteur des hérétiques, déjà investi de la capi
tainerie de Brescia, de Novare et de Plaisance. Ce secours re
leva le parti démocratique qui , afin de se fortifier encore, fit 
élire pour archevêque Raymond de la Torre, cousin de Martin. 
Les nobles s'y opposèrent de tout leur pomoir, en proclamant 
de leur côté Hubert de Settala; pour éviter un schisme, Urbain IV 
nomma à ce siége Othon Visconti, l'un des principaux seigneurs 

(1) Voyez la note G, à la fin du volume. 
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du pays, qui tint la campagne avec leur appui, et s'empara de 
plusieurs châteaux. 

Martin de la Torre mourut prématurément, et son frère Phi- un. 
lippe, ayant obtenu des Milanais l'autorité dont il était investi, 
la défendit les armes à la main. Côme se donna à lui par l'in-
fluence des Vitani; Lodi, Novare, Verceil, Bergame, suivirent 
cet exemple, et la Valteline y fut contrainte. Mais il cherchait à 
dissimuler sa puissance, à tel point qu'il fit investir Charles d'An-
jou de la seigneurie de Milan. 

Napoléon de la Torre lui succéda sous la dénomination d'An- mo. 

cien perpétuel, et c'est ainsi que les Torriani obtinrent l'autt>-
rité suprême sans en rechercher le titre. Contrairement à d'au-
tres tyrans, ils restèrent fidèles au parti guelfe, et par suite les 
victoires des Angevins tournèrent à leur avantage; puis, lorsqu'à 
l'apparition de Conradin, les partisans de l'Empire relevèrent la 
tête, et qu'Obert Pelavicino et Buoso de Dovara menacèrent de 
ramener les temps de Fré_déric et d'Ezzelin, .Milan fit aux autres 1m. 
villes un appel chaleureux; enfin, renouant la ligue lombarde avec 
Verceil, Novare, Côme, Mantoue, Parme, Vicence, Padoue, Ber-
game, Lodi, Brescia, Crémone, Plaisanr,e, elle s'unit au marquis 
d'Este et à celui de Montferrat, qui fut nommé chef de la con
fédération. 

Pelavicino mourut laissant sa famille opulente, mais non pas 
souveraine; Dovara finit ses jours sans avoir acquis ni richesses 
ni puissance, tandis que Napoléon de la Torre était en réalité 
seigneur de Milan sous un titre populaire. Appuyé en outre par 
Raymond, son cousin, patriarche d'Aquilée, il soudoya des trou
pes avec lesquelles il lint en respect les nobles, qu'il vainquit 
plusieurs fois, et, tout Guelfe qu'il était, il se fit nommer vicaire 1m 
de l'Empire par Rodolphe' de Habsbourg; il résistait au pape e~ 
à l'archevêque Othon Visconti, sans se laisser ni séduire par les 
faveurs, ni intimider par les excommunications. 

Moins constant que lui, le marquis de Montferrat se fit le ca
pitaine du parli gibelin, et gagna à sa cause Pavie, Asti, Côme 
et les nobles exilés de Milan Ces derniers avaient pris pour cen
tre de leurs opérations Côme, et pour chef Othon Visconti qui, 
toujours exclu de l'archevêché, intriguait et livrait des batailles 
dans les plaines et sur les lacs qui font le charme et la fécondité 
de la haute Lombardie. A la fin, il combina ·si bien ses plans 1!77. 

qu'il surprit les Torriani dans Desio; il enferma Napoléon et ses 
parents dans des cages de fer au château Baradello de Côme, et 
se fit proclamer seigneur perpétuel de Milan. Dès lors, la plus 
considérable des républiques lombardes devint une principauté, 
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que les Visconti, aidés par la f01·tune, eurent l'art de rend 
héréditaire et ·d'étendre sur t?u;e l~ Lomba:die, soit en dépo:~ 
sédant les petits seigneurs qm s étaient éleves dans chaque cité 
soit en recueillant leur héritage. ' 

· Rom•~"'· L'élection de Rodolphe de Habsbourg à l'Empire avait, comme 
nous l'avons vu, consolidé la puissance temporelle des pontifes 
Élevé récemment au trône .contre son attente, n'ayant ni pos~ 
sessions ni intérêts dans l'Italie, dont il ne connaissait pas même 
la O'éographie, et où il n'avait aucun droit à exercer, puisqu'il n'é
tait pas encore couronné; désireux, d'un autre côté, d'affermir 
la grandeur de sa famille, il accorda au pape toutes ses deman
des, justes ou non. C'est ainsi qu'il lui confirma la possession 
d~ tout le pays depuis Radicofani jusqu'à Ceprano, et de plus 
l'Émilie, la marche d'Ancône, la Pentapole, les anciens domai
nes de la comtesse Mathilde, Spolète, le comté de Bertinoro , 
?\lassa, et tout ce qui avait été concédé par diplôme à saint_Pierre 
et à ses successeurs (·1). 

Dès ce moment, l'État pontifical acquit l'étendue qu'il a con
servée jusqu'à ces dernières années, et les droits de suzeraineté 
cessèrent d'y être partagés entre les papes et les empereurs, ou 
leurs vicaires et leurs comtes; mais la souveraineté pontificale 
n'était guère qu'une suprématie de dignité; car le pape exerçait à 
peine quelque autorité sm· les villes régies en communes, ou sur 
les seigneuries comprises dans le territoire, et qui peovenaient 
soit de la noblesse indigène de Rome el de Rarenne, soit des 
capitaineries étrangères, soit cl 'alliances el de parenté avec les 
papes. Les villes et les seigneuries agissaient non-seulement 
comme indépenda"ntes, mais elles se mettaient quelquefois en 
hostilité avec le saint-siége; n'étant unies par aucun lien, elles 
ne se distinguaient des autres pays de l'Italie que parce qu'elles 
se ressentaient des vicissitudes cl e l'Église. 

Dans Rome même, quoique Innocent III eût réservé au pon
tife le droit de confirmer l'élection du sénateur, qui du reste,· 
par décret de Nicola~ III, ne pouvait être étranger, ni rester en 
fonctions plus d'un an, le gouvernement était sans cesse tiraillé 
par les factions et les familles dominantes des Colonna, des Or
sini, des Savelli. Le pouvoir des papes croissait ou baissait selon 
que les Guelfes ou les Gibelins avaient le dessus dans le reste de 
l'Italie. L'avénemenl de Chal'les d'Anjou valut au saint-siége la 
restitution de Bénévent. En plusieurs occasions, les pontifes ~e 

(1) Rodulphi Epist., ap. lù.Yl'IA.LDI, 1278, p. 294. 
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virent contt·aints de résider hors de Rome, notamment à Viterbe 
ct à Orviéto; afin de se ménager un appui, ils élisaient pour sé
nateurs les rois qui venaient en ILalie, ou déféraient cet honneur 
it d'autres personnages puissants; mais c'étaient là de dange
reux amis. 

Le pape nommait aussi le comte de Romagne, qui relevait du 
légat pontifical; mais cela n'empêchait pas les communes de 
arandir dans cette contrée, ni les tyrannies d'y prendre racine. 
tl • l Bologne, nc 1e et fière de ses écoles, se gouvernait en républi-
que; dès le principe, les consuls des marchands avaient eu en
trée dans le grand eL le petit conseil; les arts et métiers, au 
contt·ait·e, n'obtinrent d'y êtt·e représentés qu'en 1228. Alors ils 
prétendirent non-seulement pat·ticiper au gouvernement, mais 
rester indépendants sous leurs pmpt·es chefs, chargés de statuer 
sur leurs intérêts, sans l'intervention des autres membres du 
conseil. Les ·bouchers firent passer cette mesure de vive force, w• 
ct la république fut divisée en deux États, la. commune et 
les arts, châcun avec son sceau particulier et ses assemblées 
distinctes. Le podestat de la commune et le capitaine des arts se 
trouvaient donc en conflit perpétuel; mais enfin les arts l'em
portèrent, et instituèrent (132!) un gonfaloniet· de justice dont 
les fonctions duraient un mois; il devait être élu it tour de rôle 
par chacun des arts, avec deux adjoints des métiers et un de la 
commune, c'est-à-dire de la noblesse. 

Le territoire florentin était dominé par des seigneurs étran
gers; pour ne ciLer que les principaux, les marquis .de la Luni
giane, les comtes Gui, les comtes de la Gherardesca, étaient 
lombards; les marquis Hubert, ceux du mont Sainte-Marie, les 
comtes Albet't de Vernio, les Aldobrandeschi, les Scialenga, 
les Pannochieschi, les comtes de la Bevat·denga, de l'Arden
ghesca, etc., appartenaient à la race franque. 

Sous la forte domination de ses marquis Boniface, la Toscane 
n'avait pu se rendre libre, comme les villes de Lombardie; mais, 
après l'extinction de cette famille et la mort de la comtesse Ma
thilde, les débats suscités au sujet de son héritage entre les pon
tifes et les empereurs offrirent aux communes l'occasion. de s'af
franchir; s'appuyant donc sur l'un ou sur l'autre des pt·étendanLs, 
elles surent en obtenir des priviléges, ou les usurpèrent pendant 
leur lutte (i). Frédéric II, héritier du dernier duc Philippe de 

(1) On trouve des consuls à Lucques en 112.4, à Volterra en 1144, à Sienne "n 
1145, etc. Pise en avait dès 1094. 

To~cane. 

Ill&. 
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Souabe, frère de Barberousse, y plaça des vicaires; mais leu 
autorité y déclina chaque jour à tel point qu'ils se virent obligé~ 
de se renfermer dans quelque place forte (1). 

Florence, bien que déjà importante, semblait inférieure à 
Pise pour le commerce, et à Fiésole pour l'a_vantage de la situa
tion. Cette dernière ville, reste de tant de c1tés dont les Étrus
ques avaient couronné tous les points culminants de la contl'ée 
était déjà citée par Cicéron pour son luxe, pour ses banquet~ 
somptueux, pour ses riches .métairies, pour le nombre de ses 
gmndes familles et l~ splende~l' de se~ édifices. ,Les temps 
ayant changé, elle avmt converti en baptistère un tres-beau dé
bris d'antiquité, et construit une cathédrale ~ù l'évêque Jacques 
de Bavière avait t!'ansporté, en 1028, les reliques de saint Ra
mule, patron de la cité; de cette position élevée, les familles 
patriciennes menaçaient les habitan~s de la plaine. 

Mais le temps était venu où ces derniers devaient l'empol'ter 
sur leurs rivaux; Florence se préparait à la liberté, qù'elle de
vait ensuite conserver longtemps et aimer toujours. La première 
assemblée générale du peuple s'y lint en 1105, sous les auspices 
de l'évêque Ranieri; la première expédition des Florentins dont 
le souvenir soit venu jusqu'à nous est celle qu'ils firent contl'c 
Rupert, vicaire impérial, qui, posté à l\'lonte-Cascioli, petite 
forteresse appartenant aux comtes Cadolingi, ne cessait de les 

1m. molester, et qu'ils tuèrent, après l'avoir forcé dans son repaire. 
Entraînée par Pise dans une guerre cont1·e Lucques, Florence 
apprit à connaître ses forces, et les employa à subjuguer les no
bles de son voisinage, et à raser leurs châteaux, qui entravaient 
son négoce ou abritaient d'insolents agressems. 

Bientôt après, elle contraignit les vieilles familles nobles ü 
descend1·e de la menaçante Fiésole (2). Des villages furent cons
truits pour les paysans délivrés du joug de leurs seigneurs, et 
les franchises qu'ils obtinrent les attachèrent à la commune li
bératrice. Quelques familles conservèrent dans les châteaux de 
leurs aïeux une someraineté locale, comme les Pazzi dans le 
val d'Arno, les Hicasoli dans le Chianti; les moins puissantes et 
les plus rapprochées viment bientôt habiter les villes, comme 
les Cerchi et les Buondelmonti, de même que les Guidi, qui 
formèrent une association, cause de continuelles guerres intes
tines. D'autres maisons s'élevèrent dans la ville par le commerce, 
comme les Mozzi, les Barqi, les Frescobaldi, qui se virent par-

CO Comme San l\liniato al Tedesco (il l'Allemand). 
(2) Nous ne rejetous pas entièrement le réeit des chroniiJUCurs relatif à la prise 

de Fiésole. 
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fois assaillis dans leurs domaines, de même que les vassaux 
l'étaient dans leurs donjons. . 

On trouverait, à y regarder de près, la même mamère de pro-
céder dans toutes les commune.s de la Tosca~e. L~ position et 
le caractère des habitants contr1buère~t à mam temr dan~ Flo_-
ence les mœurs simples et naïves décrites par Dante et VIllam, 
~ui ont exagéré sans doute, ~ais sur un fond. vrai. Lorsque les 
Pisans dirigèrent toutes leurs forces sur les Iles Baléares, les 
Florentins offrirent de veiller, pendant leur absence, à la sûreté 
de leur ville· à leur retour, ils réclamèrent d'eux, pour toute ré-' . compense, deux colonnes de porphyre : le service et le salmre 
en disent assez sur cette époque à la fois sobre et pudique. Flo
rence croissait ainsi en prospérité, et les citoyens jouissaient 
du calme et du bien-être, quand l'inimitié privée de deux fa
milles, les Buondelmonti et les Amidei, y développa le germe 
fatal des factions guelfe et gibeline, chacune expulsant tour à 
tour ses adversaires, et faisant alliance soit avec les autres villes, 
soit avec les seigneurs de son parti. 

Sous le règne de Frédéric II, les Uberti, famille gibeline, pri
rent le dessus; après avoir chassé les Guelfes de la ville et des 
bourgs qui en dépendaient, ils établirent un gouvernement aris
tocratique, préjudiciable au peuple et aux bourgeois, dont le com
merce, entravé par le!=> violences continuelles, était menacé de 
ruine. Une réaction s'ensuivit, et les citoyens, s'étant assemblés 
sur la place de Sainte-Croix, formèrent une confédération sous 
le nom de,peuple, en supprimant le podestat des nobles, au
quel fut substitué un capitaine, assisté d'une seigneurie bimen
suelle, composée de douze anciens, deux par seslier. La confé
dération urbaine fut divisée en vingt gonfalons, qui formaient 
autant de compagnies de milice, et la campagne le fut en paroisses 
(pivieri). Sur l'ordre du capitaine du peuple et au son de la clo
che de ville (martinella), toute la milice devait se réunir autour 
du carroccio, surmonté du gonfalon blanc et rouge. Les bour
geois n'enlevèrent aux grands que le pouvoir de nuire en 
abaissant leurs tours au niveau de cinquante coudées, et ;n se 
servant des pierres qui provi?rent de cette démolition pour 
éle:er un mur. autour du sestiCr d~ l'Arno ; c'est alors qu'ils 
bâtirent le palais du podestat en mamère de forferesse. 

Dès que Flo~ence, airis~ cons~itu~e en république, apprit la 
mort de Fr~dén?, elle_ obhgea Pistme, Arezzo et Sienne à chan
ger l~ banmère Impériale contr~ la sienne; elle assaillit Poggi
bonzi et Volterra, dont les murmlles étrusques étaient deven 
le refuge des Gibelins ; près de Pontedera, elle défit les Pisa~:s 
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u,t, en mémoire de. ce triomphe, n9n , cont.ente de donner à 
l année où elle l'avmt remporté le no~ d annee d((s victoires, elle 
frappa la nouvelle monnaie d'or de vmgt-quatre carats, qu'elle 
appela florin(!). 

Les années suivantes ne furent pas moins heureuses ; mais 
les Gibelins tramèrent un complot pour re!)rendre le dessus, et 
demandèrent des soldats allemands au roi Manfred, déjà pro
clamé seigneur de Sienne. A la tête de ce renfort, Farinata des 
Uberti défit les Guelfes entre les collines de Montaperti sur 
l'Arbia; c'est un des faits les plus héroïques des républiques 
italiennes. Les Siennois se préparèrent au combat par des actes 
de dévotion, «et presq~1e toute la nuit les gens s'occupaient de 
se confesser et de se réconcilier les uns arec les autres; celui 
qui avait reçu la plus grande injure cherchait son ennemi pour 
le baiser sur la bouche et lui pardonne!'. Cc fut à faire cela que 

. l'on passa la plus grande partie de la nuit (2). ,, On fit ensuite 
avancer les milices; «les vaillantes femmes qui étaient restées 
dans Sienne avec l'évêque et les chars commencèrent, le ven
dredi matin, une procession où l'on porta toutes les reliques 
que renfermaient la cathédrale et les églises de la ville. Les 
ecclésiastiques chantaient des psaumes divins, des litanies et 

.des oraisons; les femmes, nu-pieds et couvertes de vêtements 
misérables, priaient Dieu de leur conserver, les unes un père, 
les autres un fils, celles-ci des frères, celles-là leurs époux : tous, 
au milieu des larmes et des gémissements, suivaient la proces
sion, invoquant sans cesse la Vierge :Marie. Ainsi se passa le 
vendredi, pendant lequel il y eut jeûne; quand vint le soir, la 
procession retourna à la cathédrale, où tous s'agenouillèrent, el 
l'on récita les litanies avec beaucoup d'oraisons. n 

Les troupes quittèrent la hauteur pour descendre dans la 
plaine; là, on vit paraître au-devant de tous le brave chevalier 
Arrigo d'Astimbergo, qui salua le capitaine et les autres en di
sant: «Tous ceux de ma famille, par un privilége du saint ern
ee pire, doivent, dans toutes les batailles où ils se trouvent, être 
cc les premiers serviteurs. Il m'appartient donc de jouir de l'hon
cc neur de ma maison, et je vous prie de permettre qu'il en soit 
« ainsi. ,> Sa demande, comme c'était justice, lui fut accor
dée (3). 

Les Siennois et les bannis triomphèrent; ils prirent le carroc-
cio florentin qu'ils emmenèrent en le traînant à reculons avec 

(1) Il était du huitième d'une once d'or. 
(2) NICOLAS VENTUJ\,\, la Déroute de llfontaperti. 
(3) Chronique5 de VENTUJ\.\, 
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de arandes démonstmtions de joie. Les Gibelins acl:larués ayant 
alo~s proposé de détruire Florence, Farinata leur déclara avec 
magnanimité qu'il était entré dans leur conmdération non pour 
renverser la ville, mais pour la conserver dans tout son éclat. Cette 
proposiLion donne la mesure de ·la fureur du par.ti gibelin, _qui 
sévit contre les habitants, les rançonna, et remama la constitu
tion florentine dans le sens impérial; mais, à l'arrivée de Char
les d'Anjou, les Guelfes renouèrent leurs intelligences avec le 
pape, qui lem donna la bannière à l'aigle rouge sur fond blanc, 
avec le serpent vert au-dessous ; bannière qui resta depuis l'en
seigne du magistral du parti [!Ue!fe (-1), comme on appela celui 
qui, après la victoire de cette faction, fut chargé d'administrer 
les biens confisqués sm les Gibelins contumaces. Ces alternati
ves de succès et de revers multipliaient les animosités, les 
confiscations, les souffrances; mnis, en même lemps, elles en
tretenaient la vic et l'audace, qui fait entreprendre les grandes 
choses. 

Dans un pays comme la Toscane, dont le commerce faisait la 
richesse, souvent les marchands étaient les seuls à supporter 
les cha1·ges publiques; c'étaient eux qui fournissaient l'az·gent 
aux nobles pom briller, et au menu peuple pour acheter les 
denrées de première nécessité. Dès lors, ils vo.ulurent non-seule
ment prendre pat·L au gouvernement, mais encore en exclure 
les propriétaires; on établit la seiyneurie des six priems, prési
dée pat· un gonfalonier. Ils devaient appartenir à un art, et c'est 
pomquoi les nobles, comme les membres des grandes familles, 
se faisaient inscrit·e sm· les registres d'une corporation pom· être 
promus aux fonctions publiques. Les gentilshommes, accoutu
més à soutenit· leurs prétentions les armes à la main, ne savaient 
pas se pliet· sous le joug de la loi, et n'épargnaient aucune in
jme aux·bomgeois; puis, quand l'un d'eux avait commis quel
que délit, il ne se montt·ait qu'entouré de ses parents, tous bien 
at·més eL pt·èts it le soustt·ait·c aux vengeances de la justice. De 
là vint qn'en toute occasion, le gonfalonier était obligé d'appeler 
la jeunesse aux armes pour se sai:,ir de vive f01·ce du coupable 
et le punir (2). 

(1) Ce magistral, indPpendant de la seigneurie, clwisissait ses officiers ct con
seillers, publiait des décrets, recevait ct envoyait des lcllres aux ;:utres États 
avec son propre scrau, et veillait à cc qu'aucun Gibelin n'obtint des honneurs 
ou des bénélices de la commnnc. Il exen:a donc une ~rnnde influence sur les 
événements de la Toscane, survécut à la liberté comme agent des finances, et ne 
fut supprimé que le 22 juin 1 i ô9. 

(2) " Beaucoup furent punis selon la [Oi, el les prcmi~rs tju'ellc at!eiguit furent 
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Un gentilhomme iwmmé Giano de la B~lla, qui s'était mis à la_ 
tète du parti des bourgeois les plus c?I~sHlérables, fut promu à 
la dignité de gonfalonier; cc homme nrd el de grand courao-e 
cc il tenait bon quand le découragement s'emparait des aut 1~8 ' 
cc et disait hautement cc que d'autl'CS taisaient. n Il appesantit 
principalement son aulol'ilé sur l'aristocratie,. fit exclure à per
pétuité de touL droit civique trente-sept familles patriciennes 
et autoriser la seigneurie à lrai ter de même tou Le famille nobl~ 
qui démériterait. TouL gentilhomme noté de la sorte de\'ail 
fourni1· caution "de deux mille liV!'es pour sa conduite, el s'abs
tenir de par·ailre en public en ca"s de lumulle; il lui était inter
dit de posséder une maison voisine d'un pont ou d'une porte 
de la ville, d'interjeter appel tles jugements criminels, d'accuser 
un plébéien it moins d'un délit commis t:onLre sa personne ou 
un membre de sa famille; de poi'Lcr témoignage contre un bour
geois sans le consentement des prieurs; enfin, ses parents jus
qu'au quatrième degré étaient solidaires des amendes qu'il 
encourrait. 

Les nobles, indignés contre Giano, d'autant plus qu'ils le con
sidéraient comme un déserteur, trouvèrent moyen de le rendre 
suspect aux corporations d'art; sm· son refus cc de détrui!'c 
((toute liberté par une lùchc toléi·ance, >> ils le rendirent res
ponsable des violences des bouchers, gens farouches et toujom·s 
mal disposés, et de la conduite des juges, qui faisaient LI'aîner 
les procès trois cl quatre années. Comme il voulut réprimer ces 
abus, il fut chassé de Florence, et mourut en exil. 

Les nobles, placés par la loi dans un état d'infériorité, s'éloi
gnaient de la ville, et, retil'és dans leurs chùteaux, sur les hau
teurs de l'Apennin, entre Lucques, Modène cl Bologne, ils 
exerçaient leur domination comme autant de petits' tyrans. La 
ville cependant prospérait: elle comptait trente mille hommes 
en état de porter les armes, eL quat1·e-vingL mille· sm son Lel'l'i
toire; les impOLs élaient ti·ès-légers, et, quand on avait besoin 

les Galigaï; car deux d'entre eux cmnmirenl un attentat e~ Fmnce sur les deux 
-fils d'un marchand estimé, r1ui avait nom Ugolin Bcnivie11i; comme ils en étaient 
venus aux injures, l'un de:; llenivicni fut frappé par l'un des Galigaï, ct il en 
mourut. Or moi, Dino Compagni, me trouvant gonfalonier de justice en 1293, 
j'allai à leur.> maisons ct à celles de leurs complices, el je les lis démolir, selon 
lc5 loi~. Cet exemple entralna pour les autres gonfaloniers un inconvénient grave, 
attendu que, s'ils démolissaient aux termes des lois, le peuple disait qu'ils 
étaient crucJg, ct qu'ils étaient làches s'ils ne démolissaient pas complélemcnt. 
Aussi plusieurs, par crainte du peuple, manquèrent-ils à la justiëe. li an·h·a même 
qu'un fils de messire Buondclmontc ayant commis un crime capital, on lui démolit 
ses maisons de telle manière qu'il en fut ensuite indemnisé. " DINO Co~IPAGNI. 
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d'argent, on vendait des terrains à ceux qui voulaient construire 
des maisons; l'enceinte des murs avait été agrandie de manière 
it embrasser le faubourg appelé Borgognisanti et le Prato. · 

La loge des LarlZÏ, Sainte-Marie-del-Fiore, Sainte-Croix, des-
tinée à être le panthéon des Italiens illustres, furent édifiées de 
·J284 à 1300. Cette même année, Florence avait un revenu de 
trois cent mille florins, dont elle dépensait tren Le-neuf mille 
cent dix-neuf. Sur ses cent cinquante mille habitants, dix mille 
fréquentaient les écoles pom· apprendre à lire et à écrire; douze 
cents appr·enaient l'arithmétique, et six cents la grammair·e et la 
logique. La ville renfermait cent dix églises, dont cinquante-six 
paroissiales, cinq abbayes, deux prieurés avec quatre-vingt
deux réguliers, vingt-quatre monastères de femmes avec cinq 
cents religieuses, sept cents moines d'ordres divers, plus de 
deux cent cinquante chapelains, trente hôpitaux avec mille lits. 
De quatre-vingts à cent personnes composaient le conseil des 
juges, et six cents celui des notail'es; il y avait soixante méde
cins ou chirurgiens, mille droguistes, cent quarante-six maitres 
maçons eL menuisiers, cinq cents cordonniers, un nombre infini 
de mar·chands ambulants, quinze cents étrangers. 

Deux cents fabriques de laine donnaient de soixante-dix à 
quatre-vingt mille pièces d'étoffe de la valeur d'un million et 
demi de flor·ins, dont un liers servait à payer trois cent mille 
ouvriers. La compagnie de Cali mala se composait de vingt mar
chands d'étoffes étrangèr·es, qui débitaient dix mille pièces au 
pl'ix de tr·ois cent mille florins; vingt-quatre maisons se livraient 
aux opér·ations de banque. 'frente années auparavant, on y 
comptait cent fabriques de plus, qui produisaient jusqu'à cent 
mille pièces d'étoffe de laine, mais plus grossière, pour laquelle 
on n'employait pas les laines d'Angleterre, et qui valait la moi
tié des autres. Les alentours offraient le plus beau spectacle : 
« C'était une chose si magnifique à voir que les étrangers venus 
<< cl u dehors croyaient que les riches habitations et les beaux 
« palais qu'on apercevait à trois milles autour de Florence fai
« saient tous partie de la même ville, sans parler des maisons, 
cc tours, chàteaux, cours et jardins entourés de murs qui s'éteu
'' daient plus au loin; aussi estimait-on qu'il y avait à six mil
'' les aux environs tant de riches et nobles demeures que deux 
<<Florences n'en contiendraient pas autant. n 

.Les Fl<;>rentins prenaient de temps en temps les armes pour 
farre prévaloir la faction· guelfe, ou s'immiscer dans les que
re!les des villes voisines. Les Gibelins de toute la Toscane s'é
tarent réfugiés à Arezzo, de telle sorte que le parti noble se re~ 

15. 
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levait sous l'évêque Guillaume des Ubertini; les Guelfes de Flo
rence voulurent aloi'S les répl'imei'; tout_e la Toscane prit parti 
pour ou contre, ct les forces rivales en vwrcnt aux mains à Cam. 
paldino près de Bibiena. Il était d'usage dans les républiques 
italiennes de choisir, au moment d'engager le combat, douze 
champions ou paladins pom· ch<u·ger l'ennemi, comme enfants 
perdus, à la tête dc.la cavalerie, qu'encourageait leur exemple. 
Dans- cette circonstance, Vier-i des Cerchï, bien que malade se 
désigna lui-m6me avec son fils, sans vouloir désigner les ~u
tres; mais il n'en fallut pas davantage poul' que chacun ù l'envi 
lint à houneur de se propose1·, el cent cinquante· champions, au 
lieu de douze, se présenlè1·ent pour engager l'action. Les Flo
reulins rempo,rlèrent la vi<.:Loire, mais sans obtenir la paix (1). 

Les Bianclli (Blnncs) et les Neri (.\oiTs) de Pisfoie, apparte
nant à deux branches de la famille guelfe des Cancellieri, les 
uns plus nobles, les autres plus· riches, en étaient venus aux 
qu<·relles et aux coups. Un des Neri, assailli par un des Bianchi, 
lui coupa la main; le pè1·e de l'offenseui' l'ayant envoyé aux of
fensés pour qu'ils le châtiassent, ceux-ci eurent la lâcheté de 
lui abattre le poing sur la mangeoire des chevaux. Le sang de
manda du sang, el les Florentins, c1·aignanl qu'au milieu du 
tumulte l'une des factions ne se rapprochât des Gibelins, inter
vinrent en ordonnant aux chefs de toutes deux de se rendre à 
l"lorence. 

(1) "L'évêque (d'Arezzo), qui avait la vue courte, 1le111anda: Quels sont ces 
murs là-bas i' Illni fut repondu: Ce sont les pavois (boucliers) des ennemis. 

" 1\lessire Baron des Mangiatori de San-l\[iniato, brave ehevalier et expert en 
fait d'armes, ayant réuni les hommes d'arme•, leur dit : Messii'UTS, dans les 
guerres de Toscane 011 était vainqw·ur cl'ordinaire lorsqu'on atwquait bien; 
elles dumient ptU, et peu d'hommes y perissaient, atlend·u qu'on n'avait pas 
coutume de les tuer. A présent on a changé dr. tactique, et le vainqueur est 
celui qui se ttent le plu.~ ferme; c'est pourquoi je vous conseille de re~ter 

sans bouger, et de les laisser commencer l'uttaque. C'est r.e qu'ils résolurent 
de faire. Les Arétins assaillirent le cauop si vigoureuse1nent et d'une telle force 
que le corps .des Florentins recula considérablement. La bataille fut 1 uùe et 
acharnée. On avait fait d'un côté et ùe l'autre de uouveaux chc,·aliers. l\les:<irc 
Corso Donali, à la tête de l'escadron de Pistoie, chargea les ennemis en tlanr.. Les 
carreaux (flèches) pleuvaient; les Arétins en avaie••t peu, el ils se trou,·aienl cri
blés du côté oil ils étaient découverts. L'air était chargé de nuages, et la pous
sière très-grande. Les piétons de~ Arétins se glissaient sous lt~ rentre des cheraux 
avec le couteau à la main, et les éventraient. Leurs cha111pions d'attaque· s•a,·an
cèrent tellt•ment qu'il y eut beaucoup rie morts des deux culés au Jmlieu du 
corps de bataille. Dans C•·tle journée, plusieurs qui étaient réputés pour leur 
grande prouesse se montrèrent làches, et plusieurs dont on ne parlait pas sc 
firent estimer. Le bailli du capitaine y acquit grand honneur, et y fut tué. " DHW 

COKPAGNI. 
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Ils importèrent dans cett.e ville le germe des discordes civiles. 
Les Bianchi furent accueillis par les Cerchi, famille bourgeoise 
aux manières rudes, parvenue par le négoce, tandis que les Do
nati, ses rivaux,. aux mœurs guerrières et chevaleresques, don
nèrent asile aux Neri. Les uns et les autres, adoptant les noms 
de leurs hôtes, devinrent ennemis comme eux, et se firent la 
gueri'e avec les vicissitudes accoutumées. Comme leurs maisons 
étaient voisines, et leurs champs limitrophes, dans les bals, aux 
mariages, aux funérailles, les scènes de violence se renouve
laient sans cesse. La chose fut rapportée à Boniface VIII, cc et 
les paroles de Florence faussement redites furent plus dange
!'euses que la pointe du fer ( 1 ). >> En effet, le pape, après avoir 
LenLé vainement de réconciliet· les adversaires, envoya à Flo
rence Chal'les de Valois, qui se rendait alors en Sicile pour 
s'entremettre comme pacificateur; mais ce prince vint enlever 
aux citoyens des droits plus précieux que la paix (2). Comme 
les Bianchi penchaient vers le parti gibelin, il s'unit aux Neri, 
qui l'emportèrent, et il lès laissa saccage!' durant cinq jours les 
maisons et les possessions de leurs ennemis, épouser les héd
tièl'es, incendier les bàtiments, tuer et bannii· les principaux 
citoyens du parti contt·aire. Dans le nombl'e figU!'aient notam
ment l'historien Dino Compagni, Guido Cavalcanti, philosophe 
et poële, Dante Alighieri, son ami, qui, avec Petracco de l'An
eisa, pè!'e de Pétrarque, fut f1·appé d'une sentence de bannisse
ment par le terrible pode:;tat Cante des Gabrielli. 

Chal'les, «seigneur de grande et désordonnée dépense,>> vou
lait de l'argent, et, lorsqu'il en eut beaucoup extorqué, il alla 
encore en demander au pape, qui lui répondit : He q11oi! ne 
t'ai-je pas envoyé à la source de L'ur? Ce fut tout le profit que 
Rome tira de son entremise; il repartit, emportant les trésors 
et les malédictions des Toscans. Corso Donali, le éhef des Neri, 
toujours entouré d'une escorte nombl'euse et soutenu par les 
grands, qui espéraient montel' au pouvoir avec lui, avait fait son 
entrée dans la ville aux cris de t·ive le baron! Il délivra les pri
sonniel's d'État, chassa la seigneurie, et s'allia avec Uguccione 
de la Fagiuola, redoutable chef des Gibelins de la Romagne. Le 

( 1) IJJL'<O Cn.\Jl'AGNI. 
('l) • 0 bon roi Louis, qui tanl craignis Dieu, oü est la foi de fa royale maison 

de Franc••, décime par mati\ ais conseil jusqu'il ne pas craindre la honte? 0 mau
l'ais ton-ciller;;, qui avez 1ait d'uu prince du sang de si haute cuurunne, non un 
soldat, mais un as~assin. emprisonnant les citoyens a tort, manquant à sa foi, et 
faussant le ''om de la royale maison de France! 1\lallre Ruggi~ri, attaché à ladite 
marson, étant allé le trouver, lui dit : Sous toi pent une noble cité; ce à quoi 
il répondit qu'il n'y était pottr rien. , DINO COMPAGNI. 
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peuple en conçut des soupçons cont1·e lui; s'assemblant en tu
multe au son des cloches, il l'eut bientôt cité en jugement ct 
condamné dans le délai de deux heures, par contumace, ((comme 
cc rebelle et traître envers sa commune. Aussitôt sortirent de la 
u maison des prieurs (l'Mtel de ville), le gonfalon de justice 
rc avec le podestat, le capitaine, l'exécuteur et leurs gens, suivis 
cc des gonfalons des compagnies, du peuple en armes, des ban
cc des à cheval, poussant de grands cris pour se rendre aux mai
cc sons où habitait messire Corso (J); ,, celui-ci se barricada 
dans l'espoir que Uguccione, qu'il avait fait prévenir, arriverait 
à son secours; mais, appesanti par la goutte, il lui était difficile 
de se défendre; arrêté dans sa fuite, il se précipita en bas de 

t3o7. son cheval, et se tua. cc C'était un chevalier de grand courage et 
cc renom, noble de race et de manières, très-beau de sa per
ec sonne jusque dans sa vieillesse, aimable, instruit, beau par
cc leur, et visant toujours à de grandes choses; fréquentant fami
cc lièrement les gi·ands seigneurs et la noblesse, il était célèbre 
cc par toute l'Italie, ennemi du peuple et des bourgeois, aimé 
cc des gens de guerre, plein de desseins malicieux, pervers et 
cc rusé (2). » 

Sienne, Lucques et Pistoie éprouvaient les mêmes tiraille-. 
ments, les mêmes agitations intérieures, qu'il serait trop long 
de raconter en détail. 

Cortone s'était donné un gouvernement composé de consuls, 
de la noblesse (majores milites), des chefs d'arts et métiers, d'un 
camedingue et d'un chancelier; le conseil de créance (credenza) 
était formé de vingt nobles, le conseil général de cent citoyens 
et artisans. Elle soumit les familles de la campagne, comme les 
marquis de Pierle et de Petrella, les comtes de Cig!iolo, les sei
gneurs de Poggioni, et les camaldules du prieuré de Saint-Égide, 
qu'elle fit entrer dans l'enceinte de la ville; dès lors, elle fut obli
gée d'étendre ses murailles, en ·1219, de manière à comprendre 
dans son enceinte le faubourg de Saint-Vincent. Tour à tour al
liée et ennemie des A ré tins, elle fut surprise pal' eux en 1259, 
saccagée, démantelée et contrainte de prendre pour podestat 
un citoyen d'Arezzo. Plus tard les Casali s'y emparèrent de 
l'autorité et devinrent vicaires de l'Empire; enfin la république 
de Florenc~ soumit Cortone à sa domination. 

Pi••· De même que Florence était à la tête des Guelfes, Pise tenait 

(1) VILL.\NI. 

(2) DINO CmiHGNI, 
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le premier rang parmi les villes du parti gibelin. Elle était cc en 
« grand et noble état de riches et puissants citoyens les plus 
cc renommos d'Italie; il y avait entre eux accord et unité, et ils 
« tenaient grand état, car parmi les citoyens se tr-ouvaient le 

_cc juge de Gallura, le comte Ugolin, le comte Fazio, le comte 
cc Nieri, le comte Anselme et le juge d'Arborea; chacun d'eux 
cc avait nombreuse cour, et de temps à autre ils chevauchaient. 
cc par la ville avec beaucoup de citoyens et de chevaliers. Pour 
cc leur geandeur et 11oblesse, ils étaient seigneurs de Sardaigne, 
cc de Corse et de l'île d'Elbe, où ils avaient de très-riches revenus 
cc en propre et pour le compte de la commune; ils dominaient 
cc presque sur mee par leurs vaisseaux et leur commerce (1). » 
Pise avait des possessions dans la Toscane, de même que Gênes 
sur les deux Rivières du levant et du panent (2), et Venise sur les 
côles de Dalmatie. Henri VI lui céda tous les droits royaux dans tm. 
ses murs et sur un territoire où l'on comptait soixante-quatre 
villages et bourgs fortifiés; en lutte avec Gênes et Lucques pour 
la possession de la Lunigiane, elle s'empara des fiefs des évêques 
comtes de Luni, el rouvrit les carrières de marbre pour la cons
truction de sa cathédrale et de celle de Carrare (3). 

Les Pisans camaient les mers, et acquéraient des richesses 
et de la puissance dans le Leva-ç~L; non-seulement l'empereur 
d'Orient leur avait accordé des priviléges dans ses ports, mais 
il s'était obligé envers la ville au teibut de cinq cents besants 
par an et de deux lapis de soie, puis quarante besants et un tapis 
de soie pom l'évêque. Pise opposa soixanle-qualre galèr~s aux 
soixan le-dix aemées pae Gènes, sa rivale; durant la guerre, elles 
suivirent quelque temps l'usage d'entretenir l'une auprès de 
l'autre un notaire et quatre explorateurs chargés d'informer la 
patrie des desseins et des préparatifs de l'ennemi, ces républi
ques voulant l'emport61' non par la ruse, mais à force ou
verte (4). 

/ 

Mais la bataille navale gagnée par les Génois près de la Melo-
ria porta un coup funeste à Pise; onze mille de ses citoyens fu-

(1) VILLANI. 
(2) Ce sont les deux parties du golfe de Gênes. 
{3) Dès 1 J 88, le peuple de Carrare a Y ait obtenu de l'évêque de Lu ni, son ancien 

seigneur, le lerrain nP.cessaire pour construire le bourg d'Avenza, dans la vallée 
de la 1\fagra, pom· la commodité des charretiers et des mariniers qui transportaient 
les marbres. li existe un compromis de 1202 entre l'évêque de Luni el le mar
quis de i\Jalespina, auquel intervinrent comme garants les consuls et chevaliers 
rmilites) de la commune de Carrare. 

(1•) FoGJ.IF.TA, 1. v.- Ami. Genuens., lib. X. 
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I'C'llL emmenés prisonniers à Gênes, qui les garda plus de seize 
ans sans vouloir les mettre à mort, afin. que leurs femmes ne 
pussent se remarier, et donner à la patne dès enfants en rem
placement de ceux qu'elle avait perdus; au.ssi d.isait-on que 
pour voir Pise il fallait aller à Gênes. Les captifs diCtaient de là 
à leurs concitoyens la conduite qu'ils avaient à tenir: nouveaux 
Rérru]us ils les détom·naient d'abandonner pour lem rançon 

0 ' . 
Castro en Sardaigne, place forte constrmte par leurs aïeux et 
défend~1e au prix de tant d'efforts; ils juraient que, s'ils recou
vraient la liberté à cc prix, ils se déclareraient les ennemis des 
êtres pusillanimes qui auraient sacrifié l'honneur national à 
l'intérêt particulier. 

L'humiliation de Pise laissa !'avaJ.?.tage aux Guelfes de Tos
cane; la république aurait entièrement succombé si l'habileté 
d'Ugolin, seigneur de la Gherardesca. petit pays si lué dans la 
montagne, le long de la mer, entre Livourne et Piombino, n'eût 
réussi à dissoudre leur ligue. Il sut sc maintenir pendant elix ans 
à la tête des affaires de la république, et il réussit à conclure la 
paix entre les Lucquois et les Florentins, mais en livrant à ces 
demiers les places fortes du territoire; puis, afin cl'étouffet· les 
plaintes provoquées par ces sacrifices, il poussa à l'excès la 
tyrannie, et se rendit tellem~nt odieux qu'il fut renversé, fait 
prisonnier, et enfermé avec sa famille au fond d'une tour où on 
les laissa périr de faim. 

Pins tard, Gênes conquit avec vingt-deux mille combattants, 
dont « cinq mille avaient des cuirasses blanches comme la 
neige (1), ,, l'île d'Elbe, et détruisit le port Pisan, où ses Yais
seaux pénétrèrent, en b!'Ïsant les chaînes qu'on voyait naguère 
suspendues dans ses murs : déplorable monument de guerres 
fraternelles, même après la destruction des trophées et des fruits 
de la liberté. A la paix de 1296, Pise renonça à ses droits sur la 
Corse, et à Sassari en Sardaigne. 

Gênes s'était toujours gouvernée comme une société mar
chande. Des compagnie.ç se formaient pour équiper une flotte, 
ou entreprendre quelque grailde affaire, qui durait deux, six et 
jusqu'à vingt années; soU\·ent les consuls de commerce étaient 
à la fois les consulc; de la cité: gouvernement d'apprentis, mais 
qui pcurtant exécuta les nombreuses entreprises dont nous avons 
parlé, acquit les deux Rivières, des possessions dans le Levant 
·et la prépondérance dans les affaires d'Italie. L'administration 

(1) CAF'A.RO, 
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de la cité ne put rester alors confondue avec celle d'intérêts 
particuliers; elle fut donc confiée à· des chefs annuels, distincts 
des consuls marchands, bien qu'élus encore par les compagnies, 
qui subsistèrent toujours, et sans l'appui desquelles il était dif
ficile d'obtenir des fonctions publiques. Lorsqu'une compagnie 
s'était formée, quiconque se présentait pour en faire partie 
dans le délai de onze jours se trouvait apte. aux emplois pu
blics; ceux qui s'en abstenaient ne pouvaient comparaître en 
justice à moins d'être cités, et aucun membre de la compagnie 
ne devait les servir sur les galères, ou les assister devant les tri
bunaux. Les quatre consuls, élus par le peuple, en qui résidait 
la souveraineté, juraient de ne faire ni la paix ni la guerre sans 
son consentement; de ne point permettre l'entrée des mar
chandises éti:angères, sauf les bois de construction et les muni
tions navales, ct de rendre exactement justice (1). Ces consuls 
devinrent annuels en 112-1, et l'administration de l'État fut, en 
1130, séparée de la juridiction, confiée à plusieurs autres con
suls. 

Par suite des guerres étrangères, et les magistratures se per
pétuant dans les familles, il se foi' ma une noblesse citoyenne, 
qui tirait son lustre des charges remplies dans les huit compa
gnies entre lesquelles étaient répartis la ville et le bourg, qui se 
partageaient le gouvernement. Cette noblesse donn~ naissance 
à des factions el à des bl'igues; entourée de nombreux clients, 
elle éleva des tours et livra des combats dans l'intérieur des 
murs, désordres mal réprimés par la religion et les consuls. On 
eut donc recoms à un podestat étranger (1191~), et chaque 
compagnie élut un noble pour former le conseil des clavigeri 
(porte-clefs), gardiens et administrateurs du trésoi', qui.bientôt 
acquirent une grande importance. Il ne paraît pas que la tota
lité du peuple assistât au conseil général, mais seulement les 
plus considérés d'entre les membres de chaque compagnie; 
ils se réunissaient dans l'église de Saint-Laurent, non pour dé
libérer, mais pour émetlre des avis. Le conseil de Cl'éance (si
lentiwii) devait être moins nombreux et plus régulier. Chaque 
quartier avait un tribunal, où se rendait la ju&tice. 

Gênes, à son tour, était bouleversée par les factions des Guel
fes et des Gibelins ou 1Jlwqués. Les premiers étaient sontenus 
par les Grimaldi, et les seconds par les Doria et lr:s Spinola, fa
milles qui avaient conquis de gt·ands avantages sur les autres, 

( 1) Le serment rapporté par Serra (1, 2ïï) comme étant de l'année 950 parait 
devoir être placé entre les année~ 1121 et 1130. Voy. VJNCE<'iS, Hist. de la rép. 
de Gt1nes; Paris, 1842. 
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et possédaient des châteaux dans les Apennins et sur les b~rd 
~ela ~er. Ces factions agitaient 1~ républiq?e, méconnaissaien~ 
1 autonté des magistrats, et porlment tonr a [our leurs créatu
res aux fonctions de podestat, d'abbé, de capitaine de la liberté. 
Nous passons les mille petites guerres eL les expéditions que 
l'esprit de parti fit entreprendre, de même que l'élévation et la 
décadence alternative des facti,ons~ amet~ées par_l~ contre-coup 
des événements généraux de lltahe, qm entrainatent aussi des 
changements dans le gouvernement intérieur de la république. 

De temps à autre surgissait un de ces hommes qui savent 
flatter les passions du peuple, et qui s'emparait en son nom de 
l'autorité suprême. Tel fut Guillaume Boccancgra, de famille 
plébéienne, qui, nommé capitaine du peuple par les nobles de 
la cilé, fit échouer les tentatives dirigées contre lui par les patri
ciens; et acquit une grande puissance en s'entamant d'hommes 
nouveaùx et en caressant la multitude; mais une trame qu'il 
avait ourdie pour emprisonner les principaux citoyens fit naître 
un soulèvement qui le renversa, et cc fut avec beaucoup de 
peine qu'il obtint la vie sur les instances de l'archevêque. On en 
revint alors à l'administration d'un podestat étranger; mais le 
poste de capitaine du peuple et de la commune génoise devint 
le but de l'ambi.tion des nobles, et fut la source de querelles 
incessantes. 

Les Génois crurent obvier à ces rivalités en corrigeant le mode 
arbitraire qui présidait à la formation du grand conseil. Chaque 
compagnie eut donc à élire cinquante membres, qni il leur tour 
nommaient quatre conseillers, el ces trente-deux citoyens dési
gnaient les conseillers urbains et les Huit (Otto); mais les pré
tentions ambitieuses des familles ne laissaient pas un momenl. 
de calme à la cité. 

Robert Spinola parut un moment sur le point d'acquérir l'au
torité suprême; mais les mille ambitions que la lutte faisait 
éclore mettaient obstacle ll la tyrannie d'un seul. Plus tard, en 
·J 339, la domination des nobles fut renversée, et Gênes leur 
substitua les familles populaires des Adorno et des Fl'egoso. Les 
grands, toutefois, obliment une large part dans les magistra
tures, dans l'administration, sur les flottes; or, comme ils se 
rangeaient tantôt avec l'une des familles dominantes, tantôt avec 
l'autre, ils produisaient une instabilité qui ne pouvait se ré-
soudre en tyrannie. . 

Gênes possédait au dehors des établissements de grande im
portance, entre autres ceux de Caffa et d'Azov (Tana); elle avait 
obtenu de l'empereur grec Smyrne, Ténédos, Mételin et le fau-
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bourg de Péra. Chios, dans les Sporades, fut conquise par les 
galères qu'avaient fournies neuf familles, qui formèrent ensuite 
I'Albergo des Justiniani; la république leur en laissa la domina
tion, qu'elles conservèrent jusqu'en 1.1)56 ('1). Tripoli de Syrie 
fut enlevée aux Génois par les Égyptiens ; mais ils la recouvrè
rent par un traité avec le roi d'Arménie. Leur comptoir de Tu
nis étaU le plus important de l'Afrique; ils en avaient d'autres 
à Nîmes, à Aigues-l\lortes, à Majorque pour l'Europe occiden
tale. Chaque année, il partait des rivages liguriens de cinquante 
à soixante-dix gros navires, portant des drogues et autres den.., 
rées sur le!? côtes de la mer Noire, en Sardaigne, en Sicile, en 
Provence; beaucoup d'autres étaient chargés de laines et de 
peaux, et cet acct·oissement continuel de richesses rendait cette 
cité belle, heureuse et redoutable. De 1276 it 1283, on termina 
les deux darses et la grande muraille elu môle; le magnifique 
aqueduc, qui traverse d'à pres montagnes, fut achevé en 1295. 

Venise travaillait à développer, suivant ,les circonstances, les ''•nis-. 

get·mes qu'elle possédait dès son berceau. Le doge n'était plus 
élu par le peuple, mais ù l'aide de ce mécanisme compliqué que 
nous avons exposé. La seule part qui fût restée à la plèbe, c'é-
tait le privilégc qu'avaient les maîtres ouvriers de l'arsenal de 
portel' en chaise sur leurs épaules le nouveau chef de l'État, 
pour lui faire faire, trois fois par an, le tour de la place Saint- tm. 
l\Jarc. A la mort de Vital Michiel II, il avait été établi que cha-
que quartiet· nommerait, Lous les ans, douze électeurs qui se 
réuniraient pour choisir quatt·e cent quatre-vingts membres, 
appelés à former un grand conseil qui Liendt·aiL lieu des assem-
blées générales. Au milieu du tt·eizième siècle, le renouvelle-
ment annuel de ce conseil n'était plus confié à douze électeurs, 
mais à tl'ois colléges de quatl'e membres qui nommaient cent 
nouveaux conseillel's, et à un autre de trois, qui choisissait les 
successems de ceux qui mouraient ou laissaient, de quelque 
manière que ce fût, un vide clans l'assemblée. 

Le eloge ne devait prencll'e aucune résolution sans le concours 
de six conseillers choisis annuellement par le grand conseil, un 
par sestier, qui s'appelèl'ent ensuite la seigneurie. Dans les cas 
nouveaux, surtout en matière de crédit public et de commel'ce, 

(1) Chios rendait par an environ 120,000 ~eus d'or, que les familles associées 
se partageaient en rai>on des sommes qu'elles avaient fournies. Les sullrages 
mème pour le gouvernement étaient en proportion de la fortune: forme singu
lière, unique même. Les familles réunies élisaient un prince absolu; l"l.le se trou
vait partagée entre treize gouverneurs, dont l'avis était nécessaire dans les choses 
importantes, 
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ou bien quand il J'uaeait nécessaire d'avoir l'avis ou l'adhé . · o . . ' ston 
de citoyens notables, afin de s'en fmre un appm .dans l'opinion 
le doge en priait quelques-uns. Cette forme accidentelle devint. 
stable dans la constitution, sous le dogat de Jacques Tiepolo 
avec soixante pregculi (priés) ou .sénateurs, non plus choisis pa~ 
le doge, mais par le grand conseil. Les nobles, de cette manière 
participèrent au gouvernement, et ce fut alors que commenç~ 
le fameux sénal. · 

Les différenl.es îles dont se compose Venise avaient chacun 
dans l'origine, leur cour de jus lice; il est probable que de le~; 
réunion sc forma la cour suprême de la Quarantie. Appelée d'a
bord à juaer les affaires d'État, elle acquit ensui Le des attribu
tions de droit civil, comme collége intermédiaire entre la sei
gneurie et le grand conseil; elle discutait les propositions de 
l'une avant de les soumettre à l'antre. Les trois chefs de la Qua
ranlie devinrent ensuite memb1·es perpétuels de la seigneurie. 

Lorsqu'une délibération était pl'ise, le grand conseil en con
fiait l'exécution soit aux six conseillers nobles, soit à la seigneu
rie, soit aux Quarante. Dans le cas où tous rlevaient concourir 
aux mêmes charges, on convoquait le peuple, qui votait par 
acclamation ( a1'rengo) : unique reste de sa primitive souverai
neté. 

Les Y énitiens transportaient partou L lem consti Lution, comme 
font aujourd'hui les Anglais, et, jusque sm· leurs vaisseaux, il 
lem ar ri v ail de traiter les affaires au moyen de conseils et par 
voie de scrutin. 

Le sceau de l'État restait entre les mains du grand chancelier, 
notaire supél'ieur des actes législatifs, qui jouissait d'un traite
ment et d'honneurs insignes ('1). Il était inamovible, ce qui le 
rendait indépendant du doge, auquel ille cédait à pèine èn di
gnité; il devait assistet· au gt·and conseil et à toutes les cérémo
nies; on le choisissait non parmi les familles nobles, mais dans 
celles de la bourgeoisie, privilége illusoi1·e qui reconnaissait et 
consolidait les priviléges plus réels attribués aux patl'iciens. 
Trois avogadors de la commune exerçaient les fonctions du mi
nistère public_ dans les affaires qui concernaient l'Étal, comme 
dans celles d'inl.érêt privé : ils veillaient au maintiei1 de la léga
lité, à la perception des impôts, à la nomination des magislrats, 
au bon ordre, et tenaient en outre les registres de naissance des 
nobles. Leur veto suspendait poul' un mois et un jour les actes 
de toutes les magistratmes, excepté ceux du grand conseil, et 

(1) Ses honoraires s'élevaient jusqu'à 80,000 clucats par an. 



VENISE. 237 
ils pouvaient le renouveler par trois fois; après quoi ils de-
vaient exposer les motifs de leur opposition. ' 

On prétend que les premiers sequins furent frappés en H85 
sous le doge. Jean Dandolo, et qne le pape Alexandre Ill, s'étant 
rendu à Vemse pour conférer avec Frédéric Barberousse, donna 
alors au doge un anneau en lui disant : Que la mer vous soit 
sownise comme l'épouse à l'epoux, puisque, par vos victoires, 
vous en avez acquis la souverain!Jlé. De là vint la fête annuelle qui 
se célébrait à l'Ascension, où le doge allait, monté sur le Bucen
taure, éponsel' la mer en jetant un anneau dans les flots ('1). 

Les Vénitiens, se considérant comme les maîtres et seigneurs 
de l'Adriatique, prétcndirr.nt soumettre à un droit tous les bâ
timents qui dépassaient une ligne tirée de Ravenne au golfe de 
Fiume. C'était une chose jusque· là sans exemple que de fermer 
une mer commune aux riverains; il en résulta donc des g~er
res, surtout avec les Dolonais, qui pourtant durent se résigner. 
Jules II, qui voulut plus Lard mettre fin à cette usurpation, 
ayant demandé à l'ambassadeur de la république, Jérôme Do
nato, de lui représenter le Litre qui altl'ibuait exclusivement le 
golfe aux Véniliens, reçut de lui cette réponse: Il est écrit au 
revers de la donation {aile à .~ai nt S ylve.,tre par Constantin. 

Ce langage témoigne de la hal'diesse que Venise montra cons
tamment en face de la cour de Home; en effet, bien qu'animée 
de sentiments religieux, elle ne se laissa jamais forcer la main 
par les exigences cléricales. L'inquisition religieuse y fut accep
tée, parce qu'elle était conforme aux temps, mais avec des res
trictions : des magistrats civils intervinrent dans les procès; les 
amendes furent perçues par le trésor, et les inquisiteurs ne pu
rent ni confisquer les biens, ni instruire contre les juifs ou les 
Grecs. Un livre favorable aux opinions de Jean Huss ayant été 
dénoncé, ils le brûlèl'ent; l'auteur fut ensuite condamné à six 
mois de prison, tandis qu'ailleurs il aurait été envoyé au bûchet·. 

Dans l'origine, les différentes îles avaient chacune leurs tri
buns et se divisaient, il la manièt·e grecque, en écoles de mé
tiers,' indépendantes l'une de l'autre. Lorsque le doge fut inYesti 
de l'autorité suprême, il n'eut pas le droit d'altérer l'organisa
Lion intérieure, et les tribuns, convertis en intendants ou éco
nomes décidèr·enl des mesures relatives à la guerre, au com
merce' à l'administration intérieure. Un étranger était rarement 
admis 'dans les écoles, et l'on distinguait les citoyens nouveaux 
des anciens, qui seuls avaient voix à l'élection du doge et part 

(1) Desponsamw; te, mare, in SÎfiiiU1n ve1·î perpetuique dominii. 
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au gouvernement. La force des anciens nobles provenait de 1 
in()"érence dans ces communes, avec lesquelles ils étaient ceur o ,.

1 
. on-

sidérés comme identifiés, parce qu 1 s ava1~nt grandi avec elles. 
ils opposaient ainsi au doge une·forte barnère. Ce ma()"istrat ' 

. . o ' SU-
prême voyait son antorllé ~·e.strein te par le cl.ergé, quelque do-
cile qu'il fùt; par les patnc1en~, grâce aux six conseillers pris 
dans leur sein; enfin. par les d~vers colléges el les instilutions 
des pays qui lem étau~nt. so~~11s .. comme tout changement lui 
était interdit au dedans, Il dmgemt de préférence son attention 
sur les affaires du dehors. Henri Dandolo, cloué d'une âme éne1._ 

gique et d'une fermeté inébranlable :lans l:~xécution de ses 
desseins, agrandit la puissance de Vemse, qu Il chercha à faire 
prévaloii· dans le Levant sur celle des Pisans; mais, comme il 
avait peu de confiance dans l'emperenr de Constantinople il 
s'unit à ses ennemis pom· la conquête de cette ville, et son c~n
cours valut i1 Venise ti·ois des huit quartiers de Constantinople 
avec un qurtrt et demi de l'empire (-1 ). ' 

Ces conquêtes néanmoins n'étaient pas réunies, mais dissé
minées sur les côtes, de la mer Noire au Pont-Euxin, indépen
damment des îles. Boniface de .Montferrat céda ensuite aux 
Vénitiens, moye-nnant mille marcs d'argent, l'ile de Candie, ses 
créances su1· l'empereur Alexis et un territoire surfisant pom· 
assurer un reYeJHl annuel de mille florins d'or dans la Macédoine 
occidentale. 

La possession de Constantinople assura_aux Vénitiens l'entrée 
de la mer Noü·e, où débouchent le Tano.ïs, le Boryslhène, le 
Dniester, le Danube, fleuves qui traversent de vastes contrées, 
riches des productions les plus val'Ïées. Le Midi leur envoyait 
ses épiceries, et le Nord ses fourrmes : ils fournissaient Cons
tantinople de vivres el d'objets de luxe; les Mongols leur ven
daient des esclaves et du butin; ils trafiquaient avec l'Égypte 
d'armes, d'~sclaves, de bois, de peaux, d'huiles, de soies, de 
coton, de noix, d'amandes, de dattes, de sucre. Ils oblimentdes 
priviléges el des franchises sur les cô Les d'Afrique (2) eL de Syrie, 
landis que le Danube les mettait en relation avec la Bulgarie, la 
Servie, la Hongrie, la Valachie; ils possédèrent .à Trébizonde 

( t) Johannes, Dei yratia , Venetiarum, Dalmatiœ at que Croati<V clux, 
dominus quartœ partis et dimidii tatius imperii romani, de consenstt et 
voluntate minoris et majoris consilii sui, et commtmis 1'enetiant1n, ad 
somon CG11LfJGIIEC et voce p1·œconis, mo1·e solito, conyregati, et ipso conci
llo, elc., etc. 

(2) La république conclut avec les rois de Tunis, de la race des Haflides, 
quatre traités ignorés des historiens de Venise, et donnés par le baron de Ham· 
mer, t. IV, p. 691. 
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même un quartier avec une juridiction propre, ce qui facilitait 
leur comme1·ce avec l'Arménie, la Perse, la Mésopotamie où 
ils avaient un passage libre, et fondèrent des comptoirs ~our 
faire la banque et le commerce du vin. 

Les Vénitiens établis à Constantinople recevaient de la mé
tropole un podestat, qui relevait du doge et du grand conseil· 
il y avait aus~i un grand el un petit conseil, six juges pour le~ 
affaires civiles et criminelles, deux camerlingues pour l'admi
nistration des finances, deux avocats pour les contestations fis
cales et un capitaine pour la flotte, Lous expédiés de la métro
pole. Les autres colonies étaient constituées de même, ou à peu de 
chose près. Candie, plus importante pour le comme1·ce que Cons
tantinople même, dut être organisée avec plus de soin encore; 
il s'y trouvait beaucoup de Sarrasins réduits à l'état de servitude, 
ct les indigènes, d'un caractère inconstant ct perfide, suppor
taient impatiemment la domination étrangère. Afin d'y établir 
une colonie, méthode que Venise, ainsi que l'Angleterre en 
Amérique, croyait la plus propre h tenir les vaincus dans la 
sujétion, on choisit dans tous les quartiers de la ville des bom
mes auxquels furent affectés dans l'île cent trente-deux fiefs de 
chevaliers, el cent huit d'écuyers; elle était régie par un duc 
dont les fonctions duraient deux ans, indépcncl.amment des au
tres magistmtures instituées sur le modèle de la métropole. 
l\Iais il fallut de grands efforts pom la con~erver contre les sou
lèvements des indigènes, les incursions cles Grecs el la rivalité 
de Gênes. 

Les magistrats des colonies relevant de la seigneutie, le doge 
pouvait exet·ce1· dans ces possessions l'activité qui lui était in
terdite à l'intérieur; il en tirait de gros revenus, dont il n'était 
pas tenu de rendt·e compte, et se faisait courtiser par les nobles 
qui désiraient être nommés à des emplois lucratifs ; car les ri
ches acquisitions faites par certaines familles étaient un stimu
lant pour les autres. Aussi beaucoup de maisons vénitiennes 
s'établirent dans les îles et sur les côtes. 

C'était pour l'adstocratie une cause d'ag1·andissement. Les 
nobles, fiers de descendre des émigrés primitifs, qui de la terre 
ferme se réfugièrent dans les lagunes, ne laissaient aux nou
veaux venus aucune part de souveraineté sur un sol créé par ces 
premiers occupants. La noblesse ne dérivait donc pas là; comme 
aillems, de la conquête; or, puisqu'il n'y avait pas de territoire, 
on ignorait le système féodal el les difl'érents droits des fiefs, 
les propriétés de terre ferme n'en conférant aucun, non plus que 
celles des colonies. Des citoyens, qui s'étaient signalés dans les 
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magistratures, avaient transmis à leur famille leur lustre 
1 

, . 
. h' 1 )Ct-

SOnllel; d'autres s'étaient ennc 1s p~r e C?!Jlmerce et rles ac-
quisitions de terre au dehors. De la sorttt une noblesse . 
n'était ni oisive ni dangereuse, mais qui peu .ù peu acquérait J~~ 
priviléges, noblesse liée du reste aux plébéiens par une espèce 
de pa~t·onage que les nobles con~ractm~.nt en dev~nant parrains 
de leurs enfants et par la protectiOn qu Ils accordaient aux bou. 

' . 1-
geois désireux de s'élever. La fréquentatw~.des chevaliers francs 
durant la croisade apprit aux nobl~~ vémtiens qu'ils pouvaien~ 
se rendre supérieurs à la bomgeoisJe et la dépouiller de ses 
droits; ils prirent dans les gouvernements au dehors une habi
tude de dominer qui, par contagion, s'étendit aux autres famil
les patriciennes; d~s lors, ils méprisèrent les roturiers, en les 
considét•ant comme des gens bien au-dessous d'eux. 

Les Dandolo principalement, rendus fiers par lems conquètes 
bl~ssèrent l'orgueil des autt·es nobles et des citoyens, lesquel~ 
songè1·ent à leur opposer les Tiepolo, qu'ils mir\ nt à leur tête. 
de là des partis rivaux, puis des l'ixes sanglantes et des tentative~ 
d'assassinat. A fa mort de Jean Dandolo, on comment;a à se ré
crier contre les usurpations des nobles, qui araient fait du doo·e 

.. ' ~ ' magistral du peuple, leur creature, et 1 on porta au pouvoir 
Jacques Tiepolo, homme vertueux, d'un caractère doux et qui 
n'était pas fait pour être chef de parti; il s'enfuit, elles nobles 
élurent it sa place Pierre Gradcnigo, bomme ù'un caractère en
tier, enclin à l'aristocratie et· disposé à se Yenger du peuple en 
l'humiliant. 

La guerre de Gênes ayant éclaté vers œ Lemps, l'aristocratie • 
reprit le dessus, parce qu'elle pouvait seule snppo1 ter les énor
mes dépenses imposées par les fonctions, parce qu'elle était 
seule en possession des commandements, et qu'elle seule avait 
le prestige de la gloire; elle profita de ces avantages pout' faire 
adopte1· une loi tout en sa faveur. Le doge Piene Gradenigo dé
créta, sous son inspiration, que les juges de la Quarantie pt'O
céderaient à mr scmtin de ballollage, pom chacun de ceux qui, 
dans les quatre dernières années, étaient entrés au grand con
seil; que ceux qui obtiendraient douze suffrages sur quarante 
seraient de droit membres de cette assemblée; que tl'ois mem
bres de celle-ci formeraient ensuite une liste supplémentaire de 
noms à soumettre également au ballottage, afin de choisir les 
individus qui obtiendi'aienl douze sufl'rages. 

L'élection au grand conseil se trouva donc transfér~e du peu
ple au tribunal criminel. IL fut ensuite défendu, en ·1389, d'y 
admettre d'autres individus que les anciens membres de ce 
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corp::; ; une nobles:;e privilégiée, héréditaire, rut dès lors cons
tituée, à l'ex_clusi?n même de familles très-anciennes, comme 
les Badoero, le hasard faisant qu'aucun d'eux, ceLte année-là 
ne siégeait dans le grand conseil. Cette assemblée ne se corn~ 
posant plus que de nobles, qui pouvaient faire librement des 
statuts pour leur plus grand avantage, la puissance patricienne 
resta sans contre-poids, et le mérite dut renoncer à tout espoir 
de parvenir. Les avogadors de la commune, espèce de tribuns 
qui auraient dû s'opposer aux prétentions excessives de l'aristo
cratie, n'étaient pas organisés comme il aurait fallu pour la ré
sistance ; ils furent bientôt comprimés. L'aristocratie devint peu 
après absolument héréditaire, lorsque, sous le doge Jean So
ranzo, il fut décrété que le conseil de la Quarantie tiendrait un 
livre d'or ouvel't, où l'on inscrirait les citoyens majeurs de dix
huit ans qui réunissaient les qualités requises pour obtenir les 
charges du gouvernement; pui5 on supprima le renouvellement 
périodique du grand conseil, ainsi que les électeurs, en statuant 
que quiconque justifierait des conditions requises serait inscrit 
à vingt-cinq ans dans le livre d'or, et aurait entrée au grand 
conseil. 

Une rigoureuse hiérarchie restait donc établie parmi les no
bles, dont les plus pauvres, dits barnabotti, incapables de sou
tenir l'honneur dispendieux des emplois, étaient réduits à vendre 
leurs su[rages dans les conseils, à briguer, à solliciter. Le peu
ple, dans le principe, formait deux classes, les grands et le~; 
plébéiens; une fois le grand conseil fermé, les exclus constituè
rent un troisième ordre, dit des citoyens originaires, pour les 
distinguer des individus devenus tels par naturalisation, c'est-à
dit·e qui habitaient Venise depuis moins de vingt-cinq ans. Au.x 
citoyens d'origine seuls appartenait le plein droit de cité, avec 
le privilège de faire le commerce maritime sous la bannière de 
Saint-Marc, ce qui leur permettait d'aspiree aux fonctions civi
les, dont la plus importante était celle de grand chancelier; 

-venaient ensuite les emplois de la chancellerie dogale, les char
ges dans les maîtrises et les nombreuses confréries, quelques 
Jéo·ations et les consulats à l'étranger. Le con1merce était en
tièrement fait par !.es citoyens, à l'exclusion des nobles, qui 
auraient pu exercer une influence oppressive ; parmi les vérita
bles plébéiens se trouvaient les art!sans, les marcha~ds, les 
médecins les ouvriers de l'arsenal, ngourcuse corporatwn. Les 
vieillards' seuls pouvaient se livrer au petit négoce de reven-

deur. 
L'exclusion de tant de citoyens du livre d'or laissa beaucoup 
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de mé?ontents. Quand tout moy~n !égitime d'opposition fut 
anéanti, on eut recours aux conspn·atwns, et, pend~nt plusieurs 
années consécutives, elles jetèrent le lt'ouble dans la républi~ 
que· celle de 13aïamonle Tiépolo notamment coûta bcauc0 ,1 ' . . 'p 
de sang (1). Afin d'y mellt'e un terme, on msLILua le terrible 
conçeil des Dix, composé de dix membres, elu doge et elu vic·e
doge pour président, et des six consciller.s cl:tcaux. Ce conseil 
était investi du pouvoir de dis~osel' al'lH~rairement du trésor 
public, comme de la vie eL des hwns des c1toy~ns. 

Gréés pour proléget' l'œuvre ~lu c~oge Gracl.emgo,your recher~ 
cher et châtier les cl'imes de felome, les D1x clevmrcnt plutôt 
des instruments de répression contre la noblesse que de tyran
nie contre le peuple. Ce fut d'abord une commission extraordi
naire; mais ils surent prolonger les pl'ocès et en cnchaincr les 
incidents de manière ù sc perpétuer jusqu'à cc que leur tribu
nal fùt déclaré permanent eL nécessait·c, comme le lien le plus 
solide tle la concorde publique. 

L'inquisition d' f:tat, d'abord lcmpol'ail'C, cl rendue perma
nente en 1454, sc composait de deux noirs choisis parmi les 
Dix, et d'un rouge p1·is parmi les conseillers du doge. Ces ma
gistrats exerçaient une haule police sm· lous sans distinction, 
commençaient les procès, mais ne prononçaient aucune sen
tence sans les Dix (2); sans lois fixes, sans rieines déterminées, 
leur procédure était .;xpéclitive, el lem autorité, quant aux af
faires d'État el de police, n'avait point de limites. Toute cause 

(1) On dressa à Baïamonl.e nn monument d'infamie, avec celle inscription: 

De Baiamante .fo questa terrena, 
E mo per losa iniqua tradimenta, 
S' è posta in camun per allnti spa venlo. 
E per mastrare a tutti sempre sena. 

" Ce terrain, autrefois qui fut à Baï mont, 
Est fait, pour châtier sa noire trahison, 
Du domaine public, aux autres en leçon, 
Et pour montrer à tous jugement et raison. , 

Lor~que la républiqu~ vénitienne eut été renversée, on propo,;a de réhahili!cr 
Tiépolo comme tna1Lyr, pour avoir tenté de briser celle oli.,archie dont on ne 
parlait alors qu'avec horreur. On écrivit beaucoup pour "ct contre; puis arrivèrent 
des lemps où l'on ne songea plus ni aux gloires, ni aux hontes passées. 

(2) Le nom d'i!lqttisitwrs d'Etat fut en usage en t600; .on les appelait d'abord 
inquisiteurs d1t conseil des Dix. Du dépouillement des archives il résulte qu'ils 
firent: 

De 1573 à 1600 
1600 à 1700 
1700 à 1773 

i3 procès. 
554 
646, c'est-à-dire six par an. 
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non civile qui regardait Je clergé, les six grahdes confréries de 
la ville, les fètes, les bois, les mascarades, les gondoles était de 
leur compétence. Leurs décrets obligeaient le sénat ~t même 
le grand conseil; ils disposaient du trésor, donnaient des ins
tructions aux ambassadeurs, aux généraux, aux gouverneurs 
modifiaient la pro mission ducale, outre qu'ils déposèrent et 
firent même périr le chef de la république. Lorsqu'il s'agit de 
juger Marino Faliero, ils réunirent une giunta (commission) de 
vingt gentilshommes, qui devint ensuite permanente pour durer 
jusqu'en Hi82, et fortifia grandement leur pouvoir. 

Cette institution empêcha qu'il ne s'élevât à Venise des famil
les puissantes pour usurper la souveraineté; mais sa procédure 
secrète, qui ne permettait pas que les témoins fussent confron
tés avec l'accusé ni même nommés, et admettait comme suffi
sante la dénonciation sous la foi du serment, n'offrait aucune 
garantie ni à la société ni à l'individu; elle substituait au témoi
gnage jmidique la délation perfide de l'espionnage soudoyé, 
établissait le despotisme pour conserver la république, et déli
vrait de la crainte d'ennemis dangereux, en se rendant elle
même redoutable pour tous. Néanmoins, ne nous laissons pas 
effrayer par les déclamations, et rappelons-nous que les Dix, au 
bout d'un an, retombaient sous les lois communes; l'audace de
vait donc leur manquer pour mal faire, et ils ne pouvaient être 
amenés à set·vir des intérêts privés. Outre les secrétaires de l'or
dre des citoyens, soixante personnes environ, choisies dans les 
principales assemblées de l'Élat, pouvaient assister à leurs déli
bérations, et l'avogador avait le droit de suspendre leurs actes. 
Les jugements étaient secrets, mais écrits, et l'on ne refusait 
pas un défenseur au prévenu. Le grand conseil pouvait modifier 
celui des Dix, ou même le supprimer en ne renouvelant pas les 
nominations. Le peuple, d'ailleurs, le tolérait volontiers, comme 
une sauvegarde contre les excès des patriciens, lesquels s'en 
consolaient à leur tour avec l'espoir d'en faire partie. 

Le doge, réduit à n'être plus que le délégué d'un petit nombre 
après avoir été le chef de la république, se vit lier les mains de 
plus en plus par l'institution des cinq corrégidors de la promission 
dogale. A chaque interrègne, ces hauts fonctionnai:es dev~ient 
reviser les conditions à imposer au nouvel élu, enymtrodmsant 
les modi ficatious opportunes, et proposaient les réformes dont le 
gouvernement était susceptible; puis, tr;ois inquisiteurs du doge 
defunt instruisaient son procès sur sa tombe, en comparant sa 
conduite avec le serment qu'il avait prêté. Ce~ restrictions se 
multiplièrent au point de constituer pour le doge une renoncia-

16. 
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tion à toutes les anciennes prérogatives, et presque à la liberté 
personnelle. Les corrégidors firent po_l'~er, leurs réformes sur le 
conseil du doge (consejo de sora), choisi d ~b~rd par lui-même 
et qui fut ensuite nommé par le séna_t; enfm, Il eut besoin de 1 ~ 
confirmation du grand conseil. Les SIX membres du conseil do
gal restaient huit mois en fonctions, et ~n l~s re~ouvelait par 
moitié tous les quatre mois; ils ne devment Jamais se trouver 
deux du même nom de famille, ni du même quartier. C'étaient 
eux qui ouvraient les lettres ~dress_é~s au doge, ~t les ~emettaient 
aux divers employés pour l'expéchtwn des affatres; Ils faisaient 

. en outre les propositions relatives à ces affai,res. dans le sénat 
ainsi que dans le grand conseil, et le doge n avait qu'une voix 
comme l'un d'eux. De plus, afin que l'autorité suprême fùt sur
veillée par J'administration, on établi L que trois membres de la 
Quarantie siégeraient avec les six conseillei·s du doge, et pren-
draient part à leurs Jonctions. · 

Bientôt-il fut interdit au doge de rec(woir ni ambassadeurs, ni 
lettres du dehors ou des sujets qu'en présence de son conseil: 
défense de répondre oui ou non sans avoit· pris l'avis de ses con
seillers; de permetLre qu'aucun citoyen pliil.L le genou devant 
lui ou lui baisât la main; de souffrir qu'on lui donnât un autre 
titre que celui de messire le dr,ge; de posséder hors de l'État fief, 
censive, tenure ou biens immeubles, eL de marier ses filles à des 
étrangers sans y être autorisé. Nul ne pouvait occuper d'emplois 
tant qu'il recevrait de lui un salaire, eL rnoins d'une année après. 
Le statut descendit même à des minuties: pa1· exemple, il in
terdisait au doge de dépenser plus de mille liVI'es pour recevoi1· 
les étrangers, lui enjoignait d'achete!' dans les six mois un habit 
de brocart d'ol', et lui défendait, ainsi qu'à sa femme et à ses 
enfants, d'accepter aucun présent. 

Cette jalousie de sérail s'étendit aussi sm· la noblesse, à la
quelle on interdit d'épouser des étrangères, de remplir au dehors 
des fonctions publiques, d'exercer des commandements dans les 
armées de la république, sans parler de l'invincible épée des Dix, 
toujours suspendue sur leur tête. Les capitaines étrangers, à qui 
Venise était contrainte de confier la direction de ses guerres, 
étaient surveillés par des provéditeurs choisis parmi les nobles; 
le clergé était tenu dans la dépendance; il ne restait à la plèbe, 
exclue même des armées, composées entièrement de mercenai
res ou de sujets, d'autre carrière, pour exercer son activité, que 
celle de la navigation. · 

Le pouvoir permanent de l'aristocratie sauvait Venise des 
extravagances populaires et des tumultes dont souffraient les 
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autres c_ités d'Italie; mais un gouvernement qui ne pourvoit 
qu'au. b1en- être d'un petit nombre d'individus, qui cherche sa 
sécurité propre, et non le progrès de tous,_a-t-il rempli corn
piétement son devoir? Le corps est-il sain quand, pour fortifier 
la tête, on est réduit à affaiblir les membres (1)? 

Pour des temps oi1 l'homme avait encore peu d'expérience 
l'organisation de ce gouvernement était admirable; si la nO: 
blesse exerça parfois le despotisme, elle était pourtant aimée du 
peuple, qui se souvient d'elle encore avec regret. En s'imposant 
à elle- même des charges excessivement onéreuses, elle évita, 
autant qu'elle le put, de blesser par trop l'amour-propre des 
citoyens; car elle savait que rien n'est plus préjudiciable au 
pouvoir que la manière vexatoire dont il est exercé. Les Dix ins
piraient l'épouvante aux nobles qui nourrissaient des projets am
bitieux; mais cet effroi ne s'étendait pas au peuple. Du reste, 
Venise offrait un asile aux exilés, aux princes déchus, et les 
mœms comme la presse y jouissaient de la plus grande liberté; 
enfin l'espionnage, qui fut l'oppmbre de sa vieillesse, était d'a
bord plutôt une vexation qu'une tyrannie. 

Le doge Benie!'Ï Zeno fit rédiger, par Nicolas Querini, Pier tm. 
Badoero et Mario Dandolo, un code de commerce et de naviga
tion ( capitolare. na,llt"cwn) , où d'excellentes prescriptions s'al
lient à une simplicité, à une précision et à une brièveté qui peu
vent servir de modèle; il règle le mode des armements, le ser
ment des matelots, les devoirs des patrons et des consuls, le 
chargement à embarquer, les provisions à prendre à bord, le 
prix du trajet, les armes, les pavillons. 

Les conquêtes de la république sè continuaient cependant, et 
Corfou, Modon, Coron, passèrent aux mains des con.çercateurs 
de Venise, qui se créait de nouvc:lles colonies en distribuant des 
fiefs. II fallut soutenir des guerres multipliées pour les asseoir 
et les conserver, celle de Candie surtout, dont nous aurons à 
nous occuper. Nous avons vu en même temps les Vénitiens pren
dre part aux vicissitudes de l'Italie, où ils commencèrent, après 
la chute d'Ezzelin, à mettre le pied, à leur grand détriment. 
Dans leurs relations aYec les ré pub tiques italiennes, ils visèrent 
à s'emparer du commerce sur le Pô; leur but était de tirer de ces 
paracrcs leurs apprcvisionnements en blé, au cas où ils ne pour
raie;t s'en procurer par la mer Noire, ou qu'ils obtiendraient 
dans la Péninsule des conditions plus avantageuses. La question 

(!) 11 ne faut pas juger le gouvernement vénitien d'après la peinture qu'en a 
faite le comte Daru, qui n'en eut pas une idée hien précise, et qui d'ailleurs mon
lrP. peu de sympathie pour la liberté. 
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des subsistances étant un objet d'extrême importance dans u 
État qui n'a pas de territoire, ils _nomm~re?t ~es intendant~ 
chargés spécialement de cette partie; à li~ltatwn des Sarra~ 
sins, ils prohibèrent 1'exportati01~ des grams tant que le prix 
n'en était pas dèscendu à un certam _taux: . 

L'aarandissement de Venise excitarL la Jalousie de Gênes et de 
Pise. Les Génois lui firent une guerre ouverte à P~olémaïs, mais 
à leur arand dommage; puis, afin de la contraner, les Génois 
favorisèr,ent les Grecs au détriment. des emper~urs francs de 
Constantinople; aussi, quand cette. v~ Ile_ ~ut ,reprl~~, obtinrent
ils de a-rands avantages. Une longue m1mitlé s ensulVlt, à laquelle 
l'entr:mise du pape mit enfin un terme. De nouveaux conflits 
ayant éclaté, l'empereur Androni~ ~I Paléologue en pr~t occa
sion pour faire arrêter tous les _v émt1ens; alors les Génms se je
tèrent sur les prisonniers, et les massacrèrent. 

Roo-er Morosini sortit de Venise avec soixante galères pour 
t> h . aller tirer vengeance de cette bouc el'le, et saccagea les établis-

sements de Gênes. Il prit et démolit Péra, quartier occupé par 
ses négociants, et attaqua le palais impérial; en même temps, 
une autre flottille détruisait Cafl'a, les bàliments des Génois 
étaient capturés sur toutes les mers, et leurs colonies mena
cées. 

Les deux flottes se rencontrèrent devant Curzola, ile de la 
Dalmatie; les Génois, commandés par Lambo Doria, étaient tel
lement découragés qu'ils proposèrent aux Vénitiens d'abandon
ner leurs navires, à la condition que les équipages pourraient se 
retirer la vie sauve. Repoussés par un refus, ils combatlil'enL 
avec le courage àu désespoir, et demeurèrent vainqueurs; ils 
firent même prisonnier l'amil'al André Dandolo qui, ne pouvant 

·se résigner à la perte d'une bataille engagée contre sa volonté, 
se donna la mort. 

Ce triomphe jeta Gênes dans la joie, et Venise dans le deuil;· 
mais le désastre redoubla son courage, et bientôt elle eut mis 
en mer cent autres galères; elle fit venir de Catalogne des ma
chines et des pilotes, accueillit les Guelfes bannis de Gênes, et 
Dominique Schiavo, qui déjà s'était illustré dans les guerres de 
Roumélie, porta la terreur au milie.u des flottes génoises; il pé
nétra même dans le port de la ville ennemie, et érigea sur le 
môle un monument à sa honte. 

Enfin, la médiation de Matthieu Visconti amena les deux ré
publiques à conclure une paix perpétuelle, que tout capitaine 
de navire 4evait jurer avant de mettre à la voile. 
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CHAPITRE X. 

MOEUilS. 

On ne pouvait guère espérer d'adoucissement dans les mœurs, 
alors que la rivalité d'intérêts engendrait tant de haines, et que 
les acles de vio]ence restaient impunis pour quiconque pouvait 
éluder la loi en se réfugiant sur le Lerriloire voisin, ou la braver 
avec l'appui d'une faction; mais rien ne contribue à élevet' le 
sentiment de la dignité personnelle comme de sortir du cercle 
étroit des affaires domestiques pour s1occuper des affaires de 
l'Étal, comme de soulenir sut· la place publique et dans le con
seil des discussions d'oü dépend le salut de la patrie. L'agitation 
des partis, les souffrances des individus, l'empressement à triom
pher de ses rivaux, ·J'ambition de parvenir aux emplois comme 
témoignage de la confiance publique, habituent dès la jeunesse 
à se faire une volonté, el préviennent celte somnolence oil s'en
gendrent les passions basses. L'homme se sentait citoyen;. il ac- " 
quérait la conscience de ses forces morales et physiques en se 
mesurant au dedans avec des émules, au dehors avec des enne
mis; puis, en élevant ses fils, il souriait à la certitude de leur 
laisset' un rang dans la société eL une espérance d'avenir. 

Toutefois, ne nous laissons pas abuser pat' les panégyristes en 
croyant à la pureté des mœurs de cette époque. Si les châteaux 
conlinuaien t à être les repaires de la violence et de la débauche 
sans frein; si le clergé, fastueux et dissolu, se livrait aux excès 
qui répugnent le plus à son caractère, les communes, de leur 
côlé, étaient loin d'offrir des exemples de moralité sévère. On 
comptait les prostiLuées par milliers, soit à la suite des armées 
mème des croisés, soit dans les villes, où parfois elles figuraient 
dans les courses à l'époque des solennités publiques. Dans les 
archives de Massa, il existe un contrat du 3 janvier 1384, par 
lequel la commune vend u~e maison de prostitution à Anne 
l'A Ile mande, femme publique, moyennant une rente annuelle 
de huit livres e,t l'obligation de la tenit' pourvue d'un personnel 
suffisant. Dans un autre contrat du -19 novembre 1370, qui se 
trouve dans les archives diplomatiques de Florence, la com
mune de Monlepulciano loue pour un an, à Franceschina de 
Martino de Milan unemaison du même genre au prix de qua-' ' .. 
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rante livres de èortone sans compter la taxe payée d'ot'd1·n· • ' . a1re 
par les femmes de mauvaise vie. François de Carrare, ayant 
trouvé un grand nombre de ces femmes dans le camp des Vé 

. d m-
nais mis en déroute les établit près n pont des Moulins 

' l' . . é 'en leur imposant une taxe au profit de umvers1t . 
Deux colonnes qui avaient été apportées à Venise, d'une île 

de l'Archipel, restaient gisantes~ te;~e, faute de ~ue_lqu'un qui 
sût les dresser, quand un certam Nwo~as _Bara~tien de Lom
bardie essaya de le faire; après les ~v01r hées, Il mouillait les 
câbles, et à mesure que le raccour.ctsse_mcnt des cordes, en sé
chant, soulevait la masse, il prenait som de les étayer, opéra
tion qu'il répétajusqu'à ce qu'il fût parvenu à les _mettre debout. 
Nous ne savons ce qu'il faut croire d'un expédtent aussi gros
sier, mis en œuvre parmi des gens qui avaient sous les yeux 
l'édifice de Saint-Marc; ce qu'il nous importe de constater, c'est 
la récompense qu'il en tit·a : il obtint que les jeux de hasard 
(zara) fussent autorisés à son profit dans l'intervalle de ces deux 
colonnes, concession qui dura quatre cents ans, jusqu'à ce que 
l'on fit de cet emplacement un lieu infâme réservé aux exécu
tions. Dans Florence, Bologne, Gênes, on se livrai L publiquement 
à ces jeux de hasard, à chaque instant prollibés et toujours inu
tilement dans d'autres villes. 

Les lois municipales révèlent les habitudes du peuple, dont 
les historiens ne racontent que les faits. Les ordonnances somp
tuaires, si répétées, témoignent d'un luxe excessif eL de toutes 
les corruptions qui en sont la suite; d'autres règlements nous 
apprennent que les spéculation'5 sur le change et les fonds pu
blics étaient déjà connues. A Lucques, la femme de condition 
libre qui violait la foi conjugale était remise à ses parents, 'pour 
qu'ils lui infligeassent un châtiment à leur gré, la mort excep.
tée; ailleurs, on la brùlait vive : sévérité qui devait empêcher 
les accusations. Le statut de Gênes de 1143 ne prononce que 
l'exil contre le mari qui tue ~a femme ; celui de Mantoue impo
sait au blasphémateur une amende de cent sons, et, s'il ne s'ac
quittait pas dans le délai de quinze jours, il devait être mis dans 
une corbeille et noyé dans le lac. A Suse, les gloutons et les 
prostituées étaient promenés tout nus dans la ville. 

Quant à la nourriture, la plus habituelle chez le peuple était 
le lard, et nous trouvons souvent des legs ayant pour objet d'en 
distribuer aux pauvres (1). En H50, les chanoines de Saint-Am-

. (1) Ainsi le testament de l'arche,•êque de Milan, André, contient cette disposi
tion : Pascere debeat pauperes centurn, et det pe1· unumq1temque pauperem 
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broise de Milan se faisaient donner par l'abbé, n_ous ne savons 
quel jour, un dlner à trois services : le premier, de poulets 
froids, de gigots au vin et de viande de porc également froide· 
Je second, de poulets farcis, de veau à la poivrade, avec un~ 
tourte; le troisième, de pou lets rôtis, de filets panés et de go
rets farcis {1). · 

Le grand usage que l'on faisait des viandes rendait nécessaire 
l'emploi du poivre, dont la consommation peut se comparer à 
celle qui se fait aujourd'hui du sucre ou du café. Le pain blanc 
était réservé pour les jours où l'on invitait des étrangers; celui 
que l'on mangeait d'ordinaire était fait de farine mélangée ou de 
seigle, et Milan, en 1351, n'avait qu'un four où l'on cuisait du 
pain blanc; chacun, et rarement encore, faisait le sien chez soi, 
surtout à l'approche des grandes solennités; de là l'usage du 
panatone, des .foccace, des pizze, du panforte; des crostote, et au
tres pâtisseries que l'on mange encore à N oêl et à Pâques. 

Buonvicino de Riva, qui fit en 1288 la statistique de Milan, 
rapporte qu'on y comptait treize mille maisons et six mille 
puits, quatl'e cents fours, mille taYernes pour la venle du vin, 
plus de cinquante hôtelleries et auberges pour les étrangers, et 
soixante loges devant les maisons. Ces abris, les cloîtres des 
couvents, le palais de la commune ou l'hôtel de ville (broletto), 
la salle d'assemblée (arengo), étaient les lieux de réunion où l'on 
se rendait pou1· discuter. et délibé1·er. En 1.27:2, le podestat de 
Milan défendit d'encombrer les portiques qui régnaient sous Je 
broletto neuf, afin que les nobles ct les marchands pussent s'y 
promener librement; on ordonna mê,me d'y placer des bancs 
pour s'asseoir, et des perchoirs pour ·déposer les faucons, éper
viers et antres oiseaux chasseurs que J'on po1·tait partout avec 
soi, comme aujourd'hui l'on se fait suivre des chiens. 

Assl'z souvent les habitations étaient formées d'épaisses mu
railles flanquées de fortes toms, avec des portes massives, de 
gros barreaux de fer aux fenêt1·es, parfois même des barbacanes 
et des meurtrières. Quand le peuple. se fut affranchi, il fit abais
ser les tours les plus hautes, qui jadis avaient servi de repaire à 
la tyrannie féodale; il lui arrivait souvent d'en expulser le sei
gneur, qui cherchait à s'y soustraire à la punition légale. Plus 
tard, vinrent les· factions, et souvent le parti triomphant, abu
sant d'un avantage momentané, rasait les maisons des vaincus; 
parfois, c'était un cMtiment décrété par l'autorité publique, 

dimidiwn panem, et companaticum lardum, et de casewn inter quat11m' 
libra una et vino stario uno. 

(1) GIULINI, tome V, p. 473. 
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pour satisfaire la fureur populaire. Le terrain où elles s'élevai 
demeurait à m e et l'on ne pouvait plus Y b~tir; on tro ~~t 

' . bi' . u'att donc partout des ruines amoncelées, qm o Jgeatcnt à constrt · 
l' r L nre les nouveaux édifices en dehors de a Jgnement. e palais Vie . 

de Florence fut construit hors cl'équert·e, pour ne pas occupQ\ 
· · t é l · er l'emplacement exécré où étmenl s1 u es es marsons des Ube ·t· 

. '· l'ét l 1 
qui avaient voulu livrer leur pat:·t~ a r~nger; su~ celui 0~ 
s'élevaient les demeures des Quertm, comphces de Ttépolo 1 . bi' ' es Vénitiens établirent l'abattoll' pu 1c. 

Le luxe ne tarda po in Là s'étendre aux édi~ces. privés, et au
cune ville ne peut en montrer des restes atJSSJ sohdes, aussi ma
jestueux que la riche Florence. Toutes les communes élevèt·ent 
aux frais du_ trésor, leur palais de justice et le~u· Mtel de ville: 

. L'immense salle de Padoue est un monument mcomparable de 
cette époque. Galvano Fiamma nous a laissé la description dé
taillée du palais ducal élevé à l\Iilan par Azzon Visconti, avec ses 
salles peintes par Giotto el peut-être aussi par Anc!riano d'Ecle
sia de Pavie, l'un des restamatenrs de la peinture. Dans le salon 
notamment, on voyait se détacher sur un fond d'azm des figmes 
et des ornements en or représentant le temple de la Gloire, où 
se trouvaient réunis Hector ct Attila, Charlemagne et Énée 

' Hercule et Azzon. 
On songeait bien moins, clans les édifices, aux commodités de 

la vie qu'à la solidité et it la magnificence; car, sans pal'lcrd'une 
ancienne loi lombarde qui défendait de coucher plus de qua
torze dans chaque pièce, nous rappellerons que les huit mem
bres de la seigneurie de Florence couchaiént Lous dans la même 
chambre, jusqu'au moment où i\Iir~helozzo leur en construisit 
une pour chacun vers -1430. Et pourtànt il s'agissait de cette 
glorieuse république dont les citoyens, simples clans leurs vête
ments et leurs habitudes prirées, dépensaient généreusement 
leur fortune en tableaux, en sculptlll'es, en bibliothèques, en. 
édifices religieux, e,t dont les vaisseaux, faisant voile pour 
Alexandrie et Constantinople, où ils portaient de précieux Lis
sus de soie, revenaient chargés de manuscrits d'Homère, de 
Thucydide et de Platon (t) . 
. En 1270, Venise publiait un décret sur les hôteliers, par le
quel il leur était défendu de loge!' des prostituées, de laisser 
plus d'une porte ouverte, de venclt·e d'autre vin que celui qu'ils 
avaient reçu des trois justiciers; en outre, ils ne devaieJ_ü pas 

(1) On trouvera à la note H de J'appendice les statuls des Anciens de Lucques, 
document curieux sur les coutume§ dtl temps. 
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avoir ~oi_ns d~ quarante lits,· garnis de couvertures et de draps : 
presc~Iptwn_ digne de remarque dans un temps où l'Angleterre 
mett~It à peme de la paille sur les planches qui servaient de lit 
au rOI. 

Extrayons de quelques chroniqueurs contemporains la pein
ture des mœurs de cette époque. Le Ferrarais Ricobaldo s'ex
primait ainsi vers 1238 : (<Au temps de l'empereur Frédéric II, 
<<les mœurs et les usages étaient grossiers en Italie. Les hom
« mes portaient des mitres de fer et de mailles; les maris et les 
<<femmes mangeaient au souper, sur une seule assiette; ils ne 
«se servaient pas de tailloirs en bois, et il n'y· avait dans une 
« maison qu'un ou deux verres il boit·e. De nuit, on éclairait la 
c< table avec une, torche que tenait un valet, sans employer des 
<< chandelles de cire ou de suif. Les parures des hommes et des 
c< femmes avaient une mince valeur; on ne voyait sur les habits 
<<ni or ni argent, ou c'était en petite quantité; la nourriture 
<< était très-mesquine. Les plébéiens mangeaient, trois jours la 
<<semaine, de la viande fraîche. Le dîner se composait alors de 
c< légumes cuits avec les viandes, el l'on soupait des viandes 
<< froides qui étaient remises sur table. Tous n'étaient pas dans 
<<l'usage de boire du vin en été. on· se considérait comme riche 
<<avec une petite somme. Les celliers étaient petits, et les gre
« niers fort grands. On mariait les filles avec une dot des plus 
« modiques, parce que leur toilette était très-modeste. Les de
« moiselles se contentaient d'une jupe ùe pign~;/ato (tissu de 
<< chanv•e et de lin}, et d'une guimpe (socca) de linon; mariées 
<<ou fiancées, elles ne mettaient sur leur tête aucun ornement 
<< de prix; les femmes s'entouraient les tempes el les joues de 
<< larges bandes nouées sous le menton. Les hommes mellaient 
<< leur gloire dans les armes et les chevaux, et, s'ils étaient no
<< bles, dans la hauteur de leurs donjons. >> 

Cette extrême simplicité est une exagération de Ricobaldo, 
qui voulait faire honte de leur faste à ses contemporains~ c'est 
ainsi que nous entendons les vieillards exalter les habitudes 
sobres et simples dont ils furent témoins dans leur jeunesse, et 
qui pourtant ont fourni aux poëles, aux auteurs comiques, aux 
prédicateurs, un texte abondant de railleries et de repr~~hes. Si 
notre exil sur la terre se prolonge, nous-mêmes, au m1heu des 
amertumes de la vieillesse, nous regretterons l'heureuse simpli
cité et la foi naïve que l'on voyait dans notre jeune âge. 

Une admirable description des mœurs de Florence, vers l'an 
1.200, a été tracée par le poëte le plus grandiose et tout à la fo,i_s 
le chroniqueur le plus fidèle du moyen âge, par Dante, lorsqu Il 
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se fait raconter par son aïeul Cacciaguida, quelle était de 
temps, cette ville paisible, sobre et pudique dans son' étr~~n 
en~einte : <<Les chaînett~s, !es. couronnes, les brodequins, ;e: 
<< nches ceintures d'or n attu·a1ent pas les regards plus que 1 ·· t ' f a <<personne elle-même. Une fille, en na1ssan , ne frayait pas , . 

1 
, . en~ 

<< core ses parents; car l heure nup LI~ e n avait pas à sonnèr 
<<avant le temps, ni la dot à se gro~s1r hors de _toute raison. 
«Les plus O'rands citoyens ne portaient pot!r cemture qu'u 

o d' ,1, . ne 
<< bande de cuir, avec des boutons os. , ,en~nt ~out le jour la 
« quenouille et le fuseau, leurs femmes s el01gna1ent du miro· . . 1r 
«sans que leur joue offrît la momdre trace de fausses couleur 
«L'une veillait sur le berceau de l'enfant, en apaisant ses pieu:~ 
« par ce langage naïf qui fait le charme des pères ct des mères· 
«l'autre, tout en filant, parlait à sa jeun,e famille des Troyens' 
«de nome et de Fiésole (1). ,> ' 

Ces vers, que tout le monde sait par cœur en Italie, ont pour 
commentaire ce passage de Jean Villani, contempo•·ain de 
Dante : «En ce temps-là (1250) les citoyens de Florence vivaient 
«sobrement de mets grossiers et avec une petite dépense; les 
cc mœurs étaient simples et rudes; les femmes s'habillaient de 
<<gros d1·ap, et beaucoup d'hommes portaient des peaux, que 
«ne recouvrait aucun vêtement de drap, avec un bonnet sur la 
«tête; tous avaient des houseaux aux pieds. Les dames floren
<< tines étaient sans ornements; celles du plus haut parage se 
«contentaient d'une robe très-étroite de grosse étoffe écarlate, 
«avec une ceinture à l'antique qui serrait la taille, et qui était 
«recouverte d'un manteau doublé de vair, avec un collet qu'el
« les rabattaient sur la iête. Les femmes du commun s'babil
cc laient également d'une grosse étoffe de Cambrai (cambrmio) 
cc verte, et on leur donnait d'ordinaire cent livres de dot; la 
cc dot de deux cents livres él~it réputée riche, celle de trois 
«cents, splendide, et la plupart des Hiles qui se mariaient 
«avaient vingt ans ou plus. Telles étaient alors réellement la 
«manière de se vêtir, les mœurs et les· habitudes simples des 
«Florentins, dont l'âme était loyale, et la bonne foi réci
« proque. » 

Un écrivain anonyme du treizième siècle s'exprime ainsi, 
mais plus longuement que nous ne le faisons, sur les mœurs des 
Padouans : « Avant Ezzelin, ils allaient jusqu'à vingt ans 1~ 
<t tête découverte; mais ensuite ils se mirent à porter des ffi!· 

« tres et des heaumes ou capuces à becs (2), et tous adoptèrent 

(1) Paradis, XV. 
(2) Les chapeaux s'introduisirent en France sous Charles VI. Anciennement le 
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<< le smcot (épito~e) en drap, dont la bras~e valait pl us devingt 
« sous. Belle fam1lle, bons chevaux, touJours des armes. AÙx 
«jours de fêtes, les jeunes gens nobles traitaient les dames 
«qu'ils serv~ient eux· mêmes; ensuite, ils dansaient et faisaient 
«des Lourn01s. Dans les châteaux des en\·irons se tenaient des 
« cours splendides. Les femmes, après avoir renoncé à la grosse 
«jupe de droguet crépu, se vêtirent de linon très-fin, dont elles 
cc employaient de cinquante à soixante brasses, chacune selon 
cc sa fortune. Si, au temps d'Ezzelin, un bourgeois se présentait à 
<< une danse, il était souffleté par les nobles; si un noble faisait 
<< la cour à quelque bourgeoise, il ne pouvait l'introduire à la 
<< danse qu'autant qu'il y était autorisé. )) 

On retrouve dans ces derniers mots un reste de ces insolen
ces aristocratiques dont les plébéiens parvinrent à affranchir, 
par une longue suite de résistances sanglantes, les générations 
futures. 

Si nous considérons Dante comme historien, nous rencontre
l'Ons chez lui le regret continuel des temps passés; alors, dit-il, 
la valeur et la courtoisie se tl'Ouvaient dans toutes les cHés de 
l'Italie, les cours brillaient de tout l'éclat de la noblesse, et les 
parvenus, les f01·tunes subites, n'avaient pas encore troublé ce 
genre de vie si beau et si calme. Il suffit, en outre, de parcourir 
les Cent !Vonvelles antiques, dont quelques·unes ont été certai
nement écrites du temps d'Ezzelin, comme aussi ,les Nouvelles 
de Boccace et de Sacchetti, pour se former_ une idée des habi
tudes sociales et gaies cle ceLLe époque, oü abondaient les réu
nions joyeuses, les plaisanteries pleines de sel, les amusements 
naïfs, et où les seigneUl's se mêlaient, avec une familiarité de 
bonne humeur, aux gens de la classe inférieure. On y voit tous 
les princes entourés d'astrologues.et de bouffons; les grands 
seigneurs tmitaient splendidement les simples chevaliers, fai
saient entre eux assaut de courtoisie, et, faute de pouvoir suffire 

- avec leurs modestes revenus au train qu'ils menaient, ils s'in
géniaient pour trouver des ressources. Ce sont à chaque instant 
des mots piquants, de vives ripostes et un certain laisser-aller 
entre le riche et l'homme du peuple, dont, à coup sûr, on ne 
trouverait point d'exemples parmi les autres nations. Au temps 
on Frédéric II régnait en Sicile, « un droguiste de Palerme, 

roi les princes et les chevalier~ avaient pour coiffure le mortier? bonnet de 
velours galonné; le clergé et le peuple portaient. un !Jon?et de lame av~c le 
capuce par- dessus. Les chapeaux sont venus, d1t-on, d ~spa~ne, e~ Tnslan 
Salazar de Biscaye, archevèque de Sens, aurait été le premier a en frure usage 
en France. 
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<< nommé maître Mazzeo, avait coutume, chaque année à 
1 

<< saison des citrons, de s'en aller bien frisé et cravaté ~ort ~ 
« au roi d'une main des citrons sur un plateau, et de l'at te

1 

' ' . ·' 1 re 
<< des pommes, et le roi recevait ce don gracieusement (1 ). ,, 

Ce même Frédéric et ses fils Enzo et Manfred parcouraie t 
le soir' les rues de Palerme en jouant de la mandore et chn' 

' . ' an-
tant, à la clarté des étolles, des coblas et des strombotti de leur 
composition. 

Florence, «pauvre de territoire, abondant en bons produits 
avec des citoyens valeureux, superbes, querelleurs, riche cl~ 
aains illicites, redoutée plus qu'aimée, à cause de sa grandeur 
~ar les cités voisines, n songeait à mener joyeuse vie et à 
danser. A la Toussaint, on célébrait l~ fête du vin nouveau, et 
l'on courait le manteau (zJallio) à la $mnt-Jean; au manteau de 
1.283, un certain Rossi forma une compagnie de plus de mille 
bourgeois avec des statuts, un costume blanc et un seignwr de 
l'amour, pour fairé des cavalcades, offrir des hals et des clivel'
tissements, avec grande affluence de gens, des bouffons, des im
provisateurs eL de joyeux banquets. << A cette époque, il y avait 
trois cents chevaliers, outre plusieurs sociétés de chevaliers et 
de damoiseaux, qui, soir et matin, offeaicnt cle riches banquets 
où l'on voyait beaucoup d'hommes de com, ct donnaient à Pâ
ques des vêtements fourrés cie peli t-gl'is; aussi attiraient-ils 
cie la Lombardie et de toute l'Italie des jongleurs, des plaisants, 
des hommes de cour, et chacun les voyait aYec plaisir. Il ne 
passait à Florence aucun étranger, personne d'illustre et de haut 
rang, qui ne fût imité à l'envi ou retenu par les compagnies, ac
compagné à pied et à cheval clans la ville et à la campagne 
comme il convenait (2). ,, 

L'hospitalité était générale, et, parmi les gentilshommes, c'é
tait à qui amènerait chez soi l'étranger arrivant dans la ville; 
ceux de Brettinoro s'avisèrent même d'un expédient hizane, 
afin de prhenir les querelles qui naissaient de ceL empresse
ment. Ils placèrent au milieu elu château une colonne entourée 
de clochettes; le voyageur attachait son cheval à un anneau qui 
répondait à l'une d'elles, et il devenait l'hôte de celui à qui 
cette clochette était aLLribuée. On institua ensuite des sociétés 
chargées d'accueillir honol'ablement les voyageurs, et dont les 
membres couraient à l'envi au-devant de ceux qui arrivaient, 
pom leur faire quitter l'hôtellerie et s'en emparer avant tous les 
autres. 

(1) SACCBETTI, nouv. 11. 
(2) VILLAN!, VII, 88. 
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Cc q~i _charme surtout dans le_ La~ leau de cette époque, c'est 
la publicité de toutes les fêtes~ SI différentes de celles d'aujour
d'hui, où la joie comme la douleur se renferme entre les mu
railles domestiques, ou ne se communique tout au plus qu'à 
ceux qu'on appelle encor·e ses égaux; il semblait alors que le 
contentement d'un seul fùl celui de Lous. On célébrait les noces 
en tenant table ouverte, et les funérailles en y faisant intervenir 
la ville entière; on dansait sur les places publiques, et l'on ver
sail à boire au pt·emier venu. L'individu qui bâtissait avait soin 
d'élever près de sa maison une loge ou portique ouvert, pour 
recevoir· ses amis en présence de tous (1). Quand on n'était pas 
en état de fait·e une pat·eille dépense, on plaçait en dehors de sa 
poete un banc en piene ou en bois, pour causer avec les pas
sants. C'élail sut· ce siége modeste que le boulanger Cisti exci
taill'envie des gros bourgeois, avec le pain mollet el le bon Yin 
qu'il s'estimait heui·eux d'offrit· aux premiers citoyens et aux 
ambassaclems des plus gt•atHlcs puissances (2). 

A l'idée de ces siècles poétiques eL pittoresques nous asso
eious cclln des vêlements cie grands prix, ornés d'or, de picrre
r·ies cL de l'ourrures; mais un seul suffisait pour Lou Le la vie, eL 
passai~ même du père an flls eL au petit-fils: Chaque condition 
avait son costume particulier; car un des cat·aclèt·es qui dis
tinguent le moyen àge des Lemps modemes, c'esl la distinction 
que les opinions, les lois, les usages, établissaient enlt·c la bour
geoisie et la noblesse, entt·e le propriétaire ct l'artisan, entre le 
mat·chand el le letlré, distinction qui disparalL cbaque jour de 
plus en pl11s, au grand scandale de ceux qui croient que la diffé
rence des classes a élé établie par la nature, et qu'elle est né
cessaire au bien de la chose publique. 

De vasles palais offmnt un aspect de force plutôt que de 
beauté extérieure, et garnis de meubles massifs qui paraissaient 
faits pour l'éternité; de grandes salles pouvant suffire à la réu
nion des membres de lafamille et de ses nombreux adhérents; 
Jes p01·tiques pourvus de larges bancs pour se promener, cau
ser, discuter, fronder; des bouffons et des jongleurs égayant les 
réuJ!ions, les banquets, de lems récits joyeux et de leurs facé
ties; des dons splendides et d'une valeur substantielle, tels quf? 
vêtements, argent, vivres; des troupes de chiens, d'éperviers, 

(1) " Le ca~refour 'et la place scronL ornés, s'ils ont un portique sons lequel 
sc réunissent les pères de famille ponr fuir la chaleur et s'entret~nir de leurs 
affaires. Ajoutez 11 cela que la jeunesse sera moins effrénée dans les Jeux en pré
sence des patriciens. " L. B. ALnEnTI, Architect., Vlll, 6. 

('2) Voy. Boccace. 
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de vautours, de chevaux; des parcs ~mmenses,. enclos de lUut·s 
pour les chasses; une nombreuse sm te ~e serviteur~, la pom ~ 
des armes, les villes entières app~Iées a ~rendr~ part aux s~
lennités domestiques, des assoctaLwns de Jeun~s gens, des che. 
vauchées des cérémonies fréquentes, une extstcnce en pl . ' . . . , etn 
ait· voilà ce qui dislmgue la VIC opulente d alors de celle d' , au-
.\mu·d'hui. . . . 

Les Florentins, comme on peut en JUget· par leurs écrivains 
étaient les Athénien.s de l'Itali~; ple~ns de s~gacit.é .pour trouve; 
les.meillems expédtents, subttls, raille.urs, 1ls smstssaient le ri
dicule avec autant de tact que de déhcatesse, et joignaient 1 . f e 
plus ordinairement à un caract.e1:e erm~ ~ne conduite mesu-
rée; dans la culture des let.tres, tls se fatsment re~arquer tout 
à la fois par la force du rmsonnement el par la vtvacité de la 
pensée; facétieux el méditatifs, chez eux la philo:Jophie n'ex
cluait pas la gaieté. 

Ce serait nous répéter que d'entret· ici dans le détail de ces 
mœurs chevaleresques, qui sont un aliment pour la poésie· 
dans ces mœurs, comme partout, domine la conviction. De là: 
ce caractère absolu qu'on remarque dans les croyances, dans 
les prescriptions, dans les haines, dans l'amour, dans les per
sécutions, dans les entreprises généreuses ou futiles, dans la 
science el dans la volonté; mais, en même temps, les récits 
accusent des habitudes grossières, une extrême licence dans les 
relations avec le beau sexe, le goût des bouffonneries, l'abus 
fréquent de la force, le brigandage exercé sur les grands che
mins par des gentilshommes, les dét·églements, l'avarice, les 
simonies du clergé, les excès de table chez les personnages 
même considérables, l'absence de cette pudeur publique qui 
est le fruit des ~entiments délicats, et chez les puissants même 
un libertinage effronté. Dante n'hésite pas à reléguer dans l'en
fer des citoyens renommés : le père de Cavalcanti, son meilleur 
ami, et le grand Farinata des Uberli s'y trouvent parmi les hé
rétiques épicuriens, c'est-à-dire au nombre de ceux qui s'occu
paient de jouir de la vie présente, sans souci de l'avenir; parmi 
les pécheurs çontre nature, il place « la chère bonne image pa
ternelle l> de ce Brunetto Latini, qui lui avait appris<< comment 
l'homme s'éternise. l> 

Mais, chez Lous les personnages auxquels Dante donne un 
rôle dans son grand drame, apparaît un désir de renommée qui 
leur fait, pour un instant, oublier leurs tourments, oublier la 
honte que leur damnation connue peut leur faire encourir, tant 
ils ont à cœur que leur mémoire puisse revivre dans ce monde 
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regr~tté : ~ésir à peine_ étouffé chéz ceux. qui se plongent dal).s 
les vtces d une perversité basse et égoïste, et chez les traîtres 
les espions et autres êtres dégradés. C'est que Dante a trans~ 
porté dans l'autre monde ce qu'il avait sous les yeux dans celui
ci, où les passions, entre la barbarie qui n'était pas encore tout à 
fait éteinte, cL la civilisation qui ne brillait pas encore d'un pur 
éclat, n'avaient rien perdu de leur énet·gie, et obéissaient à l'ins
tinct plus qu'au calcul. Ajoutez à cela une dévotion outrée, qui 
claus tout événement voyait un miracle, à la suite de toute ac
tion des récompenses et des châtiments immédiats; qui mettait 
sous la garde d'un saint chaque passion, chaque méfait, chaque 
espérance; qui faisait intervenÏJ· des apparitions à tout propos, 
et multipliait les vœux comme des pactes avec le ciel pour 
écarter les dangers, et parfois pour réussir dans de mauvais 
desseins. 

De grandes verlus, de grands crimes, de grandes calamités, 
sont le partage de pareils temps, au milieu desquels se déve
loppent ces caractères résolus que Dante sul saisir, et qu'il ne 
fit que transporter de la vie réelle sur la scène surnaturelle de 
son drame, sans avoir presque besoin d'y ajouter ni d'en retran
cher rien; cat· ce n'est que dans des temps de civilisation raffinée 
que toutes les physionomies morales se m_odèlent sur un type 
commun , cl e même que, dans les villes , les lignes et tous les 
accidents extérieurs s'embellissent et sont amenés à une plus 
grande uniformité, tandis que dans la campagne ils conservent 
un caractère plus distinct et plus prononcé ('1). 

CHAPITRE XI. 

FI\ANCE. SAll'I"T J.OUJS. 

La France était encore loin de l'unité: Provençaux, Angevins, 
Manceaux, Normands, Aquitains, habitants de l'Ile-de-France, 
formaient comme autant de nations distinctes. La Loire sépa
rait deux peuples étrangers; les lois et les traditions _romaines 
se conservaient au sud, tandis que l'élément germamque et le 
droit salique dominaient au nord; en outre, l'Armorique in-

(t) La partie généreuse et poétique de ce siècle est peinte ?e ma!n de maitre 
par l\1. de l\lontalembert, dans la préface de la Vie de samte Eltsabeth de 

Hongrie. 

HIST. UNlV.- T. Xl, 17 
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do1~1ptée protestait contre toute souveraineté nationale. 1 . 
~aswns normandes avaient placé aux portes de la métropo~es ~n~ 
etrangers entreprenants, et les fiefs les plus riches du roya es 

1 . UU1e 
repc ment hommage à la couronne d'Angleterre. Toutefoi 
peuples divers s'associaient déjà sous le nom de Français sAces 
d . n

essus de cette foule de feudataires, de communes, de peft 
seigneurs indépendants, il y avait un roi, qui lui-même n'ét

1
.
8
t 

è , . d , . a1 
gu re qu un nom; ma1s ces eux noms acquermen t chaque J. 

0 · · ·r· · ur une pmssante s1g111 1catwn. 
La position centrale du duché de France, et la loi salique q . 

. ~ 1 t . . cl l A f . Ul en assurah a ransm1sswn ans a meme · am1l!e souverab 
(tandis que les grands fiefs, auxquels pouvaient succéder 1 ~e 
femmes, se trouvaient ·exposés à toutes les éventualités d'un: 
hérédité étrangère), favorisèrent la race des Capétiens; le con
cours que l'autorité religieuse prêta à la reconstitution d'un 
grand pouroir politique, nécessaire aux progrès du christia
nisme, lui fut encore tl'ès-utile. Déjù, ve1·s la !ln du onzième 
siècle, on voit paraître des traces d'une telle concentration. 

' puis la confédération des communes, alliées nécessai1·es de la 
monarchie, et les croisades, qui mobilisèrent un pom-oir jus
qu'alors altaché au sol, inspirèrent ft. la monarchie des préten
tions plus hardies; enfin, au bout de deux siècles, elle pa~·vint 
à reconquérir plus qu'elle n'avait perdu depuis Charlemagne. 

Philippe-Auguste, jeune encore, avait répondu à un de ses 
vassaux qui lui demandait la cause de son air rêveur: Je sonr1e 
au moyen de rendre à la France sa splendeur et la force qu'elle 
e~tl sous Charlfmaç;ne (1); nous l'avons vu, en effet, étendre les 
possessions du petit roi de l'Isle de France, au point de substi
tuer une monarchie féodale au fédéralisme féodal. Les barons, 
effrayés de cet agrandissement du pouvoir royal, songèrent à l'a
baisser, et ceux elu nord, soutenus par l'Empire, ceux de l'ouest 
par l'Angl~terre, marchèrent contre Philippe; mais la victoire 
de Bouvines assura la sup1·émalie monarchique. La guerre des 
Albigeois, fomentée par ce prince, tourna toul entière à son 
profil Montfort lui ayant rendu hommage pour le Languedoc; 
LouL 1~ Midi fut ainsi placé sous sa dépendance, quand il n'y 
avait pas même trouvé un port ami pour s'embarquer lors de 
son départ pour la croisade. L'Angleterre, rivale re~oula~l.e, se 
voyait refoulée; ami du pape sans lui ~tre ass~rv1 '. P~l~lppe
AuausLe avail créé la capitale du royaume, fonde la JUl'ldictwn 
roy

0
ale, et s'était attaché la plus gl'ande partie de la noblesse en 

(1) SYLVII GIIIAIIDI CA>,IBREJSSts, dans le Recueil des his!. fr., XVlll. 
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affranchissant les cadets de la dépendance de leurs aînés. il 
avait prodigué les immunités aux communes, afin de les op~o
ser aux bat·ons, et profité même des félonies des grands vassaux 
pour les réduire sous son autorité. 

Aucune chose, néanmoins, -n'était consolidée; le consente
ment populaire n'avait pas consacré toutes les annexions faites 
à la couronne. Au--delà de la Loire, la maison d'Anjou et la su
prématie anglaise conservaient des partisans. La féodalité cmpè
chait qu'on appliquât à l'administration de l'État et au système 
judiciaire des maximes contl'ait·es aux siennes. Les communes 
n'avaient pas acquis une foœe personnelle qui lem pet·mît d'exer
cer une action sur le gouvernement, et les théories du droit ro
main n'avaient pas encore pénétré dans la conscience publique; 
on ne savait pas non plus distinguer les limites des divers pou
voirs, ni les conditions nécessaires à l'exercice de chacun. Na
guère un pape avait conféré ù un prince français le trône d'An
gleterre, et puis s'étai[. efforcé de le ravir pom son compte; 
chaque jour, on voyait des évêques soumis au régime féodal, 
suivre en armes lem suzerain, et teindre du sang ennemi des 
mains destinées uniquement à bénir; en un mot, tout était con
fus comme le mélange chimique oü se prépare un cristal. Du 
resle, le caractère de Philippe-Auguste, plus habife que loyal, 
plus politique que pieux, ne lui donnait pas sur la société une 
autorité suffisante pom l'obliger à le suivre dans des voies nou
velles. 

Philippe eut pour successeur Louis VIII, alors dans la vigueur 
de l'âge, puisqu'il atteignait sa tt·enle- sixième année; il avait 
été élevé par Gilles de Paris, célèbre professeur de l'université, 
qui, de même que Fénelon pour le Dauphin, composa pour l'é
ducation de son élève un poëme en cinq livres ( Carolinus ). Cel 
ouvrage, infériem sans doute au Télémaque sous le rapport tic 
l'art, lui est supérieur toutefois pom l'opportunité du sujet; car 
il dépeignit non pas les vérlus des héros fabuleux, mais la pru
dence, la justice, le courage, la tempérance de Charlemagne. On 
pomail donc espét·er que son disciple poursuivrait dignement et 
avec succès l'œuvre palemelle; en effel, Henri Ill ayant élevé 
des prétentions sm les villes de France qui avaient appat·tenu 
à l' Ano·leterre, Louis VIII, pour toute réponse, envahit et occupa 
celles ~rui lui restaient encore, vengeant ainsi la déf~ite q~'il avait 
essuyée clans la Gl'ande-Bretagne. Il ne resta aux msulatres qu_e 
Bordeaux et la Gascogne, que Louis ne leur aurait pas même 

• laissés s'il n'eût été distt·ait par la guerre des Albigeois, et si la 
mort ne fût ven ne le ft·apper après tt·ois années de règne. 

t7. 

Louis \"111. 
~~~3. 
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Louis IX son fils avait à peine douze ans quand il lui succéaa 
' ' '11 è ' sous la régence de Blanche de Cas tt e, sa rn I:e' qui, cc prenant 

courage d'homme en cœur de fem.me, ~> porta a son sacre l'épée 
de France, avec laquelle elle devml brtser. celle des grands feu
dataire~. Elle eut pour appui l'Église et Thtbaut, comte de Cham
pagne, poële et guerriet·, qui passait pout' l'amant de la reine. 
Les guerres s'étaient prolongée~, et le com~1erce I'~darnait la 
paix, l'ordre, la justice, la séc~mté d~s chemms; or tl n'y avait 
d'espoir de ce côté que dans 1 affermtsseme?t de l<~ monarchie, 
seule capable de réprimer les tur~ulents ieudatatres qui se li
vraient impunément au vol et au bnga~dage. Les. plus puissants 
d'entre eux furent obligés de céder, soit aux mamères insinuan
tes, soit aux mesures énergiques de Bl~nche, aussi intrépide 
contre les sarcasmes insulla~ls des ?oete_s e_L des écoliers que 
contre les ligues des feudataires, qu~ esperaient profiter de la 
minorité du roi pour recouvrer leur mdépendance. A leur tête 
était Pierre, dit Manclerc, qui s'obstinait à dominer despotique
ment dans· son duché de Bretagne, el voulait affaiblir la monar
chie; mais il partit pom la croisade, et le comte de Champagne, 
qui s'était rendu puissant en érigeant de nombreuses communes 
dans ses domaines (1), devenu roi de Navarre, vendit à la reine 
Chartres, Blois, Sancerre et Ch:Heaudun. 

Fortifiée par ces acquisitions el par d'autres, la régente fit 
sentir aux barons que le roi n'était plus leur égal; aussi, lorsque 
saint Louis prit les rênes de l'État, il reçut de Blanche un scep
tre devenu assez fort pour se faire craindre, el des conseils dic
tés par une expérience de dix années. Apt·ès l'avoir nourri de 
son lait, elle s'était consacrée à son éducation avec une sévérité 
maternelle (2), ne voulant d'autre assistance que celle de frère 
Pacifique, l'ami de saint François. Chaque matin, elle avait cou
tume de lui dire: Biau et douls jilz, rien au monde ne m'est plus 
cher que vous; mais préfère vous perdre de mort que soyez entas
chié d'un seulzJéchié mortel. 

Afin de lui conserver cette pudeur délicate qu'elle lui,avail 
inspirée, elle lui til épouser, h dix-neuf ans, Mal'guerite de Pro
vence, en continuant toutefois à le tenir sous une telle discipline 
qu'il ne voyait sa femme qu'après en avoir obtenu la permission 
de sa mère. Louis IX n,'apparait avec aucune des grandes qua-

(1) Communes buryensimn et rvsticormn facil, in quibus mayis confidebat 
qumn in militibus suis. ALnEmc, p. 541. 

(2) M. de VILLENI:.vVE, Hist. de saint Louis, 1·oi de J'rance; Paris, 18::S9. 
1\liGi'iET, Des inslil1tlions de saint Louis, dans les l\lérn. de l'Académie. 
BEUGi'iOT, Essai sur les iilstitutions de saint Lo!lis. 
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IiLés qui éblouissent dans les héros. Faible de santé, d'un exté
rieur modeste: doué de plus de bon sens que de génie de 1 
de persévérance que d'audace, il semblait le moins pro'pre àpd~~ 
miner sur une société guerrière et demi-barbare, lui toujours si 
calme qu'on l'aurait dit sans passions; lui toujours doux, plein 
de confiance dans les autres et ne s'occupant jamais de sa 'per
sonne. Chaque nuit, il quittait son lit de planches pour se livrer 
it la prière; il assistait à tous les offices de l'Église, et même aux 
sermons quand les aflaires le lui permettaient; il se confessait 
une fois la semaine, puis lisait la Bible, qu'il expliquait à ses 
comtisans, ainsi que les saints Pères, et discutait sur les vérités 
étemelles. Lui rept·ochait-on de perdre ainsi un temps précieux: 
Voire, disait-il, ceux -là n'y trouveraient à redire si je le perdois 
aux dez. A table, il ne touchait il aucun des mets qu'il aimait le 
plus, le prétexte de sa santé servant à voiler son abstinence; il 
se soumettait à des pénitences que son confessent· dut parfois 
modérer dans l'intérêt de sa santé. Il se faisait donner la disci
pline avec des chaînettes de fer qu'il portait toujours à sa cein
ture, renfermées clans une bourse, et dont parfois il faisait don 
à ses enfants ou à ses amis; ayant acheté des Vénitiens la cou
ronne d'épines duChrist,la lance et l'éponge que les empereurs 
deCon:;:tanlinople leur avaient données en gage, il fit cinq lieues, 
pieds nus et sans ceinture, pour aller au-devant de ces r~liques, 
qu'il déposa avec honnem clans sa capitale. 

A l'appt·ochc des joms où l'Église rappelle la consommation 
elu geancl mystère de l'amom et de la douleur, il parcourait les 
rues de la capitale à jeun, nu-pieds, au milieu de la fange et des 
cailloux; apt·ès avoir visité les églises et distribué d'abondantes 
;mmônes aux pauvres, son cortége unique, il rentrait fatigué au 
palais. L'œil des chroniqueurs plongea même dans sa couche 
nuptiale, pour y découvrir la tendresse d'un amant et la chas
teté cl 'un cénobite. 

En un mot, c'était François d'Assise sur le trône (1). Tout 

( 1) Ces deux. âmes identiques dans leur nature et dans leurs penchants, si bi~n 
faites pour se comprendre et s'nimer, ne se rencontrèrent jamais sur la ter~e; mats 
une pieuse et touchante tradition veut que saint Louis soit allé en pèlennage au 
tombeau de son glorieux contemporain, et qu'il y ait trom•é '!n digne succe~s.eur 
de saint François, un de ses disciples les plus vénérés, le bienheureux f:gtdllls. 
Le récit de leur entrevue donne si bien la mesure de ce siècle que nous ne sau
rions l'omettre. . • 

" Saint Louis étant donc venu d'Assise au couvent de Pérouse, ou se trouvait 
Êgidius, le fit ~révenir qu'un pauvre pèlerin demandait. a ~IIi ~ar~er; lllo.iS une 
vision intérieure révéla a'us:;itôt au religieux que ce pèlerm n était nen moms que 
le roi de France. 11 courut à la porte, et en l'apercevant d'abord, quoique ce rot 
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amour pour les pauvres et les malades, il les servait et soignait 
en personne; rempli d'une affection confiante et dévouée pour 
les reliaieux il consultait saint 'l'tomas sur les affaires d'État· 

0 , !''dé l d . , il résumait toutes les vertus dans I ecu ev01r, tous les de-
voirs dans ceux du chrétien. Aucun s?cri~ce ne. ~ui coûtait pour 
satisfaire sa conscience timorée. Plem cl affabliiLé dans ses ma
nières il disait vous à tout Je monde; sa conversation était en
jouée, ~ais aucun discours libre, aucune m~cl~sancc, aucun men
songe ne sortit jamais de ~a bouche, même à l égard ~e ses enne
mis. Il interdisait la musique, les chants et les facéties; à Join
ville son sénéchal ('1) et son historien, il disait: S'it t'advient 

1 [ ' , f F 1 
d'avoir déba.t de théologie avec que que mecrean , ne. amuse pas à 
discuter; mais chasse-lui ton espée à travers le corps, tant qu'elle y 

.pourra entrer. Il faisait perce~·. la lè~re ~ux blasphémateurs. Cette 
rigueur excessive montre qu Il obéissmt aux erreurs eL aux pas- . 
sions de son siècle, tandis qu'il s'en affranchissait pour sc ren
dre l'esclave de la conscience et sacrifier l'intérêt au devoir. Ami 
sincère de la vérité, el (alliance rare) grand homme et modéré, 
il changea dans la sui Le cette peine du bla~phème en une amende; 

pour la première foig, tous deux s'agenouilla11t en même temps avec une 
très-grande dévotion, ils s'embrassèrent. et se baisèrent avec autant de fami
liarite que s'ils avaiPnt entretenu depuis longtemp.~ une grawle amitié. ft/al
gré crla, ni l'un ni l'aullene parlaient, mais ils se tenaient rmbrasses avec 
ces .~ignrs de tendre charité. e11 garda11t le silence. Et après et re restés ainsi 
un gronrl es,,ace de temp~ sans se cl1re une /'al·ote. ils se séparèrr·nt l'un de 
l'autre: sam/ Louis .~·en alla à .1on voynge et .frère Egidius retourna à sa 
ccll11le. Les autres 1110ines du couvent. ayant Mcon,ert que <:'t'lait le roi, allèrent 
se plaindre à Égidius : 0 frère Égidiu•, pourquoi as-tu été as.w·;;; di.~courlois 
pour ne pas lui d1re seulement Wl mot i' Très-chers j1 ères, répuudit-il. ne VOliS 

étonnP.;;; pas de cela; car je ne pow•uis lui elire une parole, ni lui à moi, 
attendu qu'au moment. même où nous nous timnes embrassés, la clarté de la 
divine sogp,çse me revéta et me manifesta son cœur, cMnme à lui le mien :en 
1'egm·drmlainsi dans nos cœ11rs par operation divine, uous connaissions mieux 
ce que je vo11lais lui dire, et lui à moi, que .~i nous avion.ç parlè. avec les lè
vres; et nous en éprouvions plus de sati.•/i.lction que si. n"us avions voulu ex
pliquer avec la voix ce que nous unt,ons dans le cœur, vu le défaut de la 
langw~ humaine, qui ne peul expri111er clad·ement les my~tères secrets de 
Dieu." Fioretti di San Francesc••, ch. J!1. 

(1) La chargP du sP.néchal fut ensuite héréditaire chez les éomtes d'Anjou. Le 
grant! sénéchal de Franre, a,·ant de sen ir le roi à taùl .. , s'asseyait en l'ace de lui 
sur un large fauteuil; puis. lorsque son service était fiui, il était reconduit à son 
lol(iS sur un palefroi, dout il faisait don au cuisinier ro)al; on lui apportait des 
pièces d'or, qu'il dbtriùuait aux 1· preux. Quand il sc rendait à l'année, le roi 
deva1t lui faire préparer une riche tente, capable de contenir cent personnes; il 
a.vait de droit le cori1mandement de ravaut-garde dans les marches, et de l'ar
rière-garde dans les retraites, et jamais le rpi ne pl)uvail. lui adrt!SS('r de repro
ches, ni pour des fautes ni pour des revers. 
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il recommandait de ne pas tuer les Sarrasins, surtout les fem
mes et les enfants; mais il cherchait à les convertir et ··1 ·é · · ·1 1 f · . . , , s 1 1 us-
sissait, 1 eur arsatt des largesses et les mariait avec des h é-. s· 1 ' c r ttens. 1 que qu un de ses serviteurs lui dérobait un plat d'argent 
ou quelque autre pièce de sa vaisselle, il l'envoyait outre.-mer 
sans lui infliget· d'autre châtiment; il ne condamnait même le~ 
juifs que pour délit d'usui'e, en les obligeant à restitution. 

Il écrivait à sa fille : Dt mesure dont nous devons aimer Dieu 
c'est de l'aimer sans mesure; it son fils : Fais-toi aimer du lJeu~ 
ple; car je voudrais phtstost qu'un Escossois s'en vins! d'Escosse 
pour ç;ouverner bien et loyalement le royaume q1te te le laisser 
pour mal faire. Cette équité lui faisait attacher tant de prix à la 
paix qu'il lui sacrifia jusqu'à l'agrandissement du royaume. 

Le point capital, it ses yeux, était la question du mal ou du 
bien moral, indépendammen.t de l'utilité et des conséquences; 
dès lors, il ne pouvait avoi'r aucun doule sur la légitimité des 
acquisitions que la gue ne des Albigeois avait values à la cou
l'onne, et le pontife avait incontestablement le droil de com
mander la croisade; aussi la reine mère, qui pouvait lui interdire 
les caresses conjugales, ne réussit point à le détourner de cette 
expédition. Il passa donc en Égypte, comme nous le raconte- m~. 
rous bientôt avec étendue; mais, tandis que la France célébrait 
les heureux débuts de l'entreprise, on apprend qu'il a été mis 1e:;o. 

en déroute et fait prisonnier. On accueillit cette nouvelle av~c 
une douleur pleine d'effroi, comme si l'ennemi avait envahi le 
royaume ; les spectacles furent suspendus, et les réunions 
bruyantes prohibées. Quant à Louis, il supportait la défaite avec 
tant de courage qu'elle semblait le grandir, au point de lui 
donner la supériorité morale que d'autres doivent à la victoire. 
II revint meilleur de cette expédition; car il avait vu des usages 1!~5. 
nouveaux, médité sm· les leçons du malheur dans l'intérêt des 
peuples, et connu les Assises de Jérusalem. Il s'imposa des pé
nitences, comme si Dieu avait fait échouer la croisade à cause 
de ses fautes, qu'il rachetait par de bonnes œuvres, et par l'a
mélioration de la justice.· 

Son long séjour en Palestine, les so~ffrances su~portées hé:oï
quement, en faisaient le type du chrétien et du rm, et montraient 
en lui, non plus le souverain féodal, le chef de. co~~a
o·nons subordonnés, mais le prince selon le cœur de D1eu, l mnt 
du Seigneur, sur lequel l'ange criait: Que personne ne le to~che. 
Lui résister aurait donc paw impiété; en conséquence, Il se 
trouva assez fort pour commencer les grandes réformes qui 
devaient substituer le droit romain au droit féodal, le pou-
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voir politique des légistes à celui des barons' l'équité au droit. 
Sa tendre prédilection pour les pauvres et le profond intérêt 

qu'il prenait au malhei.1r et à la vie des homme~ n'e~cluaient pas 
chez Louis une très-O'rande activité dans les fmts d'mtelligence 
de o-uerre de politi;ue ni l'instinct des progrès, ni le besoi~ 
de ~éform~r les abus et de donnèr l'impulsion au bien. Lors
qu'il avait débarqué à Hyères, un n~oine ~tait.venu.lu.i prêcher 
les devoirs des rois envers leurs sujets ; Jamais, lm dit ce reli
gieux, comme le prouvent nos livres et même ceux des mécréants, 
un royaume n'a été boulevers~ que ~ar le manque de justice. 
Afin d'en doter la France, Loms réumt donc un parlement dans 
lequel il l'organisa. Il parcourut le royaume. en personne pour 
écouter les plaintes, et voulut que les prédicateurs annonças
sent au peuple ses intentions ; il envoyaiL des ecclésiastiques 
pour s'informer en secret Sli les juges qu'il avait nommés rem
plissaient dignement leurs fonctions. 

L'abbé de Cluny, à Hyères, lui fit présent de de11x magnifi
ques poulains, et obtint une longue audience. cc A près le départ 
de l'abbé (raconte Joinville), je dis au roi : N'ést-il pas vrai, Sire, 
qué te' don du bon père a contribué un pe1t à ce 'qu'il fi'tt écouté si 
bénignement? Le roi, après avoie réfléchi quelque f emps, répon
dit: C'est vrai. -Savez-vous, Sire, pourquoi je vou.s ai fait cette 
question?- Pourquoi?- Parce que je vous conseiUP de défendre 
à tous vos conseillers d'accepter rien de ceux qui ont affaire à 
vous; car soyez certain que, s'ils 1·eçoiven{ quelque chose, ils écou
teront plus volontiers et plus attentivement ceux qui leur auront 
donné, comme vous l'avez fait avec l'abbé de Cluny. n Après cet 
avis, Louis défendit à tout membre de son conseil de recevoir 
des dons; seulement les baillis et autres juges pouvaient accep
ter quelque chose pour leur table, mais pas au-delà de la valem 
de sept sous paeisis par semaine. 
· cc Quand le eoi estoit en bonne humem, raconte Joinville, il 
cc me disoit : Séneschal, ores dites-moi pourquoi yalant homme 
c< vaut mieux que saint homme. Ici commençait la discussion · 
cc entre moi et maistre Robert Sorbon; quand nous avions dis-
« puté un bon moment, il rendoit sa sentence, disant : !Jlaistre 
c< Robert, je voudrais avoù' Le nom d.e galant homme, et l'estre en 
cl effet, et je vous laisserais tout le reste; car galant lwmrne est si 
<< grande et bonne clwse que rien qu'à en prononcer le nom la bou-
<1 che en est pleine. >> 

Ainsi la piété n'affaiblissait pas Louis, mais le purifiait; bien 
plus, elle ne contribua pas peu à étendre la juridiction eoyale. 
En effet, quand il prononçait, dans l'intérêt de la justice, ce que 
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ses conseillers lui suggéraient comme opportun pou l' · , . . r accrOis-
sement de 1 autorité souverame, il semblait que Dieu parlât par 
la bouche du bon roi. 

En France, lfuelques pays étaient soumis immédiatement au 
roi, lequel y exerçait une action directe; d'autres, dans une 
dépendance mal déterminée, ne le reconnaissaient qu'à Litre de 
suzerain. Quelle différence y avait-i.J entr·e l'hommage lige et le 

·simple? quels étaient les devoirs du seigneur et elu vavasseur 
dépendant de lui? clans quelle mesure les grands barons parti
cipaient-ils à la puissance législative et judiciaire exercée par le 
souverain siégeant dans sa cour? d'oil viendrait la distinction 
entre les pairs et les autres vassaux immédiats de la couronne? 
c'est ce que les chancelleries d'alors ne savaient pas plus que les 
ér:uclits de nos jours. Çette incertitude of!'rit aux rois l'occasion 
d'agrandir leur pr·opre autorité; toutefois ils ne pouvaient mo
difier les statuts féodaux des grands fiefs, non réunis à la cou
ronne, que par l'exemple des améliorations introduites dans 
leurs propres domaines; or ces domaines avaient reçu de nota
bles accroissements; Blanche, pendant la régence, et Louis, soit 
en héritant au midi des ennemis vaincus de l'Église, soit en 
achetant des Lenes des barons morts ou ruinés dans la croisade, 
les avaient beaucoup agrandis. 

Dans ces provinces, le pouvoir royal était exercé par des bail
lis, des prévôts et autres officiers subalternes, qui percevaient 
les tailles, le cens dû par les vavasseurs en raison de leurs tenu
res, et les subsides imposés pal' les coutumes féodales; ce qui 
leur donnait un caractère de magistrats fiscaux. En même temps, 
ils représentaient Je roi auprès des communes qui jouissaient de 
cha l'Les ou de priviléges gar·antis par la couronne ; ainsi, ils 
concentraient dans leurs mains le peu d'autorité administrative 
qui n'était point exercée par les seigneurs ou les villes. Les bail
lis, en outre, présidaient ft l'administration de la justice au nom 
elu prince, eL Louis les appela dans le parlement pour examiner 
un grand nombre d'affaires qu'on y portait en appel. 

Afin que l'opinion pûl croire à l'intégrité de ses ma?ist~ats: 
"Louis leur lit jurer en 7;/eine assise de rendre bonne JUstice a 
tom de ne recevoir aucun don, ct de ·n'en pas faire aux mem
bres' du conseil du roi; il leur fut défendu d'acquérir des pro
priétés dans les limites de leur juridiction, et d~ contracler.des 
dettes ou des alliances par mariages; en outre, 1ls ne pouvaient 
quitter leur résidence que quarante jours ap1·ès être_ sortis de 
charge, afin de pouvoir satisfaire à toutes les réclam~tw_ns. Pour 
mieux empêcher la vénalité dominante, des comm1ssmres spé-
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ciaux parcouraient les provinces, avec mission de connaître tot 
'dé t' d . lS les dénis de justice. La ~onsi .ra 1.0 n es ~ag1strats croissait 

d'autant plus qu'on voya~t le roi lm-même sié?er souvent avec 
eux; en outre, après avoir entendu la messe, Il entrait dans le 
bois de Vincennes, et, appuyé contre u.n chêne, au milieu de 
ses courtisans, il écoutait quiconque avmt des. griefs à lui expo
ser, et à lui demander justice. « Les gens qm n'étaient pas ses 
vassaux (dit Joinville) l'ain~.oient ta.nt pou.r la peine qu'il prenait. 
de les mettre d'accord, qu Ils veno1ent lm soumettre la décision 
de leurs différends. n · 

Les baillis, s'appuyant de précédents incertains, finiJ·ent par 
faire admettre comme réservés à la justice directe du roi plu
sieurs cas privilégiés; les barons, soit qu'ils n'en comprissent 
pas les conséquences, ou fussent bien aises d'échapper aux clif
ficultés, ne s'y opposèrent pas. Les cas royaux, à la fin, embras
sèrent toutes les affaires personnelles et celles auxquelles le 
seigneur pouvait avoir un intérêt particulier; il ne resta donc . 
aux barons que les causes purement territoriales. La couronne 
ne tardera point à se les attribue!' toutes; aussi les leLtl'es paten
tes de Louis X, du -1er septembre, définissaient cas royaux, tou
tes les causes qui, par d':_oit ou usage, appartiennent au souverain. 
Voilà l'exception de1enue la règle. 

Saint Louis fit encol'e davantage; afin d'enlever toute autorité 
aux décisions seignemiales, il introduisit l'appel à sa cour, en 
excitant les vassaux infériems à repousse!' le jugement du tl'i
bunal de leur seigneur, pour en appeler à celui du roi. Les gros
ses amendes établies en faveur des barons, quand on refusait de 
comparaîtÎ·e devant lems juges, fil'ent peut-êtl'e qu'ils ne s'y 
opposèrent pas, et. ee fut ainsi que la juridiction se constitua 
régulièrement. 

Mais l'appel à la cour I'oyale n'était possjble qu'après l'aboli
tion du duel judiciaire; Louis l'attaqua donc pour le remplacer 
par les débats contradictoires. La substitution de règles inflexi
bles au droit de défendre son honneur à mâin armée, équivalait 
à remplacer par la suprématie de la société et de la loi la 
coutume, qui ne voyait dans la justice qu'une réparation des 
dommages privés. Selon les idées féodales, les cours étaient 
moins une magistrature qu'un arbitrage; or, toutes les fois qu'il 
y avait en face deux allégations jugées d'un poids égal, ou éma
nées de personnes placées au même decrré de l'échelle hiérar-
h

. ~ 

~ Ique, ces tribunaux ne savaient pas décider; le recours au 
Jugement de Dieu était donc rendu nécessaire par l'idée re~
treinte qu'on avait alors du droit et du pouvoir de la loi. 
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.. Il n'aurait p~s été possible, sans provoquer une lutte avec les 

baro~s, ?'?~ohr tout d'un coup une institution légale comme le 
duel JUdiCiaire; en conséquence, Louis commença par le dé
fe?dre. sur ses domaines; il fut déclaré que le plaignant pour
rmt faire usage de tous les moyens de preuve en usage devant 
les tl'ibunaux, à l'exception de celui-lü, et que la partie adverse 
pourrait démentir les témoins, mais non les défier. Ces condi
tions acceptées, le procès s'engageait comme de coutume, jus
qu'au point où, au lieu d'oi·donner le combat, on procédait à 
l'audition des témoins. La juridiction royale se substitua ainsi à 
la force individuelle, et des juges décidèrent les questions qui 
auparavant étaient tranchées par le glaive. 

L'exemple et l'influence de celui qui le donnait étendirent 
ailleurs cette forme nouvelle, et beaucoup de juridictions sei
gneuriales abolirent l'épreuve du duel. Louis affaiblissait donc 
la féodalité, non pas avec l'intention de la détruire, mais en 
élaguant ce qu'elle avait de contraire à l'esprit du christianisme. 

Une fois les combats j ucliciaires abolis, les occupations des 
juges se multiplient, eL le ministère d'un avocat devient néces
saii·e pour représenter les parties et les défendre. Auparavant, 
nul aut1·e que celui qui était en cause ne pouvait donner le dé
menti ct demander le combat. Désormais, les plaideurs igno
rent la procédme à suivre dans beaucoup d'affaires; les procu
rems, de temporaires qu'ils étaient, deviennent donc perma-
nents, et la défense est une profession. 

Au-dessus des baillis royaux, dont jusqu'alors les décisions 
avaient été sans appel, Louis institua une cour de prélats et de 
barons, présidée par le roi, à laquelle pouvaient être soumises 
en dernier res~orL les sentences des premiers juges. La compé
tence de cette cour ne s'étendait qu'aux domaines royaux; mais 
les barons, sans s'apercevoir des conséquences, permirent d'y 
porter l'appel des sentences rendues par leurs officiers de jus
tice, smtout à cause de l'extrême équité du roi. Ce fut ainsi que 
toutes les décisions se trouvèrent déférées au monarque, et que 
chacune des petites s~uverainètés s'effaça devant la sienne. De 
plus, les appels n'étaient pas invoqués contre la pa~tie adverse, 
mais conLI'e les juges; or, comme ces demi ers devaient ~Lre. les 
protecteurs des plaideurs, s'ils avaient failli, ils en sulnssatent 
les conséquences en supportant les frais du procès devant une 

cour supérieure. · . . .. 
Louis, en plaçant au-dessus des affii·mat_wns md!Vlduelles un: 

puissance- chargée de les reviser, modifia profo.n~ément le ~a
ractère de la justice eL prépara l~s voies à un m1mstère pubhc. 
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Les baillis mêmes exerçaient ~ne véritable ~iss_ion pu?lique • 
comme procureurs de la couronne, en p~m~mvant d office 
quelques délits dans le seul intérêt de la soCléle; pa~ exemple, 
ils empêchaient, à l'occasion ~·u~ meurtre vol~nl~1re, ,qu'on 
s'arrangeât à prix d'argent. Amsi, à_ c()Lé de 1~ JUstice feodale 
il s'en élevait une autre, qui s'étend IL ~ha~,ue. JOUr de plus en 
plus, attendu que les cas ré~crvés au ro_I n_etm~nt pas ~ien dé
terminés, eL que l'introductiOn du drott 1 omam contribuait it 
en accroître le nombre. · . . 

Soit à cause de leur office, ou par adnuration pour les lois 
romaines eL canoniques, les magistrats battirent en ~·t·èche les 
institutions féodales, au point que Louis dut les modérer, dans 
la crainte que l'excès de zèle ne n_ui_sH }tla ~éus_site. . 

Du droit de veno-er ses propres 111Jlll"es nmssa1t ce lm des guer
res privées, si co~munes alors qu'on les disait pas~é~s dans l'u
sage. Louis les attaqua; et, par l_a quarante du 1'0l,. Il défendit 
aux parents de l'offense, sous peme de mort, de lm prêter as
sistance armée,.si ce n'est quarante jours après l'injure. La fu
reur se calmait dans cet intervalle; on pouvait invoquer la pro
tection et le jugement du suzerain, de telle sorte qne l'on préve
nait toutes les querelles de seigneur à seigneur, de famille it 
famille. 

Afin d'assurer l'administration uniforme de la justice, Louis , 
J::tablimment•. promulgua les Établissements de France, délibérés et sanction

nés en plein parlement par les barons ct docteurs ès lois ( 1 ). Ce 
n'est pas seulement un code pénal, mais un corps de droit civil 
en deux cent dix chapitres, qui suit l'homme dans toutes les 
circonstances de la rie. Le baptême, la bénédiction nuptiale et 
les funérailles, tenant lieu de registres de l'état civil, attestaient 
les naissances, les mariages et les morts. Les dots étaient cons
tituées eL les testaments ouvet·ls en présence de l'Église. Le gen
tilhomme mineur restait jusqu'il vingt et un ans sous la tutelle 
elu suzerain, qui intervenait également au mariage des demoi
selles et veuves nobles; leur époux, appelé à devenir son vassal,. 
devait être agréé par lui. Les roturiers qui n'étaient point Le
nus d'hommage ni de service corporel emet·s le roi ne res
taient pas sous sa tutelle, mais sous celle de leur proche p'a
rent, jusqu'à ce qu'ils fussent en ~ge de se choisir tm tuteur, 
dont ils étaient d'ailleurs affranchis à quinze ans, s'ils n'avaient 
pas de fief à servir. 

(t) Par gi'Und conseil de sages hommes et de bons clercs. Quelques-uns nient 
qu'il ait promulgué réellement ce code. Voy. KLI~IIIATJI, !1Jémoi1'e .l'Ill' tes monu
ments inédits de l'hist. du droit français au moyen âge. 
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Tout gentilhomme était tenu de laisser à son fils a· é 1 d . 

t . d t · · . . 1ll es eux 
1ers e son pa nmome, et pouvait d1sposer à son gré d b' 

'·1 · t · . . es wns qu 1 avat acqms. Le noble, en mar1ant son fils on en l'a t 
h 1. 1 · . . rman 

c eva Ier, ( evmt lm céder un 1lers de sa terre. Le va 1 . . . , ssa ne 
pouvmL mstJtuer de legs en faveur de l'Eglise, ni celle-ci les ac-
cepte~ que d~ con~e~tement des seigneurs, disposition qui per
me ttmt au ro1 de limiter les po?sessions ecclésiastiques .. 

Les peines, soit afflictives, soit infamantes, se ressentent de 
la rudesse du temps. Un simple larcin est puni de la perte de 
l'oreille, de la perte du pied pour la récidive, et du gibet pour 
la II·oisième fois, de même que le brigandage, l'assassinat, le 
vol domestique, qui cons ti Lue trahison; même peine pour le vol 
d'un cheval, d'une bête de somme ou de trait, et pour la com
plicité dans ces crimes; même peine encore pour bris de pri
son, pour accusation calomnieuse d'un crime capital, et contJ·e 
le propriétaii·e d'un animal qui a causé la mort d'un homme par 
suiie d'un vice connu de son maître. II y va des yeux pour celui 
qui vole dans une église et pom· le faux monnayeur, de la main 
pour celui qui frappe son seigneur sans en avoir été frappé. En 
cas de rapines, d'invasions, d'assassinats sur la voie publique, le , 
coupable est pendu, et son cadavre traîné sur la claie; ses biens 
meubles appartiennent au baron, qui peut brûler sa maison, 
dessécher ses prés, at-racher ses arbres et ses vignes. La femme 
infanlicide est remise à l'Église pour subir les peines canoni
ques, et pour être condamnée au feu en cas de 1·écidive. Le gen
tilhomme coupable d'avoir abusé d'une jeune fille confiée à son 
honneur voit briser son écu; s'il lui a fait violence, il est pendu. 
La fille nubile qui se déshonore !le peut succéder à ses père et 
mère; Je vassal qui corrompt la femme ou la fille de son sei
o·neur est déchu de son fief, et le seigneur qui en use de même 
~nvers son vassal perd sa suzeraineté. L'hérétique est livré aux 
flammes. 

Des amendes étaient infligées pour injures et dommages cau
sés soit pour une plainte injuste, soit pour un appel mal fondé; 
l'usure entraînait la confiscation des biens. Afin de prévenir les 
crimes, la loi réprima le vagabondage; quiconque n'avait ni de
meure fixe, ni métier, devait être expulsé s'il ne justifiait de ses 
moyens d'existence. En punissant le~ joueurs, la loi fit cesser le 
désœuvrement el les passe-temps rumeux. 

Lorsqu'un crime est commis, o,n. p~ocèdc i~ l'arr~station de 
l'accusé : s'il s'agit d'un simple deht, ~~est m1s .en hber.té sous 
caution; si le fait est grave, on l'emprisonne. L accusalwn ap

- partient à l'offensé, et le méfait qui n'est pas dénoncé ne donne 
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pas matière à jugement. L'accusat~ur n'est pas admis c~mme 
témoin; les charges sont commumquées au pr~v~nu, qm peut 
être assisté de conseils et se défendre sans restl·tctton; it égalité 
de preuves, il est envoyé absous. Le. crime est prescr~t fiprès dix 
ans, l'injure après une année, et la simple contravent10n dans le 

délai d'un mois. - • . 
Pour réclui1·e le clt·oit en fait, il ~allmt réf~~·m~r aussi les ju

o-es. Louis en fit de véritables magtslrats, qu Ii s efforça de rcn
dre\ncorruptibles par l'exemple et la sé~·ét·ité. l~ a!la~t souvent 
s'asseoit· sur le banc où le prévôt de Pans renclm t.la. JUstice, et 
ne se levait qu'après avoir entendu la sentence; Il mtervenait 
aussi it l'improviste au milieu des procès, pom s'assmer qu'ils 
s'instruisaient avec régularité, ou pour en accélét·er les décisions. 

Il réprima lui-même ave~ ferme~é les violence.s e.x~rc~es par 
ses vassaux envers ceux qm relevment de leur JUridiCtiOn. Le 
comte d'Anjou, son frère, avait rendu une sentence injuste; or, 
comme la partie lésée e~ interjetait appel, il la fit jeter en pri
son. Dès que Louis en fut informé, il gounnanùa son frère, fit 
rendre la libet·lé au gentilhomme incarcéré, ainsi que le châ
teau qu'on lui contestait. Enguerrancl de Coucy ayant mis ù 
mort trois Flamands qui avaient tué des lièvres sm· ses terres, 
Louis le citait comparaître cleYant les juges ordinaires; ce fut 
en vain que ses parents, tous personnages considérables, de
mandèt·ent l'épt·euve elu duel, ou elu moins la permission de 
siéger parmi ses juges. Ne voyant pas alors d'autre moyen de 

· salut pour lui, ils se jetèrent aux pieds elu roi: qui accorda la 
vie à l'accusé, mais itla condition de fonder trois chapelles avec 
des messes perpétuelles pour ses victimes, de perdre le droit de 
haule justice et celui de chasse sur ses domaines, de set·vir trois 
ans en tetTe sainte, el de payer douze mille cinq cents livres 
(24i ,000 ft·.) d'amende, que le l'oi employa en œuvres pies. 

On aperçoit sans cloute dans cette législation l'absence d'idées 
générales et de larges vues, comme aussi les enems et les pas
sions du lemps, auxquelles il am·aiL fallu une force plus qu'hu
maine pour se soustrait·e; mais on y sent l'homme sensé et libre 
qui voit et veut le bien, qui porte le remède où ille ct·oil néces
S'!ire, el qui, toul en respectant le ch·oit, ne laisse pas, s'il aper
çoit le mal derrière, de cherche!' itle combaLtre. 

Aux prétentions de la force brutale Louis opposait l'autorité 
de la justice écrite, citant fréquemment la léo-islation de Jusli-

. 0 
n1~n; or, c'était là une autorité que les docteurs en droit n'au-
raien~ osé contredire, de même que les barons et le peuple res
pectaient tout ce qui venait d'un roi considér·é comme un saint. 
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C'était ainsi. qu'il organisait ses propres doma1·nes t ~ 

h t à · t d · , ou~ en 
cherc an m ro mre quelque ordre dans ceux de ses 

b 
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1 
. . vassaux. 

Le aron avm p eme JUstice dans ses tBnes et sur ses h . 
· ·1 • · ommes, 

ma1s 1 n en exerça1t aucune sur les hommes du roi sauf le 
é

. , . ' cas 
de flagrant d ht. Il n avmL pas le droit de conduire ses gens 
d'armes pour une expédition militaire en un lieu d'où ils n'au-· 
raient pu revenir le soirt, tandis qu'il était tenu, ainsi que tous 
les vassaux du roi, de se rendre à l'appel du monarque et de lé' 
servir à ses frais pendant soixante jours et soixante nuits, et aux 
fl'ais du prince si l'expédition dépassait ce laps de temps. 

Louis, loin de négliger les communes, facilita leur émanci
pation, et lem· accorda un assez grand nombre de chartes; il 
voulut que tous les consuls, jurats et échevins de France fus
sent élus par les citoyens, et qu'ils vinssent Lous 1es ans it Paris, 
à la Saint-.Martin, pour rendre compte au roi des !'ecettes et 
des dépenses. L'autorité royale trouvait un appui dans les com
munes, auxquelles il impo1·tait de l'admettre comme inviolable, 
afin de résister à la féodalité. Dans l'acquisition de la liberté 
civile, on songeait peu aux dangers futurs de la liberté politi
que; l'unique intention des juristes bourgeois était d'attribuer 
au roi toute la puissance que le peuple romain avait confiée aux 
Césa!'s. 

La fabrication des monnaies concourut aussi à l'accroissement 
.de la puissance royale. Quatre-vingts ateliers en frappaient de 
f01·mc et de valeur très-diverses; pour remédier à cet abus, Louis 
détermina celles qui auraient coms, ct fixa leur valem relative
ment à la livre tournois. Il fit battre en outre des sous parisis 
d'argent ct des gros tournois, qui offraier.t pour empreinte les 
chaînes qu'il avait portées en Égypte. 

Louis IX s'efforça toujours de substituer la précision écrite aux. 
coutumes incertaines, et de ramener à un centre commun les 
intérêts -et les espérances. Ces idées furent appliquées à la féo
dalité en décadence comme à la bourgeoisie naissante; il refréna 
l'omnipotence de cet·taincs corporatio_ns, et régla les conditions 
pom transmettre les offices, dont il ?e pouvait abolir la_ vén~lité. 
Les pl'Ïviléges des sociétés commerctales e~ des conf!'ér1es d arts 
el métiers furent déterminés; Étienne Boileau, par son ordre, 
recueillit les statuts de toutes les maîtrises dans le Livre des mé
tiers un des monuments les plus précieux du droit administratif 
de France; il régla pat' deux ordonnances les formes. de~ admi
nistrations locales, cl la participation du roi à la nommatwn de:< 
agents municipaux, nommés par lui sur une liste de quatre can
didats, faite par les bourgeois notables. 
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Des innovations de cette importance devaient influer sur 1 . t . es 
mœurs. Lorsque, au lieu des combats, on ~sts mt ~ des juge. 
ments où chacun pouvait enten~re. les mat>tstrats .Invoquer le 
droit, examiner le fait, citer des JUrisCo~sultes, ~a VIO.lence tom. 
bail dans le discrédit, et l'on com~)renmt .que l avemr se fonde 
sur le passé. Les légistes, uniques .mte1·pretes du. droit écrit, et 
procureurs ou avocats dans les tnburftux,. gagnerent en consi
dération. Pour ses conseils, pour. les fonctiOns ~le syndics ct de 
baillis, Louis choisit des gens studteux, auxquels tl cl ut, à ce titre, 

ouvrir sa cour. . 
Après la conquête, cette co~r étatt form~e des nombreux vas-

saux du souverain, qui résolvatent avec lm tout cc qui concer
nait leur confédération militaire; entre la fin de la seconde 
dynastie el le commencement de la troisième, le nombre en di
minua pour des causes mal éclaircies. Lorsque, par l'avénement 
de Hugues Capet, le duc de France et le roi devinrent une même 
chose, les grands vassaux de la coui·onne et les vassaux immé
cliats du duché de F1·ance siégèrent ensemble et sans distinction 
dans la cour royale; dès lors, de simples gentilshommes des ri
ves de la Seine ou de la l\Iarne participèrent aux prérogatives 
souveraines avec Je duc d'Aquitaine ct le duc de Flandre (1). Ces 
gt·ands ba1·ons, parfois plus puissants que le roi el souvent en 
guerre aYec lui, négligè1·ent d'exercer une prérogative incom
patible avec l'état d'hostilité; la cour se trouva clone composée 
des seigneurs de second ordre el des évêques placés sous l'auto
rité royale, auxquels on adjoignit ensuite les grands officiers de 
la COU!'. 

Sous Louis IX, le parlement subit une nouvelle ti'<.msformation, 
puisqu'il fut ouvert, comme nous l'avons vu, aux anciens baillis, 
~l des syndics sortis de fonctions, à des prud'hommes, des juristes 
ct des canonistes; introduits comme rapporteurs des a!faires sur 
lesquelles les barons étaient appelés à délibérer de concert avec la 
couronne, ils finirent par en faire partie intégrante. Leur instruc
tion supérieure en éloignait les barons qui, dégoûtés par le lan
gage, inusi Lé dans les co ms souveraines, que faisaient entendre les 
doctes et les clercs, cessèrent de s'y montrer. Le parlement prit 
dès lors un caractère plus judiciaire que politic1uc; puis le grand · 
nombre des appels qu'on y porta le convertit en Yéritablc tl'ibu-

. ' 
(!) Les dou?.e pairs étaient : l'archevêque de neims, comme duc·; les évêques 

•le Laon et de Langres, aussi comme ducs; les évêques de Beauyais et de Noyon, 
comme comtes palatins; l'évêque de Chàlons, comme comte; les ducs de Nor
mandie, de Guyenne et de Bourgogne; les comtes de Flandre, de Champagne el 
de Toulouse. 
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err_nanent, dépouillé de toute attribution diploma-

tique e gts attve. 
Désormais, comme toute résistance tombait devant le prest' 

d t d · t L · 1 · · tge ~~ver us ~sam oms, es JUrtSconsultes, inspirés par lestra-
dltwns romames, proclament l'omnipotence du roi, et le consi
dèrent comme la source unique du droit, comme l'image de Dieu 
sur la terre. La magistrature consolide le trône en détruisant le 
régime féodal; les champs de mars disparaissent devant les par
lements; d'un côté, il reste l'autorité législative, de l'autre l'au
torité judiciaire, et tout pouvoir réside dans le roi. Ce fut ainsi 
que Louis commença l'œuvre de l'unité royale, poursuivie avec 
plus de force ct moins de vertu par Philippe II, ensuite par les 
autres rois. 

Aujourd'hui nous considérons facilement comme un acte de 
tyrannie cette concentration des pouvoirs dans le monarque; 
mais nos aïeux et saint Louis devaient avoir une opinion toute 
différente. Si l'introdJJction de la jurisprudence impériale jeta 
des germes de despotisme dans les lois et les mœurs françaises, 
elle produisait alors l'égalité civile et la soumission à un droit 
commun. 
· Il paraît étrange que le roi, non-seulement le plus saint, mais 

le plus dévot du moyen âge, se soit mis en opposition avec le 
saint-&iége, qui avait été l'instrument ou le pivot de toute sa 
politique; mais, si 1 'on y regarde de près, on verra qu'il fut tou
jours d'accord avec lui-même : dans son désir de consolider la 
puissance royale sur le clergé, il fut déterminé par l'intérêt de 
toute la chrétienté, non par des jalousies nationales. 

On avait confié à la puissance papale du moyen âge la direc
tion suprême de l'Église et, comme conséquence nécessaire, la 
mission d'exciter les peuples chrétiens à défendre la foi menacée, 
cc qui lui imposait le devoir de maintenir l'union; en outre, on 
lui avait attribué le droit (raisonnable ou non, mais incontesté) 
rle disposer des couronnes. Toutes les fois que les papes déliaient 
les sujets du serment de fidélité, ils alléguaient des intérêts reli
gieux; néanmoins ces deux droits restèrent bien distincts. Lors
que les papes soutenaient l'inviolabilité du mari~ge, ou .excita~ent 
les peuples contre les musulmans et .les hérétiques, Ils ~va1ent 
certainement recours à des moyens dtfférents de ceux qu Ils em
ployaient ponr faire de la Grande-Bretagne un fief. du saint-siége. 

Quelle que soit la surprise qu'excitent les théones superbes de 
Uréaoire VU et l'intrépide application qu'en fit Innocent III, 
l'ob~ervateur s'étonne qu'elles n'aient pas triomphé au moins 
pendant quelque temps. Le saint-siége exerçait un pouvoir sans 

niST. UNIV.- T. Xl, 
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limites sur les convictions et les consciences; la supériorité in
tellectuelle et morale des pontifes sur la plupat:t des princes d'a~ 
lors n'était pas contestée; dès lo:s, la sot!ve~m.neté papale s'ap~ 
puyait sur La double base du di'Olt et .de 1 op1m~n. 

L'Europe sera donc une confédératiOn de .petites républiques 
féodales hiérarchiquement disposées, déchirées par des luttes 
incessa;tes sans la puissance de conquête et de civilisation qui 
vient de l'u~ité; elle aura pour souverain un chef électif et pré~ 
tre qui, de l'Italie, comme il en fu~ de R.ome an~ref?i.s, enverra, 
non-seulement les dogmes de la f01, mms les lots ClVlles et poli
tiques à l'Èbt·e, au Ta~1aïs, à la T\':'eed et à. la Narent_a. Si ?ette 
grande pensée, plus dtgnedes sociétés a~tiques, se fut réalisée, 
quels dangers n'aurait-elle pas fait courir au sacerdoce dont le 
royaume n'est point de ce mo~de? . 

Tels n'étaient pas les dessems de la P rov1dence, et le chat· 
triomphal d'Innocent III s'arrêta devant un roi croisé, devant un 
saint. Dieu confia au monarque pur de toute souillure ce qu'il 
avait refusé à la violence, c'est-à-dire le soin de séparer nette
ment le pouvoir religieux du temporel, en réservant l'indépen
dance à l'un comme à l'autre; ceîut ainsi qu'il préservait la t'e
ligion du péril que faisaient courir à la discipline et au dogme 
d'abord une alliance tt·op étroite avec les intérêts elu monde. 
puis l'identification des deux pouvoirs, dont l'un règle les affai
res de la terre, et l'autre ouvre les portes du paradis. 

Saint Louis, plus clairvoyant il y a six siècles que ne le sont 
certains individus, malgré le progrès moderne de l'histoit·e et du 
droit, se tint en garde contre les desseins poli tiques de la cout· 
pontificale, qui lui semblaient inspirés par l'intérêt ou la passion. 
Il refusa potir son frèl'e Robert la couronne impériale, oil'erte 
par Gt·égoire IX; il essaya de réconcilier Innocent IV avec Fré
déric II et d'empêcher l'excommunication, ne voulant pas, même 
après qu'elle fut prononcée, prendt·e pal'ti contre un prince dont 
il disait néanmoins : Il a usé des dons de Dieu pour faire la rtuerre 
à Dieu. Quand Ul'bain IV oil'rit à son frère Charles d'Anjou Je 
trône de Sicile, il manifesta une vive répugnance, si bien que les 
Guelfes d'Italie, mécontents de son opposition, accueillirent pat' 
des réjouissances la nouvelle qu'il était prisonnier. 

Autant il répugnait à ces guerres de la tiare arec l'épée (où la 
passion nuisait au droit, où l'on voyait d'un côté peu de foi, de 
l'autre peu de charité), autanl il se montra disposé à étendre les 
droits du saint-siége sur la discipline ecclésiastique, et à suivre 
son impulsion dans tout ce qui regardait les intérêts généraux 
de la communion catholique. 
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avec ses arons, es artiC es qm onnatent il l'autorité civile le 
moyens de résistet~ aux inter?it~ lanc~s par des évêques pour de! 
causes non canomques. GregOire IX les approuva; puis Inno
cent IV dispensa de la juridiction ordinaire la personne du roi 
de France, de la reine et de l'héritier présomptif, qu'il soumet
Lait à la juridiction spéciale du pape; sur les instances du roi 
il réforma les nombreux abus introduits dans l'Église français~ 
surtout à l'égard du droit d'asile et des immunités exorbitantes 
t!es tribunaux ecclésiastiques. D'autres concessions lui furent 
faites par Urbain IV, et de plus grandes par Clément IV, qui mit 
la couronne de France dans une complète indépendance du 
clergé national ( 1). 

FRANCE. J.OUIS IX. 

Quand on se rappelle ces concessions et l'intimité continuelle 
de saint Louis avec les papes, on se persuade difficilement qu'il 
ait publié la fameuse Pragmatique, composée des six articles 
:mivants: 

i o Les églises de notre royaume, les prélats, les patrons, les 
collateurs ordinaires des bénéfices, jouiront pleinernen t de leur 
'ct roit, et chacun conservera sa propre juridiction; 

2° Les églises cathédrales et autres de notre royaume auront 
la liberté d'élection, et en jouiront pleinement; 

3° Nous voulons et ordonnons que la simonie, pesle hideuse 
qui souille l'Église, soit entièrement bannie de notre royaume i 

4o Nous v mil ons aussi et ordonnons que les promotions, col
l a ti ons, provisions_ et dispositions des prélatures, dignités et 
autres bénéfices quelconques, ou offices de not ré royaume, se 
fassent selon la disposition, prescription et détermination du 
droit commun, des conciles et des anciens pères; 

;}0 Nous ne voulons en aucune manière qu'on lève ou per
çoive les contributions pécuniaires et les charges très-lourdes 
que l'É.,.lise romaine impose et pourrait imposer à l'Église de 
France~ et pour lesquelles notre royaume est misé.rablemenl 
appauvri, à moins que ce ne soit pour une cause rmsonnable, 
pieuse et très- urgente, ou pour une nécessité inévitable, et du 
consentement exprès et libre de nous et de l'Église; 

6o Finalement, nous renouvelons et approuvons les libertés, 
franchises, immunités:· droits, priviléges successiveme~t accor
dés par les rois nos prédécesseurs et par nous à des églises, mo-

(t) Bulles des 13 mars, 1" ct 4 mai de 1'263, ?.0 et 29 avril de !265. 
18. 



1!5~. 

1152. 

276 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

nastères, autres établissements pieux, ou bien à des personnes 

ecclésiastiques. . 
On assigne à cette pragmatique l'an.née 1268.; m~1s aucun 

écrivain de cette époque n'en fait mentiOn' tandis qu elle a été 
niée postérieurement par un grand nombre, et surtout de nos 

jours, avec plus de résolution. . . . 
· Louis, ayant ouï dire qu't~n émir de Syrie réumssmt des livr~s, 
voulut l'imiter; il fit copier un grand nom.bre de manuscrits 
dans les monastères, et les déposa dans l~ s.amte-Chapelle, sous 
la aarde de Vincent de Beauvais. Il se plaisait ~ncore à recueillir 
de~ récits, et les chevaliers de son armée allaient en tous lieux 
pour s'instruire des mœ~rs, ~es forces, du ~ouver~ement d.es 
peuples étrangers, et vemr lut raconter ce qu Ils avatent appris. 
Il recherchait curieusement les raretés naturelles, et surtout ce 
qui concernait la chasse; aussi, de m.ê~e qu'il orna ses ~ardins 
de ]a renoncule, il ramena de sa captivité une race de chtens de 
chasse des plus belles. Mais, lorsqu'un ambassadeur lui demanda 
à voir ses lévriers, il le conduisit dans un réfectoire rempli de 
pauvres, en lui disant : Voilà les cldens que je nourrù, et avec les
quels j'espère gagner la vie éternelle. 

JI fonda, dit-on, l'hospice des Quinze- Vingts pour trois cents 
croisés revenus aveugles de l'expédition d'Orient; il ramena de 
la Palestine les premiers carmes, et établit plusieurs autres or
ores dans sa capitale. Le monastère des Filles-Dieu reçut les 
dames et demoiselles dont l'honnêteté encourait quelques dan
gers; d'autres établissements utiles ou pieux furent aussi fondés 
alors; Robert Sorbon, chapelain du roi, contribua grandement 
à l'ouœrlure du collége qui conserve son nom, et dont les doc-' 
tems s'appelèrent d'abOI'd les pauvres maîtres. 

Souvent Louis lavait les pieds aux pauvres, et de préférence 
aux aveugles, afin qu'ils ne le connussent pas. Un jour, il de
manda à Joinville : Ne lavez-vous donc jamais les pieds aux pau
vres le jeudi saint?- Fi donc, sire, répondil le sénéchal, à la 
malheure 1 jamais je ne laverai les pieds de ces vilains. - Vrai
ment? reprit Louis : ce fut mal dit; car ne devez mie avoir en 
desdain ce que Dieu. fit pour nostre enseignement. Si vous priai-je, 
pour amour de Dieu et de moi, que vous vous les accoutumiez à 
laver. Auriez-vous donc respugnance à fai1·e ce que fait mon 
cousin d'Angleterre, qui lave les pieds aux lépreux elles baise? 

D'autres fois, cherchant à faire ·passe t' dans l'âme du sénéchal 
la c_on~·i~tion dont la sienne était remplie: ct Il faut croire, lui 
<c chsatt-Il, l~s articles de foi si fermement, qu'on soit prest à 
u les soutemr en paroles et en faicts, au prix de mésaventures 
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u et de mort; il faut croire mesme ce qui ne se sai't que ,. 
d

. c . par ou.-
« 1re. omment s'appel01t vostre père?- Simon. _Et com-
«_ment le savez-vous?- Je crois en ~tre certain et è 

l
' . , ma rn re 

<< me a tou;ours attesté. - Vous devriez croire avec la mesme 
<<fermeté les Actes des Apôtres et ce qui est dans le Credo. 
<< ainsi faisait le noble comte de Montfort. Les Languedociens' 
<< durant la guerre des Albigeois, vinrent l'appeler pour voir 1~ 
«corps de Nostre-Seigneur, devenu chair et sang dans la main 
<<du prebstre. Or, le guerrier respondit: Allez-y, vous qui dou
<< tez; quant a moi, je crois fermement comme la sainte Église 

<< nous l'enseirfne, ·parce que, en croyant ainsi, j'espère en avoir 
<< une couronne de plus au ciel que les anges qui voient Dieu face 
u à face; par quoi il faut bien qu'ils le croient. ,, 

Une autre fois, le• roi se trouvait après dîner avec Joinville 
et deux religieux de sa chapelle, tenant un manuscrit à la 
main : « Seneschal, dit-il (c'est toujours Joinville qui raconte), 
«je n'ose parler à vous, pour le subtil sens dont vous estes, de 
<< chose qui touche à Dieu; et pour ce ai-je appelé ces frères 
<<qui sont ici, parce que je veux vous faire une demande. Quelle 
<< chose est Dieu? 

<<Sire, c'est si souveraine et bonne chose, que meilleure ne 
<< peut estre. » 

«Vraiment c'est moult bien respondu, car cette response est 
<< écrite en ce livret que je tiens en ma main. Autre demande 
<< vous ferai-je, savoir : Lequel vous aimeriez mieux estre 
<<lépreux et ladre, ou avoir commis et commettre un péché 
((mortel? n 

<<Et moi, continue Joinville, qui oncques ne lui voulus men
(( tir, je lui res pondis que j'aimerais mieux avoir fait trente pé
<< chés m01·tels que d'estre lépreux. ,, 

Le roi ne répliqua rien pour le moment; mais, <<quand les 
u frères furent des partis, il me rappela tout seul, et me fit seoir 
<< à ses pieds, et me dit: Comment avez-vous osé dire ce que 
<< vous avez dit? Et je lui responds que encore je le dirois. Et il 
<< va me dire : Ha! fou musart, musart, vous y estes desçu; car 
<<vous savez qu'il n'est lèpre si laide que d'estre en péché mo_r
<< tel. Si l'homme meurt, il est guéri de la lèpre du corps; ma1s, 
« quand l'homme qui a fait le péché mortel quitte cette vie! il 
<< ne sait et n'est certain d'avoir eu telle repentance que Dieu 
u lui ait pardonné. ,, . . . . 

Puis le regardant affectueusement: << Par ams; ~e vous ?ne 
<< tant que je puis de changer vostre cœur, et d a1mer mieux 
(( que tout mal de lèpre et toute autre maladie advienne à votre 
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u corps, plustosL que le péché morte~ a~ vienne à votre ,il. mc. >l 

Dans une autre circonstance, il lui disait: <t Voulez-vous e5tre 
<< honoré en ce siècle et avoir le paradis après? 

. ' 
<<-Oui bien le voudrois-je! . . 
«- Gardez-vous de faire ni dire chose VIlame que vous ne 

u puissiez confesser, et que, si le mo~cle .la .con~o!ssoit, vous 
cc eussiez vergogne à dire: J'ai fait e_t dwt aznsz. Pms Il. faut prier 
«souvent les saincts, qui sont à Dien ce que les offiCiers elu roi 
c1 sont à la couronne; et toujours il faut pren.dre intérest pour 
(< les victimes des gens puissants. Quant à m01, grande compas
<< sion ai-je des pauvres hommes tués, parce que ?ersonne n'est 
<< pour les morts, et tous veulent cstre pour les ~Ivants. » 

Rien ne fait mieux connaître l'homme et le roi que ces entre
Liens intimes entre Louis IX et son fidèle serviteur; nous ne 
pensons donc pas qu'on nous repi·oche d'avoir prolongé la cita
tion (1). 

(1} Nous voulons cep_endant extraire encore quelques détails de ce peintre naïl' 

du saint roi. 
Louis se trouvait a\·ec une centaine de chevaliers à Corbeil le jour de la Pen

tecôte, où il était d'usage de chausser les éperons d'or à plusieurs nobles écuyers. 
Après le banquet accoutumé", le roi, étant descendu dans le préau, sous la cha
JWlle, sc mil à s'entretenir avre le comte duc Jean de Bretagne. En ce moment, 
m:oilre Robert Sorbon, apercevant le sénéchal de Champagne, s'approcha de lui, 
et, l'ayant pris par son manteau, l'emmena jusqu'auprès du roi, plu:;ieurs barons 
les suivant par curiosité. Que me voulez-vous, maistre Robert? demanda Join
\'ille, étonné de celte familiarité. - Je voulais vous demander : S'il venait en 
pensée att roi de s'asseoir dans ce pré, et que vous allass·iez vous. asseoir $1lr 
son banc plus haut que lui, ne devrait-on pas vous en blasmer t- Qui en 
double?- Or, donc, reprit le do<:leur, moult estes-vous à blasmer, vesttt comme 
vous voilà de vair et de t:erd, plus noblement que le roi. Sauf vostre grace, 
repartit vivement Joinville, je ne suis à blasmer. Ces habits de vair tl de ven/ 
me furent laissés par mes père et mere. En pourra-t-on dire autant de vous, 
fils de vilain et de vilaine, qui avez,quille là lt'S habits de vos parents, pour 
v es tir plus riche camelin que le sire nostre roi t 

Prenant à ces mots le bord de l'habit du docteur, il ajouta, en s'approchant de 
celui du roi : Voyez s! je dis vrai. 

Les chevaliers pré~ents n'osaient se regarder en face, pour ne pas relater dt• 
rire; maitre Robert se mordait les lèvres de dépit, faute de trouver une bonne 
repartie. Le rui, qui s'aperçut de son embarras, se mit à prendre sa défense, en 
affectant de croire que le sénéchal était vêtu trup fastueusement. La plaisanterie 
en resta là; mais peu après le monarque, étant retourné au palais, app~la son fils 
l'hilip~c, ainsi que le roi de Navarre, son gendre, s'assit sur le seuil de l'oratoire, 
la mam en terre, et leur dit : Asseyez-rous là bien près, que personne ne nous 
~ntende. -0 sire, réponùirent-ils.en se tenant debout, )lOUS placer aussi près P 
- Seneschal, poursuivit Louis en se tournant vers Joinville mettez-vous là 
aussi. Et _le sén~chal s'assit tellement près de lui que leurs robes se touchaient. 
Alors Louts, obligeant les deux princes à en faire autant : Ce n'est pas bien à 
?;ous de ne l'avoir {ait de suite; que cela n'arrive plus! Puis continuant: Je 



FRANCE. 279 
Joinville, d'un bout à l'autre, esL rempli d'une admiration 

comm~ jamai~ il n'en fut inspiré par des vertus humaines. Bon 
chevalier, ma1s sensuel et hautain; croyant, mais agité par de.s 
doutes i plus ami de l'existence agréable que de la vie sainte il 
regarde son roi comme un modèle de sainteté; il recueille cha
cune de ses paroles comme un testament sacré et décrit comme 
des reliques jusqu'aux vêtements les plus h~mbles au moyen 
desquels. Louis s'efforçait de tempérer l'éclat du rang suprême; 
on le VOit dominé et transformé par cette créature extraordi
naire qu'il a le bonheur de contempler de près. 

Il Y avait eu trêve avec l'Angleterre, mais jamais de paix. tm. 

Lorsquè Henri III s'aventura sur le sol français, il se vit serré de 
si près à Taillebourg qu'il aurait été fait prisonnier si Richard, 
son frère, n'eût obtenu un armistice; il fut ensuite battu de 
nouveau près de Saintes par Louis IX en personne, qui com
battit avec la valeur d'un chevalier. Enfin, lorsque ce roi revint 
de Palestine, il alla le trouver, et, après avoir passé huit jours 
avec lui, il conclut la paix. 

Louis, ne croyant pas à Ja légitimité des conquêtes, nourris
sait des scrupules au sujet des pays enlevés à l'Angleterre par 
Philippe-Auguste; il lui céda donc, outre la Guienne, qu'elle 
avait toujours possédée, le Limousin, le Périgord, le Quercy, et, 
dé plus, la succession de la Saintonge et de l' Agénois, si le comte 
de Poitou venait à mourir sans héritier, et, dans le cas où il en 
laisserait, le roi s'engageait à payer la valeur en argent de l'A
génois; il s'obligeait encore à payer pendant deux ans l'entre-

vous ai. appelés pour confesser à Joinville qu'à tort j'ai défendu maistre Ro
bert; mois je le vis si eshalli qu'il a voit bien meslier que je lui vinsse en aide. 
Partant, sire de Joinville, ne vous en tenez pas à mes paroles pour des(en
dre maistre Robert; vous de~·e::., comme vous l'avez dit, aller bien vestu et 
nettement, parce que vostre femme vottS en aimera mieux, et que vos gens 
vous en priseront plus. 

Une autre fois Joinville, voyant son frère avec des vêtements brod~ qui coû
taient huit cents sous parisis (13,000 fr.), lui en fit reproche, en d1sant : Feu 
Simon de Joinville, nostre noble père, se contentait d'une fine ef!to((e de bon 
taffetas, armorié de son escusson. Et le roi reprit : Chacun doit estre vestu 
selon son rang et son dge. 

C'e··l ce qu'oublia une dame de la cour, qui, !Jien que vi~ille •. se présenta ~ 
l'audience d•· saint Louis avec une parure qui aurait beaucoup m1cux com·enu ~ 
une jeune fille. Admise dans le cabinet oü il se tenait .seul avec s~n con~ess~~r~ Il 
l'écouta, puis lui répondit en ces lerm es : Nad(!-me, Je prendrai vo.~ll e a{iatre 
à cœur; mois j'y mets une condition :c'est que ro~-mesme prendre-:. plus 
cure de vostre salut. La beauté du corps n'a qu'un JOW", et pas.•e comme la 
fleur des champs; on a beaufair·e, on ne saurait la rappe.ler. Pensons donc 
à la beauté de l'ame, {leur immortelle qui jamais ne se flét.nt. ~ouchée de cette 
remontrance, la dame s'adonna depui~ aux. pratiques d'une ptété smcère. . 
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tien de cinq cents cavaliers qui devaient êtr_e envoy?s contre les 
infidèles, sous les ordres d'un prince anglais. Henri. III, de son 
côté, renonçait à toute pi·étention s~r la Nor~andie, et ~ur les 
comtés d'Anjou, du Maine, de Tourame, ~-e Pm tou,_ s obligeant 
en outre à l'hommaae pour les comtés qu Il r~cevmt et pour le 
duché d'Aquitaine. 

0
Louis répondit à ceux q~1 le b~â.rnaient de 

ces concessions: La terre que je li do~ ne, n? h donne-.Je pas pow· 
chose que je sois tenu à li ne à ses ho~rs, mes pour met!?'e _amou1• 

entre mes enfants et les siens. Et me semble que ce que Je b donne 
l'employé-je bien, pmtr ce que il n'estait pas mon home; sie"!' entre 
en mon ltomage. . 

Le fait est que le pieux roi retarda_ par ces concessiOns l'unité 
de la France d'autant plus qu'il ne tmt aucun compte des plain
tes que fire~t e_ntend:~ les popul~tions sacrifié_e~. Serait-~! donc 
vrai que la vraie politique ne pmsse se conCilier avec l exacte 

justice? 
Louis arrangea aussi à Corbeil, avec le roi d'Aragon, leurs 

anciens différends au sujet des possessions du Midi. Comme 
beaucoup de barons possédaient des fiefs tout à la fois en Angle
terre et en Normandie, d'où il résultait qu'en cas de guerre ils 
avaient à répondre, en sens oppo:'é, à l'appel des deux suzerains, 
Louis allégua l'autorité de l'Évangile: On ne peut sen·ir deux 
maîtres, et les obligea de choisir auquel des deux ils voulaient 
prêter hommage. 

En résumé, l'agrandissement de la monarchie, que ses aïeux 
avaient commencé et poursuivi par la force et la ruse, saint 
Louis le continua au moyen de l'ordre el de la douceur. Les do
maines que les gentilshommes avaient-été contraints de vendre 
pour se croiser ou se racheter vinrent accroître les biens de la 
couronne; mais, si Louis profitait de ces occasions, il ne les fai
sait pas naitre en fomentant les guerres parmi les petits feuda
taires afin de les affaiblir. 

La loi par laquelle il enjoignit aux vassaux de laisser aux 
puînés un tiers de leurs fiefs patrimoniaux produisit, en s'éten
dant à la famille royale, les apanages des princes, qui se trou
vaient rattachés par leur intérêt à la couronne, et, comme elle, 
cherchaient à s'agrandir; les anciennes branches cadettes, re
muantes et dangereuses, furent ainsi remplacées· par de nou
velles, dociles et affectionnées au roi (1). Les membres du clergé, 

(1) Ce qui ne s'est pa~ toujours vérifié. -A la mort de saint Louis, la ramille 
ro,ale possédait directement les duchés de France de Vermandois de Valois, de 
Normandie? de Touraine, du Maine, de Berry, l;s comtés ete 1\lâ~on et du Lan~ 
11uedoc OCCidental; indirectement, par huit b)'anches de la famille royale, la Bour-, 
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les feudataires, les bourgeois, auparavant isolés vin t é 
· t d t ô , • ren se r u-mr au our u · r ne, d où le souverain dirigeait la · 1· S. dé"à · JUS 1ce et la 

gnerre. 1 J , grâce aux efforts de Philippe-Auguste 1 
"Il d bât · • cs mu-

r~! es. e~ ? . eau~ ne b~av~ient p!us la jus~ice royale, les fonc-
tions _JUdiCiaires, d héréditaires quelles étment, devinrent alors 
amovibles, e~ la magistrature cessa d'être un patrimoine. On 
peut donc d1re avec vérité que saint Louis fonda la monarchie 
sous le rapport politique, de même que Philippe-Auguste l'avait 
fondée sous le r~pport territorial; mais là où ce dernier prince 
et les autres avawnt procédé par la force et l'astuce Louis ne . ' 
mit en œuvre que la bonté et le sentiment indéfectible de l'é-
quité. 

CHAPITRE XII. 

TARTARES ET ~IONGOLS.- GEJ'it:IS-KIIAN. 

Les savants du dix- huitième siècle, poussés dl un côté par le 
besoin de faire dériver d'une source unique les connaissances 
humaines~ et de l'autre par la manie d'infirmer la vérité de la 
Bible, ont placé le berceau de la civilisation sur le plateau cen
Lral de l'Asie. Tous les peuples, selon eux, seraient issus des 
Tartares, nom sous lequel on désigne les hordes errantes dans 
la vaste plaine circonscrite par la triple chaîne des Altaï, des 
Himalaya et des montagnes de laChine (1). Cette opinion fut ac
cueillie parce qu'elle était paradoxale, et qu'on se trouvait à 
une époque oil le manque de documents empêchait de la dé
mentir. Mais depuis, malheureusement pour les arrangeurs de 
systèmes, on s'est mis à consulter les livres chinois, où l'on a 

gog.ne, la Bretagne, Boulogne, l'Artois, le Poitou, l'Auvergne, Toulouse, l'Anjou, 
la Provence, le Nivernais elle Bourbonnais. 

( 1) Quelques lecteurs auront peine à nous pardonner de dire encore Tartares 
au lieu de Tatars. Nous avons pourtant de bonnes raisons pour cela. Tatars e~t 
le nom particulier d'une tribu; on appela Tartares en général, au moyen âge, cette 
masse de peuples errants dans l'Asie centrale, réunis ensemble par Gengis· khan, 
et poussés tant sur l'Orient que sur l'Occident. On peut appeler Tarta1·es les 
:Mandchoux, les Thibétains, les Turcs, qui ne sont pourtant point Tatars; ce 
nom ne conviendrait qu'aux Mongols, qui ont succédé à ces derniers. Selon Abel 
de Rémusat " on entend par Tartares les peuples habitant dans les vastes con
trées de la l;aute Asie entre l'Inde, la Chine, la Perse au midi, la mer du Japon 
à l'orient; à l'occident, les fleuves qui se jettent dans la mer Caspienne et dans 
I'Euxin; a:~ nord, la mer Glaciale. 



282 DOUZIÈi\IE ÉPOQUE. 

trouvé l'histoire des Tartares, en tout opposée à des assertion 
téméraires; or rien ne fait supposer qu~ la demi-cjvilisation d! 
ces peuples soit antérieure au s.eco~cl s.Iècle avant Jésus-Christ. 
Alors seulement des missionnmres mdJe~s' venus dans la Tar
tarie méridionale, y répandirent les ·rud~~ents des sciences et 
des arts, avec l'écriture indienne et la rehgwn de Bouddha, qui 
se propagea beaucoup plus lard parm~ les Thibétains et les 110 _ 

mades du Nord, sans pourtant convert.Jr tous le~ habitants, dont 
un grand nombre conservèrent leurs r1te~ gross1~rs.; puis on vit 
successivement s'y implanter le bouddlusme pnmitlf, la philo
sophie de Confucius, le magisme, les doctrines des manichéens 
et· des nestoriens, ensuite l'islamisme, et en dernier lieu le la

misme. 
Bien loin donc que les Tartares fussent civilisés avant la Chine 

et l'Inde, ils furent dégrossis par un petit nombre de familles 
disséminées dans leur immense pays, dont Buffon et Bailly pré
tendaient faire le foyer de la sagesse humaine. Maintenant que 
nous avons à arrêter nos regards sur ces populations, n_ous sui
vrons les indications d'écdvains plus modernes, qui ont pu 
mettre à profit les livres chinois ( 1). 

Les écrivains chinois mentionnent souvent, sous le nom de 
barbares du Nord, trois races distinctes : la toungouse ou tchou
ché, la turque et la tatare. Nous avons raconté ailleurs comment 
la puissance des Turcs s'étendit sur la Chine, et finit par suc
comber sous les efforts des Chinois de concert avec les Oïgours. 
Les Tchouché, qui habitaient aussi dans la Tartarie orientale, 
conquirent un tiers de la Chine, où ils fondèrent, en H 15, l'em
pire de Kin ou d'Or, qui eut pour tributaires les hordes turques 
de la Tartarie, où elles menaient une existence nomade. 

(1) VJSDELou, Hist. de la Tartarie, dans la Bibliothèque orientale. 
·. GAunrL, Hist. de Gentschiscan et de toute la dynastie des .Mongous, etc. 

DE GUIGNES, Hisl. des Huns. 
SAINT-111AllTIN, Jlfém. SUr l'Arménie. 
ScmuDT, Ge.-clf. der Ost Mongolen. 
LE BARON n'OussoN, Hist. des Jlfongols depuis Tcllinguiz-kan, jùsqu'à Ti

mourbey .ou Tamerlan; Amsterdam, 1835. 
PALLAS, Sammlungen hWoriclier Naclzrichten rnongolischen Volkerschaften; 

Pétersbourg, 1 ii O. 

BEnmtANN, Nomadischen Slrei(ereyen un ter den Kalm'llken; Riga, 1804. 
HAmiEn, Gesell. der Goldnen Hordo von Kiptschack; Pcslh, 1840. 
QUATREMÈRE, Hist. des !tfongols de la Perse, écrite en persan par Raschid-

Eddin, pu~liée, traduite en français, accompagnée de notes et d'un mémoire 
su1· la vie el les ouvmges de l'auteur; Paris, 1836. Elle est précédée de la vie 
de.l'auteur, suivie du texte persan avec la version en face; cet ouvrage remonte 
à l'an iOO de l'égire, au temps d'Oigaïtou. 
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Au miçli du lac llaïkal, la nation mongole, divisée en 1 _ 

sieurs tribus, habitait au milieu de hautes cimes où ne végè~e~t 
que la mousse et quelques maigres arbustes s'élançant des fentes 
des rochers : contrée sauvage, dont les montagnes sont couver
tes de glaces éternelles, les vallons de sable, et qui n'offre des 
prairies et des forêts de pin et de bouleau que le long des fleu
ves. L'élévation du sol rend le climat plus rigoureux qu'il ne 
l'est d'ordinaire dans nos pays, sous la même latitude, si bien 
que le lac Baïkal reste gelé quatre ou cinq mois de l'année. 

Cette nation a de la ressemblance avec les Chinois : les yeux 
bruns, fendus obliquement et demi-fermés, avec les sou.rcils 
très-saillants; les joues protub'érantes, le nez camus, les lèvres 
grosses, la tête et le visage ronds, la barbe rase, la stature 
moyenne, la taille mince et les épaules larges. Ils se coupaient 
les cheveux sur le sommet de la tête et à la nuque, en forme de 
fer à cheval; le surplus, réuni en tresse, leur tombait derrière 
les oreilles. Ils se coiffaient d'un bonnet de forme basse à bord 
fomré, derrière lequel se rabattait une bande d'une palme de 
long sur autant de large; deux cordons le liaient sous le men
Lon, et restaient flottants. Ils croisaient leur tunique sur leur 
poitrine, en l'attachant au corps avec une ceinture; en hiver, ils 
portaient deux vêtem-ents en fourrure, l'un le poil tourné en de
dans, l'autre en dehors. Les jeunes filles ne s'habillaient pas au
trement que les hommes, et les femmes ne s'en distinguaient 
que par un bonnet plus élevé. Des claies circulaires, soutenues 
par des perches convergentes à un anneau de fe t', telle était leur 
habitation, qu'ils recouvraient de feutre, et d'où la fumée s'ex
halait par le milieu du toit, sous lequel le feu était allumé. 

Des tt·oupeaux de bœufs, de chameaux, de moutons, de chè
vres, leur fournissaient la nourriture; la chair de cheval était 
pour eux un régal, bien qu'ils mangeassent aussi de celle des 
autres animaux, soit fraîche, soit salée, et même des animaux 
morts de maladie; ils s'enivraient avec du lait de jument fer
menté (cowniz). Les peaux de leur bétail servaient à les vêtir, la 
laine eL le crin à fabriquer du feutre et des cordes, les tendons 
à garnir leurs arcs et à coudre, les os à armer les flèches; ils 
brûlaient le fumier, faisaient des outres avec le cuir de l'artac, 
eL des coupes à boire avec ses cornes. 

lis erraient de contrée en contrée pour trouver de la pâture à 
leurs troupeaux; puis, quand les fourrages étaient épuisés da~s 
un lieu ils démontaient la hutte, la chargeaient sur leurs am
maux, ~vec les ustensiles de ménage et leurs enf~nts, et allaient 
chercher ailleurs un campement où l'herbe fùt mtacte. Le bé-
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tail de chaque tribu était distingué par une marque. Dur 
. e le ''l ant l'hiver, il n'avait pour se nournr qu . peu ~u I parvenait à 

trouver en O'rattant la neige avec ses pieds, et, SI la saison dev 
o é' ·~b e~ 

nait par trop riO'oureuse il en P rlssah eaucoup. Les chev 
o • . 'ï . aux 

n'en avaient que plus de pr.lx, parce .qu I s so.nt plus capables de 
résister à· la fatigue et aux mtempérws du chmat. 

Chaque Mongol épouse auta~t d~ fe~1mes qu'il peut en entre. 
tenir achetant la jeune fille qm lm pla1t moyennant un nombr 
plus ~u moins grand de têtes de bétail; mais chaque femme~ 
son habitation séparée. Après la mort du père, le fils prend sou
vent ses femmes, à l'exception toutefois de sa mère. La femme 
s'assujettit à toutes les fatigues réservées d'ordinaire à l'homme 
soio-nant les troupeaux, faisant les habillements et les feutres' 
traÎnant les chariots, montant à cheval, chargeant les chameaux: 
Les hommes, livrés à l'oisiveté quand ils ne chassent pas, sont 
rusés, rapaces, malpropres et adonnés à l'ivrognerie. Tombent
ils malades, une lance, plantée devant la hutte, indique que pe1·. 
sonne ne doit y entrer, hormis ceux qui ont à lui donner des 
soins. Si le malade meurt, ses parents et ses amis poussent des 
gémissements et se hâtent de l'ensevelir, le croyant déjà en 
proie aux esprits malins: on lui sert de la viande et du lait; son 
cheval favori est immolé sur sa tombe, dans laquelle on a soin 
de mettre son arc, ses flèches, ses ustensiles de ménage, pour 
son usage dans l'autre monde. Le 1\Iongol qui avait inhumé un 
cadavre devait se purifier en passant entre deux brasiers; la 
hutte du mort et tout ce qui lui appartenait devaient aussi être 
purifiés, et la cérémonie funèbre se terminait par un banquet. 
Le prince était placé, après sa mort, au milieu de sa demeure, 
avec une table devant lui, couverte de mets et de lait; on ense
velissait avec lui tout ce qui se trouvait dans sa chambre, outl·e 
une jument avec son poulain, un cheval sellé eL autres objets de 
prix. Son habitation était abattue, rt son nom ne devait pas êüe 
prononcé jusqu'à la troisième génération. 

Les Mongols vénéraient Tangd (le ciel) comme Dieu suprême; 
mais ils rendaient an!!si un culte aux astres principaux et aux 
forces de la nature. Vers midi, ils faisaient des génuflexions, an 
soleil, et offraient une partie de leurs boissons en libations aux 
corps célestes et aux éléments. Ils suspendaient à leurs huttes 
des ongons, figures de bois ou de feutre représentant des divin!
tés, dont ils frottaient la bouche avec de la viande et du !aiL 
avant de s'en repaître eux-mêmes· ils cbe1·cbaient à détourner 
la colère des génies malfaisants pa; des offrandes et les prières 
des cami, ministres du culte, magiciens, interprètes des songes, 
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médecins,astrologues,·connaissant tous les secrets à l'aide d' _ 
prits familiers qu'ils évoquaient au son du tambour et rend est 

l 'l' d . ' an des orac es au mi 1eu- e contorsiOns et de gambades. 
La nation était organisée en groupes de dix mille individus 

puis de mille, puis en compagnies de cent et en pelotons de dix: 
s'il survenait une guerre, on levait un ou plusieurs hommes pa;. 
peloton. L'obéissance était absolue. Si le chef de cent mille in
dividus recevait à l'extrémité du territoire, et de quelque cour
rier, si vulgaire qu'il fût, un message du monarque, il devait 
obéir et se prosterner jusqu'à terre, pour recevoir la bastonnade 
ou tendre sa lête au tranchant du fer. Les noyans ou taïschü, 
gouverneurs des tribus, étaient héréditaires et relevaient du roi, 
qui recevait d'eux annuellement un certain nombre de têtes de 
bétail; ils étaient, du reste, mai tres de disposer à leur gré de la 
rie et des biens de leurs sujets. 

TARTARES ET MONGOLS. 

Admirablement doués sous le rapport de la finesse de J'ouïe, 
de l'odo,rat et de la vue, habitués dès l'enfance à monter à che
val, à tirer de l'arc, à vivre dans les camps et à endurer les pri
vations les plus cruelles sous un ciel extrêmement rigoureux, les 
i\longols étaient particulièrement propres à la guerre. Faisant 
usage de chevaux petits de taille, mais aussi patients que doci..: 
les, sans même se servir d'étriers de fer qui, pour quelques-uns, 
étaient un objet de luxe, ils combattaient généralement à coups 
de flèches; leurs expéditions commençaient en automne, alors 
que les chevaux sont le plus vigoureux, couverts d'une armure 
ct d'un casque en cuivre, munis d'un arc, d'un bouclier, d'un 
sabre, d'une lance, et suivis chacun de plusieurs chevaux. Ils 
emportaient une tente, une outre po':lr le lait, et une chaudière; 
souvent aussi ils traînaient à leur suite une portion de leurs 
LI'Oupeaux, pour leur fournir des vivres. S'ils avaient une rivière 
à traverser, ils attachaient à la queue de leurs chevaux un sac 
rempli de leurs harnais, et, s'en servant comme d'un point d'ap-
pui, ils passaient ainsi le fleuve. · 

Tels étaient les peuples, et tels sont encore leurs débris, qui, 
sous le nom de Mongols, fondèrent en très-peu de temps l'em
pire le plus vaste qui ait existé sous le soleil; d'un autre côté, le 
rapprochement de deux nations qui habitaient aux extrémités 
opposées du monde exerça une grande influence sur les usages, 
la politique, le commerce et les sciences. Mais, avant l'époque 
où leurs aestes se trouvèrent rapportés dans les annales des 
peuples n~mbreux qu'ils assujettirent, leur histoire est tout à 
fait obscure, leur origine controversée, et leur nom même in
certain; c'est donc avec peu de raison qu'on a voulu appliquer 
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cc nom, comme une dénomination primitive, pour désig 
h . Il . neruue 

des variétés de l'espèce umame, ce e qm sc distingue par d , 
paupières ·gonflées et remontant vers les tempes, une face . e~ 

d h 
. 

1
. ecra. 

sée , des joues saillantes? esé c ~veudx. n_~Irs, Isses et rares. On 
ne trouve _ce nom mentwnn qu au 1x1eme siècle par les Chi~ 
nois qui l'écrivent ilfoung-mt ou lllong-ko-szu; or, selon lest. 

' . l . t . r,t~ 
ditions indiO'ènes, Ils ne e pru·en que sous Geng1s- khan 

o • B'd L 'en H89; ils s'appelaient auparavant. t a. e nom de Mongols sert 
aujourd'hui à dés}g~er ceux c~m P_~rle,nt u~ n;ême groupe de 
langues à l'est et al ouest de l Allai, c est- a- du·e les Mongols 
prop1·ement dits ou Kals~, .les Éleu~h: ~u Kalmouks, les 'four
gants, les·Zungars, les Bounats de S1benc. 

Mais ne font-ils qu'un avec les 'Tartares, dont souvent on leur 
donne le nom? Quelques- uns le ni en l tout à fait, en se fondant 
sur le~ caractères des tribus mongoles, encore existantes, et 
qui diffèrent desTarlares complétement sous le rapport physio
logique, bien qu'ils s'en rapprochent pour le langage. D'autres 
les croient une tribu de Tarta1·es confondus d'abord avec les · 
Hioung-nou dans les annales chinoises, puis, dans le neuvième 
siècle, distingués par le nom de 1lfo -lw, et suppo~ent que des 
Mo-ho septentrionaux sortirent les Tartares modernes et les 
i\Jongols; des Mo- ho méridionaux les Toungouses, tels que les 
You-tchin et les Mandchoux. qui aujourd'hui dominent en 
Chine ("l). A l'époque oi.l les Ki tans s'agrandirent, les Mo- ho 
furent dispersés, el se partagèrent en trois hordes (2) : l'une 
d'elles se soumit aux vainqueurs; une autl'e s'enfuit au nord de 
la Corée, chez les Fou-he; la troisième se réfugia sur le versant 
mé1·idional des monts Inscham au nord de la Chine, et dans le 
Tangout, à l'ouest de l'Hoang- ho supérieur, sous le nom de 
Tatars. 

Le dernier jour de chaque année, les desccnclan ts de Gengis
khan faisaient battre en leur présence un fer chaud , en remer
ciant Dieu; en effet, leurs traditions disaient que, deux mille 
ans auparavant, les Mongols avaient été vaincus et lous exter
minés, sauf deux couples qui sc réfugièrent dans la vallée d'Er-

(t) Voyêz il ce propos RITTER. Géolog. en rapport avec la nature et l' /list. 
des hommes, part. ll, !iv. II, Asie. 

PRITCHAHD, Recherches, etc., Il, p. 283. 
KLAPIIOTII, Asie polyglotte, p. 235. 
VmEv, qui croit les Tartares de famille monsole, cl 
BLUliENllACII, qui les croit Caucasiens. 

' (?.) Ordou, clonl nous avons formé 1t01·de, signifie proprement la réunion de 
huttes et de lentes où habite le prince a1·ec sa famille. Ils appellent yourte le ter· 
ritoire particulier soit d'un prince, soit d'un cbef de tribu ou de fa111ille. 
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guène-koun. Ils y multiplièrent à ce point que, ne pouvant plus 
t.enir dans ~es étroites limites, leurs descendants amoncelèrent 
dans une mme tant de bois et de charbon que tout le fer qu'elle 
contenait se. fondit, et laissa ouvert un large passage, d'où sor
tirent plusieurs tribus pour aller s'établir sur les rives de l'Ho
nan, du Kéroulan et du Toula. Dundun- Bayan, l'un de leurs 
chefs, laissa une jeune veuve nommée Alung-Goa, qui, devenue 
enceinte quelques années après, assura qu'un rayon de soleil, 
en pénétrant pendant son sommeil par le toit de sa chambre, 
s'était transformé' en un beau jeune homme qui l'avait rendue 
mère de trois fils. De cette souche sortit une série de rois et de 
héros, parmi lesquels leurs chantres célèbrent particulièrement 
Koubilaï, la terreur des Chinois. Sa voix résonnait comme le 
tonnerre dans les montagnes; avec ses mains, aussi fortes que 
les pattes d'un ours, il brisait un homme en deux, comme on le 
ferait d'une flèche;- durant l'hiver, il se couchait nu près d'un 
foyer embrasé, sans rien sentir des étincelles ou des tisons qui 
s'en élançaient sur son corps, et le matin ji croyait avoir été pi
qué par quelque insecte. A son retour de la Chine, il fut assailli 
par les Mongols de la tr·ibu de Dourban; le peu d'bommes qui 
le suivaient furent dispersés, eL lui-même dut fuir vers un étang, 
où son cheval s'enfonça jusqu'au cou. Koubilaï s'élança de la 
selle, et sor lit du marais; alors les Dourbans, dédaignant de le 
poursuivre, s'éloignèrent en disant : Que peut {aire un i1fonyol 
désarçonné? Le bruit de ?a mort sc répandit; mais à peine les 
ennemis furent- ils retirés que, saisissant son cheval par la cri:
nière, il le Lira hors de la fange, et revint parmi les siens en 
chassant devant lui une troupe de chevaux qui appartenaient à 
la tribu ennemie. 

D'un descendant de Koubilaï naquit 'fémudjin qui, à l'âge de 
treize ans, succéda à son père dans le commandement des hor·
des mongoles. Quelques-unes cependant trouvèrent indigne 
d'elles d'obéir à un enfant, cc qui, malgré le courage de sa mère, 
le réduisit à de pénibles extrémités; il fut même enlevé par les 
ennemis, et ne parvint à se sauver qu'à grand'peine en sc plon
geant dans un étang, sauf les narines qu'il tint hors de l'eau. 
Une autre fois il tomba, la bouche et la gorge traversées d'une 
flèche· mais un ami, en faisant fondre de la neige sur des pierres 
rouO'i;s déO'agea le sang caillé dans ses plaies, et lui rendit la 

0 ' b • 
respiration, tandis qu'un autre tenait, pendant toute une mn!, 
son manteau étendu, avec ses bras, au-dessus du blessé, poul' 
le garantir de la neige qui tombait à Ilocons. ~cs d:ux amis ob
tinrent le privilége de terkan, en vertu duquel1ls éta10nt exempts 

Gen~is·khtn. 
tU$. 



288 DOUZIÈME ÊPOQUE. 

de toute charge, pouvaient librement s'approcher du prince 
· · dél't ,et commettre Impunément hmt 1 s. 

La valeur per5onnelle de Témudjin ne tarda point à lui p 
curer des alliés et des sujets; s'étant confédéré ave.c On"'-kh~o-

m3. chef des Kéraïtes et chrétien (le prêtre Je~n ): ~~ rempo~ta p~~: 
sieurs victoires sur les hordes tartares, qm se liguèrent en va· 

rré d" . In pour s'opposer à leurs progrès. ~ mu Jill soumit .ensuite les 
Kéraïles eux-mêmes, el le cr'âne de leur chef, converti en coup 
épouvanta ses ennemis. Ce fut alors le tour des Tartares la ple, 

1 Ch
. . ' us 

riche des nations au no:·? de a me, qm :urent exterminés 
sans distinction, TémudJIIl ayant défendu d accorder merci à 
qui que ce fût .. Ce nom de. Tartares surv.~c~t P?urtant, et il fut 
même appliqué à leurs vamqueurs, à lrmrtatwn des Chinois 
qui appelaient Tatars tous les nomades du Nord; ce fut ainsl 
qu'il se propagea en Occident, bie? que les Mongols le répu
<iiassent comme appartenant aux vamcus. 

Témudjin sul employer avec un égal succès les deux princi
paux moteurs des actions humaines: des récompenses à ses amis 
des châtiments à ses ennemis; il promettait aux uns une part d~ 
butin, tandis que des chaudières d'eau bouillante attendaient 
ceux qui osaient lui résister. Il put alors jeter un regard avide 
sur la Chine, contrée aussi riche par la nature que par l'indus
trie; mais, avant d'entreprendre de nouvelles conquêtes, il ré
solut de prendre un nom digne du chef de tous les Tartares no-

ttM. madcs; il convoqua donc Lous les chefs des tribus près des sour
ces de l'Ho-nan, et fil arbor·er un étendard formé de neuf queues 
de bœufs blancs. Ghoukdjou, devin ( kam), qui jouissait parmi 
ces hordes d'une grande réputation, annonça, au nom du ciel, 
que le titre de Gour-khan, c'est-à-dire grand khan, n'était plus 
assez pour Témudjin, et qn'il elevait prendre celui de Gengis
khan, ou khan des khans. Il accomplissait sa quarante-quatrième 
année quand il fut salué de ce nom. 

Ce devin se flattait sans doute d'accroître son crédit et son 
autorité; mais il ne connaissait guère combien la gratitude des 
grands dure peu une fois que le besoin est passé. Gengis-khan, 

t~c9. ennuyé de ses prédications, le fit chasser et tuer; puis il conti
nua ses expéditions dans le Tangut, c'est- à- dire au nord d.e 
Chen -_si, en soumettant les Kirghiz, les Kem- kemdjoutes, les 
Oïrates et les Oïgours. Enhardi par ses succès, il envahit la 
Chine septentrionale; quatre-vingt-dix villes furent prises d'as-

1113. saut ou par famine, et, comme il connaissait tout le re~pect 
des Chinois pour leurs ancêtres, il plaça à la tête de ses colon
nes les vieillards prisonniers. Bientôt il confia la suite de cette 



GENGIS·KlfA.N, 289 
entrepl'ise. 1t un génér~l qui, ainsi que nous le verrons bien
tôt, soumit tout l'empire; quant à lui, il se dirigea vers l'occi
dent. 

Ses conquêtes avaim_lt étendu son territoire jusqu'aux confins 
de l'empire kharizmien, qui s'était élevé sur les ruines des Seld
joucides. On appelle Khoaresm ou Kharizm cette contrée assez 
resserrée qui s'allonge en serpentant entre l'O~us et la mer Cas
pienne, du Khorassan au pays des Tmcomans : pays tantôt li
bre, tantôt dépendant des Seldjoueides, jusqu'au moment où 
l'esclave Noustékin, élevé aux premières dignités, puis ·au gou
vernement du pays, s'en était fait prince indépendant. Aladin 
Tékesc, son petit-fils, arbora le premier sur sa bannière le crois
sant, qui fut adopté ensuite par les Ottomans, avec lesquels il 
ne faut pas confondre la nation intrépide qui osa résister à Gen
gis-khan. Il était d'usage, sous les monarques seldjoucides, que 
la musique militaire jouât cinq fois à l'heure des cinq prières; 
vingt-sept princes, qui en faisaient partie, battaient sur des tam
bours dorés, avec des baguettes i,p.crustées de perles. Aladin or
donna que cet usage continuât sous ses descendants, mais deux 
fois par jour seulement, au lever et au coucher du soleil. En 
H87, il conquit la Perse; mais la prospérité dont ce pays jouis
sait sous les kalifes avait déjà disparu sous l'invasion des Ogou
ses, race de Turcs. 

Aladin Mohammed, se trouvant maître de tout le Kharizm, 
refusa le tl'ibut qu'il payait à l'empire de Kara- kitaï, subjugua 
quelques idolâtl'es du Turkestan, et ensLlite la Transoxiane; en 
1197, il Lransfé1·asa résidence à Samarcande, et occupa la prin
cipauté des Gourides ou Ghaurides de l'Inde, en pénétrant jus
qu'au Gange. 

Nasser, kalife de Bagdad, avait employé tous ses efforts à op- uso-tm. 
poser une digue aux Kharizmiens, non avec ses propres armées, 
car il n'en restait plus au successeur du prophète, mais avec 
celles des princes musulmans; afin de s'en venger, Aladin son-
gea à enlever le pontificat aux Abbassides, eL les raisons ne man-
quèrent pas aux ulémas pour justifier l'entreprise. Le nom de 
Nasser fut banni des prières, eL les descendants d'Ali crurent 
qu'enfin était venue l'heure d'un triomphe longtemps attendu. 
Le sultan répondit aux ambassadeurs du kali fe, qui lui répétaient 
les paroles pàr lesquelles le prophète ordonne de respecter la 
famille d'Abbas, que les plus grands maux endurés par ceLte fa-
mille étaient l'œuvre de ses propres membres, dont la plupart 
naissaient en prison ct y passaient leur vie; qu'il n'apercevait 
dans Nasser aucune des vertus propres à le rendre digne de ce 

DIST, UIUY. - T. Xl. 19 
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rang sublime, et que celui qu'il y ~ettrait les posséderait réel~ 
lement. 

Mais il fut détourné du projet d'~ssiéger ~agdad par les cxpé. 
ditions menaçantes des Mongols; Il dut meme, pour conJ·u· 

t fi 1 1 . . rer 
le péril, partager entre ses qua re 1 s es provmces de la Perse 
conquête récente, et par conséquent encore mal affermie. ' 

Dans ce pays, de graves mécontentem,ents avaient été provo~ 
qués par l'arrogance et les excès des 11trcornans. Ce nom . 

v f d é , qur 
signifie semblable. aux. Turc~, ut onn en ~ersan aux soldats 
de Mohammed, ~Ul étare?t 1urcs en elfe~, ma~s dont le langage 
et les mœurs avarent subr de grav~s modrfi~atwns; la même ré~ 
pulsion s'attachait aux I\ancals qm, des plames sablonneuses si. 
tuées près de la mer Caspienne, s'étaient transplantés dans l'cm~ 
pire du Kharizm, oü ils avaient acquis de l'importance par leur 
valeur, et dont l'orgueil se croyait tout permis. De cette nation 
était issue Turcan-Katouna, mère de .Mohammed, femme d'une 
volonté énergique, qui s'intitulait souveraine du monde, reine 
de toutes les femmes, et dont les ordres n'étaient pas moins 
obéis que ceux de son fils. 

Gengis-khan envoya en présent tl Mohammed de l'argent en 
barres, des vessies de musc, des morceaux de jaspe, des habits 
d'une laine blanche très- fine, en lui demandant la liberté du 
commerce et le vasselage. En dfet, ils commencèrent il entre
tenir des relations amicales; mais Mohammed fit mettre à mort 
quatre cent cinquante individus venu3 en qualité de marchands, 
parce qu'il les croyait des espions de Gengis-khan; à cette nou
velle, le chef des Mongols en pleura de rage, ct, gagnant le som
met d'une montagne, il se prosterna la face contre tene, ses 
habits flottants, la tête nue, en implorant la vengeance du ciel; 
là il passa trois jours et trois nuits en prières et en mortifica
tions. Mohammed l'exaspéra par de nouveaux actes de perfidie, 
se vantant d'être élu de Dieu pour exterminer les idolâtres; afin 
que les faits suivissent les menaces, il rassembla des troupes su
périeures en nombre et en discipline il celles du Mongol; mais, 
bien qu'il fût en état de se promettre une victoire à la premièr·e 
rencontre, il comprit quels terribles ennemis il avait provoqués. 

ma. Gengis- khan, ayant réuni les membres de sa famille et ses 
principaux officiers, résolut d'entreprendre une nouvelle guerre 
contre Mohammed, et d'en finir avec lui. En vain son adversait·c 
lui opposa quatre cent mille Persans; il les écrasa à la tête de 
sept cent mille Mongols, accoutumés à une obéissance .aveugle. 
Gengis-khan occupa en vainqueur la Transoxiane, et prit Bou
khara. A son entrée dans cette ville, comme il passait devant la 
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mosquée, il demanda s'il voyait le palais du sultan· quand ·1 _ 

. 'ét . ~ l ' I ap prlL que c m~ a maison de Dieu, il y entra monta dan 1 
. d' L ' s a cbmre, et It : a campagne est dépourvue, donnez à manger à vos 

chevaux. On en amena aussitôt; les livres saints servirent de li
tière; et leurs caissons de mangeoires; après qu'on eut apporté 
du vm, les barbares firent venir des danseuses, des cantatrices 
el se livrèrent à la joie et à la débauche, tandis que les docteur~ 
scandalisés étaient obligés de soigner les chevaux. 

Ap~·ès avoir fait réunir les habitants de la ville dans une plaine, 
Gengis-khan, monté sur une estrade, demanda quels étaient les 
plus riches parmi eux; 'lorsqu'on lui en eut indiqué deux cent 
quatre-vingts, il leur reprocha les perfidies du sultan, en ajou
tant: Je suis le fléau de Dieù, et, si vous n'élie;; pas bien clwrgés 
de péchés, Dieu ne m'eût pas lancé sur vos têtes. Je ne vous de
mande pas les riclwsses qui sont sur terre, cm· celles-là nous sau
rons bien les trouver nous-mêmes; mais je vous demande celles qui 
sont enfouies. 

La ville fut mise à sac; les habitants, après avoir été témoins 
du déshonneur de leurs femmes cL des tortures des riches, fu
rent partagés entl'e les Mongols; enfin le feu dévora les édifices. 

Bientôt après, cette horde farouche, suivant la délicieuse val
lée de Sogd, remplie de jardins cl de somptueuses maisons de 
campagne, assaillit Samarcande , en poussant devant elle ses 
prisonniers. Mohammed Aladin, dont toute l'arrogance avait fait 
place au découragement, ne savait plus que r~soudre; comme 
il voyait les citoyens creuser un fossé autonr de Samarcande, il 
secoua la tête, en s'écriant: Que les ilfongols y jettent seulement 
leurs fouets, et cela suffira pour le combler. Si quelque courage 
restait encore aux habitants, ils le perdirent à ces paroles de 
désespoir, et.se décidèrent à capituler. Aussitôt la ville fut dé
mantelée, pillée, et mise à feu et à sang. Trente mille guerriers 
kancals périrent égorgés de sang-froid, et une foule d'habitants 
curent le même sort. Les autres furent partagés entre les vain
queurs ou cmcllemcnl rançonnés, et celle riche province souf
frit une entière dévast,üion. AbouHarag al-Sandjari, poëte per
san, qui parvint à échapper aux Tartares, s'écriait: Le soleil ne se 
lève plus que de l'occident. Toute allégresse est bannie de l'uni
vers, et les hommes ne paraissent nés que pour souffrir. JJans tant 
de pays que j'ai parcourus, je n'ai trouvé ame vivante, et si par 
hasard fai rencontré quelques lmmuins,je n'ai vu en eux que deux 
sources de larmes. 

La terreur que répandaienL ces sauvages ~lest~uct~urs ét~t 
telle que la population abattue, découragée, n osmt meme ré_sis

HJ. 

1219. 

U!O. 
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ter. <<J'ai entendu raconter, dit Ibn al-Éthir, beaucoup de f .. 
· · · bi t t D' a · t é Ulls « qm sont a peme croya es, an 1eu < vm r pandu d'é 

l . , 1. L Pou~ 
u vante dans les ?œurs. On c ll qu un cava Ier · arLar~ entra tout 
(< seul dans un v1llage très-peuplé de la Mésopotamie, et se . 
u à massacrer les habitants l'un après l'autre sans qu'au~lt 
«d'eux fit mine de se défendre._ Un autre, n'ayant point d'ann~ 
<< pour tuer un prisonnier, lui ordonna de se coucher à Le 
«pendant qu'il irait chercher une épée, et il_é~orgea le malh~~~ 
<<reux, qui l'avait attendu sans boug~r. VoiCI ce qu'un autre 
« m'a raconté: étant en voyage avec d1x- sept personnes 110u ' . . ' s 
<< vîmes arriver un cavalier tartare, qm nous ordonna de nou 
« lier les uns aux autres les mains ?er~ièrc le d~s. Mes coriipa~ 
« gnons firent ce qu'il commandmt; Je leur d1s : Il est seul 
u tuons -le et fuyons; mais ils répondirent: Nous avons peu1•• Et 
<< moi: Il vous égorgem, tuons-le, et peut-étre que Dieu nous sau
<< vera. Sur ma foi, aucun n'osa le faire; mais je le frappai d'un 
u coup de poignard, eL nous nous enfuîmes tous. JJ 

Turcan-Katouna, ne croyant pas aux promesses insidieuses de 
Gengis -khan, s'enfuit après avoir fait égorger tous les princes 
dépossédés par Mohammed; mais elle fut prise avec le sé1·ail 
du sultan. Les Mongols tuèrent les fils de Mohammed, el se par
tagèrent ses femmes. Tureau- Katouna fut envoyée en Ta1·Larie, 
où elle mourut, et Mohammed , toujours fuyant devant l'orage 
qu'il avait provoqué, ne parvint qu'avec les plus grands efl'orls it 
échapper à ceux qui le poursuivaient. Réduit à manquer du né
cessaire après avoir été l'un des plus puissants monal'ques d'O
rient, il mourut dans une île inhabitée de la mer Caspienne, où 
l'on ne trouva pas même un linceul pour ensevelir celui qui 
avait dépouillé tant de princes. 

Le Khal'izm fut traité avec la même férocité que les autres 
provinces. A Balkh, ville enrichie par le commerce, les Mongols 
firent sol'tii' les habitants sous prétexte de les compter, cL les 
égorgèrent tous jusqu'au dernier; puis ils mirent le feu à la 
ville. Nichapour, qui avait été la métropole du Kharizm sous la 
descendance de Chosroès, déjà détruite en 1153 par les 'l'ures 
Ogouses, puis en 1208 par un tremblement de terre, avait relevé 
ses fortifications et s'était repeuplée; trois mille balistes et cinq 
cents catapultes défendaient ses remparts. Mais les Mongols 

1221 .; l'assaillirent avec un nombre égal de balistes, trois cents cata
pultes, sept cents machines à projectiles incendiaires, quatre 
mille échelles, deux mille cinq cents charges de pierrcs.Dientôt 
ils l'eurent forcée, et, pendant quatre jours, ils massacrèrent 
tout, jusqu'aux chiens et aux chats. Le vainqueur, instruit que 
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quelques malhc.ureux avaient échappé à cette boucherie en se 
coucha?t parmi les cadavres, ordonna de décapiter tous ces 
corps gisants; alors des pyramides distinctes de têtes d'hommes 
de fcm~es, d'en~a?ts, s'élevèrent aussitôt, horrible monument 
de la rume défimLive de l'ancienne capitale de Sapor. Ailleurs 
l'ordre était donné d'anéantir tout, gens et biens. Dans Hérat il 
péril, d~t- on, six cent mille personnes; le fils de Gengis- khan 
s'excusait auprès de lui d'avoir épargné quelques malheureux 
par compassion: Je te défends, lui répondit-il, d'avoir de la com
passion; c'est un signe de faiblesse. Et comme le spectacle de ces 
massacres était pour ces barbares un objet de triomphe, à cha
que millier de cadavres qu'ils entassaient, ils en plaçaient un 
les pieds en haut et la tête en bas, pour les compter facilement. 

Avant d'envahir une contrée, Gengis-khan envoyait dire au 
prince qui la gouvernait: Si tu ne te soumets pas, Dieu seul sait 
ce qui adviendra de toi. Quand le prince se déclarait vassal , il 
devait donner des otages, recevoir des gouverneurs mongols, 
payer un gros tribut, qui le plus souvent était du dixième de 
toutes les productions, y compris les hommes; ainsi s'accom
plissait lentement la ruine du pays, tandis que la destruction 
était instantanée dans ceux qui n'avaient cédé qu'à la force. Les 
Mongols n'y entraient pas en un seul corps, mais par bandes dé
tachées qui, sans s'occuper de l'armée ennemie ni des forteres
ses, se débandaient en égorgeant tout; le seul moyen de salut · 
était d'échapper 11 leurs regards. Lorsqu'ils envahirent la Hon
grie, ils entouraient des villages entiers, el les brûlaient avec 
tout ce qu'ils contenaient. Dans les villes, ils réunissaient tous 
les habitants sur la place, et, les mettant dans la plus complète 
nudité, les égorgeaient l'un après 1 'autre. Pour amuser leurs en
fants, ils leur donnaient à briser à coups de marteau la tête des 
enfants ennemis. Les plus robustes étaient gardés pour être 
esclaves, après qu'on leur avait coupé les narines et les oreilles. 
Les femmes exerçaient leur colère sur les femmes, massacraient 
les plus beBes, dont elles donnaient la chair à manger aux ma
ris, et laissaient la vie aux laides pour s'en servir comme d'es
claves. II semblait, en un mot, que ces barbares voulussent ré
duire le monde en une vaste steppe pour y faire paître libre-
ment leurs troupeaux. . . 

De redoutables catapultes, manœuvrées par des pm.onmers, 
ballaient les murailles des forteresses ·qui ne s'ouvratept pas 
immédiatement dcvan,t les Mo.ngols; ils employaie~~ auss,i. le feu 
grég~oi~' rcap: ~cs fle,uves, .l~~ 11!i~es,}es ~~:.atag_èmes -~e.s p~u~ 
subtils et les plus perfides. Les Chm01s surent pourtant fmre 
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usage contre eux d'une arme terrible, que les Européens 
connurent que plus tard. On rapporte en cflet que, lorsque G ne 
gis-khan assaillit Kaï- fung- fou, les assiégés sc servirent con~n
les Mongols de upao à feu qui lançaient des morceaux de fer re 
«forme de ventouses, remplis de poudre; quand le feu s'y c~~~ 
<< muniquail, ils éclataient comme le _tonnerre, au point que 1 
<<fracas s'entendait à cent li. L'e~droü où ?cs projectiles tom~ 
u baient se trouvait brûlé, le feus étendant a plus de 666 mètr 
1, à la ronde, et les cuirasses qu'ils atteignaient étaient trave~~ 
<c sées de part en part. n Les Mongols, pour s'en garantir s 
creusaient des chambres sou terrain es; mais 1 es assiégés, a fi~ cl~ 
les débusquer, attachaient ces globes avec des chaînes de fer · 
pour les descendre cl u haut de la muraille; puis, lorsqu'elle~ 
étaient arrivées aux chambres souterraines, ils y mettaient le l'eu 
au moyen d'une mèche, et foudl'Oyaienl les travaillems. 

Aussi dénués de sentiments chevaleresques qu'ils l'étaient 
d'humanité, les Mongols fuyaient sans honte, trahissaient sans 
remords. La campagne finie, ils entraient clans leurs quartiers 
pour quelques mois, afin surtout de reposer leurs cheYaux; ils 
commençaient par ravager le pays à plusieurs milles à la ronde 
puis s'abandonnaient à de grossiers plaisirs. ' 

Les esclaves qu'ils faisaient par milliers étaient plus à plain
dre que ceux auxquels ils donnaient la mort: nus, sans nourri
ture, les hommes se voyaient contraints aux plus rudes fatigues; 
les femmes, arrachées aux cloîtres des chrétiens ou aux retraites1 
voluptueuses des mahométans, restaient exposées au libertinage 
effronté d'une soldatesque immonde. Gengis-khan demanda un 
jour à ses officiers quel était le plus grand plaisir qu'un homme 
pût goûter. On lui répondit: Aller·à la chasse au printernps sur 
un beau cheval, avec un bel autour au poing, et le voir saisir la 
p1·oie. 

Le chef secoua la tête, et répondit: Non; la plus grande jouis
sance est de vaincre ses ennemis, de les chasser devant soi, de leur 
ravir ce qu'ils possèdent, de voir en lannes tous ceux qui leur sont 
chers, de monter leurs chevaux, d'embrasse1· leurs filles et leurs 
femmes. 

Djelaleddin Munk-bezni, le plus résolu des fils de Mohammed 
et le seul qui lui eût survécu, s'était échappé du I<harizm el 
sauvé vers le Khorassan. Arrivé à Ghazna, où s'étaient ralliés 
beaucoup de Turcomans, il se vit bientôt obéi d'un corps de 
soixante à soixante-dix mille cavaliers. A leur tête, il surprit cL 
battit plusieurs fois des détachements mongols; mais, ayant osé 
affronter Gengis-khan lui- même, il fut vaincu, malgré des pro-
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diges de valeur. T~utefois il p~r~nt à s'ouvrir un passage sur 
les ~adavr.es. ennemis} ~près avOir Jeté sa cuirasse, il courut vers 
lc.Smd, ou Il sc précipita d'une hauteurde vingt pieds le bou
cher.sur l'épaul~, l'étendard à la main, ct le traversa Ùa nage, 
tandis que ?~ngis-khan, émerveillé, le montrait en exemple à 
ses fils. ReJomt sur l'autre rive par un petit nombre des siens · 
mais manquant de tout, il se dirigea sur Dehli où domiuaitu~ . ' 
Turc qm, avec le roi de Lahore, était le plus puissant des petits 
princes devenus indépendants après la chute de l'empire des 
Gourides. 

Les Mongols ne tardèrent pas lt porter la désolation dans le 
cœur de l'Inde, tandis que Gengis-khan finissait de soumettre et 
de ravagei' le Khorassan; puis, soit caprice, soit satiété, après 
tant de sang répandu, il résolut de retourner dans la Mongolie, 
par l'Inde et le Thibet. Il ordonna de faire nettoyer par les pri
sonniers. dont le nombre s'élevait jusqu'à vingt et trente pour 
chaque tente, une énorme quantité de riz; puis, il les fit tous
égorger dans une nuit. Voyant ensuite qu'il lui serait extrême
ment difficile de passer par le Thibet, il reprit la route qu'il 
avait suivie pour entrer en Perse, massacrant les quelques mal
heureux qui étaient revenus parmi les ruines des cités, et dé· 
tmisanL les blés sur son passage; ce qui réduisit à périr de faim 
les habitants réfugiés dans les bois, tandis que les troupeaux qui 
suivaient l'armée suffisaient à sa s).lbsistance. 

Il avait eu pour compagnons dans ses expéditions ses fils et 
ses neveux, aguerris au massacre par ses exemples, tandis que 
ses généraux portaient l'épouvante jusqu'en Europe. Djou-chi 
soumit le Kaptchak, c'est-à·dire les immenses vallées méridio
nales du Volga et de l'Oural, appelées par les anciens Scythie 
en-deçà de l'Imaüs el Sarmatie asiatique. Cette contrée avait 
pour habitants des peuplades qui avaient survécu à l'empire 
turc, les Petchenèques, les Uzes, dits ensuite Polowtzes par les 
Russes, c'est-à-dire habitants des plaines, Cumans par les Hon
D'rois ct les Grecs; de là le nom de Comanie resté à ce pays, d'où 
tmigrèrent alors dix mille familles qui furent accueillies par 
l'empereur Jean Ducas, et d'autres qui se réfugièrent en Russie. 
A près a voit· fait le tour de la mer Caspienne, franchi le Caucase 
et Lrayersé les gorges de Derbend, Djou- chi défit un reste d'A
lains et se mil à la poursuite des Uzes, qui souvent infestaient 
le te;riLoire des populations slaves el inquiétaient Kiev; mais, 
se réunissant alors aux Russes, ils tentèrent d'arrêter les Mon
o·ols eL furent vaincus à Khalka. 
tJ Q~and les Polowtses, assaillis sur le Don par les Mongols, ré-

U!S. 
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clamèrent l'assistance des Russes, les princ~s assemblés à Kiev 
comprenant bien que, leurs voisi?s une fOis écrasés, le mêm~ 
sort les menaçait, résolurent de faire cau~e. commune avec eux 
contre les Mongols; or, bien que ceux-ci protestassent n'avoir 
point d'intentions hostiles à. leur égard' Ils ,tuèrent leurs am~ 
bassadeurs. Une bataille fut livrée à Khalka, 0~ les Russes furent 
défaits, et leurs débris poursuivis jusqu'au Dmeper; mais là, un 
ordre de Gengis-khan rappela les Mongols pour de nouvelles en-

treprises. . . . r • • 
Souboutaï, qu'Il avmt chargé de poursm~ re les Khanzm~ens, 

s'empara de leurs immens_es tré_sors, et reç~llla ~ourr:ission elu 
prince chrétien de la GéorgiC résidant à Ta~ris, qm avmt en vain 
tenté de lui résister en s'alliant avec _les prmces de l' Aclerbidjan 
et de la Mésopotamie; puis il établit son camp dans la plaine 
de Mougau, qui devint ensuite la résidence habituelle des géné~ 
raux mongols et des descendants d'Houlagou. 

Après avoir détruit en six ans l'empire qui embrassait Balkh, 
Boukhara, Samarcande, le Turkestan, le Khorassan, le Kharizm, 
le Mawarannahar et une grande partie de la Perse, jusqu'à l'Inde, 
Gengis-khan choisit 1\.arakorum pour capitale de ses Etats. Cette 
ville, appelée Holin par les Chinois, est située presque au même 
degré de latitude que Paris, entre les fleuves Toula et Ongon. Le 

)fort de G•n- terrible Mongol était rentré en Chine pour renverser la dynastie 
!!i•·khm. des Kin, quand la mort le surprit au milieu des massacres el des 

victoires. Il dit à ses fils avant d'expirer: Je vous ai conquis, avec 
l'aide de Dieu, un empire si va$te que, dans un an, on ne peut ar
river du centre à ses extrémités. Voulez-vous le conserver, reste:; 
unis; opérez de concert pour écraser vos ennemis et éleuer vos amis. 
Un seul de vous doit occuper le trône, et je désigne pour y monter 
le troisième,Oktaï.Après avoir indiqué ce qu'il fallait faire pom 
obtenir la victoire, et ordonné de tuer le roi des 'J.'ongouses dès 
qu'il aurait capitulé, il rendit le dernier soupir à l'[lge de soixanle-

1227. six ans, dont il avait régné vingt-deux. 
18 août. 

Comme il avait recommandé de cacher sa mort il fut trans-
' porté secrètement dans la Mongolir., et l'on tua tous ceux qui 

rencontrèrent le convoi dans ce long trajet. Dès qu'on fut arrivé 
it la grande horde, on annonça la mort du khan; les chefs de 
son immense empil'e accoururent pour le pleurer; puis il fut 
enseveli dans les montagnes du llourkan- Caldoun el la forêt 
qui s'éleva autour de sa tombe devint la résidence r~yale de ses 
successeurs. 

Gengis-khan fut ,considéré comme un dieu par la nation mon
... gole, qu'il avait tirée de la misère el de l'obscurité pour l'élever 
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11 une puissance formidable. Il voulait, disait-il, sodmett e à 

1 d J" 1 n· 1 . . r ses armes e mon e enLier, c ont Ieu m avait donné l'emp· . 
•· J • 1 , . . ne, ne 

pouvanL Lermmer a tâche qu Il avart commencée, il la transmit 
à 5CS fils. Il dut ses triomphes à la valeur la plus audacieuse 
jointe à _l'astuce la plus profonde; ses exploits nous représen~ 
lent moms un homme qu'un fléau dévastateur, peste, incendie, 
tremblement de terre, une de ces forces de la nature qui, sour
des aux gémissements des victimes, consomment irrésistible
ment leur œuvre de destruction. Gengis- khan fut puissa~ment 
secondé par l'obéissance absolue des siens; il voulait que ses 
officiers tinssent toujot1rs leurs hommes prêts à sauter à cheval 
au premier signal: Celui qui commande bien une dizaine d'hom
mes, di saiL- il , mérite que je lui en confie un mille; mais, si un 
elle( de dix conduit malles Riens, je le punis de mort avec sa fem
mes et ses enfants, et j'en clwisis un aut1'e dans la dizaine . .1' en {ais 
r!ulant avec les cllefs de cent, de mille, de dix mille. 

GENGIS-KHAN. 

Il ajoutait: J'ai confié le commandement à ceux quz réunz'ssaient 
le talent et la valeur, les bagages à ceux qui étaient adroits et dili
gents; aux gens lou1·ds, je leur mettais un fouet à la main, et leur 
faisais _qarder les t1·oupeaux. En occupant ainsi chacun selon sa. 
capacité, et en maintenant l'ordre et la discipline, j'ai vu ma puis
sance s'accroître de jour en jour comme la nouvelle lune. 

Ce conquérant, doué du génie de la destruction, fut pourtant 
le législateur de son peuple. L'Ouloug yassa, recueil de ses lois, 
écrit en langue mongole avec des caractères oïgoures, était con
sulté avec vénération dans les circonstances importantes. Non
seulement il nettoya les routes de la Tarlarie des tribus noma
des, mais encore il institua des postes comme en Chine. Il se 
vantail d'avoir établi l'ordre et la justice parmi les siens, chez 
lesquels régnaient avant lui l'insubordination et la défiance: il 
punissait de la peine capitale l'homicide, le vol, l'adultère, laso
domie; celui qui laissait pél'ir pom la troisième fois les capitaux 
qu'on lui avait confiés; celui qui recélait les esclaves fugitifs, 
les objets volés ou J'arme qu'un autre avait laiss.ée tomber en 
comballant· celui qui usait des sortiléges pour fmre du mal, ou ' . celui qui dans les duels favorisait l'un des adversaires contre 
l'autre. Quant aux vaincus, leur vie était tarifée; celle d'un mu
sulman coûtait quarante balisks d'or; celle d'un Chinois, la va
leur d'un âne, etc. 

Dans l'opinion des Mongols, nul ne devait au printem~s et en 
été se baigner dans une eau courante, y plo~ger ses mams ~u .Y 
puiser avec un vase d'or ou d'argent, cc qm, selon eux, attira~:~ 
la foudre, dont les éclats sont fréqnents dans ces régions. Si 
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quelqu'un d'entre eux était atteint du tonnerre, tout ce qui lui 
appartenait devait être purifié à trave:s deux feux; on éloignait 
sa hutte et sa famille, et, pendant tr_ois ans, aucun des siens ne 
pouvait entrer dans la tente du prmce. Conformément ù ces 
idées, Gengis-khan défendait sév~rement de répandre de l'urine 
dans l'eau ou sur les cendres, de Jeter dans un courant les tisons 
du foyer, les restes d'une table_ ou d'~n plat, ~t d'y laver ses 
mains ou ses vêtements. L'individu qm égorgeait des animaux 
à la manière des musulmans devait êtt·e égorgé lui- même. il 
fallait leur ouvrir la poitrine, y introduire la main, et leur ar~a
cher le cœur. Quiconque se présentait pouvait s'asseoir dans les 
banquets, et devait avoir part aux mets servis sur la table; mais 
les Mongols composaient leurs mets avec les choses même les 
plus repoussantes (1). 

Genais-khan recommandait de ne pas favoriser une reliaion 
b • é b 

plus qu'une autre, mais de les tratter toutes gaiement, la Di-
vinité, disait-il, ne s'inquiétant guère de quelle manière on l'ho
norait; il exempta de contributions et de charges publiques les 
ministres de tous les cultes, ainsi que les pauvres, les médecins 
et les savants. 

JI avait cinq cents femmes et concubines, l'élite des beautés 
mongoles et des captives; chaque capitaine devait passer en re
vue les femmes tombées aux mains de sa compagnie, pour faire 
présent au roi et aux princes de celles qui réunissaient le plus 
d'attraits. 

CHAPITRE XIII. 

LE8 GENGISKIL\NIDES, 

Gengis-khan avait partagé ses États et son armée cntt·c ses 
fils; mais, les rivalités n'ayant pas tardé à éclater entre eux, ils 
convinrent d'élire, conformément à son intention, un empereur, 
qui fut Ok taï. Alors tous, la tête découverte et la ceinture rejetée 
sur l'épaule, firent devant lui neuf génuflexions et célébt·èrent le 
banquet solennel, en prononçant le serment: Tant que restera 
de ta postérité le moindre brin de chair qui, jeté dans l'herbe, em-

(1) Cibi eo1'Um sunt omnia quœ mandi possunl; vidimus eosetiam pedicu
los manducare. JEAN CARPINO. 
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pêche le bœuf de la manger, et qui, mis dans sa pdtée em • h l 

1 • l' , · , pee e e 
Ct~zen c y qoute1·, nous ne placerons sur le tr6ne aucun p · d' . nnce une 
autre race. Le nouvel empereur distribua généreusement de ri-
ches pl'ése~ts, hono~a l'ombre de so~ père d'un f~stin magnifi
que, et, fmsant chorx de quarante Jeunes filles parmi les plus 
belles, il les envoya le serv1:r dans l'autre monde. 

GENGIS-KllAN. 

Il commença par mett1·e quelque ordre dans les finances et 
limita le pouvoir des gouverneurs d'après les conseils de Y é-Iiou
koutsaï, qui lui dit: L'empire a été conquis à cheval; mais ·une 
peut se gmtverner à cheval. 

Il fit partir alors trois armées pour conduire à fin les conquê
tes paternelles. L'une d'elles se dirigea vers la Perse, contre 
Djelaleddin qui, de retour de l'Inde, avait reconquis plusieurs 
provinces; une autre, contre les Kaptchaks et les Bulgares; lui
même, avec la troisième, marcha sur la Chine, où il eut bientôt 
exterminé la dynaslie des Kin. Ses courtisans lui ayant remon
ti·é qu'il ne lui convenait pas de s'exposer aux fatigues et aux. 
périls de la guerre, il se rendit à Ieurs raisons, et laissa triom
pher ses généraux. II se mit alors à construire des édifices avec 
une partie des sommes considérables versées au trésor par Yé
Iiou- koutsaï, qui administrait les finances avec habileté, émet
tait des billets dé banque, ct cherchait à introduire parmi les 

, Mongols la civilisation chinoise avec ses colléges et ses concours. 
~ L'armée destinée à conquérir les pays à l'ouest du Volga s'a
fvança sous le commandement de Bàtou, et soumit les Bulgares, 

les Kaptchaks, la Russie, la Circassie, la Galicie et la Pologne. 
Gengis-khan avait imposé à ses quatre fils l'obligation de fournir 
chacun un régiment pour garder l'Inde; cette force fut employée 
à envahir la partie du nord et à prendre Lahore, qu'on livra au 
pillage. Alo1·s Delhi se révolta contre le sultan Moez- eddin Ba
ram-Schah, à l'instigation d'un ministre perfide, Nisam al-Mulk 
qui, ayant tué son maître , le remplaça par Alaeddin Massoud
Schah, tandis que les Mongols envahissaient par le Kandahar la 
contrée du Sind. 

Oktaï meurt; les plaisirs de la chasse et de la table avaient 
abrégé ses jours. Bien différent de son'père, il était d'un carac
tère doux et libéral à l'excès. Si ses officiei'S voulaient fair·e quel
que réduction sur les sommes énormes dont il rétribuait des 
services minimes, il leur disait: Vmts t}tes mes plus gmnds enne
mis en m'empêchant d'acquérir la seule chose durable. az~ m,ond~, 
~tn bon 1·enom. Ayant trouvé un jour le trésor rem ph, rl s écrra 
que c'était un véritable ennui que d'avoir.à garder. tant. d'argent, 
el il in Yi ta tous ceux qui en avaient besom à y pmser hbrement. 

1211. 

1236. 
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Après le dîner, il s'asseyait ho:s de sa tente' et ,distribuait des 
dons à tout venant; s'il achetait quelque cl~ ose d un marchand, 
il lui faisait payer un dixième en sus du pn~ conv.enu. Il trou
vait des excuses en faveur des musul~ans qm se baignaient dans 
l'eau courante, et qui tuaient des an~ maux à l~ur ~ode; un fa
natique étant venu lui dire que Gengis-khan lm était apparu en 
songe pour lui enjoindre d'ordonner de sa part à ~on succes
seur d'exterminer les musulmans, race perverse: Sazs-tu le mon
qol? lui demanda Ok taï; sur sa réponse négative: Eh bien 1 t1t 
~s un menteur, reprit-il, car Gengis-khan ne parla jamais d'autre 
langue, et ille fH mettre à fl.lo.rt. . . 

Zagataï, son frère aîné, qm avait hénté de la Transoxiane et 
du Turkestan, et qui était désigné comme son successeur, mou
rut peu après lui, et sa descendance conserva la domination de 
ces pays jusqu'à Tamerlan. 

L'impératriceTourakina, veuve d'Oktaï, prit la régence comme 
tutrice de son fils Kajouk, et confia les finances au mahométan 
Abd-el-Rhaman, qui remplit le trésor à force de pressurer les 
peuples, dont il aliéna l'affection. Y é-liou-koutsaï en mourut de 
chagrin, et, rare exemple dans sa position, on ne trouva dans 
sa demeure que des livres, des cartes géographiques, des ins-" 
trumenls de musique, des médailles et des inscriptions anti
ques; il est compté parmi les ministres les plus remarquables 
non-seulement de l'Asie, mais encore d'autres contrées. Né Tat·
Lare, il adopta les idées et la cull:ure de la Chine, ne cessa de 
s'interposer entre les opprimés et les oppresseurs, et plaida 
toute sa vie pour les vaincus avec tant de chaleur qu'Oktaï lui 
dit un jour: Il nous reste à te voir aussi ple1trer pour le peuple. Il 
tâcha de faire pénétrer la justice et quelque sentiment d'huma
nité parmi une nation féroce qui ne connaissait que le droit de 
l'épée, et de substiluer au pillage les impôts, à l'extermination 
les tributs. Il avait évalué les revenus de la Chine à cinq cent 
mille onces d'argent par an (1), lorsqu'elle ne comprenait que 
les pays situés au nord du fleuve Jaune; ils s'élevèrent à un mil
lion cent mille onces après la conquête de l'Ho-nan. Le musul
man Abd-el-Rhaman offrit le double pour en avoir Ia_perception 
à ferme; Yé-liou lui répondit: Vous pourriez même en tirer cinq 
millions, mais en épuisant les contribuables et en excitant le mé
contentement. Comme on proposait de faire passer les troupes 

(1) La monnaie courante des llfongols, en or et en argent, était appelée balise; 
sa valeur était du poids de cinq cents miscals de ces métaux. Frère Ordéric •l.c 
P~rdCJlon.e comparait , en 1320, le balise de papier à un sequin et demi de Ve· 
mse. La valeur en a beaucoup varié. 
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chinoises en Occident, ct les forces mahométanes en Ch: Yé ' . , é mc, -
h~u s y opposfl, en repr sentant que la différence de climat tuc-
raiL plus de soldats que la guerre elle-même: généreuse é _ 

t. . , • . pr oc 
c?~~ wn qm n arrete pas toujours des nations que l'on appelle 
clVlllsées .(l), ct dont nous devons lui tenir compte, quoique 
ses conseils fussent peu suivis. Aussi sa mémoire est-elle restée 
en v,énération parmi les Chinois; nn siècle après, un empereur 
lui décerna le titre posthume de roi. , 

D'autres personnages puissants sous Oktaï déchurent sous son 
successeur. La diète ayant été convoquée, on vit accourir de 
toutes parts, à l'exception de Datou, peu bienveillant pour la ré
gente, les princes du sang et les généraux, dont la magnificence 
faisait ressortir davantage la simplicité de deux moines euro
péens, venus au milieu de guerriers farouches pour lem· appor
ter l'Évangile. L'assemblée se tint dans un pavillon entouré 
d'une palissade en bois peint, ct qui pouvait contenir deux mille 
personnes; la moitié de la journée se passait dans les discus
sions sur les affaires, et le reste à s'enivrer d'une liqueur de lait 
fermenté; chaque jour les membres de ce congrès barbare re
vêtaient de nouveaux habits. Kajouk y fut salué lilian. II distri
bua à son gré différents royaumes; mais il renvoya avec mena
ces les ambassadeurs du kalifc, et avec mépris ceux du Vieux 
de la Montagne. 

Kajouk ne tarda point h mourir, usé par les boissons spiri
tueuses el les excès vénériens. 11 avait eu pour ministres deu.-.,; 
chrétiens, Kadak et Téhingaï, 1t la faveur desquels plusieurs re
ligieux pénétrèrent dans le palais, ainsi que des médecins chré
tiens; une chapelle fut mêmu ouverte dans la résidence royale 
pom la célébration des saints mystères. Ce fut sa veuve qui re
çut, comme régente, l'ambassade envoyée par saint Louis, am
bassade dont nous parlerons. 

Le trône fut alors déféré à i\fangou, qui déjà s'était signalé 
dans les rangs des armées envoyées en Chine et en Occident. 
u Entre autres preuves de sa fortune, il advint qu'au moment 
<< de son inauguration les nuages étaient amoncelés depuis plu
<< sieurs jours, et que la plu~e tombait à torrents; des ombre~ 
<< épaisses dérobaient le solml au regard des astrologues, qm 

( 1) L'Angleterre, qui entretient des garnisons militaires. sous tous les climats, a 
. d té 1 ey·tl•me pour <tUC toutes SCS troupes partagent a leur tour, Ct graduel-
tl op m ~ " ' · d l '1 'd' 
l t l fa ligues et les dangers. On commence par les stallons e a " c tter-
emen , es . à ll ù l' é . \ · asse à celles des Antilles el de la Guyane, pws ce es e Am·-
rance, pUis on p Ind d' · l' · · · · Iles de l'Afrique puis à celles des .,rrrandcs es, ou on revtcnt nque, pUis a ce • 
en Angleterre, pour recommencer le mème tour. 

t2~G. 
Aoùl, 
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<< devaient en prendre la hauteur pour indiquer le point fava~ 
~~ rable. Tout à coup le disque respl~ndissant de l'astre du jou1, 

t< se dévoile, comme une fiancée q~I se montre à l'épo_ux impa~ 
<< tient après une longue attenl~; Il se découvre du Ciel autant 
<< d'espace qu'il en faut pour laisser apparaîtr~ le ~lobe lumi~ 
n neux, si bien que les astrologues purent accomplir leur ob~ 

« servation (1). >> • • • 

Le nouveau prince introdmsiL dans la percept10n des impôts 
un ordre meilleur, libéra les débiteurs arriérés, abolit les exac- . 
tions, et enleva aux princes du sang le pouv~ir absolu qu'ils 
s'arrogeaient arbitrairement sur les pays conqms. Il commença 
par envoyer au supplice un grand _nombre d~ ~ersonnes qui 
avaient attenté à sa vie par des sortiléges; pms ll détruisit la 
domination des Abbassides et des Assassins, et soumit le Thi
bet et l'Inde. 

Mangou dirigeait en personne la guerre contre les Chinois, 
lorsqu'il mourut âgé de cinquante-deux ans. Les devins avaient 
sur son esprit un grand empire; mais il était simple clans ses 
habitudes, et se montrait sévère à l'égard des gt'ands; il inter
disait le pillage à ses troupes avec une telle rigueur qu'un sol
dat fut mis à mort pour avoir dérobé un ognon. A celte époque 
mourut Batou ('1256), qui avait porté la guerre sur le Volga et 
refusé d'être khan, satisfait de commander les armées. 

Koubilaï, qui comballait alors contre le Céleste Empire, fut 
élu khan des Mongols; mais Arik-Bouga, son frère, gouvernem 
de Karakorum, fut proclamé en même temps; de là une guerre 

·civile qui dura plusieurs années; enfin, Arik-Bouga fut réduit à# 
se mettre à la merci de son frère, qui lui fit gt·àce de la vie. Kou
bilaï acheva la conquête de la Chine, dont il adopta les lois et 
les usages; il y fixa sa résidence, el la race mongole fut dési
gnée par le nom de Yuen ou Yen. 

Les Lamas l'avaient emporté sm les Kams pat'Ini les Gcngis
khanides; Koubilaï éleva à la dignité de Pakba-Lama, ou de chef 
de la religion bouddhiste dans son empire, le jeune Mali Dvasia, 
natif cl u Thibet, à l'autorité duquel il soumit les gouverneurs 
des différents districts dont se compose ce pays. Indifférent, 
comme ses prédécesseurs, en matière de religion, il favodsait 
les autres cultes. Lorsque les chrétiens célébraient leurs fèles, 
il les faisait venir auprès de lui, baisait l'Évangile après l'avoit· 
encensé, et disait qu'il y avait parmi les nations quatre prophè
tes dont il invoquait l'assistance: le Christ, Mahomet, Moïse el 

(1) Djouvéni, ap. o'OnssoN. 



.. 

LES GENGISKHANIDES. 
303 

Sakh~a Mouni. Il ne montra d'inimitié que contre les Tao-Tsée 
dont Il ordonna de brùler tous les livres. ' 

Les missionnaires que le pape envoya vers Koubilaï obtinrent 
peu de succès. Il persécuta quelque temps les musulmans 

'1 f · ,parce qu I s re usment de manger des viandes tuées à la manière mon-
gole~ et qu~ le koran.leur ordonne de détruire ceux qui adorent 
plusieurs dwux. . 

« Koukilaï-khan, dit Marco Polo (1), qui visita sa cour, e5t de 
11 belle stature, ni petit ni grand, mais de taille moyenne. Il a 
11 les cheveux tout blancs, et il est très-bien proportionné de 
11 tous ses membres; il a le visage blanc et vermeil comme une 
<< rose, les yeux noirs et beaux, le nez bien fait et bien planté· 
11 il a quatre feT?mes, qu'il considère comme ses épouses légiti~ 
'' mes. Il a aussi beaucoup de maîtresses, et vous saurez qu'il 
11 existe une race de 'l'al'Lares appelés Ungrats, gens très-beaux 
'' et avenanls; on choisit parmi les jeunes filles les cent les plus 
'' belles, que l'on mène au grand khan. Il les donne à garder à 
u des dames du palais, et les fait coucher près de lui dans un 
11 lit, pour savoir si elles ont bonne haleine, si elles sont vier
'' ges et bien saines en toute chose; celles qui sont belles eL 
'' bonnes de toute manière servent le seigneur de la sorte: tous 
11 les trois jours et trois nuits, six de ces jeunes filles servent le 
'' seigneur dans sa chambre et au lit, pour ce dont est besoin, 
H et le seigneur fait d'elles ce qu'il veut; puis, au bout de Lrois 
'' jours et trois nuits, viennent six autres jeunes filles, et il en 
'' est ainsi toute l'année, de six en six. l> 

Honteux de voir ses Mongols, habiles à tirer de l'arc et à soi
gner les chevaux, paraître ignorants à côté des Chinois et des 
Occidentaux, Koubilaï chercha à introduire les sciences parmi 
eux. Pakba-Lama, par son ordre, inventa un alphabet carré (2), 
qui forma plus de mille groupes sy!labiquës. Il fit traduire les 
livres classiques de la Chine, eL favorisa ,les savants de toute 
nation surtout les traducteurs et les astrologues (3). Il établit 
une ad~inistralion régulière, et détermina les attributions eL les 

( 1) l\IAnco PoLO, G7. . . 
(2) KLAPnoTu, Abhandl. über die Sprac!ze und Schrift der Utgztrlll, dans la 

deuxième partie du Re ise in elen Kaukasus; 1814, p. 538. . 
(3) L'Académie impériale des sciences de Saint-Pétcrsbourg ~'est c,hargee~. en 

ISqO de faire imprimer la version allcmanlle, faite p?r Schnndt, ~un po~me 
' 1 · t't lé Exploits de Diesser-khan. Tout cc qm S•: rapporte a cc poeme mongo m 1 u J • • .1 

1 
é . l' 

· · l'é c l'auteur ct m(\mc l'existence lustonque uu 1 ro,, que on cslmcerlam poqu , · · . . Ill' · d 1 
d Î t une ori<>inaire liu Thibet ct qm fa1l se:> expc 1t1ons ans e 

onne pour an co•.1 
• 

0 
'.1 . non plus si l'original a.été Taugul, contrée \'OISIIle ùe cc pays. On ne sar pas . . . 

· 1 · 1 thibétain · mais la version de Schmtdt a elé fa1lc sur le compose en mongo oa cr ' 
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traitements des fonctionnaires; il créa des colléges, des tribu
naux cl des charges militaires. Pendant tout son règne, il eut 

1201. it lutter contre des compétiteurs, ct mourut ilgé de quatre
vingts ans, après avoir été trente-cinq ans à la tête de l'cm. 

pire. . , . , 
Ce n'était plus un nomade qm ne .s occup~It ~ue ct. exterminer 

les peuples vaincus; élevé dans les t~ées chmo1ses, Il sentait les 
avantages de la civilisation. S~n empt~·e, le plus vaste dont l'his
toire rasse mention, embrassait la Chme, la ~oré~, le Thibet, le 
Tong-King, la Cochinchine, une grande partie de l'Inde trans
gangétique, plusieurs iles d~ la mer du Sud et le Nord depuis la 
mer Orientale jusqu'au Dméper. Les chahs de Perse, dont les 
.États s'étendaient jusqu'à la Méditerranée ct aux confins de 
l'empire grec, étaient considérés par les empereurs mongol:s 
comme leurs officiers, destinés à commander en leur nom aux 
barbares d'Occident. 

Koubilaï-khan fit construire à Djandou cc un palais en marbre 
cc et autres riches pierres, dont les salles et les chambres sont 
cc toutes dorées, et qui est admirablement beau. Autour de cc 
cc palais est un mur de quinze milles qe circonférence. II y a 
cc des rivières, des fontaines et beaucoup de prairies; le grand 
«khan y conserve beaucoup d'animaux de diverses espèces, 
l< comme cerfs, daims, chevreuils, pour fournir de la nourri- , 
<<ture au.xJaucons et gerfauts qu'il tient en mue. Il a bien là 
l< deux cents gerfauts, et il y va certes une fois la semaine. Sou-
cc vent, lorsque le grand khan se rend dans ce parc muré, il 
u porte un léopard sur la croupe de son cheval; s'il veut faire 
u prendre un de ces animaux, il laisse aller le léopard, et, quand 
« le léopard l'a saisi, il fait donner la proie à ses gerfauts qu'il 
cc tient en mue, ce qui est son amusement. Sachez que le grand 
cc khan a fait faire au milieu de ce parc un palais en cannes; 
''mais il est tout doré il l'intérieur, ct travaillé délicatement à 
« figures d'animaux et d'oiseaux dorés; la couverture est de 
cc cannes vernies, et si bien jointes que l'eau n'y peut pénétrer. 
« Or sachez que ces cannes ont trois ou quatre palmes de gros
cc seur et une longueur qui varie de dix à quinze pas; on les 
cc taille au nœud, puis en long, cc qui fait comme des tuiles, et 
cc l'on peut bien ainsi en couvrir une maison. Il a fait construire 
cc ce toit si at·tisLemenL qu'il peuL le faire démonter quand il 
l< veut, eL le faire soutenir par plus de deux cents cordes de 

texte mongol, qui n'est pas dans la langue littéraire, mais dans la langue vulgaire 
que parlent toutes les classes. 
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« soie ..... Il a une race de chevaux blancs et d · 
1 . e Juments blan-

cc c les c_omme nmge' sans aucune autre couleur, et celles-ci 
« sont !)len au nombre de dix mille; nulle personne à · · 
« ~l'être de la famille impériale, ne peut boire du l~it :oms 
cc .JUments.>> e ces 

Koubilaï, occupé de gouverner la Chine et voyant l'impo 'b· 
l"lé ] d' . SSl 1-

1. ( c mger d'un centre unique une machine aussi vaste, di-
visa ses États en quatre parties, et garda pour lui la Chine Je 
Kar·akorum, la M_ongolie, ln Corée, le Kami!, le Thibet, les roy;u
mes trans?'an~éliques, appelés aujourd'hui Siam, le Tong-king 
ct la_Cochmchme, c'est-à-dire toute l'Asie orientale, avec la sou
verameté~sur les autres provinces. 
~ son oncle Zagataï il assigna le Mawarannahar, qui compre

nm~ le Turkestan, s'étendait dans l'Asie centrale, et avait pour 
capttale Bisbalig. 

Berki, fils de Batou, eut Je Kaptchak, c'est-à-dire tout ce qui 
sc trouve entre Je lac d'Aral, la mer Caspienne, la mer Noire et 
les frontières orientales de la Russie. 1-Ioulagou obtint en par
tage le Khârizm, le Khorassan, la Perse, l'Arménie, la Géorgie 
cL tout cc qu'il avait conquis de l'Asie Mineure et de la Syrie, 
avec Tauris ou Tébriz (-1) pour capitale. 

( 1) " Tébriz, dont le nom peut. si:,'llifier chaud-courant et mème fébrifuge, 
probablement le Gabris de Ptolémée, fut construite, selon les textes orientaux, 
par Zobéida, femme de Haroun al-Rasc:bid. Ruinée, 69 ans après, par un trem
blement de terre, elle fut reconstruite par le ka\ife 1\lolhavakel, sous le 
talisman du scorpion, qui pouvait la protéger contre les tremblements de terre, 
mais non contre les inondations. Kassan-khan 1 empereur mongol 1 l'embellit 
beaucoup, et l'entoura d'une muraille de six mille brasses de circonférence; à 
demi-heure de distance, il fit construire pour lui-même un magnifique tombeau. 
Ses deux célèbres grands vizirs Reschirldin et Tadjeddin-Alichah y construisirent, 
le premier, le faubourg appelé de son nom Welliom, et l'autre, dans le chàteau, 
la grande mosquée qui porte son nom, et dont l'intérieur est de 250 brasses. Le 
bazar et le méidan, c'est-à-dire la place du marché et de la joute, sont au nom
bre des plus beaux des villes persanes. La plaine de Tébriz s'étend du mont Seend 
au lac Ourmiah. L'eau de ce lac, comme celle de Saint-Philippe près de Sienne, pro
duit, en filtrant, la belle pierre transparente dite marbre de Tébriz. Cette plaine, 
tant elle offre de charme, est non-seulement comparée aux quatre paradis de 
l'orient, ou plaines de Sogh, de Chaa-bewan, de Damas et d'Oboll~, mais aux 
hu il paradis célestes; on l'appelle donc encore Seliit genel, huit paradis. Les pom
mes les poires les abricots et le raisin de ces contrées sont excellents; l'art 
four~1it des étoffes de coton et de soie. D'autres villes de la Perse sont célèbres 
par les sépulcres des descendants des imans et d'autres saint~; mais Té~riz est 
renommée pour avoir vu nallre ou mourir les plus ~ands poeles P:1négynstes~e 
la Perse: Enveri, Chakani, Fordjabi, Cbodja Hemam, contem~orams (~e Saad1; 
l\lohammed Assar auteur ùu poëme romantique Soleil et Jup1ter; trms grands 
mystir1ues, Chemz~ddin Tebrizi, maitre spirituel de l'illustre Me,~ lana Djelaleddin, 
le poële lyrico-mystique Kasim Alenwar ou (listributeur des lumières, ell\lahmoud 

IIIST. UNlV. - T. Xl. 20 
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Ce fractionnement de l'empire de Gengis-khan annonçait qu 1 
fléau cessait, el que les nationalités ne t~rderai~nt pas à préval~ir~ 

Les communications entre ces parties élotgnées d'un mê 
corps qui embrassait presque toute l'Asie, se trouvaient fac~l.e 

d ' é . 1 1-
tées par des relais de. postes es tm. s au serv~ce public; ils étaient 

Placés à vinO't-cinq ou trente n11lles de dtstance, à la charD' 
o . d' . t . h oC, 

Pour ceux qui les avatent, entre emr c acun quatt'e cents ch _ 
· h · E e vaux dont la moitié se reposait c aque mots. ~ n approchant d 

' · d f · é e la poste, le courrier sonnmt ~ c~r po~r mre pr p~rer les che-
vaux; aussi, quelques-uns arnvm.ent-tls à parcounr deux cent 
cinquante milles en vingt- quatre heure~. T~us _les trois milles, 
il y avait d'autres stations pour les courners a pied, qui se trans
mettaient les dépêches de l'un à l'autre, tandis que les commis
saires notaient l'heure précise de l'arrivée de chacun d'eux (1) .. 

Les soldats étaient obligés de faire six ans de service; on avait 
la précaution d'envoyer les Chinoi.:; dans la Tartarie, et les Mon
gols en Chine; il en était de même pour les autres provinces. On 
remettait aux officiers et aux étrangers de distinction des pla
ques d'argent ou d'or, avec ordre d'en respecter les porteurs. 
Douze mille hommes formaient la garde particulière de Koubilaï. 

L'armée était payée en billets fabriqués avec l'écorce du mû
rier, d'une grandeur proportionnée à leur valeur, revêtus d'un 
sceau et d'une signature; c'était un crime capital de les refuser 
comme de les contrefaire. Quelque usés qu'ils fussent, on pou
vait les faire renouveler en payant trois pour cent. Les étrangers 
devaient, en arrivant à la frontière, remettre l'or et l'argent 
qu'ils portaient, pour recevoir du papier en échange; les doreurs 
et les orfévres pouvaient se procurer à la monnaie le métal fin 
dont ils avaient besoin pour leurs travaux. 

Les dynasties chinoises des Sung et des Tang avaient eu déjà 
recours au papier- monnaie; il y a donc quatre siècles que l'on 
connait en Chine cet expédient, qui procure tant de facilité aux 
relations commerciales (2). 

Koubilaï désigna pour lui succéder Temour ( Tching -tsung) 
qui, reconnu par l'assemblée, prit le nom d'Olgaïlou, c'est- à
dire Fortuné. Il eut plus, de goût pour la paix que pour la guerre, 
et renonça lui-même aux excès du vin, vice dont aucun ordre 
de Koubilaï n'avait pu le corriger. Il mourut sans enfants, eL les 

Chebeslerie, auteur de Gülcheniraz ou Parterre des roses du secret, poëme di
dactique de poésie mystique, à peine connu de nom Cil Europe. » DE IIMDIEII· 

(1) M.\r.co PoLO, JI, 20. 
(2) KL,\I'Rom, sur l'Origine elu papier-monnaie, dans Je Journal asiatiqlte 

t. I, p. 257; et t.II, p. 410; 
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intrigues de sa veuve en faveur d'A nanda n'eurent d' t é 
sultat que de coûter la vie à ses partisans attendu Kau .. rehr -
( Tr t ) ' que msc an rou- sung fut puoclamé empereur. Nous avons peu d h 
à dire de ce prince, sinon qu'il fit répandJ·e, traduit en ~ c o~e 
un ouvrage de Confucius su.r l'obéissance filiale et que pongo ' 

l 1 . ' , ar ses 
o.rc res, un an:a transporta dans la même langue la plupart des 
hv:es boudd.histes. II ordonna que l'on coupttt la main à celui 
q~1 frappermt un lama, et la langue à celui qui en médirait. Ces 
rigueurs enflèrent l'orgueil de la caste. Il mourut jeune, et eut 
pour successeur son frère Adj our- bali- Batra, qui fut ami des 
lettres (1311), et auquel succéda Sioda-Bala (1320), puis Yssoun
Temour (1323). 

Mais, l'empire mongol étant désormais devenu chinois, nous 
devons reporter maintenant notre attention sur la Chine elle-
même. · 

CHAPITRE XIV. 

CJ!IIŒ,- DYNASTIES XIV, XV, XVI, XVII, XVIII, XIX, XX. 

On appelle petites dynasties les cinq dynasties des Li~ng, 
des Tang, des Tsin, des Han et des Tchéou postériturs, qui ré
gnèrent en Chine de 907 à 960; ce fut une époque de guerres 
civiles entre les divers prétendants au trône, dont la domina
Lion dur ait assez pour exercer des persécutions et la tyrannie, 
mais non pour faire le bien du peuple. L'aventurier turc qui 
avait fondé la dynastie. des Liang postérieurs ('l) extermina les 
débris de la famille détrônée; mais les torrents de sang qu'il 
versa ne l'empêchèrent pas d'être lui-même assassiné par un de 
ses fils. 

Ici vient une série d'usurpateurs qui, troublés à l'intérieur par 
les eunuques, au dehors par les courses des Tartares, ne purent 
jamais se consolider jusqu'à l'avénement de Taï-tsou III; celui
ci commença la dix-neuvième dynastie, dont les huit empereurs 
résidèrent dans les provinces septentrionales, sans doute pour 
mieux s'opposer aux Tartares. La durée plus longue de c~tte dy
nastie procura quelque repos à l'empire, et· substitua à l'anar
chie le règne de la loi. 

(1) Voyez t. Vlll, p. 400, 
20, 

Ka.ücban. 
1306. 

T.ü-Lsou. 
IH!t 

960. 
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Taï-tsou, habile à la guerre eL dans l'administraLion, ordonna 
que les quatre porLes de son palais rcst.assent toujours ouvertes 
« comme son cœur l'était à tous ses suJets.~' Durant un hiver ri~ 
goureux, pensant combien avaient à ~ouffnr ceux de ses sujets 
qui faisaient la guerre dans le Nord, 11 ~nvoya, sa propre pelisse 
au général, en exprimant le regret ~e n en p~uvo1r donner une 
à chaque soldat. Au siégc ~le Nan-long, entra\né ~ar .le désir de 
prévenir les massacres qm accompagnent c~ ordmmre la prise 
des villes, il feignit cl'ê.tre ma lad?; ses offic1;rs é.tant accourus 
pour le visiter, il leur elit: Le remede le plus s:cr depend de vous; 
j'~tre::-moi que vous ne verserez pas le sang des cztoyens. Le serment 
fait, il reparut en parfaite ~.ant~. On ne put emp~cl~er, malgré 
toutes les précautions, qu Il n y eût quelques VIctimes; aussi 
s'écria-t-il : Quelle triste nécessité que la guerre, oit il faut tou
jours répandre du sang inn~cent .' ,I.l clis~it encore. : La vie de 
l'homme est le plus grand tresor qu zl y azt sous le etel, et l'on ne 
prend jamais trop de sofns pour .emp~c!zer q~'e~le ne soit ravie à qui 
que ce soit quand les lms et la necesszte ne l ex1gent pas absolument. 
En conséquence, il défendit aux gouverneurs des provinces et 
aux magistrats particuliers d'envoyer personne au supplice avant 
que la sentence eût été revisée par le tribunal suprême, et sou

' mise à l'empereur. 
n \'oulut que l'avancement clans la carrière militaire ne fût 

obtenu, comme dans la carrière civile, qu'à la suite de concours, 
et que tout officier fit preuve de connaissances théoriques et 
pratiques dans l'art de la guel're.Il remit Confucius en honneul' 
et protégea les lettr·és; il les accueillait avec bienveillance lors
qu'ils avaient quelque chose à lui demander, et les interrogeait 

·sur les kings; l'un d'eux, consulté par lui sur la meilleure ma
nière de se conduire et de diriger les autres, lui répondit: Pour 
améliorer un empire, rien n'est aussi profitable que d'aimer le 
peuple; pour s'améliorer soi-même, rien n'est aussi utile que de té
primer ses passions. Ces maximes plurent tant à Taï-tsou qu'il 
voulut les avoir sans cesse devant les yeux. Il créa des charges 
lucratives et honorifiques pour les lettrés, réunit une bibliothè
que de quatre-vingt mille volumes, réorganisa les anciens collé
ges, en institua de nouveaux, chacun avec une salle remplie de 
portraits de personnages illustres, et lui-même assistait quelque
fois aux leçons. Il fit ainsi refleurir les lettres, qui devinrent le 
chemin des honneurs et des richesses. 

Quoiqu'il ne fût pas toujours heureux clans ses guerres, il put 
du moins repousser les Tartares. L'apparition d'une comète lui 
fit alléger les impôts, èt, pé_lr une proclamation, il invita chacun 
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d.c ses sujets à l'avertir des fautes par lesquelles il avait pu mé
riler l~s fléaux dont cet astre menaçait l'empire. 

Tchm:tsoung ordonna la réimpression des livres anciens ct 
fit rechercher les ouvrages inconnus ou précieux. Le dénombre
ment d~ 1~ population agricole fait sous son règne donna vingt 
ct u~ mllhons neuf cent soixante- seize mille individus, payant 
le tribut en denrées, sans compter les femmes et les mineurs de 
vingt ans. A la gnerre il préféra les traités, et s'obligea de payer 
annuellement aux Tartares-Khi tans cent- mille onces d'ar..,.ent 
outre deux cent mille pièces d'étoffes. · 0 ' 

Djin- tsoung, son sixième fils et son successeur, fut gouverné 
cl'abO!'d par sa mère, ensuite par sa femme; désireux de con
ser·ver· la paix, il augmentait le tribut payé aux Khitans, qui ne 
s'en montraient que plus disposés à lui faire la guerre. Plein, du 
reste, de compassion pour ses sujets souffrants, il favorisa les 
1 ettres et accrut le nombre des colléges, dont il régla la disci
pline et les examens; voulant connaître ceux qui, parmi ses su
jets, étaient les plus capables de bien administrer, il réunit dans 
son palais les lettrés de plus grand renom, et leur ordonna d'é
crire en sa présence les noms des personnages qu'ils jugeaient 
les plus dignes des emplois publics, dans la pensée d'échapper 
ailisi aux dangers de la conuption ou de la faveur. 

La bonté de l'emperem· donna de la hardiesse aux lettrés qui, 
fortifiés par leur union, ne craignirent pas de s'attaquer aux 
grands et de diriger contre eux des satires. L'empereur, auprès 
duquel ils furent accusés comme criminels, dit à ses ministres: 
l'ai souvent entendu parler de factions formées par des gens de 
bas lieu, n'ayant ni mérite ni vertu; mais les personnes honorables 
qui occupent des emplois et possèdent mérite et vertu ne se com
promettent pas dan.~ de pareilles macltinations. 

Un de ces lettrés, plus particulièrement accusé, se disculpa 
en ces termes : << Prince, on a voulu de tout temps confondre 
({ astucieusement les associations honnêtes et utiles avec les 
<< conciliabules indignes et dangereux. Les premières tendent à 
<< la vertu et au bien public, les autres se fondent sur le seul 
<< intérêt; quand l'intétêL n'existe plus, les associés s'abandon
<< nent et se trahissent mutuellement. II n'en est pas ainsi des 
<< associations qui, ayant un but élevé, se propqsent de garder 
<< inviolablement les règles de la plus drone raison et de l'équité 
<< la plus rigomeuse. Leur conduite est la droiture et la fidélité; 
<< leurs membres n'ont d'autre crainte que de perdre leur réputa
<< Lion· ils tendent à améliorer et à perfectionner l'individu, et 
u pou; ce motif s'identifient avec la droite raison et se soutien-

99~. 

ton 
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,;·neulles uns les autres. Qnand il s'agit de servir l'État, ils unis .. 
cc sent lem:s cœurs, ct se dirigent d'accord où ils peuvent être 
cc uliles. Telle estl'association des homm~s ho~orables, telles sont 
cc les factions qu'ils forment ... Le Clwu-Kmg dit: Le tyran Tchéou
ic sin avait sous lui des millions de personnes; mais autant 
cc d'hommes, autant de cœurs. Wou-Wang_, lorsqu'il allait com. 
cc battre, était à peine suivi de trente mille hommes; mais ils 
« n'avaient tous qu!une âme. Sous le tyran Tchéou, il n'y avait 
<< ni union ni intelligence; aussi il périt et perdit l'empire. Won
« Wang fut redevable de ses heureux s~ccès à ce qu'on appelle 
« des conciliabules. Au temps des dermers Han, sous prétexte 
« de partis et de conspirations, les lettrés les plus renommés 
<< furent recherchés, arrêtés, empri~onnés. La rébellion des bou
« nets jaunes survint, et ceux dont le zèle et la prudence auraient 
« pu prévenir le mal ou y remédier étaient dans les prisons, ce 
cc qui fit que l'empire fut en désarroi. La cour reconnut sa faute, 
cc et repentante mit en liberté les prétendus conspir·ateurs· ' , , 
cc mais il était trop lard, et le mal ne put être réparé. Des accu-
cc salions semblables se firent entendre vel'S la fin de la dynastie 
cc des Tang; Tchao- tsoung envoya au supplice, sans autre mo
« tif, de célèbres docteurs, et des personnes de mérite furent 
cc précipitées dans le fleuve Jaune; on disait qu'il falla il donner 
cc à boi1·e de cette eau fangeuse à ceux qui se vantaient d'être 
cc purs et sans tache. La conséquence fut la ruine de cette dy
cc nastie ..... ,, 

s-ss. Sous cet empereur fleurit le grand historien Ssé- ma- kuang, 
gouverneur de la capitale de l'Ho- nan, puis censeur public et 
historiographe du palais. Sa franchise à dire la vérité, et les re
montrances restées célèbres qu'il rédigea comme censem (1), 
lui nuisirent auprès des successeurs de Dijn-tsoung; il se retira 
de la cour pour s'appliquer entièrement à son grand travail, qui 
devait embrasser les actions des princes et des sujets, et tout ce 
qui pouvait profiter à un gouvernement équitable. Il recueillit, 
à cet effet, tous les matériaux qu'il put sc procurer, comparant 
les opinions, rectifiant les erreurs, éclaircissant les doutes, et 
composa le lJfiroir universel pou1· ceux qui gouvernent, histoire 
des différentes dynasties, à partir des premiers Tchéou jusqu'à 
celle qui régnait alors (2). 

Mencius et Confucï"us occupaient le premier ra no- dans l'estime 
d 

b • 

es lettrés; Lao-tseu était l'idole des Tao- ssé. Une. philosophie 

(1) Voyez ce discours à la fin du t. IIJ. 
(2) Voyez t. rn, p. 449. 
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nouvelle fit alors son apparition · on pourrait l'a 1 1 ·1 · d 1 · ppe er p u oso-
plue e. a nature; car e11c se proposait d'en expliquer les lois 
et d'en mterpr~ter 1~ langage, si !)ien ~u'elle parut à quelques
uns entachée d athéisme. Tchen-hen-k1 en fut le promoteur· ses 
prosélytes ?blinrent de l'empereur Yn- tsoung des honneu~s et 

_ des emplOis. \Vang-an-schi, ministre d'État, qui méditait une 
réforme, les protégeait et les favorisait; cette conduite lui sus
cita une opposition énergique de la part de l'historien Ssé- ma
kuang.~e pr'emier voulait bouleverser et régénérer tout; l'autre 
rappelmt sans cesse le souvenir des traditions antiques et les 
exemples du passé, dont il se servait pour appuyer les institu
tions utiles aussi bien que les préjugés vieillis. 

Des épidémies, des tremblements de terre et la sécheresse dé
solaient le pays; les censeurs, selon la coutume, invitèrent l'em
pereur Tchin -lsoung à examiner sa conduite et à réformer sa 
manière de vivre; ce qu'il fit en se refusant le plaisir de la mu
sique, de la promenade et des divertissements. II fut désap
prouvé par Wang-an-schi, qui lui dit: Les calamités présentes 
proviennent de choses fixes, hmmeables, et qui n'ont aucune con
nexion avec les œuvres des !tommes. Espérez-vous changer le cours 
onlinai?·e des choses, ou prétende.-:.-vous que la nature s'impose d'au

. tres lois? 
A ces paroles, Ssé-ma-kuang s'écria: Malheureux les princes 

dans l'oreille desquels on insinue des maximes semblables! Si on 
leur enlève la crainte du ciel, quel frein restera-t-il pour empêcher 
leurs excès? illaîlres de tout, pouvant tout faire impunément, ils 
s'abandonneront sans remords à tous leurs caprices; il n'y aura 
plus moyen, pour leurs se1·vitezu·s les plus affectionnés, de les ra
mener me devoir. 

Wang-an- schi profita de la confiance que l'empereur mettait 
en lui pom introduire des coutumes et des lois nouvelles. Selon 
son système, le premier devoir d'un souverain, le plus essentiel, 
est d'aimer son peuple de manière à lui procurer l'abondance et 
le contentement, avantages réels de l'existence. Il suffirait, dans 
ce but, d'inculquer à tous les règles inviolables de la justice; 
mais comme on ne peut espérer que tous la pratiquent avec 
exactitude, le prince doit y pourvoir avec sagesse. II rétablit en 
conséquence les tribunaux de police institués par les Tchéou, 
qui veillant sur l'achat et la vente des objets les plus usuels, dé
terr'ninaient les prix jour par jour, et n'imposaient de taxes 
qu'aux seuies personnes riches; le ~roduit. é.tait joint aux épar
gnes des princes, et servait à nournr les vieillards, les pauvres 
et les ouvriers sans travail. 

10~~. 
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D'autres officiers étaient chargés de répartir les terres en fri
che entre les cultivateurs, et de leur do_nner ~cs grains pour les 
ensemencer à la condition qu'ils restrtuerment en denrées 1 

' · L · t a valeur des avances qu'on leur faisait. es r:1ag1~ rats décidaient 
quel genre de culture convenait à chaque terram.' mesures qui 
seraient désastreuses sous un gouvernem,ent 111.01.ns puéril que 
celui de la Chine, où tout est réservé à l au tonte publique, et 

rien au bon sens privé. . . 
Dans chaque ville, des bureaux f~rent e_tabhs po~r la percep-

tion des droits royaux, dont la quotité ~Lmt ~étermmée propor
tionnellement à la récolte. Chacun pouvait battre monnaie 
pourvu qu'elle fùt de poids, ce qui produis_ait une variété infi~ 
nic dans l'espèce ct le taux; Wa~g-a~1-sch1 en fixa la forme et 
la valeur, et réserva 1t un tribunal mstllué dans chaque district. 
le droit d'en frapper selon les besoins. Il souleva beaucoup plus 
de haines par les innovations qu'il voulut introdui1·e dans la 
classe des lettrés, !nnoYations qui changaienL la forme ordinaire 
des examens pour les différents grades, et faisaient une obliga
tion d'expliquer les kings selon les commentaires dont il était 
l'auteur, et d'interpréter les caractères conformément it son 
Dictionnaire universel. Malgré les réclamations des lettrés, Tchin
tsoung soutint son ministre tant qu'il vécut. . 

111~. Sous le règne de ses faibles eL supersti Lieux successeurs, les 
Tartares de Tchou-tché vainquirent les Khitans, et fondèrent au 
nord de la Chine l'empire de Kin. Taï-tsoung, souche de cette 
dynastie, ne tarda point à venir en lulLe avec l'empire du Milieu, 
et s'empara des provinces septentrionales de Pc- tchi -li et de 
Schen-si. Ils étendirent leurs conquêtes, prirent la capiUtle, in
cendièrent Nan -king (H 61), et, sous Ning-tsonng, menacèrent 
plus que jamais l'empire. Alors le fils du Ciel eut recours aux 

m>. Mongols, qui venaient à peine d'apparaître, mais déjà si formi
dables qu'à la nouvelle de leur marche il fit offrir la paix à Ning
Lsoung; sur le refus qu'il essuya, il s'écria: Les Tarla1'es occiden
taux me ravissent aujourd'hui mon empire; demain ils vmts enlè
veront le vùt1·e. 

En effet, Gengis-khan, qui comptait sur l'appui des Khitans, 
peu résignés à la soumission, après avoir invoqué la divinité sur 
une montagne élevée, avec la tunique flottante, se mil en mar
che avec ses quatre fils et suivi d'une armée sévèrement disci-

n13. plinée et pleine de confiance en sa valeur. Il traversa le désert 
de Cobi, et bientôt il eut assujetti l'empire des J{.ins, d'où il en
leva un immense butin en tissus d'or et de soie, en bestiaux, en 
cJ1evaux et en hommes; mais, s'arrêtant au milieu de ses triom-
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phes, il accorda la paix à cet emperelll', et reçut au nombre de 
ses femmes une princesse du sang royal, avec de riches présen ls 
enlre autres cinq cents jeunes gens, autant de jeunes filles et 
trois mille chevaux. 

Lorsqu'il e~t ft·anchi les frontières, il fit égorger ses nombreux 
priso~niers, revint sur ses pas, ct, avant que les différents prin
ces eussent le Lemps de sc mettre d'accord, il les vainquit l'un 
après l'autre. Il assaillit en personne le Tangut, et mit tout it 
feu et à sang. Ses généraux lui conseillaient même de tuer jus
qu'au dernier des habitants, dont on ne pouvait tirer aucun ser
vice, pour réduire le pays en pâturages; mais Y é -Iiou- koutsaï 
leur démontra comment, au moyen des taxes, ori pourrait tirer 
sans peine d'un pays fertile et d'habitants industrieux un tribut 
de cinq cent mille onces d'argent, de quatre-vingt mille pièces 
d'étoffes de soie et de quatre cent mille sacs de grain. Le roi des 
Kins lui avait envoyé un grand vase rempli de perles; Gengis
khan les distribua à tous ceux qui portaient des boucles d'OI·eil
lcs, .et répandit les autres par terre, les abandonnant au pre-
mier venu. 

Ce conquér·ant farouche, sc sentant mourir avant d'avoir m• 
achevé la conquête, indiquait les moyens de soumettre les Ton
gouses, et ordonnait de massacrer le roi et la population aussi-
tôt qu'ils aur·aient capiLulé; ce qui fut exécuté. Ainsi la mort 
même ne réduisait pas au repos cc fléau de l'humanité. Pé-yen, tm. 
général d'Oktaï, fils de Gengis-khan, prit Ho-nan, capitale des 
Tartares occidentaux, dont le roi s'étrangla de désespoir. Avec 
lui linit l'empire des Kins; mais les débris de cet empire survé
curent, ct plus tard donnèrent naissance à la dynastie qui gou-

'vernc aujourd'hui I'empir·e du Milieu. Le tribut de cinq cents 
onces d'argent que payait la Chine au nord du fleuve Jaune, fut 
alors porté il onze cent mille. 

Les Chinois ne tar·dèrcnt pas à reconnaître combien de pareils tm. 

alliés étaient dangereux; mais, quand le péril réclamait un guer-
rier courageux, le pays avait pour souverain Li-tsoung, qui, touL 
à fait inhabile aux armes, flottait entre les Tao- ssé, dont il ob-
servait les r·ites, el Confucius, 1t la famille duquel il conféra le 
Litre ducal eL l'exemption de tout tribut. Les derniers empereurs 
Soung ré~idaicnt à Li-ngan, ville bâtie sur les lagunes, qui rap-. 
pelait à Marco Polo Venise, sa patrie (1); elle comptait douze 

(t) Marco Polo, à qui nous empruntons celle description, l'appelle Quin-sa·~, 
qu'il interprète cité du Ciel. Ce serait en chinois Tien-l'sai; ~~ est probabl.e qu'1l 
confond avec King-ssé, 1·ésidence ?'oyale, titre que l'on donna1t en effet à L1-ngan, 
qui aujourd'hui esl Hang-tchéou-fou. 
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cents ponts (1) aardés la nuit par des sentinelles, et assez él é 
0 

· ·ec t t 1 ev s pour donner passage aux navir_es a"\· . 0? e eu~ mâture. Cons. 
truite en bois et peuplée de siX cent mille habitants, elle 

l a é t t · ren. fermait un grand nombre de P aces pc v .es e · ·rots mille bains· 
elle avait cent milles de circuit, y compns un lac de trente mil~ 
les de tour et une montagne au sommet de laquelle se ter1 't 

' · l d' · d' ar une vigie qui' à l~ prenuèr~ ueur un I~c~n. Ie, ballait avec 
des mails sur des pieux de bms, donnant amsi l alerte à toute la· 

ville. . 
Il ne restait plus à Li-tsoung que les provmccs méridionales· 

Tou-tsouna son successeur, au lieu de songer à les défendre' 
Ol • b d'h 1 

s'étourdit dans les voluptés. Aussi eau?oup. ommes sages 
prévoyant la ruine inévitable de cette dynastie, se réfugiaient~ 
ils au nord, dans les conquêtes des l\l~ngols. Leur khan l\'langou 
avait envoyé Koubilaï pour les affermir ct les étendre; ce géné- . 
rai priL goût à la civilisation chinoise, et bientôt, sous le litre 
de khan, il fonda un empire septentrional, en laissant aux vain
cus la satisfaction d'avoir fait l'éducation des vainqueurs. 

Koubilaï se concilia la faveur des lettrés en montrant du res
pect pour les sciences et leur fondateur, quoiqu'il inclinftt au 
bouddhisme; le philosophe Yao- chou, qui dès son enfance l'a
vait instruit dans les lettres, rédigea pour lui un traité de mo
rale et de politique, où il signalait trente abus à détmire promp
tement. Le midi de l'Ho- nan fut donné .aux soldats pour le cul
tiver et le défendre contre les armées des Soung. Bienlùl il dé
clara la guerre à ces derniers, marcha contre eux sans tenir 
compte des propositions de la reine veuve, et s'empara du jeune 
empereur Kong~tsoung, qu'il envoya mourir dans le désert de 
Cobi. Ses frères, qui prirent l'un après l'autre le titre de fils du 
Ciel, ne purent empêcher la dynastie des Soung de périr· dans 
les flammes. Avec elle finit la domination chinoise, qui s'était 
continuée quatre mille ans clans dix-neuf dynasties, et l'Empire 
Céleste tomba pour la première fois sous l'autorité des étran
gers. Les Chinois, après avoir résisté plusieurs années aux ar
mées de Koubilaï, guidées par le héros Pé-yen, se courbèrent 
sous le joug de la force; beaucoup de gouverneurs ct d'employés 
impériaux se tuèrent, ct plusieurs commandants de places s'en
sevelirent sous les ruines avec leur famille. 

Lorsqu'une fois Koubilaï se trouva maître de toute la Chine 
sous le nom de Chi- tsou, il résolut d'assujettir le Japon, qui 

. (t) Nous hasardons cc chiffre, moins exorbitant fJUC celui de douze mille qu'on 
ht dans le texte de Marco Polo. ' 
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avait :~rusé de lui rendt·e hommage; mais une tempête terrible 
détrms1t sa flotte, et les guerres qu'il eut à soutenir contre les 
prétendants l'empêchèrent d'en équiper une autre. li promuhm 
un code plus cloux que celui de la dynastie des Souna et fil 
faire le dénombrement du pays, où l'on trouva treize ~illions 
de familles sujettes à l'impôt avec cinquante-neuf millions de 
p~rsonnes! sans y comprendre la Corée, dont le roi, son vassal, 
lm envoymt ses congratulations au commencement de chaque 
année. · 

Se fiant peu aux vaincus, il conférait les magistratures à des 
Mongols ou à des chrétiens, au grand déplaisir des Chinois. 

Koubilaï faisait sa résidence dans la ville nouvelle de Ta~tou, 
appelée aujourd'hui Pé- king, et Cambalu (·1) par Marco Polo, 
qui en fait la description suivante: cc La résidence royale est une 
cc enceinte de murs carrée, d'un mille sur chaque face, avec un 
cc très- beau palais de chaque côté. Là se trouvent tous les bar
(( nais du grand khan, à savoir: arcs, carquois, selles, brides, 
<e cordes, tentes, et tout ce qui est nécessaire à l'armée et à la 
<e guerre ..... Ce palais est le plus grand qu'on ait jamais vu; il 
<e n'y a point de parvis, mais l'esplanade est plus élevée que le 
cc sol de dix palmes au moins; la couverture est très-haute. Les 
cc murs des ·salles et des chambres sont Lous couverls d'or et 
<< d'al'gent. On y voit sculptées de belles 4.istoires de femmes, 
<e de chevaliers, des oiseaux, des bêtes et beaucoup d'autres 
<e belles chosës; le plafond est fait de lelle sor le qu'on n'y peut 
cc apercevoir que de l'or et de l'argent. La salle est si longue et 
cc si large que six mille personnes peuvent aisément y manger, 
cc il y a tant de chambres que c'est merveille à voir. Le revête
(( ment 1t l'extérieur est de couleur rouge, violette, verte et de 
(( beaucoup d'autl'Cs nuances, et si bien vernissé qu'il brille 
<< comme l'or ou le c!'istal; ce qui fait qu'on voit le palais res
« plendir de très-loin. Entre un mur et l'autre, _il y a de beau~ 
<< gazons et des arbres ..... Un grand Ileuve y entre et en sort, SI 

<e bien dirigé que pas un poisson ne peut s'échapper ..... Ors~~ 
cc chez que, lorsqu'il est parlé au grand khan d'un bel arbre, Il 
<e le fait enlever avec toutes ses racines et beaucoup de terre el 
<< planter sur cette montagne, quelle qu'en soit la taille, car il 
<e est transporté par des éléphants. . _ 

« La ville de Cambalù, où sont ces palais ..... a vmgt-qualrc 
cc milles de tour, c'est-à-dire six milles de chaque côté: vu qu'elle 
« est entièt·ement carrée ..... Les murailles sont de terre: .... et 

(1) C'est-à-dire [(/lan-batik, résidence du khan. 
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cc il y a dix portes, à. ~bacune desquell:: s'élève un grand Pa~ 
« lais ..... 11 y a ausst dans chaque car 1 é d~ cette muraille un 
u grand palais où sc tiennent les l~ommcs q~I gm:dcnt la place 
cc Et sachcz que les rues de la ville sont SI drortes que d'u · 

''l t · · 1 ne « porte on aperçoit l'aut~c, et qu .I en es amsi c e toutes celles 
« qu'on y rencontre.La vtlle contient beaucoup de palais, et an 
« milieu il y en a un au- dessus duquel une très-grande cloch 
« sonne trois fois le soir; personne alors ne peut aller par le: 
« rues à moins d'un besoin urgent, comme pour une femme en 
« mal d'enfant ou pour ~uelque malade. Sachez que chaque 
« porte est gardée par mille hom1:1cs, et 1:e croyez pas que ce 
cc soit par crainte d'une a~ltre nahon; mars on le fait par res
« pect pour le souverain qui y :ésidc, ct P?ur que les voleurs 
cc ne commettent point des méfaits ,dans la VIlle. 

« Lorsque Je grand kban veut faire une com plénière ..... , sa 
cc table est plus élevée que les autres, et il est assis du côté du 
<< nord ..... , de telle manière qu'il peut voir tout le monde. En 
« dehors de c~tte salle mangent plus de quarante mille person
u nes, parce qu'il vient là beaucoup d'hommes de contt·ées 
11 étrangèt:es avec des présents singuliers. . . . . Dans la salle est 
« un très-grand vase d'or fin de la contenance d'un gros ton
« neau, tout rempli de bon vin, et de chaque côté de ce vase il 
« y en a deux petits; on tit·e du vin du grand, et d'autres bois
« sons des petits. Des flacons vernis d'or, contenant assez de 
cc vin pour abreuver huit pet·sonnes, sont disposés sur les ta
_« bles, un pour deux, et chacun a pour boire une coupe d'or 
«avec une anse; tout ce service est d'une grande valeur ..... Sa
« chez que ceux qui servent à table le grand khan sont de grands 
« seigneurs, et qu'ils tiennent leur bouche et leur nez envelop
cc pés de beaux mouchoirs de soie, afin que leur souffle n'aille 
(( pas sur les mets de leur maîtt·e. Lorsque le grand khan est 
« sur le point de boire, tous les instruments se mettent à 
cc jouer, et il y en a une grande quantité; on joue pendant 
cc qu'il a la coupe en main, et alors chacun s'agenouille, les 
« seigneurs et toute l'assistance, ct ils font signe de grande 
cc humilité. · 

cc A l'anniversaire de sa naissauce, le grand khan se reyêl 
cc d'un habillement de drap d'or baLLu; douze mille barons et 
« chevaliers s'habillent tous avec lui de la même couleur eL de 
<< la même façon; mais lems vêlements ne sont pas aussi chet·s. 
« lls ont de grandes ceintmes d'or, qui sont un présent du grand 
cc khan. Or je vous dis qu'il y a tels de ces costumes qui valent, 
H avec les pierres précieuses ct les perles qui sont dessus, plus 
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« de dix mille besants d'or; et il y en a beaucoup de là 
S h · ceux- . 

« .ac ez aussi que le grand khan donne treize fois par an de 
<< riches vêtements à ces douze mille barons, et qu'il les habille 
<< tous de l~ même couleur que lui (1). >> 

Ce Marco Polo était né à Venise, pendant que Nicolas, son 
pèr~, et Maffia, son oncle, Vénitiens instruits et habiles, voya
geaient dans les contrées les plus reculées. De Constantinople ils 
étaient passés.avec leurs marchandises à Soldadie, et de là à la 
cour du Kaptchak; enfin, ils s'étaient rendus avec un ambassa-

. deur persan à la horde de Koubilaï-khan, à Chémenfou (2). 
Ce monarque accueillit courtoisement les deux Italiens et 

. ' s'enqmt des mœurs et de la religion de leur pays, les question-
nant << sur la manière dont l'empereur maintenait sa domina
« ti on contre ses ennemis et la justice clans son empire j sur ce 
<< qui concernait les guerres, les armées et les batailles; sur 
<< messire le pape et la condition de l'Église romaine; sur les 
<< rois ct les princes du pays ... Et lorsque le grand khan eut en
<< tendu les conditions des Latins, il témoigna qu'elles lui plai
<< saient beaucoup;» il les chargea, une fois de retour en Italie, 
de prier le pape de lui envoyer des per_?onnes vei·sées dans les 
sept arts libéi·aux pour dégrossir ses peuples. 

Il leur donna des lettres et une feuille d'or ou dorée sur la
quelle était tracé l'ordre à tous ses sujets de les respecter et de 
leur fournir gratuitement, sur tou.t son territoire, des moyens 
de transport et des escortes. Ils parvinrent à travers l'Asie jus
qu'à Saint-Jean d'Acre, el de là gagnèrent Venise, où Nicolas 
trouva son fils Marco, qu'il avait laissé dans le sein de sa mère, 
âgé de quinze ans. Le saint-siége était alors vacant; ne voulant 
pas clifl'érer davantage, ils repartirent pour la Palestine, où ils 
présentèrent leur message au cardinal-légat Ti bal do Visconti; 
comme la nouvelle de sa promotion à la tiare arriva précisé
ment sur ces entrefaites, il leur remit des lettres, et1eur donna 
pom les accompagner deux carmes, Nicolas, de Vicence, et 
Guillaume, de Tripoli, tous deux lettrés et théologiens. · 

Malgré les périls qui accompagnaient l'invasion do Bibars 
dans l'Arménie, les cinq chrétiens arrivèrent à Chemenfo~, où 
ils rendirent compte au khan de leur ambassade. Marco, Jeune 
homme éveillé resta étonné en présence d'un monde si différent 
du sien, et co~mença dès lors à noter tout ce qui lui paraissait 
digne de souvenir, cc qu'il sut faire mieux que personne au 

(1) Miliouc, G!J, 70, il. 
(?.) liWI-jou, e'esl-il-dirc 11 la cour. 

liJ.rco [)olo. 
uso. 

llll. 
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monde. Il assisla à la ~·uin~ des So~ng, et ~e~ Polo secondèrent 
l{oubilaï dans cette entreprrse en lm constr msant des mach· 

. t r rnes 
à lancer des pierres qui pesaient tl'Ol~ cen s Ivres. 

l\larco que Koubilaï estimait au pomt de le nommer memb 
' ' 11" d re du conseil privé, fut envoyé pom recuei I.r es renseignement 

statistiques dans l'empire; il fut cha,rgé d'Importantes légation: 
et pourvu de gouvernements.,Le pe~·e et le fils, ayant appris 
pendant qu'ils étaient en ambass.ade. a la" c~ur de Pers~, la mort 
de Koubilaï, résolurent de retoumer en Emope. Ils revu·ent leur 
patrie; mais, en combattant P?ur elle aux il.es Cu~·zolari, Marco . 
fut pris par un bâtiment ~énms_. Retenu pnsonmer, il consola 
sa captivité en racontant diverses ch~ses, 1:c. selon qu'il les vit de 
<< ses yeux, et beaucoup d'autres ~u'1l n.e nt p~s, mais qu'il en
« tendit de la bouche d'hommes mslrmts el drgnes de foi. En 
« conséquence, il donne ce qu'il a .vu pou.r vu, et, les ouï_ elire 
« pour des ouï-dire, afin. que son hvre sort ~xac~, loyal et sans 
« reproche. Croyez certamement que, depms le JOUr où Noll'e
« Seigneur Jésus-Christ créa Adam., ~otre premier père, il n'y 
« eut point d'homme au monde qm mt autant vu ou questionné 
« que ledit messire Marco Polo. » 

Rendu à la liberté et à sa patrie, il mourut chargé d'années; 
sa Relation (1) fut connue bientôt de toute l'Europe, et provo
qua de nouvelles découvertes qui confirmèrent la véracité d'un 

(1) Klaproth avait préparé une édition de Marco Polo, avec des commentaires 
ct la carte anal)·tiquc des pays visités par ce voyageur. Elle devait èlre imprimée 
aux. frais de la Société géographique de Paris; mais il ne put la terminer. Il y a 
lieu de croire que cc livre fut originairement écrit en vénitien, <halecle de l'au
teur; cependant Spotorno soutient que, durant sa longue absence, il devait al'oir 
oublié sa langue maternelle, ct que le Génois Antlalo del Negro écrivit l'ouvrage 
en latin, d'après la relation de Polo lui-même. i\lainlenant, les critiques les plus 
sérieux admettent que Rus ticiano de Pise l'écrivit en franç.ais à mesure qu'il re
cueillait les faits de la bouche dc!i\larco, son compagnon de captivité. Le texte le 
plus exact semble être celui que la Société géographique a publié en 1824. Il fut 
bicntùt traduit en toscan el dans d'autres langues, mais avec interpolation de nou
veaux. passages, ce en quoi Ramusio s'est donné la plus grande liberté dans son 
Recueil de navigations. Quelques-uns des passages que nous avons cités sont 
également interpolés; mais nous avons dù les rapporter, parce qu'il est probable 
que Ramusio les a tirés de quelque source contemporaine. L'édition italienne de 
Bal delli sc distingue par l'élégance du style. En 1814, les voyages de i\Iarco furent 
publiés à f:dimbourg par lllurray, avec beaucoup de notes explicatives. A. Bürcl; 
(Die Reisen des Venc::.ianers 111. Polo; Leipzig, 1 845) a donné la traduction alle~ 
mande d'après les meilleures éditions, ct avec des additions de F. Neumann, CJUI 
a parcouru les mêmes lieux, et trouve fort exact le voyageur vénitien. Une édili~n 
italienne a été publiée à Venise en 1847 par Vincent Lazzari, qui a traduill:éd~· 
lion de 1824, et purgé le texte des additions de Ramusio, outre qu'il l'a cnncluc 
de notes précieuses. 
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livr_e que l'o~ avait accusé d'abord d'exagération, au point qu'on 
avmt don~é a son auteur le surnom de 1llillion (i). 

Les. écrrts de Marco Polo sont donc une source précieuse de 
rcn~eigneme~Ls __ Iorsqu'il est question de la Chine et de la politi
que de Koul)llai. Ce conquérant établit les règles d'un nouveau 
cér~moni~l partic_ulier, à la dy~astie des Yuen pour tout ce qui 
étmt relatif aux ntes, a la musH1ue, aux danses, au.x réceptions 
d'ambassadeurs, aux habillements et à beaucoup d'autres choses. 
Il institua des concours et des degrés par le moyen desquels, et 
non par les brigues, on devait parvenir aux emplois; plusieurs 
lettrés chinois, notamment I-Iiou-heng, l'aidèrent dans la tâche 
qu'il avait entreprise d'introduire la civilisation chinoise parmi 
les .Mongols. Marco Polo remarqua dans ces contrées que, pour 
tracer les routes, on plantait des arbres avec leurs branches; 
que l'on brùlüit une espèce de pierres noires qui, <<sè tirant des 
<c montagnes par veine?, deviennent ardentes comme de la braise, 
« et tiennent plus au feu que ne fait le bois ..... ; et dans tout le 
<c pays de Cathaï on ne brüle pas autre chose. JJ Voilà le charbon 
de terre (2) dans ces régions, comme nous y avons déjà trouvé 
les bombes et le papier-monnaie; il n'y aurait même rien d'in
vraisemblable à croi1·e que l'Europe dut à ces voyages la con
naissance du papier, de la poudre à canon eL de l'imprimerie. 

Tching-tsoung (Temour), successeur de Koubilaï, fit peu de 123+. 

choses; ~toutefois, pour enlever aux grands le droit qu'ils s'é-
taient arrogé d'infliger la peine capitale, il ordonna que toute 
sentence de mort fùt soumise à l'empereur. Les lettrés, qu'il 
honoraen révérant Confucius, lui décernèrent le Litre d'Illustre. 
Wou-lsoung (J(aïsc!tan), au contraire, montra de la prédilection taoG-131! 

pour les lamas qui, sous son règne, se livrèrent à tous les abus 
de pouvoir. Son frère, Djin- tsoung (Ajour-Balibatra), pour re- IJII. 
médier au mal, fit périr ou exila les ministres infidèles, qu'il 
remplaça par des hommes intègres et désintéressés. Il honora 
l'histoire et les anciens sages, et voulut qu'à l'occasion des éclip-
ses ct des désastres, considérés par les Chinois comme des aver
tissements du ciel sm· les fautes des rois, c~1acun exposât ses 
griefs; il expulsa les eunuques des emplois, et fit une meilleure 
répartition des impôts. 

(l) \Vood lieutenant de la marine !Jritanniquc dans l'Inde, qui découvrit en 
183\J les vérllables sources de l'Oxus, sur le haut plateau de Palmer, reconnut 
que la description faite de ~es_ cont~·ée~ par _Marco Po~o. était très-e~actc: , 

(2) Aussi les premiers nusstonnatrcs JéSUites à la Clune nous pa~ lent-Ils dune 
" certaine pierre bilumincusc qui s'allume parfaitement, ct prodmt une chaleur 
" plus ardente ct plus durable que celle du charbon. • 
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Les Mongols ;e rallprochèrenl davantage des Chino1·s 
v • . ' • . sous 

Yng-tsoung (Sioda-Bala), qm connut et pratiqua LouLes les céré~ 
monies des anciens empereurs, et p:oclama une amnistie géné. 
rale · mais, assassiné bientôt après, Il eut pour successeur· 1,, .. ' ' c . "1· 
ting (Yssoun- Temour), qui le ve~gea.. e souve1·mn. installa dans 
le palais des docteurs chargés cl expliquer chaque JOUr les livres 
les plus propres à habituer au gouvernement les princes et 1 
grands, qui durent, ainsi q_ue ~es fils, assister à ces leçons, do~~ 
le texte était [ourni par l'h~st01re de Ss~-ma-~u~ng. Ainsi péné. 
trèrent dans l'opinion pubhque des maximes ch[erentes de ccli 
que les Mongols avaient suivies jusque-là, et la vérité put se fai~: 
entendre même sur les marches elu trône. ·Malgré l'influence de 
lettrés, le pouvoir des lamas augmentait chaque jour; aussis 
ne manquèrent- ils pas d'attribuer à cette cause la sécheresse' 
les épidémies et la mort prématurée de Taï-Ling. ' 

Après quelques oppositions, Uen-tsoung (Tot-Ternour) resta 
possesseur du trône, et rendit hommage en personne au ciel 
cérémonie qui, d'après les règlements de Koubilaï, ne devait 
s'accomplir que par représentant; il voulut. qu'une seule des 
femmes du souverain portât le titre d'impératrice. 

Il fit venir à la cour le grand lama, auquel il décerna des 
honneurs plus qu'humains ( 1); les grands lui rendirent hom
mage en lui présentant à genoux la coupe de vin. Comme le 
grand lama, renfermé dans son impassibilité divine, s'abstenait 
de tout signe de satisfaction el de ces politesses qui, pour les 
Chinois, sont de rigoureux devoirs, un lettré en conçut du dé
pit et lui dit: !lomme de bien, je sais que vous êtes disciple de 
Fo et chef des bonzes; mais vous ignorez peut-être que je suis dis
ciple de Confucius et l'un des premiers parmi les lettrés de l'empire. 
Ainsi, trêve de cérémonies; et, debout, il lui présenta la coupe.
Lc grand lama se leva de son siége, la prit en souriant et but. 

Choun-ti (Togan-Temour) fut le dernier Mongol qui gouverna 
la Chine; monté sur le trône à l'âge de treize ans, d'un carac
tère faible et livré au:s: plaisirs, il l(!issa libre carrière aux abus. 
Les seigneurs mongols en profitèrent pour rançonner les pro
vinces; de là, un mécontentement favorable aux patriotes chi
nois, qui jamais n'avaient renoncé à l'espoir de secouer le jou_g 
détesté de l'étranger. Exagérer les fautes Ju roi el de ses mi
nistres, attribuer aux météores et aux événements fortuits la si
gnification la plus sinistre, telle fut leur Lactique; le gouverne-

(t) Voyez, sur les "icissitudcs du lamanisrnc en ·chine, une nole du Livre des 
rois, lraduit par !\lonL; Paris, 1838, p. 186 ct sui Y. 
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ment défendit aux naturels d'avoir des armes et d'a d 1 . . . . · 'ppren re e 
m?ngol; mms des mdiCes d'msurrection prochaine se manifes
taient de toutes parts. 

Ces dispositions hostiles trouvèrent un nouvel aliment dans 
les travaux qui avaient pour objet de changer le cours du fleuve 
Jaune, pour lui ouvrir une issue dans la mer de Tien- sin- hoeï 
entreprise très-dispendieuse, qui priva plusieurs provinces de~ 
avantages d'un grand fleuve, tandis que dans d'aùtres les pro
priétaires étaient violemment dépouillés de leurs terrains. Dans 
les deux provinces de Chan-toung et de Ho-nan, les plus mal
traitées de toutes, il se formà un rassemblement de rebelles qui 
bientôt monta jusqu'à cent mille hommes; d'un autre côté, un 
,pirate, courant le long des côtes, empêchait de transporter le 
riz à la cour. Pendant que le nuage grossissait, Choun-ti passait 
joyeusement le temps avec seize jeunes filles, au milieu des 
chants, des concerts, des rites de Fo et de toutes sortes de ma
gnificences, contraste déplorable au milieu des ravages de la 
famine qui moissonna jusqu'à neuf cent mille individus. 

Le bonze Tchou, à la tête des insurgés, combina leurs efforts 
de manière à vaincre la résistance qu'opposaient les gouverneurs 
des villes et des forteresses, Mongols d'origine, d'afiection ou 
d'intérêt. Proclamé roi, il s'efforça de s'attacher le peuple par 
un gouvernement modelé sur les anciennes traditions, s'entoura 
des hommes les plus capables, favorisa le savoir et la vertu, of
frit, en un mot, l'exemple d'un bon souverain et l'opposé de 
Choun-ti. On le viL s'interdire tout faste, se rapprocher du peu
ple, dont il était sorti, tracer le plan des opérations militaires, 
ct diriger la guerre en personne. II conquit plusieurs provinces; 
d'autres se donnèrent à lui spontanément, déterminées par les 
proclamations qu'il expédiait au loin pour démontrer que la 
Chine civilisée ne devait pas rester asgujettie aux grossiers Sep
tentrionaux; envoyés par le ciel comme un châtiment, le ciel, 
disait-il, les châtie à leur tour en les repoussant. Vaincu de tou
tes partg, l'empereur se réfugia dans la Tartarie, et cette race, 
dont les commencements avaient été si formidables, cessa de 
régner sur la Chine. ms. 

Quelques-uns des princes qu'elle lui avait donnés s'étaient 
trop reposés sur la force; d'autres, il est vrai, s'appliquèrent à 
greffer cette civilisation vieillie ~ur le je~me tronc :nco~e sauvage. 
Les musulmans et les bouddhistes qm entourment 1 empereur 
che1·chaient toujours à lui faire in_stituer de's' collé~es nat~re!le
ment en opposition avec les maximes de 1 educati?n ch_m_mse; 
celle- ci, fidèle à ses antiques traditions, repoussmt opmüUré-

lliST. UNI V. - T. Xl. 
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ment de son cercle les personnes et les idées étrangères tanct· 
l' . d l\1" l' ' IS que les Mongols attiraient dans empire u '' 1eu des Indien 

ct des Occidentaux, qui occupaient mêm~ ~!es f?n~tions lilté~ 
· raires, enseignaient et traduisaient. 1\oubllm' ~m. eut la pl'inci
pale part à ce mouvement,.connut.et apprécia.' il est vrai, les 
philosophes chinois' dont Il fit fmre. d.es versiOns mongoles· 
mais peut-être ~rouvait-il qu~ leur rellg~on sans a~tel, dépour~ 
vue de ce prestige sensuel qm accompaone le lanHsme, conve-
nait peu lt la barbarie des siens. . . . 

Avec quelle ard~ur les l~tt,rés ch11101S ne .durent-Ils pas s'op
poser à cette invasiOn des Idees! On peut elire, en eifel, que leur 
littérature et leur philosophie s'en ressentirent fo1·t peu, tandis 
que les Mongols profitèrent de la cnllure intellectuelle de~ 

Chinois . 
. Une invasion étrangère ne change pas la Chine; car les mœurs 
y sont identifiées avec les opinions, et ~~lies- ci ~vec le gouver
nement. C'est à la classe des lettrés qu Il appart1ent de cOimai
tre les li\'l·es dépositaires des rites ct des usages anciens; 01., 
dans le long apprentissage nécessaire pour app1:endre à li1·e, ils 
s'hàbituent au respect machinal des coutumes de leurs aneè
tJ·es, et le gouvernement veille a,,ec le plus grand soin à ce qu'en 
toute chose on ne s'écarte point de ces règles vénérées. Le culte 
des aïeux morts porte à les honorer lorsqu'ils vivent; la puis
sance accordée aux pères sur la famille consolide la tyrannie, 
en habituant les esprits à obéir ayeuglémenl, à vénérer dans les 
magistrats et les vieillards l'image des pères. Ces rites officieux 
sont tout matériels, et pa1· suite faciles à obsener; les Chinois, 
forcés de les pratiquer pour échapper à l'opprobre et même au 
châtiment, finissent par y attacher un sentiment de de\·oir; 
aussi, les actes extérieurs s'identifient avec les mœurs, elles 
mœurs avec les lois. La conquête ne peul donc pas changer les 
lois, parce qu'elles se fondent sur les croyances et les habitudes 
domestiques. Si le conquérant veut int1·oduire une constitution 
un peu énergique, il provoquera une guerre d'extermination; 
dans le cas contraire, il est obligé de céder, de se conformer 
aux coutumes du pays, de laisser intacte la machine du gou
ycrnement, et de ne changer que la main destinée à lui donner 
1 'impulsion. 

Il en fut ainsi dans la conquête des l\Iongols; on dirait, aux 
noms de leurs princes et aux formes de leur administl·atiou, · 
qu'ils étaient les vaincus; car ils reçurent, avec un petit nom
bre de modifications, jusqu'au code de la dynastie des 'fang. 
Les lettrés indiens et chinois, salisfaits de pouvoir trafiquer de 
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lcm·s Lalcnls, Lt·aduisaient ü l'envi en langue mongole les livres 
les plus reno~nm_és. Pé-youn ( Tchagan), de Balkh, traduisit le 
code et une l~tsl~Jre des empet·eurs; Pi -lan-na-chi-li traduisit 
Lous les écnts mdicns relatifs à la religion et à la morale· les 
livres sacrés des bouddhistes furent recopiés en camctè•·cs (l'or 
avec une dépense de trois mille deux cents onces de ce méta'! 
(t\00,000 fr.). Ma-Louan-li écl'ivit, par ordre de l'empereur, les 
Jlrc/u:rchcs profondes des mormmrnts laissés par les doctes; dans la 
pt·éface, il juge avec bon sens et discernement les our rages an
tél'ieurs, dont il signale les défauts, se proposant de les éviter et 
d'exposer les éléments de la civilisation, ainsi que les causes qui 
firen L pt·ospéret· ou tomber les dynasties. A cet effet, il réuni L 
des dissertations et des passages tirés des ouvrages les plus re
marquables sur chaque matièt·e,.en conservant, autant que pos
sible, les expressions mêmes des originaux; il embrasse ainsi ce 
que l'on avait acqnis de savoir sm· chaque sujet clans les trente
six siècles écoulés depuis Yao. Son ti·avaîl comprend vingt-quatre 
classes eL trois cent quat·ante-huit livres, qui forment cent volu
mes ('1), oilles matières sont traitées systématiquement dans un 
ordre chronologique; c'est une véritable bibliothèque, dont les 
vastes propot'Lions suffiraient pour nous instruire cre l'état de la 
Chine quand on n'en connaîlmit rien autre chose, eL dans la
quelle on a vu moissonner largement ceux dont les recherches 
ont porté sur l'histoire des Chinois et des peuples limitrophes. 

Quand la grandeur des i\Iongols se fut évanouie, Ajour-Schiri
dara, qui aurait dù hél'iler du trône, se relira à Karakorum, qui 
clevinlla résidence des Kakhans-Mongols. Ainsi, quoiqu'ils eus-

( 1) En >oici les til l'CS : l'' classe, De la division ~es terres_ et de leurs JJ_ro
duitssous /es différentes dynasties. JI", JJes monnates ef(cclwes ou en pap1er. 
111•, De la population. IV', JJe l'administration. Y', JJes péages, douanes, 
droits sur la pêche dans les lacs el étangs, sw· la ntlture du thé, sur les 
mines de sel. de fer el aut1·es méta11x, sur les marchés, etc. YI•, JJu com
merce el de~ éciwnges. YII", Des impositions sur les terres. YIJl', "f!es dé
penses de l'Étal. IX', De la promotion aux c~wrges el dtt 1:ang des mag~st1:ats, 
X• D él·!tdes et des examens des lettres. XI•, Des jonctwns des nwg1sll ats. , es • . I D é , . l 
XII', Des sacrifices. XIH', Des chapelles des ancelres. ~. v•, 1t c r~1~wma 
de la cour. xv•, De la mmique. XYI', JJe la g11erre. X\ li', Des chall~nents 
l l l . XVIII' Des livres classiques. XIX•, JJe la cl!ronologze des e ces supp 1ces., ' . . . .· . t:·t·· 

empereurs el de la genéaloqie de leurs dynasl/CS. XX', "f!CS p~ l!l~!pau e.s ~ l-

b 1 · t 'les fie·'s érigés sous les di{jërentes dynastzes. XXI , Des co1 ps 
u mres e •· ..,. · · l' l xxw D 

célestes et de leurs accidents, tds qu'écltpses, conJon~ wns, _e c. , , . , es 
. l 1 l ·té• comme les inondnlwlls, les rncend~es, les Il emble-

/Jrocltgel e (es ca mill .• , · l Cl · 1 
• 1 • l'tl es clc xXIW ne {(t géograpluc de a une ct ce 

ments de terre, les ae1 o ' l ' • ' . 'XIY" 0- 1 . . . 1 . l d'if.(ércntcs ëpoqtœs de la monarclne. X. , e a ses dlvlswns c ans cs 1 • 1 Cl · · 
aéographie étrangè-re et de tous les peuples connus par es 111lOIS. 

- 21. 
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sent perdu la Chine, les Mongols, restés puissants d'ans laT 
tarie, continuèrent longtemp_s à ~ui faire la guerre; soixan~~: 
quatorze ans après leur expulsiOn, Ils firent même prisonniet· u 
roi chinois qui combattait contre eux. Ce ne fut, pendant de ~ 
siècles, qu'une alternative continuelle de sou.~i~sions er de :~~ 
voltes. La Chine profita grandement des dmswns survenu 
entre les Mongols, divisions qui amenèrent leur partage en det~~ 
peuples, les Khalkhas. et les ~leuths ?u Ka! rnouks. Les pr~
miers, au nombre de stx cent mille familles, conduisirent leu 
troupeaux entre les monts Altaï et le désert de Cobi, divisés:~ 
trois principautés par le gt·and lama; plus tard, à la suite d 
dissensions de cour, ils se soumirent ü la ~ouveraineté des Mand~ 
choux, maîtres actuels de la Chine. 

Les Kalmouks étaient gouvernés par un koutaïsc, confirmé 
par le dalaï-Iama, et souvent en guerre avec la Chine; ils devin
rent ensuile vassaux de la Russie qui, de nos jours, les a envoyés 
jeter l'épouvante en Italie el jusque dans Paris. Ils obéisset~l it 
des khans, et sont distribués par hordes (oulouss), dont chacune 
est sous les ordres d'un nojon; ces hordes se subdivisent en aï
maks, el celles- ci en compagnies de dix ou douze tentes cha
cune; dites chaudières (c!tatoun), parce que les repas s'y pren
nent en commun. Le chef d'un chatoun peut infliger des peines 
aux délinquants, mais non la mot·l. Une assemblée du khan, dés 
nojons et des autres chefs prononce sur les affaires les plus im
pot·tantes; celui qui fait la guerre aux autres, et n'obéit pas 
quand il est appelé à prendre les at·mes, ou se rend coupable de 
làchelé ou d'insubordination, pel'Cl ce qu'il possède. Quiconque 
en tue un autt·e dans une rixe est obligé de prendre avec lui la 
veuve et les enfants de la victime. Les amendes pour cause de 
blessures sont proportionnées au rang de la personne el à leU!' 
graYité, comme dans les codes barbat·es, que rappelle aussi le 
soin minutieux avec lequel se trouvent réprimées les diverses 
injures cnvet·s la femme. Le vol est le délit le plus grave; outt·e 
la compensation, le coupable doit perdre un doigt, ou donner 
pout· sc racheter cinq têtes de gros bétail, quand il n'aurait dé
robé qu'une aiguille ou un brin de fil. Les amendes sont pa~ta
gées entre le nojon, le lama et Je dénonciateur. Si un p!'ince 
commet contre un autre un acte d'hostilité, il est puni d'une 
amende de cent cuirasses, cent chameaux et mille chevaux; tous 
les autres princes fournissent leur contingent de forces pout· 
l'obliger au payement, et reçoivent une part de l'amende. Pour 
se purger d'une accusation, ils sont obligés de porter une hache 
rougie au feu; ils prêtent serment en baisant un fusil ou une 

, 
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flèche, et rendent hommage en mettant le poing sur leur front, 
et en touchant de la main gauche le côté de la personne envers 
laquelle ils font acte de respect. 

Aucune fille ne peut se II!_arier avant quatorze ans ni après 
vingt; pae chaque groupe de quarante tentes, quatre hommes 
au moins, dans l'année, doivent prendre une femme; ils reçoi
vent, sur le fond commun, dix têtes de bétail pour se la pro
cueer. Des superstitions particulières se mêlent chez eux au la
misme. 

Pendant. deux siècles, la Chine resta séparée de l'Europe, 
parce que la puissance maritime des Arabes n'existait plus, et 
que le trajet par terre, au milieu de tant d'armées, était semé 
de périls. Lorsque les Portugais doublèrent le cap deBonne-Es
pérance, ils trouvèrent sur le trône ch~nois la dynastie des Ming, 
qui avait succédé aux Mongols, et qui dura jusqu'en -1644. 

CHAPITRE XV. 

~IONGOLS EN l'EliSE ET EN SYIIIE (1).; 

Nous avons maintenant à reprendre la trace des Mongols dans 
d'autres pays, et d'abord en Perse. Djélaleddin Mounk-bezni, 
lils de :Mohammed de Kharizm, ayant gagné, dans sa fuite, les 
environs de Delhi, fit demander asile au sultan, Schams-Eddin 
lletmisc, Turc de naissance, qui-avait été l'esclave du dernier 
sultan de Gour. Ce prince lui envoya des présents, mais lui fit 
dire que le climat lui serait contraire. Djélaleddin rebroussa 
donc chemin avec ses Kharizmiens, menaçant et combattant les 
ennemis qu'il rencontrait, jusqu'au moment où il entra en Perse 
dans l'espoir de recouvrer les États paternels. Lorsqu'il arriva 
dans le Kerman, quatre mille hommes à peine lui restaient de 
ceux qui avaient affronté avec lui les fatigues du désert. Là, il 
fut rejoint par une foule de ses partisans et reconnu générale
ment par les petits princes qui, pendant les troubles, s'étaient 
soulevés dans le Khorassan, le M.uanderan et l'Irak. 

Il assaillit le kalife .Nasser, ennemi implacable de son père, 
qu'il accusait d'avoir appelé les Mongôls en Perse, et dévasta 

(1) 1\lostasem outre les auteurs précédents, HAMMER, Hi.st. des Jlangols en 
Perse. 
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des cmuhisseurs pour reparailrc avec de ~1om:e es band~s, fut 
enfin pris et tué par les Kmcles. Avec lm fiml la clynaslle des 
Schahs kharizmiens. 

Les Mongols purent alors continuer, sans èl_re inquiétés, leurs 
dévastations dans le Diarbékil', la l\Jé~opolamiC, le pays d'Erbil 
et de Kélat; pendant vingt années, ils promenèt·ent le pillage eL 
J'incendie dans ces contrées. Le kalife i\Iostasem, effrayé de ce 
fléau, fortifia Bagdad; mais son heure allait bientôt sonner. 

Les puissants Seldjoucides dominaient encore dans le H.oum 
ou Romélic. David et Kilidj-Arslan, fils de Soliman, étaient 
pancnus it faire d'Iconium la capitale d'un Ét:::t despotique, 
qu'ils étendirent au détriment des croisés, et que lems !;UCces
seurs avaient accru en enlevant la Cappadoce aux Danisménides; 
mais les dix fils de Kiliclj-Arslan II s'étant partagé ces provinces, 
Frédéric Barberousse put leur enlever Iconium. Plus lard, la 
guerre éclata entt·e Lous ces frères. Alaeddin-Kaïkobad, le plus 
digne de tous, retenu cinq ans dans les fers par son frère, puis 
exilé à Constantinople, pet·fecLionna clans l'infortune les belles 
qualités donL il élai L cloué. Il vainquit le Kharizmien Djélalecldin, 
lit construire des édifices et protégea la littératm;e qui, fuyant 
devant les Mongols, s'éloignait de l'Oxus pour chercher un asile 
vers l'Ionie. Lui-même sc livrait à l'éLude, et faisait trois parts 
de sa joumée: l'une pour expédier les affaires, une autre pom 
s'en Lt·etenir avec les savants eL les scheiks, la troisième pom 
lire des ouvrages historiques. li passait en ouLre les deux tiet·s 
de la nuiL soiL à faire des dévotions, soit à méditer sur des 
œuvres de morale. 

Il Y avait cinq ans que Gaïalhecldin-Kaï-Kosrou If lui avaiL 
succédé, comme huitième sullan depuis Soliman-schah lorsque 
les Mongols envahirent ce royaume et prirent d'assaut E/zeroum. 
Alors s'unirent à Kaï-Kosrou deux mille guerriers francs, ~om-
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mandés par Jean Liminita, Chypriote, et par Boniface de Ca t . . .

1 
s ro, 

Génois; mais I s ne purent empêcher une nouvelle défaite et 
le sullan fut ~bligé d'accepter la paix et de subir la honte 0'né
reuse ~'un tnbut. Les Mongols répandirent alors l'épouvante 
en Syrie; après la mort de Kaï-Kosrou, ils partagèrent le Roum 
entre son fils Rokneddin êt son frère Azzeddin, dont les que
relles. les appelèrent plus d'une fois dans Je pays. Le Roum 
languit dans cet état de dépendance jusqu'en 1294, époque de 
la révolte des émirs conlre Gaïatheddin i\Jassoud et de son par
tage entre dix princes indépendants; la dynastie des Seldjouci
des ne se releva plus dans l'Asie Mineure, et les Ottomans 
J'estèrent seuls de la famille turque. 

Quand Mangou fut proclamé empereur, il résolut d'assujettir 
le Thibet et de terminer la conquête de la Perse. Il chargea 
son frère Houlagou de cette expédition, et lui donna, en toute 
p1·opriété, une grosse armée et mille ingénieurs chinois} avec 
ordre de réserver intactes, pour l'usage de ces troupes, les 
prairies siLuées sur leur passage à l'ouest du mont Tungat; les 
intendants de la Perse devaient tenir prêtes,pour chaque soldat 
cent mesures de farine et cinquante de vin. Mangou recom
manda spécialement à son frère d'exterminer les Assassins 
ismaélites et de soumettre le kalife. 

Houlagou se mit en marche, recevant sur la route l'hommage 
de ·tous les peinees, et sommant les vassaux de se rendre auprès 
de lui avec leurs contingents d'hommes; son armée augmen
tait ainsi à mesure qu'il avançait. 

lUI. 

nss. 

fin dts ,,t,qs. 
iin~. 

Les Assassins possédaient alors plusieurs châteaux forts dans 
le Kouhistan, le Roud bar. et même dans la Syrie, d'oit ils jc
taien t l'épouvante chez leurs voisins. La terrem qu'ils inspi-
raient était si grande que les portes de Kazvin se fermaient à la 
tombée de la nuit, et qu'on y cachait tous les objets de prix; 
les habitants, en défiance continuelle, restaient sans cesse sous 
les armes, et ceux même qui étaient les plus éloignés tremblaient 
d'être atteints par leurs poignards. Tous les émirs des environs 
se joignirent donc volontiers à Houlagou; il fut même encou
ragé par le kalife, qui voyait avec effroi les cent cbât~aux dont 
les Assassins avaient entouré son territoire. Ils étment alors 
gouvernés ·par le parricide Rok~eddi~, homme faible et inha
bile, que dirigeait à son gré Nassireddm, astrono~e de ~agdad. 
Ce savant, le musulman le plus illustre du douzième siècle, _et 
que les siens comparaient à _Ptolém~e, offensé dans s~ vamté 
littéraire par le kalife, s'était réfugié auprès du schetk de la 
Montagne, qu'il trahit ensuite. 

use. 
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Sur la demande de Rokneddin, Houlagou consentit à traiter. 
quarante forteresses furent démolies, et dans celle d'Alamout 0 ' 

brûla tous les livres de la secte. Bientôt Rokneddin lui-mêmn 
' "t é e fut assassiné avec ses Ismaélites, qu on aval . r partis dans les 

différents corps mongols, et le monde fut déhvré de cet oppro. 
bre; ainsi, parfois, l'ouragan chasse 1~ peste. 

Bagdad, toujours très-peuplée, était alors. mollement gou
vernée par Mostasem qui, timide et débo~na1re, abandonnait 
pour se livrer aux plaisirs, le soin des affmres à ses ministres' 
Croyant imposer le respect à l'aide du mystère, jamais il ne 8~ 
laissait voir, même aux princes qui venaient lui rendre hommage; 
ils devaient se contenter de p.orter à leurs lèvres une étoffe figu. 
rant le bord de la robe du kahfe et suspendue à la porte, dont ils 
baisaient aussi le seuil, comme les pèlerins baisaient la pierre 
noire et le voile de la Kaaba. Dans les solennités même, le ka
life ne sortait qu'à cheval, le visage comert d'un voile noir. 

Comme vestige de son ancienne autorité, il lui restait le droit 
de donner l'investiture aux princes orthodoxes. Lorsqu'il avait 
reçu la notification de leur avéncment comme soudans, méliks 
ou atabeks, il leur expédiait, au retour de leur ambassadeur, un 
cadi ou scheik, porteur du diplôme qui leur confét·ait la sou,•e
raineté et leur en indiquait les devoirs; il leur envoyait en même 
temps un vêtement royal, un turban, un sabre, un anneau, et de 
plus une mule ferrée d'or, avec sa housse ornée de pierreries. 
Les grands du pays et le nouveau prince venaient au-devant de 
l'envoyé pour lui baiser la main; quelques jours après, celui-ci 
parait le sultan de sa robe et du tmban apportés de Bagdad, en 
lui disant: Sois j?lste, prends soin de ne pas transgresser la loi. 
Alors le prince pouvait s'asseoir sm le trône; il baisait le pied 
de la mule, et traversait ensuite la ville à cheval, accompagné de 
l'emoyé du kalife, précédé de l'étendard royal, d'une musique 
militaire et couvert du parasol. 

Depuis que le Roum, le Fars et le Kerman étaient devenus 
tributaires des Mongols, l'autorité du kalife ne s'étendait plus 
que sur les soudans d'Égypte, les princes d'Erbil, de Mossoul et 
sm quelques autres moins puissants. A l'intérieur, ses États, 
peu étendus, étaient agités par les factions, et les espérances 
des Alides se relevaient il mesure que déclinait la dynastie 
d'Abbas. Houlagou, raconte l'historien Raschid-Eddin, expédia 
à Mostasem un messager, avec· une dépêche conçue en ces ter
mes: Tu ne m'as pas aidé de troupes contre les lsmaélites. Bien 
que ta maison soit ancienne et illustre, et ta mee favorisée de la 
Jortune, la lune ne brille que quand le soleil est cac/té. Tu 
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n'ignores pas comment les ~llfongols ont traité le monde depuis 
Gengis-khan. A près ce préambule, il lui rappelait les dynasties 
et les nations détruites, l'invitait à combler les fossés, à raser 
les murailles de ses villes, et à venir se reconnaître son vassal. 
Veux-tu sauver ta tête, ajoutait-il, et ton antique famille? écoute 
mon conseil; si tu le repousses, je verrai quelle est la volonté de 
Dieu. 

Le kalife, nourri dans l'orgueil des gloires passées, répondit 
avec toute la fierté d'un chef de race royale et sacerdotale, ou
bliant que sans la force les pa~·oles hautaines sont ridicules; 
aussi Houlagou s'écria-t-il: Le kalife se montre à notre égard 
doublé comme un a1·c; mais, si l'Éternel me protége, je redres,Çe
mi cet audaciettx comme une flèche (1). 

Le vizir conseillait à Mostasem de s'humilier et de fléchir 
l'ennemi; mais ses courtisans l'enivraient de flatteries, et cc 
fut aux applaudissements de ces insensés qu'il lui répondit: 
Est-il quelque chose à redouter pour la famille d'Abbas? Les 
monarques qui 1·ègnent sur la face du monde ne sont-ils pas au 
mng de mes soldats ? Courage donc, vizir, et cesse de craindre les 
1Jiongols. Ces paroles, dit l'historien musulman, troublèrent Je 
vizir, qui rit clairement que le règne des Abbassides touchait à 
sa fin; comme cette ruine devait arriver sous son vizirat, il se 
replia sur lui-même comme un serpent, et roula dans.son esp1·it 
des expédients de toute sorte. Mostasem s'efforça de réveille!' 
l'enthousiasme religieux, et soumit aux ulémas la question de 
savoir quel était l'acte le plus méritoire, ou le pèlerinage à la 
Mecque, ou la guerre contre les infidèles: cc La guerre, n répon
dirent-ils unanimement, el la guerre fut prêchée partout, mais 
sans g1·and effet. 

L'astronome Nassireddin, devenu le conseiller d 'Houlagou, 
l'excitait contre le kalife. Alkami, le vizir de l\lostasem, parut 
oublier son inimiLié contre Nassireddin pour trahir aussi son 
maître, qui tour à tour se laissait entraîner à de lâches soumis
sions el à des folles bravades. Houlagou s'avança donc contre 
lui; une bataille acharnée mais indécise fut livrée sur Je bras 
occidental du Tigre. Pour s'attribuer les honneurs cl~ la victoire, 
les soldats du kalife passèrent la nuit sur les lieux mêmes du 
combat; les Mongols CI'evèrenlles digues du fleuv.e, et les noyè
rent. Bagdad était assiégée depuis cinquante jours, quand Mos
tasem s'achemina vers le camp mongol pour se rendre à discré
tion. 

(1) Collection orientale, Hist. des Mongols de la Perse,· Par·is, 1840. 
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La ville fut mise à feu et à sang pendant sept jou1·s et . 10 · · l é · H ' ' rs~ que qualre-vmgt mtlle personnes euren P. rt, oulngou daig 
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Liens eurent la ne sauve, gril.cc au palmll'cbe des nestol'iens 1 
trésors amassés durant cinq siècles par les kalifes furent am· es 

· 1 b '1 on-celés autour du farouyhe G~ngts ~ ame e; on 11-ot~va clans le ha~ 
rem sept cents femmes el ~111le eunuques. Le ponltfe des croyants 
supplia le vainqt\eur de lm aband_onnC!' ces beautés, qui jamais 
n'avaient subi les regards elu soleil et de !o. lune; Houlagou lui 
en accorda cent. Peu de lemps après, i\I~stasem et ses fils étaient 
t'enfermés clans des sacs et foules aux pteds des chevaux; car les 
Mongols se faisaient scrupule de verser le sang des princes. Les 
pet·sonnes de sa suite fm·en t tuées avec tous les Abbassides qu'on 
trouva. 

Bagdad, après avoir été pendant cinq siècles.la métt·opole de 
l'islamisme, fut ensevelie sous ses ruines. L'iman qui, le pre
mier vendredi de mars, récita la kholhbah clans la mosquée dé
serte, dit, au lieu de la prière habituelle pour le kalife: Louange 
à Dieu: qui a tranché d'illustns vies et condamné au néant les 
ltabitants de cette capitale! Il termina par ces mots : 0 Seigneur, 
assiste-nous dans nos calamités! elles sont telles que jamais l'isla
misme n'en éprouva de pareilles. Nous venons dn Sfigneur, et nous 
retournons au Sciyncur. 

Houlagou soumit celle question aux ulémas: « Lequel vaul 
mieux d'un maître mécréant, mais juste, ou d'un maître mu
sulman, mais inique? n et les dociles cloctenrs se prononcèrent 
en favem du premier. 

Ainsi finit l'empire de Mahomet, après aYoit· passé entre les 
mains de cinquante-six kalifes, dont trente-sept depuis que la 
ramille d'Abbas avait établi sa résidence à Bagdad. A partir dP 
celle époque, aucun prince ne réunit le Litre de commandeur 
des croyants et celui de grand pontife de l'islamisme, double 

mt. Litre qui constituait le kali fat. Ahmecl, oncle de Mostasem, fut 
élevé, en Égypte, à la dignité de pontife suprème el d'iman-al
moumenim; quatorze Abbassides sc la transmil'enl clans ce 
royaume, mais sous la dépendance des sultans et sans autorité 
séculière, jusqu'au moment où le clemier d'entre eux la céda à 
Sélim J•r (1517), sultan ottoman, en le reconnaissant pour imam 
de Lous les Sunnites. 

tes Alides, s'ils nom·rissaieut l'espoit· de recouvree alors la 
suprématie, ne furent jamais satisfaits clans leurs désirs. Houla
gou garda pour lui la Perse el ses vasles dépendances, l'It·ak
Arabi, le Kourclislan, l' Al-Djézirah, le Diarbékir ct le Roum, où 
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il fonda la dynastie des Mongols de l'h·an. Cet empire dura jus
qu' en !436, époque oil il fut partagé ent_rc plusic~1rs émirs. 

Houlagou, passionné pour l'asLI·ologic, sc la1ssa persuader 
de constmirc tm grand observatoire; mais la dépense lui parut 
si considérable qu'il demanda de quelle utilité pourrait êlrc cc 
O"enre d'éludes. Nassireddin lui répondit: F(tiles rouler de cette 
fwuteur un qmnd b(tssin de cuivre. Ainsi fut fait: attii·és par le 
bnJit, les s;lclats acconrul·cnt en foule, ta~Hlis que le prince el 
l'astronome, qui en connaissaient la cause, demeuraient immo
biles. Voilà, répondit a!OI'S Nassi1·eddin, l'utilité de l'astroloyie; 
elle annonce ce qui doit arriver, afin qu'on sache y pourvoir, et 
qu'on ne partage pas üt consternation de ceux qui sont surpris ZHll'. 

les événements. 

Précédé par la terrem que la peste accroissait encore, Houla
gou mm·cha sm· la Syrie, oü i\Ialek-el-Naser Yousouf était d erenu 
maitre d'Alep par héritage, cL de Damas par l'assassinat (1250). 
Alep fut pris d'assaut et souffr·it trois jours de carnage; cent 
mille femmes ct enfants furent réduits en esclavage. Damas ca
pitula, les auL1·es places jusqu'à Gaza fment prises, et Nase!' 
tomba au pouvoir de l'ennemi. 

L'Égypte, oü régnait les i\lamelouks, était le refuge de ceux 
true l'efl'1·oi chassait de:; contrées envahies. Une de ces révolu
Lions si fréquentes dans un gouvememenl militaire avait ren
versé le soudan du trône, pour lui substituer son frère Seifed
din- Koutouz. Houlagou le fail sommer de se reconnaitre son 
vassal, et le menace de la guerre dans le cas cl 'un refus; ses am
bassadeui·s sont jetés en prison; il hâte ses préparatifs d'atta
que, eL, pOUl' se lHOCUI'Cl' de l'argent, il multiplie les taxes ar
bili·aires, les confiscations, el dépouille même de leurs joymix 
les femmes des émirs. La bataille se livre, et les i\'Iamelouks 
ll'iomphent, g1·âce surtout à la valeur déployée par Koutouz, le 
p1·emier parmi les princes musulmans qui, depuis Djélaleddin, 
ail remporté une victoire signalée sur les Tartares (1). Le fait 
parut si extraordinaire que les villes déjit soumises, reprenant 
courage, se soulevèt"enl el massacrèrent les gouverneurs mon
gols. Damas, ent1·e aut1·es, recouvra sa liberté; les musulmans 
qui l'habitaient se vengèi'eiÜ des chrétiens, des juifs et de tous 
ceux qui s'étaient montrés moins l.J.osLiles aux Mongols. 

~Jais, it peine de relom en Égypte, le victorieux Koutouz fut 
massacré pal' les .Mamelouks, qu'il voulait refréner. Bibars se 

(1) NOYAIII!. 
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Syrie. 
1260. 
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présentà devant l'atabek, pour lui annoncer que Koutouz av 't 
~cessé de vivre: Qui l'a tué? lui demanda-t-il. lJloi, répon~\ 
Bibars. - Eh bien donc, rel?rit l'atabek, règne à sa place. d 
guerrier farouche régénéra l_'Egypte

1 
p.ar la force; il assujettit~ 

la règle les .Mamelouks, qm avant m ne connaissaient aucu 
discipline, enrichit l'Égypte de constructions, entre autres ~e 
l'aqueduc. du Caire, enleva aux. ch~étiens ~ésarée, Tibét·iade e 
Jaffa, Ant1oche, et porta sa dommatwn de l extrémité mérid' ~ 
nale de la Nubie jusqu'à l'Euphrate. ll envahit aussi le Rou

10 

et, vainqueur des Seldjoucidcs à Aboulistin, il s'empara de ~1~~ 
sarée sur Moïneddin (Saïg-Pervane), qui s'élait rendu maîtt·e :e 
tout le Roum. 

Houlagou revenait dans l'intention d'effacer la honte de sa dé
faite, lorsqu'il fut arrêté par le soulèvement de Berkaï, son cou
sin, qui commandait dans les contrées situées au nord de la mer 
Noire et de la mer Caspienne; il eut à combattre d'autres enne
mis que lui suscitait l'infatigable Bi bars, devenu l'appui d'un 
nouveau kalife elle protecteur de tous les déserteurs et mécon-

ms. Lents. Avant d'avoir pu le châtier, Houlagou mourut à l'âge de 
quarante-huit ans. 

Il fut remplacé par son fils Abaka, qui continua les hostilités 
contre Bi bars; celui- ci rechercha l'alliance de Berki, khan du 
Kaptchak, devenu musulman, et envahit la Palestine pour en 
chasser les chrétiens. Les croisés, pour détourner l'orage qui les 
menaçait, prièrent Abaka de marcher contre leurs ennemis; en 
conséquence, le prince mongol, saint Louis, Charles de Sicile 
et Jacques d'Aragon formèrent une ligue; mais les incursions 
qui se succédèrent ne fit·ent que bouleverser la Palestine et les 
contrées voisines; les khans du Kaplchak dit·igèrent de préfé
rence leurs expéditions contre la H.ussie, où nous les verrons 
puissants. 

Des ruines des Seldjoucides sortit une non velle dynastie fon
dée par Mohammed, bey des Cm·amans, qui donnèrent leur nom 
à la partie centrale de l'Asie Mineure, et dont lconium fut la ca-

~~;;. pi tale pendant deux siècles. Bibars mourut emrJoisonné à Damas, 
et ses États furent divisés. Kélaoun, soudan d'Égypte, se forma 

tm. une garde particulière de Circassiens, dits Mamelouks Bordjites, 
qui, en moins d'un siècle, élevè1·ent leur chef au rang de sultan; 
plus tard, soumis par les Ottomans, ils restèrent vassaux de 
Constantinople jusqu'au jour où ils furent exterminés par Mébé
met-Ali. 

Les délices de l'Iran énervaient les Gengiskhanides, et les s~i-
tm. gneurs du pays profitaient de leur faiblesse pour se rendre Ill-
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dépendants. Ab a ka moUI'ut empoisonné; il eut pour successeur 
son frère Tagoudar qui, prenant le nom d'Hamed et le_ titre de 
sultan, embrassa l'islamisme, convertit en mosquées les temples 
des idoles, et délivra de tout danger le pèlerinage de la Mecque. 
Le pouvoir lui fut disputé par Argoun, son neveu qui, fait pri
sonnier ct gracié, reprit les armes, tua son oncle et régna à sa 
place. 

Gandjatou, son successeur, ayant offensé un personnage, fut 
pris et étranglé par des conjurés. Baïdou, celui qui venait de 
venger l'affront qu'il avait reçu, s'empara du pouvoir, que lui 
ravit Kassan, flls d' Argouri. Ce prince, partisan déclaré de l'is
lamisme, abattit tout à la fois les églises des chrétiens, les tem
ples des idoles et les autels des mages. Voyant la Syrie et l'É
gypte agitées par les révolutions des Mamelouks, il fit décider 
par les ulémas qu'il était du devoir d'un souverain de réprimer 
les violences exercées contre les fidèles par des bandes perver
ses; il les attaqua donc à la tête de quatre-vingt-dix mille hom
mes de cavalerie, et rempart~ sur eux une victoire sanglante; il 
occupa Alep, Émèse, Damas, dans lesquelles il épargna géné
reusement les personnes et les biens. Mais une nouvelle armée 
ne larda poirit à se reformer en Égypte, qui recouvra la Syrie, 
ruina Damas, eL transporta sur les bords du Nil d'immenses ri
chesses qui se joignirent à tant d'autres. 

Kassan tenta deux fois de reconquérir la Syrie, mais sans suc
cès, et Naser-Yousouf rentra triomphant au Caire. Kassan resta 
toutefois puïssant et aimé dans l'Iran, où il multiplia les actes 
de dévotion, les édifices religieux et les fondations pieuses; il 
poussait la libéralité jusqu'à obérer ses finances. A son exem
ple, les Mongols se mirent à bâtir, eux qui naguère ne savaient 
que détruire. Il mourut regretté, et laissa pour hédtier son 
frère, auquel il recommanda de maintenir les lois qu'il avait 
données, de ne pas établir de nouveaux impôts et de continuer 
les pensions qu'il avait accordées. 

Musulman zélé, Kassan donna des preuves de faveur aux des
cendants d'Ali, et propagea dans son armée la croyance qu'il 
avait embrassée; ayant un jour réuni les principaux membres 
du clergé, il lem parla ainsi: << Vous portez l'habit religieux, 
cc et cherchez à paraître parfaits aux yeux de Dieu plus qu'à 
H ceux des hommes; ceux-ci peuvent être abusés par les appa
cc renees, mais Dieu voit les cœurs et s'indigne Ide la fausseté, 
<< qu'il punit dans ce monde et dans l'autre; il démasque les 
<< hypocrites, les dépouille de leurs vêtements, de leur réputa
cc tion usurpée,. et les livre à la risée et au mépris du monde. 

1287. 

1:!92. 

130l. 
17 ot.t.rs.. 
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<< Bien qu'égaux à lous les hommes, vous avez, pa1• ''ob·e , 
• , . CO~lU-

<< me, acqms une reputatwn de verlus rares, vous l'avez co 
1. lé . . . l' é nso-« H e par vos d1scours el paL' votre l'lgH 1l . Consullez en v 

" . 1. l ous-« m~;mes s1 vous pouvez rcmp 1r exac ement les devoirs 
· l b' · l f · t que « vous Impose votre 1a ll; s1 vous e m cs, Yous en aurez 

' · · · 1 •· o· l 1 l · • un << merite ms1gne c evam JCU e es 1ommcs; stnon, la h l 
· ' él é · ' l' · on c usera votre lot. D1cn ma cv par \Ous a emp1re afin CJU • 
' '(é '1 ' . ' ]' ]]' . C JC cc gomcrne avec eqm. ; 1 ma Impose o) 1galwn de rcnclt· 

cc justice et de punit· les coupables selon leurs fautes, mais sur~ 
cc tm1t les pei·sotmagcs les plus élevés. ~'lon devoiJ· est donc d'a
u voir l'œil sm ros manqncments, et ne croyez pas qnc je rcuill 
u aroir égard à l'habit. Que· vos actions soi en L conformes à 1 ~ 
<c loi el aux préceptes du prophète; que chacun accomplisse 
uses devoirs, cl dirige les antres dans la Yoie du salut. f\c rous 
u soutenez pas l'un l'autre par esprit de corps, cl n'exigez point 
<c des autres ce que Dieu ne commande pas; car il serail injuste 
tc de tourmenter le prochain pom, vous acquérir de la réputa
u 'tion, el de vous montrer, pour le salut d'autrui, plus zélés que 
cc Dieu et le prophète. Si je manque à la loi ct à la religion, 
« avertissez-moi, el vos discours mc persuaderont dès que, 
« votre cœur étant d'accord arec la vocation que vous affichez, 
« vos paroles seront inspirées par la sincérité, le zèle elle con
<< rage; aulrcmenl, elles ne feront que proroquer ma colère('!).,, 

Il parlait plusieurs langues et connaissait l'histoire des diffé
rents peuples, mais surtout celle des ·Mongols, ciLant de mé
moire les noms de ses prédécesseurs ct des différents génél'aux, 
avec leur généalogie; il savait travailler dans toute espèce de 
métier, au point de pouYoir diriger les artisans même dans leut· 
tàchc. Grâce à ses· connaissances dans la médecine el la bota
nique, il décomrit clans la Perse plusiems simples que l'on li
raiL à grands frais de la Chine cL de l'Inde. Il s'appliquait en 
outre à la chimie, surtout pour chercher la pierre philosophale; 
il connaissait des enchantements pour guérir Lous les genres de 
maux et prédire l'avenir; cnfln il m·ail inventé, pom observer 
les astres, un instrument comme on n'en avait jamais ru jusqu'il 
lui. Ni ces diverses occupations, ni le plaisir de la chasse ne 
l'empêchaient de rendre exacte et prompte justice, ct de veiller 
sm· la conduite des magistrats. Pom alléger, au profiL des vain
cus, le poids de la conquête, il régla les impôts, encoUI'agea 
l'agriculture, assura la défense des frontières, établit des cour
riers, disposa les logements pour eux et les militaires sans gre-

(t) ilASCIIID-EilllJ:'it 
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ret' les parliculiet·s, et donna en fief aux vétérans les terres in

cultes. 
J{arbendé, son frère, lui succéda sous le nom de sultan Aldja-

Lou; il fit périr ceux qui pouvaient lui disputer le rang suprê
me, et obtint la main de Marie, sœur de l'empereur Andronic II 
Paléologue qui, par ce mariage, espérait contenir les Tmco-
111ans.· Il embrassa la secLc d'A.Ji, ct dès lors le nom d~s trois 
premiers kalifes fut suppl'imé dans la khothbah, pour ne faire 
mention que d'Ali, d'Assan et d'Hussein. • 

II mourut comme ses prédéces'sems, usé par les boissons spi
'ritucuses ct par les femmes. 

Abou-Saïcl, son fils et so'n successeur, rempot·ta plusieurs vic- 1317. 

toires conLt·e l'l~gypLe, l'Inde et antes pays contigus à ses États; 
il prohiba les liquem·s èninar.tes: et fi~ fer·met· les tavérnes 
ainsi que les lieux de prostitution. Il ne fallut rien moins que m•. 
la valeur d' Arpa-khan, son successeur, pour réprimer l'anar-
chie qui menaçait de desLnJCtion le royaume fondé par Houla-
gou; mais il ne tarda point à succomber, et alors tout s'écroula 
au milieu des divisions qui éclatèrent entre les différents émirs. 
Cet empit·e finit en 135;), époque où Tamerlan fonda une nou-
velle dynastie mongole. 

CHAPl'l'RE XVI. 

1\EL,\'I'IONS DES JIONGOLS .\ \'EC LES CIIHÉTIENS. 

On a pu voir si le monde s'épouvantait à tort "de ces nouveaux 
ennemis,· également formidables aux Sunnites et aux Schiytes, 
aux Alidcs eL aux Abbassides, aux kalifes de Bagdad et à ceux 
du Caire, aux ordres chevaleresques, aux Scandinaves (1), aux 
sectatems de Confucius) de 1\Ioïse,· de l\Iahomet, de Bouddha eL 
du Christ. 

Ce .fut en 1221, quand deux .Mongols, Sabada-Baadour eL 
Shoupé-Nouyan, envoyés pour conquél'it·la Médie, traversèrent 
le Caucase et assaillirent la Géo1·gie, que les chrétiens connurent 
pour la première fois ces terTiblcs envahisseurs (2). La Géor.gic 

( 1) En 1238, les Danois et les Fri~ons n'osaient aller à la pêche du hareng, en 
laissant leurs femmes épouvantées par les Mongols. 

(21 AnEL RÉ:IIUSA1', Rctpports des premie1·s ch1·étiens avec le gmml empire 
des 11/ougols depuis sa fondatiou, etc. 1\Iém. de I'Acad. des imcript. et belles
lettres, t. VI-de la nouvelle séri<'. 
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était le plus puissant des Êtats restés sous la domination d 
princes chrétiens; tranquille entre ses montagnes elle n'a .e 

' < va,t 
connu les généraux des lmlifes que par les courses qu'ils ava· 

· S Id' · l ét d' lent faites sur son territoire. Les ~ JOUCIC es en Irent, il est vrai 
leur autorité sur ce pays; mars, entre la fin du onzième siè 

1
' 

ct le commencement du douzième, David III, le Réparat ce 
· · · · t é 1 té · l eur profita des divisiOns qm avaren c a . parmi es princes tu ~ 

· · · · t 1 t 1 res pour recouvrer Tiflis, son ancienne ca pi a e, e · es refoule,· . 
l JU~ 

qu'à l'Araxe. Ses successeurs. augmentèr~nt a force du royaume, 
ct eurent pour vassaux les prmces armé mens au nord de l'Ara . 1 <xe, 
affranchis, grâce à eux .• du JOug musu man. La -famille d'Iwa · 
connétable de Géorgie, qui possédait presque tout le pays en<t~~ 
le Kour et l'Araxe! les princes de Schamkor, de Kachen et beau
coup d'autres, reconnaissaient comme seigneùrs suzerains les 
rois de Géorgie, dont la domination s'étendait, au treizième 
siècle, de la mer Noire, entre Trébizonde et la Crimée, jusqu'aux 
gorges de Derbend et au confluent de l'Araxe et du Kour. il 
comprenait ainsi, outre la Géorgie proprement dite, la Colchide 
la Mingrélie, le pays d'Abkas et l'Arménie septentrionale. ' 

Aux temps des croisades, la communauté de religion ct d'in
térêts mit ces princes en rapport d'amitié avec les Francs, bien 
que la distance les empêchàt de les aider dans leur entreprise. 
A la nouvelle de la prise de Damiette, ils écrivirent aux vain
queurs pour les féliciter et les engager à s'emparer aussi de 
Damas ou d'autres places importantes. Les papes avaient invilé 
George Lasca à se croiser; il se disposait à le faire lorsque les 
Tartares envahirent son territoire, et le contraignirent de pour
voir à sa propre défense. 

La chrétienté observait le danger qui menaçait la Géorgie avec 
cet intérêt que l'on apporte à regarder les flots battant contré 
une digue qui nous garantit de l'irruption d'un fleuve. Rous
soudana, qui avait succédé à son frère George, informa le pape 
Honorius III, par des avis pressants, rle l'approche de la tem
pête. Les Mongols arrivèrent sur ces entrefaites, et, soit qu'ils 
eussent simulé par ruse une croix sm· leurs étendards, ou qu'un 
de lems signes particuliers en offrit la ressemblance, les Géor
giens les prirent pour des chrétiens et se laissèrent surprendre; 
mais, revenus d'un premier effroi, ils repoussèrent courageuse
ment l'attaque, qui pour le moment n'eut pas d'autre suite, at
tendu que Gengis-khan portait ses regards d'un autre côté. 

Oktaï, son successeur, après avoir soumis les !Uns, leva cent 
cinquante mille hommes, destinés à opérer sur deux points op
posés, dans la Corée et de l'autre côté de la mer Caspienne. 
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Batou, petit-fils de Gengis-khan, fut mis à la tête de la seconde 
expédition. Après avoir soumis les Cumans et les Bulgares, il 
traversa le pays des Baskirs, pénétra en Russie et prit Moscou 
avec les principales villes des gouvernements actuels de Vladi
mir et d'laroslaf; les grands princes de Russie devinrent alors 
tributaires du grand khan, ainsi que nous l'avons raconté ailleurs 
plus en détail. 

Une autre partie de Mongols, traînant à sa suite des femmes et 
des enfants, se dirigea vers la Géorgie et l'Arménie, sous la 
conduite de Scharmagan et de dix-sept autres généraux, au 
nombre desquels Baschou-Nouyan, qui devint célèbre en Eu
rope sous le nom de Bayotno'i. Dans cette première irruption, 
dont la fureur ne laissait de choix qu'entre la soumission et la 
mort, et pendant laquelle des pyramides d'ossements humains, 
élevées sur les ruines des cités, avertissaient des suites qu'en
traînait la résistance; quelques princes, afin d'acheter leur sû
reté, se rendirent et s'associèrent aux Mongols pour la ruine de 
leurs frères; mais plusieurs villes d'Albanie, de la Géorgie et de 
la grande Arménie furent brûlées et saccagées. Les habitants se 
réfugièrent dans les montagnes, et la reine Roussoudana s'en
ferma dans Ousanet, forteresse inexpugnable; de là, elle conti
nuait à solliciter les secours de l'Occident, et promettait sou
mission entière au pape Grégoire IX; mais elle était peu écou
Lée, et encore moins exaucée. 
· Le péril parut plus imminent aux Européens quand l'armée H~o. 
de Batou s'empara de Kiof et de Kaminiec, brûla Cracovie, dé-
fit près de Lignitz les troupes de la Pologne, de la Moravie et 
de la Silésie, tandis que lui-même, à la tête d'un demi-million 
d'hommes, battait le comte palatin de Saxe, et se précipitait 
sur la Germanie, mettant tout à feu et à sang. Alors Vences-
las III de Bohême réclama les secours des princes voisins; le 
palatin de Saxe écrivit au duc de Brabant pour lui retracer les 
dévastations de ces hordes farouches. Matthieu Pâris rapporte 
que la reine Blanche, effrayée, s'en entretenait avec saint Louis: 
Que feron.~-nous? lui disait-elle; quels bruits sinistres se sont ré
pandus sur nos frontières ! L'irruption des Tartares semble nous 
menacer d'une ?'Uine totale, nous et notre sainte Église. 

Et Louis, d'une voix attendrie, lui répondait: Ayons confiance 
dans l'aide du ciel; si ces Tartares viennent, nous les repousserons 
dans le Tartare, d'où ils sont sortis (1), ou ils nous feront monte?· 
au ciel pour y jouir de lu félicité promise aux élus. 

!1) Ce jeu de mots sur les Tat·tares, peuples, et le Tartat·e, enfer, est com
mun dans les écrits du temps. 

HIST. UNIV.- T. Xl. 22 
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On les considérait, en efi'et, comme une race infernale , 
' d . ' l d tl t d ' su!-tout a ca.use c certams ec ats e ammes e e tourbillons d 

fumée qui s'élevaient de leur camp, phénomènes qui pounaic ~ 
bien désigner· les pièces d'artillerie dont nous avons déjà vu 1~ 
Chinois faire usage. Des prières ferventes furent donc ordo s 
nées dans toute la chrétienté, qu'on invitait ù se réunir so~-

. s 
l'étendard de la crorx. 

ms. Un Anglais, qui s'était réfugié chez les Mongob et lem ser•vait 
d'interprète, vint à deux re~rises sommer Béla IV, roi de Hon
grie, de se soumettre; mars, plus généreox que prudent, cc 
pr·ince voulut rester fidèle à son poste comme avant-gar·de d 
1 'Europe. Les Tartares dispersèrent ses troupes peu nombreusesc 
lui enlevèrent son royaume, et le forcèrent, la lance aux r·eins' 
à se retirer en Dalmatie., et de là dans une i,le d.e l'Adriatique: 

Les Mongols se trouvarent donc en vue de lllahe; Grécroire IX 
mettait tout en œuvr•e, promesses, indulgences, menace~, abso
lutions, pour réunir la chrétienté et déterminer l'empereur Fré
déric II à prendre la croix. Mais ce prince se contentait d'écrire 
de belles phrases de rhétorique (-1), convianUtla sainte entreprise 
la Germanie bouillante aux combats, la France , mère de vail
lants soldats, l'intrépide et belliqueuse Espagne, l'Angleterre 
forte en hommes et munie de flottes, l'Allemagne pleine d'impé
tueux guerriers, la Dacie navale, l'indomptable Italie, laBour
gogne impatiente de la paix et l'inquiète Apulie; les îles peu
plées de pirates de la mer Grecque, de la mer Adriatique ct de 
la mer Tyrrhénienne; les îles invincibles de Crète, de Chypre, 
de Sicile; les iles elles eûtes de l'Océan, la sanguinaire Hibernic, 
l'agile Galles, la marécageuse Écosse, la glaciale Norvége (2). 

'l'out préoccupé de son propre danger, chaque roi paraissait 
insensible à celui des autres. Les Lêtes des plus braves Alle
mands, portées au bout des lances mongoles, jetaient l'effl'Oi 
parmi ceux qui auraient été tentés de les imiler. Venceslas III, 
craignant de dégarnir ses propres États·, ne voulait pas joindre 
ses efforts 1t ceux de la .Moravie; quant 1t Frédéric, il agissait 
avec tant de lenteur que ses ennemis le soupçonnèrent d'avoii· 
lui-même appelé les Tartares. Les envahisseurs lui envoyèrent 
la sommation habituelle, invitation de se rendre, de faire hom
mage pour ses États, et de choisir, en récompense, la char·gc 
qui lui conviendrait le mieux à la cour du kakhan. La proposi-

(1) Jaclat-is inanibus verborum lenoci.niis, oratorem quam mplo cOillra 
1'artaros excrcitu ci!J;istianum imperatorem aqere malebat. GREG. IX, ap. 
MATTH. PARIS. 

(2) MATTIIIEIJ PARIS. 

11 
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Lion était honorable, selon les idées chinoises qui dominaient 
alors parmi les Tartares; Frédéric répondit en riant: Comme je 
m'entends assez en oiseaux de proie, je pense que je ne m'acquit-

, ferai pas mal de l'emploi de fauconnie'r, . 
Quand les Mongols eurent fait de la Hongrie un désert, la fa

mine les obligea de battre en retraite. L'Orient s'était soustrait 
à leur fureur par une prompte soumission. Après la mort du 
général Scbarmagan, l'armée fut livrée à la confusion, et cha
cun des commandants prétendit agir en maitre. Un officiet· in
férieur, nommé Siodsbouga, qui était allé rendre visite au prince 
géorgien A vag, trouvant qn'il avait trop tardé à venir au-devant 
de lui, le frappa de son éperon; les serviteurs d'A vag, indignés, 
maltraitèrent le Mongo'l , malgré les efforts de leur maitre pour 
les en empêcher. L'officier réunit quelques compagnons et re
vioL pour se venger. Avag, trop faible pour résister, s'enfuit au
pt·ès de Houssoudana. Siodsbouga fut châtié par les chefs mon
gols, qui rappelèrent le prince géorgien; mais celui-ci ne crut 
pas devoir se rendre à leur invitation jusqu'à ce qu'il eût in
formé le grand khan de ce qui s'était passé. En effet, un yarlik~ 
ou ordre suprême, enjoignit aux généraux mongols de bien trai
ter A vag et tous les princes arméniens ou géorgiens; de n'exiger 
t·ien par la force et de percevoir seulement les tributs imposés. 

La reine de Géorgie, par l'entremise d'Avag, avait aussi con
clu la paix avec les Tartares, sans sortir néanmoins de son re
fuge, malgré toutes les assurances et les présents qu'elle rece
vait de Baschou; mais, quand Baton lui adressa de larges pro
positions, elle lui remit en otage son propre fils le prince David. 
Baschou, indigné, résolut d'enlever la couronne à Roussou
dana, et, dans ce but, il jeta les yeux sur David son neveu, fils 
naturel de George Lasca et héritier légitime du trône. Elle l'a
Yait confié au soudan cl'Iconium, qui le retenait prisonnier à 
Césarée; Baschou se le fit remettre, ct l'envoya au kakhan, au
près duquel il fit valoir ses droits. Baton, qui en fut informé, 
fit partir de son côté l'autt·e David, avec de meilleures recom
mandations encore. Kayouk donna la préférence au premier ar
rivé, qui fut David Lasca; lorsqu'il eut ensuite entendu le se
cond, il lui conféra aussi le titre de roi de Géorgie, sous la con
dition de relever du premier. Houssoudana, toujours persécutée 
par les Tartares, finit par s'empoisonner, et la Géorgie resta un 
demi-siècle sous la domination de deux rois occupés à l'envi de 
pressurer le peuple. 

Les Perses musulmans ne cessaient d'exciter les Tartares 
contre les chrétiens, à tel point que les Syriens, les Arméniens 

22. 
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et les Albanais ne pouvaient qu'avec beaucoup de peine exercer 
leur culte. Alors vivait à la cour du g~and khan un Syrien 
nommé Siméon, dont le zèle égalait la scte~ce, et qui était ven~ 
prêcher l'Évangile aux extrémités de l'Aste :. Oktaï l'appelait 
ata, c'est-à-dire père; les autres .rabbm~m' .maitre. Le kakhan, 
auquel il fit connattre les persécutwns exercees contre des sujets 
fidèles, l'envoya en Arménie pour gérer ~on.tes le.s affaires rela
tives aux chrétiens, qui recouvrèrent atnst la hberlé de leur 
culte. Le peuple, qui voit des miracles dans tout événement, se 
mit alors à dire que les Tartares étaient devenus chrétiens. 

Baschou, élu par les généraux pour remplacer Scharmagan, 
marcha avec une grosse armée contre le soudan d'Iconium, le 
défit, et s'empara d'Erzeroum, de Sébaste, de Césarée et d'au
tres villes. La mère, la femme et la fille du soudan se réfugièrent 
auprès d'Haytou, roi de la petite Arm,énie ;. ~~is ce prince, in
timidé et entraîné par l'exemple des Etals votsms, se -soumit à 
Baschou, dont il accepta lâchement la première condition, celle 
de livrer les fugitifs. Alors Baschou pensa que le moment.était 
venu d'écouter le vœu des chrétiens de Syrie, qui l'invitaient à 
les affranchir de l'oppt·ession des musulmans; il enjoignit donc 
au prince d'Antioche de démanteler se_s villes et ses châteaux, 
de lui céder tous les revenus de son Etat en or el en argent, 
d'expédiet· enfin à son camp Lt·ois mille jeunes filles. Vive Dieu, 
c;t ses saints! s'écria d'abord Bohémond V : des trois commande
ment.~ je n'en exécuterai pas un. Que la chose se décide plutôt avec 
le sang, et que de la (l<Ce du Seigneur vienne le jugement de celle 
yent! mais, quand il apprit la marche triomphale des Mongols 
à tt·avers la Mésopotamie et la terreur qu'ils répandaient, à ce 
point que les femmes avortaient en entendant prononcet· leur 
nom ('l), il se résigna à payet· le Lt·ibuL avec beaucoup d'autres 
princes musulmans et chrétiens (2). Kélal, Amida, Nisibc, 
Édesse et plusieurs places de la Mésopotamie furent prises par 
les Tartams; mais l'été fit éclater parmi eux tant de maladies, 
qu'ils durent battre en retraite en semant sm· leur route l'épou-
vante et le carnage. -

Les Mongols étaient en guerre uvee les Seldjoucides d'Iconium 
et les autres princes musulmans, contre lesquels les Francs 
combattaient de leur côté; cette communauté d'intét·êts déter-

(1) Toutes les gens de Orient en eurent si grant paour el si grand /!ide que 
le seul nom de Tartres} el la hideur de les og1· nommer par les ville.s el les 
el!asleaulx, faisait les dames encl!aintes abortir de peur et de hide. Pèlcri
n:.~ge du frère BIF.ULT, nmmscrit de la Bibliothèque royale. 

(7) CIL\TTII, PARIS, p. 8i5 el 93i. 

...;• 
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mina les derniers à se rapprocher des Mongols pour mettre à 
profit leur alliance inattendue. Le pape Innocent IV, qui comp
tait au nombre de ses adhérents les adversaires de ses ennemis, 
entra clans l'idée de les convertir au christianisme : magnifique 
conception et moins illusoire qu'elle ne le semble au premier 
abord. Le bruit courait que les Mongols ne reconnaissaient pas 
Mahomet et persécutaient les musulmans, qu'ils protégeaient 
les chrétiens et leur accordaient le libre exercice de leur culte; 
on savait encore qu'ils admettaient un seul dieu ( Tangri-, le 
Ciel), et qu'ils avaient peu de superstitions (i). A cela se joignait 
l'histoire miraculeuse d'un prêtre Jean, leur souverain, qui s'é
tait converti (2), avec une grande partie de ses sujets. Il n'en 
rallait pas davantage, au milieu d'un àge crédule, pour les sup
poser bien avancés dans la foi. Dans des siècles raisonneurs, on 
au rail fait la réflexion que Gengis-khan n'avait, par sa loi, dé
terminé leur préférence pour aucune croyance positive; qu'ils 
étaient dès lors disposés à recevoir la première venue; en effet, 
partout où ils s'établirent, ils adoptèrent celle des vaincus. 
Bouddhistes à la Chine, musulmans en Perse, peut-être seraient
ils devenus chrétiens en Italie, et le prodige de la conversion des 
Septentrionaux se serait renouvelé avec les Orientaux. 

Au moment clone où le monde entier ne voyait dans les Mon
gols qu'une race à exterminer, ·si l'on ne voulait être exterminé 
par eux, les pontifes se flattaient de la gagner à la civilisation. tm. 

(l) Tm· tm i unum Deum colwzt, facto1·em omnium bono•·um, et pœnarmn 
in hoc mundo datoTem. MARIN. SANUT. III, p. XIII, c. 9. - C'est ce que disent 
Pl ERRE, archevêque de Russie, ap. J\IATTn. PARIS, RUBRUQUIS, JE,\.N CARPINO, MARCO 
PoLo. Dans le Pèlerinage du frère Bieult, cité ci-dessus, on lit : En maniere de 
vivre de creance, different-ils de toutes aullres nat-ions d~t monde; car ils 
ue se vantent point d'avoir toy baillie de Dieu, comme plusieurs aultres na
tions mentent, mais croient en Dieu, et ce bien tenwnent et bien simplement, 
par ne sçay quel mouvement de nat~tre que notre nature leur monstre, que, 
ms toutes choses du monde, est une chose souveraine, qui est Dieu. 

(2) Les nestoriens, qui propagèrent le christianisme dans l'est de l'Asie, racon
tèrent de grandes merveilles d'un prince chrétien, tout ensemble roi et prêtrt>, 
qu'ils appelaient le prêtre Jean. L'idée d'avoir en lui un allié fit que les croisés 
s'enquirent de lui de tous côtés, sans pouvoir eu trouver de trace. Quand ils 
furent entrés en relation aYec les Tartares, ils espérèrent bien davantage arrh•er 
à le découvrir, et Rubruquis dit: " Il était renommé partout, bien que personne, 
quand je passai dans son pays, ne sùt rien de lui, hormis quelques ne~toriens qui 
en racontaient merveilles, et bien au delà du vrai, comme c'est leur coutume. ,. 
(Ch. XIX.) Le~ Kéraïles avaient, en effet, connaissance du christianisme; le nom 
de leur roi Hong-Khan fut interprété Johan ou Jehan par les Européens, qui ne 
doutèrent pas alors d'avoir trouvé le prêtre Jean. 

L'opinion se perpétua en Europe de l'existence de d~ux prêtres Jean, l'un en 
Abyssinie, et l'autre dans la Tartarie. 
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Dans le concile de Lyon, Innocent IV dé~réta l'envoi de mis~ 
sionnaires aux Tartares, et en écrivit au pneu~ des dominicains 
à Paris. Lorsque la lettre eut été lue en chapitre, les religieux 
s'offrirent avec empressement pou~ cette tàc?e aventureuse, eL 
les élus furent considérés avec envie (f). Trois frères mineurs 
Laurent de Portugal, Jean Piano de Carpi, et Ben?it de Pologne: 
furent expédiés à Batou, campé alors sur les r1v~s du Volga, 
avec ordre de se conformer ap.x mœurs et à la mamère de vivre 
des Tartares. Trois dominicains partirent pour aller trouver 
Baschou-Nouyan en Perse et en Arménie, savoir Simon de Saint
Quentin, Français, Alexandre et Albert Ascelino, Italiens, aux~ 
quels se joignirent en roule Guiscard de Crémone et André de 
Longjumeau. Les lettres du pape dont ces religieux étaient por
teurs exhortaient les Tat·tares à embrasser le christianisme et 
leur exposaient les premiers articles de la foi et la suprém~Lie 
acquise au pape sur la tet·re; mêlant en outre les prières aux 
reproches et aux menaces, elles leur demandaient quel motif les 
poussait à détruire toutes les autres nations. 

Les dominicains arrivèrent au camp de Baschou-Nouyan à tea
vers millé périls. Quel ne fut pas l'étonnement des Tartares 
lorsqu'ils leur dirent qu'ils venaient comme ambassadeurs du 
plus grand parmi les hommes 1 Ne savez-vous donc fJrts 1 s'écriè
renL~ils, que le kakhan est fils d1t Ciel? EL ils s'émet·veillèrent 
hien plus encore en apprenant que le pape ignorait l'existence 
du kakhan; enfin, leur surprise n'cuL pas de bornes quand. ils 
virent qu'ils n'apportaient aucun présent (2), et refusaient de se 
prosternet· devant Baschon, à moins qu'il ne consentit à se faire 
chrétien. Entraînés par la fureur, certains d'entre eux propo~ 
saienL de les écorcher vifs, et de renvoym· au pape leur peau 
empaillée; d'autres craignirent des t·eprésailles de la part des 
chrétiens, la désapprobation du kakhan (3) et la valeur des 

(1) Voyez Onon. 1\,\YN., Ann. eccl. 
L. WADING, Ann. minorum. 
FoNTANA, Mon. Dominicana. 
VIJ'\CF.Nr BELLOVAC., Spec. hist. 
(2) Ung Françoys vint au grand kaan des Tartares, et li empereur lui 

demanda quel chose cilx lui avoil appportée. Ly Françogs repoudg, et dist: 
" Sire, je ne vous ai 1·iens apporté, cm· je ne savoie mie vostre grant pui.~
" sance. -Comment, dist l'empereur, les oyseaulx qui voulent par les pai~ 
" ne te cli1·ent-ils riens de uostre puissancr, <J'Ua nd lu entras dans ce pay.ç?" 
" Ly Fmnçoys repond y: «Sire, dit-il, peust bien est1·e qu'irne dirent; mais 
" je n'entend y point leur parole. " Et par ainsi ju l'empereur apaisé. (Pè
lerinage cité plus haut.) 

~2) Et cil qui avoit la cure de.~ messagers dist à Bay.onoy : « Te sottvie11t-
• tl comrnent Clwm jut jadis courechie: à moi par un message que tu me 
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Francs, grandement renommée dans l'Orient, où il ne se faisait 
presque pas d'entreprise importante dans laquelle ils ne fussent 
mêlés. Les Mongols renvoyèrent donc les bons frères avec une 
lettre dédaigneuse pour le pape; le kakhan Y était nommé fil~ 
du Ciel, et l'on traitait de rebelle quiconque essayerait de sc 
soustraire à sa domination (1}. 

Deux ambassadeurs de Baschou vinrent cependant avec eux; 
le pape les accueillit avec de grands honneurs, et leur donna 
des robes d'écarlate et de riches fourrures; mais l'objet de leur 
mission ne fut jamais connu. 

Les moines franciscains rencontrèrent Baton sur les rives du 
Volga, et lui remirent leurs lettres, qui furent expédiées à l'em
pereur mongol après avoir été traduites en esclavon, en tartare 
et en arabe. Le fils du Ciel appela à sa cour les envoyés qui 1 au 
bout de quatre mois, arrivèrent sous la tente jcmne et assistèrent 
à l'inauguration de Kayouk avec quatre mille ambassadeurs, le 
roi de Géorgie, Iaroslav, duc de Souzdal, et une foule innom
brable d'émirs de la Perse, de la Transoxiane et de l'Irak. Les 
seigneurs et grands feudataires réunis prirent, au milieu de l'as
semblée, un siége doré, sur lequel ils firent asseoir le nouveau 
monarque, eu disant : Nous voulons, nous vous prions et com• 
mondons d' avoi1· puissance et domination sur nous tous. Et il ré-

" fesls ochif·e que je li es1·achai. le cuel' dott ventl'e, et pUis le pendi à mon 
" poil ml et portai pm· l'ost i' Saiches, se tn me commendes ces messages à 
" ochire, }e ne le ferai pas, ains n~'en i1·ai plutost que jo porat à Cl1am, 
« et t'encuserai comme {aus et deslojal des œuvres lw tu veuls {ail·c. " 
(Chron. ms.) 

(t) Papa ita scias: tui nuncii tienenmt, et l1Uts litleras ad nos detule1'll11l. 
Tui mmcii magna verba dlxerunt. Nescinms utt"Um injunxeris els ita loqui, 
aut a semetipsis dixm-unt; et in litt oris talite1· scripseras : Hom ines multos 
occidilis, interimitis et perditis. Prœceptum Dei stabile et statutum ejus qui 
tatius faciem orbis continet ad nos sic est : Quicumque statutum audierint 
super propriam terram, aquam et patrimonium sedeant, et ei qui .faciem 
tatius orbis continet virtutem (servi!utetn) ttadant. Qulcumque aue prœcep
twn et stalutum non audierint, sert aliter {ecerint, tlli deleantur et pel·dan
lttr. Nunc S1lperbwn istud statutmn et prœceptum ad vos transmittimus. Si 
vullis super terram veslram, aquam et patri?nonium sedere; oportet ut, tu 
papa, in proprla persona ad nos venias, et ad eum qui fac'iem totïus terne 
continet accedas. Et ~i tu p1·œcoptum Dei stabile et illius qui faciem totius 
terrœ cuntinet non audieris, illud non nescimus, Deus scit. Oportet ut, ante
quam venias, nu11cios prœmittas et no bis signifiees si venis a ut 11011; si velis 
nobiscum componere, aut inimicus esse; el respomiouem prœcepti cito ad 
nos tmnsmutas . 

. Istud p1·œceptum per manus Aybeg et Sm·gis mi:.lmus 1nl!nsejulii, vigesimo 
d1e lunattonis, in teiTitorio Siliensi castris scrip.simus. 

YINCENT. llEti.ov., Specut. l!isto1·., lib, XXXI, c. LI. Vovage d'Ascelino, p. so. 

Ul4. 
Novembre. 
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' pondit : Puisq1te vous me voulez pour votre roi, êtes-vous résol 
et disposés chacun à faire ainsi que je vous commanderai à ven~s 
où je vous appellerai, à aller où je vous. enverrai, ~ tu~r q;i je vo~ 
dirai? Tous ayant i'épondu affirmativement, Il aJouta : Ainsi 
donc, à partir de ce moment, ma se~le paro~e me tiend1·a lieu d'é
pée? Et tous applaudirent. Al~rs Ils ét.en?Irent par terre un ta
pis sur lequel ils le firent asseOir, en lm disant: Reçtarde en haut 
et reconnais Dieu; regarde en bas, et considère où tu es assis. s'· 
tu gouvernes bien, si tu te montres li~éral et bienf~isant, si tu {ai; 
régner la justice, si tu honores les pnnces et les se~gneurs qui ?'elè
?Jent de toi, chacun selon son rang et sa dignité, tu domine1·as en 
toute magnificence et splendeur; la terre sera soumise à ta puis
sance, et Dieu te donnera tout ce que ton cœur peut désirer; mais 
si tu fais le contraire, tu deviendras misérable et vil, et si pauvre 
qu'il ne te restera que le tapis sur lequel t1t 1·eposes. 

Après cette cérémonie, ils placèrent sa femme sur le même 
tapis, et les élevèrent tous les deux, en les proclamant à haute 
voix empereur et impératrice; on lui apporta de l'or, de l'ar
gent, des pierreries innombrables et auti·es richesses laissées 
par Scharmagan, et il en fit aussitôt la distribution aux princes 
el aux seigneurs qui l'entouraient. Des chariots apportèrent en
suite une grande abondance de viande cuite sans sel, dont il fut 
distribué un morceau à chacun; sous la Lente, rl'autres viandes 
avec du sel et de la soupe furent encore données aux assistants, 
et ces largesses durèrent tout le temps des fêtes. 

Lorsque les cérémonies du couronnement furent terminées, 
les religieux, admis à l'audience du grand Mongol, lui deman
dèrent pourquoi il détruisait le monde : Dieu, répondit-il, m'a 
commandé, à moi et à tous mes aïeux, de chatier les nations cou
pables.Comme ils ajoutè1·ent que le pape désirait savoir s'il était 
chrétien, il répartit: Dieu le sait; si le pape désire s'en ass1trer, 
qu'il vienne et voie. 

Ils furent congédiés sans autre résultat ( 1) avec des leLti·es 
qui devaient êtr~ conçues à peu près dans la même forme que 

(1) Jean de Piano de Carpi, qui nous donne ces détails, avait été disciple de 
saint François; d'abord gardien en Saxe, puis provincial d'Allemagne, il. propagea 
sun ordre dans la Bohême, la Hongri~, la Norvége, la Dacie, la Lorraine. A son 
retour de la Tartarie, il reçut d'Innocent IV le titre d'évêque d'Antivari. 

11 est le premier qui ait procuré à l'Europe sur les Mongols et leurs mœurs des 
renseignements particuliers, dont nous avons tiré parti. II rapporte que 1\Iicbel, 
duc de Russie, étant venu pour rendre hommage à Batou, fut amené entre deu_x 
feux, et que, sommé de se prosterner devant l'image de Gengiskhan, il répondit 
qu'ille ferait volontiers devant Bat ou; mais que la religion lui défendait ce~ acte 
de respect devant l'effigie d'un mort. ·comme il persistait dans son refus, Il fut 
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celles de Baschou. Du reste, l'accueil fait par Kayouk aux chré
tiens ne différait pas de celui que recevaient les musulmans et 
les lamaïstes. Aujourd'hui même, les empereurs mandchoux 
qui règnent à la Chirie honorent, dans les cérémonies civiles, 
le ciel, la terre et Confucius comme patr~arche de la secte des 
lettrés; ils adressent des prières aux esprits adorés par les Tao
ssé et vénèrent Bouddha, incarné dans la personne du grand 
Ja~a,sans trouver rien d'extravagant dans ces cultes contradic-

toires. 
Quoique les instances du pape n'eussent obtenu aucune con-

cession, elles suffirent pour faire craindre aux musulmans que 
l'Orient et l'Occident ne se liguassent pour leur ruine. L'année 
·1249 leur inspira surtout une grande frayeur; Damiette venait 
d'être prise par les Francs, la Perse envahie par les Gengiskha
nides; malheur à eu~ si ces deux enne~is redoutables avaient 
pu s'entendre! Les circonstances n'en étaient que plus favora
bles pour les sultans d'Iconium; les Tartares se trouvaient dans 
un tel état d'épuisement qu'ils n'auraient pu résister à Louis IX, 
s'il avait dirigé ses armes contre eux, au lieu de les tourner con
tre I'Egypte. Mais alors une guerre générale se serait engagée 

menacé de mort; Balou, voyant qu'il ne voulait pas céder, lui fit donner tant de 
coups de pied dans le ventre et dans la poitrine qu'il ~n mourut peu après. 

" Pendant que nous étions sur les terres de Batou, dit-il ailleurs, il advint 
qu'un certain André, duc de Sargovie en Ru8sie, accusé devant ce prince d'avoir 
tiré des chevaux de la Tartarie pour les vendre ailleurs, fut mis à mort, bien que 
le fait ne mt pas prouvé. Le frère cadet et la veuve du défunt, informés de l'évé
nement, se rendirent à la cour de Batou pour le prier de ne pas les priver de la 
principauté; Ba lou ordonna que, selon l'usage des Tartares, le prince épousât la 
veuve de son frère; mais il répondit qu'il se tuerait plutôt que de commettre un 
acte aussi contraire à sa religion. Tl la lit néanmoins donner au jeune homme, et, 
comme elle refusait aussi, les Tartares les conduisirent au lit, et les mirent en
semble, quoique la dame pleurât et poussàt des cris. " 

Ailleurs il dit encore : " Les Tartares sont les hommes les plus orgueilleux, el 
ils méprisent les chefs des autres nations. Nous avon~ vu à la cour de l'empereur 
le grand-duc de Russie, le fils du roi· de Géoq,oie, plusieurs soudans et autres 
princes, auxquels ils ne rendaient aucune espèce d'honneurs. Les Tartares même 
qu'on leur donnait e~ sentinelles, quelques infimes qu'ils fussent, prenaient le pas 
sur eux, et s'emparaient de la meilleure placoJ. , 

Il est singulier q'ouïr frère Jean se plaindre souvent de l'exiguïté de son ré
gime. • Nous parllmes les larmes aux yeux, pensant que nous allions à la mort· 
car nous étions tellement épuisés que nous pouvions à peine nous tenir à cheval' 
Pendant tout le carême, nous n'avions eu pour nourriture que du millet cuit dan~ 
l'?au av~c ~u sel, et pour boisson que de la neige fondue. " Pendant leur séjour 
dun mo1s a la cour, 1ls furent près de mourir de faim, les vivres qu'ils recevaient 
pour quatre jours étant à peine suffisants pour une journée. 

Sur la demande que leur en fit Kayouk, ils répondirent qu'il n'y avait perso 
à la cour du pape qui entendit le mongol, l'arabe ou le russe. nne 
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entre les Mongols et les Francs, et nul ne sau~ait dire quelle en _ 
eût été l'issue. 

Au moment où saint Louis avait convoqué les grands d 
royaume pour délibérer sur l'expédition d'Ég~pte, il reçut d~ 
roi mongol la sommation de se déclarer son SUJet, attendu q ., é .• é . ue 
les Tartares étaient ceux dont I Lai~ ~rit ~ne ~ieu a donné 
la terre aux fils_ des_ homm~s _(1). Loms n en Lmt compte; 
mais, dans Ja smLe, Ii accueillit honorablement les ambassa
deurs mongols qui vinrent le t~ouver en Égypte de la part de 
Ilchy-kalaï, commandant de 1~ Perse e~ de l' A_rménie; il fit 
partir avec eux frère André eL d autres momes, qm emportèrent 
pour les offrir en don, une chapelle avec Lous les ornements né: 
cessaires au culte divin, et un morceau de la vraie croix. Ils 
étaient, en outre, porteurs de lettres qui invitaient le kakhan à 
suivre la vraie foi, comme l'avaient fait ses pères (disait le roi) 
et d'autres lettres du légat lui-mème, qui félicitait le kakhan' 
sa belle-mère et les évêques du pays de s'être faits chrétiens, ei 
Jes exhortait à persister dans la foi. Des imposteurs avaient dé
bité ces histoires que l'on croyait vraies, parce qu'on désirait 
qu'elles Je fussent; mais on peut se figurer l'effeL qu'elles durent 
produire à la cour du Mongol. 

Les religieux, après avoir traversé la Perse, arrivèrent à la 
conr; comme Kayouk élait morL, ils fm·ent reçus par la régente 
Ogoulgaïmisc, qui leur donna. d'autres présents en échange des 
leurs, entre autres un morceau d'étoffe de soie, suivant l'usage 
chinois; mais ceLte ambassade, au lieu de produire l'effet prin
cipal qu'on en attendait, fut considérée comme un hommage de 
sujétion. Saint Louis en envoya donc une autt·e, h la tête de la
quelle se trouvait frère Guillaume Rnysbrœck (Rubmquis), ac
compagné de frère Barthélemy de Crémone et d'autres reli
gieux; ille chargea de nouveaux dons pour les princes tartares, 
avec recommandation toutefois de ne pas dire qu'ils vinssent 
du roi. Rubruquis nous a laissé le récit de sa mission dans un 
style clair et concis, qualité rare chez les anciens narrateurs; 
il dépeint les habillements, la manière de se nourrir et les céré~ 
monies d'après ce qu'il a obset·vé lui-même ou recueilli de Lé
moins oculaires, sauf à croire à des sorcelleries eL à des histoi
res de diables (2). 

(1) 1\IA.'ITU. PARIS, 
('2) Relations des voyages de Guillaume de Rub1·ucl• (Rubruquis), Bernard 

le Sage et Sœvulf, publiées par Fn. MICHEL et Tn. WnwnT; Paris, 1!139. 
Bernard, moine du dixième siècle, voyagea en Égypte et en terre sainte; sœvulf! 

moine anglais, alla de Paris en Palestine en 1IO'l. 
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S'étant embarqués à Constantinople, ils trouvèrent à Soldaye, 
en Crimée, les premiers quartiers des Tartares. Quand je les vis, 
dit le frère, il me sembla entrer dans Utl: now:eau monde. Ils 
s'acheminèrent à travers les steppes qui séparaient le Dniéper 
du 'l'anaïs, «ne dormant jamais, deux mois durant, sous un toit 
11 ni sous une tente, mais à ciel ouvert et sous nos chariots, sans 
<<rencontrer ni village, ni vestige de construction, ni rien autre 
(( chose que les sépultures des Cumans. " 

Sur les rives du Volga, ils trouvèrent le camp de Batou, aussi 
vaste qu'une ville et rempli de gens de guerre dans un circuit 
de dix à douze milles; au milieu du camp était la tente du gé
néral, tournée au midi, avec des huttes, sur la droite et sur la 
gauche, disposées de l'est à l'ouest; à gauche, se trouvaient les 
habitations des seize femmes du chef, distantes d'un jet de 
pierre l'une de l'autre et entourées de celles des femmes à leur 
service, toutes couvertes de felttl·es gras et portées sur des traî
neaux que des bœufs ou des chaméaux charriaient à travers ces 
plaines immenses. 

« Ils nous avertissaient continuellement, dit le frère, de ne 
« pas toucher les cordes qui soutenaient cette tente, qu'ils vé
<< nèrent comme le seuil sacré des Apôtres. >> Rubruquis se pré
senta devant Baton revêtu de riches ornements sacerdotaux, 
tenant à la main une belle Bible, don du roi, et un psautier en
luminé, don de la reine. Son compagnon portait le missel et la 
croix, et un clerc l'encensoir. 

«Lorsqu'on nous eut introduits, on n'exigea point de no_us 
<< les révérences et les génuflexions ordinaires aux ambassa
cc lieurs. Nous récit&mes ainsi un Jlfiset•ere, sans que personne 
cc souffl&t. Batou était assis sur son trône élevé, grand comme 
« un lit, auquel on montait par trois marches; il avait près de 
<< lui une de ses femmes, à la droite et à la gauche de laquelle 
u se tenaient les hommes, les femmes de Batou, les seules qui 
<c fussent présentes, ne suffisant pas pour remplir un des côtés. 
cc A l'entrée, sur un guér!don, étaient du cumiz et de larges 
<<coupes· d'or et d'argent ornées de pierreries. Ba tou nous re
<< gat·dait fixement, et nous lui. Il avait· le visage rougeâtre; 
«enfin, il m'enjoignit de parler, et notre conducteur m'avertit 
«de m'agenouiller et de parler ainsi. Je pliai un genou comme 
« on le fait pom un homme ; mais il me fit signe de les plier 
« tous les deux, et je n'osai pas désobéir j imaginant donc que . 
«je priais Dieu, je commençai ma harangue en ces termes : 
« Seigneur, nous prions le Seigneur de qui procède tout bien 
« et qui vous a favorisé de tant de prospérités terrestres, d~ 
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'' vous octroyer aussi les biens célestes, sans lesquels les aut . . . r~ 
ct sont futiles et vains. Sachez, seign~ur, que Ja~ais vous n'ob~ 
c1 tiendrez ceux-là si vou~ n'êt~s .chrétien_; ~ar Dieu même a dit: 
cc Celui qui croira et sera bapltse sera sauve; celui qui ne cro· 

l B t 
. tra 

·upas sera condamné. A ces paro es,. a ou sourit modérément. 
11 mais les Mongols commencèrent a claquer des mains et à ' 
cc railler de nous. quand, le. silence. fut rél~bli .... il s'enquit~~ 
u nom de Votre MaJesté tsamt Loms, à qm Rubruquis adress 
cc la relation), du mien et de celui ~e mes compagnons; nott·~ 
cc interprète les lui donna par écnl. .... Il nous fit ensuite as
u seoir et versa du lait, ce qui est réputé une grande faveur· 
cc comme je tenais 'les yeux baissés, il m'ordonna de les lever: 
cc Après cela, nous sortîmes. n 

Batou ne se crut pas l'autorité suffisante pour leur permettre 
de prêcher la foi en Tartarie; · Rubruquis poursuivit donc sa 
route, et arriva à Karakorum. Leur voyage fut pénible au-delit· 
de toute croyance, bien que, dans le trajet entier, chariots el 
chevaux leur fussent fournis par les habitants du pays, tenus ic 
ce service à l'égard de toutes personnes expédiées par les princes 
du sang. 

Mangou-khan les reçut avec un orgueil extrême. u Le tapis 
c1 qui recouvrait la porte du palais ayant été levé, nous entrâmes, 
c1 et comme nous étions encore aux jours du saint Nol:\1, nous 
<< entonnâmes l'A solis ortus car·dine. Quand nous eûmes fini, on 
u nous fouilla avec soin pour s'assurer que nous ne portions 
« point de couteaux, et l'on fit déposer à notre interprète sa 
« ceinture et son palochio. A l'entrée, était une table avec du 
<< cumiz, près de laquelle nous laissâmes notre drogman ; nous 

• cc fûmes placés en face des dames. La chambre était toute La
c' pissée de toile d'or; au milieu, se trouvait un bassin plein de 
c1 feu, alimenté avec des racines d'absinthe et du fumier. Le 
c1 grand khan était assis sur un petit lit, en riche habit garni de 
11 fourrures et brillant comme la peau de veau marin. Il pouvait 
cc avoir quarante-cinq ans; taille moyenne, nez écrasé et t01·du. 
11 Sa femrpe, jeune et avenante, était assise à son côté, avec sa 
cc fille, nommée Cirina, d'âge à marier, mais d'une grande lai
cc rieur; plusieurs enfants dormaient là auprès, couchés sur un 
11 matelas. Le khan nous fit demander ce que nous préférions 
<1 boire: du vin, du tarmssoun qui se tire du riz, du cam C1tmi:. 
«préparé avec du lait de vache, ou du baU fait du miel, toutes 
c1 boissons dont ils font usage l'hiver. Je répondis que nous 
cc n'aimions pas à boire; mais que nous accepterions volontiers 
11 toute boisson qui nous serait offerte par sa grandeur. li nous 
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cc fit donc verser de la tarasina, limpide et agréable comme du 
(( vin blanc; j'en goûtai par obéissance, mais notre interprète, 
cc s'étant approché du bouteiller, but tant qu'il ne savait plus ce 
cc qu'il disait ni ce qu'il faisait: Le khan fit ensuite apporter des 
,, oiseaux de proie d'espèces diverses, qu'il prenait sur son poing 
« et considérait longuement; puis il nous commanda de parler. 
cc Il avait pour drogman un nestorien, et nous le nôtre à moitié 
((ivre. Nous étant donc agenouillés, je lui dis: Nous remercions 
~~Dieu d'avoir daigné nous amener d'aussi loin pour voir et 
,, salu~r ce grand Mangou, auquel il a départi tant de puis
(( sance sur la ten·e; nous supplions la bonté de Notre-Seigneur 
cr Jésus-Christ, par qui tous vivent et meurent, de vouloir bien 
((accorder à Votre Majesté vie longue et prospère (c'est là 
cc leur vœu principal, et l'on prie pour qu'il soit exaucé). 
cr Ayant appris dans nos pays que Sartac était chrétien, toute 
cc la chrétienté s'en est réjouie et par-dessus tous le roi de 
« France, qui, par ce motif, nous a envoyés avec des lettres 
cc de paix et d'amitié, pour vous attester quelles gens nous 
((sommes, afin d'avoir permission de rester clans ce pays; 
''car notre institut nous oblige d'enseigner aux hommes corn
cr ment ils doivent vivre selon la loi de Dieu. Sartac nous a 
cr achessés à Batou, son père, et celui-ci à Votre Majesté impé
" l'Ïale, que nous supplions de consentir à notre séjour dans 
<< ses États, pour y remplir les commandements cie Dieu ct 
(( prier pour elle et les siens. Nous n'offrons ni or ni argent, 
cc mais seulement notre service et les prières que nous élève
cr rons incessamment vers Dieu pour Votre Majesté. Je le priai, 
(( en terminant, de nous laisser au moins demeurer jusqu'à cc 
''que le froid fût passé, d'autant plus que mon compagnon était 
cc à bout de forces. · 

cr A cela le grand khan répondit que, de même que le soleil 
((répand ses rayons de toutes parts, de même sa puissance cl 
" celle de Batou s'étendaient en tous lieux; quant à l'or et ù 
<c)'argent, il n'en avait que faire ..... Je compris à peu près jus
« que-là notre interprète ; mais je ne pus rien saisir du reste; 
''je m'aperçus seulement qu'il était ivre, et que Mangou lui
(( même n'avait pas bn d'eau. J> 

La conclusion fut que le khan leur permit de rester deux mois 
pour se r.emettre de leurs fatigues. Dans cet espace de temps, 
Rubruqms remarqua que Mangou et les gens de sa suite assis
taient indifféremment aux cérémonies des chrétiens, des maho
métans et des bouddhistes; qu'ils entretenaient des prêtres de 
chaque culte, qui tous bénissaient la coupe royale dans les fes-
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tins ('1 ), et tous cherchaient à gagne:· ~es sec tate urs à leur culte 
màis surtout l'empereur; que celm-CI, pourtant, fidèle au 8 ' 

tème de Gengis-khan, les trait~it tous ~ela même manière. Ap~:
cinq mois de séjour, les religieux pnrent congé. ((Je })ensa· .

8 

. . n· , . 1s, 
u dit ingénument I~ubruqms, que SI .. 1eu rn av~1t .fait la grâce 
« de miracles pareils à ceux que :Moise opéra Jachs, je l'anr . , 

. t d. . 1 ais 
<< peut-être converti. ,, En .smxan e- .Ix Jours c e chemin, ils ne 
rencontrèrent qu'un seul v1llage, où 1ls ne trouvèrent pas même 
de pain. Ayant suivi quelqt~e temps la .cour _de Batou dans le 
Caucase, l'Arménie et la S~riC, Rt~bruqms arnva à son couvent 
de Saint-Jean d'Acre, où 1lrend1l compte de l'effroi et de la 
surprise que lui avaient causés toutes les choses qu'il avait vues. 
des questions que les princes lui adressaient de temps it aut1·e' 
pour savoir s'il y avait dans son pays beaucoup de bœufs d~ 
moutons, de chevaux, comme s'ils eussent pu y venir du .iour 
au lendemain, et en rapporter le plus beau ct le meilleur. 

Lorsque Rubruquis partit de la cour mongole, on y annon
çait l'arrivée prochaine d' Aytou, roi d'Arménie, qui vint, en 
effet, à Karakorum pour implorer quelque soulagement en fa~ 
veur de ses sujets. Mangou lui accorda les titres de prince. des 
lellres patentes pour la liberté des Eglises ct l'allégement des 
tributs. Depuis celte époque, et pendant un demi-siècle, les 
A1·méniens restent dévoués aux Mongols, alliés zélés des Francs 
cl ennemis implacables des musulmans; ils sollicitent sans re
lâche les Occidentaux de s'allier avec les 'l'artares et d'enti·e
prendre des croisades dans lesquelles ils promettent de les aide1·. 

Cependant on continuait à éprouver en Europe une horrem· 
'invincible pom· les Tartares et pou1· ceux qui, soumis au N01·d 
par leurs armes, se trouvaient contraints de combattre non 
contre les Turcs, comme les Arméniens, mais contre des cht·é
Liens. Le pape n'avait rien négligé de cc qu'il étail possible de 
faire pour défendre la Livonie, la Prusse ct I'Esthonic de l'inva
sion des Tartares réunis aux Husses. Des ambassadems de Bé· 

m1. l'eck, successeur de Baton, vinrent trouver Béla IV, roi de Hon
grie, pour lui offrir alliance et mariage, et, dans le cas de refus, 
pour lui déclarer une guene d'extermination. Béla écrivit au 
pape pour lui demander conseils et secours, en lui rappelant 
que naguère Grégoire IX l'avait abandonné à la fureur des Mon~ 
gois. Alexandre VI excuse son prédécesseur par les guenes avec 
Frédéric, et cherche it le détourner de faire alliance avec les 
Mongols. Quelle infamie, lui disait-il, de se détacher d1e corps 

(1) Voir, pour d'autres détails, la note .H à la fin du volume. 
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des fidèles pour s'associer avec des païens, et cela non pour obtenir 
te salut, mais poun·etarder sa ruine! Quant à des secours, il n'é
tait pas en état de lui en envoyer. Béla fut sauvé par l'alliance 
de la Bohême, et plus encore par le caprice de Béreck, qui se 
repor'la vers les Per·ses pour combattre d'autres princes mongols, 
l'estés fidèles à l'ancienne croyance des Tartares. 

Houlagou, lorsqu'il fut envoyé par .Mangou-kh!ln dans la Mé
die ct la Syrie, proposa aux templiers et aux hospitaliers de sc 
soumettre; ils refusèrent avec indignation. Nous avons déjà vu 
ce généml entrer dans la Mésopotamie après avoir détruit les 
Assassins ct renversé le Jmlife, et occuper pour un moment la 
terre sainte; la mort de Mangou-khan le contraignit de s'é
loigner, en laissant à Koui-Bouga Jérusalem à conquérir. 

Les chrétiens assm·aient que Houlagou était très-bien disposé 
pour· eux, elle caressaient clan::; celle persuasion, cl' autant plus 
qu'il ne restait aucune barTière entre les Tartares et les chr·étiens; 
mais, lorsque Koui-Bouga eut pris et démantelé Sidon, ils vir·e1ll 
qu'ils ne elevaient Ieuracco!'cler aucune confiance, et se mirent sm 
la défensive. L'Europe en fut atterrée; saint Louis réunit à Paris 
un concile de prélats pour aviser aux moyens de conjurer le 
danger; il y fut décidé qu'on elevait redoubler les prières, faire 
des pr·ocessions, punir les blasphémateurs, renoncér à toute 
superfluité dans les repas, défendre les tournois pendant deux 
ans et tout autre jeu que le tir it la cible. Le pontife, qui cher-

. chait des remèdes plus efficaces, excitait les princes à faire la 
guerre aux Tar·tares, non-seulement à ceux de la Pe!'se et de la 
Syrie, mais encore à ceux qui menaçaient la Hongrie. 

Sur ces entrefaites, le soudan d'Égypte défit Koui-Bouga, el 
celte déroule des Tartares, la première dont l'Europe avait en
tendu parler, ranima le courage. En effet, la puissance de ces 
conquérants était sur son déclin; tant de guerres les avaient 
épuisés d'hommes, et leur empire était divisé en plusieurs États 
soumis aux éventualités de la gue!'re et de la politique. 

Les khans du Kaptchak, qui se montrèrent toujours ennemis 
de ceux de la Perse, s'étendaient jusque dans la Crimée, ct sc 
laissaient prendre an x douceurs de la civilisation ; ils fomnis
saient aux Génois les facilités nécessaii·es pour bâtir Caffa, ct 
introduisaient dans la Crimée ct dans l'Ukraine la distillation, 
qu'ils avaient apprise des Arabes. Ils conservaient sous leur do
mination la Russie, où la politique des princes consistait à sc 
maintenir dans les bonnes grâces de la Horde d'Or. Uzbek, ne
veu de Nogaï, devint khan de Kaptchak avec l'aide d'Iwan, 
gl'and prince de Moscou, auquel il s'allia par un mariage. Cette 

1 ~60 
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ville, bâtie en H47 par George de Souzcla~, eut ainsi la prédo. 
minance sur les autres; comme aucun pr.mce n'y avait exercé 
l'autorité souveraine les Mongols la fortifièrent sans défian 

' · l'' dé ' ce et la firent métropole, ce qm prépara m pendance nationale 
accomplie ensuite par Iwan. ' 

Les Mongols de Perse sollicit~~·ent de. temps à autre l'alliance 
des croisés ~t de l'Europe, qn .Ils. avmen~ naguère repoussée 
avec un orgueilleux dédain; mais Ils venment exciter les chré. 
tiens contre les musulmans au moment où l'ardeur des croisa. 
des s'était attiédie chez les Occidentaux. Les Mongols sentaient 
que cette foule de princes musulmans,. soumis par crainte et 
non par conviction, .étaien.t des ennemis c~chés qui, à la pre
mière occasion, deviendraient des ennemis redoutables. En 
outre, Damas, Alep, Ama, Émèse, obéissaie~t encore à des prin
ces de la race de Saladin, et il suffisait 11 l'Egyptc de reprendre 
quelque énergie pour leur tenir tête. Seuls, les chrétiens, avec 
leurs propres forces et celles qu'ils pouvaient appeler, auraient 
été en état d'assurer la victoire aux Tartares. 

Houlagou, ayant appris que le soudan d'Égypte avait vaincu 
1\.oui-Bouga à Aïn-Djalout (Fontaine de Goliath), sollicita avec 
plus de chaleur l'alliance des chrétiens, fit des approvisionne
ments militaires, réunit ses vassaux, et excita les autres chré-

mg. tiens de l'Orient à marcher contre le soudan. Mais la mort l'ar
rêta dans ses projets; ainsi s'évanouit l'espérance des fidèles, 
qui se flattaient que les Tartares leur auraient abandonné la Pa· 
lestine, dont le climat était trop chaud pour eux, avec les fran- · 
chises accordées aux Arméniens et aux Géorgiens. 

Abaka, son successeur, quoiqu'il adorât les idoles, suivit sa 
politique à l'égard des chrétiens, et épousa Marie, fille naturelle 
de Michel Paléologue, venue pour donner sa main à Houlagou. 
Le soudan d'Égypte attaqua 1 'Arménie, la plus puissante des 
principautés fondées par les croisés et vassale des Mongols. La 

. division avait affaibli la puissance des conquérants, et la politi
que du soudan sut tourner contre eux plusieurs princes gengis
khanides. Abaka écrivit au pape, en langue tartare, une lettre 
que personne ne put déchiffrer; mais on apprit de celui qui l'a
vait apportée qu'il s'agissait de savoir quelle route suivraient les 
Occidentaux pour tomber sur les musulmans, contre lesquels il 
se proposait de les seconder, de concert avec son beau-père. Il 
est probable que Clément IV informa de ces bonnes dispositions 
saint Louis et Thibaut de Navarre. D'autres envoyés d'Abaka e~ 
de Michel Paléologue vinrent trouver Jacques d'Aragon, qm 
s'embarqua en effet ; mais, jeté par la tempête sur le rivage 
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d'Aigues-Mortes, il fut contraint de regagner ses États. Les au
tres croisés, au lieu de profiLer de ces propositions d' Abaka, s'en
gagèrent dans l'expédition de Tunis, où ils ne pouvaient espérer 
aucune assistance des Mongols. 

Pendant qu' Abaka faisait la guerre dans le Schakataï, le roi 
d'Arménie se vit forcé de traiter avec le soudan d'Égypte pour 
sauver ses États. Son expédition terminée, Abaka marcha contre 
le soudan, qui avait pénétré dans la Turquie, favorisé par les 
musulmans rebelles, le chassa et offrit à Léon, roi d'Arménie, en 
!'econnaissance de ses services, la couronne de ce pays. Léon eut 
le bon esprit de la refuser; seulement, il conseilla au khan de ne 
plus confier de gouvernement à aucun musulman, et de coopé
rer à la délivrance de la terre sainte. 

A cet effet, il expédia seize envoyés qui arrivèrent au concile 
de Lyon, où Grégoire X les accueillit avec bienveillance, et leur 
répondit qu'avant le passage de l'armée chrétienne, il enverrait 
lui-même prévenir Abaka; mais les dissensions des princes 
chrétiens empêchèrent de rien entreprendre pour la terre 
sainte. Deux ans après, le prince tartare envoya de nouveau, 
comme ambassadeurs, deux chrétiens de Géorgie, Jean et Jac
ques Vassali; mais ils eurent beau se présenter dans les diffé
l'entes cours, ils furent peu écoutés, et passèrent même pour des 
imposteurs. 

L'imposture, c'était d'affirmer la conversion de Koubilaï qui, -
au contl'aire, avait fait adopter le lamisme à ses Mongols; 
cependant, quoique façonné aux idées chinoises, il pouvait fort 
bien avoil' reçu le baptême, comme une cérémonie à ajouter 
aux autres. 

Quoi qu'il en soit, afin de s'assurer d'un fait de cette importance, 
le pape délégua cinq frères mineurs: Girard de Prato, Antoine 
de Parme, Jean de Sainte-Agathe, André de Florence et Matthieu 
d'Arezzo. Mais la barbarie des Mongols, l'indifférence des Chi
nois, la prévention des idolâtres, la rivalité des nestoriens qui 
s'étaient insinués parmi les Mongols, traversèrent les progrès 
des mi~sionnaires; aussi, lorsque, dix ans plus tard, Jean de 
Montecorvino arriva dans ces contrées, il les trouva bien peu 
avancés dans lem mission. 

Abaka, voyant que les secours d'Occident n'arrivaient pas, se 
décida, de concert avec le roi d'Arménie, à faire la guerre aux 
musulmans; mais Mangou-Témour, son frère, fit perdre par lé
gèreté le fruit de plusieurs victoires. La force du soudan d'Égypte 
s'en accrut, et l'Arménie fut ravagée. Abaka, qui voulaitprendre 
sa revanche, mourut empoisonné par ceux-là peut-être à qui 
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portait ombrage son attachement pour le.s chrétiens: ce fut 
dit-on, une cause de mort pour quelques prmces mongols. ' 

Les chrétiens, au contrair~~ furent persécu:és par Ahmed, 
son frère musulman zélé, qm renversa les éghses, romp1·t t ' , 11 . out 
traité avec les Francs et rechercha la lance d~ soudan d'Égypte. 
mais celui-ci se méfia de son ambas~ade. D u~ ~utre côté, le~ 
vassaux chrétiens et les :Mongols lammstes assoc1a1ent leur h . 

· · dé·t·ô ' ' é" alne contre Ahmed, qm fimt par être r nee~. tu . 
Argoun, son successeur, fut _confirmé par Koubilaï; il attaqua 

les musulmans, releva les églises abattues et déclara la aue 
" h é · 1'0 · l:l rre au soudan d'Egypte; alors les c r tiens c nent reparurent à 

cour, et l'excitèrent à délivrer la terre sainte. Il en écrivit à H~~ 
norius IV, à qui d'autres ambassades furent adressées en 1286 . 
le pontife les acct~eill~t av~c de grands honneurs, ~urtout d'aprè~ 
les assurances qm lm éta1~nt donn~es que l~s pnnces mongols 
avaient l'intention de se fa1re cbrétwns; mms, quant au but po
litique, il était p_resque impossible de l'atteindre. Nicolas IV 
expédia en Tartarie Jean de 'Montecorvino pour convertir ces 
princes; après avoir parcouru la Perse et l'Inde, ce reliaieux 
arriva, en prêchant, dans la capitale de l'empire mongol, ; fon
da deux églises, et baptisa, en six années, près de six mille per
sonnes. Sur sa demande, le pape Clément V lui envoya, comme 
suffragants, sept missionnaires franciscains; en outre, ille nom
mait archevêque de Rambalik et primat d'Orient. Trois d'entre 
eux seulement arrivèrent, et ces derniers, comme les autres qui 
les suivirent, dépeignaient l'état du christianisme beaucoup 
plus florissant qu'il ne l'était en effet; il arriva même plusieurs 
fois que des aventuriers se présentèrent au pape comme envoyés 
des empereurs de la Chine ou du prêtre Jean, pour traiter de la 
conversion de ce pays (1). 

Vers cette époque, le Génois Biscarel de Gisolfe, envoyé par 
Argoun pour offrir d'aider à la délivrance de la terre sainte, 
passa de la cour pontificale à celles d'Angleterre et de France. 
l..a lettre d' Argoun au roi de France, que l'on a conservée, est 
le plus ancien monument de la langue mongole en Orient comme 
en Occident; les lettres chinoises empreintes sur le sceau sont 
aussi les premières qui ont été vues en Europe. Les exhortations 
ne produisil'~nt pas plus d'effet que la nouvelle ambassade en
voyée par Argoun en 1287, parce que les Français n'avaient plus 

(1) Ce genre d'imposture ne cessa pas même de silOt; car, lorsque Charles
Quint se fit couronner à Bologne, il atriva une lettre du prêtre Jean, qui se 
trouve insérée parmi celles de princes 11 princes dans le recueil de Jérome Rus
celli. 
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d'intérêt à conserver des relations avec les Tartares. Le pape 
avait beau représenter l'immense avantage qu'en tirerait la 
chrétienté, il était peu écouté au milieu du choc des intérêts 
particuliers; il s'attacha donc plutôt à convertir les Mongols· 
qu'à recouvrer la Palestine. Si ce projet eût réussi, on n'au
rait pu attendre des croisades aucun résultat plus signalé que. 
de voir la civilisation se répandre rapidement en Orient, et 
pénétrer dans les steppes tartares comme dans les plaines chi
noises. Les avantages d'une semblable union n'échappaient pas 
même aux princes mongols; mais le peuple y était indifférent 
ou hostile. 

Cette indifférence causa la décadence subite des Mongols. 
Tandis que les Turcs, jntroduits dans l'Orient comme esclaves, 
arrivèrent, par la ferveur avec laquelle ils embrassèrent l'isla
misme, à occuper tous les trônes musulmans, les Mongols, faute 
de savoir s'attacher ni les sectateurs de Mahomet, ni ceux du 
Christ, restèrent seuls et sans force. Les II-Khaniens ne tardè
rent pas à perdre leur puissance en Perse (1390), où, soixante 
ans plus tard, il ne re~tait pas même une tribu de leur race. 

Des deux nouveaux rois de Perse, Kandjato~ et Baïdou, le 
premier favorisa les musulmans et persécuta les chrétiens; 
l'autre suivit le système contraire, et fut renversé. Kassan, qui 
remplaça Baïdou sur le trône, se montra hostile aux chrétiens 
jusqu'au moment oil il épousa la fille du roi d'Arménie; uni à 
son beau-père, il assaillit le soudan d'Égypte Naser-Mohammed, 
prit Damas et ravagea la Syrie. Les chrétiens en éprouvèrent 
une grande satisfaction, et vinrent de Chypre pour lui prêter 
secours. De son côté, Kassan envoya des ambassadeurs en Occi
dent pour solliciter une croisade; mais, sur ces entrefaites, une 
p;t·ande victoire des musulmans refoula les Mongols au-delà. de 
l'Euphrate, et J(assan Larda peu à mourir. 

Aldjatou, son successeur, qui avait été baptisé, embrassa l'is
lamisme; mais, à peine monté sur le trône, il songea à renouer 
les négociations avec les chrétiens. Le prince mongol offrait 
deux cent mille chevaux, deux cent mille charges de grain et 
cent mille cavaliers qu'il s'engageait à conduire en personne (1 ); 
mais Clément Y ne put parvenir à ranimer l'enthousiasme des 
croisades. Aldjatou entreprit cependant la guerre contre les 
musulmans, ct adressa au roi de France une lettre conservée 
aux archives, aver une version italienne contemporaine au re-

( t) On peut ,·oh· combien c'est 11 tort que Voltaire _tourne en ridicule le;; pré
tendues offres de services faites à saint Louis par un roi mongol. 

23. 
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vers (1); mais d'autres inimitiés et la mort de ce prince fl . . t 1 1\.1 · trent 
évanomr toute pensée d'alhance en re es 1' ongols et les 0 . 

. . d d . CCl~ 
dentaux. Les diverses éghses qm, ans c~s ermers temps s'é~ 

·taient établies parmi les Tat·tares, furent dtspersées, et les F;,an 
renoncèrent à l'idée que l'alliance mongole était l'unique mo cs . . yen 
de recouvrer la Palestme. 

Ces tentatives néanmoins, produisirent un résultat le ra 
prochement de; deux civilisations ot·ientale et occldent~t 
Après avoir grandi isolé~ent, elles se mêlèrent au moyen d~~ 
voyaaes, des expéditions, des ambassades. et des missions. Se ~ 

0 
• d'A é · 1 d · m 

Pad Orbélian, Aytou, rot rm me, es eux pnnces aéorgie . d . 1 1. . o ns 
du nom de David, furent con mls par a po lttque à l'extrémité 
de l'Asie. Iaroslav, grand-duc de Souzdal, mourut à Karakorum. 
plusieurs moines ft·ançais, flamands, italiens, furent chargés d~ 
missions diplomatiques auprès du grand khan; lui~même en~ 
voya des ambassadeurs 1t Rome, à Barcelone, à Valence, à Lon~ 
dres, à Lyon, à Paris, à Northampton. Un franciscain, natif de 
Naples, fut archevêque à Péking, el eut pour successeur un pro~ 

{l) "La parole d'Aldjatou, soudan, au roi de France: 
" Aux temps passés, vous, seigneurs francs, aux temps de nos a·•eux cl de mon 

bon père, de mon bon frère, nous avio?s entre nous amitié et bicnYeillancc; si J'on 
était à distance, la bonne \'olonlé élmt près, ct toutes nos nouvelles, celles de 
notre santé, ainsi que nos présents, ne manquaient jamais en France. or Je Sei
gneur Dieu m'a donné telle force que je mc sui:> assis sur ce grand trône, et, 
selon qu'il a été par le temps passé de mon aïeul el de mon père, aussi de mon 
frère, nous a\·ons maintenu leurs commandements tels qu'ils étaient; et, selon 
les conventions qu'ils avaient délibérées et promises avec les seigneurs ct barons, 
leurs paroles, nous les aYons cmnme serment. Notre pensée est d'accroit re 
l'amitié bien plus encore qu'elle n'a été. Ainsi, dorénavant, que nos messages ne 
manquent pas de vous à nous et de nous il \'ous. Par suite de paroles proférées 
par des personnes Jnauvaises, nous, sang de Gcngishhanidc, avons eu depuis qua
torze ans inimitié et guerre entre nous. Dieu nous a partagés ainsi : Damur, em
pC!·cur des Tartares; Djapar, empereur, et Jochetaï, empereur, ct Doua, empe
reur, se sont tous accordés ct ont fait la paix ensemble, depuis le point oü le 
soleil se lève jusqu'il vos confins. Nous avons lié nos chevaux pour les messages 
qui vont ct viennent. Or toute personne quelconque qui penserait mal de nous, 
nous tomberions dessùs tous ensemble; mais l'amitié que nos bons ancêtres 
avaient avec \'Ous, comment pourrions-nous la délaisser et l'oublier? El pour ce 
je vous enYoie Thoma~, mon hitduquc, avec cette dépêche, et 1\lamalac, qui yous 
diront de bouche le surplus de nos. paroles. 

" 11 nous a été fait savoir que rous, seigneurs francs, vous êtes tous accordés 
ensemble, et ayez fait paix. De laquelle chose nous avons eu grande allégresse, 
car il n'est au monde si bonne chose comme la paix. Désormais entre yous et 
nous, nous serons ensemble une même chose avec la force de Dieu ; qui ne fera 
nos commandements, nous donnerons sur eux, et il en sera cc qu'il plaira à 
Dieu. 

" Écrit à Jl[oudjan, de lïncarnation de Notre-Seigneur Jésus-Christ année 
MCCCVI, cinquième jour d'ani!, en 1\logan. '' 
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fesseur de théologie de la Faculté de Paris. Ces voyageurs furent 
accompagnés par grand nombre de gens, les uns comme escla
ves et serviteurs, les autres entraînés par le désir de faire for
tune, par curiosité ou zèle religieux. Un Anglais, banni de son 
pays, prit du service parmi les Mongols. Un cordelier flamand 
trouva au fond de la Tartarie une femme de Metz, nommée 
Pâquette, qui avait été enlevée en Hongrie, un orfévre de Paris, 
un jeune homme de Rouen, des Russes, des Hongrois, des Fla
mands. Le chanteur Robert parcourut l'Asie orientale, et mou
rut dans la cathédrale de Chartres. Un Tartare fournissait des 
casques à l'armée de Philippe le Bel. Jean de Carpi trouva au
près de kayouk un gentilhomme russe qui remplissait les fonc
tions d'interprète; plusieurs marchands de Breslau, de Pologne 
et d'Autriche l'accompagnèrent dans son voyage de Tartarie; 
d'autres, Génois, Pisans et Vénitiens, revinrent avec lui par la 
Russie. Tl est inutile de rappeler l\Jarco Polo et ses parents. 

Le même voyage fut entrepris dans le siècle suivant par le 
médecin anglais Jean de Mandeville, par Pigolotti, Guillaume de 
Bouldeselle et par d'autres encore, au nombre desquels se trou
vait le bienheureux Oderic de Pordenone (1). Combien n'en 
est-il pas dont la mémoire aura péri ! Tous ces voyageurs in
troduisaient au loin les connaissances et les arts de leur patrie, 
eL rapportaient chez eux des notions nouvelles, au grand avan
tage de l'industrie et de l'activité commerciale; la connaissance 
des usages étrangers ouvrait des horizons plus vastes à l'esprit 
étroit de l'Européen. 

L'invasion des Mongols eut elle-même des conséquences salu
taires : elle détruisit le kalifat, anéantit la puissance des Assas
sins, extermina ·les Bulgares, les Cumans et autres barbares 
septentrionaux ; elle énerva la population de la haute Asie, ce 
qui permit aux Russes de se redresser contre leurs oppresseurs; 
une religion régulière eL pacifique fut établie dans le Thibet et 
la Tartarie, avec la hiérarchie Jamaïque, à l'imitation de l'Église 
catholique. Dans ce mélange des peuples, les chiffres indiens 
furent introduits dans la Chine, et l'on connut les méthodes 
astronomiques des musulmans; l'Évangile et les Psaumes furent 
traduits en langue mongole. Il est vrai, cependant, que les 
Orientaux eurent toujours le tort de ne pas vouloir profiter des 
leçons de l'Europe, qu'ils méprisaient. 

Quant à l'Occident, il est certain que les 'inventions capitales 
du moyen âge étaient depuis longtemps connues chez les Asia-

{l) Voir ses voyages à la note I, à la fin du volume. 
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tiques : la poudre à canon chez les Indiens et les Chinois. ch . 
ces derniers, l'imprimerie et le papier-JTionnaie, que les' Mo ez 
gois adoptèrent; les cartes à jouer furent imaginées par les c~: 
nois en 1120. n est probable qu,e les Mongols, en facilitant le 
communications, contribuèt·ent a répandre ces nouveautés 

8 

Europe. cette opinion sc confirme lorsqu'on voit les cartes den 
' ff · ·t • e larots, les premières de toutes, o nr une res-gt·ande analo<>ie 

dans la forme, les dessin.s et ~e nombre avec les cartes chinois~s. 
Le papier-monnaie fut 1mpnmé au moyen de planches de b . 
stéréotypes, ab~olument co.m~e en Chine .(·1). Le suanpan, a~~ 
Pareil arithmétique des Chm01s, fut certamcment apporté e 

· d'h · 11 
Europe par l'armée de Baton; au.J~ur m même il est très-
répandu dans la Pologne et la Russie, où le peuple, qui ne sait 
pas lire, ne s.e sert pas d'autre chose pour les comptes de clé
tai!. Sans nous arrêter à discuter le plus ou moins de certitude 
de toutes ces inventions, nous pouvons dire que toutes étaient 
connues dans l'Asie orientale, et toutes ignorées dans l'Occi
dent; or, après un siècle de communications avec cette con
trée, elles furent révélées à l'Europe, non par le génie des pen
seurs, mais par l'œuvre de gens médiocres et tout à fait obscurs. 

CHAPITRE XVII. 

SEPTilmE ET IIUITJbiE CROIS . .\ÏlE (l2llS-i0). 

La Palestine avait été en proie à de nouvelles calamités. A 
l'époque de la conquête du Kharizm par les Mongols, les farou
ches habitants de cette contrée, échappés à leurs flèches, se re
jetèrent sur l'Asie et la Syrie, sous la conduite de Barba-khan, 
et s'y livrèrent aux atrocités dont ils avaient vu désoler leur 
patrie. Couverts d'habillements et d'armes aux formes bizarres; 
ramassés parfois sur la route, ils chassaient devant eux des 
milliers d'esclaves et traînaient à leur suite de longues files de 
chariots chargés de butin; ils ne faisaient point quartier à leurs 
ennemis, chrétiens ou musulmans, et succombaient sans se 
plaindre. Vaincre ou mourir, tel était le cri de guerre de leurs 
chefs. 

(1) Le Vénitien Josaphat Barbaro apprit d'un Tartare, qu'il rencontra à AzoY 
en 1 fa 50, et qui avait été ambassadeur à la Chine, que ce papier était imprimé cha· 
que année avec une nouvelle planche. 
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Les princes syriens s'allièrent contre ce fléau, et repoussèrent t!44.· 

ces bordes au-delà de l'Euphrate; mais le soudan du Caire, pour 
se venger de celui de Damas, les rappela, en leur promettant la 
Palestine, si elles l'aidaient à)a soumettre. Aussitôt une bande 
de vingt mille hommes it cheval tombe sur le pays, et une foule 
de malheureux, échappés à grand'peine de leurs foyers ravagés, 
viennent annoncer à Jérusalem l'ouragan qui s'approchait. La 
défense était impossible depuis que les fortifications avaient été 
abattues ; tous les habitants résolurent de fuir, escortés par les 
templiers et les hospitaliers, et de ne laisser dans la ville que les 
infirmes. Les Kharismiens, qui ne tardent pas à arriver, massa-
crent les quelques infortunés qù'ils y trouvent; mais, comme le 
carnage leur avait paru trop limité, ils s'avisent d'arborer la croix 
au haut des tours et de sonner les cloches. Les fugitifs, croyant t7 ••Pl•mbre. 

la sainte cité sauvée par un miracle, reviennent en foule, et sont 
égorgés avec des raffinements de cruauté tels que jamais Jéru-
salem n'en avait vus de semblables. Le tombeau du Christ et 
ceux des rois furent détruits. Dans la Syrie entière, tous les 
hommes en état de combattre prirent les armes, et les fidèles 
s'unirent aux infidèles pour conjurer le danger commun. Dans 
la bataille livrée aux Kharizmiens près de Gaza, évêques, cheva-
liers, comtes, émirs, déployèrent la valeur la plus obstinée, mais 
ils succombèrent; trois cent douze templiers, trois cent vingt-
cinq hospitaliers et seize mille autres combattants furent tués; 
un nombre infini resta prisonnier. Des trois ordres militaires, 
il ne répondit à l'appel que trente et un templiers, vingt-six 
hospi La liers et trois chevaliers teutoniques. 

Cette victoire, qui étala pour trophées les têtes sanglantes des 
guerriers tués et de longues files de prisonniers, fut célébrée en 
Égypte par des fêtes publiques. La Palestine entière, à l'excep
tion de Jaffa, tomba au pouvoir des Kharizmiens. Gauthier de 
Brienne, comte de cette ville, ayant été conduit sous ses mu
railles dans l'espoir qu'il déterminerait les habitants à se rendre, 
les exhorta, au contraire, à tenir vigoureusement: Votre devoir, 
leur dit-il, est de défendre une ville chrétienne; le mien est de 
mourir pour vous, pour le Christ. Et il mourut. 

Après avoir pris Damas, les Kharizmiens demandèrent au sou-· 
dan du Caire la possession de la Palestine; sur son refus, ils 
offrirent leurs secours à celui qu'ils avaient renversé, et remirent 
le siégc devant Damas. L'Égyptien accourut, et, avec l'aide des 
autt·cs émirs de Sy1·ie, il les défit si complétement qu'à partir 
de cette époque il n'est plus question d'eux dans l'histoire, _ 

La condition des chrétiens, épuisés de forces et menacés à la 
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fois par les Mongols et les Ottomans, .n'en d:vint, pas meilleure. 
1211. Au mémorable concile de Lyon, on vit parart~e 1 évêque de Bé~ 

ryte et Baudouin II, empereur de .constantmople, objet tout 
ensemble d'attention et de sympathie. Thadée de Suessa, pour 
détourner l'excommunication d~ la têt~ de F~édéric II, promet
tait que ce monarque arrêterait les mcurs10ns des Tartare 
qu'il relèverait la domi?ation l.atine en Grèce, e~ irait en pe:~ 
sonne délivrer la Palestme. Mats Innocent IV, qm ne savait qt 
trop combien les promesses de Frédéric étaient trompeuse~e 
resta sourd aux paroles de Th.adée; la douleur qu'il ressentit d~ 
sa duplicité lui fut plus pémble peut-être que l'invasion des 
Kharizrniens et le schisme d'Orient. Une nouvelle croisade fut 
néanmoins résolue : ceux qui prendraient la croix devaient être 
exempts d'impôts et de tailles· pendant trois ans. Les cl}evaliers 
furent invités à modérer leur luxe, et les clercs à multiplier les 
œuvres de charité ; les tournois furent prohibés ; on ordonna de 
célébrer l'octave de la Nativité, et le clergé fut imposé au 
vingtième de ses revenus, le pape et )es cardinaux au dixième. 

Mais, lorsque la chrétienté était déchirée entre l'empereur el 
le pontife, et que son chef temporel se trouvait excommunié 

' pouvait-on espérer que les forces de l'Europe se réuniraient en 
faveur de la Palestine? Vers celte époque, saint Louis était tombé 
gravement malade; on l'avait même cru mort, lorsqu'il rouvre 
tout à coup les yeux et se lève au milieu des chants funèbres: 
La lumière de l'Orient, s'écria-t-il, se répand sur moi d1t haut 
des cieux; la grâce du Seigneur me rappelle du (Qmbeau. 
Seigneur, mQn Dieu, soyez béni 1 Il demande un ruban rouge, 
en fait une croix, la couvre de baisers, l'attache à son épaule, et 
fait vœu d'aller en terre sainte. La reine Blanche, sa mère, et 
les princes de sa famille tentèrent. en vain de l'en dissuader; 
il n'avait à la pensée et sur les lèvres que le tombeau du Christ 
livré aux profanations. Dans un parlement des grands et des 
prélats du royaume, saint Louis et le légat proclamèrent la 
croisade (1), et les comtes d'Artois, de Poitou, d'Anjou, frères 
du roi, prirent la croix; les principaux prélats se joignirent à 
eux, sans compter une foule de seigneurs·, entre autres Jean, sire 

(1) Matthieu Paris, écrivain contemporain, dont la naïveté est souvent mali
cieuse, raconte que Je roi de France était dans l'usage, la nuit de Noël, de faire don 
aux seigneurs de sa cour de certaines casaques qu'ils revêtaient immédiatement. 
Il en fit préparer cette année-là un plus grand nombre et de plus belles, qui fure?l 
dislribuées dans une pièce ohscure, où entraient les seigneurs à mesure qu'Jis 
so.rtaient de la messe; puis, quand Je jour parut, il se trouva que toutes por• 
ta1ent des croix brodées en or. 
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de Joinville, sénéchal de Champagne, qui nous a laissé le récit 
de cette expédition. 

La reine Marguerite, la comtesse d'Anjou et la duchesse de 
Poitiers voulurent prendre part aux fatigues de l'entreprise; la 
reine Blanche, qui n'avait pu dissuade!' son fils d'abandonner la 
France dans ùes temps si critiques, _prit la régence du royaume. 
Louis joignit ses prières à celles du patriarche d'Arménie et 
d'autres chrétiens d'outre-mer, pour obtenir du pape qu'il 
rendît sa bénédiction à Frédéric, afin que l'empereur pût 
prendre la croix; mais ce fut en vain. De son côté, l'empereur 
informa, par dépit, les musulmans des préparatifs qui se fai
saient contre eux en Occident, et lui-même déclara la guerre au 
pontife. 

Après avoir reçu l'oriflamme à Saint-Denis avec la cape et le 
bourdon de pèlerin, Louis ne déposa plus cet humble vêtement. 
Il renonça aux fourrures et aux étoffes de prix; ses armes et les 
harnais de ses chevaux ne brillèrent que de l'éclat de l'acier, et 
l'argent qu'il dépensait en objets de luxe fut converti en au
mônes. 

11 mit à la voile elu port cl' Aigues-Mortes avec quarante mille tm. 
hommes et deux mille huit cents chevaliers, ayant pour ami-
raux deux Génois, Hugues Let'cari et Jacques de Levanto; il 
passa l'hiver clans l'île de Chypre, auprès de Henri de Lusignan, 
où il fut rejoint par une foule d'Anglais, de Frisons, de Hol-
landais el de Norvégiens. Ce séjour prolongé dans l'île con-
sacrée jadis à la déesse des amours devint funeste à l'armée; 
les plaisirs et le vin énervèrent les guerriers et relâchèrent la 
discipline; la peste exerça ses ravages dans leurs rangs; beau-
coup d'entre eux regagnèrent leurs foyers; d'autres se virent 
réduits à la misère, et le~ souffrances auraient été plus gran-
des encore sans l'arrivée d'un convoi de grains expédié par Fré-
déric II. 

Il parut opportun de commencer l'entreprise par la conquête 
de l'Égypte qui, une fois soumise, devait rendre plus facile l'oc
cupation de la Palestine car, pour être maître de celle-ci, il 
faut s'emparer de celle-là. Comme il avait l'intention de la co
loniser, Louis avait apporté des instruments aratoires et des 
graines de toutes sortes. A la différence d'un conquérant de nos 
jours, qui, sur les mêmes plages, déclarait que to.utes les reli
gions étaient bonnes, Louis commença par adresser au soudan 
celte déclaration : Entendl'z bien -que Je vous poursuivrai en en
nemi jusqu'à ce que je puisse vous appeler chrétien et {1·Jre . 
.Malek-Saleh Negmeddin la reçut sur son lit de mort, et en versa 
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des larmes, toul en répondant par ce verset du koran: Cel . 
. b t . . t t . . . 1tl qm com a uyus emcn pertrct. 
Dix-huit cents Mtiments portèrent les chrétiens de Limis 

· · · 1 Bé . J' é sus à Damiette; la vmllante tribu ces . m- \ non_e fut repoussé 
et laissa la ville au roi de Fran~e qm, !e premier, s'était jetéeà 
la mer en criant: J1lontjoie Saznt-Dems '·et en portant l'effroi , 
dans les rangs ennemis. La Wte et l~s plCds nus, ainsi que les 
seigneurs et évêques, il entra processiOnnellement dans la place 
au milieu des Kyrie eleison et. des versets du Te Deum. . 

Ce fut avec un sentiment de surprise profonde que les Septen
tt·ionaux contemplèrent ces sables de la côte bordés en festons 
par la fraîche yerdure du lin, des tamarins, des bananiers et des 
orangers; les cimes ondoyantes des platanes, des sycomores et 
tl es gi·enadiers qui s'élevaient au-dessus des cannes it sucre et du 
papyrus; les larges feuilles du lolos et du nénuphar qui flottaient 
SUI' l'eau des rivières, où se débattaient l'ibis ct le CI·ocodile.lls 
se rappelèrent avec une pieu~e vénération les mystères de celte 
contrée d'Égypte, avec ses pyramides élevées peut-être par les 
fils de Jacob, son Nil, où· Moïse avait été sauvé, ses berceaux 
d'acacia, qui peut-être avaient abrité Jésus fugitif. 

Les chrétiens attendirent six mois à Damiette les croisés res
tés en arrière, et les nouveaux renforts de la noblesse française; 
mais, durant cette inaction, on vit se reproduire les désordres 
accoutumés, les rixes pour le partage dn butin, les excès, les 
débauches de toute espèce, les rivalités haineuses et le relâche
ment de la discipline. D'autre part, les coureurs bédouins ne 
cessaient de harceler le camp, cherchant à gagner le besant 
d'or que le soudan du Caire avait promis par tête de chrétien, et 
dissipant l'effroi des musulmans par de petits avantages dans 
des escarmouches d'avant-postes. 

Il s'agissait de savoir si l'on attaquerait d'abord Alexandrie ou 
le Caire; le comte d'Artois fut d'avis que, pour tuer le serpent, 
il fallait lui écraser la tête. Soixante mille chrétiens s'avancèrent 
donc sur l'immense capitale, appuyés par la flotte qui remon
tait le Nil, chargée des approvisionnements. 

Malek-Saleh renouvela ses propositions de paix, offrant même 
de restituer le royaume de Jérusalem avec tous les prisonniers 
et de céder Damiette; mais il ne fut pas écouté, ct mourut. 
Moadham-Touran-chah, son fils, se trouvant alors en Asie, Fakhr
Eddin (Facardin), général de l'armée égyptienne, prit en mains 
le gouvernement. A l'approche de l'ennemi, il répandit et fit 
lire daqs la grande mosquée une proclamation en ces termes : 
Grands et petits, accourez; la cause de Dieu a besoin de vos armes 



SEPTJ1;ME CROTSADE. ~63 

et de vos richesses. Les Fmncs, à qui mal adt·ienne, sont arrivés 
dans notre pays avec des épées et des étendards; ils veulent occuper 
nos cités. Quel musulman re{1tsera de marcher contre eux pour ven
fJe1· ta gloire de l'islamisme? 

Le fanatisme ravivé par cet appel aux armes, le feu gré
geois (1) et les débordements du Nil causèrent de grands ravages 
dans l'armée chrétienne. Le comte d'Artois, toujours intrépide 
dans les conseils comme dans l'action, attaqua les Turcs à Man
sourah (la Massoure), et fut tué en combattant; mais Fakhr-Ed
din eut le même sort, ct saint Louis vengea son frère par deux 
victoires signalées. mo. 

Gloire sans profit; son armée était consumée pat· la famine et 
le feu grégeois. nien d'édifiant comme la pieuse confiance du 
roi et de ses chevaliers dans l'assistance de Dieu. Joinville, que 
menaçait le feu grégeois, sc jette à genoux et prie; et croyez-moi 
que ces oraisons et prières nous vinrent à grand métier. A l'occa
sion d'une insigne victoire, Louis écrit: Le premier vendredi de 
carême, le camp fut investi par toutes les forces sarrasines; mais, 
Dieu s'étant déclare pour la France, les infidèles furent repoussés 
ii leur trè.~-gmnd darn. 

Cepencbnt, malgré les prières que le sàint roi adressait àDieu, 
malgré les pleurs qu'il versait à la nouvelle de désastres sans 
cesse renaissants, et bien qu'il chet·chât à remédier au mal pat·
LouL où il en était besoin, et à soutenir le courage des autres, il 

(1) Unq soir advint que les Turcs ammenerent tm engin qu'Us appelaient 
la Pen·ière, unq terrible engin a mal faire; e le 11tisdrent vis à vis des cha::. 
chateilz que messire Gaultier de Curet et moy guettions de nuyt. Pa1· lequel 
engin il::. nous gettoient le jeu greqois à planté, qui estoit la plus orrible 
chose que unque jamès je veisse. Quant le bon chevalier messire Gaultier 
mon compagnon vit ce {eu, il s'écrie et nous dit: " Seignew·s, nous sommes 
" perdu::. à jamais, sans nul remède. Car, s'ils brus lent nos cha::; chateil::., 
" nous sommes a1·s ct brulez; et si nous laissons nos gardes, nous sommes 
" ahontez. Pourquoy je concl~t que nul n'est qui de ce peril nous peust dé
" (endre, si ce n'est Dteu, nost1·e benoist createur. Si vous conseille à tous 
" que toutes et quantes foi::. qu'ilz nous jetteront. le fm greg ois, que chasczm 
" de nous se jette sw· les coudes ct à genoulz; et crions mercy à Nostre
" Seignez1.r, en 'JUi est toute puissance ... » La maniere du feu gregois estoit 
telle, quïl vcnoit bien devant aussi gros que ung tonneau, et de longueur la 
quëue en duroit bien comme d'une demye canne de quatre pans. Il {aisoit tel 
bmit à vmir, qu'il sembloit que ce fust jould1·e qui cheust du ciel, et me 
semblait d'un grand dragon voltant par l'air; et jettoit si grant clm·té, qu'il 
{aisoit aussi clar dedans nost1·e ost comme le jozu·, tant y avoit g1·ant 
flamme de (eu. - Et ailleurs : Toutes les {ois que nostre saint roy ooit que 
ils nous jetaient le jeu gregois, il se vestoit en son lit, et tend oit ses mains 
vers Nostre-Seigneur, et disoit en pleurant: " Biau sire Diex, gardez-moi 
ft ma gent [ » JOINVILLE. 
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ne vit d'autre moyen de salut que de regagner Damiette avec le 
débris de son armée. s 

Le scorbut, qui se développa au milieu de tant de cadavre 
de vivres aâtés et d'eau corrompue, atteignit également les f 

8
.' 

b . ai~ 

bles et les forts. Louis soignait en personne les malades les co . , , n-
solait et s'exr)osait lui-même à la contagiOn, a tel point qu'il 

l l 
, . en 

fut attaqué à son tour. Les Marne o? ~s ~avaient donc plus be-
soin de courir les risques cl 'une batai.llc; Il leur ~uffisait d'atten~ 
dre que le mal dévorât le camp chré~w~, auq~1e.lils avaient coupé 
les vivres. Les Francs furent rédmts a solliciter une capitula
tion; mais le soudan ne voulut accepter d'autre otage que le 
roi lui-même. Les barons n'y voulurent pas consentir, au risque 
de perdre la vie, et l'on résolut de tenter. la retraite. Bien qu'é· 
puisé par un relâchement de corps, Loms ne voulut pas aban
donner l'armée, et marcha avec l'arrière- garde. Les Sarrasins 
fondent_ sur les croisés, les me.ttent en déroute, P,i.llent les baga
ges, brûlent la flotte, exterminent tous ceux qu Ils peuvent at
teindre, et font prisonnier Louis lui-même.ll fut conduit à Man
sourah, n'ayant que son bréviaire, qu'il récitait avec calme el 
résignation, comme s'il eût été dans sa chapelle. Affaibli au point 
de ne pouvoir se tenir debout, manquant des choses les plu~ 
nécessaires, réduit à se couvrir d'une misérable casaque qu'un 
pauvre Arabe lui avait cédée, avec un seul valet pour le servir, 
il ne laissa pas échapper un signe d'impatience. 

La triste nouvelle arriva bientôt à Damiette, où Marguerite 
était sur le point d'accoucher; elle avait une telle frayeur qu'on 
dut faire coucher un homme dans sa chambre; l'on·choisit, it 
cet effet, un chevalier octogénaire qui lui tenait la main pen
dant son sommeil, et pouvait l'a~surer, lorsqu'elle ouvrait les 
yeux, que sa chambre n'était pas remplie de Sarrasins. Une nuit, 
elle se jeta à ses pieds et lui dit: Sire chevalier ,jurez de me faire 
la grâce que je requie1·s de vous. Et quand il s'y fut engagé: Par 
la foi que vous m'avez donnée, si les Sarrasins s'emparent de cette 
ville, je vous ordonne de me couper la tête a'l'ant qu'elle soit prise. 
- Ainsi ferai-je, répondit le vieillard; j'y avois pensé, le cas ar
rivant. 

Elle accoucha bientôt d'un fils, à qui ces circonstances dou
loureuses firent donner le nom de Jean Tristan. Ce jour même, 
on vint lui annoncer que les Génois, les Pisans et autres gens de 
mer se disposaient à partir; elle les fit venir auprès de son lit, et 
leur dit: «Pour l'amour de Dieu, messires, n'abandonnez pas la 
ville; car sa perte entraînerait celle du roi et de toute l'armée. 
Ayez pitié de mes larmes et de ce pauvre enfant.» Mais elle avait 
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affaire à des gens de négoce, que les prières auraient peu tou
chés si elle n'eût fait acheter tout ce qui restait de vivres dans 
la ville) afin de les leur donner comme ils le demandaient. 

C'est un beau spectacle, dans un si grand désordre, que le 
courage si différent de ces deux époux couronnés: la femme, 
avec les faiblesses et les vertus de son sexe, soutenue par l'amour 
qu'elle porte à son mari et à son enfant; le roi, plus affligé du 
malheur des autres que du sien propre, résigné, intrépide, au 
point d'exciter l'admiration de ses ennemis. Le soudan lui en
voya cinquante habits magnifique-s, pour lui et les seigneurs qui 
J'accompagnaient; il les refusa en disant que, souverain d'un 
royaume plus grand que l'Égypte, il ne revêtirait jamais la li
vrée ('1) d'un prince étranger. Il n'accepta pas non plus un ban
quet, parce qu'il ne voulait pas se donner en spectacle à toute 
l'armée. On lui offrit de racheter sa liberté par la cession deDa
miette et de Lout ce que possédaient les Francs en Palestine; il 
repoussa la proposition. Alors le soudan menaça de l'envoyer 
au kalife de Bagdad, ou de le trainer en tl'iomphe à sa suite par 
Lout le Levant, et de le livrer au supplice le plus· atroce; il ré
pondait: Je suis prisonnier du soudan; il peut faire de moi ce qu'il 
lui plaît. Et il récitait l'office du jour. 

Plus de dix mille croisés avaient été faits prisonniers, et cha
que jour on en tirait du bagne deux ou trois cents pour les en
gager à renier le Christ: à ceux qui cédaient, la liberté; à ceux 
qui résistaient, la mort. Las de frapper, les bourreaux les traî
nèrent au Caire avec mille souffmnces; beaucoup d'entre eux 
périrent de misère, et d'autres furent "dispersés comme escla
\'es, sans espoir de revoir jamais leur patrie. Ni menaces ni sup
plices ne parvinrent à ébranler les barons français, tous respec
tant la volonté de leur roi infortuné, plus qu'ils ne l'avaient ja
mais fait au temps de sa grandeur. Enfin Malek- el- Mo ad ham 
t'abattit de ses prétentions; il demanda la· restitution de Da
miette et un million de besants d'or (35 millions). Louis, informé 
que la place ne pouvait tenir longtemps, répondit à cette ou
verture: Un roi de Fmnce ne se rachète pas à pn'x d'œrgent ,JJOU1' 
ma liberté je donnerai Damiette, et pour mon armée le million de 
besants. Ce qui fit dire au soudan :·Roi franc et libéral, su1· ma 
foi! est le Français qui, sans s'arrêter à marcltande1·, a donné ce 
qui lui était demandé. Eh bien, je lui fais remise de deux cent 
mille besants. 

(1) On appelait livrées les habits qui étoicnt donnés en présent, livrés, par Je 
roi dans certaines solennités. 
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Le jeune soudan se voyait salué par tout l'islamisllle conun 
un glorieux vainqueur, et pourt~n~ il était sur le bord de l'abîme~ 
Il avait mécontenté plusieurs mrmstres de son père, et principa
lement les Mamelouks, ou esclaves achet_é?,· ~ont se composait 
depuis Saladin la O'arde du soudan, et qm JOUissaient de gr"'nd 

0 'l . 0 s 
priviléges; ils se plaignir:ent de c~ qu r avart conclu la paix sans 
l'avis de ceux qui soutenarent le pOids de la guetTe, et ces plaintes 
jointes au bruit répandu par eux que le soudan méditait de fair~ 
périr les principaux émirs, prov?q~rèrent la r_évolte. Moadhatn 
fut éo-oro-é trois jours avant celm ou les chrétiens devaient voir 
tombt>er leurs chaînes; avec lui finit la dynastie des Ayoubites. 
Une tourbe d'esclaves s'empara du gou~erne~ent, et son despo
tisme pesa sur la terre des Pharaons, JUsqu au moment oü une 
autre armée française produisit une nouvelle révolution qui ex
termina les Mamelouks (i). 

Peu s'en fallut que les révoltés ne massacrassent les princes 
français; mais, leur première fureur calmée, ils éprouvèrent en 
présence de Louis un sentiment de respect et le besoin de jus li fier 
l'assassinat qu'ils venaient de commettre; ils lui propo5èrent 
même de le faire roi d'Égypte. Sur son refus, ils confièrent le 
pouvoir à la sultane Schager-Eddom, qui déjà l'avait exercé; 
pour se venger de son fils, qui l'en avait exclue, elle avait élé 
l'instigatrice principale de sa ruine. Le Turcoman Ezzeddin
Aybt'k, yenn en Égypte comme esclave, lui fut donné pom· ala
bek. Les monnaies portèrent alors pour empreinte le nom d'une 
femme, ct même d'une esclave, nouveauté qui déplut au kalife, 
ct d'où naquirent des troubles pendant lesquels le sort des chré
tiens resta dans une terrible incertitude. Enfin, l'accord fut ra
tifié; les émirs devaient jurer de l'observer, sous peine de rester 
infâmes comme celui qui fait le voyage de la Mecque la têle clé
couverte, ou reprend sa femme après l'avoir répudiée. Louis de
vait, comme celui qui renie Dieu, cracher sur la croix et la fouler 
aux pieds; il rejeta cette formule comme blasphématoire el in
digne d'un roi; mais son refus faillit entraîner la perte de 
l'armée. Les émirs finirent par se contenter de sa parole, en 
elisant : C'est le chrétien le plus fier qui jamais ait été vu dans 
le Levant. 

A près la reddition de Damiette, les musulmans, conLraire
ment au traité, massacrèrent les malades restés dans la place; 
ils se proposaient d'exterminer aussi les prisonniers, persuadés 

{1) llist. des sulla11s mamelouks de l'f-_'gypte, écrite c11 arabe par TAKH'i

.EDDil\·Ammn-:\L\n.mzr, tmduite en français, et accompag11ér. de notes philo· 
logiques, historiques, géographiques, par M. Qt:.\TnE1ri:n1:. 
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que c'était le moyen d'assurer le pays contre d'autres attaques; 
mais la cupidité calma la soif du sang, et ils songèrent que les 
morts ne payent pas rançon. L'islamisme triompha de cetle 
victoire, et cette chanson arabe ét.ait répétée dans tout l'Orient: 

« Quand tu verras le roi français, dis-lui ces paroles d'un ami 
«sincère : 

,, Tu vins en Égypte, tu ambitionnas ses I'Ïchesses, tu crus 
,, dissiper. ses forces en fumée. 

<< Regarde à présent ton armée; vois comme ta légèreté· l'a 
,, précipitée au ~ombeau ! 

«Cinquante mille combattants, et pas un qui ne soit Lué ou 
tt prisonnier, ou couvert de blessures. 

<<S'il lui venait dans l'esprit de venger sa défaite, si un motif 
<<quelconque le ramenait dans ces lieux, 

<< Dis-lui que la maison du fils de Lokman est préparée pour 
«sa tombe, eL qu'il y trouvera encore ses chaînes, avec l'eunu

. <<que Sabyh, lequel tiendra lieu des anges l\1onhil' et Nakir, qui 
<< demandent aux morts : Quel est ton Seigneur? quel est ton 
(( prophète ? 11 • 

La terreur était aussi grande en Occident que la joie parmi les 
infidèles. La France versait des larmes; le pape écrivait des let
tr·es de condoléance à Blanche et it Louis; tous les rois protes
taient de lem volonté de se croiser; Frédél'ic II rejetait tout le 
mal sur le pape, et préparait des navires en Sicile. Quelques 
pil'ates italiens profilèrent seuls de ce désastre pour dépouiller 
les cl'oisés qui regagnaient lems foyel's, et Florence s'en réjouit 
à cause de l'inimitié qu'elle portait aux Français. 

Dans ces cil'constances dou)oureuses, certaines gens se mirent 
à l'épéter que le Christ était irrité contre les seigneurs, et qu'il ne 
voulait plus de leurs œuvres, mais de celles du peuple. Un Hon
grois, nommé Jacques, aux cheveux blancs, au corps décharné, 
s'en allait prêchant la délivrance du roi et celle de Jérusalem; 
une foule de pâtres eL de laboureurs le suivaient sous la bannière 
(iu'il avait arbol'ée, et sur laquelle on voyait l'agneau de Dieu. 
lis l'appelaient le maît1·e de Hongrie; la sainte Vierge lui avait 
remis, disait-il, une lettre pour les bergers de la terl'e sainte, ei, 
pour ce motif, il tenait toujours sa main fermée; on racontait 
que ses sectateurs, dits pastouremtx, mu!Lipliaient les pains, 
soutenus qu'ils étaient par la charité. S'étant réunis en Flanclt·e 
et en Picardie, ils vinrent à Amiens, it Paris, recrutés de la plus 
Yile populace eL se livrant à des excès que l'on n'osait réprimer 
à cause de l'intention. L'impunité les exalta; ils se mirent à dé
clamer contre le clergé, le pape, s'él'igèrei1t en prêtres, en prédi-

Pa•Lourcaux. 
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cateurs, et firent entendre à la mullitud~ les discours qui .so ~ 
nent le mieux à ses oreilles. Sortis d~ Paris a~ nombre de plus ~ 
dix mille, en répétant bien haut qu'Ils part~1ent pour le Levante 
ils dévastèrent tout sur leur passage ; mais, poussé à bout 1' 
peuple de Bourges prit les armes, les n;Ii~ en déroute et sévi~ 
contre eux avec fureur; d'autres fm·ent taillés en pièces à Bor-
deaux et en Angleter~e. . . 
· Les Mamel<JUks d'Egypte, réconCiliés ave~ le soudan de Da
mas recommençaient la guerre; les maladies ravageaient 1 . , . e~ 

rangs chrétiens, et les cadavres restment sans sépulture. Enfin 
saint Louis les chargea lui-même sur ses b1·as et se mit il. les ense~ 
velir; son exemple entraîna les autres. Le pieux roi, après avoh· 
payé' la moitié de sa rançon et laiss~ do _uze mille p;isonniers pou1, 
otages du surplus, vint aborder-~ Samt-~ean d Acre. De là, il 
envoya le reste de la somme prom1se; mms quatre cents captifs 
seulement purent le rejoind1·e; quelques-uns étaient sous tombés 
Je fer des vainqueurs,· et les autr~s a~·aient renié leur foi ou se 
trouvaient retenus. François Jcr, après avoir obtenu, moyennant 
une grosse rançon, la liberté de l'inexorable Charles-Quint, aus
sitôt qu'il touche le sol français, et sans même se donner le temps. 
d'embrasser ses enfants qui vont lui servir d'otages, s'écrie: Me 
voilà roi derechef. Louis, devenu libre, passe quatre ans en 
Palestine pour consolider l'œuvre des premiers croisés, relever 
les murailles des cités, compléter le payement de la rançon des 
prisonniers et pourYoir itla guérison des malades.l\1ais les besoins 
de son royaume réclamaient sa présence; ayant appris la mort 
de Blanche, sa mère (1252), il mit à la voile, après avoir fortifié 
les villes de la côte. Il refusa même de visiter le saint sépulcre, 
comme le lui proposait le soudan de Damas, ne voulant pas entrer 
en pèlerin là où il espérait sous peu revenir en triomphateur. 

L'hostie sainte avait été portée sur les vaisseaux; les autels, 
les prêtres, les offices divins et les consolations du -\•iatique indi
quaient les débris d'une armée chrétienne. Louis bénissait le Sei
gneur de l'avoir tiré des périls de terre et d'une terrible tempête 
qui l'assaillit. <<Après, dit Joinville, que nous eusmes eschappé 
<< à ces deux dangers, le roi s'assit sur le bord de la nef, me fit 
« asseoir à ses pieds, et me dit ainsi : Senechal, nous a bien 
« montré notre Dieu son grand pouvoi1·; car un de ces petit~ 
11 vents, non pas le maistre des quatre -vents, devait, noyer le rot 
«de France, sa femme et ses enfants, et toute sa compagnie; 
<< or, li devons gré et grace rendre du peril dont il nous a 
« deslivrés. 

« Le bon saint roi n~pouvoit se lasser de parler du péril passé, 
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<< et comme Dieu nous avoi t monstré sa grande puissance, il me· 
<< disoit : Senechal_. de telles tribulations, quand elles adcien
cc nent aux ffens, ou de fj}"(tndes maladies ou d'autres persécu
<< tians, disent les saints que ce sont les menaces de Nustre-Sei
<< gneur; car c'est comme si Dieu disait à ceux qui eschappent 
<< à de rrrandes maladies: Or, voyez-vous bien que je vous eusse 
cc bien fait mourir, si j'eusse voulu. Or, devons-nous, fit le roi, 
cc re[JM"der à nous qu'il n'y ait chose qui lui desplaise et que 
cc nous ne mettions pas dehors; car, si nous fai.lions aultrement, 
cc après cette menace qu'il nous a faite, il frappera sur nous ou 
cc par mort on par ault re grand mescheance, au dommage de , 
cc nos corps et de nos âmes. » 

Ce roi qui, du tillac de son navire, prêchait les rares débris 
qu'il ramenait d'une expédition malheureuse, nous offre le vé
ritable type d'un chevalier et d'un croisé d'alors, type d'autant 
plus admirable que, sous l'habit de pèlerin et ce langage de 
moine, on aperçoit l'un des plus grands rois qui aient porté la 
couronne en Europe. ' 

Cette expédition, bien qu'on eùt pourvu à tout, échoua comme 
les précédentes, déterminées par un enthousiasme imprévoyant; 
les seigneurs s'étaient croisés pom obéir à lem chef, et non 
à leur propre impulsion; le meilleur des rois maintenait la 
discipline, édifiait par ses exemples, et pourtant on ne recueil
lit d'autre gloire que d'avoir supporté dignement l'infortune. 
!\·fais, si les siècles suivants comprirent tous qu'il importait à 
la France de posséder une colonie en Afrique, on ne pourra re
fuser à Louis IX les louanges qu'il mérite pour avoir prévu cette 
nécessité, bien qu'il ait échoué. Les Égyptiens, qui en gardèrent 
la crainte, démolirent Damielle et encombrèrent l'embouchure 
du Nil. 

Dans la Palestine, les discordes que le péril avait comprimées 
éclatèrent de nouveau entre les hospitaliers et les templiers, 
entre les Génois et les Vénitiens, et furent poussées quelquefois 
jusqu'il l'effusion du sang. En Égypte, le pouroir fondé pat· l'u
surpation était en proie à des usurpations nouvelles, qui toutes 
aboutissaient au despotisme militaire. Quand les Mongols tom
bèrent sm le pays, les Mamelouks mirent à leur tête 1\outouz, le 
plus vaillant. des émirs, eL défirent ces redoutables ennemis. Ils 
voulaient alors faire la guerre aux chrétiens, qui s'étaient mon
trés favorables aux Tartares. Koutouz s'opposait à leur désir; ils 
le tuèrent, et lui substituèrent Bibars, son assassin: Ce nouveau 
soudan, colonne de l'islamisme et père des victoires, commen-
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çant aussitôt les hostilités, prit et dét~·uisit plusiems vil! 
s'empara avec facilité d' Anti~che, el la hvra à une horrible~~~ 
yastation · il ra\•aO'ea l'Arméme et menaça Ptolémaïs. 11 emm 

, " . . ,. , h é e-
nait prisonniers Lous ceux qm avarem cc app · au cimetene . . . ,ou 
qui refusaient de renier leur f01 ; auss_I, ''on ne vrt ~lllcun esclave 
cc d'esclave qui n'eût un esclave. >> SI quelque prmce cnvoy 't 

. • T 0 t t , l' 1 at 
Pour le fléchir, il lui répondait: Je vats ou a neure moisson 

• 0, • 't z L ner ros terres; bientôt j'asswge7·az votre capz a e. e carnage ét 't . 
1
, . . at 

un mérite ~~ ses yeux, e~ .Il c .ecnvaü en ces t:rmes la prise 
d'Antioche au comte de 1 ri poli.= n La ~11ort ven mt aux assiégés 
cc de tous côtés, de toute mamère. Nous exterminâmes tous 
cc ceux qui étaient destinés à garder la ville et à défendre le 
,, remparts. Si tu aYais vu tes chevaliers foulés aux pieds de: 
(( chevaux, tes provinces livrées au pillage, tes richesses pesées 
<< dans la balance, les femmes de les sujets vendues à l'encan. 
<;si tu avais vu les chaires et les croix abattues, les feuilles de~ 
,, Évangiles dispersées au vent, les sépulcres des patriarches 
((violés; si tu avais vu tes ennemis, les musulmans, marcher sm 
,, Je tabernacle, immole1· dans le sanctuaire le moine, le prêtre 
(( Je diacre; si tu avais vu tes palais en proie aux il amomes, le~ 
(( morts dévorés par Je feu de cc monde, les églises de Saint
<< Paul et de Saint-Pierre renversées de fond en comble, à coup 
cc sùr tu te 5crais écrié : Plût (W ciel que je fusse réduit en 
cc pouss-ière! n 

Ces terribles nouvelles arrivèrent en Europe en même lemps 
que les derniers soupirs de l'empire latin. Baudouin Il, qui 
portait encore l-e litre d'empereur, ne se soutenait à Constanti
nople que par les aumônes de la chrétienté. Iû coUYerlurc de 
plomb des églises, la charpente des édifices publics, toul, jus
qu'aux reliques, se vendait pour fournir le nécessaire à la maigre 
cuisine impériale. Baudouin laissa son propre fils en gage entre 
les mains des Vénitiens; il ne put donner à un marchand, au
quel il devait cinquante livres, d'autre caution que la parole du 
roi de France. 

Valacc et, après lui, son fils Théodot·e Lascaris li n'ayaicnL 
cessé de harceler les Latins. Enlevé par une mort prématmée, 
cc dernier ne laissa qu'un enfant en bas àge, nommé Jean. A 
force de ruses ct de crimes, l'ambitieux l\Iichel Paléologue ob
Lint la tutelle du jeune prince, se fit décerner le titre de despote, 
accepter comme collègue à l'Empire; et puis couronner seul.; ' 
après s'êtt·e concilié ses sujets au moyen de concessions, tl 
résolut d'eJfrayer l'ennemi. Une trêve qu'il feignit d'accorder 
lui ménagea l'occasion de surprendre Constantinople ct de 
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l'envahir en pleine paix, sans qu'un soldat tirât l'épée pour la 
défendre; on criait partout : Vive llficlœl Paléologue, empereur 
des Romains 1 avant que Baudouin se doutât du danger. Ce 
derniet· des empereurs latins, qui avait régné trente-sept ans 
dans Constantinople, réussit à fuir, et sa vieillesse se passa 
comme sa jeunesse, à courir l'Europe en mendiant. Les em
pereurs de Nicée remontaient ainsi sm; le trône de Constanti
nople. :Michel, après avoir fait aveugler le jeune Lascaris, fonda 
la dynastie des Paléologues. 

Le bruit de ces événements retentissait en Europ~; mais les 
princes se contentaient d'expédier des messages au soudan du 
Caire pour lui demander la paix, démarches qui excitaient son 
orgueil à la guerre. Saint Louis seul, en parlant toujours la croix 
sm· son habit, annonçait l'intention de tenter une nouvelle expé
dition. Après avoir réuni le parlement au Louvre, où il parut 
avec la couronne d'épines, il manifesta le désir d'aller com
baLLre les infidèles; il prit la croix des mains du légat, et beau
coup de seigneurs la reçurent avec lui. Pour subvenir aux frais 
de la croisade, le clergé dut payer quatre années de elimes, et 
les sujets une capitation. Les gens sages _désapprouvèrent cette 
entreprise, et Joinville ne voulut pas s'y associer, disant que 
ceux qui la conseillaient au roi péchaient mortellement; beau
coup cependant se présentèrent pour l'accompagner, et l'on 
considéra comme de bon augure le message par lequel le khan 
des Mongols proposait au pape de s'allier avec les chrétiens, pour 
abattre les i\lamelouks. 

Après avoir passé trois ans à compléter ses préparatifs, Louis 
mit à la voile et fit route pour Tunis, lorsqu'on s'attendait à le 
voir se diriger vers l'Égypte ou bien vers Acre, dernier asile des 
chrétiens. Comme le prince de Tunis avait plusieurs fois envoyé 
des ambassadeurs en France, en se montrant disposé à embras
ser la reli0ion chrétienne, Louis se flatta de convertir par les 
armes cette vaste contrée. Peut-être étaient-ce des inventions 
de Charles d'Anjou, auquel il importait beaucoup plus, comme 
roi de Sicile, que ce repaire de pirates fût détruit. Le bon roi 
disait que rien ne lui causerait autant de joie que de tenir sur 
les fonts de bapLêm_e un prince musulman; il se déclat·ait prêt 
à passer toute sa vie dans un cachot sans voir le soleil, pourvu 
qu'à ceLte condition il pût convertit· le roi de Tunis. 

Il débarqua dans une baie, à neuf milles de Tunis, et bientôt 
la bannière des lis flotta sur la citadelle de la ville de Carthage. 
Mais le roi de Tunis, loin de songe!' au baptême, lui envoya dire 
qu'il allait fondre sur lui à la tête de cent mille combattants; en 
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effet, il appelait sous ses drapeaux tous les musulmans d'Ar. 
que, et ne cessait de lia reel er les ch~·étiens. L'eau manquait. r;
sable du désert, soulevé par l'ennemi, empêchait la respirati' ~ 

· · t 1 h é · on la dyssenterie et la pest~ détrmsm~n t eds c r 'ti~ns qui, renfer~ 
més dans leur camp, étment contram s e se temr constamm 
sur la défensive. Le jeune Tristan, né dans les murs de ~nt 
mièlle, que le roi_ aimait tendrement., fut u~e des premièr:~ 
victimes· après lm, le légat cl u ponLife et cl autres seio-neu • . . o rs 
Succombèrent à la contagiOn. Lom de perdre courao-e Lou· 

. . tl , IS 
soutenait celui de ses compagnons; mais, altemt lui-même p . . ar 
le fléau, il sc fit placer devant une croix en mvoquant Celui q . 

. l Ph"l' Ul y avait souffert; ayant fmt appe er . I Ipp~, son fils, destiné à 
lui succéder, il lui adressa ses dermers adieux. cc ·Mon fils, lui 
<<dit-il, maintiens les bonnes mœurs dans le royaume et corrio-e 
cc les mauvaises; garde-toi de trop désirer, comme aussi d'i~
« poser à ton peuple des tailles ~u des subsides excessifs, sinon 
u pour la défense du royaume. SI tu ressens quelque courroux, 
u dis-le de suite à ton confesseur ou à d'autres personnes de bon 
cc conseil; tu pourras ainsi le calmer par les consolations que 
<< tu recevras. Fais en sorte d'avoir près de toi des gens sages et 
cc loyaux; écoute la parole de Dieu, retiens -la dans ton cœur, 
cc et prends soin constamment de prier el de pardonner. Sois 
cc jaloux de ton honneur; ne soufft·e pas qu'on profère en ta 
« présence des paroles faites pour exciter à pécher, ni qu'on 
cc médise en face ou derrière. Fais droit et justice à tous, pau
u vres ou riches; montre-toi libéral à tes serviteurs et ferme à 
« tenir ta parole, afin qu'ils t'aiment et te craignent comme leur 
(( seignem. S'il naît quelque différend , enquiers- toi jusqu'à ce 
« que lu saches la véri Lé, qu'il s'agisse de Loi ou des autres. Si 
«l'on t'avertit que tu possèdes le bien d'autrui, qu'il soit acquis 
H par Loi ou les prédécesseurs, fais en sorte de le rendre incon
(( tinenl. Applique-toi à faire régner la paix ella justice; con
(( serve les franchises et les libertés maintenues par tes prédé· 
« cesseurs; car, si les villes sont riches et puissantes, les enne· 
cc mis n'auront garde de les assaillir. Quand la yeuve el l'orphelin 
cc souffriront sous tes yeux, prends leur parti contre le fort, jus
cc qu'à ce que tu sois parvenu à connaître la vérité. Évite surtout 
« la guerre avec les chrétiens; mais, si tu es contraint de la 
u faire, sauve le pauvre peuple de ses horreurs. Accorde l'auto
cc rité à oes personnes qui sachent en user, et châtie-les si elles 
«en abusent; car, si tu dois haïr le mal dans les autres, _tu 
<< dois le haïr plus encore chez ceux qui ont reçu de toi la purs
« sance.» 



HUITIÈME CROISADE. 373 

Après avoir terminé, il le bénit et lui souhaita les félicités de 
la vie éternelle. Il adressa des adieux pleins de tendresse à tous 
ceux qui l'entouraient; cela fait., il ne voulut songer qu'à Dieu. 
Enfin, au milieu des prières ardentes pendant lesquelles il invo
quait saint Denis, comme aux jours des combats, et murmurant 
le nom de la Jérusalem terrestre, qu'il avait tant désiré voir, il 
ouvrit les yeux à la Jérusalem céleste. Sur ces plages où il mou
raiL vaincu, malheureux, mais avec gloire, Carthage avait grandi 
autrefois. Avant d'invoquer les souvenirs d'Annibal ou de Ma
rius plelll'ant sur les ruines de la rivale de Rome, ou de Caton, 
avec lequel l'aristocratie romaine tomba à Utique, celui qui 
aborde à ce rivage aime à se rappeler ce roi martyr volontaire 
et ses dernières paroles; il sent quelle est la puissance ~e l'hé
roïsme sanctifié pàr la dévotion. S'il a l'espoir que la terre des 
Cyprien et des Augustin doit revenir à la société chrétienne, il 
ne peut attendre ce résultat que de la croix que Louis a plantée 
sur cette côte, de la croix que le roi Sébastien de Portugal et le 
cardinal Xi ménès ont essayé de relever; de nos jours, la con
fiance inspirée par les ressources de la civilisation et les progrès 
de la tactique fait trop oublier cette croix. 

L'armée tomba dans la consternation autant par la perte d'un 
tel roi que par le manque d'un chef, Philippe étant lui- même 
très-malade; mais Charles d'Anjou, arri~é de Sicile ce jour 
même, prit le commandement et polll'suivit la guerre. Les sol
dats virent avec joie le moment de quitter leurs retranche
ments; ils triomphèrent, et lelll's succès déterminèrent le roi de 
Tunis à proposer la paix : elle fut conclue sous les conditions 
que les Français recevraient deux cent mille onces d'or pour les 
frais de la guerre, qu'il y aurait échange des prisonniers, et que 
quarante mille écus d'or seraient payés annuellement au roi de 
Sicile. 

L'armée se rembarqua pour cette ile; mais une tempête ter
rible fit périr dix-huit gros navires, beaucoup de petits et quatre 
mille croisés. Le roi de Sicile qui, avant tout, songeait à faire 
tourner l'expédition à son profit, proposa aux croisés de con
quérir là Grèce; sur leur refus, il s'appropria les navires et les 
débris du naufrage. Les Français ne· rapportèrent dans leur pa
trie que deuil et misère. 

Comme on ignorait alors l'art des embaumements, on avait 
fait cuire le corps du roi défunt ('1). Ses entrailles furent en
voyées par Charles à Montréal de Palerme; ses os et son cœur 

(l) Boniface VIII fut le premier qui défendit, le 18 février 1300, de mettre les 
cadavres en morceaux et de les faire bouillir, comme une barbarie détestable . . 

12'10. 
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restèrent au milieu de l'armée jusqu'au moment où PhT 
rapporta en France avec les restes de son frère et de sa

1 1
fppe les 

, c emme 
morte en Calabre. Quelques années apres , au cri popula· ' 

. . . 1re qui 
retentit dans le Vatican, on conféra canomquement le tit. 
saint au prince, à qui déjà tous l'avaient décerné : Réjou .

1 
e d_e 

. d F 'é . B ·r VIII l' · zs-toz mmson e '-rance, s ena om ace , c avozr donné au 1 z' 
. d . ' p l d F . . . non.c. e un st gran pnnce. eup e e rance, re;ouzs-toi d'avoù· eu . un s1 

bon 1·oi / 
Joinville put vivre assez longtemps pour être témoin de c tt 

joie uniYerselle; il termine ainsi son récit : Ce fut grand ~e e , z· . , . d wn-?wur a tout son ·1gnaqe, votre a ceux qm vou ront suivre. ma· , • . , . . , 1s ce 
sem grande honte a ceux de sa race qut ne l tmzteront, et qui seront 
mont Tés au doigt, en disant que le bon saint homme oncques n' ate
roit fait telle mauvaiseté ct villenie. 

Ici se termine le grand drame des croisades. Quelques bandes 
se rendirent encore en Palestine; mais les chrétiens de cette 
contrée comprirent aisément que des secours aussi faibles ne 
pouvaient sauver un royaume -réduit au seul Saint-Jean d'Acre. 
Tibaldo Visconti, lorsqu'il fut parvenu au pontificat, avait dit 
avec le Psalmiste, en quittant cette villE : Jùusalem, si je t'ou
blie jamais, que l'oubli recouvre mon âme. En effet, dans le con
cile de Lyon, il exhorta vivement à la croisade. Des envoyés 
mongols, venus pour traiter d'une alliance contre les musul
mans, parurent même dans cette assemblée, ct quelques-uns 
d'entre eux se convertirent, ou du moins reçurent le baptême. 
Michel Paléologue promettait des secours; Rodolphe de Habs
bourg s'engageait à prendre la croix; mais le vent emporta ces 
promesses. Ces misérables possessions de Syrie ne se défen
daient donc qu'avec la plus grande peine, et pourtant le litre 
de roi de Jérusalem était disputé entre le roi de Chypre, le roi 
de Sicile et Marie d'Antioche, et souvent l'on combattit pour un 
nom auquel personne ne savait donner la réalité (t). 

Dans le cours des dix-sept années qu'il régna sur l'Égypte, 
Bibars ne resta pas un seul jour en repos, aussi redoutable à ses 
sujets qu'à l'ennemi; car, dans la crainte d'être renversé du 

( t) Quand É lienne de Lorraine en·voya en ti 47, comme grand -duc de Toscaue, 
un internonce à Constantinople pour conclure un traité de commerce, la Porte 
(qui, quoique très-pompeuse dans ses litres, ne pousserait pas l'absunlilé au 
point de prendre ceux de pays qu'elle ue possède pas) trouva étrange que ce 
grand-duc s'intitulât roi d'une contrée qui de fait, appartenait au sultan; cela 
donna lieu à tant de plaintes qu'il fallut ch~n,.cr les lettres de créance de l'inter
nonce. L'historien turc Jsa rapporte ce fait a;ec orgueil, comme un triomphe sur 
les prétentions autrichiennes. 

l 
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trône comme il y était monté, il punissait avec atrocité sur le 
plus léger soupçon; aussi conserva-t-ill'aut?rité, mais sans pou
yoir la transmettre à sa descendance, qm fut supplantée par 
d'autres guerriers. Khalil-Ascraf, le plus vaillant des émirs, 
acheva la ruine des chrétiens, qui ne furent tolérés désormais 
qu'à la condition de se faire oublier, et sous la promesse ,de pré
venir les musulmans de toutes les expéditions qui se prépare
raient en Occident. Quoi qu'il en soit, l'ennemi, après s'être 
cmpm·é de Tripoli, marcha sur Ptolémaïs, où. se trouvaient ren
fermés les représentants des rois de Naples, de Chypre, de 
France, d'Angleterre, le légat du pape, le patriarche de Jérusa
lem, le pri nec d'Antioche, les trois ordres militaires, cl es V éni
Licns, des Génois, des Pisans, des Arméniens, des lVIongols, ch:-t
cun avec ses quartiers, ses juridictions et ses offices distincts, 
chacun avec son droit de souveraineté, et tous rivaux et sou·vent 
ennemis. Tous, en effet, apportaient snr cc coin de terre non
seulement leurs rivalités nationales, mais encore les dissensions 
de leur patrie; une querelle suscitée dans Ancône ou dans Pise 
faisait prendre les armes dans Saint-Jean d'Acre, et les maisons 
devenaient des forteresses; tous commandaient, personne n'o
béissait. Les habitants, assiégés par Khalil-Ascraf, demandèrent 
des secours en Europe ('l); mais ils étaient destinés à finir 
comme le lloland des rot'nanciers, en sonnant du cor pour avoir 
de l'aide, sans espoir d'en obtenir. Héduits à leurs propres for
ces, ils sc défendirent en héros, surtout les chevaliers; mais 
enfin le dernier rempart des croisades s'écroula, et deux mois 
mois après toutes les places qui restaient aux chrétiens subirent 
le même sort. « Dix-huit templiers et seize hospitaliers parvin
rent à s'échapper, et ils sc repentirent èl'avoir fui, » écrit Guil
laume de Chùteauneuf, grand maître des Hospitaliers. Le musul
man put alors louer en paix Allah sur cette terre qui, pendant 
quelque temps, avait de nouveau retenti des louanges du Christ. 

Des trois ordres religieux et militaires, les chevaliers teutoni
ques s'agrandirent en Allemagne, jusqu'au jour où ils acqui
rent le pouvoit· souverain ; les Templiers excitèrent :f.\<'lr leurs 
richesses la cupidité d'un roi, qui les fit condamner au feu; les 
Hospitaliers se souliment d'abord dans l'ile de Chypre, ensuite 
dans celle de niwdes eL de l\'lalte. On les connut longtemps sous 
le nom de cette dernière, et une ombre de leur ordre s'en pare 
encore aujourd'hui. 

(1) Ce fut alors que les dames génoises entreprirent une croisade, qui e~t restée 
dans les souvenirs populaires. ' 
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Il arriva plus d'une fois à l'Europe, alors et depuis cette é 
que, .de p~rler encore des croi~a.des; les papes ne les oub~~: 
rent Jamais, et les poëtes les solhcttèrent dans toutes les lanO' . 

. mais la saison en était passée. Haymond Lulle et Ma1·in s~~e~, 
s'efforcèrent d'en raviver l'e'sprit défaillant. Le premier comu 0 

d . 'l d v· ' me nous l'avons vu (I), se ren rt au conc1 e e 1enne pout· ra· 
, . . . 1 d . <Ire 
etablir des ch~1res de langues onen.ta es ans les umversités de 
Ilm~e, de Par1s et de Sal~man.que.~ Il pr:ésenta au. pape plusieurs 
écnts sur les mo}:e~s d abohr. lls!amism:; ~~rs, après avoir 
parcouru la terre samte, la Syl'le, 1 Arméme, 1 Egypte, il revi t 
raconter les maux des chrétiens et chercher les moyens d?y 
remédier. Tous ses efforts ayant échoué auprès des chrétiens .1 
passa en Afrique pour conver~ir les Maur~s; mais il ne fut ;a

1
s 

plus heureux dans cette tentatrve, el se reLira à Majorque où il 
se mit à écrire sm le même sujet. Retourné en J\fl'iqu~, il y 
mourut martyr (2). 

En 1321, Marin Sanuto traça le plan cl 'un débarquement en 
Égypte, où il estime que quinze mille fantassins et trois cents 
cavaliers, Y. compl'is les vaisseaux, les vivres, les munitions et 
autres approvisionnements, pourraient entraîner une dépense 
de deux millions cent mille florins de deux sous, ce qui équi
vaudrait à quatorze millions de francs. II eut la constance d'of
frir son projet à toutes les cours; mais il ne trouva par touL 
qu'insouciance (3). · 

Pétrarque fit appel à l'enthousiasme pour déterminer une nou
velle entreprise (4-). ''La nouvelle de cc passage s'étant répandue 

(1) T. X, p. 56i. 
(2) Le frère Philippe Bruserio de Savone, professeur de philosophie à Paris, 

écrivit le Sépulcre de ter1'e sainte, où il exposait les moyens de le recouvrer. 
Il avait été envoyé par Benoit Xl, en 1340, avec Pierre dell' Orto, consul de Caffa, , 
et Albert de la mème colonie, à Uzbek, empereur du Kaptchak, dont il avait 
obtenu que Je christianisme pùt èlre prèché dans.)es contrées voisines de la mer 
Noire. 

(3) Voyez livre XIII, ch. xxxi, Un nommé Antonin d'Archibourg de Trente 
écrivit aussi, en 1391, un livre militaire sur le moyen de recouvrer la terre sainte; 
il est manuscrit à la BibliothèC]ue royale. En 1332, Guy de Vigevano rédigea un 
traité sur la manière de conduire l'entreprise, projetée alors par Philippe de Va
lois, soit pour les machines, soit sous le rapport sanitaire, soit pour se préserver 
des poisons. 

Le Jllilanais Lampo Birago écrivit ad Nicolaum quintum, pontiflcem maxi
mum, strategicon adve1·sus Turcoç; tr.54. Son projet comporte une armée ita- ' 
lienne de douze mille chevaux et ùc quinze mille hommes d'infanterie, plus cinq 
mille chevau-légers étrangers; il fait le calcul des dépenses, et il croit qu'il suf
firait de deux ou trois ans au plus. 

(4) 0 aspeltata in ciel beata e bella, etc. 
0 belle et bienheureuse au ciel que J'on attend, etc. 
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<< en Égypte et en Syrie, les chrétiens du pays qui étaient sou
cc mis au joug des Sarrasins, et surtout les voyageurs marchands 
cc qui se trouvaient alors dans ces pays, éprouvèrent de graves 
cc oppressions et divers tourments. Plusieurs d'entre eux furent 
,, tués par les 'seigneurs sarrasins, et on leur prit ce qu'ils pos
ee sédaient sous le faux prétexte qu'ils étaient les négociateurs 
« du passage ; c'est pourquoi un vaillant religieux italien, qu'on 
cc appelait frère André cl' Antioche, affligé, dans la ferveur de 
cc son âme, de l'injure que recevaient les chrétiens innocents, 
cc partit d'Antioche et vint à la cour de Rome dans Avignon. Il 
cc y a_rriva quand le roi Philippe de France revenait du pèleri
cc nage de Marseille à Avignon, ayant passé de longtemps le 
cc tet·me de sa promesse, sans en être repris ni par le pape, ni 
cc par les cardinaux; il a rait déjà pris congé du saint-père, tra
ce versé le Rhône et diné dans le noble logis de Saint-André, 
u qu'avait fait bâtir messire Napoléon des Orsini de Rome, afin 
cc d'y recevoir le roi de France et les autres princes. Le roi était 
cc déjà monté à cheval pour prendre le chemin de Paris; le cou
cc rageux frère André ayant supplié les écuyers des cardinaux de 
<• l'aider à s'avancer jusqu'au frein du cheval du roi, il put ainsi 
cc arriver auprès de lui lorsqu'il sortit de la maison. Le religieux 
cc avait la barbe longue et blanche, son aspect était saint, et, 
cc par respect pour lui, le roi s'arrêta. Alors frère André lui dit: 
cc Es-tu ce Pltilippe, roi de Fmnce, qui a promis à Dieu et à la 
cc sainte Église d'aller, avec ta puissance, tirer des mains des Sar
ce rasins la terre où le Ch1·ist notre Sauveur voul~tt répandre son 
cc liang immaculé pour notre rédemption? Le roi répondit aflir- . 
cc mativement, et le vénérable religieux reprit : Si t~t as résolu 
cc cela, et que tu te proposes de le poursuivre avec ~tne intention 
cc et une foi pures, je prie ce Christ béni, qui voulut pour nous 
" recevoir passion en cette terre sainte, de te conduire à une 
cc complète victoire, à l'entière prospé1·ité de toi et de ton armée; 
cc de t'accorder, en toutes choses, son assistance et sa bénédiction; 
« de le faire, grandir par la grâce en biens spi1·ituels et temporels; 
cc. si bien que tu sois celui qui, par ta vicloire, délivre d'opprobre 
cc le peuple chrétien, abatte l'erreur de l'indigne et perfide 
cc Jllalwmet, nettoie et purifie le lieu vénérable de toutes les 
cc abominations des infidèles, à ton éternelle gloire par Jésus-
cc Chrüt. Jlfais, si tu as commence et publié cela, chose qui 
a tourne au gràve tourment et à la mort des chrétiens qui 
cc fréquentent ces pays, sans at:oir l'intention pmfaite en Dieu de 
<c poursuivre cette entreprise, et si la sainte Église catholique 
« est ainsi trompée par toi, que l'ire de l'indignation divine 
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<< tombe sw· toi, sur ta mm'son, tes descendants et ton 1.0 ' ll d · yaume · « q1t e e emont1·e contre tm: et tes successeurs, à l' •. ·a ' 
d 1 ' • ' z· . . . evl ence 

<< es cnretwns, le fleau de la c.ZV11W ;ust1ce, el que z 
d h 't . . d , . , . l l b e ,Ç ang 

H es c 1'e tens mnocents, rya repanc 1t sur e ntit de ce 
· ' D · t · L · t blé pas-<< sage, cne a zeu contre ot. e rm, rou . de cette 

u lédiction jusqu'au fond de l'àmc, di,t au religieux : l'e~:~: 
<<vous-en avec nous; et frère André repondit: St: vous afl· ~ 

l d · · · d l L te.., 
<< vers a terre e promtsswn ans e evant, j'irais devant 
cc vous; mais, comme votre voyage est vers le J>onent (l'O . 

d ) . l . . ll . l CCl-
cc ent , ;e vous azsseraz a er, et ;e re ournerni raire p . . 

l' em-
<< tence de mes péchés dans cette terre que vous ave- p•·o . _, , 111/s 

<<à Dieu d'arracher aux mai11~ de ces cldens ~le Sarrasins (1). l> 

Le nom de Jérusalem exerçall encore une SI grande influence 
que les dernières paroles du frère jctèrenL l'incertitude et 1; 
trouble dans l'!lme de ce monarque puissant; mais de nouvelles 
tempêtes !)oliLiq,ues c~étonrnèJ:e!-il son atlentio~. Ceux qui se rap
pellent Pierre l Ermite ct samt Bernard qlll, des haillons sur 
le corps, allaient partout retracer les misères de la sainte cité 
seront frappés du contraste que présentaient les fastueux pré~ 
paratifs faits à Lille et à la cour de Philippe le Bon, duc de 
Bourgogne. Des fêtes, des divertissements de toute espèce, 
charmèrent l'ennui des chevaliers qui al tendaient l'arrivée des 
autres. Au fesLin qui fuL ensuite donné par le duc de Clèves, 
une dame, montée sur une estrade où était le duc de Bourgo
gne, s'agenouilla devant lui, posa sur sa tète une guirlande de 
fleurs et proclama que, sous dix-huit jours, le clue donnerait un 
grand banquet. 

La magnificence y ful telle qu'il convenait à une aussi bril
lante réunion et au prince le plus riche et le plus splendide de la 
chrétienté. Sur une estrade on voyait une église avec un orgue 
et des cloches, des fontaines, des navires, des prés, et dans le 
milieu un saint André crucifié; sur une autre, un pàté qui ren
fermait une symphonie de vingt musiciens, un cMLeau avec 
des fossés cl des tours, une vigne contenant deux cuves dn bien 
et du mal, un cl ésert avec des tigres, des sauvages ct des chasses; 
la troisième porJaiL une boutique avec toute espèce de marchan
dises, une forêt indienne et un lion. l\ous omettons les vases 
d'or, les statues qui versaienL le vin ct l'hvpocras, un lion vivant, 
et la splendeur du clue, qui avait sur lui ·pour un million d'écus 
d'or de pierres précieuses. Quelle devilit être la salle pour con
tenir une pareille foule de convives, de spectateurs et de ma-

(1) l\1. VILLAl\'1, VII, 3. 
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chines ! Chaque service était descendu par une ouverture, sur un 
char d'or et d'azur au milieu de musiciens; on servait des san
gliers entiers. Des intermèdes, c'est-à-dire des représentations, 
amusaient les convives pendant le festin. Après quelques scènes, 
un géant se présenta tout à coup, vêtu à l'ancienne mode de 
Grenade, conduisant un éléphant sm· lequel était un château où 
l'on voyait une dame en pleurs et habillée de deuil. Arrivée an 
milieu de la salle, elle ordonna au géant de s'arrêter; il n'obéit 
que lorsqu'il fut parvenu devant le duc. Alors la prisonnière, qui 
représentait la Religion, exposa, dans une longue plainte en vers, 
l'oppression qu'elle endurait de la part des infidèles, e~ la lenteur 
de ceux qui devaient lui prêter assistance. Le héraut de la Toison 
d'or, précédé d'un long cortége d'officiers d'armes, portant sur 
le poing un faisan vivant et sur la poitrine un collier d'or enrichi 
de perles et de pieereries, s'avança vees le duc, lui peésenta deux 
dames accompagnées chacune d'un chevalier de cet ordre, lui 
offt·it l'oiseau au nom de ces dames, et les recommanda à sa peo
tection. Le duc, après avoir écou:té le héraut, lui remit un billet 
qui, lu à haute voix, contenait le vœu fait à Dieu, à la Vieege 
Marie, aux dames et au faisan de guerroyer les infidèles; tous 
les assistants répondirent pae des vœux semblables, en s'impo
sant des pénitences ou des prouesses : celui-ci s'obligeait à ne 
plus dormie dans un lit, celui-là à ne plus mangee sur une 
nappe; d'autees peomirent de s'abstenir de vin ou de viande, 
quelques-uns de porter l'armure nuit et jour, ou de se vêtir 
de bure et d'un sac jusqu'à ce que l'entreprise eùt été menée à 
bonne fin. 

En dernier lieu, on vit apparaître une dame vêtue de blanc, 
qui portait écrit sur ses épaules: Grâce de Dieu; elle venaiL re
mercier l'assemblée, à qui elle présenta douze dames figurant 
les vertus dont elles avaient le nom sur les épaules, et qui de
vaient être les compagnes de l'expédition, afin d'en assurer 
l'heureux succès : c'étaient la Foi, la Charité, la Justice, la 
Raison, la Prudence, la Tempérance, la Force, la Vérité, la Gé
nérosité, la Diligence, l'Espérance et la Vaillance. Après que 
chacune d'elles eut lu une strophe en rapport avec son rôle, 
elles se mieent à exécuter des danses qui ajoutèrent encore aux 
plaisirs de celle fête. 

Voilà par quels moyens on voulait délivrer la terre sainte! 
Les esprits parurent se réchauffer lorsque les Turcsottomans 

occupèrent la Grèce, s'emparèrent de Constantinople et mena- ms 
cèrent de près l'Allemagne et l'Italie. Alors les poëtes excitèrent 
plus vivement que jamais les princes à enlever au Thrace fa-
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rouche son injuste proie ( 1); les papes proclamèrent la croisad 
et fir~nt de grands préparatifs.; tous les potentats de l'Europ: 
promirent leur concours, mms aucun d eux ne tint parole. 
Les gens d'imagination n'étaient pas les seuls qui rêvassent 
d'une expédition en Orient; m~me. après que l'opinion se fut 
substituée au sentiment dans les affmres de la. poli~ique, dont les 
calculs n'avaient pas encore étouffé les an~1path1es populaires 
contre le Turc, Bacon de Verulam c~mpo~alt un traité de Bello 
sacro; Mazarin léguait sept cent mille hvres pout· la guerre 
contre les musulmans; le fanatique Desmarets de Saint-Sorlin 
Je docte Job Ludolf (2) et Herman Conring y con~acraient de gra: 
ves méditations; le fameux père Joseph, capucm, conseiller de 
Richelieu et l'un des politiques les plus déliés, composait sur 
ce sujet un poëme latin qu'Urbain VIII appelait l'Énéide chré
tienne; l'électeur de Mayence, Philippe de Schonborn, se fai
sait le champion de la guerre sainte, poussé dans cette voie par 
deux grands esprits, le bal'on Christian de Boinebonrg et l'il
lustl'e Leibniz. 

Cc dernier eut longtemps à cœur de déterminer les princes 
européens à faire la guerre au Turc, au lieu de se déchirer entre 

mo. éux; c'est à Louis XIV qu'il s'adressa, de préférence, pour l'en
gager à faire la conquête de l'Égypte, dont il lui signalait l'im
portance. Après avoir tracé un plan de réorganisation politique 
pour l'Allemagne, sa patrie, il ajoutait : <e Alors l'Europe se 

<< mettra en repos, elle cessera de déchirer ses propres entrailles, 
<<et portera son attention là où tant d'honneurs, de victoires, 
<< d'avantages, de richesses restent it acquérir en bonne cons
<< cience et d'une manière agréable à Dieu. Alol's on ne se 
<: disputera pas pour arraqher ce qui appartient il un autre; 
<< mais ce sera à qui gagnera le plus sur l'ennemi héréditaire, et 
<<chacun s'efforcera d'étendre, non pas seulement son pt·opre 
<< royaume, mais aussi celui du Christ. Si la Suède et la Pologne 
c< avaient tourné contre ces pays barbares les forces qu'elles ont 
c< dirigées l'une contre l'autre, n'auraient-elles pas pénétré, la 
«première dans la Sibérie, et l'autre jusque dans la Tauride? ... 
<<Supposons que l'empereur, la Pologl\e et la Suède s'avancent 
«parallèlement sur les barbares, et cherchent à étendre les 
<< limites (pomœria) de la chrétienté, sans avoir d'autres desseins 
<• qui les détournent, sans avoir derrière eux d'ennemis à re-

(1) TASSE, Jérusalem délivrée. Sans parler de beaucoup d'autres, on connalt 
les octaves de l'Arioste dans le ch. xxn du Roland furieux, et celles du CA· 
llO ENS dans ses Lusiades, ch. vu. 

(2) Libellus de Bello turcico feliciter con{lciendo; 1686. 
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cc douter, comme la bénédiction de Dieu se manifestera en fa
<< veur de la juste cause! D'un autre côté, l'Angleterre et le Da
cc nernark se trouvent en face de l'Amérique du Nord, l'Espagne 
cc en face de celle du Sud, la Hollande en face des Indes occi
cc dentales. La France est prédestinée par la divine. Providence 
cc à guider les armes chrétiennes dans le Levant, pour donner à 
cc la chrélienté des Godefroy, des Baudouin et surtout des saint 
cc Louis qui envahissent l'Afrique placée en face d'elle, pour dé
cc trnire ces nids de pit·ates, et pour attaquer l'Égypte, ce pays 
cc si hien situé; elle ne manque ni d'hommes ni d'argent pour 
cc se t'endre maîtresse de ceLle contrée mal armée ...... Voilà un 
cc moyen d'acquérir une gloire éternelle, une conscience tran
cc quille, les applaudissements universels, une victoire sût·e, 
cc d'immenses avantages. Alors s'accomplirait ce vœu du philo
cc sophe : Puissent les hommes n'avoir à faire la guerre qu'aux 
cc loups et aux sauvages, auxquels jusqu'à présent on a pu corn
cc parer les barbares et les infidèles ! n 

Ces pensées, Leibniz les développa par écrit (1) et de vive 
voix; il s'adressa aux princes et aux ministres pour leur faire 
appuyer auprès du grand roi un conseil qui devait flatter son 
ambition, et les moyens d'exécution qu'il proposait; mais la po
litique calculait et ne sentait plus; aussi Leibniz entendait-il le 
ministre Pomponne lui répondre : Quant au projet d'm~e guerre 
sainte, vous savez bien qu'elles ont cessé d'êt,·e de mode depuis 

' saint Louis. 
Quant à nous, puisque les hommes d'État l'ordonnent, nous 

croyons que la durée de cette immorale puissance est nécessaire 
au hien de l'Europe (2). Si nous avons rappelé les rêves d'hom
mes à la pensée grave et morale, nous l'avons fait seulement 

(1) Quand Napoléon entreprit la conquête de l'J~gypte, on tim des archives cel 
écrit de Leibniz, au sujet duquel beaucoup d'erreurs ont été débitées par des 
gens qui ne l'ont pas ,.u. Voyez dans les LlJemoires de l'Institut, savants étran
gers, t. I, une dissertation de G. E. Gührauer, avec documents originaux. 

(2) J,c maréchal Soult répondait à l'Autriche, le 12 juillet 1839 : " Tous les 
cabinets veulent l'intégrité ct l'indépendance de la monarchie ottomane sous 
la dynastie régnante; tous sont disposés à faire usage de leurs moyen3 d'action 
et d'influence pour assurer le maintien de cet élément essentiel de l'équilibre 
européen. n 

Le 12 janvier 1842, l\L Guizot faisait entendre dans la chambre des pairs un 
langage semblable. Puis, cu 1856, au milieu de tant d'autres extravagances, nous 
avons vu une partie de I"Europe se coaliser pour conscncr l'intégrité territoriale 
de l'empire turc et son indépendance : mensonge ou méprise, qui a coùlé à la, 
France 2 milliards ct 100 mille hommes, à l'Angleterre 2 milliards et demi, à 
l'Autriche 1 ,GOO millions, à la Prusse 14.0, sans parler des sacrifices du roi de 
Piémont. 
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p?ur montrer q'-:e l'on devra~t réfléchir _rlus d'une fois avant 
d.appeler les croisades un déhre de fanatiques et d'ignorants. 

CHAPITRE XVIII. 

CONSID~Ro\TIONS 'SUR LES, CI\OISADES. 

Quand on nous parle du sang prodigué dans les croisades on 
' n'entend pas sans doute le mettre en comparaison avec c~lui 

qui fut versé à nots, soit sur les champs de bataille des Romains 
soit dans les guerres dynastiques du siècle passé pou,r la suc~ 
cession d'Espagne et d'Autriche, soit dans les vingt-cinq années 
qui suivirent 1789. Mais quelle différence entre ces guerres! 
Dans celles des Romains, c'était une nation qui, poussée par ses 
chefs, allait conquérir la patrie des autres pour enchaîner ou 
massacrer les habitants, ou bien leur imposer les lois et les 
usages des vainqueurs. Dans les guerres modernes, on voit des 
hommes qu'on arrache:par force de leurs foyers, pour tuer et se 
faire tuer sans savoir pourquoi. Dans les croisades, toute l'Eu
rope se lève comme un seul homme, et court, dans l'ardeur 
d'un zèle voloi_liaire, affranchir des frères d'un joug oppres
seur, sauver les mécréants de l'enfer et acquérir une récompense 
éternelle. 

Le concile de Clermont ne fut pas le promoteur de ces entre
prises, mais l'effet de l'opinion publique; de même, l'assemblée 
nationale ne produisit pas la révolution française, mais l'attesta. 
Il suffit, en effel, d'observer quel était alors le sentiment géné
ral. Se croiser était considéré comme une dette dont chacun 
se croyait tenu envers Jésus-Christ; les ville5 expédiaient des 
bataillons de brayes; pour 'faire de l'argent, le prince emprun
tait ou engageait ses domaines, et l'homme d'Église, ses béné
Hees; le baron aliénait ses fiefs; le poëte espérait y gagner la 
couronne céleste, le moine la palme glorieuse de la persévérance 
dans la foi. La jeune fille, le vieillard, la religieuse, ne s'effrayaient 
pas des mille périls qu'il fallait affronter. Les croisés étaient 
exempts des droits de péages; dans les contrats de mariage, les 
nobles se réservaient la faculté de se croiser; la femme Douvail 
empêcher son mari de s'enfermer dans un monastère, mais non 
de prendre la croix (1), lors même qu'il laissait des enfants en 

(1) INNOCENT III, ep. XVI: Cwn constet quod vocatos ad terreni regis exer· 



CONSIDÉRATIONS SUR LES CROISADES. 383 

bas âge. L'individu qui ne savait comment se délivrer d'un en
nemi mortel, ou qui voulait obtenir l'indulgence de l'Église pom· 
ses méfaits, s'empressait de se croiser; riches et grands pensaient 
croître en mérite lorsque les souffrances les mettaient de pair 
avec leurs plus humbles compagnons. 

Des milliers de ces dévots pèlerins avaient fait set·ment de ne 
pas revenir dans leur patrie qu'ils n'eussent affranchi la terre 
sainte; quiconque manquait à son vœu n'était plus reconnu par 
J'Église comme un de ses fils; les hommes d'honneur le tenaient 
pour vil, tandis que celui qui tombait sur cette terre bénie était 
honoré comme un martyr. 

l~ntreLenus pm; la charité publique, les pèlerins chantaient 
joyeusement la terre promise, la patrie du Sauveur, la contrée 

·qui avait donné le jour aux saints Pères, le théâtre de la récon
ciliation avec Dieu; si mille d'entre eux périssaient, les autres 
MnissaienL le Seigncll!' de ce que tant de nouveaux témoins de 
sa foi fussent montés au ciel. Qu'on appelle cela, si l'on veut, 
enem·, ignorance, folie ; il n'en est pas moins vrai qu'une pen
sée de gloire, d'avenit·, de sainteté naissait du milieu de ces 
agitations de la féodalité; c'était la première lueur du beau el. 
de l'infini pal'mi les peuples eL les armées. Dans cette tourbe 
qui se précipitait à la mort pour le triomphe de ce qu'elle 
croyait la bonne cause et la vérité, nous voyons une préparation 
aux lemps (puissent-ils être voisins!) où la guerre ne se fera 
plus qu'en vue de la paix. 

Tout portait à croire que Constantinople, la premièt·e mena
t!\e par les armes musulmanes, aidet·ait de toutes ses forces 
l'entl'eprise, qui aurait sans doute réussi s'il n'avait pas fallu se 
lenil' continuellement en garde contre l'amitié déloyale ou 
t.:untre l'hostilité insidieuse des Grecs. Mais, dans ce cloaque de 
l'ancienne civilisation, la vie, .comme dans un cadavre, ne se 
manifestait plus que par les vet·s qu'engendt·e la putréfaction; 
les Gt·ecs ne surent pas non plus se régénérer pat· le mélange 
avec les races de l'Occident. 

D'autt·e part, ces expéditions étaient-elles justes? elles l'étaient 
du moins selon les idées d'alors. 

Les musulmans étaient considérés comme autant d'ennemis 
de la foi, occupés à l'extirper en Lous lieux par les armes, les 
:mpplices et les doct!'ines, des rives de l'Èbre à celles de 
l'Euphrate. Comm<J cht·étiens, les nôtres se croyaient donc obli-

citwn, uxo1·wn non impedit conlradiclio, liquet quod ad summ·i 1·egis exer
cilwn invitatos, et ad illum p1·ojicisci volentes, prœd·icta debet occasio non 
impeclire, cum per hoc matrimoniale vinculum non solvatur. 
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gé_s de secoul'ir leur~ frère,s et ~e rérrir_ner 1~ tyrannie de l'isla~ 
m1sme; comme am1s de l empire d Orwnt, Ils devaient l' 'd • . 1 . aJ er 
a recouvrer ses provmces perdues; comme 1éntiers des d .. 

t d . .1 . t . d 1 Oits 
e es gnefs de leurs pères, I s avaien a emander compt d 
souffrances qu'on leur avait fait endurer, à reconquérire des 
t 

, es 
erres usurpees sur eux. 

Les princes et les papes, qui condnisaient ou conseillaient 1 
masses, cor1:naissaient les nouvelles menaces des Arabes e~ 

· ' l'E 'Il' · '~ 1 · 1 qui avaient occupe i spagne, assai I JUsqu <t a ca pila e du christ" ~ 

nisme, infesté la moitié de l'Italie, pénétré en France. 1·ls Ia 
. ' sa-

vaient que toute guerre contre les chrétiCns était sainte a . 
. d' ''1 ux yeux des Sarrasms. Nous ne Irons pas qu 1 est de tonte just' 

de sauver le monde de la barbarie, de défendre la relio-ion I~e 
pudeur des femmes, sa liberté propre ou celle d'autrui :

0
ce s~n~ · 

là des sentiments, et l'on s'en moque dans notre siècle de 
calcul; mais toute société n'a-t-elle pas le droit de défendre 
sa propre existence? Et si l'on vante Scipion qui va frapper au 
cœur la cité rivale de Home, pourquoi ne louerait-on pas les 
princes t'rtnorants et les papes fanatiques du moyen &ge, qui 
envoyèrent des armées sur le Jourdain et le Nil pour vider une 
querelle qui, sans aucun doute, aurait eu pom champ clos les 
rives du Danube ou de la Seine? 

Notre époque comprend mal l'enthousiasme depuis qu'elle 
s'est habituée, étrange spectacle, à voir l'Europe s'armer pour 
soutenir l'empire n1usulman, qui n'a plus ni commerce, ni in
dustrie, ni agriculture, ni morale, ni religion, el qui ne consen'e 
un reste de vie que parce que les puissances voisines ne sont pas 
d'accord sur la manière de se le partager. Notre époque, à coup 
sûr, est beaucoup plus éclairée; mais, si nous voulons faire au 
passé sa part de raison, nous verrons que sa manière d'agil' 
était conseillée par la politique des cabinets el la conviction 
enthousiaste des peuples ; dans leur besoin d'épancher une 
surabondance de force, de ~entimenl, d'activité, el pleins de 
l'idée qu'ils rendaient hommage à Dieu en massacrant ses enne
mis, les hommes allaient en avant sans ordre ni prévoyance, 
confiants dans le Dieu qui nourrit Israël au désert. De là, cette 
facilité à voir partout des prodiges et des faits surnaturels; de 
là, ces apparitions el ces fréquentes révélations divines qui rap
pellent involontairement les récits de Plutarque et de Tite
Live (1); de là encore, celte intrépide assurance d'acquérir la 

(1) Le Tasse a incontestablement rapeli:;sé la scène en mettant des magici~ns 
et des enchantements à la place de ces croyances efficaces, magnifi']ues, grandJO· 
ses, qui supposaient le ciel intéressé immédiatement au triomphe de la cause 



CONSIDÉRATIONS SUR LES CROISADES. 385 

palme des martyrs, qui faisait braver la faim, le fer, la fatigue et 
la misère, en chantant des hymnes au Seigneur, et sans autre 
regret que celui de ne pouvoir expirer les yeux fixés sur la cité 
sainte. C'est pourquoi, dans ce triomphe de la religion, dans 
cette grande aventure de la féodalité, dont la gloire fut toute 
populaire, nous croyons qu'il vaut mieux étudier les mœurs et 
les sentiments que les faits eux-mêmes. 

Quand une nation ou plusieurs nations réunies agissent par 
conviction ct dans un but moral élevé, il est impossible qu'il n'en 
résulte pas des avantages pour l'humanité; le premier de ces 
avantages fut la paix ou les longues trêves que les croisades pro
curèrent à l'Europe. Dans un temps où le droit du glaive pous
sait les barons les uns contre les autres, où il n'y avait pas un 
coin de terre qui ne fùt baigné de sang, on proclama la Trêve 
de Dieu, qui de la France s'étendit jusqu'à l'Allemagne; mais, 
au lieu de ne protéger, comme auparavant, que les ecclésiasti
ques dans certains jours et certains lieux, elle embrassa des 
royaumes entiers, et pour de longues années. Les croisades apai
saient les discordes intestines (1), et dirigeaient les passions in
dociles vers la délivrance de la terre sainte. Les papes s'inter·po
sèrent plusieurs fois, en ordonnant que les armes prises contre 
des frères fussent tournées contre les ennemis communs; ils pro
tégèrent par des indulgences et des excommunications les do
maines et les personnes de ceux qui étaient considérés comme 
sacrés du moment où ils avaient pris la croix. Jean de Courcy 
ne put obtenir de Jean de Lascy sa délivrance en Irlande qu'en 
s'engageant par serment à passer en Palestine et à n'en pas reve
nir (2). Les Normands et les autre~ Septentrionaux qui infestaient 
les cOtes, et qui auraient détruit ou empêché la civilisation sur 
les rivages de la Baltique et de la mer Germanique, allèrent as
souvir leur passion belliqueuse sur les plages de l'Asie. 

L'avantage de ces expéditions se faisait plus sentir encore 
dans le petit cercle des sociétés particulières. Le paysan respi
rait, tandis que bataillait en terre sainte le baron qui avait ou 

sainte. Il n'est presque pas mention de magie dans l'histoire des croisades. Seu
lement la mère du sultan Kerbogah est désignée par quelques-uns comme magi
cienne, et il est parlé de deux sorciers qui parurent sur les remparts de Jéru
salem pendant le siége, ct conjurèrent les puissances infernales dans l'intérêt de 
leur palrie; le Tasse s'en est prévalu. 

(1) Cc sentiment n'échappa point aux chroniqueurs d'alors. Voir Faucher de 
Chartres au commencement de sa chronique (Bibl. des C1"oisades), 1•• partie, 
p. 83. On le retrouve encore dans la Lettre 220 de Catherine de Sienne à Jean 
Hakwood. 

(2) Ep. 8. INNOC. III. 

JUST. tlNIV.- T. :U. 25 
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prétendait avoir droit sur ses biens, son honneur et sa vi D 
hommes de meurtre et de rapine cessaient de faire la gtle e. es 

. . rre aux 
voyagems et aux villages pour porter en Palestme lem· a L' 't. . . ( c IVJ e sangmnmre 1). 

Dans ce temps, tandis qu'on prêchait une morale pure .,
1
· cr 

. ] . l' · ' • cOU-reuse et sans transaction, es mc matwns non corriaées pa 1 . o r œ 
égards, l'habitud_e, l'éducatiOn, et. fomentées par de déplorables 
exemp!es, portaient à des actes feroces~ alo~s o? sentait le pé
ché meme en le co.m~etlan~, .et soudam n?1ssa1t le besoin de 
l'expier devant la JUStlce d1vme. En consequence, des âmes 
déchirées par le remords, des personnes déshonorées, mais ja: 
louses d'estime et d'honneur, allaient combattre outre-mer po . , , ur 
revenir en pmx avec elles-memes et avec les autres (2). 

Deux chevaliers ayant tué Conrad, év~que de Wurtzbourg 
el taillé son cadavre en morceaux, s'en confessèrent dans leur re: 
pentü·; il leur fut enjoint d'aller se présenter au pape vêtus 
seulement de caleçons, la corde au cou, en présence de la multi
tude. Le pontife leur imposa, pour pénitence, de ne plus faire 
usage de leurs armes que contre les musulmans ; de ne porter 
ni vair ni hermine, ni étoffe de couleur; de n'assister jamais à 
des spectacles publics; de ne point se remarier s'ils deve
naient veufs; de passer le plus tôt possible en terre sainte pour 
combattre pendant quatre ans contre les Sarrasins, en faisant le 
voyage pieds nus et vêtus de laine; de jeûner au pain et à l'eau 
les mercredis et les vendredis, les quatre- temps et vigiles, eL 
trois carêmes ; de ne goûter de viande qu'à Pâques, à la Pente
côte el à Noël; de dire chaque jour cent Pater, en faisant autant 
de génuflexions, et de ne recevoir l'eucharistie qu'à l'article de 
la mort. Si jamais ils pouvaient rentrer dans quelques villes 
d'Allemagne, ils devaient se rendre, en simples caleçons, à 
l'église principale, avec la corde au cou et des verges à la main, 
expliquer les motifs de leur conduite et se faire donner la disci
pline par les chanoines. 

Lumberd, après avoir coupé la langue à l'éyêque de CaiLhness, 
en Écosse, vint à Rome pour obtenir son pardon; le pape le lui 
accorda à condition qu'il retournerait au plus tôt dans son pays 

(1) "Cetle expédilion (la seconde croisade) eut pour effet, si elle n'en pr_odui
sit pas d'autres, de purger l'Allemagne de celle engeance qui ne vivait balntuel· 
lement que de ce qu'elle ravissait aux autres . ., KRANTz., Sax., c. xm, autore 
Christ. Berord. de reg. llierosol., p. 214. . 

(2) Ill. de Talleyrand proposait, pendant la Révolution, d'établir des colom~s 
comme de nouveaux champs ofl'erts " à tanl d'hommes agités qui avaieul hesm~• 
de projets, à tant d'hommes malheureux qui avaient besoin d'espérances." C'était 
là le cas. 
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ct s'y montrerait, pendant quinze jours, vêtu seulement d'une 
tunique courte de laine, sans manches, la langue liée avec une 
ficelle, de manière qu'elle sortit de la bouche .. Dans cet état, il 
devait se "présenter avec des verges à la porte de l'église pour 
,. recevoir la discipline; il ne pouvait rompre le jeûne que le 
~oir, avec du pain et de l'eau; enfin, il avait pour dernière obli
gation d'aller servir trois ans en terre sainte, de ne plus porter 
les armes contre les chrétiens, et de jeûner tous les vendredis 
pendant onze ans. 

Robert, étant esclave des Sarrasins avec sa femme et une fille, 
se laissa pousser, durant une famine, par les ordres de l'émir, 
à manger cette dernière et à faire cuire la mère, dont il n'eut 
pomtant pas le courage de se nourrir. Lorsqu'il eut recouvré sa 
liberté, le pape lui enjoignit de ne plus goùter de viande durant 
toute sa vie; de jeûner souvent au pain et à l'eau; d'aller pieds 
nus avec une tunique de laine très-courte et le bourdon, en de
mandant l'aumône, sauf à ne recevoir que le nécessaire pour la 
journée, sans dormir deux nuits dans le même lieu; de passer 
trois années en pèlerinage et de se. prosterner hors des églises 
pout' y attendre la discipline; de ne pas se remarier; de ne 
prendre part à aucune espèce de jeux; de dire cent Pater avec 
cent génuflexions; puis, les trois ans expirés, de se représenter 
devant le pape (1 ). 

De même que les grands péchems allaient expier leurs fautes 
en Palestine, les amants trompés, les âmes ulcérées par des 
rléceptions, allaient y chercher la paix; de là tant d'histoires 
touchantes brodées sur ce fond guerrier. 

Un Bolonais s'était épris, d'une religieuse nommée Lucie, du 
couvent de Sainte-Catherine, dans sa ville natale; chaque jour 
il venait la contempler à la tribune d'où elle entendait la messe, 
et la recluse, pour éviter ses regards, ne parut à l'église que 
derrière une jalousie. L'amant désolé jure de se consacrer à 
Dieu comme celle qu'il adore, se rend en Palestine, et s'aven
ture dans les combats ; fait prisonnier et livré à d'affreux tour
ments par les infidèles, qui voulaient le contraindre à renier sa 
foi, il s'écrie : Sainte vierge, chaste Lucie, û tu vis encore, sou
tiens par tes prières celui qui t'aima tant 1 Si tu es bienheureuse 
dans le ciel, rends-moi le Seigneur propice! A peine a-t-il pro
noncé ces mots qu'il s'endort d'un profond sommeil; en se ré
veillant, il se trouve chargé de chaînes, mais dans sa patrie et 
près du monastère de l'objet de son amour; elle-même se tenait 

(l) RAINALD, i 203, n° 45; 1202, D0 JO. - INNOC. Ill, Ep. VI, 51 et 77, 79. 

25. 
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debo.ut à côté de lui toute rayon~ante, ?e ~eau~é et de splendeur: 
Serazs-tu encore vivante, ô Lucte? s ecne-t-11. - Yivante . 

' d ' b . JT t d ' Ouz, repon -elle; mais de la.verita le. Vte. a, e épose tes fers sur 
mon tombeœtt en remerczant le Sezgneur. 

La chaste fille étaiL morte lejo;a· q~'il avait quitté l'Europe (I). 
Barberousse, jeune encore, s épnt de Géla, fille d'un de se 

vassaux; elle répondit à cet innocent amour; mais, ne se trou~ 
vant pas digne d'épouser un prince, elle le décida à se croise, 

. N . 1, 
Au moment des adwux: otre amour est eternel, s'écria Fré-
déric.- Éternel, oui, répondit-elle en laissant tomber sa lê le 
sur l'épaule de son amant. Il part, triomphe, revient, et, comme 
il se trouvait duc pm' la mort de son père, il vole à la maison de 
Géla; mais il n'y trouve qu'un billet avec ces mots : Tu es duc 
et t~t dois faire choix d'une épouse. Le bonheur d'avoir été à toi 
~me année me laisse ~tn sou?:enir qui me suffira tout le reste de ma 
vie. Not1·e amour est éternel. Elle s'était faite religieuse, et Pré
déric posa dans le bois oil il avait pris congé de Géla la pre
mière pierre de la ville de Gelnhausen. 

On racontait à Florence que Pazzino des Pazzi était monté le 
premier sur les murailles de Jérusalem, et que Godefroy lui avait 
fait don, en récompense, de quelques éclats du saint sépulcre, 
dont il s'était servi, à son retour dans sa patrie, pour allumer 
le feu bénit. Sa famille conserva le privilége de renouveler le feu 
le jour de samedi saint; le flambeau destiné à cet usage par
courait le:, rues sur un char qui peu à peu s'agrandit et s'orna; 
le peuple le promène encore dans la ville, sans oublier la co
lombe, qu'il làche dans le chœur de la cathédrale, el les feux 
d'artifice qui terminent la fêle sur la place des Pazzi. On montre 
à Brescia l'étendard (croix d'oriflamme) que l'évêque de celte 
Yille, Albert, à la lêle de quinze cents Brescians, planta lui
même, en -1221, sur les murs de Damiette; cet exploit lui valut 
le patriarcat d'Antioche. En H60, un prêtre rapporta elu Le
vant à Bologne l'effigie de .Marie, peinte par saint Luc, el la 
déposa SUI' la colline de la Garde, dans l'Ermitage de la pieuse 
Angèle, où elle devint célèbre par les miracles qu'elle opérait. 

Avec un tel mélange de sentiments sacrés et profanes; avec 
la corruption naturelle de l'homme, qui fait dégénérer les choses 
les plus saintes; avec celte disposition toute particulière au 
moyen âge à pousser les principes à l'extrême; avec le désOl'dre 
qui accompagnait même les meilleures institutions, il ne fau~ pas 
s'étonner si tant de désa.stres suivirent les croisades. Les rois ct 

( 1) GmnAl!DACCI, Sloria di Balogna, lib. IV. 
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les princes, arrachés aux affaires, laissèrent leurs États en souf
france pour en acquérir d'autres au loin; de nouvelles charges 
pesèrent sur les peuples, et la politique, prenant la religion pour 
prétexte, donna carrière à ses intrigues. Le contact avec les 
Orientaux propagea parmi les Européens la lèpre, le feu sacré, 
peut-être aussi le virus variolique. A l'époque de la prise de 
Constantinople, plusieurs chefs-d'œuvre d'art périrent (1). 

Beaucoup d'erreÙrs nouvelles s'établirent ou se propagèrent, 
entre autres le goùt de l'astrologie et de l'alchimie, la croyance 
it la magie, fomentée par les contes orientaux qui se répandirent 
parmi le peuple et dans les cours. 

On abusa de la crédulité pour inventer des reliques, depuis 
qu'elles étaient un témoignage de courses aventureuses; elles 
devinrent bientôt l'objet d'un commerce profane. Au retour, on 
avait la vanité d'en étaler quelqu'une des plus précieuses. Ce fut 
bientôt une multitude de clous, une infinité de morceaux de la 
vraie croix, des vêtements de la Vierge, des tuniques de Notre
Seigneur, des restes des patt·iarches (2). Lorsque Saladin en
voyait la vraie croix à l'empereur grec, un Pisan trouva moyen 
de l'enlever, et, traversant les mers à pied sec, la rapporta 
dans sa patrie (3). On disait aussi qu'un Génois avait ti'Ouvé la 
croix de sainte Hélène dans un navire des Vénitiens, et l'avait 
t'a vie pour en enrichir sa ville natale. Quelques moines rapportè
rent de Jérusalem an mont Cassin un morceau de la serviette avec 
laquelle Jésus-Christ essuya les pieds des Apôtres; mais, voyant 
qu'on croyait peu à cette relique, ils la mirent dans un encensoir, 
et à l'instant elle devint couleur de feu; ils la retirèrent intacte, eL 
l'enchâssèrent dans l'or, l'argentetles pierreries. On révérait à Sens 
un fragment de la verge de Moïse; dans l'Anjou, une chaussure 
de Jésus-Christ; à Saint-Jean d'Angely, la tête du Précurseur. Nous 

(1 )"Comme la Pallas de Scyllis et Dipnée antérïeurs à Cyrus, le Jupiter Olym
pien de Phidias, la Vénus de Gnide de Praxitèle, l'Occasion, une Junon de Lysippe. 

(2) La caisse déposée par saint Louis dans la Sainte-Chapelle contenait la cou
ronne d'épines, un morceau de la vraie croix, le fer de la lance, le roseau, l'éponge, 
les menottes, la croix du bon larron, du sang de Jésus-Christ, des langes de son 
enfance; des serviettes qui avaient servi aux lavements des pieds; du lait, des 
cheveux et un voile de la sainte Vierge; un bonnet de saint Jean-Baptiste, le saint 
s naire, un sacré visage, la verge de Moïse, la nappe de la Cène, la robe de pourpre; 
la croix du triomphe, que les empereurs de Constantinople portaient en guerre. 

Une relique en grande vénération à cette époque était la larme versée par Jésus
Christ sur la tombe de Lazare. On constlrvait à Aix-la-Chapelle la chemise que 
portait la vierge Marie lorsqu'elle enfanta, la tunique de Jésus-Christ, le morceau 
d'étoffe qui lui servit de ceinture sur la croix, etc.; et l'exposition annuelle des 
reliques y durait quinze jours. 

(3) Ch!'Onique de JACQUES DE VORAGINE, Rer. lt. Script., IX. 
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ne disons rien de Rome, où les récits des sacristains nous re ·t 
· d'h · · d t po1 ent auJour m encoreàl'époquedescr01sa esc auxprodigesrec ï 

lis dans le livre des Sept Voyages. En effet, chaque relique d uet_-
. 1 . . é h ,.1 evatt 

av01rune égendepourêtrerectt eauc œur;st n'yenavait 
on la fabriquait. II serait trop long de rapporter les révélationspas~ 
firent découvrir quelques morceaux de l'arche de Noé quel qu~ 

• d l · t d 1 · M · ' ques p01ls de la barbe d'Aaron, u at e a vterge ane, et les m·, 
' . . é d na-cles qui avaient attesté l authenttclt e ces précieuses reliq 

· dé · é f 'l"t l ues. L'impunite accor e aux crots s act 1 a es méfaits, et le mé-
lange désordonné de gens de tous pays fomenta la licenc 
Dans une époque où saint Bernard pouvait se vanter d'av ~·. 

d l . é . ou 
rempli l'Europe de veuves ont es marts tatent encore vivants 
les liens de famille durent se relâcher; la corruption s'en accrut' 
et les maladies vénériennes se propagèrent. Les moines trou~ 
vèrent dans ces pèlerinages un prétexte pour se soustraire à la 
discipline ; les religieuses quittaient leurs pieuses retraites 
pour affronter les périls d'un monde qu'elle~ ne devaient pas 
connaître. 

Une nuée de pauvres hères accouraient à ces expéditions; ils 
étaient si nombreux au siége d'Antioche qu'on les enrégimenta 
sous un roi des gueux, et les chevaliers sans avoir, les pauvres 
du Christ, semblaient afficher des prétentions d'autant plus 
hautes qu'ils étalaient plus de misère. Une pareille tourbe ne ~ 
pouvait songer qu'au butin; aussi le siége d'une place ne fut 
souvent déterminé que par le motif qu'elle avait plus de riches
ses et de plus belles femmes. 

A côté de ces misérables, les riches déployaient le plus grand 
luxe, et se divertissaient à la chasse, à des courses, aux jeux 
de hasard, mais avec une telle passion que les papes et les con
ciles cherchèrent à les refréner par des ordonnances somptuaires 
réitérées. 

Les différents peuples, par leur mélange, se communiquaient 
d'ailleurs leurs mauvaises qualités, la perfidie des Grecs, l'or
gueilleuse grossièreté des Français, la cupidité des Italiens, la 
fastueuse mollesse des Asiatiques, la violence déloyale des Afri
cains. Les mœurs de l'Orient entraînèrent à une déplorable imi
tation les princes européens qui, peu contents de former des 
sérails de femmes, voulurent avoir des assassins à leur disposi
tion, comme le Vieux de la Montagne; ce qui plus d'une fois 
provoqua l'indignation des conciles (I). 

(1) On désignait ces coupe-jarrets sous Je nom d'Arrogènes, de Navarrais, d~ 
Bascoles de Cottereau:-.: de Trai1·erdins · ils furent confondus souvent ai'CC le• 

' ' ' à drc bandes armées, surtout avec les Brabançons, qui commencèrent alors ven 
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Aucune armée cependant ne fut jamais aussi généralement 
préocctlpée de l'idée morale; jamais on ne répara par tant de 
fondations pieuses les tristes conséquences de la guerre. Tous 
appréciaient la vertu, ambitionnaient la sainteté et faisaient des 
efforts pour devenir meilleurs. Un remords qui tenait de la vertu 
secouait les âmes, et des gens enrichis par la violence et les ex
torsions s'empressaient de faire des restitutions. Tout le monde 
donnait aux hospices des pèlerins, des malades et des enfants 
trouvés; on Leslait en'leur faveur. Le sire de Joinville réunit ses 
vassaux et ses voisins, auxquels il offrit de réparer tous les torts 
qu'il pourrait leur avoir causés; le comte de la Marche, célèbre 
par ses violences, ordonna dans son testament de restituer tous 
les hiens qu'il avait usurpés. 

Si l'ambition guida souvent les chefs, les peuples étai~nt con
duits par un sentiment religieux bien ou mal interprété, mais 
qui ne calculait pas, et s'abandonnait à l'enthousiasme. Chez les 
chevaliers, on voit régner une humilité, une abnégation admi
rables au milieu de l'orgueil de l'époque, et parmi des guerriers 
avides d'exploits et de gloire. C'estàla vertu divine, à des prodi
ges de saints, plus qu'à leur propre valeur, qu'ils rapportent Je 
mérite des succès obtenus; leur bras s'affaiblit dès qu'ils se 
confient dans leurs propres forces, tandis qu'il.conserve une vi
gueur invincible lorsque Dieu seul le dirige. Le grand maître 
des hospitaliers s'intitulait gardien des pauvres du Christ, el 
ses chevaliers disaient aux malades nosseigneurs. Le grand maitre 
de l'ordre de Saint-Lazare devait avoir été lépreux. Godefroy ne 
voulut pas ceindre la couronne royale aux lieux où le Christ en 
avait porté une d'épines ; aux envoyés de Samarie, qui s'éton
naient de le voir assis par terre, il répondit qu'il pouvait bien se 
coucher sm la pow;sière qui devait le couvrir après sa mort. 
Tancrède fit promettre à son écuyer de ne parler jamais d'une 
belle action dont il avait été le seul témoin. 

Célestin IV, en proclamant la croisade, signale l'humilité 
comme l'unique voie du triomphe. Après la prise de Constanti
nople, les croisés demandent pardon au pontife de leur victoire; 
un historien raconte les exploits accomplis en Orient, sous le 
titre de Gesta Dei per Francos. Bien plus, nous avons deux 
lettres de l'orgueilleux Richard Cœur de lion à J'archevêque de 
Rouen et à l'abbé de Clairvaux, où il leur apprend ses victoires 

!~ur cour~ge. Le troisième concile ùc Latran, en Il iD, les maudil; découl"crts, ils 
devaient être dénonrés au peu1•le le- jours de lëtt•, eL poursuilis O!•iniàlrement. 
Deux ans d'indulgence furent accordés à quiconque prenait part à celte poursuite, 
avec les mêmes mérites que pour les pèlerins de terre sainte. 



392 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

sur Saladin, sans faire la ~oindre allusion à sa propre 'Vaillance 
sans même parler de lm autrement que pour dire qu'"l é ' 
atteint d'une flèche. La chrétienté se ~~andalisa de l'org~e~ a~~ 
fich~ par Frédéric II dans cette exp~di~IOn, et les fidèles le des
servirent. Ce caractère suffit pour distmguer des Achille et d 
Ajax les héros de l'épopée moderne. es 

A travers les graves calamités de ces deux siècles, la vie cir _ 
lait dans toute sa plénitude jusqu'à l'extrémité de tous les rn cu 

. é . d em-
bres; une était la croyance, un le d Sir ~ se_ sacrifier pour elle, 
et la pensée suprême de ce temps envahissait la vie entière 
blique et privée. Tandis que la diversité de race et la hiéra;ch~
féodale mettaient encore en Europe une immense distance ent e 
l'homme et l'ho~me, le senti~ent de la fraternité animait 1:~ 
so~dats de la crOix, et les ~ré,ch~a~eurs de la guerre sainte pre
naient pour thème favon l ongme et la fin communes à lous. 
Les princes promettaient en partant de s'occuper avec sollici
tude de ceux qui les suivaient; l'évêque Adhémar répétait: Nous 
sommes tous des f1·ères, fils de Dieu.; une affection 1·éciprogue 
nous unit dans un lien spirituel. Richard s'élance au milieu des 
périls en s'écriant: .le serais_ indigne du titre de roi, si Je ne sa
vais mépriser la mort pour défendre ceux qui m'ont suivi au 
milieu des dangers de la guen·e. Louis IX refuse de s'embarquer 
sur le Nil, si les siens doivent être contraints d'effectuer leur re
traite par terre; au moment de mourir, il disait: Qui reconduira 
mon bon peuple en France? Le sire de Boulaincourt disait à Join
ville: Cousin, en passant outre-mer, ne songez pas au retour; 
nul chevalier, riche ou pauvre qu'il soit, ne saurait revenir·sans 
infamie quand il laisse aux mains des Sarrasins le menu peuple 
en compagnie duquel il partit. Foulques de Chartres écrit : 
Quand vit-on jamais que tant de nations de langages différents 
se soient réunies en une seule armée, Francs, Flamands, Gaulois, 
Allemands, Bretons, Allobroges, Lorrains, Navarrais, Normands, 
Écossais, Anglais, Aquitains, Italiens, Apuliens, Ibères, Daces, 
Grecs, Arméniens? Lorsqu'un Breton ou 1tn Germain m'adressait 
la parole, je ne savais lui répondre; mais, bien que séparés par 
la différence du langage, nous paraissions ne former qu'un seul 
peuple par notre amour pour Die1t, et par notre charité pour z_e 
peuple. Si l'un de nous perdait quelque chose, celui qui le trouvaz_t 
le conservait soigneusement jusqu'à ce qu'à force de recherches ~l 
en eût découvert le propriétaire; alors il le restituait de bon gre, 
comme il convient à des pèlerins qui ont entrepris de conserve un 
pieux voyage. 

Nous ne voulons pas dire que les actions fussent toutes en 
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rapport avec de telles idées; mais ces maximes étaient du moins 
proclamées, et l'on peut dire qu'elles poussaient vers l'égalité. 
Au moment où les premiers croisés regagnaient leur patrie, 
ceux qui étaient restés dans le Levant écrivaient à leurs frères 
d'Occident : Au nom de Jésus, montrez votre gratitude à nos 
frères quand ils retournent dans leur pays; faites-leur du bien, 
acquittez votre dette envers eux. Quoi de plus respectable que 
ces prières échangées entre des peuples éloignés? 

Le grand nombre des femmes qui, seules ou avec leurs maris, 
accompagnèrent les croisés fut sans doute un foyer de cor
ruption, puisqu'on les voyait amorcer les galants jusque de
vant la tente de saint Louis ; mais la présence d'un sexe chez 
qui la pitié est naturelle put du moins quelquefois sauver la pu
deur des captives. Les femmes, d'ailleurs, eurent aussi lem part 
d'héroïsme et de malheur. Florine, fille du duc de Bourgogne, 
mourait en combattant à côté de Suénon, fils unique du roi de 
Danemark; Marguerite de Hainaut cherchait parmi les cadavres 
son mari tué par les Turcs; une autre Marguerite défendit Jé
rusalem contre Saladin, et retourna seule en Europe, ne rap
portant que son casque, sa fronde et son psautier. Le comte de 
Blois avait déserté la guerre sainte; Adèle, sa femme, par ses 
reproches, le força d'y retourner. Une autre femme qui, au 
siége de Ptolémaïs, travaillait à combler un fossé, se sentant 
atteinte mortellement, pria son mari de l'y jeter, pour que son 
cadavre eût du moins son utilité. Les scandales d'Éléonore de 
Guyenne ont pour contraste la résignation généreuse de Margue
rite de France ; quand saint Louis, captif, répondait qu'il ne 
pouvait rien stipuler sans sa mère, la grossièreté musulmane 
resta frappée d'étonnement. Enfin, lorsque les hommes perdirent 
foi en ces expéditions aventureuses, les femmes de Gênes con
çment la pensée d'aller combattre à leur place. 

La puissance stationnaire et inhumaine des feudataires avait 
pour contre-poids cette milice mobile et généreuse de la cheva- · 
!erie, animée de nobles sentiments, ne respirant que la gloire 
et la justice, et dont la profession l'appelait à tout ce qui était 
généreux et désintéressé. Elle revêtit des. formes plus pures 
lorsqu'elle se trouva rattachée au:"< ordres ecclésiastiques mili
taires, dont les membres, réunis dans le même but, affranchis 
du lien féodal comme des distinctions de nation, devinrent les 
guerriers immédiats du Christ, et offrirent dans leurs rangs aux 
gentilhommes un asile actif en temps de paix, une école d'hé
roïsme en temps de guerre. 

La noblesse, de farouche qu'elle était d'abord, parce qu'elle 
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se fondait uniquement sur le droit brutal de la conq êt . 
par adopter cet esprit chevaleresque qui fut depuis son cua e,tflèrntt 

t . J' l' 'rac re e par associer au courage la po Itesse, ardeur reliO'ieu 
1
, ' 

mour délicat et l'enthousiasme. Elle perdit, il est v
0
rai s3, a~ 

richesses ; mais en revanche, elle acquit de l'illustratio~ e ~es 
qu'elle fut jetée, des étroites limites de ses châteaux s' PUIS-

. ' ' ur un 
théâtre vers lequel se tomnaiCnt les regards de l'Europe L d 
l'Asie. Ses fastes furent écrits dr.ns les pages éternelles de f,h. e 
t . J d b . ISŒre; que ques-uns e ses mem res conqmrent des prov· 
1 , . 1 ô 1 1nces 
(ans le Levant, et s assirent sur es tr nes ce David de Con t 
. . ' s an-

Lm, de Léomdas et d'Agamemnon. 
Les armoiries et les noms de famille permirent de mieux dé

terminer les descendants illu_stt·es, ~t, pour ce motif, donnèrent 
une base stable aux généalogiCs, qm avant cette époque n'étaient 
que de purs rêves. 

A l'ap~el ~e Dieu, le s~rf ~·a,rracha ~e l.a glèbe sans que le 
maitre put lm opposer la !01 qm l y enchmnmt; ce libre exercice 
de sa volonté lui tenait lieu d'affranchissement. Celui qui avait 
pris la croix devenait l'homme de Dieu el de l'Église, jouissait de 
certains priviléges et lavait la tache de la servitude personnelle. 
Le grand nombre des individus qui allaient d'ordinaire s'offrir 
à quelque église (les oblats) trouvèrent à exercer ailleurs lem 
dévotion sans but, et ceux qui déjà s'étaient engagés, un moyen 
de se délier. 

En vertu du droit d'aubaine, les seigneurs rendaient esclaves 
les étrangers qui se fixaient sur leurs domaines, et s'emparaient 
des biens des naufragés ou de ceux qui mouraient sous leur dé
pendance. Désormais, le pèlerin fut protégé par les lois de l'É
glise, et sa personne considérée comme sacrée; aussi, les malé
dictions poursuivirent-elles le duc d'Autriche qui, par vengeance, 
retint Richard prisonnier, et Charles d'Anjou,_ qui pilla les Fran-

. çais naufragés. 
Au milieu de tant d'aventures, le pauvre eut aussi son histoire 

el put la raconter. Cette histoire s'associait souvent à celle de 
son maître, qù'il avait tantôt défendu à Ptolémaïs ou sous les 
murs d'Ascalon, tantôt emporté malade sur ses épaules à tra
vers les défilés de la Cilicie, tantôt sauvé d'une morl certaine 
par le morceau de pain partagé avec lui, ou par quelques gout- -
tes d'eau puisées au fond d'un casque, à une source découYert.e 
par hasard. Voilà ce que racontait le vieux cl'oisé, ct le filsétmt 
fier d'un père qui avait fait autre chose que d'arroser de ses 
sueurs le sillon obliO"é · de semblables souvenirs amenèrent 

0 ' "' . 
à penser que les vilains étaient aussi des hommes, qu'Ils pou-
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vaient aller eL venir, se marier it leur gré, disposer du fruiL de 
leurs labeurs. 

Les seigneurs, obligés de sortir de l'étroit théâtre de leurs 
châteaux pour figurer au milieu des autres princes, de l'élite des 
qames et des chevaliers, cherchèrent à rivaliser de luxe, et l'in
dustrie en profita. Les étoffes de soie, en remplaçant les fourru
res, firent naître des manufactures nouvelles; le faste dans les 
vêtements s'accrut sans mesure, surtout en Italie. Les tissus de 
Uamas, ceux ùe poil de chameau, excitèrent l'émulation des Oc
cidentaux; Palerme d'abord, puis Lucques, Modène, Milan, 
multiplièrent les ateliers de tissage; les verres de Tyr furent 
imités à Venise, qui bientôt fabriqua les glaces de cristal desti
nées à remplacer les miroirs de métal; les moulins à vent, donr 
on se servait dans l'Asie Mineure faute de cours d'eau, se répan
dirent en Europe, s'ils n'y furent pas apportés alors. Il y eu! 
aussi une grande amélioration dans l'art de damasquiner l'acie1· 
et les LI'avaux de la ciselure, industrie dans laquelle les Arabes 
excellaient. Les coins des monnaies et la gravure des sceaux se 
perfectionnèrent; on apprit à appliquer l'émail, et l'orfévrerie 
prit un nouvel essor pour encl.J.àsser tant de perles, pour décorer 
tant de reliques rapportées d'Orient. 

L'industrie, qui n'étaiL point le monopole de gros capitalistes, 
donnait de l'importance à l'homme du peuple, et tirait des mains 
des riches les trésors entassés, pour les répandre parmi les pau
vres, auxquels il~ procuraient tout à la fois les commodités de la 
vie, des franchises et l'indépendance. Ceux qui administraient 
les biens des maîtres absents prirent et laissèrent prendre à leurs 
subordonnés des habitudes moins serviles; le clergé n'eut point 
de conflits à repousser dans l'administration de la justice et la 
tutelle des orphelins; les campagnes jouirent ainsi de la paix, 
eL les bourgeois se préparèrent à consommer l'abaissement des 
nobles. Ce fut le peuple, en effet, qui profita de ces expéditions, 
quoiqu'elles eussent été sollicitées par le clergé et dirigées par 
la noblesse. 

Nous n'irons pas jusqu'à dire que les croisades produisirent 
les communes; mais du moins elles facilitèrent leur institution. 
Le châtelain, descendu de son donjon, s'était rapproché du ma
nant, non poul' le rançonner, mais pour l'inviter à joindre ses 
forces aux siennes; les grands considéraient ceux qui les sui
vaient comme leul'S pauvres (pauperes no.~tri), et ces hommes, 
dégagés de la sei'vitude locale, désapprirent les habitudes de 
l'esclavage héréditaire, tandis que la féodalité détachait ses ra
cines de la glèbe immobile. 
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En même temps, au milieu du fracas et de la s:uerre· la .. 
l . . v ' ''OLt de 
a JUStice se faisait entendr.e, et l'ordre reparaissait Les · 

· · O'ouver 
nements pouvaient se développer avec moins d'obstacleso 

1
, -

d . . en ab-
sence es barons, qm peut-être aurarent eu des droits à f . 

l . d . . à . L ane va mr ou es restriCtions · 1mposer. cs communes et les . 
bliques, pour établir ou consolider leur indépendance so repu
taient à des lojs égales jusqu'à la terre du baron qui g'uerume~-

1 S · b 1· · t l · 'lé roya!L con~re cs .arrasms, a o 1ssa1e~ · es pr1v1 . g~s nuisibles à la sé-
cunté pubhque, et subordonnarent le drmt mdividuel au 

· hl. L l t l • pou-vmr pu 1c. e menu peup e e es paysans s accoutumèrent 
pendant 11-s longues absences des feudataires, à tourner le. ' 
regards vers l'autorité supérieure des rois pour en obtenir iur~ 
lice et protection. Cette tendance fut surtout favorisée pa·ru~e 
retour d'un grand nombre de fiefs à la couronne, vendus pai·Ies 
barons pour se procurer l'argent du passage, ou restés vacants 
par leur mort (1). 

Qui ne sait combien les voyages, la vue de pays ct d'usaO'es 
nouveaux élargissent les idées et détruisent les préjugés de clo
cher? Si nous trouvons ridicules certaines habitudes, d'autres 
nous plaisent et nous les contractons. Dans la société féodale, si 
morcelée, la patrie de chacun avait pour limite la haie qui ser
vait d'enclos à ~on champ; c'était une dépense et un danger que 
de pas~er sur le pont du petit torrent rapproché ou en vue du 
donjon du seigneur voisin. Mais voilà tout à coup que les bar
rières tombent, et que des nations entières se précipitent sur 
des routes fermées jusque-là. C'est alors que les Septentrionaux 
voient en Italie les restes majestueux de la civilisation antique 
et les commencements de la nouvelle. Ils entendent professer 
le code à Bologne ; ils trouvent à Salerne et au mont Cassin 
des écoles de médecine, à Thessalonique des écoles de beaux
arts, à Constantinople des bibliothèques et des musées. Jacques 
de Vitry exprime son étonnement de trouver les Italiens u di
e, ligents dans les conseils secrets, soigneux de rechercher l'a
« vantage public, s'occupant de pourvoir à l'avenir, pleins de 
cc répugnance pour le joug d'autrui, défenseurs opiniâtres de 
u leur liberté. » 

En Sicile et à Venise, où les croisés venaient s'embarquer, ils 
avaient sous les yeux des gouvernements mieux organisés; la 
surprise qu'ils éprouvèrent en voyant tous les citoye~s de ~e
nise convoqués pour donner leur assentiment à la déhbératwn 

é · y on (t) Capefigue assure que, dans la Collection des chartres de B.r qmgn • 
trouve, de 1189 à 1:192, plus de cent fiefs aliénés à l'occasion des croisades. 
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du doge, dut leur inspirer l'idée d'une liberté différente des 
institutions germaniques. Établis sur un nouveau territoire, ils 
songèrent à lui donner une législation qui fût non pas imposée 
par la force, mais discutée par la raison de nations qui se sentent 
égales, et veulent ce qui leur est le plus avantageux. Les Assises 
rédigées alors devinrent un modèle pour les princes et les com
munes; saint Louis en profita pour ses Établüsements, et peut
Nre les Anglais en ont-ils tiré l'idée du jury. Les procédés intro
duits par l'Église pour la perception de la dîme servirent 
d'exemple aux rois pour le recouvrement régulier des impôts 
qui, s'ils devinrent perpétuels, cessèrent du moins d'être arbi
traires et multipliés. 

L'égoïsme effréné qui avait rendu possible la dominaticn illi
mitée des empereurs romains, et qui plus tard causa sa ruine, 
se perpétua dans Je sentiment individuel des empereurs d'Alle
magne, qui jamais, pour ce motif, n'étaient pa1·venus à fonder 
une puissance stable. Cloîtres, chapitres, baronnies, bandes 
armées, universités, etc., tout vivait d'une vie particulière et 
isolée; il n'y avait point de nations, car les nations consistent 
dans l'accord des intérêts, -des sentiments et du penchant natu
rel ou instinctif vers un but commun. Mais, au milieu des croi
sades, tous les peuples se mêlent à leur gré, tous obéissent à un 
chef, tous reviennent avec des idées d'unité et de liberté. Dans 
ces expéditions tout à fait sociales, l'individualité des personnes 
cl des nations disparaît sous le nom de chrétienté, el il en sort un 
patriotisme européen et chrétien. 

On impute aux croisades le fait d'avoir élevé au comble le 
pouvoir des pontifes, el ces dernier~ sont accusés de les avoir 
provoquées dans l'intention de tyranniser le monde. Disons lavé
rité : des expéditions faites au nom du pape, qui acéordait des 
priviléges affranchissant de toute autre juridiction que de la 
sienne, pouvaient bien lui fournir un prétexte pour envahir les 
droits essentiels de la souveraineté, tels que ceux de lever des 
soldats, de percevoir des taxes, de convertir en loi la volonté des 
légats; mais il est certain que le cri de Dieu Le veut! n'avait pas 
encore retenti quand Grégoire VU proclama plus haut que le 
saint-siége ne le fil jamais les prétentions pontificales qui, à la 
fin des croisades, se trouvèren~ affaiblies. La conquête d'une 
partie considérable de l'Asie ajouta peu de chose au pouvoir des 
papes qui, au contraire, furent entraînés dans les dissensions 
des colonies nouvelles. Les croisés eux-mêmes refusèrent parfois 
d'écouter leur voix; les Vénitiens méprisèrent les menaces du 
légat, ·et poursuivirent leur entreprise au milieu des foudres du 
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Vatican. La maladresse des légats, qui, avec la prétention d . 
riger les batailles, les perdaient souvent, compromit la ré e di
tion de sagesse et d'habileté dont jouissait la cour de RornP~tf
violence ou l'infidélité apportée dans la perception des d:' a 

1 d fi d . t . 1rnes 
sou eva es rumeurs, et l supposer es m entwns moins nobl 
Tous ces faits cont!'ibuèrent ü détl'uire cette idée sublime es. 
Je moyen âge s'était formée des papes. La prééminence dn ;a~ute 
· l l L i '· ~ 111 

-s1ég«; :ur ~es l'oyaumes ce a terre es _c eJh pe~·du~, la suprématie 
cccleswshque menacée, et la réact.wn, qm b1entôt va com
mencer, devenue possible. 

Le clergé, sans doute, s'enrichit par les biens des particulie. 
l' 1 à "1 . 1 s qu'il reçut en gage, ou par ac 1aL c Vl pnx de ceux des barons. 

mais il dut aussi s'assujettir à des taxes onéreuses, lorsque le~ 
laïques se furent plaints que les clercs ne savaient que prêcher 
et qu'ils devaient, à moins d'injustice, contribuer par des moyen~ 
terrestres à une guerre sainte. Ces taxes, peut-être, lui firent 
perdre plus qu'il n'avait gagné, el les rois apprirent alors 
qu'il existait sous l'autel une mine qu'ils n'avaient pas encore 
exploitée. 

Quel avantage ne devait pas résulter pour l'Asie des commu
nications om-ertes avec notre monde! Les musulmans, trop isolés 
par leur religion hautaine et antisociale, nous empruntèrent peu 
d'idées. Les G!'ecs, orgueilleux ou plutôt vains, n'eurent que 

, dédain pour les barbares d'Occident; mais ils ne purent toute
fois fermer les yeux en présence d'institutions plus libérales que 
le despotisme légal que leur avait transmis la civilisation 
païenne, et qui respectaient davantage la dignité de l'homme; 
quelques auteurs latins furent traduits dans lem langue; les re
lations entre l'Empire eL l'Italie se multiplièrent malgl'é le conflit. 
q;1i survint, el l'irritation mutuelle qui acheva le déplorable 
schisme des deux Églises. 

Quant aux Latins, plus dociles, plus enclins il l'imitation, on 
ne saurait dire combien ils pl'ofltèrent de ces rapports. Ils con
nurent la culture intellectuelle des Arabes, en partie indigène, 
en partie empruntée aux livres indiens, grecs ou persans, tra
duits dans leur langue, et ils en tirèrent les nouvelles, les romans, 
la philosophie. La médecine adopta sinon les méthodes, au moins 
les médicaments orientaux; des drogues nouvelles et de n~u
veaux composésentrèrentdans la pharmaceutique; le sucredevmL 
la base de beaucoup de préparations, et servit à conserver le 
parfum et la saveur des fruits et des fleurs; la thériaque _f~t 
longtemps un secret gardé avec soin dans les officines ~ent
tiennes; les belles races de coursiers arabes excitèrent l'envie de 
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nos chevaliers, qui voulurent en posséder; saint Louis intro
duisit une nouvelle espèce de chiens de chasse; les éléphants 
parurent dans nos armées, et l'on voit encore dans le domaine de 
Rossore, près de Pise, la descendance des chameaux qui furent 
alors amenés pour le cultiver. 

Les premiers CI'oisés, en voyageant Je long du Liban, étanchè
rent la soif qui les dévorait en suçant la pulpe de la canne à 
sucre; elle leur rendit le même service dans le cours des diffé
rents siéges; ils la rapportèrent donc en Sicile, où elle prospéra; 
les Sarrasins la plantèrent avec plus de suçcès encore à Gre
nade, d'où elle passa avec les Espagnols à Madère et en Amé
rique. Saint Louis ornait ses jardins de la renoncule, et le trou
badour Thibaut parait les siens des roses de Damas; d'autres 
croisés empruntaient à Ascalon les petits oignons appelés de son 
nom eclwlotes; un duc d'Anjou transplantait le prunier de Da
mas, et Roger de Sicile le mûrier, destiné à devenir la plus 
gt·ande richesse de l'Italie. On apprit également à cette époque 
l'usage du safr·an, de l'alun, de l'indigo (1). Nous avons déjà 
parlé de certains ar·ts dont les Occidentaux acquirent alors la 
connaissance, eL qui bientôt se répandirent comme des inven
tions nouvelles. 

La Grèce était bien loin de ses jours de splendeur, quoiqu'elle 
possédàt des monuments d'art et de littérature ancienne; si la 
nouvelle littérature était pauvre de génie et d'originalité, elle 
offrait du moins l'ordre et l'élégance dont celle de l'Europe éta\l 

· dépourvue. Les Latins purent donc avoir sous les yeux des 
modèles propt·es à raffiner leur goût, des indusLt·ies nouvelles 
et mille objets capables d'embellir la vie. II est impossible que 
la vue de Sainte-Sophie et des autres édifices de l'Italie et de 

(1) Dans la Storia d'Incisa e del già celebre suo marchesato (Asti, 1810) se 
trouve rapportée une charte de 1204, faite à Incisa, où il est dit que Bonifaçe, 
marquis de i\lonlferrat, fit don à la commune d'un morceau de la sainte croix et 
du huitième d'un boisseau d'un grain couleur d'or et en partie blanc, encore in
conn~, apporté de l'Anatolie, ct dit melica. Le document doit être faux; car il 
n'est vas fait mention du maïs ou blé ùc Turquie avant la découverte de l'Amé
rique. Toutefois, dans les archives de l'évêché de Pergame, se trouve un acte 
dressé par i\lontenario de Papi, die IV exeunte oclobri 1249, par lequell'éyêque 
Albert de Terzo investit, à titre d'emphytéose perpétuelle, les syndics de la com
mune de Sorisole de toute la dlme appartenant à l'évéque dans le territoire de 
Sorisole et lieux circonvoisins, ainsi que du droit de percevoir de chaque feu de 
Sorisole et de Poscante un setier de vin, une corbam de loa panici q11œ esti
matur dzw sextaria, etc., etc. Aujourd'hui encore on appelle loa le blé de Tur
quie, auquel on donne aussi le nom de panico dans beaucoup de lieux. Ce docu
ment, que personne n'a observé, que nous sachions, mérite donc quelque 
attenlion. 
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l'Orient n'ait contribué en rien au grand essor que pr"l 
1 l'architecture. 1 a ors 

Comme il est d'ailleurs hors de doute que les croisades t 
dè t l h 

. 1 . re ar-
ren · a c ute de ConstanLmop e, nousépensons que littéraire-

ment elles eurent encore un heureux r sultat, parce que l'E 
rope n'était pas encore mûre pour recevoir les classique ~
cette ville, comme elle put le faire au quinzième siècle. En e~ e 
aucun de nos chroniqueurs ne fait mention de deux très-ri heL, 
bibliothèques qui périrent alors, tant c'était chose I)eu 1·n1

c ~s 
· 1 h f d' f pot-tan~e a le;1rs yeu_x ; es c e s- œuvre ~rent brutalement dé_ 

trmts, à l exceptwn de ceux que les Itahens et surtout les Vé
nitiens mirent en réserve pour embellir leurs cilés en proo-rè 
Voyez Pise, ''oyez Gênes et les édifices normands en Hali~, :t 
vous les trouvere_z riches de colo~nes eL de statues transportées 
du Levant; ce fmt révèle la renmssance du sentiment du beau 
et nous explique la maturité soudaine des beaux-arts dans cetl~ 
partie de l'Europe. 

Des entreprises auxquelles tout le monde participait firent· 
sortir du sanctuaire la littérature elle-même. L'histoire, en pas
sant des faits locaux aux prodiges de la valeur admirée, éleva 
quelque peu son style; la poésie trouva dans la réalité ce que 
l'imagination n'aurait jamais pu lui fournir. 

Les effets des croisades se font surtout remarquer dans l'exten
sion et la direction du commerce. Les villes maritimes d'Italie 

' après avoir gagné beaucoup dans le transport des croisés, stipu-
lèrent des priviléges très-avantageux dans les pays soumis, et 
peuplèrent de comptoirs la Syrie et les côtes de la mer Ionienne 
ct de la mer Noire. Les navires de yilJes plus éloignées encore, 
en portant des hommes d'armes eL des dévots en Palestine, re
venaient chargés d'étoffes, d'épices, de toutes sortes de mar
chandises ; de là commença la prospérité commerciale du midi 
de la France, des Frisons, des Flamands, de Brême et de 
Lubeck, oil les arts eL l'industrie se déYeloppèrent. Les cités 
acquirent de l'opulence et de la force, et les bourgeois purent 
réclamer des droits. 

Le goût des épices devint général; on en remplissait les mets, 
les vins et les maisons; à chaque instant, les poëles tirent leu:s 
comparaisons de l'odeur de8 drogues, el environnent les pala~s 
des fées d'arbres qui exhalent le parfum du cinnamome, du g~
rofle, de la noix muscade. Encore quelques années, et un na~I
gatcur fortuné, allant à la recherche de la terre qui les produit, 
rencontrera un nouveau monde. 

Mais il falait pour cela que la navigation s'améliorât, et les 
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croisades lui en fournirent l'occasion. Les Septentrionaux em
ployaient des vaisseaux massifs et pesants, et les navigateurs de 
la Méditerranée, des bâtiments fragiles et légers; ils profitèrent 
réciproquement des méthodes dont ils faisaient usage. On en 
construisit de très-grands pour contenir plus de monde; si des 
désastres réitérés décidèrent à abandonner ce système, on com
prit toutefois qu'un seul mât ne suffisait pas à d'aussi gros na
vires, et l'on en mit plusieurs sur le même bâtiment. 

On abandonna dès lors, pour la voie de mer, Je lent et rui
neux transport par terre des marchandises d'Anvers à Gênes; 
puis les rois, de retour de la terre sainte, voulurent avoir une 
marine, comme fit le roi Philippe-Auguste. Aux Arabes on em
prunta Je nom d'amiral, ct, comme eux, on rendit perpétuelle 
une charge qui d'abord n'était conférée que pour la durée de 
la guerre. 

Combien cet art de la guerre, qui rend moins meurtriers et 
plus décisifs les résultats de ce grand développement de la force, 
n'était-il pas dans l'en"fance avant les croisades 1 Le système féo
dal empêchait qu'il y eût un seul chef. Si l'on avait fait le voyage 
par mer, la multitude, qui fut l'embarras et la victime de ces 
expéditions, en aurait été exclue; mais elle était poussée par 
l'enthousiasme. Les chevaliers avàient trop de confiance dans 
leurs chevaux, et l'expérience de cruels revers démontra que la 
cavalerie ne valait rien contre de pareils ennemis. Quand la 
guerre eut cessé d'être l'élan fougueux d'une tourbe fanatisée, 
on fit, pour la conduire d'après un certain plan, de grands pré
paratifs; on établit des magasins, des moyens de transport, un 
train d'équipages, toutes choses inconnues dans les courtes cam
pagnes féodales qui se faisaient à petite distance, et même dans 
les expéditions des empereurs en ltalie, où les villes et les sei
gneurs étaient tenus de fournir des vivres. 

C'est une plaisanterie de dire que les cymbales et les tambours 
sont tout ce que nous avons gagné à ces expéditions ('J ), quand 
il est positif qu'elles nous ont appris à régler les opérations mi
litaires d'après des procédés de prévoyance et de tactique qui 
rendent les guerres moins meurtrières et plus décisives; à main
tenir dans les camps la propreté et Je bon ordre; à voit· des 
troupes, entretenues par leurs chefs, première idée des at·mées 

(1) Quelques historiens veulent que les croisés aient rapporté du Le,·ant le 
violon qui, dit-on, était en usage dans l'Inde. Mais c'est là une conjecture sans 
fondement. On voit dans un bas-relief du grand portail de Saint-Michel à Pavie, 
église qui, si elle n'est pas antérieure, est de peu postérieure à l'an 1000, une 
figure grossière qui joue de cet instrument. 

HIST. UNI V. - T. Xl. 26 



402 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

permanentes; à discipliner enfin ces masses qui prenaient 
it des expéditions où ne suffisait plus le chevalier bardé de ~a~t 

· · l'· f · · t ·t er ' ce qm reconstitua m anterw e por a un nouveau coup , 
1 

féodalité. On apprit encore à faire usage de machines nouve~l a 
pour la défense et l'attaque des pl~ces,. et mê~e pou1• la g:~ 
ran tie des personnes; enfin les mach mes mcenchaires employé 

l' l' · 1 l es par les musulmans hâtèrent app rcatwn c e a poudre tt cano 
Ces faits ne peuvent échappe~ à l'histoire, si elle dépose ~ 

dédain et le fiel. Que l'on ne dis~ pas que ce bien s'opérait à 
l'insu des promoteurs de ces expéchlwns, et que leur volonté n' 
concourait point. Est-ce que le grand homme, l'instrument 1~ 
plus insigne dans les mains de la Providence, connaît lui-même 
toutes ses voies? Napoléon savait-il qu'il rendrait service à la 
liberté en la comprimant, et les rois, lorsqu'ils abattaient la Hé
volution, croyaient-ils travailler pour elle? Sans doute, les ju
gements d'une philosophie railleuse sur les croisades ont élé 
singulièrement modifiés dans nolre siècle; mais, si nous ne nous 
abusons, elles ont toujours été racontées et chantées en détail, 
et non dans ce majestueux ensemble qu'on admire en lisant les 
naïves chroniques françaises, les déclamations pompeuses des 
musulmans, la satire larmoyante des Grecs, les récits enthou
siastes des dévots et les diatribes railleuses des esprils forts. 

li est impossible, toutefois, de considérer sous le même point 
de vue ces expéditions si différentes quant au temps el à l'in
tention. L'enthousiasme imprévoyant de la première croisade, 
personnifié dans Pierre l'Ermite, qui n'attend de secours que de 
sa foi et d'une volonté invincible, se mêla, dans la seconde, à la 
piété monacale de ceux qui la provoquèrent. La troisième, plus 
guerrière et plus politique, vise à des conquêtes plutôt qu'à la 
délivrance du saint sépulcre; on ne sail pas sacrifier à ce but 
pieux l'orgueil, l'ambition et la jalousie. Dans l'origine, les let
tres pastorales, les prédications, la force même ne suflisent pas 
pour retenir la multitude qui se précipite en Asie; plus Lard, 
Henri VI est obligé de promellre trente onces d'or à quiconque 
voudra passer en Syrie; Piene l'Ermite et Foulques de Neuilly 
déclarent indigne quiconque refuse de prendre la croix el ne 
s'arme pas du glaive contre les infidèles. Peu à peu la lutte reli
gieuse et chevaleresque dégénère en calcul, et l'on juge néces
saire d'occuper l'empire grec et de posséder l'Égypte; enfin, ce 
n'est plus qu'une affaire de curiosité, de vagabondage, un champ 
ouvert au goût des aventures el à la soif des richesses. . 

Outre les inconvénients ordinaires de toute armée féodale, Il 
faut ajouter CJ:Ue, le quatrième concile de Latran ayant défendu 
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aux croisés l'usage de l'arbalète comme trop meurtrière, les fan
tassins se trouvèrent presque désarmés; dans la persuasion que 
leur tâche principale était de frayer la voie, on ne leur donna 
presque que des pioches; nous ne disons rien de la tourbe, entiè
rement nue et cause d'embarras, ni des femmes qui accrurent 
la corruption. En effet, comme on croyait qu'il suffisait de pren
dre la croix pour effacer toutes les fautes, des bandes de pécheurs 
se rendaient en Palestine; la violation de la discipline n'était 
châtiée que par des pénitences canoniques. Bien plus, comptant 
sur la protection du ciel, on négligeait tous les moyens hu
mains, et, lorsque la folle présomption recevait un démenti, les 
croisés tombaient dans une prostration qui les entraînait parfois 
jusqu'à l'apostasie. 

Dans des expéditions entreprises au nom de la religion, il 
était naturel que les prêtres et les légats eussent une grande 
part dans les conseils et la direction; parfois même, ils l'empor
taient sur l'expérience des chevaliers, et suggéraient les résolu
lions les plus funestes. D'autre part, les ecclésiastiques empê
chaient tout pacte, toute entente avec les musulmans, qu'il 
aurait fallu caresser, au contraire, pour consolider la nouvelle 
colonie; on aurait dû également respecter chez les Grecs la pué
rile vanité de se ceoire supéeieurs aux barbares occidentaux, 
par cela seul qu'ils se trouvaient les gardiens d'une civilisation 
tombée dans l'enfance. 

Les diverses conquêtes faites en Palestine, au lieu de se fondre 
ensemble, avaient eu, par le vice du système féodal, un but et 
une direction différents; dès lors, divisés d'intérêts, ceux qui 
avaient tant besoin de s'unir contre l'ennemi commun guer
royaient parfois entre eux. 

La délivrance de la terre sainte avait cessé d'être l'unique 
objet des croisades; on songeait plutôt à répandre la religion. 
Quelques individus, comme Henri de Saxe, s'armèrent contre 
les idolàtt·es de la Baltique, et les contraignirent par la force à 
recevoir le baptême, auquel ils renoncèrent aussitôt que les 
croisés furent partis; d'autres, avec Alphonse de Bourgogne, 
ayant abordé sur les rives du Tage, secoururent les chrétiens 
contre les Maures et prirent Lisbonne: cette division d'efforts 
en paralysait les effets. Les papes eux-mêmes dirigèrent de sem
blables expéditions, tantôt contre les barbares du nord, tantôt 
contre les hérétiques ct leurs ennemis personnels. 

Les revers de tou Les ces expéditions, outre les causes qui pré
cèdent, provenaient de l'excessive confiance que l'on m•ait dans 
les miracles; de la fougue qui, plps que le sang-froid, présidait 

26. 
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aux opérations ; de ce que les républiques italienne . 
étaient les meilleurs instruments, se livraient à des ~\;m en 
parti intérieures; du défaut d'unité et de concert entre~ es :te 
sances conjurées; du peu d'habileté dans l'art de la O'uerr:s p;~s
l'ignorance absolue de ce qu'il y avait à faire; de ce ~ne le ' e 

1 
e 

le plus chevaleresque de l'Europe fut occupé à une croisapcleudp e 
d

. 1 < e o-
mestique, tan IS que es autres eurent à pourvoir à leur '"" 
nisalion intérieure. Ajoutez le climat, ajoutez la foi dou~~t>a-

1,. · · t"é èt d · f' use ou mmu 1 secr e es empereurs grecs, qm trent avorter 1 
expéditions les mieux combinées, comme celles de Conrad 1~ 
el d_e Frédéric Barberou~se; ajoutez encore que_ l'on n'avait pas 
affa1r~ à ces musulmans meptes revêtus de nos JOurs d'un rid·
cule uniforme, et qui reçoivent à coups de bàton le titre d

1
e 

soldat, mais à ces Arabes chez qui le souvenit· d'immenses con
quêtes était encore récent, et aux Turcs qui, nouveaux venus el 
pleins d'audace, demandaient du butin et une patrie aux plus 
belles contrées du monde ( l ). 

Que l'on s'abstienne donc de juger les croisades par un résultat 
partiel, et de verser sur l'àge héroïque de toutes les nations eu
ropéennes un blâme que repoussent le sentiment et la raison. 
Bannissons du moins celte injustice, nous qui avons tant déploré 
les infortunes de la patrie de Phidias et de Socrate, et qui, faute 
de savoir mieux faire, nous sommes contentés de seconder de 
nos vœux et de nos chants les généreux efforts des arrière
descendants de Timoléon et d'Épaminondas (2). 

(1) Les efforts auxquels la France est obligée pour conserver l'Algérie justi
fient les croisés du tort d'avoir succombé. 

(2) On a dit des croisades: " Transporter au-delà des mers des vassaux, des 
factieux, et par là rendre le calme à l'État; tourner contre les barbares la fureur 
de ces lions indomptés qui déchiraient la patrie, cl par là laisser reposer les pen
pies; occuper leurs armes contre un ennemi éloigné, afin qu'ils ne les tournas· 
sent pas contre leurs rois, el par là affermir le trùne, et par les guerres étrangères 
étouffer les guerres intestines: en voilà la politique. 

•• Combattre un peuple féroce qui av ail pour article de foi d'e:-.terminer les chré· 
tiens; qui avait porté ses ravages en Espagne, en Portugal, en Allemagne et jusque 
dans la France; qui préparait des fers à toute la chrélienté, si la religion n'eilt 
réuni les princes chrétiens contre ces rapides conquerants ct par les croisades dé
livré l'Asie et rassuré l'Europe : en voilà la justice. 

,, Osons donc une fois braver le préjugé, el nous représenter ces guerres saintes 
aussi heureuses qu'elles auraient pu être! L'Asie ne· serait poi11lla proie des bar
bares, la loi de l'Évangile aurait fait des mœurs et des hommes là où la loi d'un 
imposteur n'a produit que des mœurs houleuses pour l'humanité. L'Europe, l'Asi:, 
l'Afrique, ne seraient, pour ainsi dire, qu'un peuple ct une religion; la mer serail 
sans pirates, le commerce sans obstacles, le nom de chrétien s:ms ennemis; des 
millions de malheureux, nos frères et nos compatriotes, ne gémiraient P.oint, ~ la 
honte des nations, sous les fers des infidèles; ct, en voyant le monde aflranclu de 
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Supposez que le lion de Saint-Marc et le dragon de Saint
George se fussent établis à demeure sur les rives du Bosphore, ' 
du Jourdain et du Tigre; une population policée y puiserait en
core cette énergie qui jadis faisait de ces contrées autant de 
centres enviés de civilisation ; Séleucie, Antioche et Bagdad se
raient pour l'Asie ce que sont aujourd'hui Paris et Londres pour 
l'Europe; aux lieux où un pacha force, à coups de fouet ou de 
cimeterre, des peuples misérables à se courber sous le regard ou 
le caprice d'un despote, où le Bédouin et le pirate barbaresque 
exercent audacieusement leurs brigandages, on verrait fleurir 
des gouvernements constitués pour l'ordre et la liberté. Le savoir 
et l'amour de l'humanité se répandraient à grands flots, du sein 
de la plus belle-ville que le soleil éclaire, sur l'Europe et l'Asie 
qui, dans un sentiment c,ommun d'affection et dans un même 
but de progrès, s'entendraient pour verser la lumière au Nord 
cl propager la vérité au cœur de l'Afrique et jusqu'aux plus loin-
taines contrées de l'O!'ient. · 

Si un ermite n'avait pas poussé ce cri de Dieu le veut! et que 
les papes ne l'eussent pas accueilli, la civilisation qui commen
çait en Europe, rude encore, mais qui devait être si féconde en 
grandeurs ct en vertus, aurait peut-être disparu sous le vernis de 
la civilisation arabe, que le ver mortel attaquait déjà au cœur. 
La religion de l'amour et de la liberté aurait été forcée de céder 
le sol européen à une religion de sang et d'esclavage, et sur ces 
belles contrées d'Italie et de France pèseraient la brutale tyrannie 
domestique et politique, l'orgueilleuse immobilité, l'ignorance· 
systématique et la fatale indifférence. 

CHAPITRE XIX. 

L'ESPAGNE, LE M,\GIIRED, LE PORTUGAL. 

En Espagne, la croisade perpétuelle n'était pas loin de triom
pher. La forte et vivace dynastie des Om_myades une fois éteinte, 
la monarchie arabe se décomposa. Dans les provinces septentrio
nales dominaient les Atégibes, puissante tribu arabe; lesAlgarves 
et la Lusitanie formaient une confédération sous le roi de Bada-

la tyrannie ottomane, au lieu de dire: Quelle folie que les croisades! on s'écrie
rait: Quel mal\teur pour l'humanité que les croisades n'aient pas réussi! En voilà 
l'apologie. • 

CAMDACÉnlls, Panég. de saint Louis, 1778. 
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joz; Tolède, toujours rebelle tt la domination des kalifes se d 
. . 1 d'I ' onna une orgamsatwn propre sous le vasse age srna!H-ben n-1 . fi , . é - t num 

qm, er de son courage et de 1 anClennet de sa race, aspirait à 
la prééminence sur les rois de Cordoue et de Séville; Sarago 
Huesca, Valence, Grenade, Algéziras, Alméria, Dénia, Carmasse, 
Murcie et Majorque obéissaient à des princes particuliers. ne, 
outre, Gibraltar, Huebla, Lérida, Tndela et Tortosa formaie~t ~~ 
petits États. 

Ces subdivisinns, loin de ressembler à la féodalité ~uropéenne 
n~ rappelaient ,que 1:~tat de guerre ~ontin?el d~ns lequel s'agi~ 
tment les fils cl Ismael avant de sortn' de l Arabte, se soutenant 
les uns les autres et s'unissant aux plus faibles pour réprimer les 
plus forts. Le récit de ces combats incessants et des guerres sou
tenues par les trois royaumes chrétiens de Navarre, de Castille ct 
d'Aragon contre la principauté de Barcelone serait pour nous 
sans profit; attachons-nous donc aux faits principaux et au 
spectacle plein d'intérêt d'une nation occupée lt recouvrer labo
rieusement son indépendance. 

Les vizirs de C01·doue élurent pom kalife Géwar, fils de 
Mohammed, ministre du roi précédent, homme d'un grand sens, 
et qui s'était noblement conduit pendant la guerre civile. Pour 
se décharger d'une partie de l'autorité, Géwar forma un conseil 
des principaux chefs des lt·ibus, auquel il confia les affaires les 
plus importantes; lorsqu'on lui demandait une grâce, il répon
dait qu'il ne pouvait rien par lui-même, et qu'il n'avait qu'une 
voix dans le conseil. Il supprima dans la com les serviteurs et 
les ornements inutiles, et bannit les espions avec les médecins 
non autorisés; il remplaça les avocats par d'autres qu'il rétri
bua,; il bâtit des magasins, régla la justice, el il aurait sans doute 
joué un grand rôle si les Lemps eussent été moins difficiles. 

Les walis, depuis la chute des Ommyadcs, se croyaient af
franchis de toute obéissance; neuf princes, au dét!'imenl du 
prestige nécessaire à l'autorité suprême, s'étaient succédé dans 
l'espace de trente-deux ans; aussi peul-on dire que le kalifal 
d'Occident n'existait que de nom. D'autre part, on avait à re
douter Mohammed-ben-Abad, émir de Séville, qui rénnit Cor
doue sous sa domination, et commença la célèbre dynastie des 
Beni-Abad. Al-Mamoun-Yahia, émir de Tolède, sontenu par 
Alphonse de Léon, arma contre les deux royaumes, et prit les 
deux capitales. A sa mort non-seulement ses conquêtes furent 
perdues, mais les habitants de Tolède, mécontents, appelèrent 

1 · ., n1pa1·a dn Alphonse VI, roi de Léon et de Castil e, qm s e ' ' 
royaume. 

l 
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Abad III, émir de Séville et de Cordoue, en conçut de l'om
brage, et, pour conjurer le danger, il convoqua•les princes en 
as·semblée; c'est là que fut prise la funeste résolution de faire 

' un appel aux Maures Almqravides d'Afrique. 
Vers la moitié du onzième siècle, les deux tribus arabes Almornidc•. 

bimyarides de Goudala et de Lamtouoab, qui étaient sorties de 
l'Arabie à la suite de discordes intestines, vivaient dans les dé~ 
serts au-delà de l'Atlas, sans autres biens que leurs chameaux 
et la liberté. Yahia-ben~Ibrahim, de la tribu de Goudala, ren-
contra, dans un pèlerinage à la Mecque, Abn-Amram (al-faki 
très-renommé), auquel il apprit l'ignorance et la grossièreté de 
sa tribu; Abn-Amram se proposa d'y envoyer des missionnaires, 
et Abdallah~ben-Yassim fut chargé de cette tâche; mais, fort 
mal accueilli lorsqu'il parla de pratiquer les abstinences et de 
renoncer à des vices enracinés, il se retira dans un ermitage, où 
il fut suivi par sept disciples; leur nombre s'étant bientôt élevé 
à plusieurs milliers, il les envoya prêche l'chacun dans leur tribu, 
avec ordre d'employer la force là où la persuasion serait ineffi-
cace. Abdallah fut donc promptement reconnu chef; il sub- 1ou. 

jugua la tribu de Lamtounah et les Berbères voisins, auxquels il 
donna, pour les récompenser de leur courage infatigable, le nom 
de Morabites ou Almoravides (1), mot qui signifie dévoué au 
service de Dieu. 

Il consolida son apostolat par les conquêtes, dépouilla les Zé- ms. 
gris de tout le Maghreb, et laissa le pouvoir à Abou-Bekr-ben-
Omar, qui bâtit Maroc; puis, s'en retournant dans le désert, il 
abandonna ce terriloire (faute de pouvoir le reprendre) à Y ou- ton. 

souf-ben-Tasfin. Ce chef, aussi capable qu'ambitieux, affermit 
la conquête de l'Afrique par la prise de Fez et de Ceuta; afin de 
ne pas blesser les Fatimites d'Égypte, qui prenaient le titre d'émir 
Al-Jlfoumenin, il adopta celui d'Al-Moslémyn, c'est-à-dire capi-
taine des musulmans. 

Ce fut à lui que treize émirs d'Espagne s'adressèrent pour 
obtenir des secours, au lieu de chercher leur force dans l'union. 
Joyeux de l'occasion, il se hâta d'ac.cueillir leur demande, à la tose. 
condition que la mer lui serait assurée par la cession de la pro-
vince d' Algéziras. Au moment de son départ, il s'écria: Allah, 
si mon expédition doit tourner à l'avantage des croyants, com-
mande aux flots de favoriser-monpa.ssage; sinon, donne-m'en un 
signe en me les rendant contraires. Ayant abordé heureusement 
sur les côtes d'Espagne, il défit entièrement les chrétiens à Za-

{1) El-morabethyn, religieux, ermites. 
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laca, près de Badajoz, où il leur tua vingt- quatre mill h 
mes; Alphonse VI eut la plus grande peine à se sauver ae om-

. . vec un 
petit nombre de cavaliers. 

Il semblait que les jours de Tarik et de Mousa étaient rev 
t l 

. , 1 1 , . t enus 
e que e fruit de quatre siec es ce resis ance allait se pe d ' 

. ' r ~· mms Alphonse, sans perdre courage, s occupa de remédie ' 
. d y f . rau mal, tandis que les troupes e ousou , qm combattaient p 

un pays étranger, regrettaient la brûlante Afrique, malgré tour 
· l · d l'il é · Y out ce qu'avmt d'attrayant e sourire e - esp ne. ousouf, qui mé-

ditait de subjuguer ceux qui l'avaient appelé comme allié rev· t 
avec des forces plus considérables. Les émirs d'Espagn; à qm. 

' . . é h é . b' . ' ll! n avment pomt c a pp ses proJets am !Lieux, ne le secondère L 
pas, et leur inaction lui fournit le prétexte de les traiter en e~
nemis; il assiégea donc Grenade, s'en rendit maitre et y installa 
son gouvernement; puis, s'étant rembarqué, il fit attaquer pal' 
ses généraux Séville , Cordoue, Rond a, Alméria, qui toutes fu
rent prises. 

A bad III, après avoir appelé les Almoravides, avait eu l'impru
dence de réclamer l'appui d'Alphonse, en lui faisant épouser une 
de ses filles, et sous la promesse de partager avec lui les con
quêtes qu'il espérait faire au milieu de ce bouleversement.l\lais, 
assiégé par les Maures dans Séville, il se vit contraint de la ren
dre; quoiqu'il eût stipulé pour lui la vie sauve, il fut, avec ses 
fils et cent de ses femmes, transporlé en Afrique, où ils durent 
filer pour vivre. Ce renversement de fortune et l'adieu de ces 
malheureux aux toms dorées de Séville devinrent le sujet des 
élégies arabes. 

Après soixante ans d'une existence turbulente, les royaumes 
de l'Andalousie avaient fini, et Yousouf, resté seul maître de l'Es· 
pagne, se fit reconnaître par le kalife fatimite d'Égypte; étant 
venu visiter les conquêtes de ses généraux, il désigna pour son 
successeur Ali, le second de ses fils, en lui recommandant, 
comme le moyen le plus sûr de tenir ses ennemis dans la sujé
tion, de confier le gouvernement à des Almoravides, d'en avoir 
dix-sept mille pour sa garde, et d'employer les Arabes d'Espa
gne à la guerre sacrée. 

Yousouf mourut à Maroc, de la première maladie dont il eût été 
atteint en cent années d'existence laissant trente mille arrobes 
d'argent et cinq mille quarante d'~r (75,000 et 1,260 quintaux); 
aussi les louanges que prodigue l'adulation aux héros fortunés 
ne manquèrent-elles pas à sa mémoire. é 

Le bel et o-énéreux Ali confia la o-uerre sainte à son feère ain 
Témin, qui~1ssaillit les chrétiens ~t vainquit Alphonse à Uclès, 

r 
•1 
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en lui tuant son fils Sancho, héros de dix ans, avec l'élite de la 
noblesse. Celte victoire avait coûté cher aux Arabes, et, par son 
habileté autant que par sa vaillance, Alphonse les empêcha d'en 
tirer un grand avantage; mais, de nouvelles forces étant arrivées 
d'Afrique, les Maures envahirent les Algm·ves, Lisbonne ella 1111. 

plus grande partie du Portugal; c'en était peut-être fait des 
chrétiens si d'autres événements n'avaient rappelé les Almora-
vides en Afrique. 

Le 1\Iaghreb se trouvait divbé, l1 cette époque, entre les Zi
rides ou Zégris, qui occupaient la partie orientale dite Afrique, 
où sont aujourd'hui le:; I'égences de Tunis et de Tripoli; les 
Amadides, maîtres elu Mased-Ausath, qui serait la régence d'Alger 
moins la partie à l'ouest d'Oran, et les Almoravides qui au Magh
reb-Aksai, c'est-à-dire d'Oran à No un, joignaient tout le Sahara 
occidental jusqu'aux pays nègres, sans parler de l'Espagne; mais 
tous furent absorbés clans la nouvelle puissance des Almohades. Almoharl.-. 

Abou- Abdallah , homme obscur, qui avait étudié dans les 
écoles célèbres de Cordoue el du Caire, ct s'était perfectionné en 
Orient, eut pom· maître, à Bagdad, Abou-Hamed Al-Gazali, de 
cette ville, auteur d'un livre condamné comme hétérodoxe par 
le cadi et l'académie de Cordoue, et qu'Ali avait fait brüler; il 
n'en fallut pas davantage pour inspirer le désir de lire cet ou
vrage il ceux qui, sans ceLle circonstance, n'y auraient pas même 
songé. Al-Gazali pria Dieu de le venger d'une condamnation in
juste, cl Abdallah ajouta: Et ZJUissé-je être l'instrument de cette 
vengeance! 

De retour en Afrique, Abdallah prêcha la doctrine réprouvée; IIIG. 

il entra clans la mosquée au moment où elle était remplie de 
peuple, mont'! dans la chaire, el, donnant l'ordre à l'iman de se 
retirer, il dit: Les lempl~s sont de Dieu, et ne sont que de Dieu, 
avec le resle de ce chapitre du koran. Le peuple l'écoutait étonné, 
quand smvinl le roi; Lous se levèrent, excepté Abdallah qui, 
s'adressant it Ali: Trouve ~tn 1·emède, dit- il, aux maux de ton 
peuple, parce que Die~t te denwndera mison de ses souffmnce$, 
Le roi lui demandant s'il avait besoin de quelque chose: D'au-
cune de ce monde, répondit-il; mais je suis destiné à preche1· la ré-
forme et it corriger les abus. 

Le peuple accueillit ces paroles avec faveur; Ali, obligé de les 
respecter, ordonna que la nouvelle doctrine fùt examinée par les· 
docteurs. Les uns vi1·ent dans Abdallah un homme qui cherchait 
à jeter le trouble dans le pays; les autres le dédaignèrent. Bientôt 
il sortit de Maroc, el, déjà puissant par la persécution, il déclama 
contre les vices des Almoravides, rappela les Maures au culte 
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de Dieu clans sa pureté eUt l'extirpation de l'idolâtrie. Ali , 
alors le faire arrêter; mais il se mit en sûreté, et ses P" t'_oulnt 
1 . f . ..r lsans 
m ormant u~e. ar~ée, le p1~o~lamèrent Al-illdhdi, c'est-à-dir' 

maître. Il cho1s1t })OUI' son v1z1r Abd-el-Moumen le plus' a 1 e 
. . . . . · . ' re en t de ses. chx premwrs sec tate urs, mstl tua un gouvernement 

forma trois conseils, le premier composé de ces dix cl ernie ' ~t 
second de cinquante membres, et le tl'Oisième de soixante~~·· e 
Il continua de prêcher contre les Almoravides, arbora l'étencl

1
: 1· · 1 r ·11 al( blanc, et se mlt en mar~ 1e avec c ~~ m1 ~ ho~mes ponr les 

abattre les armes à la mam; une multrtude mfime le suiv1·t a . 
. . ' { lll-

mée de l'ardeur mtolérante de prosélytes qm ne doutent J)Oi t . . n 
de la VlCtOil'e. 

mo. Ali revint d'Espagne pour faire face à l'orage; mais, malrrré 
sa puissance et les bénédictions dont son nom était l'objet d~n~ 
trente mille mosquées, il fut vaincu plusieurs fois par les 1ttmo
lwdes; c'était le nom que prenaien L ces sectaires ( 1 ), au milieu 

m9. desquels combattait Al- Mâhdi lui- même, en leur criant: Vou.~ 
défendez la véritable loi; si vous êtes frappés en combattant, son
gez aux 1·écompenses éternelles qui vous attendent. Après sa mort, 
il eut pour successem Abd-el-Moumen, qui se rendit maître de 
Tedla, Dm·ab, Salé, Oran, Fez, Tlemcen et Ceuta. 

Tasfin, fils et successeur d'Ali, fut assiégé dans Oran; au mo
ment où il tâchait de s'enfuir it la faveur de la nuit, il fut préci
pité dans la mer par _son cheval. Sous le règne d'Isaac, Abd-el-

114t. i\Ioumen mit le siége devant Maroc, dont la défense obstinée fit, 
dil-on, périr dans,ses murs deux cent mille personnes, soit par 
la famine ou le fer, sans compter soixante- dix mille lorsque la 
place fut emportée. Le carnage dura trois jours; la ville fut en
suite tenue fermée trois autres jours, el purifiée selon le rit du 
Mâhdi; les mosquées furent abattues, d'autres reconstruites, et 
de nouvelles maisons s'élevèrent, que vinrent habiter les tribus 
du désert. Isaac fut pris et tué avec tous les grands. La vengeance 
d'Al-Gazali était accomplie. Ainsi finit la courte domination des 
Almoravides, dont les débris se retirèrent dans le Saar, où l'on 
rencontre encore des tribus entières de Marabouts (2). 

Abd-el-Moumen enleva Bougie aux Amalides, chassa les Sici
liens de Tunis, de Tripoli ct de Mal_1dia, où Roger les avait éla-

(1) Al-mowaedayn, unitaires. 
(2) Voici la liste des Almoravides: 

1036. Yahia I ben Ibrahim. 
1045. Yahia II ben Omar. 
1056. Abou-Bekr ben Omar. 
1061. Yousouf ben Tasfin, 

1 1 o;;. Ali ben Yousouf. 
1143. Tasfin, hm1 Ali. 
!145. Isaac ben Tasfin. 
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blis, et fonda la dynastie des Almohades. Terrible envers ses 
ennemis, bienveillant pendant la paix, il protégea les lettres et 
favorisa, comme une distraction agréable, les romans de cheva
lerie ainsi que les nouvelles, p1·ohibées par les Almoravides. Il 
ouvrit plusieurs colléges pour instruire les jeunes gens dans les 
sciences, et les former aux exercièes du corps (i). 

Les revers des Almoravides avaient enhardi les mécontents 
d'Espagne, et les doctrines d'Al-Gazali y trouvaient des parti
sans; la religion servit donc de prétexte aux ambitieux ou à ceux 
qui haïssaient les nouveaux conquérants africains, pour former 
autant d'Éta~s qu'il y avait de villes. Les chrétiens profitèrent 
de ce désordre, grâce à l'habileté et à la vaillance d'Alphonse le 
Grand qui, par la conquête de Calatrava, d'Alméria et de Lis
bonne, devint maHre du com·s du Tage. Les dépouilles des Mau
res ajoutaient peu de chose au I'oyaume de Navarre, resserré 
qu'il était entre trois États chrétiens auxquels il passait alter
nativement par les femmes (2). 

Alphonse VI, roi de Castille et de Léon, avait huit filles sans AJrhon« n 

un seul héritier mâle; il donna Elvire en mariage à Raymond 
de Toulouse, et Thérèse i1 Henri de Bomgogne, avec le titre de 
comte cle Pol'tugal. Urraque, l'aînée de toutes et son héritièl'e 
pl'ésomptive, veuve de Raymond de Bourgogne, épousa Alphonse, 11os •• 

roi d'Aragon, dit le Batailleur; mais ce qui aurait dû avancer 
de tl'ois siècles la réunion des deux royaumes devint une cause 
de discol'des. Doila Ul'l'aque, pl'incesse hautaine et impérieuse 1109. 

autant que relâchée dans ses mœms, ne laissa à son mari, qu'elle· 
n'aimait point, que le titre de roi ; il perdit enfin patience, se 
fit un pa!'ti, et enferma la reine dans un château fort. Délivrée 
de vive force par les Castillans, elle demanda la dissolution de 
son mariage pom cause de pal'enlé. Alphonse la répudia, mais lill. 

sans vouloir reuoncer à ses États. Pom la venger, les' comtes 
Gomez et Pedro de Lara, ses amants, déclarèi·ent la guerre à 
Alphonse; mais il tua le pl'emier à Sepulveda, mit l'autre en 

(J) Liste des Almohades: 

1121. Mohammed el-Màhdi. 
1131. Abd-cl-l\Ioumcn. 
1163, Yousouf-el-;'!Janzor. 
t18fL Yar.oub-el-Manzor. 
t199. l\Iohammcd II el-Nasir. 
1213. Yousouf li. 
1224. Abd-el-Uahed. 

1224. Abd-Allah. 
1227. Y a ha el-1\Iotasem. 

- Edris el-~Iamoun. 
1232. Abd-el-Uahed II el-Raschid. 
1242. Aly el-Sayd. 
1248. Omar el-i.\Iodaday. 
126û. Edris el-Uatseg. 

( 2) En 1234, il passa à la maison de Champagne; en 127 4, à celle des Ca pets ; 
en 1328, à celle d'Évreux, branche de la précédente; en 1425, à celle d'Aragon; 
l'Il lft79, il celle de Foix; en 1483, à celle d'Albret; en 1555, à celle de llourbon. 
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fuite, et ravagea le pays. Dona Urraque fit alors procla 
Galice Raymond, son fils du premier lit, et, soutenue parmHer e~ 

t d p . "t . d ent'l corn e e ortugal, elle contrmgm son man e renoncer à t ' 
droit sur la Castille et de retourner en Aragon. out 

Elle ne profita pas longtemps de ce triomphe; Pedro de L 
son confident,. s'attira la haiüe des grands de Castille, qui le~~:~: 
fermèrent dans une fot·teresse, et proclamèrent roi Alphonseii(l) 
fils de Raymond, malgré l'opposition de sa mère; elle-mêm~ 
fut confinée à Saldagne, dans un monastère. 

Le roi d'Aragon, par force d'abord, puis par arranaement o , se 
désista de ses prétentions. Alphonse-Raymond épousa, par po-
litique, la fille du comte de Barcelone et de Provence, éleva des 
prétentions sur la Navarre et l'Aragon, et contraignit le roi de 
la première à se déclarer· son vassal; il voulut même se fait·e 
couronner empereur, en sa présence, par l'archevêque de Tolède. 
Loin de reconnaître cette dignité nouvelle, les autt·es princes 
s'armèrent pour la lui disputer. Il les amena cependant à faire 
la paix; mais le comte de Portugal prit le titre de roi, celui de 
Navarre secoua toute dépendance, et l'empereur ne put les faire 
rentrer dans le devoir. 

Il dirigea contre les Almoravides des expéditions plus pom
peuses qu'utiles. Trompé par l'espoir qu'il avait conçu d'occuper 
Grenade avec l'aide des l\'Iozarabes, il ravagea le pays, poussa 
jusqu'à la mer, fit comtruire un bateau, jeta le filet et sc fit servir 
sa pêche en disant qu'il avait fait vœu de manger du poisson 
sur les plages de Grenade; mais il ne lira d'autre fruit de cette 
prouesse que cl 'exciter une persécution contre les chrétiens restés 
clans cette ville. Il réussit mieux contre Alméria, d'où sortaient 
les flottes arabes pour entraver la navigation des chrétiens. 

Pendant qu'il assiégeait Oréja, les walis de Séville, de Cor
doue et de Valence assaillirent Azéca, oil Bérengère, femme de 
l'empereur, était renfermée. Elle leur envoya çlire: Comment ne 
trouvez-vous pas discourtois d'attaquer une ville occupée par des 
femmes, quand vous pourriez recueillir de la gloire au milieu des 
périls d' Oréja? Touchés du reproche, ils demandèrent à la sa
luer; ils furent reçus au milieu d'une cour splendide, et la quit-

(!) La numération de ces rois, qui varie selon le royaume dont: ils prenaicnl 
leur Iii re, ne laisse pas que d'embarrasser.' Alphonse VIl de Léon est Alphonse l" 
d'Aragon cl de Na\"arre; Alphonse, fils de naymond, est Alphonse Il pour ce_ux 
qui comptent le fils de :Ferdinand Jcr (Alphonse VI) pour premier roi de caslill~ 
et de L!lon, en excluant le mari de doiia Urraque; il est Alphonse VII pour ceu~ 
qui nomment Alpbonse VI le père d'Urraque; il est Alphonse VIII pour ceux CJUI 

comptent tous les rois de Léon. D'autres l'appellent du nom de son père Alphonse
Raymond. 
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tèrent remplis de respect. Fiction poétique peut·être mais 
conforme aux idées chevaleresques du temps. ' 

Alphonse-Raymond, selon l'usage mal entendu des rois espa
gnols, partagea ses ÉtaLs entre Sancho et Ferdinand, assignant 
au premier la Castille, et au second Léon avec les Asturies et la 
Galice. Sancho Ill régna peu de temps, et laissa le trône à Al· 
phonse IH (ou VIII). 

Vers cette époque, les musulmans, qui s'apercevaient de leur 
décadence, envoyèrent réclamer l'assistance de l'empereur de 
Maroc Abd-el-Moumen; celui-ci, en effet, attaqua plusieurs fois 
l'Andalousie et préparait contre elle une expédition formidable, 
pour laquelle il avait réuni quatre-vingt mille hommes de cava
lerie régulière, trois cent mille Bédouins irréguliers et cent 
mille fantassins, quand il mourut. Son fils et son successeur 
Saïd-Yousouf marcha sur ses traces ; mais il fut tué au siége de 
Santarem. Ses victoires lui avaient valu le surnom d'Al-illanzor, 
le Victorieux; il fit établir des ponts, des fontaines, des hôtel
leries sur les routes, des hôpitaux, des abris, des mosquées eL 
des écoles; il accrut le traitement des cadis, pour qu'ils fussent 
moins accessibles il la cor'I'uption, eL favorisa les lettres. Son fils 
Yacoub, vaillant et généreux, pi'iL aussi et mérita le titre d'Al
JJ!anzor-be-Fadhl-Allah, Victorieux par la grâce de Dieu; il 
châtia les peuples qui tentaient de secouer le joug, et ravagea 
les alentours de Sanlarem, d'où il emmena it F-ez treize mille 
prisonniers. 

Alponse Vlll de Castille lui écrivit, dit-on : Puisque tu ne lJeux 
venir me combattre, ni envoyer contre moi tes armées, prête-moi 
tes .vaisseaux, afin que j'aille te présenter la bataille. Si tu es 
vainqueur, tu auras mes dépouilles, et je serai ton prisonnier; si je 
te vaincs, je deviendrai ton seigneur. 

Yacoub fit de grands armements, et, près d'Alal'cos, remporta 
sur les chrétiens une grande victoire ; pour en éterniser le sou
venir, il éleva à Séville la Giralda, tour de :'>7 mètres 33 de 
hauteur, surmontée d'un globe de fer· doré d'un tel volume que, 
pour l'introduir·e dans la ville, il fallut abattre l'archivolte d'une 
porte (-1 ). Mais il ne savait profiter de ses victoires que pour 
saccager; avant d'avoir assis son autorité, il retourna à Maroc. 

Nos défaües ont pour cause l'habitude de la mollesse et l'usage 
des bains, qui énervent le corps et l'âme; revenons à l'ancienne 
simplicité, au milieu de laquelle surgirent les héros. Ainsi s'ex-

(J) Cc globe fut ensuite enlevé, et l'on construisit à sa place une secondr. tour 
de 25 mètres, avec la statue de la Foi au sommet, qui se trouve ainsi à 86 mètres 
au-dessus du sol. On y monte par un escalier en limaçon. 

1157. 

ttss · 

1153. 

,1170. 
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primaient les Espagnols ; mais le roi Alphonse accusait S 
cho VII de Navarre qui, dit-on, demanda l'amitié de Moh an
med-el-Nasir, successeur de Yacoub au trône de Maroc et am

11
• 

d 'l l é ' a a mêt)1e le trouver. Mohamme avar conn ordre de lui prodi-
guer tous les honneurs sur la route, de ne le laisser part' d 

' . f 't h . . Ir e chac1ue ville qu'après l y avmr m passer mt jours et de t . • re e-
nir une partie de son escorte, de telle mamère qu'il se tro 
désarmé lorsqu'il arriva à Cordoue. Il fit présent au roi muva 

. . 1 u-
sulman d'une magmfique copte du wran, dans un étui d' , 
couvert de soie_ verte, brodé en or et sem.é d'émeraudes. Ap~~~ 
avoir reçu de riches préset;.ts, S~nc~o qmlla Cordoue, et reprit 
à son retour les soldats qu Il avmt _lmssés ,sur sa route; afin de le 
punit', Alphonse Il~ occupa les p~·ovmces_d Al.ava et de Guipuzcoa. 

Mais, pour châtrer eL assouptr les hames particulières, l'Afl'i
que envoie un nouveau fléau. Ce même Mohammed-el- Nasil· 
chez qui les voluptés n'éteignaient pas l'ardeur guerrière, apt'è~ 
avoir dompté la rébellion en Afrique et à Majorque, mit sut· pied 
six cent mille musulmans pour assujettir l'Espagne. Le passage 
de cette armée dura deux mois. A l'approche d'un si gl'and péril, 
les princes chrétiens déposèrent leurs inimitiés intérieures. 
Innocent III proclama la croisade; des chevaliers accomUI'enL 
de France, d'Italie ct d'Allemagne. La bataille s'engagea dans 
la plaine de Tolosa; les évêques de Narbonne eL de Tolède, 
armés de la croix, excitaient les combattan ls à déployer toute 
lem vaillance pour la patrie, leurs foyers et la foi; les rois 
d'Aragon, de Navarre et de Castille commandaient en per·sonne 
contre l\lohammed. Les nègt'es et les Africains, d'une ardeur 
fougueuse, mais sans discipline, ne tardèrent pas à êlre taillés 
en pièces. En les voyant tomber par milliers, Mohammed 
s'écriait: Dieu seul est juste; le démon est perfide et menteur. II 
fut obligé de fuir, abandonnant à l'ennemi la victoire la plus 
sanglante de toutes celles qui permirent aux Espagnols de re
couvrer leur indépendance; car on rapporte que cent quatre
vingt-cinq mille l\laures furent massacrés sans mer·ci. 

Une grande part de la gloire et des avantages de ceLLe journée 
revint à Alphonse de Castille, smnommé le Bon ou le Noble, qui 
établit à Palencia la première universi Lé, où il appela des savants 
de France et d'Italie. Il paraît être l'auteur du Fuero real, code 
qui donne à l'autorité royale des droits exagérés, mais qui r·è~le 
les duels judiciaires eL pomvoiL avec intelligence à Lous les fatts 
d'OI·clt·e civil et criminel. Son fils Henri, mourùt jeune; Bé-

' , d rengère, sa sœur, n'hésita point à sacrifier les douceurs u 
pouroir au sentiment de l'amour maternel, et fit proclamer son 
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propre fils Ferdinand; elle amena 'même Alphonse IX (qui 
avait succédé, en H87, ü son père Ferdinand II) à renoncer 
en sa faveur au royaume de Léon, qui fut ainsi réuni à la Cas
tille. Ferdinand Ill, depuis vénél'é comme saint, obtint les bé
nédictions de toute l'Espagne, à laquelle il p1·ocura l'union, la 
force et la gloil'e; c'est, en effet, sous son règne que l'accord 
des volontés commence dans ce pays; quoiqu'il fùt divisé en 
quatre royaumes, la Castille, I'Ai·agor:, la Navarre et le Portugal. 

Après la défaite de Las Navas de Tolosa, Mohammed-el-Nasir 
s'était enfui à Maroc, oü il oubliait dans les délices du harem la 
honte de sa défaite et le soin des affaires; aussi, mais plus en
core sous Yousouf II, qui lui succéda it l'àge de douze ans, les 
mécontents et les ambitieux troublèrent l'État. 

En Afrique, le gouverneur de Tunis fonda la nouvelle dynas
tie des Abuafi tes; dans la partie de l'ouest se forma ceJie des 
i\lérinites, qui envahit ensuite Maroc et Lenla de rétablir les cho- , 
ses dans lem ancien état; dans ce but, elle renversa les Almo
hades, abolit les conseils institués par Al-Màhdi, proscrivit sa 
doctrine et jusqu'à son nom. En Espagne, l'Andalous Aben-Houd 
songea à relevet· les débris des Almohades pour en former un 
nouvel État; éloquent, riclie, géuéreux, il promettait la liberté, 
la destruction des hérésiës, et se fit de nombreux partisans à 
l'aide desquels il réunit les royaumes de Cordoue, de Séville ct 
de Grenade. Mais le nom d'Al-Moumenin n'était plus respecté; 
clifl'érents scheiks cherchaient ü usurper une partie de l'autorité, 
cl les walis de Valence, de Cordoue, de Séville et de Murcie se 
rendirent indépendants. · · 

Les chrétiens pro fi tèrenl des circonstances : le roi de Portugal · 
s'empara d'Eh·a, et celui d'Amgon de Valence; Ferdinand III, de 
Castille, plus aventureux encore, pénétra dans l'Andalousie, ra
vagea les campagnes arrosées par le Génil, et se rendit maître 
de Cordoue el du royaume de Murcie; puis, fermant le Guadal
quivir avec une floLte, il prit Séville, dont il laissa sortir les 
trois cent mille habitants. Ces expéditions, soutenues par l'ar-· 
gent du clergé, le rendirent la terreur des Maures, qu'il alla 
même insultee avec une floLle nombreuse jusque sur les côtes 
d'Afrique; mais la mort l'arrêta dans ses tl'iomphes. 

On peuL l'appeler le saint Louis de la Castille, tant il lui res
sembla par cet heureux accord de la valeur, de la prudence et 
de la piété, que nous avons admiré dans le monarque français. 
Je crains plus, disait-il, la mq,lédiction de ta moindre pauvre femme 
que toutes les armes des i!1aures. Après la prise de Cordoue, il dé
dia l'église principale de la ville à la vierge l\larie, et fit repor-
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ter à Compostelle, à dos de Maures, les cloches que le karr 
Manzor en avait enlevées. < 

1 
e Al-

Les ambitieux Lara, qui s'étaient retirés à Maroc a . 
• , < vatent 

c,essé de tr?ubler l_e pays. ~ercll_nancl pu_t alors, dans l'intérêt de 
l ordre qu'Il voulmt rétabhr, fmre travmller à la rédaction d' 
code pour les deux royaumes, déclarés indivisibles; mais ce c ~ln 
intitulé las Siete Pa1"tidas, resta inachevé, ou ne fut J)as 

0
p c, 

b 
. 

1, 1 
ro-

mulgué. Pour su vemr aux ( epenses c e ses guerres, Ferdina 1 
imposa une taxe perpétuelle sur les acquisitions et les ventes t;_ 
cavala), et, pour l'étendre ~ tou te~ ~es vi_lles: il convoqua leu~s 
députés, et même ceux des VIlles qm Jamms n en avaient envoyé 
Il fut alors arrêté que dix- sept .villes seulement, auxquelles fut 
ensuite ajoutée Grenade, auraient le privilége de figurer aux 
cortès. Cette loi et cette constitution, décrétées sous l'influence 
des lieux et du temps, ont dmé jusqu'it nos jours. · 

Les territoires recouvrés peu à peu restaient au pouvoir des 
vainqueurs, qui s'empressaient d'y rappeler les chrétiens; la 
nécessité de rester sut' la défensive donnait, mOrne aux classes 
inférieures, un certain orgueil et le sentiment de la dignité pet·
sonnelle. Excepté clans l'Aragon, pays organisé féodalement, on 
ne trouvait de vilains sans droits civils ni clans le royaume de 
Léon, ni clans celui de la Castille. Les nobles allaient f:tire des 
conquêtes pour leur propre compte, ce qui contt·ibuaiL à éten
dre les possessions, mais sans procurer ni vigueur au gouver
nement, ni repos à l'intérieur. 

Les communes se formèrent non par l'achat ou l'usurpation 
de droits et d'immunités, mais pour la défense de la patrie. Dès 
l'an 1020, Alphonse V avait déterminé les priviléges de la ville 
de Léon; Scpulveda eut sa charte ((uero) d'Alphonse VI en 10ï6; 
il en fut de même pour Logroî10, Saagena, Salamanque et autres 
communes autorisées à avoir un conseil ct des magistrats pro
pres, sous les lois données par le fondateur, qui nommait en
core un gouverneur pom· smveiller l'administration el percevoir 
les contributions; du reste, son autorité exécutive était si limi
tée que la charte de Logrono autorisait à le tuer s'il entrait de 
force dans une maison. En retom, les villes fournissaient de 
l'argent et des hommes, et chaque ciloyên était obligé de set:
vir sous la bannière du magistrat royal. L'individu qui _jouis:~tl 
d'un certain revenu devait servir it cheval· mais, à tttre d !Il-' . 
demnité, il était exempt de charges; de là naquit la distinctiOn 
entre les nobles (caballeros) et les contribuables (pee heros). Les 
premiers n'étaient pas héréditaires, et n'avaient aucun privi~ége 
de juridiction; seul cm en t, ils ne remplissaient pas certawes 
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magistratures, cL l'on ne pouvait saisir lem cheval pour det
tes (1). 

Au-dessus de la noblesse la plus élevée étaient les 'altos omes, 
d'où sortit·ent les grands d'Espagne; or, comme de vastes por
tions de tcnitoire et jusqu'à des villes tombaient en partage à la 
noblesse dans les conquêtes, il n'était guère possible au roi de 
la retenir dans la sujélion. De là, pour elle, le droit, que nous 
avons vu ailleurs, de renoncer à la fidélité envers le prince, et 
d'aller avec ses vassaux guerroyer pour son propre compte ou 
au service d'un autre prince, même contt·e sa patrie (2). 

La noblesse grandit par l'institution des bénéfactoreries (be
hetrias); c'étaient des distr~cts qui se mettaient sous la protec
tion de quelque grand du royaume, moyennant des services 
et certaines rétributions. Les nobles acquéraienL une autorité 
absolue sur les villes situées dans la hénéfactorerie; plu
sieurs d'entt·c elles, au nord du Douro, qui d'abord ne rele
,vaient que du roi, se trouvèrent dans la même condition que 
celles du midi, laissées en fief à ceux qui les avaient enlevées 
aux Arabes. 

Lorsque la Castille fut une fois maîtresse du Guadalquivir, elle 
devint aussi une puissance mat·itime, et les villes, à mesure ,,s •. 
qu'elles s'enrichirent, pesèrent dans la balanec. Don Sanche IV 
institua 1t Valladolid une hermandad de prélats, de nobles et de 
citoyens qui se garantissaient mutuellement leurs priviléges. 
Pour refréner les nobles, il donna aux villes de la couronne le 
cll·oit cl 'élire lems officiers et cl 'administrer la justice; elles cons
tituèrent ainsi une confédération hostile à la noblesse. 

Le roi fut électif dans une famille jusqu'an onzième siècle; à 
celle époque, il devint héréditaire et fut reconnu dans un par
lement. Les cortès se composaient de la haule noblesse et du 
clergé; on y voit intervenir pour la première fois, en H 69, les 
députés des villes, qui avaient acquis cc privilégc non par les 
richesses ct le négoce, mais par la nécessité 'de se concerter sm 
les moyens de pourvoir à l'organisation militaire. Tous les 
bourgs avaient le droit d'y figurer, bien que plusieurs rois ten
dissent à le restreindre à un petit nombre (3). En -1295, l'arche-

( 1) MAHIANA, Ensavo hi.storico-crilico, etc.; Maùriù, 1805. 
(2) ~Iariana rapporte sans le moindre étonnement les fréquentes désertions tle 

lu maison de Castro: Alvarus Caslrius, patria aliquanto anlea., uti mos eral, 
renunciala. - Cas tria ge1:s per lure tempora ad Mauros sa:pe drjecisse visa 
Cl{. XII, 12, 17 l!). 

(3) Dans lt·s acte; des corll!s ùe L~on, de 1020: OIJ!Iles pontifiee~; ct abbatcs 
et oplima!rs 1·egui 1/ispani;t~, fus~u ipûus 1·egis, talia decreta dccrcvimus, 

IIIST. U:'\lV.- "1', Xl. 2Ï 
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vêque de Tolède protesta contre les actes d'une assemblée 
''1 ' 't é t 'parce q

1 
u 1 .n ava1 pas .té convoqué avec les aub·

1
1:eés prélats; mais, dans 

a smte, ces dermers furent souvent ou 1 s. On n'envoyait 
de représentants d'un ordre; il fallait s'y rendre en personne pas 

· 1 · é · · h L t ' ce qm < evenatt on reux aux moms nc es. es erres des noble l 
des prélats étaient probablement exemptes d'impôts; les cosr c_ 
munes en payaient, mais ils ne .pouvaient êtr~ m~gmentés sa~s 
lem consentement ('1), clause qm fut souvent vwlce par les ro· 
Si elles n'obtenaient pas de bonnes conditions eL le redresseme~t 
de leurs griefs, elles refusaient les subsides, ce qu'elles firent 
mème avec les deux redoutables despotes Charles-Quint eL Phi
lippe U. 

Le droit d'examiner les comptes en était une conséquence lé
gitime; en 1258, les cor lès disaient à Alphonse X «qu'elles trou
cc vaient convenable que le roi et la reine ne dépensassent pas 
cc plus de cent cinquante maravédis par jour pour leur table 
cc et que le roi recommandât aux gens de sa maison de mano-e;· 
cc avec plus de discrétion. » 

0 

Les ëortès inspiraient moins de confiance aux grands que Jo 
pouvoir armé de leurs hennandades ou confréries, avec l'aide 
desquelles ils étaient en mesure de résister aux entreprises ré
préhensibles du roi; aussi, forts de cet appui, les grands pl'O
priétaires ne voulurent jamais former avec les communes une 
alliance assez intime pour faire aux rois une opposition énergi
que. En l'absence des cortès, le roi était assisté d'un conseil 
composé de princes du sang eL des grands, dont l'assentiment 
était nécessaire it presque tous les acles de la couronne, pen
sions, lettres de grâces et nominations. Ce conseil, au Lemps 
de Ferdinand V et d'Isabellé, fut investi d'une autorité jucli
ciaire. 

Dans l'origine, la justice élait rendue, en première instance, 
par des alcades municipaux ; si quelques seignems avaient lem· 
juridiction, ~e n'était point un privilége territorial, mais une 
concession du roi. Au treizième siècle, les rois nommèrent des 

quaJ {irmiter teneantur {uturis temporibzts. -Dans ceux des corfès de Sala
manque, de 11 i8 : Ego, Tex Ferdil!andus, inter c<clera qui!J cum episcopis et 
abbatibus regni nost1·i, et quamplurimis aliis religiosis, cum cvmitibus te~
rarum et principibus et rectoribus urovinciarum, lota posse teuenda statw
mus apud Salamaucam. 

(1) L'un des {ueros conclut ainsi : Liberi et ingenui semper maneatis, red
dendo mihi et successoribus meis in wwquoque anno, in die Pentecostes de 
unaquaque domo, duodecirn denarios; et ni si cwn bona volwztate vestra {ece· 
ri.tis, mtllwn aliud scrvitium {i1ciatis. Ap. l\IAIIJANA, Teol'ia de las Cortes, 
li, 357. 
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corregidores, juges royaux, contre lesquels les cortès élevèrent 
des réclamations. L'appel de leurs jugements était porté devant 
le gouverneur de la province, sauf recours devant les alcades 
royaux, qui ne pouvaient toutefois connaître d'une affaire tant 
qu'elle reslait soumise 1tla décision des juges ordinaires. Le roi 
pouvait faire reviser les sentences des alcades, mais non les 
faire casser, bien que l'on cite des rois qui, par violence, 
firent condamner leurs ennemis ou périr des accusés sans 
jugement régulier. Il est beau de voir avec quelle constance 
les Castillans firent valoir ces droits à l'époque où les princes 
de la maison d'Autriche les foulaient aux pieds ; c'étaient des 
protestations continuelles, quoique inutiles, contre les atteintes 
portées it leur liberté. 

Alphonse X le Sage, ou plutôt le Savant, fils de saint }<'erdi-· 
nand, partagé entre l'étude et les soins de la royauté, compo
sait des vers et donnait son nom aux tables astronomiques ré
digées sous sa protection par des astronomes arabes et juifs de 
Tolède; il publia le code des Siete Partidas, fait par son père, 
ct dans lequel sont reproduites la plus grande partie des dispo
sitions du Fuero real d'Alphonse VIII. Au milieu d'une fausse 
érudition et de raisons puériles, il embrasse avec étendue el 
clarté, dans la preiJlière partie, les choses de la religion ; dans 
la seconde, celles des dominateurs ; dans la troisième, la jus
tice; dans la quatrième, la famille,; dans la cinquième, les 
contrats; dans la sixième, les testaments et les successions; dans 
la septième, les accusations, les trêves, la sécurité, les duels ju
diciaires eL les méfaits. Elles renferment mal à propos un céré
monial de cour, un traité de tactique; mais on y trouve des mc
sures très-sages ct bien combinées avec les coutumes du pays. 
Ce code, attribué au Génois Jacques Pagan, fut encore utile à 
la langue, fixée dès lors, et qui se fit remarquer par l'élégance, 
la pureté d'expression, et put servir à rendre des pensées éle
vées, lorsque.d'autres balbutiaient à peine. La loi ne s'y troure 
point écrite dans sa nudité; mais elle est accompagnée des mc
tifs qui l'ont inspirée, d'avis, de conseils, d'éclaircissement:;-, 
de citations de Pères, de philosophes, de poëles, de manière à 
fot·mcr un traité de morale ; ce code nous offre donc un contre
exemple de ces législations-sermons que nous avons rencontrées 
fréquemment dans le moyen âge. 

La fermeté espagnole est tout entière exprimée dans cetle 
disposition, titre dix-sept de la quatrième Partida: « Un père 
« assiégé dans un château qu'il lient de son seigneur, s'il souffre 

27, 

.llphon~e 
lt! Sa~e. 

l:!~:.!-1:!8+. 
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u de la faim au point de n'avoir rien à manger, peut manger so 
<<fils sans l~lâme, plutôt que de rendre le château sans l'ordrn 
cc de son sergneur. n e 

.Malheureusement, Alphonse sc laissa séduire par le titre d' 
pereur d'Allemagne, qu'on lui offrit, et auquel il ne renonç cm
lorsque l'archevêque de Séville l'eut menacé d'cxcommunic~1t.que 

b .t. . é ron 
Le résultat de ces songes am 1 reux, qm rn contentaient to LI. 

. "l "h d u c mo~d:, fut cl.e fa:re sortir es rrc esses u pays et d'enhardir les 
Afrrcams qm, n ayant plus à se défendre dans leurs prop 

. l' l . ê res fovcrs vmrcnt attaquer m-m me. . ' , 
11 ne restait des anciens Etats musulma!}s en Espagne que le 

royaume de Grenade, destiné à leur survivre encore cleu. 
siècles. Il avait été fondé par Mohammccl-Aben al-Amar frè/' 

. ' e 
cl' A ben-Houei, qui, assocrant aux verlus guerrières une pru-
dence consommée, aurait pu relever la fortune des musulmans 
si les walis, au lieu de le contrarier par jalousie, eussent join; 
leurs cfforls aux siens. Après s'être procuré les anües néces
saires, il soudoya des troupes permanentes ct assigna snr la 
frontière, à chaque soldat, une étendue de letTe suffisante poue 
son entretien, celui de sa famille et la nourritme d'un cheval. 
Cependant, lorsqu'il fut attaqué par le roi de Castille, il ne put 
se maintenir qu'en venant faire hommage de sa cout·onnc à 
Ferdinand Ill; le vainqueur l'accueilli l avec honneur cL lui 
laissa ses États, mais sous l'obligation de lui céder la moitié de 
ses revenus, qui s'élevaient à cent soixante-dix mille pièces 
d'or, de venir en personne aux cor lès comme les autres vassaux, 
et de fournir des troupes. En effet, Ferdinand le requit de l'ac
compagner dans son expédition contre Séville, dont la chute 
dut apprendre au prince musulman que les chrétiens ne s'arr·ê
teraient pas là; aussi cultiva-t-il l'amitié des nouveaux émirs 
de Tunis, de Fez el de Tlemcen. Il conserva la paix, favorisa 
l'agriculture, distribua des récompenses à ceux qui lui présen· 
taienl les plus beaux chevaux, la meillelll'e soie, les armes les 
plus fines, les tissus les mieux fabriqués; grâce à tous ses ef· 
forts, Grenade parvint à un tel degré de prospérité, que ses 
étoffes surpassèrent celles de Damas. Il fortifia sa capitale cl 

multiplia les établissements utiles, hospices pour les malades, 
les pauvres el les voyageurs, bains, fontaines, aqueducs cl ca
naux d'irrig-ation; il fit exploiter les mines, et jeter les fond~
ments du palais de l'Alhambra. Les populations que les rois 
chrétiens avaient chassées de Seville ct de Valence trouvèrent 
un asile sur son territoire. . 

Alphonse le Sage somma Abcn al-Amar de- venir l'aider a 
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conquérit· Xérès et Niébla, dernier asile des Almohades (1). Le 
prince arabe, qui combattait malgré lui contre ses compatrioteg, 
s'écriait: Combien celte vie de misére .serait lourde à supporter 

. si l'on n'avait l'espérance! Les émirs de l'Algarve et·de Murcie, nst. 

qui le sollicitaient de briser leurs chaînes et les siennes, ne fu-
rent pas plutôt assurés de son concours qu'ils se soulevèrent; à 
Murcie, Lorca, Xérès, Lebrija et Arcos, ils égorgèreut les chré-
tiens, et Aben al-Amar ravagea les frontières voisines. Alphonse, 
allié it son beau-père, fit une guerre terrible aux insurgés et à 
Aben al-Amar; mais celui-ci, p.rofitant de la jalousie des deux 
rois ch ré liens, obtint de nouveau la paix sous la condition d'aidet· 
Alphonse à reprendre Murcie, qui dut être donnée en fief à un 
wali musulman, sans autre redevance que le dixième du pro-
duit des biens, dont un tiers servirait d'apanage aux walis. Il 
fut convenu, en outre, que ·le roi de Grenade n'aurait plus de 
troupes à fournir, mais de l'argent, et que, de son côté, le roi de 

, Castille ne prêterait point de secours aux walis qui se r~volte
raient contre lui. 

La paix fut donc signée; mais il survint bientôt de nouveaux 
motifs de mésintelligence, de nouvelles révoltes, et Aben ai
Amar envoya en Afrique réclame!' l'assistance des Mériniles, 
qui avaient succédé, dans le Maroc, it la puissance déchue des mu 

Almohades. Une troisième invasion se préparait donc, comme 
celle des Almot·avides et des Almohades; mais Aben al-Amar 
ne vit pas les calamités qu'elle apporta; on lut en lettres d'or, 
sur le mausolée où il fut déposé dans une caisse d'argent: Celle 
tombe est celle du grand sultan, force de lïslamisme, lwnnew· de 
la race humaine, gloire du jour et de la nuit, pluie de générosilt!, 
?'Osée de clémence pour les peuples~ pôle de la religion, splendeur 
de la loi, app1ti de la tradition~ glaive de la vérité, soutien des 
créatures, lion en guerre, colonne de l'État~ ruine des ennemis, 
défensmr dPs frontières, vainquew· des armées, triomphateur des 
impies et des tyrans, prince des fidèle.~, chef du peuple élu, tuteur 
de la foi, honnr:ur des rois et des sultans, victorieux a1t nom (ht 
vrai Dieu. 

Son fils Mohammed II, qui ne lui cédait ni en courage ni en 
prudence, commença son règne sous d'heureux auspices en rem-

(1) Les Arabe.~ rapportent que, pendant le siége de Niéhla, ceux qui défendaient 
la place emplo) èrent des machines à l'aide desquelles ils lançaient dans le camp 
des chrétiens des pierres ct des matières enflammées, avec un fracas pareil à 
celui de la foudre, ce qui semble désigner de~ pièces d'artillerie. Il est, du resle, 
hors de doute que les Maures en firent u~age à la bataille de Wadactllitr. (1340) 
et au si~ge d'Algéziras (134?.). 



422 DOlJZIÈME ÉPOQUE. 

portant sur les rebelles une victoire signalée à Antequerà Pl 
les musulmans perdaient de territoire, plus la populatiq; us 
mentait dans ses États ; il voulut que les émigrés qui venai~ ~~g
la savante Cordoue ct de l'industrieuse Valence n'eussent r~ e 
regretter à Grenade. L'Alhambra s'éleva sur un plan plus "~e~ à· 
et la_ collin; voisine se par~ d'eaux j~i~li~sa_ntes, de bosque~ss :~ 
launers, d orangers et de kwsques cl ou 1 œil embrassait la ri h 
plaine qui entoure l'enceinte crénelée des murailles. L'instx~c~ 
tion fut propagée, le commerce protégé, tout ce que l'And ~ 
lousie possédait d'hommes instruits accueilli avec faveur. a 

Dans l'intention de prévenit· l'arrivée des Mérinites,Alphonsex. 
se hâta de s'arranger avec les mécontents de son royaume q~i 
s'étaient réfugiés à la cour de Mohammed, et, sous main, excita 
la rébellion parmi les musulmans. Alors Mohammed adressa de 
nouvelles instances à Abou-Yousouf, roi de Maroc, pour qu'il 
vînt en aide à l'islamisme en péril ; il lui promettait Algéziras et 

12;5. Tarifa. Yousouf répondit à cet appel; les walis rebelles se sou
mirent, et les deux rois s'entendirent pour porter la guerre sur 
le territoit·e des chrétiens, les l\Iérinites vers Séville, et les Gre
nadins vers C01·doue. 

Les chrétiens accouraient de toutes parts, saisis d'épouvante; 
mais Alphonse se trouvait en Italie, occupé de briguer la cou
ronne impériale, tandis que les Arabes mettaient les siens en dé
route et tuaient Sanche, archevêque de Tolède, infant d'Aragon; 
les chrétiens, en présence de cette invasion, se rappelaient avec 
douleur les défaites de Zalac(l et d' Alarcos. Cependant Sancho, 
fils d'Alphonse, qui partagea les dangers ct les exploits des "plus 
vaillants, dirigea si bien la défense que le roi de Maroc duL se 
rembarquer pour l'Afrique, et l'Espagne fut sauvée de cette 
troisième invasion des Africains. 

Pour subvenir aux dépenses de ·ces guerres ruineuses, Al- ' 
phonse altéra les monnaies et Laxa toutes les marchandises: dé
plorables expédients qui firent monter le prix de toute chose, 

ms. lui aliénèrent l'esprit du peuple, et suscitèr·ent la rébellion jus
que dans sa famille. Pendant qu'il s'occupait de se faire nom
mer empereur, il avait confié le royaume à son fils Perdinand, 
prince de la Cerda; mais celui-ci étant mort, Sancho, qui avait 
repoussé les Maures et sauv.é la Castille, fut déclaré par les étals 
héritier du trône au détriment des fils que Ferdinand avait eus 
de Blanche de Prance. Philippe le Hardi, roi de France, irrité de 
cette exclusion, déclara la guerre à la Castille; mais l'interven
tion de Jean XXI conjura l'orage. Cependant la reine Yolande, 
accompagnée de Blanche eL des princes déshérités, abandonna 
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Alphonse pour se réfugier auprès de Pierre lii d'Aragon, son 
frère. Alphonse, persuadé que son frère Frédéric avait favorisé 
leur fuite, le fit étrangler. Sancho, à son tour, indigné de ces 
excès, se r'évolta contre son père, et, dans l'assemblée des pré
lats, des nobles et des villes, il prononça sa déchéance, bien 
qu'il ne prît lui-même que le titre de régent. 

Alors Alphonse, l'empereur de la chrétienté, rechercha l'al
liance d'Abou-Yousouf, qui revint de Maroc avec une grosse 
armée. Sancho, assiégé dans Cordoue, effrayé des excommunica
tions du pape, déshérité par son père, eut recours au roi de Gre
nade; mais il fut délivré du péril qui le menaçait par la mort 
d'Alphonse, dont la tombe reçut cette inscription : Tandis qu'il 
contemple les choses célestes, il perd celles de la terre. · 

Il avait désigné pour héritiers du trône les princes de la 
Cerda; mais on ne pouvait supposer que celui qui avait dépos
sédé son père de son vivant respectât sa volonté lorsqu'il n'é
tait plus. Sancho occupe donc le trône, et don Juan, son frère, 
se révolte contre lui; le roi d'Aragon fait proclamer les princes 
de la Cerda, et les factions des Haro et des Lara déchirent le 
royaume ; mais enfin les fils de Ferdinand succombent et se ré
fugient en France. 

Sancho IV renouvela son alliance avec le roi de Grenade, et 
fit dire au roi de Maroc: Je tiens d'une main le pain, de l'autre 
le bâton; choisisse;;. Abou-Yousouf choisit la guerre; mais lors
qu'il eut cessé de vivre, Abou-Yacoub, son sucéesseur, trouva 
de l'occupation en Afrique. 

Sancho, uni aux Génois commandés par Bernard Zaccaria, 
défit les Maures et leur prit Tarifa; mais son frère don Juan s'in
surgea de nouveau, se joignit aux Marocains et aux Lara, infati
gables artisans de troubles, el mit le siége devant cette place. Le 
fils de Guzman de Pérez, qui la défendait, tomba entre les mains 
de don Juan, qui menaça de le tuer pour forcer le père à capi
Luler; Guzman, pour toute réponse, lui jeta son épée ; le jeune 
homme périt, mais Tarifa fut sauvée. Mohammed, à son tour, 
éleva sur la place des prétentions qui furent repoussées; il prit 
les armes et ravagea le pays. Ses hostilités devinrent d'autant 
plus redoutables que la mort de Sancho plongea Je royaume 
dans de nouveaux troubles; Mohammed en profita pour sou
mettre les gouverneurs rebelles, faire de nouvelles acquisitions 
de territoire, eL acheter Algéziras, la dernière possession des 
Marocains en Espagne; il mourut enfin d'apoplexie. 

Le royaume d'Aragon ne comprenait dans l'origine que le petit 
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pays de Jaca, enfermé. entre la Navarre, l'Èbre et le GalléÙ' .. 
' d' 1 N . oO' li s agran It orsqu'il e~t passé. des. avar~a1s _aux comtes de Bar. 

cclone. ?ancho Ram1re~, qm était aussi. ro1 d~ Na~arre (iOï6) 
combatt!L sans relâche les A ben-Houd, qm régnaient a Sararross .' 
blessé à mort au siége de Huesca, il ne voulut pas laisse 1~ al'l'e' 
cher le trait de sa poitrine, que son fils don Pèdrc et les gran~
n'eussenl juré de ne pas déposer' _les armes avant que la croi~ 

.fùt arborée sur les murs de celle v1lle. Don Pèdre accomplit 80 
vœu, et remporta près d'Aicaraz, sur les Arabes et les Castillan n 
une de ces brillantes victoires dont est riche 1 'histoire d'l~spao·n:: 
secondé par Je Cid, dont il sc fil un allié, il fuL la tetTeur

0 de~ 
Almoravides. 

A 1 phonse, son frère, réunit quelque temps la couronne de 
Castille, comme dot de dona Urraque, à celles d'Aragon et de 
Navarre; son surnom de Batailleur rappelle ses combats conti- · 
nuels contre les Maures, combats dans lesquels beaucoup de 
preux français lui apportèrent le secours de leur vaillance. 
CeLte Saragosse, qui déploya tant d'opiniàlreté contre les Francs 
de Childebert, de Charlemagne el de Napoléon, était, depuis 
quatre cents ans, dans les mains des i\-lames, et obéissait à un 
émir indépendant. Alphonse le Batailleur annonça l'intention 
de l'attaquer, et aussitôt accoururent de toutes parts de vail
lants champions; les Maures, de leur côté, vinrent en foule 
pour la défendr·e ; enfin elle fut prise, et devint la capitale de 
l'Aragon. Alphonse continuait à pomsuivre les Arabes pour en 
délivrer le pays au nord de l'Èbre, quand il fut défait sous Fmga, 
surpris et tué. 

Par son testament, il partageait ses l~Lats entre les templiers, 
les hospitaliers ct les chevaliers du Saint-Sépulcre, qu'il avait 
fondés à Montréal. l\lais les Navarrais choisirent pom roi don 
Garcias V Hamit·ez ; les nobles, les villes et les bourgs d' Al'agon 
(qui apparaissent alors pour la première fois comme cor·ps 
d'état) proclamèrent Ramire Tf, frère d'Alphonse; ainsi le 
royaume se divisait de nom·eau. H.amire était moine, et une 
dispense du pape l'autorise à se marier; après la naissance d'une 
fille, il abdique, devient évêque de Tarragone, et puis se ren
ferme dans le cloître. Raymond Bérenger, comte de Bar·celo~e 
et fiancé de sa fille, régnait en Aragon. Ce prince, après_ avoi~' 
vaincu les Maures, conquit Tortosa avec l'aide des Génois, qm 
eurent un tiers de celte ville; il hérita d'une grande partie de la 
Provence. 

Alphonse II, son fils, réunit au royaume d'Aragon le comté de 
Barcelone et la Provence; le roi de Castille, son beau-père, en 
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récompense du secours qu'il lui avait pt·êLé contre les Mames, 
lui laissa Saragosse libre de vas.selage. 

Pierre II, son fils, se fit couronner à Rome par Innocent Ill, 
auquel il promit un tribut annuel. Les états d'Aragon lui surent 
mauvais gré de cette concession, et leur mécontentement s'ac

- crut encore lorsqu'il tenta d'étendre la juridiction royale au 
détriment de celle des seigneurs. 

Ce royaume, qui n'avait pas été,formé par la conquête, mais 
par des hommes libres associés dans le but de sauver la liberté 
de leur patrie, conserva toujours des formes libérales, bizarres 
et intéressantes. Spinosa rapporte que les Aragonais, s'étant af
franchis elu joug des Maures, résolurent d'élire un roi, et que, 
ne pouvant s'accorder entre eux, ils eurent recours à la décision 
du pape. Le pontife leur conseilla de ne point se donner un 
monarque, à moins que l'ordre intérieur de l'État ne leur en fit 
une obligation; dans cette hypothèse, il les exhortait à insti
tuer, comme on le fait pout· les mineurs, un conseil suprême qui 
pût lui résister, avec le droit illimité de décider les différends 
entre le roi et la nation .. 

Vrai ou non, ce fait représente le penchant continuel des Ara
gonais à limiter le pouvoir du monarque et à lui rappeler qu'il 
était leur créature. Dès l'apparition du premier roi, on le voit 
assisté d'un conseil de douze anciens et sages hommes du pays. 
La noblesse, dont il était le chef, se divisait en haute (ricos 
hombres) et en inférieure (infanzones), qui se composait de 
mesnadores, de cm.:alteros et de simples hidalgos (-1). Les riches 
bommes, l'élite de la nation, prétendaient appuyer· leurs privi
léges sur des concessions faites par Charlemagne à des Visigoths, 
qui avaient cherché clans la marche d'Espagne un refuge contre 
les Arabes. Les premiers de la nation, ils gouvernaient avec le 
roi, qu'ils élisaient même dès l'origine, en lui disant: Nous qui 
som.mes autant que vous, nous vous elisons 1·oi et seigneur si vous 
observez les lois et nos priviléges; sinon, non. Il partageait entre 
eux les pays conquis, et lem donnait à chacun ce qu'il fallait 
pour entretenir trois chevaux; à la tene était jointe la basse ju
ridiction et le droit de pet·cevoir certains impôts, mais aYec 
l'obligation de créet· des sous-fiefs, de servir en a!'mes trois mois 
de l'année, et d'aller à la cour et au tribunal. 

(1) llijo de algo, fils de quelqu'un, c'est-à-dire d'un propriétaire. Par la suite, 
les 1·icos hom1J1·es, riches hommes, prirent le titre de barons; puis, au quinzième 
siècle, ils furent appelés nobles. Quand les rois nommèrent des chevaliers d'ori
gtne roturière, crux qui élairnt nés hidalgos s'intitulèrent chevaliers de l'Éperon 
d'or. · 

CGn~lilution 
.t·.\rJ.~on. 
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. La dignité de riche. ho~me ne se transmettait qu'au fils . 
time que le père dés1gnmt; les autres appartenaient a légJ. 

l d. . 'Il . ux mes nac. ores, ou, comme on ISait ai eurs, aux mznistériels , • 
d. . l é à 1 . ' c est-à 1re Sl:Uples nobles attac 1 s: a mmson roya~e (mesnada). • 

Le rlCbe homme ne pouvait être arrêté qu autant qu''l é . 
· ' dél' ·1 'ét 't · · d 1 tall co~vamcu d t~n It; 1 ~ m J~m~Is con ~.mné à mort ni à d 

pemes afilicLives. Le roi, son vicaire ou l mfant étaient es 
· é t d I rr · · '1 · seuls 1uges COII_lP ten s ans es a~a1res, ClVl es ou cnminelles, qui le 
concernaient. 

Le roi pouvait par un décret créer un riche hem me, un hid 
1 · · h'd 1 d · a go ou un mfanzone; touL 1 a go e naissance devenait chev 1. ' é · d' d l · d · a Ier avec les cer momes usage, e a mam u ro1 ou d'un ri h 

· d'A · d l c e homme. Les rois ragon, qm, ans eurs guerres continueU 
avaient besoin de l'amour de leurs hommes, les traitaient av~' 
familiarité. Ramon Montaner, historien militaire, dépeint c . . s· 1 . en ces termes les souverams aragonais : « 1 es Stljets de nos ro' 

' b' l . d lS «savaient com 1en es autres rois sont ru es et cruels enver 
<<les peuples, ils baiseraient la terre que foulent leurs seigneurs~ 
<<Si l'on me demandait: Jl!ontaner, quelles grâces les ?'ois d'Am
« gon font-ils à leurs s1ejets plus que les autres? je répondrais 
cc d'abord qu'ils font observer la justice et la bonne foi aux 
<< nobles, aux prélats, chevaliers, citoyens, bourgeois et paysans 
<< sans qu'il y ait à craindre qu'on demande à ceux-ci plus qu'ii 
<< n'est dù, ce qui n'arrive pas avec les autres seigneurs. De là 
<<vient que les Catalans et les Aragonais ont des sentiments 
« élevés, parce qu'ils ne sont pas entravés dans leurs actions; 

, «or nul ne.peut être vaillant en guerre s'il n'a le cœur haut 
cc placé. Chacun de leurs sujets parle quand il veut au prince, 
c< sûr d'être écouté avec bienveillance et d'en recevoir des ré
« ponses satisfaisantes. D'un autre côté, si un riche, un cheva
u lier, un galanl homme veut marier sa fille, et prie les seigneurs 
« d'honorer la cérémonie de !~ur présence, ils vi~nclronL à 
cc l'église, ou partout ailleurs; ils iront même à un dîner ou à 
«l'anniversaire d'un individu quelconque, comme si c'était leur 
« parent, ce que ne font pas assurément les autres seigneurs. 
cc Puis, dans les grandes fêtes, ils invilent beaucoup de braves 
«gens, et ne font pas difficulté de manger en public, et tous les 
«invités mangent avec eux; ce qui n'arrive pas ailleurs. Si des 
<'riches, des chevaliers, des prélats, des citoyens, des bour
« geois, des paysans, leur présentent des fruits, du vin ou autre 
<c chose, ils ne font pas difficulté d'en goûter; ils acceptent des 
u invitations dans les chilteaux, les maisons des champs et les 
«chaumières, mangent ce qu'on leur sert, couchent dans les 



ARAGON. 427 

<<chambres qu'on leur assigne, chevauchent par les cités et 
«dans les campagnes: et se montrent à leurs gens; si des 
<< personnes pauvres, hommes ou femmes, les implorent, ils 
«s'arrêtent, les écoutent. exaucent leurs vœux. En un mot, ils 
« sont si bons et si affectueux envers leurs sujets qu'on ne pour~ 
« rait l'exprimer; c'est pourquoi ceux-ci les aiment on ne peut 
cc davantage, et ne craignent pas la mort pour les faire croître 
« en honneur et en puissance, toujours prêts, sans que rien les 
cc retienne, à souffrir pour eux le froid et le chaud, à braver tous 
« les périls. ll 1 

Les communes formées dans les villes acquirent de bonne heure 
le droit d'envoyer des députés aux cortès du royaume, et nous 
y trouvons dès H34 ceux d'Aragon, en 1250 ceux de la Cata
logne: avantage qu'ils devaient à la richesse que leur procurè
rent le commerce maritime et l'industrie; enes étaient si floris
santes sous ce rapport, que les Catalans prétendent avoir donné 
à l'Europe entière le code commercial dans leConsolato di mare, 
rédigé, disent-ils, en langue limousine par le conseil municipal 
de Barcelone au commencement du treizième siècle ('1). 

Certaines villes jouissaient de priviléges spéciaux. Ainsi, h 
Saragosse, Alphonse I•r accorda les droits d'hidalgo à tous les 
lwnorati, c'est-à-dire à tous ceux qui avaient un cheval de selle 
et ne gagnaient pas leur vic du travail de leurs mains; les no
taires jouissaient de cette faveur. 

Les gens de la campagne étaient qui?ioneros ou villanos de 
parada; les premiers cultivaient les terres d'autrui moyennant 
un cens; les autres étaient attachés à la glèbe, mais ils perdaient 
la possession s'ils changeaient de résidence. 

Le clergé eut peu de pouvoir, et ce ne fut qu'à la fin du dou
zième siècle que les évêques se virent appelés aux cortès. 

En ·1307, il fut établi gue les cortès se réuniraient tous les deux 
ans dans la ville que désignerait le roi. En 1436, plusieurs grands 
officiers de la cour en furent ~xclus, ainsi que les religieux et les 
nobles qui avaient des charges municipales à Saragos~e J Bar
bastro, Huesca eL Daroca; 'cette exclusion comprenait encore les 
marchands en boutique ou artisans, les chirurgiens, les apothi
caires. Plus Lard, une contribution fut substituée au service mi
litaire. 

Pierre II ayant donc excité le mécontentement général, la 

(1) C'est une gloire que revendiquent aussi les 1\larseillais el es Italiens. Voy 
PARDEssus, lois maritimes, et notre livr~ XTY. 
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haute et la basse noblesse avec la plupart des villes f è 
. ' . ' orm re 1 une unwn pour la défense des liberté.~ politiques. Le mar· n . ' 1aoe cl 

sa sœur Eléonore avec Haymoncl de Tantouse cm·eloplla p~ e 
· ' 1err 

clans la guerre des Albigeois, en faveur desquels il combatrt· .0 

fut tué les armes à la main. Guerrier et lettl'é, il culliva la 
1 

'.11 
. ' ' poe. 

ste provençale ct chanta les louanges des clames, qu'il eut le 
tort de trop aimer. 

Comme les rivalités pour la tutelle de son fils Jayme ou J · 
ques excitaient des troubles, le cardinal cie Bénévent déte1·m~c
les états à jurer fidélité au jeune prince, cérémonie inusitée n~ 

. l . '1 è . ' ([Ill n'empêcha pomt a gueiTc CIVI e. Apr s avo1r été deux fois 
obligé de fuir devant ses tuteurs, Jacques enfin monta sur le 
trône, et se signala par de grandes victoires; il conquit les lie 
Baléares el, ce qui était plus important, le royaume de Valences 
« réunion de tous les biens disséminés ailleurs,,, oit il établit 
comme vassaux trois cent quatre-vingts chevaliers aragonais et 
catalans. Il donna au pays de Valence un code ti·ès-étendu, ré
digé en oatalan (Costumes de l'alencia), et où l'on sent l'influence 
de légistes versés dans lajul'ispmdence romaine; car la plupart 
des dispositions sont une libre traduction du Digeste el du code 
de Justinien. Il en avait donné un aulre à l'Aragon ct à la Cala
logne, d'après les conseils de Vicli!l, évêque de Huesca. 

Jacques fut surnommé le Conquérant et le Juste, double quali
fication qu'il mérita; mais sa prudence ne sut pas conjurer les 
dissensions domestiques. Il avait désigné pour son héritier Al
phonse; puis, comme il eut plusieurs fils d'un second lit, il fiL 
pou1· chacun des dispositions nomelles qui ne laissaient au pre
mier que l'Aragon. L'infantAlphonse, appuyé par un parti puis
sant, eut recours aux m·mes, et. les conditions de la paix h,Ii as
surèl·enl l'bédlage de l'Aragon et de Valence. Après sa mo1·t, 
ses frères, Pierre et Jacques, se firent Ia.gue1·re; pour· les satis
faire, lem père assigna au premier· l'Aragon, la Catalogne el Va
lence, et à l'autre le royaume de Majorque, avec différentes pos
sessions sur les frontièt·es de France. Il fut alors établi dans les 
cortès que les mâles en ligne directe succéder·aient à la co manne 
d'Aragon, à l'exclusion des lignes collatérales. 

Pierre III, à qui Comaclin de Souabe envoya son gant du haut 
de l'échafaud, occupa, comme rious le dirons, la Sicile aprè_s _les 
Vêpres siciliennes. Les Aragonais, sur lesquels cette expédrtwn 
t1t peser de lourdes dépenses et atlir·a l'inler·dit pontifical, en 

''1 · · nt d'une conçurent un grand mécontentement, qu t s expnmere, 
manière énergique. Les états convoqués par Pierre III a Tarra
gone, n'obtenant pas satisfaction an sujet de leurs demandes, se 
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concm·tèrent pour la défense de leurs anciennes prérogatives, 
sauf l'obéissance au roi. Il fut arrêté que, si jamais il faisait mou
rir ou empl'isonner quelqu'un des confédérés sans la sentence 
du justicier et des assesseurs, la fidélité cesserait envers lui, et 
que le trône serait offert à son fils Alphonse, à la condition qu'il 
les aiderait à chasser son père; s'il refusait, tout lien de sujétion 
scl'ait rompu envers lui et ses héritiers, et quiconque n'entrerait 
pas dans la confédération, se verrait dépossédé comme traître. 

Le roi de France, Philippe le Hardi, déclara la guerre à Pierre; 
à la tête de seize mille hommes de cavalerie, de dix-sept mille 
at·balétriers et de cent mille fantassins, il jeta l'effroi dans la Ca
talogne, pénétra dans l'Aragon par des gorges laissées sans dé
fense, eL fit couronner son fils Charles de Valois. Le long siége 
de Girone décima l'armée f!'ançaise, eL Roger de Loria, amiral 
de Sicile, détruisit la floUe de Philippe dans le golfe de Roses; 
pt·ivé, pat· cc désastre, de toutes ses ressoul'ces, argent et vivres, 
le roi de F1·ance fut obligé d'efl'ectuer sa retraite. 

Alphonse lli le Bienfaisant, fils de Pierre, hérita du royaume, m:;. 

tandis que la Sicile. comme conquête, fut laissée à Jacques, qui 
recouvra Minorque sur les Arabes, cl l\Jajorque sur son oncle. 

L'Aragon, la Catalogne et Valence avaient chacun leurs cor- corte•. 
tès, qui se réunissaient pour jurer fidélité au nouveau roi, ac-
corder le service militaire ou. des subsides, et pour faire des lois. 
Le roi en personne ou un représentant agréé par les états devait 
les présider; en l'absence de l'un et de l'autre, elles s'appelaient 
parlement, et, quand elles étaient réunies toutes trois dans une 
ville, elles constituaient les cortès générales. Dans l'Aragon, elles 
se composaient de quaLl'e bras: le clergé, la haute noblesse, l'un 
et l'autre en personne ou par délégués, la noblesse inférieure en 
personne, et les députés des vi! les; en Catalogne et à Valence, la 
noblesse ne formait qu'un bras. Chaque bras délibérait à part, 
et aucune loi ne passait qu'à l'unanimité absolue, une seule voix 
contraire suffisant pour faire rejeter une proposition. 

De ces assemblées sortirent les sages lois qui prohibèrent les 
procédures secrètes, les arrestations arbitraires, la torture, la 
confiscation des biens pour tout autl'e motif que le crime de lèse
majesté ou de fausse monnaie; en outre, elles garantirent au 
pays les priviléges politiques, eL prévilll'ent, entre les nobles et 
les cités, les luttes qui déchirèrent la Castille et les autres royau
mes féodaux. Elles avaient toutefois l'inconvénient de réduire 
l'autorité royale à un vain Litre, pour faire prévaloir le despo
tisme populaire ou l'aristocratie féodale, et de laisser à un seul 
individu le pouvoit· d'arrêter les décisions. 
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Outre les unions que nous avons vues se former sous p· . 
pour la défense des libertés nationales, il s'organisa Ierr

1
: II 

1260, une aulre grande confédél'ation pour réprimer l~svf~rsl. an 
é ac IOns 

n es pendant les guerres fraternelles; le royaume, en c é 
f d. . é . é . (. t ) ons -quence, ut 1v1s en cmq r gwns JUn as , sous la directioi d' 

b . h . . l d . . l 1 un so re pmteros c OlSl c ans une es prmcipa es familles afi d . ., In e 
combattre les faclwux. En -126~., une autre union des n bi 

· 't d · t ' 'tl · d · 0 es posa des hm1 es au rm · qu avm e ro1 e disposer des g·. d 
' . 'l d .. l' tan s fiefs; à 1 avemr, 1 ne . evmt exercer que de concert avec les 

riches hommes. 
Pierre, menacé par la F1~ance, fut obligé de concéder à la 

d · ·z· l l ·1 ' ' na-tion le gran przv.z ege, p_ar eque I s engageait à n'enlever ù 
aucun vassal son fief sans JUgement, ce dont les grands feuda
taires furent également tenus envers les petits. Aucun vassal ne 
put être contraint d'aller combattre hors du royaume; les élats 
furent autorisés il nommer des conservateurs de la paix dans les 
royaumes cl' Aragon et de V ~!en cc; ils _durent être réunis chaque 
année à Sal'agosse, el le ro1 ne put faire l~ guerre ou lever des 
impôts sans leur consentement. · 

Pierre accorda les mêmes droits à la Catalogne, en récom
pense des secours qu'elle lui avait foul'nis pour l'expédition de 
Sicile. 

Enhardies par leurs succès, les Unions résolurent d'impose!' 
de nouvelles entraves à l'autorité royale; elles ne consentirent 
à reconnaître Alphonse Ill pour roi qu'à la condition qu'il choi
sirait ses conseillers de concert avec les états; sur son refus, il 
se forma une autre ligue qui obtint du roi le privilége de l'U
nion. Aux termes de ce pacte, on ne put désormais procéder 
contre aucun des membres de l'Union que dans les formes jul'i
diques; il lui fut donné elix places de sûreté; si le roi ou ses 
successeurs manquaient à leur promesse, elle fut autorisée à 
choisir un autre roi; les cortès durent être assemblées Lous les 
ans ü Saragosse, avec la faculté de nommer un conseil au roi, 
ou d'en changer les membres en totalité ou en partie. Les asso
ciés adoptèrent un sceau oü ils étaient représentés dans une at
titude suppliante devant le roi, tandis qu'on apercevait au loin 
des lances el des bataillons. 

Le roi se trouvait clone à peu pt·ès annulé, d'autant plus qu'il 
avait encore près de lui le jusli::.a ou justicier, juge de la cour, 
qui prononçait seul ou avec l'assistance des barons; c'éLaiL un 
antique magistrat, antérieur peut-être à la monarchie. Dans le 
principe, il ne faisait que recueillir les avis des riches bommes, 
et rendre la sentence confol'mémenl à .leur décision. Quand les 

.. .,..... 
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lois eurent grandi avec les idées de liberté, la vénération pour 
celui qui était chargé de les interpréter s'accrut également; il 
fut pris comme arbitre dans les différends entre le roi et les 
grands; mais il était responsable du préjudice qui résultait de 
ses décisions et soumis au contrôle des cortès. Les rois, en ra
petissant la juridiction des· feudataires, fortifièrent celle du 
justicier; enfin, pour écarter la haute noblesse des fonctions 
trop importa·ntes, on décréta qu'il serait choisi parmi les che
valiers, sous le prétexte que les riches hommes ne pouvaient 
être punis de mort, tandis que ce magistrat devait répondre, 
même sur sa tête, de son administration. A ce haut magistrat 
furent commises par le grand privilége toutes les causes dé
férées au roi, qui devait en délibérer avec les nobles et les ci-
toyens. < 

Le droit d'union fut ensuite aboli par Pierre IV, qui, s'étant 
blessé en lacérant la charte avec son poignard, s'écria : Que te 
sang d'un 1·oi efface un privitége si fune.~te et si inju1·ieux à la 
royauté! On eut grand soin d'en faire disparaître l'original; 
mais il résulta de cetfeabrogation que le justicier resta la garan
tie la plus puissante du peuple contre l'oppression. Les juges 
municipaux et royaux lui soumettaient tous les doutes soulevés 
dans les tribunaux en matière de loi; il donnait sa solution dans 
les huit jours, sans que les lettres du roi pussent rien contre ses 
décisions. En vertu du jurisfirma, il avait le droit d'évoquer 
touté cause portée devant un autre tribunal, eL garantissait des 
effets de la condamnation les biens de ceux qui recouraient à 
son assistance. Par la manifestation, il assurait la liberté per
sonnelle contre les officiers royaux, non pas qu'il affranchît le 
prévenu de la prison, mais il lui manifestait les acLes du procès, 
et ille tenait dans une geôle particulière. On appelait ces me
sures du justicier 1·emèdes de droit contre l'autorité des magis
trats royaux. Interprète des lois, juge suprême, il pouvait infir
mer par son veto les ordres ·du roi, destituer ou censurer se~ 
ministres; il est vrai que, par une étrange contradiction, il était 
nommé par le roi, et pouvait être révoqué. Ce fut seulement en 
1H2 que les col'Lès le déclarèrent inamovible. 

Elles obtinrent, en 1398, que le roi nommerait quatre cen
seurs du justicier, un par bras; ils siégeaient trois fois J'an pour 
recevoir les plaintes adressées aux cortès; celles-ci d'abord, puis 
le roi seul et les états pouvaient juger le justicier. 

Nous nous sommes arrêté sur l~s constitutions diverses des 
royaumes espagnols, soit ü cause de leur propre importance, 

1:!6:3 

13~8. 



432 DOUZIÈl\lE Él'OQUg. 

soit parce qu'elles diffèrent, dans l'origine et la lorme d · 
des autres pays européens, soit aussi parce qu'elles c' et. celles. 

, . . d on Inuent eneore a seev11' de drapeau aux ennem1s u 'libérali 
l . . i\ , . 1 sme mo 
e erne, qm s'obstme trop peut-ctre a I&O er les institutio ~ 

1 l 
. . 1 . ns n011 n' les ce~ ancwnnes, touJOUrs c 1eres au peuple !laree , -· , . ' quel! . 

sont nees avec lm. es 
La noblesse n'était donc pas féodale en Espaane. m.,·. 1 . 

, ;:, ' ulS e 1'01 
devait avoir pour elle beaucoup cl égards, parce qu'élevé . 

· ' l · 1 1 · 1 e a\ ec l'Etal, elle passee ait e e grane es r1c 1csses. et s'appuv 'L 
.1. . . t l JUI sur treize ordres mi 1tmres, pmssan s par cm· opulence et 1 . 

. '1 , l d . l , l l cu r:s lH'IVI eges, c ren us presque me epene an s par lem état d 
guer1·e perpétuelle contre un ennemi qui n'était pas celui d' e 

· 1· · l 1 · · un royaume parL1cu 1er, mais e e a natiOn entière. Bien que 1 
Espagnols comballissenlan nom de la religion, leur contact c e~ 

. Linucl avec les Maures dut modifier leurs idées; aussi se ma~~~
Linrenl-ils indépendants de la cour de Home pendant comm 
après la guerre de l'islamisme; ils ne lui furent assujetti;,; qu: 
par Charles-Quint. 

. On ne vit point en Espagne de rois dépo,sés par les évêques, 
m la lulte du sacerdoce contre la royaute; les évêques, qui, 
même avant la conquête, avaient le droit d'intervenir à la no
mination du roi, au lieu d'amoindrir son autorité, aimaient à y 
participer; ils toléraient une différence dans le rit en faveu 1· 
des chrétiens qui, pendant un certain temps, avaient été sujels 
des :Maures, eL laissaient encore une plus grande latitude aux 
~Iozarabes. La poésie décernait lant d'hommages aux hidalgos 
maures que les âmes timorées s'en scandalisaient. Les pauli
ciens furent accueillis clans l'Aragon; Pierre II mourut en com
battant pour les Albigeois; Piene III occupa la Sicile en dépit 
du pape, eL ses successeurs furent excommuniés penclanL toute 
la ·cl mée du siècle; puis nous verrons, clans le grand schisme, 
Pierre IV el Alphonse V se ranger du parti opposé au pape; 
l'inquisition, que les moines établirent dans le pays, resta indé
pendante de Itome. Occupés à ser\'Ïr le christianisme de leurs 
bras, les Espagnols n'appliquèrent point leur esprit aux subtili
tés du dogme; ils eurent donc peu de dissertateurs et encore 
moins d'hérétiques, à l'exception de quelques mystiques. 

De ces institutions sortit le caractère des Espagnols, mélange 
d'intérêts el d'habitudes opposés, sentiment énergique du dreil, 
joint à une résignation absolue ù des priviléges sanct~onné~ par 
la loi; des habitudes d'une égalité qui lient de la republique, 
une fière indépendance de montagnards associée au culte en
thousiaste de la monarchie, et une soumission orientale envers 
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le souverain, idcnti.flé avec la patrie. Lorsque ailleurs l'homme 
n'obtenait de considération qu'autant qu'il était noble la cons-

. ' 
cience de la dignité de chacun parlait haut là où chacun avait 
contribué de ses efforts à l'affranchissement de la patrie. Tous 
avaient résisté à la séduction, à la menace, à l'exemple des Sar
rasins; de là une pieuse vénération pour les sentiments les plus 
vrais, pour la famille, la patrie, l'existence paisible et réglée 
des champs, et en même temps le goût des aventures, des 
courses, des armes, l'insouciance de la mort : tout, en un mot, 
y était mêlé comme les éléments de la population et l'histoire 
du pays. Faut-il donc s'étonner que la fusion, toujours troublée 
par des influences étrangères, ait mis tant de siècles à s'opérer, 
ait coûté et-coùte encore tant de sang? 

Parmi les chevaliers français venus au secours d'Alphonse 1er 
(ou VI) de Castille et Léon, nous avons nommé Henri de Bour
gogne; avec la main de Thérèse, fille de ce roi, il avait obtenu 
le titre de comte du pays situé entre le Minho, le Douro et Tras
os-Montes, et qui de Porto-Cale, ancienne capitale des Gallè
ces, fut appelé Portugal. Il laissa son fils Alphonse-Henri, âgé 
de deux ans à peine, sous la régence de sa mère, qui repoussa 
les attaques de dona Urraque, et l'imita dans ses intrigues avec 
les deux fils du comte de Transtamare, dont l'un devint son 
époux. 

Alphonse-Henri, parvenu à l'àge d'homme, recouvrasesÉtats 
de vive force, enferma sa mère, bannit son beau-père, et se dé
fendit contre Alphonse VII de Castille. Cinq émirs arabes s'a
vancèrent contre lui à la tête d'une armée formidable; il était 
campé en face d'eux, dans les plaines d'Orico, sur les confins 
des Algarves, lorsque, par une nuit sombre, le Christ lui appa
rut sur la croix, et lui dit : L'armée te proclamera 1·ot de Portu
gal : accepte; prends pour armoiries mes cinq plaies et les trente 
deniers pour lesquels je {1ts vendu, et la race sera ,glorieuse jusqu'à 
la seizième génération. Alphonse en fit la déclaration par écrit 
el sous la foi du serment; l'armée le pl'Oclama donc en le cou
ronnant de feuillage, et une victoire signalée, qui coûta la vie 
aux cinq émirs, ne laissa aucun doute sur cette révélation. 

Le roi de Castille lui contesta ce titre, à moins qu'il ne recon
nùL le tenir de lui; une guerre intervint, et le pape fut appelé à 
pt·ononcer. Pour se concilier saint Bernard, Alphonse mit son 
royaume sous le palt·onage de Notre-Dame de Clairvaux, à la
quelle il promit, à titre de fief, cinguante morabitains d'or pa1· 
an, pom qu'elle affranchît le Portugal de toute domination 

IIIST. U~IV. - T. Xl, 28 
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étt·angère; en outre, il fit hommage comme vassal à sa· t p· 
et à l'Église de Rome, et contracta l'obligation de payem terre 

runce 
annuel de quatre onces d'or. Alexandre III lui confirma 1 ·. ns 
de roi et toutes les terres qu'il pourrait recouvrer sur les el\~ttre 
res (1). au-

J\lais l'armée, c'est-à-dire un corps qui, par sa nature re-
à 1 · · · · Il l l · t l ' nonce a hberlc pohttque, a-t-e c cc rot ce prendre une déi"b' .. 
. ·t d 1 . à t et <ttton quelconque, ct sm·Lou , cc onner un ro~ < une nation? Les 

c01·tès furent donc convoquees pom la premtère fois à Lame•ro 
el composées du haut clergé, de la noblesse et des députés d ' 
seize principales villes; elles sanctionnèrent le choix de l' es 
mée, moyennant des conditions très-libérales, acceptées pa ar,-

. f · é l' 'r e roi. Al phonsc- Henn ut conronn par archevêque de Bt•acr· 
qui ceignit son front d'un diadème d'or_ ct de perles, donné ;~1;, 
les Goths au couvent de Lorbano; la mam posee sur l'épée avec 
laquelle il avait combattu les Maures, il remercia Dieu d'abord 
puis les ·~ortès, qu'il invita à faire des lois, auxquelles les état:;: 
tant pour eux que pour leurs descendants, promirent obéis
sance. Le royaume fut déclaré héréditaire de màle en màle; it 
leur défaut, les femmes étaient appelées au trône, it la condition 
d'épouser un Portugais, lequel ne prendrait le titre de roi que 
lorsqu'il aurait un fils. La noblesse dut être r,omposée d'abord 
des parents du roi, puis de ceux qui auraient sauvé à la guerre 
les jours du roi, de son fils ou de son gendre, et ne seraient ni 
Maures ni juifs de naissance; des fils de ceux qui, pris par les 
infidèles, mourraient pom ne pas renier leur foi; des soldats 
qui tueraient sur le champ de bataille le roi ennemi ou son fils, 
ou s'empareraient de l'étendard royal; des indiridus qui, it cc 
moment, sc trouvaient à la cour du roi eL possédaient la noblesse 
de temps immémorial, et des Portugais qui avaient combattu à 
la journée d'Orico. · 

Par contre, est déclaré déchu de la noblesse avec tous ses des· 
cendanLs le noble qui a pris la fuite dans une bataille, ou' frappé 
une femme avec la lance ou l'épée; celui (JUÏ dans une mèlée ne 
défend pas de toutes ses forces le roi, son fils ou sa bannièr~; 
celui qui pi'êlc faux témoignage, qui dissimule la vérité au roJ, 
qui médit de la reine ou de ses Hiles, qui passe aux Maures, oc· 

(1) C. GEBAUEB, /list. du Portugal (allelllanù); A. HEHCUL.\110 1 /list. ~e P~l'
tugal, Lisbonne, 184 6. Cet historien relègue parsui les fables l'acclamatson d .~l· 
phonsc-Henri ct les corlès de Lamego. . 

1 1. Contrairement à ce ((Ue dit l'A1·t de vérifier les dates, le Pnrlngal ac op a, 
Ù R 3s ans a van~ jusqu'en 1422, l'ère espagnole, comm~n~ant l'année i 15 e ome, 

J'ère \'ulgairP.. 
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cupe le domaine d'autrui, blasphème le Christ et conspire contre 
la vie du roi. 

La noblesse portugaise ne s'appuyait donc ni sur la conquête 
ni sur la féodalité, mais sur les qualités personnelles, le cou
rage, la loyauté, la religion. Les états sanctionnèrent ces lois, 
parce qu'elles leur parurent bonnes et justes, double condition 
trop oubliée dans des Lemps beaucoup plus raffinés. 

Sur la demande qui fut faite à l'assemblée si elle entendait 
. que le roi se rendît aux cor Lès du roi de Léon eL se reconnût son 

vassal, Lous se levèrent, et, tirant leurs épées, s'écrièrent d'une 
voix unanime : Libres nous sommes, et libre est notre roi; nos 
bras nous ont 1·endus tels. S'il en est un qui accepte la servitude, 
qu'il meu1·e; s'il est 1·oi, qu'il cesse de 1·égner. . 

Les corLès de Portugal se bornaient à délibérer sur les propo
sitions du roi, qui consistaient le plus souvent en demandes d'ar
gent eL d'hommes pour la défense du pays. Elles pouvaient aussi 
lui exposer leurs griefs, sous la dénomination de chapitres; 
ces chapitres étaient génùaux si tous les ordres réunis les pré
sentaient, spéciaux lorsqu'ils émanaient d'un seul; ils étaient 
rédigés sous forme de supplique, et le roi rendait sur leur con
tenu des lois eL des rescrits, ce qui donne aux corlès portugaises 
un air d'assemblée consultative. Les chapitres généraux de l'an 
1372, qui nous sont restés, peuvent donner une idée de la ma
nière dont les choses se passaient. Le roi est prié, dans les ter
mes les plus respectueux, d'ordonner qu'il ne soit pas corrjmencé 
de guerre ni bal tu de monnaie sans l'ordre des communes; 
d'e:xaminer si les dépenses de la cour peuvent être diminuées; 
de bien choisir les officiers de justice; de ne pas contraindre au 
mariage les veuves et les filles de personnes considérables; de 
conduire avec lui un boulanger et un boucher lorsqu'il se rend 
dans un pays où il n'y en a pas; de maintenir les exemptions de 
logement; d'interdire le négoce aux grands et aux nobles; de 
ne pas contraindre les hommes privilégiés à servir sur la flotte; 
d'exempter du service militaire ceux qui travaillent aux champs; 
d'empêcher les ecclésiastiques de vendre ou d'acheter des biens
fonds pour eux-mêmes ou les autres; d'ordonner que tous puis
sent vendre des vivres sans qu'il soit permis de les accaparer 
pout· en exagérer le prix. Ces chapitres demandent encore que 
les juifs ne soient point admis aux emplois; que tous les sujets 
aient la faculté de présenter leurs requê.tcs au roi partout où il 
se trouve; que les prélats et les riches, qui ont du pain et de la 
viande, ne puissent s'en procurer de vive force; que tout ce qui 
est pris pour l'usage du roi soit payé ou rendu en nature; que 

28. 
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les cortès soient convoquées tous les trois ans et 
· 't' ét bl' · ,. quetoutce qm a e e a 1 dans les précédentes sort observé ex.a t 

Tout cela est dit dans la forme et avec le ton de la pri~r:~n~. 
les demandes ont un but élevé. ' ais 

Le pacte entre la nation et le roi ne dut être modifié q 
1 . A . l ue pal' es deu}_F partres contractantes. usst, orsque les instituti . 
bérales qui signalè!'ent le règne d'Alphonse se tl'ouvèrentonsdl~~ 

. f . d . 1 mo 1· fiées, ce ne ut pomt par es secousses viO entes, mais pa, l' 
· d h f Il 1 ac~ cord de la natiOn et e son c e ; e es restèrent la base de 1 r 

berté d'un peuple qui, dès le berceau, connut et défend'ta l-
. b' d · 1 ses droits, sr ren que, e nos JOurs encore, après tant de théories 

et d'expériences, elles peuvent offrir des modèles de véritabl 
franchises (-1). Les communes (consellws) se trouvent institué es 
dès cette époque; peut-être dérivaient-elles de la tradition" e~ 
th~que, mais ~Iles différaie_nt des autre_s communes de l'Euro~~. 
sort parce quelles formaient une umté morale complète soit 
parce qu'elles reposaient sm· une base essentiellement féodale 
puisqu'elles se trouvaient disposées hiérarchiquement en troi~ 
ordres: les chevaliers, les clet·cs et les fantassins. 

w.1. Alphonse continua d'expulser les Maures du pays; mais Lis-
bonne lui opposa une résistance telle qu'il était près d'en lever 
le siége, lorsque aborda tout à coup, sm les côtes de Galice, une 
Hotte de croisés flamands, anglais, normands, frisons, allemands. 
ll sembla que Dieu les eût lui-même guidés vers ces plages; s'as
sociant volontiers à une entreprise qui ressemblait à la croisade, 
ils prirent cette ville. A leur retour, ils répandirent dans toute 
l'Europe la gloire d'Alphonse; plusieurs chevaliers vi ment alors 
combattre sous ses bannières, qu'il porta triomphantesjusqu'aux 

(l) Nous voulons parler du célèbre décret de Jean VI, du 4 juin 1824, qui met 
en reliefle mérite de l'ancienne constitution. JI y est dit: "Que ceux qui les pré
sentes liront sachent qu'après lllllr examen sur les principes de l'ancienne cons
titution portugaise, oit se trouve celte admirable harmonie el celte prudente com· 
binaison dont l'expérience de tant de siècles a montré l'incalculable utilité pPUr 
la nation portugaise, utilité telle qu'on n'en saurait attendre de plus grande ni 
mème d'égale d'institutions nouvelles et différentes; considérant que, selon les 
plus sages politiques, une· nation ne peut tirer aucun avantage d'une l'orme de 
gouvernewent qui n'est pas parfaitement en rapport a\'ec son caractère, son édu· 
cation, ses anciens usages, et que les essais faits pou_r réduire à un type gé~éral 
les usages particuliers des nationg se sont trouvés dangereu:>. el presque lo~J~urs 
impraticables, nous aYons pensé qu'il ne convenait pas de démolir le 1~oble edifice 
de notre ancienne conslilution politique, composée <le lois sages, ecntes ou tra
ditionnelles; ... d'autant plus que nous sa\'ons que J'ancienne constitutio~ portu_
rraise renferme en soi lous les éléments nécessaires pour protéger la rehgJOn, J,a 
~ajesté du trône, la sécurité des droits individuels de tous les sujets et le bon 
ordre de l'administration publique. • 
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Algarves. Il régna quarante-six ans, béni par la nation qu'il avait 
rendue indépendante, et révéré comme saint par le clergé, qui 
avait eu large part à ses faveurs. , 

Son fils Sancho I•r n'eut pas comme lui l'habileté de se le con
cilier; pendant les vingt-six années de son règne, il eut de con
tinuels démêlés avec la cour de Rome eL les évêques du pays. 
Celui de Porto lui reproche un mariage à un degré prohibé, et . 
Sancho le fait jeter en prison; mais le prélat réussit à s'enfuir, 
met son diocèse en interdit, et,se réfugie à Rome, où il est sou
tenu par Innocent III avec assez d'énergie pour que le roi, mal
gré son opiniâLt·eté, soit obligé de plier. Plus tard , l'évêque de 
Coïmbt·c lui' infligea des censures, où le vulgaire vit la cause de 
la maladie dont il fut atteint, et de laquelle il mourut, après 
s'être réconcilié avec l'Église. Le soin qu'il prit de repeupler le 
pays, épuisé par la guerre et la peste, le fit surnommer el Po
pladm·. 

Les ordres militaires et les croisés, qui avaient aidé Sancho yer 
dans ses conquêtes, rendirent aussi de grands services à Al
phonse II, son fils, qui vécut pourtant en querelles incessantes 
avec les moines et les évêques pour des questions de suzerai
neté et d'exemptions; il mourut excommunié. 

Les différends avec le clergé s'envenimèrent sous Sancho II dit 
le Capuchonné à cause elu capuchon de l'ordre de Saint-Augustin 
que sa mère lui fit porter dans son enfance. Les évêques riches 
eL puissants, considérant le roi comme vassal du saint-siége, 
prétendaient rester, dans leur personne et leurs biens, exempts 
de tout impôt eL ne relever d'aucune juridiction; comme le roi 
refusait d'admettre ces prétentions, une grande irritation se ma
nifesta, qu'aigrirent encore les intrigues de dona l\fencia, sa 
femme ou sa concubine, et de son oncle Ferdinand, qu'appuyait 
une faction puissante. Les prélats obtinrent d'Innocent IV, au 
concile de Lyon ( f245), qu'il déliât les Portugais du serment 
d'obéissance envers un roi ((perturbateur de l'Église et ennemi 
(( de ses libertés, qui appelait les ecclésiastiques au forum sécu
(( lier, imposait les biens des églises et des couvents, ne répri
(( mait pas les violences de la noblesse, et faisait seulement pour 
(: la f01·me de petites guerres aux Maures.» Alphonse, son frère, 
appelé au trône à sa place, se rendit en Portugal après avoir juré 
entre les mains du légat de bien administrer le royaume. Sancho, 
réduit à s'enfuir, fut appuyé par les armes et les bons offices de 
Ferdinand Ill de Castille, ce qui détermina le pape à faire exa
miner de plus près les accusations portées contre ce prince; 
mais, sur ces entrefaites, Sancho mourut sans laisser d'enfant. 

Sanrl•o. 
tl lUI. 

Alphoncrc 11. 

S1ncho 1!. 
J223. 

12~S. 



.l.lpl10n••~ 111. 
~~3 ~.\, 

D~ni..:: 1. 
1279. 

12S9. 

438 DOUZIÈ:r.m ÉPOQUE. 

Alphonse Ill linit de soumettre les Algarves, dont il co . 
une partie; l'autre lui fut cédée par le roi de Castille conmqU!l 

· c ' me dot de sa fille, qu'il lui donna en manage. ependant Mathild 
sa première femme, qu'il avait répudiée, ayant porté plainte e, 

. . l't . , au pape, le royaume fut m1s en mterc 1 JUsqu au moment où 
mort permit de légitimer la seconde union. Loin de vivre sa 
paix avec le clergé, qui l'avait porté au trône, Alphonse refuen 
le tribut à Grégoire X; menacé de censures, il n'obtint l'ab s~ 
lution que sur son lit de mort, en jurant obéissance au sain~
siége. 

Denis, son fils, ne se considéra pas comme obligé par ce ser
ment; il restreignit même la juridiction el les possessions dt 
clergé, ce qui lui valut l'excommunication. Afin de terminer 1~ 
différend, les corlès furent convoquées; le clergé y présenta 
quarante-deux griefs, auxquels le roi donna satisfaction, et l'ac
COI'd fut conclu. 

L'agrandissement de Lisbonne accoutuma les Portugais à un 
genre de vie moins solitaire que celui des châteaux féodaux, ce 
qui modé~a chez eux la fierté hautaine et le fanatisme. Les 
nombt·eux Mozarabes mêlés avec eux leur communiquèrC'nt les 
idées orien Laies; de même que la langue garda l'empreinte 
arabe, ce fut sm l'amour que roulèrent les œuvres d'imagina
tion. L'agriculLure ne fut jamais florissante dans le pays, parce 
que les Portugais lui préféraient la profession du pâlre, du sol
dat et du navigateur, dans laquelle ils pouvaient déployel' leur 
énergie cl leur cqurage; aussi les verrons-nous se co mT ir de 
gloire dans cette dernière carrière. 

CHAPITRE XX. 

PRUSSE, LIVONIE, CIIEVALIEIIS TEUTONIQUES, 

L'histoire de la Prusse est la suite ou plutôt un épisode de 
l'histoire des croisades(!). Peu connue des anciens, qui en ti
l'aient l'ambre jaune, elle fut probablement visitée par Pythéas; 
mais il en fil une description confuse el fabuleuse. Des tribus 

(1) Voyez SCIIOELL. . 

VoiGT, Hist. de la Prusse depuis les temps les pltts l'tculés jusq·u'à l'a.boll· 
lion de l'ordTe Teutonique; Konig;sberg; t82i-1840. . il> 

KANNGIES>ER, Bekelwungsgeschicltle der Pomern :;um CJn·istentlmme, Gre ~ 
\vald, 1824. 
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gothiques se lransplantèrent, selon Jornandès, de la Scandina
vie sur la Vistule, et, mêlées avec les peuplades slaves qui ha
bitaient ceLLe contrée, formèrent la nation des Prussiens. Les 
Vénèdes el les Estyens continuèrent d'occuper ces r~vages, mal
gré les conquêtes d'Attila; ils y restèrent même lorsque les 
Leckhes on Polonais, les Mazoviens, les Poméraniens et les Lu
lizcs vinrent dn Danube dans les pays qni maintenant portent 
letu' nom. 

On rapporte que les Prussiens choisirent un chef commun et 
un grand prêtre, et que deux frères, "\Videwud et Bruten, or:
ganisèrent un gouvernement et pourvurent au culte national; 
ils cr·eusèr·ent dans un chêne immense trois niches pour leurs 
trois dieux, Jumala, créateur; Perkun, tonnant; Seminik, dis
pensalem des fruils de la terr·e. Nul autre que le waïdelot, ou 
pr·être, ne devait, sous peine de la vie, approcher de ce sanc
tuaire, appelé Romov ou Rikaïl. Les deux frères se brûlèrent so
lcnncllemenl, après avoir· partagé le royaume entre leurs douze 
fils, qui se firent une guerre' terrible, jusqu'à ce qu'ils se fus
senlrendus indépendants les uns des autres. 

JI est très-difficile de reconnaître la vérité au milieu de ces 
ténèbres. L'histoire certaine ne commence qu'avec le christia
nisme; à ceLte époque, on ne trouve aucune trace de la consti
tution, des usages eL même de la langue ancienne. On sait seu
lement que le pays était divisé en onze ou douze États, gouvernés 
par des princes (reiks), division qui jamais ne put être détruite, 
malgré toutes les vicissitudes politiques. 

On prétend qu'en 900 une colonie cl'ILaliens fugitifs, Palémon 
Libo, Julien Dorsprungo, Prosper eL César Colonne, Hector et 
Orsino Rosa, y porLa la civilisation et les nombreuses expres
sions latines qu'on remarque dans cette langue. Cette colonie 
aurait été la souche des diverses dynasties de la Lithuanie et de 
la Samogilie. 

Vers l'an 1000, on rencontre le nom de Borusses ou Parusses, 
dont on ne connaît pas l'origine, et qui probablement leur fut 
donné par des étrangers; leur histoire ne cesse cl 'être obscure 
que lorsque nous les trouvons en guerre avec la Pologne. Bien 
que les Normands et les Danois eussent touché le golfe de Fin
lande, eL qu'il ne fût pas ignoré des Russes, le reste de l'Europe 
n'eut connaissance de ces pays qu'au moment où de? marchands 
tle Brème, se renJanL à Wisby, fnrenL jetés par la tempête à 
l'embouchure de la Duna. Ils y tr·ouvèrent une population sau- ms. 
yage parlant une langue inconnue, qui, les prenant pour des 
Danois, s'opposa à leur débarquement; mais, quand elle eut, 
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compris que leur intention était seulement de troque 
1 

marchandises, elle devint traitable. Il fut possible alorsr d cnrs 
voit' qu'ils se nommaient Lives, Lettons, ·wendes, Curan e ·ssa- · 

. l l~ . 'b t s, C-mtga s, ~,sthons, eL qu'ils payment tl'l u au prince de Pol t 
1 

.. 
C'est de ces peuplades que reçurent leur nom la Courlao ~ \. 
l'E:sthonie, la ville de Wenden et la Livonie. Les Lives 'n ~· 

· 1 L t d ' ' quoi-que moms nombreux que es e tons, onnerent leur no à 
celle dernière province, pal'ce qu'ils furent les pl'emiers ~ 
trouvet' en relation aveè les Allemands; ils étaient de la , se . . race 
des Tchoudes, com~e _les Esthomens, les Fmnois et les La. 
pons; leur langue na nen de commun av.ec les idiomes sla 

, l l . 1 . ves ?LI teutons, non -plus qu avec e elton et e lithuanien actuel, 
parlé pal' une population mélangée de Slaves et de Germains 
Les Lettons étaient d'un caractère mou eL résigné; les Es thon~ 
avaient plus d'énergie : mais ni les uns ni les autr.es ne surent 
conserver leur indépendance, eL ils furent tour à tour assujettis 
par les Teutons, les Polonais, les Suédois et les Russes, tout en 
conservant un caractère, des traditions et une langue propres. 

Les Hanséatiques, poussés par la cnri~si Lé eL la soif du gain, 
accoururent dans ces parages, pour dé biler leurs denrées; les 
marchands de Brême, de Lubeck et de Wisby vinrent y cher
cher des pelleteries tirées du fond de la Hussie; ils donnaient 

' en échange, du sel, des toiles communes et des objets en rap-
port avec les besoins d'un peuple gt·ossier. 

Saint Adalbert: archevêque de Prague, vint y prêcher l'Évan
gile; mais il fut mal accueilli par la caste sacerdotale, intéres
sée à conserve!' l'ancien culle. Étant entré sans le savoit' sur le 
territoire sacré du Romov, il fut tué comme un sacrilége; Bruno, 
qui entreprit de poursuivt'e la Lâche commencée par Adalbert, 
éproma le m~me sort. 

Les Danois avaient aussi cherché à introduire dans ces lieux 
la religion chrétienne; mais ils n'avaient réussi qu'à se faire ab
horrer par cette nation, très-attachée à ses idoles. Cependant le 
péril n'effraya pointl\1aynard, chanoine de Sigebet·g; il se joi
gnit à des marchands, alla prêcher chez les Lives, et obtint du . 
prince de Pololzk la permission de fonder une église à Yxküll 
(Ykeskol:t), près d'un fort élevé par les Allemands pour Jeursû
reté ct celle de leurs marchandises. Aussitôt qu'il eut padé de 
christianisme, les natmels s'imaginèrent qu'on voulait attenter 
~t lem indépendance, et formèrent le complot d'exterminer les 
étrangers. Maynard alot's proposa de construire plusieur_s forts, 
et fit venir de Visby les matériaux, la chaux et les ouvriers; le 
pape l'institua évêque d'Yxküll sous le métropolitain de Brême. 
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Il mourut dans un âge avancé, en grand renom de vertu. Ber
thold, abbé saxon, qui lui succéda, fut chassé par la force des 
armes avec tous les prêtres; ceux qui avaient été baptisés se 
purifièrent de cette tache dans les eaux de la Duna, et retour
nèrent au culte de leurs diêux. Célestin III ayant proclamé la 
croisade contre ces idolâtres, Berthold revint à la tête d'une 
armée. et défit des Lives; mais, en les poursuivant avec trop 
d'ardeur, il fut massacré. 

Albert d'Apelclern, qui lui fut donné pour successeur, aidé 
par sa puissante famille, l'empereur Philippe et Kanut VI de 
Danemark, parvint, à la tête d'une croisade, à prendre posses
sion de son siége. Ayant abordé avec vingt-trois vaisseaux sur 
la rive droite de la Dwina, il y bâtit Riga, où il établit son évê
ché; pendant vingt-huit années, il s'efforça de propager le chris
Lianisme avec plus de zèle que de fruit. 

Philippe de Souabe, se considérant, en sa qualité d'empe
reur, comme seigneur de toutes les terres des païens, investit 
Albert de la Livonie, à titre de fief et de principauté de l'Em
pire. Le prélat chercha, par des courses fréquentes, à se pro
curer cl es colons et des protecteurs, bâtit Kockenhausen, et ren
dit son siégé, qui fut ensuite érigé en archevêché, indépendant 
de celui de BI'ême. Il éleva des châteaux forts dans les lieux 
qui lui parurent les plus favorables; pour sc donner un appui 
plus constant et plus sùr que celui des crobés, il introduisit 
clans le pays la féodalité, en distribuant les terres conquises à 
des seigneurs allemands, sous l'obligation du service militaire; 
en outre,· il institua l'ordre militaire des chevaliers porte-glaive, 
qui portaient avec la croix une épée sur leurs manteaux blancs. 
Winnon de Rohrbach, premier grand maître, bâtit Segewold, 
Ascheraclen et Wenclen, qui fut le siége de l'ordre. L'évêque 
leur concéda un tiers des terres qu'ils aideraient à conquérir; 
mais, an lieu de se les concilier par ce moyen, il ne fit que pré
parer de longues discordes; car les chevaliers prétendaient res
ter affranchis de tout hommage. Innocent III décida que l'é
vêque laisserait aux chevaliers un tiers de la Livonie et de la 
Lettonie, et les dispenserait de payer la dîme avec les autres 
pensions et oblations; mais que l'ordre dépendrait des évê
ques, qu'ils seraient tenus de servir pour la défense du pays et 
de la foi, sauf à rester maîtres de tout ce qu'ils pourraient con
quérir hors de la Livonie et de la Lettonie. 

Encouragés par cette faveur, et secourus par de nouveaux 
croisés venus avec le vaillant Albert, comte d'Ourlemonde, les 
chevaliers eilLI'eprirent avec Albert la conquête de l'Esthonie. 
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Les Esthoniens, défaits près de Fellin, acceptèrent le ba lê 
et Albert fonda dans le pays deux évêchés, un pour I'Es~h ~e, 
l'autre pour la Sémigalle; la conquête fut partagée ent ~nlte, 

l 1 . él l\'r . , . l . te es 
~01: e.- g mv.e et le pr at. ~~ais a geme e comte d'Ourlemonde 
etmt-Il parLI que les Esthomens s msurgèrent; Albert ne put 1 
soumettre sans avoir recours it Valdemar II de Danemark e~ 
établit sa domination dans l'Esthonie et bùtit Nana N,éqUI 

. '· an-
moins ce Valdemar ne tarda pomt à tomber au pouvoir de l' 

· · f · l h é l'E en-nemi; les Danois ure nt a ors c ass s, el 'sthonie partacré 
entre l'ordre et les évêques d'Ungannia et de niga. 0 e 

Un moine de la Poméranie, nommé Christian, réussit 1t inLI'O
duire le christianisme en Prusse, dont il fut nommé évêque pa 
Innocent Ill après u~ voyage fait à R~me poul' rendl'e compt; 
de son apostola~; mms, à son retour, Il trouva la population ré
voltée contre l'Evangile et en guerre avec le pays de Culin, con
rerti déjà depuis quelque temps, oil l'on détruisit plus de cent 
cinquante églises. Christian se fit aider par des croisés qui rebâ
tirent Culm, restèrent plusiems années dans le pays et contrai- · 
gui rent les Prussiens de renoncer à l'idolâtrie; mais à peine 
s'étaient-ils éloignés que les Prussiens coururent de nouveau 
aux armes, el dévastèrent le pays de Culm. Christian, conti
nuant à marcher sur les traces d'Albert de Livonie, institua 
l'ordre militaire des Frères de la milice du Christ, qui portaient 
le manteau blanc avec l'épée rouge, dont le siége fut placé à 
Dobrzin, et qui faisaient vœu de combattre sans relâche l'ido-
lâtrie. -

Les Prussiens se levèrent en masse contre eux, et, dans une 
bataille qui dura deux jours, ils les exterminèrent tous, à l'ex
ception de cinq; voyant l'impossibilité de relever cet ordre, 
Christian persuada Conrad, duc de 1\'lazovie, d'appeler à sa place 
les chevaliers teutoniques. Cel ordre s'était couvert de gloire en 
Palestine et en Égypte; comme il avait sauvé l'armée par sa 
valeur au siége de Damiette, Jean de 13rienne auto!'Ïsa le grand 
maître à joindre à la croix noire celle elu royaume de Jéi'usa
lem. Ces chevaliers possédaient déjit tant de biens en Allema
gne, qu'ils avaient été forcés d'en former une province pm'Licu
lière, confiée à un maître teutonique qui faisait sa résidence à 
:\lergentheim, ville donnée à l'ordre par les comtes d'Hohenlohe 
avec tous leurs domaines. 
Herma~n de Salza, leur grand-maître, célèbre ~ar ses v!c~oir~s 

d sa vertu, était l'ami et le conseiller de Frédénc II, q~1 l ava!L 
rait prince de l'Empire; s'apercevant peut-être combien leurs 
possessions en Palestine étaient précaires, il ne demanda pas 
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mieux que d'accepter l'offre d'André de Hongrie, eLùedéfendre 
la 'fransylvan~e contre les Cumans, moyennant la cession à l'or
dre du district appelé la Burcie. 

1 La même pensée fut inspirée à Christian par un besoin sem
blable; ignorant peut~être que cet ordre était exempté par le 
pape de toute juridiction épiscopale, il offrit à Hermann le pays 
de Culm et un autre district sur les frontières des Prussiens ido- ms. 

!âtres. Frédéric II approuva la proposit.ion à Rimini, el conféra 
ces pays à l'ordre en toute propriété, avec tout ce qu'ils pou-
vaient enlever aux Prussiens idolâtres. 

Le pt·emier maitre provincial en Prusse fut Hermann Balk, 
qui avait pour maréchal Thierry de Bernheim; arrivés en Mazo- mo. 

vie à la tête des chevaliers eL des soldats, ils stipulèrent avec le 
duc la cession des territoires de Cu lm et de Lrebau, et la remise 
des possessions des Frères de la milice du Christ; puis ils s'é
tablirent dans les deux forts Vogelsang et de Nassau, sur la rive 
gauche de la Vistule. 

Ils commencèrent alors une guerre d'extermination èontre 
les Prussiens qui, gi·àce à leur connaissance du pays, trouvaient 
des lieux de refuge au milieu des lacs, des marécages et des fo
rêts dont il est ~ouvert; aussi les chevaliers, s'apercevant qu'il 
était pour eux tle la plus grande importance d'être maîtres de 
la Vistule afin de pouvoir, selon le besoin, porter des troupes 
d'une rive à l'autre, s'emparèrent de plusieurs bourgs fortifiés, 
situés en face de Vogelsang. Alors ils firent appel à de pacifi
ques colons, à de belliqueux croisés; des villes s'élevèrent, eL 
l'ennemi finit par succomber. Thorn fut fondée par des avePtu- tm. 
ri ers allemands, et Cu lm agrandie par cl 'autres; ces deux villes, 
les plus anciennes de la Prusse, furent constituées en commu-
nes par la charte dite de Cu lm ( Culmsche l!and(este); Marien-. mc. 
wercler fut aussi édifiée dans l'ile de K wiclzin par les croisés 
qui, plus tard, aidés par une nquvelle croisade, réussireut à 
conquérir la Poméranie. La Poséganie fut soumise de la même 
manière) et les marchands de Lubeck y fondèrent Elbing, qui 
partagea le droit de leur cité. 

Des différendfl s'étant élevés entre les chevaliers teutoniques 
et l'évêque de Prusse, le pape les avait apaisés en décidant qu'un 
tiers des conquêtes faites par l'ordre appartiendrait au prélat, 
avec juridiction sur les deux autres tiers, qui seraient considérés 
comme propriétés du saint-siége conférées à l'ordre à Litre de 
bénéfices. Il ne fut pas aussi facile d'arranger la querelle sou
levée entre l'évêque de Riga et les chevaliers de Livonie, dans 
le moment même où ce dernier pays, ainsi que l'Esthonie, leur 
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était disputé par les Husses, les Danois et les Lithuan
1
· 

• < ens. Le 
grand maUre, Volqum~ proposa à Hermaun de Salza de fondr 
les deux ordres en un seul; ce dernier hésita; mais ap .è le , r s a 
mort ?e Volquin, qui ~uccom_b~ dans ses luttes contre les Li-
thuamens, les porte-glmve devmrent une langue de l'ordre T 

. . l C eu. 
tonique, sous un maître provmcta .. ep~ndant, comme les 
porte-glaive, fondés par un évêque, lm étaient tout à fait . . . sou-
mis, tandis que les chevaliers teutoniques JOuissaient d' 

· · dé · 1 1 1 L' une pleine francluse, le pape Cie ~ que, c ans a Ivonie, les teuto-
niques seraient tenus envers l évêque aux mêmes oblicrat1• • b om 
que les porle-glmve. 

Hermann de Salza mourut à Salerne, oü il était venu pour se 
faire traiter; il eut pour successem le landgrave Conrad, frère 
de Lo~is de Th~ringe. La veuve _cl~ ce de~nier,_ vénérée parmi 
les samts et béme du peuple, qm l appelmt chere bonne Elisa
beth., avait confié aux chevaliei'S teutoniques l'hôpital et l'éalisc 
fondés par elle à Marbourg, avec de riches domaines. L'o~clre 
poursilivit le cours de ses conqnêtes, et parvint, à. force d'ha
bileté et de constance, à triompher de la résistance des Prus
siens, qui défendaient avec fureur leur indépendance et le cnlle 
de leurs ancêtres. 

Les Mongols, sm ces entrefaites, envahirent les royaumes 
septentrionaux; les chevaliers teutoniques, daf\S l'impossibilité 
de défendre la Pologne, concentrèrent alors leurs forces sur la 
Vistule. Les Prussiens profitèrent du moment pour recouvrc1· 
leur liberté, et s'allièrent avec Sviatopolk, duc de Pomérellie, 
devenu hostile à l'ordre par jalousie, après avoir été le princi
pal auleul' de la victoire remportée par les chrétiens à Sirguna; 
ils massacrèrent Lous les Allemands qu'ils pm·ent saisi1·, détrui
sirent les principales forteresses, et interceptèrent Lout secours 
de l'Allemagne et de la Pologne. Ce fut une guerre de dévasta
tion mutuelle, soutenue en grande partie par des croisés, cl 
dans laquelle combattaient encore contre Svialopolk deux f1·ères 
qu'il avait dépouillés; mais enfin, on al'l'êta les conditions de la 
paix. Jacques Pantaléon de Tmyes, qui fut depuis Urbain IY, 
en avait été le médiateur; il parvint aussi, quelquê temps après, 
à la conclure à Christbourg entre les naturels et l'ordre. Les 
conventions portaient que les néophytes jouiraient de _la l~be1·Lé 
de leur personne et de leurs biens; qu'ils auraient droll d ache
ter et de transmettre leur avoir à leurs descendants mâles, ou 
au:lil femmes non mariées· qu'en liane collatérale l'hérédité 
compéterait seulement au~ cousins g~rmains, et que, h défaut 
d'héritiers la succession reviendrait à l'ordre; que les néopby-

. ' 

Î 
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tes pourraient contracter légitimement mariage, tester en jus
Lice, entrer dans les ordres; s'ils étaient nobles, ils auraient le 
droit de ceindre le baudrier militaire et de vendre leurs biens 
à des Allemands ou à des naturels, à la condition de donner 
sûret"é qu'ib; ne passeraient pas aux ennemis de l'ordre; les 
églises devaient vendre, dans le délai d'un an, les propriétés 
qu'elles avaient acquises. Conformément au désir des naturels,· 
ils furent régis par le droit polonais; ils durent cesser d'ense
velir les morts avec les rites idolâtres, pour les inhumer à la ma-· 
nière des chrétiens; renoncer à la polygamie, à la traite des 
femmes, aux mariages prohibés par· les canons de l'Église, à 
l'exposition des enfants; en outre, ils furent obligés de cons
truire un nombre déterminé d'églises, dont on lem fournissait 
les ornements et les livres nécessaires, et que l'ordre aurait soin 
de doter; mais ils furent tenus de lui payer les dîmes, de lui 
être fidèles dans la paix et de le servir dans la guerre. 

Tel fut le droit civil des vaincus. Quant au droit ecclésiasti
que ou des vainquems, Guill~ume de Savoie, évêque de Mo
dène, légat pontifical, dont l'habileté eut une grande part dans 
les traités de cette époque, divisa, au nom d'Innocent III, la 
Prusse en trois diocèses, de Culm, de Poméranie et de Warmia, 
sans parler· d'un quatrième, qui comprenait les pays non encore 
soumis. Chaque diocèse fut partagé entre l'évêque et l'ordre; 
l'évêque choisissait un tiers du pays, sur lequel il exerçait la su
zeraineté territoriale; le reste appartenait à l'ordre· avec les 
mêmes droits. La juridiction ecclésiastique de tout le pays fut 
atlribuée aux évêques, qui durent contribuer à sa défense avec 
de l'argent, eL les chevaliers avec lems bras. 

Riga fut çnsuite érigée en métropole, dont relevèrent les deux 
provinces de Prusse eL de Livonie. Dans cette dernière, les Alle
mands réduisirent à la condition de serfs les naturels qui, sous 
le nom de Lives, d'EsLhoniens eL de Letlons, conservèrent l'an
cien langage. Les dominateurs formaient une confédération 
d'États indépendants, par·mi lesquels l'ordre était le plus puis- · 
sant. L'ar·chevêque de Riga possédait une partie du pays, et la 
région la plus septentr·ionale avait pour suzerain le roi de Dane
mark; Riga eL Revas étaient régies par des lois populaires, mur 
quelques régales réservées à l'évêque. 

Restait à soumettr·e la Sambie, c'est-à-dire le pays au nord du 
Prégel. A la voix elu pontife, une armée de soixante mille croi
sés se mit en marche, accompagnée d'Ottokar II de Bohême et 
de plusieurs autres princes, sans compter le grand-maître Pop
pan d'ûsterne; elle pénétra sur le territoire sacré du Romov, 
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mit tout à feu el à sang, détruisit les idoles et le chêne ré é . 
et força le peu d'idolâtres qui survécut à recevoir le bapt~ re' 
La ville qui fut bâtie en ceL endroit reçut le nom de Kônigsb ~e. 
en l'honneur du roi de Bohême. etg, 

L'ordre s'apprêtait à su~juguer le rest~ de la Prusse, c'est~à
dire la Sudavie, la Nadrov1e et la ScalavJC, lorsque les MonO' 1, 
tombant sur la Lithuanie et la Pologne, contraignirent les tJ~ s, 
valiers à réunir leurs forces contre les dévastateurs Ils se m·c e~ . · · Irent 
donc à recruter des troupes et à reconstnure en pierre les f t 

1 
.1 . or s 

de bois; pour h~Uer es travaux, 1 s reqUirent le concours des 
habita.nls, et enlevèrent comme otages les enfants de ceux qui 
refusment leurs bras. 

Ces violences rendaient odieux les chevaliers teutoniques. 
d'autre part, toujours en lutte avec les évêques eL de mœu

1
,' 

relâchées, ils cherchaient it se recruter par Lous les moyens at~ 
point d'absoudre des c~nsures ecclésiastiques quiconque entrait 
dans leur ordre. Uniquement occupés de soumettre par force les 
naturels, les chevaliers avaient négligé de les dégrossir et de les 
éclairer, abandonnant peut-être ce soin aux évêques, détournés 
de cette réforme par les discordes continuelles. Si les chevaliers 
envoyèrent une fois plusieurs jeunes gens en Allemagne pour 
apprendre la langue et se façonner à l'obéissance, ils le firent 
dans un intérêt politique, afin d'avoir des otages et d'étendre 
par leur intermédiaire la servilude à laquelle ils habituaient le 
peuple; mais le résultat ne répo!ùdit nullement à leurs pré
visions. 

Les Lithuaniens, nation sauvage adonnée au fétichisme, étaient 
originairement de race.lellone, mêlée de slave, de finnoise el 
de gothique. A l'époque de l'irruption des Mongols, ils enva
hirent Grodno et autres villes de la Russie blanche. El'divil, leur 
premier chef connu, s'opposa énergiquement aux 1\Iongols. Rin

"gold réunit les petites seigneuries du pays, dont il se fit grand 
prince; menacé par les chevaliers teutoniques, il accepta le 
christianisme, el fut couronné roi; mais il revint bientôt à l'i
dolâtrie, el se montra l'ennemi acharné des chrétiens. 

Le grand maître donna ceLLe couronne it l\'lendog, après l'avoir 
vaincu el fail baptiser; mais il persista peu dans la foi, el quel
ques démêlés le firent retourner it l'idolàtrie. Il emahit la Cour
lande, et défi L entièrement l'ordre sur la Dm· ba; sur quatorze 
chevaliers restés prisonniers, il en brûla huit en l'honneur de 
ses dieux, et hacha les autres par morceaux. . 

Il envahit ensuite la Sambie, el par son exemple il entrm~a 
ces populations à la révolte. Les jeunes gens qui s'étaient form 5 
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à la guerre en Germanie se mirent à leur tête, et bientôt ils 
eurent détruit les églises, réduit en esclavage les chrétiens qui 
ne prirent pas la fuite, et bloqué les châteaux forts. 

Une croisade se réunit à la voix du pape et du grand maitre; 
. mais elle échoua contre la fmeur des insurgés; une autre déga

gea toute la Sambie, ce qui n'empêcha point la résistance de se 
prolonger dans les autres provinces. 

Ottokar II, roi de Bohême, pressé de nouveau par le pape de 
se croiser contre les idolâtres, conçut le dessein de constituer m1. 

un grand empire en Lithuanie; en conséquence, il convint d'ai-
der l'ordre à recouvrer ses anciennes possessions, ù la condition 
qu'il en serail secondé à son tom· pour soumettre la Lithuanie, 
la Galandie, la Jazwingie et autres pays idolâtres, oü le pape 
l'autorisait à ériger un r:oyaume en faveur de qui il voudrait. ~~;o. 
L'entreprise fut plus rude qu'il né l'avait pensé; le roi n'en re-
Lira aucun avanlage, elles Prussiens se jetèrent de nouveau dans 
le pays de Culm, qu'ils n'abandonnèrent qu'après avoir essuyé 
p~usieurs défaites de la part d'une nouvelle croisade; l'ordre 
alors rentra dans ses anciennes possessions. 

Hodolphe de Habsbourg, qui avait comballu pour l'ordre, le 
prit sous sa protection particulière lorsqu'il fut devenu empe-
reur. Ainsi fut terminée, cinquante-trois ans après le commen- t!sJ. 

cement de là guerre, et vingt ans depuis l'insurrection, la con-
quête de la Prusse entre le Mémel et la Vistule. 

Celte principauté, qui ne provenait pas d'un fief, était d'une 
nature particulière. Selon le droit public de l'Europe, le pape 
disposait des lerres appartenant aux païens, sauf le droit de 
l'empereur comme chef temporel de lft chrétienté. Les cheva
liers teutoniques tenaient donc de tous deux leur autorité; Fré
déric II leur conféra tout it la fois la suprématie eL la propriété 
des terres, oulre Culm, dont ils élaient souverains par la cession 
des ducs de Mazovie el par droit de conquête. 

Les anciens propriétaires devinrent donc serfs de la glèbe; 
mais, en recevant le baptême, ils recouvraient la liberté per
sonnelle. Après la paix de Chrislbourg, ils purent aussi posséder 
des biens-fonds, et une noblesse fut même reconnue parmi eux. 

L'insurrection changea la face des choses; les expropriés ren
trèrent dans leurs biens, el les nobles demeurés fidèles conser·
vèrent la liberté, qui fut ravie aux au tl' es; ceux qui possédaient 
en verlu de la loi de Cuhn devaient des prestations proportion
nées à la tenure; les pe1·sonnes dont les biens situés dans les 
provinces conquises étaient régis par la paix de ·1249, oulr!;! 
leurs charges dans cette proportion, en avaient encore d'autres 
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à supporter, fixées d'après la dignité du propriétaire L 
mière classe se composait de withings, grand's l)l'OI. 'éat ~re-
d. · d · lé bl )1'1 aires ·ancienne a te, et des plus con sic ra es parmi les 11 bi 
véritable withingie, formée des possessions allodiales 

0
et es:. L_a 

naires, restait exempte de toute charge, corvées et dîm:llgJ
n'élaiL point assujettie aux formalités féodales. La nou ,

5

1'1 et 
, . . . 'C e 

concé·dée par l ordr~, ?onsis tmt e? un ce~'tam nombre de fa~ 
milles données au wllhmg pour quelles lm payassent la d' 

l . cl . 1me 
el fussent tenu~s en~'ers m es serv~ces _corporels, des obli a~ 
ti ons et prestatiOns Imposées aux SUJets Immédiats de l'orel~ 
à la juridiction duquel elles restaient soumises. Les terre 

1 
el' . . s ce 

cette secon~e cl~sse pouvaient être vendues avec les familles des 
paysans, qm étalent attachées à la glèbe. Les propriétaires llO , 

b. ' li f . l' ' Ut ces secondes terres, Ien que es ussent a 1énables comme al-
leux, devaient le service militaire à l'ordre, soit pour la défens 
de la province ou des expéditions éloignées; quelques-une: 
étaient en outre grevées cl 'un cens annuel. Tandis que la wythin
gie ancienne passait héréditairement aux mâles et aux femelles 
la nouvelle ne se transmettait que de màle en mâle, et, à leu; 
défaut, faisait retour au withing. 

Au même rang que ces derniers se trouvaient les propriétaires 
libres, exempts des corvées et elu payement de la dîme, et dont 
les biens passaient à leurs fils en ligne directe, sous la condi
tion du service militairè. 

La troisième classe était celle des Cu/miens, propriétaires de 
champs régis en tout ou partie par le droit accordé à la ville de 
Culm. La plupart devaient la dîme, une rente à la mense épis
copale et une autre en cire ou en argent à l'ordre, indépendam-
ment du service militaire. · 

Venaient ensui Le les paysans, le~ vilains, lesquels étaient 
membres d'une corporation dite village, et soumis à un seul
tète; les paysans vivaient isolés sur les tenmcs des riches, ou, 
s'ils habitaient des villages, ils n'en étaient pas membres el ne 
dépendaient nullement du juge. Lorsque la famille d'un paysan 
s'éteignait, ses biens retournaient il l'ordi'e ou aux grands pro
priétaires qui avaient obtenu de lui ce village. La même classi
fication entre les propriétaires se retrouvait sur les terres appar
tenant à l'évêque. 

Les colons formèrent ensuite une classe disti,ncte des autres, 
et leur nombre s'accrut au point de l'emporter sur celui dés na
tmels, qui finirent par adopter leurs mœurs el leur langage • 
d'où il résulta que l'ancien idiome prussien, dialecte du slave' 
péril entièrement. 
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L'ordre Teutonique avait son siége à Saint-Jean d'Acre· il 
dépen~ait en Prusse ~'un maître pro.vincial ou précepteur, ~ui 
relevm.t du grand ~attre et du ch~pltre général , avec lequel il 
exerçmt la souverameté. Dans les ctrconstances majeures, il de
vait prendre l'avis des dignitaires de l'ordre; le pouvoir exécutif 
lui appartenait, et c'était lui qu'i commandait en campagne; un 
maréchal lui servait de vicaire en temps de paix, et d'aide 
de camp à la guerre. Dans chaque district, un commandant était 
chargé des finances, de la jus lice, du bon ordre et des milices; 
treize individus au moins constituaient le conseil du précepteur, 
et participaient avec lui au gouvernement. 

Le droit de la force ne s'in traduisit donc point en Prusse 
comme dans le reste de la Germanie; les différends furent vidés 
par des juges, et non par des guerres privées. Le contraire avait 
lieu dans les autres pays, où le chef de l'État, lorsqu'il man
quait d'appui pour l'exécution de ses ordres, avait sous la main 
une milice permanente, ou plutôt lui-même était armé de toutes 
pièces. Les biens immenses qu'il possédait lui épargnaient les 
embarras si communs dans les gouvernements de cette époque, 
c'est-à-dire l'obligation d'acheter, moyennant des priviléges, la 
condescendance de ses vassaux. Du vœu d'obéissance fait par 
les religieux guerriers résultait une discipline ignorée des autres 
gouvernements; car l'honneur et la religion entraînaient leur 
volonté. Les premières familles de la Germanie se tenaient ho
norées d'enrôler leurs fils dans cet ordre souverain; des rois et 
des princes faisaient en Prusse le noviciat des armes. La consi
dération dont il était entouré ajoutait à la force de cet État 
guerrier et religieux, qui parvint rapidement au comble de la 
puissance, mais pour tomber aussi vite dans la dissolution et la 
tyrannie. 

CHAPITRE XXI. 

HONGRIE. 

Dans la Hongrie régnaient les descendants d'Arpad (907), qui 
se la disputèrent par lambeaux jusqu'au moment où le pays en
tier se trouva réuni dans les mains de saint Ladislas, prince ami 
de la paix à l'intérieur et conquérant au dehors. La Croatie et 
la Dalmatie formaient une partie de l'empire des Avares, détruit 
par Pépin, roi d'Italie; la première était habitée par des Croates 
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ou montagnards, l'autre par les Sorabes, nation slave go 
. . . uvernée 

par des zupan ou chefs de d1stnct, dont plus1eu1·s rel . 
d ' b d . L evatent un an ou uc, et tous d'un grand prmce. es Francs le 
acceptés pour sujets, il en résulta des démêlés avec l': ay~~t 
d'Orient jusqu'au moment où il fut convenu que Zara ~pue 
Spalatro, Raguse, c'est-à-dire la Dalmatie supérieure, res t'er ~au' 

'Il " l' . d'O . atent aux Grecs, et les autres VI es, <t emp1re CCident. Au mT 
d . . . d 'é d . ] 1 leu es viclssltu es qu prouva ce ermer, es grands prince 

· · é d t C · · l · s se rendirent md pen an s. rescumr, grane prmce de Croat· 
avait sur pied une armée de soixante mille chevaux et de c tet 
~ille fantassins, et s_on fils Dircisla~ prit le titre de roi. Les~~
bltants du pays se mirent alors à fmre la course. Une o-uerre · · 

1 
. ' . . 0 In-

tervint, et Venise occupa es cites martt1rnes. 
Ces villes furent reprises par Crescimit· Pieue, qui, s'étant 

emparé de I'Esclavonie, indépendante jusqu'alors, prit Je Litre 
de roi de Dalmatie et de Croatie. Démélrius Swonimir, pour lé
gitimer son usurpation, se fit comonner dans Salona par Je lérrat 
du pape, prêta hommage lige à Grégoire VII et à ses succcs~eu~·s 
promit un cens annuel de deux cents bes'ants, et contt·aio·nit m; 
célibat le clergé, auquel il laissa les dîmes et les prémice~. 

Après l'extinction de la lignée de ce prince, et lorsque l'anar
chie bouleversait le royaume, Ladislas parul à main armée, sou
mit les petits tyrans, el nomma son neveu Almus duc de Croatie 
et d'Esclavonie. 

Sa victoire fut interrompue par les Cumans, rameau des Uzes 
ou, comme les Russes les appellent, des Polowz, qui habitaient 
la Moldavie et la Valachie, après avoir refoulé les Petchenèques 
en T,ransylvanie. Les Cumans ravagèrent la Hongrie, où Ladislas 
les défit et les força d'opter entre l'esclavage ou le baptême; à 
ceux qui acceplèt·ent le baptême, il assigna des terres entre le 
Danube et la Theiss, où lems descendants existent encore sous 
le nom d'Iazyges. Le khan de Transylvanie fut aussi contraint 
de se faire chrétien et vassal de la Hongrie. 

Ces victoires furent accompagnées de miracles qui rendirent 
sainte la mémoire de Ladislas; ce prince arrêta dans le concile 
de Szabolts ( -1092) des mesures très-rigoureuses contre les ido
lâtres. et permit aux prêtres mat·iés de garder leurs femmes. Il 
défendit de faire des sacrifices sur les rochers et dans les bois, 
de se marier avec des Juifs, de violer les fêtes même par le di
vertissement de la chasse, et chacun dut payer exactement les 
dîmes. A ces mesures il ajouta de bonnes lois civiles et des fon
dations ecclésiastiques, ce qui le fit honorer dans toute la chré
tienté. 

~ 
1 

1 
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Col oman, son successeur, qui vit les premiers croisés traver
ser ses États, soumilla partie maritime de la Dalmatie, dont il 
s'intitula roi, ainsi que de la Croatie et de la Hongrie; pour se 
mettre à l'abri des Normands de la Pouille, il fit alliance avec 
Venise, et prit Monopoli avec Brindes, où il resta trois mois. 
Docile au pape, il réunit un concile d'évêques et de grands per
sonnages ( 1100), dans lequel il publia un code rédigé par le 
prêtre Albéric, confirma les donations faites aux églises par 
saint Étienne, et statua que, dans les fiefs conférés par ce prince, 
les deux sexes hériteraient à titre égal, el les males seulement 
dans les autres. La loi qui défend les procès de sorcellerie, et 
celle qui exclut partout les ordnlies, à l'exception des églises 
principales eL des grands prieurés, sont dignes d'attention. 

Étienne II, son fils, prince dissolu, eut des différends avec les 
Vénitiens pour la Dalmatie, et prit à sa solde les Cu mans, aux
quels il assigna un district appelé encore la grande Cumanie. II 
commença les guerres, destinées à durer un demi-siècle, avec 
les empereurs d'Orient qui, dans l'espoir d'acquérir la Hong1·ie, 
se met.taient au nombre des prétendants. 

Geysa Il, fils de Béla II, au moyen de grands priviléges, attira 
les Allemands dans la Transylvanie; ils y Mtirent sept villes, 
d'où vint le nom de Siebenbürgen au pays appelé Transylvanie, 
parce qu'il était si tué au-delà des comtés couverts de forêts, dè 
Szolnok et Kraszna ( Sylvania); Hermanstadt en devint la capi
tale. On assigna aux Petchenèqnes survivants un canton où ils 
existent encore sous le nom de Zékély ou de Sicules. 

Étienne III, que Manuel Comnène et le pape Alexandre III 
avaient aidé à parvenir au trône, fut obligé d'abandonner an 
premier l'Esclavonie et la Croatie, et de se reconnaître vassal de 
l'Empire; au second, de promettre qu'il ne transférerait ou ne 
déposerait aucun évêque, à moins d'un délit canonique; qu'il 
renoncerait à la dépouille des prélats; enfin, qu'il laisserait des 
ecclésiastiques administrer les siéges dans les vacances, pom· 
que le produit en fût employé au profit des pauvres et des 
églises. 

Les croisés, dans ce temps, avaient plusieurs fois traversé la 
Hongrie, où ils s'étaient vus d'abord. traités en ennemis, puis 
tolérés. Enfin André, fils de Béla III, promit de se croiser lui
même; mais il dissipa une partie des trésors amassés à cet efl'et 
par son père, eL employa le reste à. faire la guerre au roi Éme
ric, son frère. Les deux armées se trouvaient en présence, lors
que Émeric, qui se jugeait trop inférieur en forces, mit bas in
trépidement la cuirassG; puis ,.le fouet à la main pour toute 
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arme, il entra dans le camp ennemi, traversa les rangs ét é 
jusqu'à la tente d'André, où il commanda à ses gardes ;:n s 
de l'arrêter, et l'emmena dans son camp sans que personne bmes 

l . OU-
geàt. Ille retint jusqu'à ce que le pape m eùt demandé la lib té 
du prisonnier; Émeric le nomma pourtant tuteur de son e~l 
Ladislas III, après 1~ mort duquel André monta sur le trône.\~ 
fut le père de cette Elisabeth, célébrée comme protectrice de 1 
poésie et comme sainte. a 

A la mort de Henri, empe~eur d_e Const~ntinople, il fut ques
tion de donner la couronne 1mpénale à André qui, à la vérité 
aurait pu mieux que personne en soutenir le poids; mais il ren~ 
contra de _l'opposition da~s 1~ p~pe, qui l'exhortait à entrepren
dre la cr01sade à laquelle 1! s étalt engagé. Nous avons déjà vu le 
résultat de cette expédition; à son ret?ur, il trouva le royaume 
bouleversé, surtout à-cause des vexatwns exe•·cées par les ma
gnats, qui avaient usurpé sur la CQurom1e un grand nombre de 
possessions. Leur audace tyrannique était arrivée au point que 
mécontents de voir la reine préférer les usages allemands à ceu~ 
des Hongrois, ils lui donnèrent la mort. Son fils Béla, entraîné 
par la haine contre une belle-mère autant que par le désir de 
conserver le pouvoir qu'il avait exercé pendant l'absence d'An
dré, ne cessait d'entraver son autorité; afin donc de sortir d'em
barras, André donna la BuLle d'or ü la Hongrie, constitution qui 
diffère de toute antre par sa base. En effet, il confirma tous les 
droits que les nobles s'étaient arrogés, rendit les fiefs hérédi
taires, interdit au roi le droit d'exiger le service militaire ou des 
contributions sans l'assentiment des nobles, el déclara que, si . 
le roi violait ces conditions, on pourrait légitimement lui résis
ter à force ouve1te. 

Mais qui devait décider si le roi avait ou non violé la consti
tution'? les nobles eux-mêmes. Aussi, juges et parties tout à la 
fois, ne manquèrent-ils pas de déclarer tyrannique toul acte qui 
avait pour but de réprimer leurs excès (1). L'anarchie se trouva 
clone constituée légalement, el l'oppression du paysan consoli
dée, puisque l'autorité royale affaiblie ne lui offrait plus de re
fuge. 

Béla 1 V succéda à son père, qu'il av aiL déjà privé de touL pou
voir de son vivant; prince avide et orgueilleux, il persécuta tous 
ceux qui l'avaient desservi sous le rècrne d'André, et enleva aux 

0 • d 
magnats le droit de s'asseoir en sa présence, à I'exce~twn e 
quatre dignitaires el des nobles. Il révoqua les donatwns des 

(1) VEIIBOEz, Corpus juris Hung., t, Il, p. 38. 
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biens de la couronne, et contraignit les palatins à lui verser les 
deux tiers du revenu de leurs comtés; il réforma la justice et 
régla la procédure d'après celle de la cour de Rome, to~jours 
dans le but de diminuer la puissance des grands au profit du 
pouvoir royal. L'appel devait être porté devant un chancelier, 
au lieu de laisser à tout plaideur le libre accès auprès du roi, qui 
se réset"vait seulement la éonnaissance des affaires les plus im
portantes. 

La noblesse, indisposée par toutes ces mesures, offrit le 
royaume à Frédéric le Belliqueux, duc d'Autriche; mais ce 

· prince fut vaincu et soumis à un tribut; ses partisans et ceux qui 
tentaient de soumettre le pays à l'Empire, expièrent cruellement 
leurs torts. 

Béla se montrait habile dans l'art de gouverner; mais son 
caractère et les intrigues de sa femme, fille de Théodore Lasca
ris, empereur de Nicée, lui firent commettre de graves erreurs. 
Les .Mongols paraissent alors. Touschi, fils du fondateur de ce 
nouvel empire, envahit le pays des Polowz; Kutan, chef des Cu
mans, qui appartenaient à celte nation, demanda au roi de 
Hongrie un refuge dans certains cantons incultes où, en effet, 
cinquante mille familles furent accueillies avec leurs troupeaux; 
elles reçurent le baptême, et obtinrent des priviléges avec le 
libre accès auprès de la personne du roi. Ces nouveaux venus 

-continuèrent à vivre en nomades, sous des tentes, mais dociles, 
et prêtant leur concours aux Hongrois pour cultiver les champs 
et les vignes. 

Béla, prévoyant que les Mongols, après avoir assujetti la Po
logne et la Russie, n'épargneraient pas son pays, implora le 
secours de l'Allemagne et du pape; mais il ne fut pas écouté, et 
les Hongrois eax-mêmes, amollis et jaloux de leur roi, lui refu-
sèrent assistance. Bientôt cinq cent mille Tartares tombèrent sur 1m. 
le pays; Frédéric d'Autriche, qui était venu avec un contingent 
ùe troupes, voyant les Hongrois irrités contre les Cumans, que 
le roi favorisait, répandit le bruit que les Mongols avaient été 
appelés par eux. Il n'en fallut pas davantage pour faire égorger 
Ku tan; les Cumans tournèrent alors leurs armes contre les Hon-
grois, s'unirent aux Mongols, el, deYenus leurs guides, ils les ai-
dèrent h surprenrlre le camp, où cent mille Hongrois furent 
massacrés, parmi lesquels deux archevêques, trois évêques et 
beaucoup de seigneurs. 

Le roi s'enfuit à grand'peine; Batou, ayant trouvé son sceau, 
l'apposa sur une lettre qu'il adressa en son nom aux Hongrois; 
il lem disait de ne point s'effrayer et de rester dans leurs foyers. 



454 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

On le crut, et Batou profita de leur erreur pour prendre d' 
Pesth et Gross-Varadin, qu'il détruisit. Spalatro, Cataro Suass~ut 
D · f éd. · ' aglO nvasto, ure nt saccagés. A près celte exp Itlon, il résolut d ' 
diriger vers l'Orient; mais, avant d'abandonner la Hongri: s.~ 
fit publier que tou~ étranger, libre ou esclave, qui se trouv'a~t 
dans le camp pouvmt regagner ses foyers. Beaucoup deHongr . 

. . , d d' OIS 
et d'Esclavons se retirèrent; mms a peu e Istance ils furent 
assaillis par l'ennemi et massacrés. 

Roger de Bénévent, chapelain du cardinal Jean de Tolèd 
qui· l'avait envoyé plusieurs fois en Hongrie pour ses aU"aires ~' 

m; celles de l'Église, était devenu chanoine de V arad in, puis ar~ 
chevêque de Spalatro; au temps de l'invasion des Mon o·ols I.l 

. ' l l 1:) ' ne parvint à sauver sa vie qu avec a pus grande peine; il a 
écrit ses misères et celles des autres ('1). <<Pendant que les Tar
ee tares saccageaientVaradin,j'étais caché dans une forêt voisine 
cc et je me réfugiai, lorsqu'il fut nuit, à Ponthomas, bourÙ' al~ 
u lemand, sur le bord du Kôt·os; n'y étant pas en sûreté, j~ me 
cc sauvai dans une île fortifiée de la !\faros. Là j'entendis le sac 
cc de Ponthomas, et mes cheveux se dressèrent sur ma tête; alors 
u j'abandonnai l'ile et me jetai dans une autre forêt. Le lende
<< main, les Tartares envahirent l'ile, où ils exterminèrent tout 
« ce qu'ils trouvèrent. Beaucoup de naturels qui s'étaient réfu
<< giés dans les bois, croyant au bout de trois jours que l'ennemi 
u s'était éloigné, retourqèrent pour chercher des vivres; mais ils 
u trouvèrent les Tartares en embuscade, qui les massacrèt·enl. 
cc Cependant, .i'errais dans les bois, privé de touL. Poussé par 
cc la faim, j'étais obligé d'aller la nuit dans l'ile pour retirer de 
<< dessous les cadavres quelque peu de viande et· de farine que 
cc j'emportais à la dérobée; je vécus plus de vingt jours caché 
u dans les grottes, les fossés et le creux des arbres. 

<< Lorsque les Tartares promirent de ne faire aucun mal aux 
« habitants qui re\;iendraient dans leurs foyers, je ne me fiai 
<< pas à leur parole, et mes soupçons n'étaient que trop bien 
<< fondés; j'aimai mieux aller droit à leur camp que d'attendre 
cc mon sort dans unvillage.Je me livrai donc à un Hongrois qui 
cc s'était mis au service des Tartares, et qui daigna, par grande 
cc faveur, m'admettre parmi les gens de sa suite. Je gardais à 
<< demi nu ses chariots, et tant que je demeurai près de lui j'eus 
<< constamment la mort devant les yeux. Un jour, je vis beau-

(1) .Misembile ca1·men, seu historia super destructione 1·egni I~ungm·iœ 
temporibus Belœ IV regis per Tartaros jacta. Ap. scnwANDTNER, Scnpt. Rer. 
Hungaricarum, I; Vienne, 1746. 
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cc coup de Tartares et de Cumans revenit· de tous côtés avec des 
c( chariots pleins de dépouilles, des bœufs et des chevaux en 
cc grande ~ruan ti té; j'appris qu'ils avaient égorgé, dans une nuit, 
cc les habitants de tous les villages environnants, mais sans brû
cc ler les grains, les fourrages ni les maisons; j'en conclus qu'ils 
cc avaient l'intention de passer J'hiver en cet endroit, ce qui eut 
cc lieu en effet. Ils n'avaient prolongé J'existence de ces malheu
cc reux que pour leur donner le Lemps de faire la récolte, qui 
cc devait être consommée par d'autres.>> (Chap. 24 et 36.) 

<<Une fois que les princes eurent reçu l'ordre de retourner en 
cc Tartarie, nous commençâmes à rétrograder avec les chariots 
cc encombrés de butin, aveè les troupeaux et les chevaux. Les 
cc Tartares exploraient les forêts à pied, pour découvrir si quel
cc que chose n'avait pas échappé à leur première recherche ... 
cc Lorsque nous fûmes sortis de la Hongrie pour entrer dans la 
cc Cumanie, il ne fut plus permis de tuer de bétail pour les pri
ee sonnie1·s; on leur abandonnait seulement les intestins, les 
cc pieds ct la tête des animaux dont les Tartares se repaissaient. 
" Nous commençâmes alors à trembler qu'on ne nous massacrât 
cc tous, comme le5 interprètes le donnaient à entendre. Je son
cc geai donc. à me sauver, et, feignant un besoin, je m'enfuis à 
cc toutes jambes dans la forêt avec mon serviteur. J'entrai dans 
cc une grotte, où je me fis couvrir de feuilles, èt mon serviteur 
cc s'abrita près de moi; ainsi blottis comme dans la tombe, 
,, nous restâmes deux; jours sans oser lever la tête, entendant 
cc l'horrible voix des Tartares, qui cherchaient le bétail dans la 
cc forêt ou appelaient les prisonniers fugitifs. Chassés par la 
cc faim, nous sorlî~es de notre retraite, et, au premier homme 
cc que nous aperçûmes, nous prîmes la fuite, pleins d'épouvante; 
cc il en IlL autant de son côté; puis, nous nous regardâmes, et, 
cc comme il était sans armes, nous nous fimes signe mutuelle
cc ment pour nous rapprocher. Nous nous racontâmes nos épreu
cc ves, et nous délibérâmes sur ce que nous ferions. Encouragés 
cc par notre confiance en Dieu, nous atteignîmes l'extrémité de 
cc la forêt; montés sur un arbre élevé, nous vîmes les pays que 
cc les Tartares avaient épargnés, lors de leur premier passage, 
« dévastés au loin. 0 doulem·! nous nous mîmes en route à tra
ce vers ce désert, dirigés par les tours des églises, heureux en
cc core quand nous pouvions trouver, dans les jardins dévastés, 
" des poireaux, de l'ail el des oignons; du reste, nous vivions 
« de racines. Huit jours après notre sortie de la forêt, nous ar
cc rivâmes it Alba (Alba-Julia?), où l'on ne voyait que des osse
« menls sans sépulture; les· murs des églises et des palais étaient 
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cc encore souillés de sang chrétien. A dix milles de là prè d' 
(( b . é . . 1 , s un 

Z,~Ist, tait une ma1so~ de camp
1
a?ne apphe ée vulgairement la 

<< '1 a a, et à qu~tre m!lle~ plus mn une au te montagne, où 
cc beaucoup d'habitants avawnt cherché un refuge. Ils se fél" . 

. ICI-
cc tèrent avec nous en pleurant, nous I~t~rrogèrent sur les pé-
<< rils que nous avions courus et nous o rirent du pain noir fait 
<< avec de la farine mélangée d'écorce d'arbre, qui nous pa t . cru 
cc délicieux. Nous restàmes là un mo1s, sans oser nous en éca _ 
cc ter; mais nous envoyions souvent les plus dispos épier si 1 r 

é 
. . es 

cc Tartares n'étaient pas rest s, crmgnant touJours que leur re-
<< traite ne fùt feinte, et qu'ils ne revinssent pour égorger ceux 
cc qui s'étaient soustraits à leur barbarie. Quoique le besoin de 
cc vivres nous contraignît par moments de descendre dans les 
cc lieux jadis habités, nous n'abandonnâmes jamais entièrement 
« ceL asile qu'après le retour de Béla. n (Chap. 20.) 

En effet., après avoir exercé pendant deux ans une férocité 
systématique à laque lie on a peine à croire, les Mongols, infor
més de la mort d'Oktflï, avaient évacué la Hongrie, mais après 
avoir égorgé leurs prisonniers. Alors Béla, qui s'était réfugié 
clans les îles de l'Adda tique, revint avec les Hongrois fugitifs, 
quelques Dalmates et des chevaliers de Saint-Jean. Les survi
vants sortirent aussitôt des grottes et des forêts; le roi tira du 
voisinage des grains, des troupeaux et des colons; il releva les 
églises et les murailles des villes, s'occupa de porter remède 
aux maux du pays, et se montra reconnaissant envers ceux qui 
lui étaient venus en aide dans ses calamités. Les Cumans, épar
gnés au milieu de ces massacres, se trouvaient supérieurs en 
nombre aux Hongrois; aussi Béla, loin de leur permellre de se 
choisir un chef, se nomma lui-même leur roi. Il attaqua Frédé
ric d'Autriche, qui s'était emparé de plusieurs districts, el qui 
périL dans une bataille où il avait triomphé; c'était le dernier 
rejeton de l'ancienne lignée autrichienne de Bamberg. 

Le roi de Bohême, qui défit Béla dans une sanglante bataille, 
continua la guerre contre son fils Étienne V, qui fut obligé de 
subir des conditions onéreuses. Ce prince laissa un fils de dix 
ans, Ladislas IV, qui, mal élevé par sa mère, s'abandonna aux 
plaisirs et aux flatteries des courtisans; il avait pour les Cumans, 
compatriotes de sa mèl'e, une pl'édileclion qui lui faisaiL adop
ter leurs usages et leur manière de se vêtir. Encomagés par cette 
bienveillance, les Cumans revinrent à l'idolâtrie et à leur an
cienne division en sept tribus, chacune avec son chef; c'était un 
outrage à la nationalité et à la religion des Hongrois. 

Nicolas III, pour remédier au désordre, envoya un légaL dont 

·-
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les conseils amenèrent le roi à se détacher des Cumans, qui d'ail
leurs se c~nvertirenL et changèrent même de résidence, moyen
nant certams priviléges qui leur laissaient le droit de conserver 
l'habit national, la tête rase et la barbe courte. Dans le concile 
de Bu de, le même légat promulgua diverses constitutions qui ~~·9. 
dispensaient le clergé des services féodaux et militaires, enle-
vaient aux laïques le droit de patronage et leur défendaient d'im-
poser les biens ecclésiastiques, même en cas de péril de la pa-
l rie; enfin, les appels des tribunaux séculiers à la cour de Rome 
furent autorisés. 

Tout cela avait été décidé sans l'aveu du roi qui, sortant bien
tôt de son insouciance, affama les prélats réunis à Bude, et les 
contraignit à se disperser avant la fin du concile, dont il ne 
resta que l'érection de Strigonie en siége primatial pour ce 
royaume. 
' Les nobles procédèrent avec plus de résolution: se prévalant 

du droit d'insurrection, ils firent le roi prisonnier, et le forcè
t·enl à suivre en tout leur volonté, à déclarer même la guerre 
aux Cumans, dont beaucoup furent exterminés comme traîtres; 
les autres Je dèvinrent pour se défendre, et appelèrent de nou
veau les Mongols. Ils arrivèrent; mais, trouvant toutes les bau
Leurs munies d'un ch1Ueau fort et les vivres renfermés dans l'en-
ceinte de ses murailles, ils périrent pre~que tous, sans qu'il fût 1zs;. 

besoin de les combattre. 
Ladislas, 11 peine remis en liberté, répudie sa femme; excom

munié pour ce motif, il retourne aux Cumans et aux plaisirs; 
mais trois maris outragés lavent leur offense dans son sang. mo. 

André II avait laissé sa femme enceinte de l'unique rejeton de 
la famille d'Arpacl; il fut couronné sous le nom d'André III le 
Véniljen. llodolphe de Habsbourg prétendit avoir Je droit, 
comme empe!'eur, de disposer du royaume, et l'attribua à son 
fils Albei'L; de son côté, Nicolas IV, considérant la Rongt·ie 
comme fief de l'Église, en investit Charles Martel, fils elu roi de 
Naples Charles Il, et de Marie, sœur du dernier roi Ladislas IV. 
André les vainquit tous deux; mais, lorsqu'à l'arrivée de Caro
berl, héritier de Charles Martel, il vit toutes les prol'inces mari-
Limes se déclarer en sa faveur, il mourut de chagrin; avec lui 1301. 

s'éteignit la race d'Arpad. Elle avait donné en trois siècles 
vingt-trois souverains à la Hongl'ie; la courte durée de leurs rè-
gnes empêcha Je pouvoir monarchique de s'y consolider, quoi-
qu'un certain nombre d'entre eux se fussent distingués par des 
qualités éminentes. 

Jusqu'à celte époque la couronne avait appartenu à la descen-
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dance d' Almus, à qui les Madgyars avaient promis fidél'té 
le jour où ils étaient sortis de leurs demeures natales 1 

1 
• dès 

vait être couronné; il rési?ait. tantôt dans un lieu, :ta:t~~~~e
un autre, pour rendre la JUStice ou célébrer des fêtes au f ~s 

1 · ·d· · • x rats des villes ou des magnats dans a JUri ICllon desquels il set 
vait. Il avait pour conseille sénat royal, et de grands di ~o~-

l fi ·tl 1 ·t· d gmtat-res, à la tête desque s gurar e pa a m u royaume, lui ét . 
ll d 

. . . atent 
attachés. La co .ecta enanorwn, qm se paymt en trois te . . rmes 
et le lucrum camerœ annuel pour la fabriCatiOn des monn . ' 

· 1 '1 f t · ates constituaient ses revenus, auxque s 1 au aJouter les prod . ' 
d · 1 · t'è d b' Utts en nature de ses omames, e vmg 1 me es 1ens ecclésia t'-

ques et des biens inféodés, la dîme sur le vin et le sanO' 
8

1
1 

. ' o• es 
peaux de martre et les droits sur les marchés, les péages le s 1 
et les_ comestibles;. mais ce. qui est particulier au ~a ys, c';st q:e 
certames corporatiOns étment obhgées de fournu· aux besoins 
de la cour, en retour des priviléges donl elles jouissaient. 

Les palatins :~unissaient l'adm~nist:~ti~n de la_.justice, le gou
vernement pohtique et le pouvoir milita~ re, qu'Ils confiaient à 
des comtes inférieurs. Ils rendaient la justice, assistés ùe juges 
(bilot)et d'exécuteurs (priastalos).L'appel de leurs sentences était 
porté devant le palatin du royaume ou devant le grand juge de la 
cour qui, trois fois l'an, établissait son tribunal dans trois lieux 
différents, sous la présidence du roi. Les biens des contumaces 
étaient confisqués au profil du palatin, mais sa famille pouvait 
les racheter. Chaque comte envoyait deux ou trois députés à 
l'assemblée annuelle des états, convoquée dans Albe-Royale. 

L'esclave domestique et le serf de la glèbe étaient regardés 
comme choses, et non comme personnes. Les paysans libres, 
propriétaires tenus à certaines prestations, ou fermiers, étaient 
divisés en centaines et en dizaines de chefs de maison. Les 
hommes du commun privilégiés, exempts de ces prestations 
ou fermages, étaient obligés à certains services, selon les sti
pulations de leurs chartes. Les colons allemands, appelés pour 
travailler aux champs ou aux mines, formaient des communes 
tout à fait libres; mais aucune ville ne pouvait intervenir aux 
états. 

Après les villes, venaient les vassaux du roi (jobbagyes), qui 
étaient obligés, grands et petits, au service militaire. 

La première classe de la nation était la noblesse issu~ ~es ~ent 
dix-huit familles madgyares venues avec Arpad, ·et qm s étate~t 
partagé la Hongrie; leur patrimoine (desccnsus) était tout à fait 
libre avantage accordé par la suite à d'autres survenants. Chaque 
famiÙe noble, de même que chaque évêque, arborait sa ban· 
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ni ère, que suivait un huitième ou un dixièm~ de la population; 
des troupes commandées par un comte étatent préposées à la 
,,.arde des frontières. 
D 

Cette nation, bien qu'elle tînt de la race asiatique plus que 
tout autre peuple de l'Europe, ne tarda point à s'assimiler notre 
culture intellectuelle; le christianisme et la littérature se déve
loppèrent chez elle après Étienne le Saint .• et surtout quand elle 
multiplia, sous les Angevins, ses relations avec l'Italie. 

CHAPITRE XXII. 

ANGLETERRE ET ÉCOSSE. 

Richard Cœur de Lion n'avait pas laissé d'héritier légitime; sa 
succession devait donc passer à un fils de son frère Geoffroy, 
duc de B1·etagne. Les Armoricains, toujours pleins de confiance 
dans une restauration prochaine, avaient imposé à ce jeune 
prince lé nom de leur fabuleux Arthur, en le proclamant leur 
duc, heureux de l'espérance d'avoir un souverain national. Ri
chard, après avoir tenté en vain de s'en débarrasser, l'avait re
connu pour son successeur; mais, réconcilié plus Lard avec son 
frère Jean sans Terre, ce fut ce dernier qu'il appela au trône, 
en exhortant sur son lit de mort les Anglais et les Normands 
11 le préférer it un enfant. En effet, Jean reçut le serment de 
fidéli Lé des uns et des autres; il offrait dans sa personne le mé- 1119. 

lange de vices opposés, sans aucune vertu même apparente : 
emporté, dissolu, insolent, fou, plein d'outrecuidance dans la 
prospérité, pusillanime dans les revers, il voulut régner en des-
pote, et s'avilit comme il avilit la nation; mais elle se releva, 
et raffermit ses libertés. 

Les vassaux de l'Anjou, du Maine et de la Touraine, considé
rant les princes normands comme des étrangers depuis qû'ils 
régnaient en Angleterre, se déclarèrent en faveur d'Arthur. De 
son côté Philippe-Auguste, non par affection sans doute, mais 
pour causer un embarras à l'Angleterre et se ménager l'acquisi
tion de ce pays, lui donna l'investiture des provinces du Poitou 
et de la Normandie. Ce fut pour Arthur une protection onéreuse, 
et qui n'avait pour but que d'Çlffaiblir ses domaines. Si Arthur 
élevait quelque plainte de ce qu'on démantelait ses forteresses, 
le mi répondait : Quoi donc! ne puis-je faire comme ü me plaît 
sur mes terres? 
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Arthur s'enfuit de Paris à Londres; mais, comme so 
· dél · t · · n oncle non moms oyal, cherchait à le re emr pnsonnier, il • 

la France. Philippe le tint en réserve pour l'opposer à J;eg~gna 
le cas d'une guerre, et pour lui arracher, en attendant clan ans 

. . . d . t l ' es con-
c1 et~s1ons au m_épns des1 dtp'OI~s u ptrm_cte e ces désirs de la popu-
a wn. Jean vmt dans e mtou, e CI a ses vassaux à son ·t 'b 

1 n u-
nal, entouré d'une troupe de bravac 1es, avec lesquels il ,, 1 . . 1 . ou aJt 
les contramdre à se mesurer en c 1amp clos; mms ils s'ent d' 

· 1 'té f en t-rent pour ne pas comparattre. nv1 aux êtes du mariage de 
Bugue~ le Brun, comleé de laéfl\~ardc~e, avec Isabelle d' Angou
lême, Il enleva la fianc e, m ait autant plus grave que 1 
lois féodales faisaient en quelque sorte du suzerain le père cft~ 
vassal. 

Les Poitevins, les Limousins et les Bretons coururent aux 
armes; Philippe-Auguste mit à leur tête Arlhm, après l'avoir 
a!'mé cbeva!iel'; mais ce jeune prince tomba par trahison entre 
les mains de son oncle, et disparut de la scène pour ne laisser 
que des bl'llits incertains sur sa fin cruelle. Les Bretons accusè
rent Jean de l'avoir assassiné, et portèrent plainte à Philippe
Auguste qui, charmé d'avoir nne occasion d'exercer sa suzerai
neté sur ce pays, somma Jean de venir se défendre avec ses 
pairs; sur son refus de comparaître, il le déclara déchu, comme 
félon, de tous les fiefs qu'il tenait de la couronne de France, 
occupa la Bretagne, qui se donna volontairement à lui, et enva-

. bit la Normandie, qui se défendit mollement. Les députés de 
Rouen, chargés d'aller prévenir Jean qu'ils avaient obtenu avec 
peine un armistice de quinze jours, it l'expiration duquel ils 
seraient obligés de se rendre, le trouvèrent jouant aux échecs; 
il ne voulut les entendre qu'après avoir fini la partie, puis il leur 
répondit : Je ne puis vous seco111·ir aussi p1·omptement; faites 
donc pour le mieu.x:. Les seigneurs ne savaient attribuer tant de 
lâche insouciance qu'à des sortiléges; ils abandonnaient ses 
bannières el se retiraient dans leurs ehftteaux. 

Rouen fut donc obligé de capituler, et toute la province ren
tra sous la domination de la couronne de France, avec l'Anjou, 
le :Maine, le Poitou el la Touraine. Une foule de gens adroits 
accournrent en Angletet·re des pavs qu'elle venait de perdre, 
gagnèrent la confiance de Jean, e"t obtiment de brillants ma
riages, des charges el des fiefs, enlevés même aux vieux Nor
mands. Comme ils s'apercevaient que l'ancienne nobles~e leu,r 
était hostile ils se hâtaient de rançonner le pays et de fatrefot
tune · leur 'conduite réunit dans la haine et J'oppression les 

' · deux deux races des Anglo-Saxons et des Normands, qm toutes · 
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craignaient que le roi Jean ne voulût les déposséder en faveur de 
ses nouveaux hôtes. De là, une vive irritation contre lui, puis la 
guerre, qu'il semblait provoquer de tous ses efforts. 

Il s'attira même l'inimitié d'Innocent III (f ), l'un des papes les 
plus énergiques. Diverses abbayes d'Angleterre, contrairement 
à l'usage établi dans les autres r'oyaumes, constituaient le cha· 
pitre de certaines cathédrales, avec facullé d'élire les évêques; 
ce privilége portait ombrage aux rois, qui craignaient de voir un 
de leurs ennemis appelé à ces hautes dignités, dont ils auraient 
voulu disposer en faveur de leurs créatures. Les moines de 
Christchurch, entre autres, conservaient avec un soin jaloux un 
ancien droit des vaincus, celui d'élire l'archevêque de Cantor
béry, primat d'Angleterre, armé d'une grande puissance, puis
qu'il était le véritable chef du pays de Kent, où s'était maintenu 
l'ancien esprit saxon. Après la mort d'Hubert, les religieux les ~~o; 
plus jeunes se bàtèrent d'élire son successeur sans s'occuper du 
vœu ~u roi, tandis que les vieux, dociles- à ses recommanda-

(1) Déjà, sur l'invitation de Jean, ce pontife avait rappelé le roi de France à 
l'obserl'ation des traités, et évoqué devant lui le différend qui existait entre eux. 
La lettre relative à cette afiilire est d'une grande importance, attendu qu'elle fait 
connaitre les motifs sur lesquels les papes fondaient ce que l'on appelle mal à 
propos leur autorité temporelle. Innocent cite donc d'abord ces paroles de l'Évan
gile: Si ton frère pèche contre toi, va, 1·ep1·ends-te entre toi et lui seule
ment .... S'il ne se 1·end pas à la 1·aison, prends-en deux ou trois autres avec 
toi ... , et s'il refuse de t'écouter, donnes-en avis à l'Église; mais, s'il néglige 
d'écouter l'Église, tiens-le pott1' païen et publicain. (Matthieu, XVIII, 15-1 i .) 
" Or, continue-t-il, le roi d'Angleterre soutient que le souverain français, en don
nant une exécution violente à une sentence injuste, a péché contre lui. Il l'a en 
conséquence averti de son tort dans le morle prescrit par l'É1•angile; mais, voyant 
qu'il n'en tenait compte, il en a appelé à l'Église, selon le précepte é1•angélique. 
Comment donc nous, que la divine Providence a placé à la tête de l'Ëgli,e, refu
serions-nous d'obéir au divin commandement? Comment hésiterions-nous à pro
céder conformément au mode indiqué par le Christ lui-même? ... Nous ne nous 
arrogeons pas le droit de juger quant au fief, cela appartient au roi de France; 
mais nous avo11s le droit de juger quant au péché, et ce droit, il est de notre devoir 
de l'exercer contre celui qui pèche, quel qu'il soil. Il a été établi par la loi impé
riale que, si une des parties contendanles préfère le jugement du siége aposto
lique à celui du magistrat cil'il (apud Gmt. caus. II, q. 1, can. 35), l'autre 
partie sera obligée de se soumettre à ce jugement. Si nous en faisons mention, 
ce n'est pas que nous fondions notre juridiction sur aucune autorité civile. Dieu 
nous a fait un devoir de reprendre celui qui tombe en péché mortel, el, s'il ne 
tient compte de Iootre réprimande, de Je contraindre à s'amender au moyen des 
censure~ ecclésiastiques. En outre, les deux rois ont fait 8erment d'observer le 
dernier traité de paix; cependant Philippe l'a violé. Il est généralement admis 
qu'il appartient aux cours spirituelles de juger le parjure. Nous avons donc, par 
ce motif, le droit même d'appeler les parties à notre tribunal." Cap. Novit. 13 

de judiciis. 
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tions, en nommaient un autre de leur côté. De là 
11

• · 
1 d 

. . , con tt. le 
pape cassa es eux nommatwns, en reconnaissant to t f . ' · 
droit des moines, et sous la défense d'avoir égard au~ e Ols le 

d . . . "l l . . .t d'é recorn man at10ns du ro1; mms 1 eur enJOlgm lire le vert -
· É · ueux et savant cardmal tienne Langton, de race saxonne qui a 't , 

. d l' . . é 1 p , ' vm éle professem et chanceher e umversll c c aris. 
Jean refusa de l'agréer, quoiqu'il reçut elu pape, avec des ré

sents et des éloges, des lettres affectueuses; ll chassa les m ~ 
· · 1 , · f . ames de l'île et Jura que, Sl e pon~l e prononçmt contre lui l'' t 

· · fi · t l b" l l é In er-elit, Il con Isquermt ous es 1ens cu c erg , el couperraiL 1 "ll ' l R · '"l' enez et les _ore~. es a tous e~ omams qu I ~rouverait en Angleterre. 
Ma1s nen ne pouvmt effrayer Innocent III quand il s'ao-is .l 

'· · d · ·1 1 l' t) sai de ce qu 1l croymt son ev01r; I ance excommunication t 
l . l . ' e Jean met en 'œuvre a vw ence pour en conJurer les effets. L'ar-

chidiacre Geoffroi s'étant démis de ses fonctions de membre de 
l'échiquier, ille.fait périr sous un_e c,hape de _Plomb; il exige 
des otages de Lous les barons, qm n osent lm refuser l'hom
mage; il récompense un prêtre pour avoir prêché que le roi 
était un fléau de Dieu, et qu'il fnllait l'endurer comme ministre 
de la colère céleste. En même temps, il usurpe les biens ecclé
siastiques, chasse tous les prêtres qui obéissent à l'inlerdiL, ren
ferme les moines clans les couvents, viole les jeunes filles nobles 

' enlève aux églises et aux villes l'argent qu'il y trouve pour sol-
der des troupes, rançonne les juifs et fait arracher les dents aux 
récalcitrants; il déploie, en un mot, une méchanceté infernale 
pour tenir tête à l'Église. l\Iais, comme il ne respecte jamais 
personne, il s'aliène aussi les laïques, ü l'égard desquels il fait 
exécuter avec plus de rigueur que jamais les lois forestières; il 
leur impose des taxes arbitraires et les traîne à la guerre contre 
l'Écosse, l'Irlande, le pays de Galles, où il porte l'extermina
tion, pour tenir occupés les seigneurs anglais (1). 

Le pape et les princes étaient alors engagés clans la guerre 
contre les Albigeois; après la défaite de ces hérétiques, Inno
cent prononça la déchéance de Jean, publia contre lui la croi
sade, eL chargea Philippe-Auguste, auquel il transféra le royaume, 
d'exécuter la sentence. Le roi de France équipa une flotte redou
table, et Jean mit sur pied soixante mille hommes; mais il s'a
perçut bientôt qu'il était isolé, sans amis, et force lui fut d'~~
milier son orgueil elevant l'imminence elu péril; il souscriVIt 
l'obligation d'obéir en tout au pape, de reconnaître l'archevèqu~ 
de Cantorbéry, de rapp~ler les personnes expulsées, de paye 

(1) Ctmclis murmurantibus, sed contradicere non mtdentibus. J\rATTU. PARIS. 
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au pape mille livres sterling chaque année, et lui lit hommage 
pour l'Angleterre et l'Irlande, patrimoine de saint Pierre avec 
promesse de rétablir les lois d'Édouard. ' 

De semblàbles vasselages ne dégradaient pas alors comme ils 
feraient aujourd'hui: le roi d'Angleterre avait toujours reconnu 
pour suzerain le _roi de France; Henri II avait prêté hommage à 
Alexandre III, R1chard à l'empereur. Néanmoins, cette soumis
sion absolue parut un avilissement profond, et le mécontente
ment fut porté au comble. 

Philippe-Auguste prit alors le parti de diriger ses forces 
contre les Flamands, population industrieuse, mais qui passait 
pour donner dans l'hérésie. Il porta le ravage dans le pays, prit 
Dam, Cassel, Ypres, Bruges, et mit le siége devant Gand; mais 
la flotte de Jean vint au secours de celle ville, elles Français se 
virent obligés de brûler la leur. 

Jean s'était réconcilié avec l'Église par force, et non par affec
tion; un prêtre s'avisa de prédire qu'il ne serail plus roi le jour 
de l'Ascension; pour lui montrer qu'il l'était, ille fit traîner à la 
queue d'un cheval. Lorsque les Albigeois eurent succombé sous 
l'effort de la croisade, il songea à s'allier avec les Almohades 
d'Espagne, auxquels il offrit même de se faire mahométan; mais 
il ne Lira d'eux que des refus et une nouvelle humiliation. Il se 
met donc à réunir des troupes, et à provoquer les Belges; puis, 
traversant la mer au milieu de l'hiver, il débarqÙe à la Rochelle 
pour assaillir Philippe au midi, tandis que les Allemands et les 
Flamands s'avançaient elu côté opposé. 

La puissance de Philippe commençait ~~ exciter la défiance 
des seigneurs; ceux elu Poitou étaient mécontents de la domina
lion nouvelle, et les Flamands avaient à se venger de la dernière 
expédition; une ligue se forma donc dans le but d'humilier la 
France. Les deux armées, qui ne comptaient pas plus de quinze 
à vingt mille guerriers, se rencontrèrent à Bouvines; Philippe
Auguste y combattit en personne, ainsi que J'empereur Othon 
avec l'élite de ses chevaliers et les terribles Brabançons. Le 
monarque français remporta la victoire. Jean échoua aussi dans 
son entreprise, et il fut heureux que le pape, comme son suze
rain, lui obtînt une trêve au prix de soixante mille marcs d'ar-
~~. . 

Pauvre el honni, il retourna dans l'Angleterre, d'où il était 
parti superbe et menaçant; son humiliation ajouta le mépt·is à 
la haine chez les seigneurs, qu'il dépouillait, et chez le clergé, 
qu'il ofl'ensait. Alors Jlarchevêque de Cantorbéry, qui_ dé~à plu
sieurs fois avait résisté aux fureurs et aux actes arbltrmres de 

1:11~. 
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Jean, exhuma une copie de cette ch~rte que Henri Jer av aiL . 
cordée en H 10, puis abrogée (-!), et Il exhorta les mé t< ac-

. . con ents à 
réclamer les anc1ens drorts. Après cel appel ils se é . 
, , ' r umre t 
a l abbaye d'Edmonsbourg, et formèrent une confédé t' 0

, 

l' ff · é t ,.1 ra lon a e et d'obhger Jean à ex culer Lou· ce quI avait I)rom· ' 
1S pour 

obtenir l'absolution. 
Pom ramener le clergé, Jean promit de laisser les élect" 

libres; il- prit même la croix, el le pape déclam la confédér 
1l~ns 

· · '"l h "L l · à f · a 1011 
d1ssoute, tandis qu 1 ex ortm e ro1 · au·c de bonnes c ct· 

· l\I · l l é · on ,_ Lions à s~s _suJ_eLs.. ·ms _e c erg . I~esta um aux patriotes; les 
villes, qm JOUISsaient déJà de pnviléges, les secondèrent. 1 
barons défièrent le roi, el renoncèrent solennellement a' '1 es . eur 
serment de féauté. Robert Füz 'Valter (fils de Gauthier) qu'l 
élment pour leur chef, prit le titre de maréchal de I'ar~lée ~ s 
Dieu et de la sainte Église, el occupa Londres. e 

Le roi, après s'être vainement efforcé de faire renvoyer au 
pape la décision du différend, se trouva contraint de parle
menter. Dans la plaine de Runnymmead, en présence des deux 
armées, le roi Jean signa la g·rande charte. Il promit par cet 
acte solennel de ne porter atteinte aux droits de personne, de 
rétablir le gouvernement et la justice selon les coutumes anglo
saxonnes et normandes: nul ne devait être arrêté, exproprié ou 
exilé, ni offensé de toute autre manière, sans avoir été jugé par 
ses pairs; la justice ne sera ni refusée, ni différée, ni vendue; 
le tribunal ne suivra point le roi, mais siégera à Westminster 
sous les yeux du peuple, et les juges seront des personnes ver
sées dans la connaissance des lois. Les villes sont confirmées 
dans leurs priviléges et libres coutumes, el délivrées de diftë
rentes corvées; chacun pourra aller et venir à son gré, avec 
sûreté de sa personne el de ses biens. Les censives et prestations 
des feudataires, ainsi que les droits de tulelle, sont détern:iinés 
avec plus de p1·écision, et l'abus de marier contre leur gré les 
veuves et les héritières est aboli. Le roi n'exigera de subsides 
des vassaux que dans le cas où il se trouverait prisonnier, lors·· 
qu'il armera son fils aîné chevalier, ou qu'il sera sur le point de 
marier sa fille aînée. Du reste, les logements el les fourrages 
qui lui étaient dus précédemment, lorsqu'il voyageait, sont sup
primés. Les conll'ibulions el le service militaire ne po_urronl 
èlre imposés que du consentement des grands, c'est-à-du·e des 
archevêques, évêques, abbés, comtes, grands et barons (2). Le 

(t) Voyez tome X. 
(2) Cet article fut ensuite effacé sous Henri Ill. 
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cler·gé aura 1~ liberté des élections, sa juridiction propre, la fa
culté de sortir du royaume et le droit d'appel au pape. 

Dans ce pa~te, qui devait procu:er à la nation tant de gran
deur eL de liberté, Jean ne voymt qu'une restriction de ses 
droits; aussi s'écriait-il indigné : Ils pourraient aussi bien me 
demander la couronne. Les confédérés ne visaient qu'à garant\r 
le système féodal; en effet, toutes les stipulations étaient au 
profiL des deux classes privilégiées; aucune réforme dans les 
nombreux offices du gouvernement, ·et le sort des paysans, la 
classe la plus nombreuse, n'était point amélioré; il y avait peu 
de chose pour les villes, qui n'obtinrent la représentation natio
nale qu'en devenant membres de la féodalité; les parlements 
dont il est parlé sont les revues de l'armée, dans lesquelles on 
parla;t des guerres à faire, de la tranquillité intérieure, des 
moyens de pressurer davantage le peuple, mais sans offrir la 
moindre ressemblance avec les deux chambres actuelles, l'une 
héréditaire, l'autre composée des représentants de la nation. 

La grande Charte ne posait même pas de larges bases législa
tives, eL n'apportait point dans la jurisprudence d'améliorations 
réelles. Cependant, par l'obligation imposée aux juges de con
naître les lois, le pouvoir judiciaire se trouvait transféré des 
hommes de guerre aux hommes d'éLude. Le but des réformes 
futurès restait mieux déterminé que lorsqu'on se bornait à 
invoquer les lois mal connues ·du roi Êdouard, ce qui n'était 
qu'une manière de demander la répression des abus introduits 
par la conquête dans la perception des impôts et le système 
féodal. Quant au peuple, nous avons vu, après la conquête du 
pays, les vaincus partagés entre les barons, qui prirent le nom 
de la terre où chacun d'eux s'installait, comme leur général 
prenait le titre de roi d'Angleterre. Comme lui encore, ils 
avaient des sergents et des administrateurs pour régir leurs 
biens el percevoir les taxes : ce monde-là s'appelait la cou1·. 
Lorsque le roi arrivait s~r les domaines d'un, baron,. il vivait aux 
dépens des habitants qm, ~son approche, s _enfuyment da.n~ les 
bois. De leur côté, les seigneurs, peu soucieux de ces VISites, 
qui tournaient au détriment de leur propriét~, che:chaient à 
jouit· le moins possible de la présence du rOI, et a modére~ 
les déprédations de ses agents. Il en résulta c~es. querelles q~u 
profitèrent au peuple; car la grande Charte hmita _le pouvoir 
qu'avait le roi de lever du mo~c~e. pour des co~stmcLions eL des 
corvées, ou de mettre en réqmsihon des chariOts, des bêles de 

~raiL et des grains. 
En outre, le roi, pour sc venger sans doute des nobles, les 

lliST. UNlV. - T. Xl. 
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obligea à son tour à ne lever que des taxes régulières ~ 1 . 1 l . . ' ct aisser 
e peup e voyager ou formel; des associatiOns dans l'inté ê. . 

son industrie; enfin, il stipula que les barons laïque r tt ~le 
ecclésiastiques seraient tenus d'accorder à tous les hs e cs 
libres les droits qu'ils auraient eux-mêmes obtenus cfmm~s 

. . , b d é 't . 'lé fé d l u l'OI Ams1 ce qui da or tm pnvi ge o a devint fra 1 . · 
. l' . .. cnc1Isc 

populmre; de même que on ne pouvmt smsir le destrier t 
1 armes d'un chevalier, ainsi il fut défendu d'enlever ati pc cs 

• < auv~ 
les instruments de sa professiOn. son gagne-pain (qagnar. ) 

, . l l . . . . ye ' et 
les deux races resterent umes c ans a JOUissance des m·· cm cs 
droits, avec les mêmes charges à supporter. 

U~1e monarchie comn:e celle d'Angleterre, o~ tous le~ PCl'

fectwnnements peuvent etre amenés sans révolution dut 01 1. • ' 0( 1-
fie~· profondément le &tatut na twnal; la grand~ Charte en est 
pourtant encore la base fondamentale, celles qm l'ont suivie , 

fi L' l' . s y rattachant comme con Irma 10n ou exp ICatiOn. Les caractères 
qui distinguent la monarchie tempérée du gouvememenL ab
solu y sont indiqués d'une manièt·e tranchée : l'égalité des 
droils civils pour tous les hommes libres, la sollicitude pom· les 
intérêts du peuple et le respect pour les prérogatives du roi 
avec des garanties pour sa dynastie et des mesures contre un~ 
nouvelle invasion. 

Les barons, afin de se donner des sûretés pour le maintien 
de la grande Charte, voulment avant tout qu'il ne restàt près 
du roi ni conseillers étrangers, ni troupes continentales; que 
Londres fût remise entre leurs mains, el que vingt-cinq barons 
conse1·vateurs fussent chargés de surveiller le roi et ses officiers, 
pour garantir tous les droits de chacun il l'aide du seul moyen 
que l'on connût alors, l'appel aux armes. Le peuple se réjouit 
de voir les étrangers exclus des charges, el, pour se venger, il 
pilla leurs biens et arrêta sur les routes quiconque paraissait 
étranger. 

Le roi frémissait des concessions qu'on lui avait imposées; 
retiré dans l'île de Wight, il épiait un prétexte pour recom
mencer la guerre, et se livrait en attendant à la piraterie. Il fit 
publier sur le continent que tous les aventuriers brabançons ou 
poitevins qui voudraient prendre du service oblicndraient en 
Angleterre les terres des barons rebelles; ils accoururen~ en 
foule. Le roi fit alors déclarer par Rome que les concesswns 
qu'on lui avait arrachées blessaient le droit du pontif~, 
comme chef suprême de l'île, et les franchises de Jean lu~
mème, en sa qualité de croisé; fort de cette décision, il aboh' 
la charte, marcha contre les barons et dévasta le pays. 
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Arrachés à une sécurité trop confiante, les conservateurs s'a
dressèrent à Louis, fils ainé de Philippe-Auguste, neveu de Jean 
sans Terre comme époux de Blanche de Castille, et lui offrirent 
la couronne d'Angleterre, à la condition qu'il confirmerait la 
charte. Malgré l'opposition déclarée du pape ct l'opposition ap
parente de son père, Louis passa donc en Angleterre, où Jean 
fut abandonné et réduit à vivre au jour le jour de ce qu'il pillait. 
Avec l'argent que ce brigandage lui avait procuré, il songeait à 
prendre à sa solde une nouvelle armée; mais il le perdit au pas
sage d'une rivière, ct la rage qu'il en conçut lui causa une ma
ladie dont il mourut it cinquante ans, haï et méprisé de tous ('1). 

Comme il arrive toujours, les Anglais avaient appelé les Fran
çais. non par affection pour eux, mais pour se délivrer d'un plus 
grand mal; ils ne Lardèrent pas à voir de mauvais œil ces étran
gers, et. passèrent du 'côté de Henri, fils de Jean, qui était inno
cent des fautes de son père. Les Français furent défaits eL obligés 
de sc rembarquer pour laisser le trône à un prince anglo- not·
mand. Durant les cinquante-six ans de son règne, Henri III ne 
fut pas mauvais prince, mais il était faible; il préserva le royaume 
des invasions étrangères, mais non de la guerre civile. Après 
avoir reçu la couronne à Glocester, il dut accepter pour régent 
Guillaume, comte de Pemhroke , auquel il la devait. La grande 
Charte, qu'il dut confirmer, reçut par addition plusieurs ar
l.iclcs qui, d'un côté, étendaient un peu le pouvoir royal, et, de 
l'autre, celui des feudataires, auxquels ils rendaient le droit de 
chasse. 

Mais aussitôt que le pape, auquel il prêta l'hommage lige, 
l'eut déclaré majeur, avec ordre aux nobles ct aux barons de lui 
restituer les cbâll~aux par· eux usurpés (ils s'élevaient, dit-on, à 
onze cent quinze), il cassa la charte des forêts, comme lui ayant 
été arrachée dans sa minori Lé; de là de graves mécontenteme~1s. 
Sous le nouveau roi, fils d'une femme poitevine et mari d'une 
Provençale, les emplois se trouvèrent envahis de plus belle par 
des Poitevins, des Provençaux, des hommes de la Savoie et de 
l'Ilalie; des filles pauvres furent données en mariage à d'opu
lents pupilles, et des personnes qui ne savaient pas même la 
Ianaue du pays, promues au.-x: siéges ecclésiastiques. Le Poitevin 
Pie~rc des Roches, évêque de Winchestel', était le ministre et le 
confident du roi; lorsqu'on s'adressait à lui pour réclamer l'exé-

(1) Quis dolet aut dol·uit de regis morte Johannisi' 
Sordida (œdatur, (œtente Johan ne, gehenna. 

Script. Rer. Anglicarum. 
30. 
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cution des lois et la charte de Jean, Je ne suis pas .1 l . 
. . ""ng ats ré pondmt-1l, pmw connaître ces clwrtes et ces lois. ' -

Les barons et les bourgeois se réunirent donc et fi L 
' tren pro 

messe sur les saints Évang·iles de se protéger réciproque ~ 
. . é ment et de se rendre JUStiCe à eux-mêmes. La r volte était sur le . 

' d l A d POint d éclater, quand Edmon , arc lev~::que e Cantorbéry bi' 
, · . · , ' o 1gca le roi sous menace d excommumcalwn, a déposer son 1• 1. ' . . . ne I"ne ministre, qm fut banm avec tous les siens. tl 

Restait encore cependant une foule de parents de la .. 
· · é 1 L'Il 1 emc qui avment qmll eurs ·pauvres gen 1 wmmières POtlt· . ' 

VCUI!' 
chercher fortune en Angleterre. Les papes, d'autre 11art . 

. l é l . , ' I an~ çonnment le pays sous e pr texte c e la crmsade · puis 1·1s , t ' , sa-
tribuèrent les revenus des bénéfices vacants, le vinotièmc 1 

lé . . l dé . 0 ( c toutes les rentes ccc stasttques ct cs po mlles des ti lu la· . 
. . 1 Il . d é Il cs morts ab intestat, mns1 que a co a Lion es b néfices Les 

1 . • 10U· 
veaux p~étextes ne manqument pas pour pressure~· le royaum 
tellement qu'on estima que soixante mille marcs d'argent, c'e:L~ 
à-dire plus que le reYenu du roi, passaient chaque année d'An
gleterre en llalie. D'autres sommes d'argent prirent encore celle 
direction lorsque la croisade fuL proclamée contre Manfred eL 

. ' surtout lorsque Henri accepta pout· son fils la couronne de Si-
cile, sous la promesse de payer ·l35,M1 marcs. 

Pom subvenir à ces prodigalités, Remi se fiL accorder d'abord 
par un parlement un quarantième cle tous les biens meubles de 
ses sujets , puis un trentième , enfin un tiers de ce que possé
daient les juifs; cependant, comme les grains eL le bétail qu'il 
enlevait aux campagnes, el les droits d'entrée qu'il imposait 
aux navires étrangers, ne suffisaient pas à ses besoins, il fuL 
obligé de convoquer le conseil des barons eL des prélats à West
minster, où il renouvela la charte, à la condition qu'on lui four
nirait des subsides. Celle charte fut lue, les cierges allumés, en 
présence des évêques et des abbés, qui déclarèrent excommu
nié quiconque violerait le pacte national, el s'écrièt'CI1L après 
avoir éteint el jeté les cierges : Ainsi s'éteigne dans l'enfer, en 
exhalant une odeur fétide, l'âme de quiconque encourra pareilLe 
excommunication. 

Ainsi soit-il, ajouta le roi. Jefure d'obse1·ver inviolablement ces 
conditions comme homme, comme chrétien, comme clwvalier, comme 
roi couronné et consacré. 

Mais ni serments ni anathèmes ne furent capables ùe le rete
nir· il ·fallut donc dans l'impuissance de tout auLre moyen, , , . 
avoir recours à la force. Simon cle Montfort, fils de l'exlermma· 
teur des Albigeois eL beau-frère du roi, qui le créa comte de 
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Leicester, mais qui l'accablait tour à tour de faveurs et de dis
grâces, fnt, bien qu'étranger, le chef que les mécontents mirent 
it leur tête. Leur refus de fournir au roi les sommes néces
saires poue payer la couronne de Sicile, l'obligea de convoquer 
it Oxford l'assemblée que l'on désigna sous le nom de parlement 
enragé (the mad parliament). Les barons, accompagnés de leurs 
vassaux en armes, contraignirent Henri de souscrire à tout ce 
qu'ils voulurent; il fut arrêté que douze personnes choisies 
parmi les officiers du roi, avec un nombre égal de barons, sous 
la présidence du comte de Leicester, s'occuperaient de réformer 
l'ÉtaL. A près avoir confirmé la grande Charte, ils décidèrent que 
le parlement se réunirait trois fois par·an; qu'un grand juge na
tional serait élu; qu'aucun étranger n'aurait ni le commande
ment d'une forteresse, ni la gestion d'une tutelle; qu'il ne serait 
planté ni forêts ni garennes nouvelles; que les revenus d'aucun 
comté ou cenLenière ne seraient donnés à ferme; que chaque 
comté élirait quatre chevaliers pour recueillir les griefs des ha
bitants et les soumettre au plus prochain parlement. 

Mais les vingt-quatre commissaires étaient moins animés par 
le désir du bien public que par l'ambition de perpétuer leur 
pouvoir, d'abaisser le roi et d'établir une oligarchie. Ils y réus
sirent pendant dix ans; puis, la division se mit entre eux, les uns 
adhérant à Leicester, les autres à -Glocester qui, par rivalité, 
était devenu royaliste. Le roi recourut au pape, qui cassa les 
provisions d'Oxford, et le dispensa, ainsi que la nation, de les 
maintenir. En conséquence, Henri destitua les officiers nommés 
par les vingt-quatre, eL reprit les rênes du gouvernement. 

Ce fut le signal de la guerre : Simon de Montfort ravage les 
terres et les châteaux du roi et de la reine, chasse tous les étran
gers, fait venit· du pays de Galles trente mille alliés, soulève la 
population de Londres et jette dans la Tour le roi et la reine. 
Enfin, les deux partis s'en remettent à l'arbitrage elu roi de 
France : accord unique dans l'histoire, mais justifié par le ca
t•acLère du prince choisi pour juge. 

La famille royale d'Angleterre et les t•évoltés comparurent à 
Amiens devant saint Louis qui, après avoir pesé les raisons ex
posées de part eL d'autre, abolit les provisions d'Oxford, et dé
cida qu'au roi seul appartenait de nommer à toutes les charges 
ct de choisir ses conseillers; il prononça, cl u reste, l'oubli du 
passé et le rétablissement des droits eL coutumes tels qu'ils 
él.aienL avant la guerre civile. 

Une parole donnée pouvait-elle servir de frein à des factions 
exaspérées? Les seignems prétendirent que les provisions étaient 

t:ns. 
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une conséquence directe de la grande Charte et rep · 
. ' ruent le 

arme~. Da~s un. combat c?ntre les b?urgeOis de Londres, Hen 8 

fut fmt pnsonmer avec Rtchard, rOI de Gel'manie et r 
. ' avec son 

propre fil~ Édouard , qm fut retenu comme otage jusqu~à de 
nouveaux arrangements . 

. ~ontfort resta le. maîtr.e du royau~e; non m~ins habile qu'am
bitieux, avec des mtentwns peut-etre popuhnres, il temp . 

. 1 . f1 onsa 
pour élotgner une conc uswn, et IL nommer une régence dont 
tl fut déclaré le chef. Il convoqua alors un parlement, non 1 
composé seulement de barons et de prélats, mais encor~ ~s 
deux députés pour chac.une des villes. et des boul'gs : pl'emie~ 
exemple de représentatiOn et acheminement vers la cbamb . 

( ) . '1 . d re des communes 1 ; pms, 1 avtsa au moyen e se soutenir contre 
Glocester. Cependant, la reine Éléonore se procurait avec de 
l'argent des troupes en France, et le prince Édouard réussissait 
à s'évader. Les insurgés, auxquels il livra bataille à Évesham 
forent défaits, et Leicester y pél'it, outt·agé par les vainqueurs' 
mais toujours vénéré par le peuple. La ligue des barons se trouv; 
désorganisée; néanmoins, la pacification de ce royaug~e fut il 
peine accomplie au bout de deux ans, ct l'on fut redevable de ce 
résultat moins à la force qu'à la modération, commandée par la 
nécessité des lemps et les conseils du pontife. 

Lorsque Henri cessa de vivre, Édouard, qui avait pris la cl'oix, 
se trouvait en Palestine. A son retour, il séjourna dans l'Italie 
pour jouit· de ses fêtes, dans la France pour figurer dans ses 
tournois sanglants, et regagna l'Angleterre, où il fut couronné; 
il s'occupa dès lors it réparer les déplorables effets de la guene 
civile et les faiblesses paternelles. Les premiers statuts de West
minster mirent la justice criminelle dans une bonne voie. Les 
vassaux directs du roi et le petit nombre de barons d'origine· 
anglaise, restés indépendants, étaient seuls régis par la loi com
mune; les Norma~ds conservaient leurs coutumes, et le peuple 
suivait la loi des maîtres, ce qui constituait comme deux na
tions dans le pays. Édouard, dans l'intention de diminue!' la 
puissance des seigneurs et d'élever le peuple, accrut l'influence 
de la garantie mutuelle en l'étendant à tout le royaume; il éta
blissait donc une loi commune. Il se réserva la nomination des 
conservateurs de la paix, qu'il éleva aux fonctions de juges, ct 

· leur attribua la connaissance des crimes de félonie et d'autl'es 
délits contre la loi générale, de manière qu'ils jugeaient sans 

(1} Lingarù établit cependant que, déjà en 1213, Jean sans Terre avait convoqué 
quatre chevaliers par comté à Oxford, pour délibérer sur les intérêts du royaume. 
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distinction d'origine : pl'emière extension de l'autorité royale 
extension qui fut encore favorisée par l'institution d'un tribunai 
destiné à parcourir le royaume pour la répression des crimes. 

On employa des moyens étranges pour réparer le désordre 
des finances : un parlement (1290) autorisa Édouard à prélever 
le quinzième de Lous les biens meubles de la nation, et Nico
las IV lui accorda le dixième des revenus ecclésiastiques pen-
dant six ans. . 

L'usage s'était inti·oduiL de couper le penny d'argent, qui 
éLaiL carré, pour en faire des moitiés et des quarts, ce qui 
fournissait l'occasion de rogner les monnaies et de les altérer. 
Comme les juifs é.taient accusés de ce méfait, Édouard en fit 12;~. 
pendre deux cent quatre-vingts en un jour dans la seule ville 
de Londres, et confisqua leurs biens; plus tard, soixante-cinq 
mille cinq cenis fm·enl bannis, avec ordre de n'emporter qu'une 
petite partie de leurs biens, de laquelle même ils furent dé
pouillés par les marins, qui jetaient à la mer ceux dont les 
plaintes les importunaient. Édouard voulut aussi forcer tous 
ceux qui tenaient des fiefs de la couronne à justifier par des 
documents originaux leur possession légitime; mais il en ré-
sulta ·tant de trouble et de désordre, qu'il fallut surseoir à cetle 
inquisition tyrann,ique. JI enleva, d'autre part, les trésors qu'il 
tt·ouva dans les églises et les monastères, richesses qui souvent 
n'étaient que des dépôts. Admonesté par Boniface VIII, puis 
interdit à cause de celle spoliation, il proscrivit le clergé en 
masse el déclara ses biens confisqués; ces mesures effrayèrent 
les faibles, qui lui accordèrent tout ce qu'il voulut. 

Ce fut pourtant de la pénurie du roi et de la nécessité d'y 
porter remède que sortit cette constitution, dont Édouard est 
considéré comme le fondateur. Ce prince, qui le cédait à peine 
à Guillaume Je Conquérant en vaillance et en bonheur, voulut 
régne!' sans entraves, et se trouva conduit à consolider la liberté 
anglaise. 

Guillaume, comme nous l'avons vu, avait laissé subsister la 
division du pays en comtés; les comtes qui les administraient, 
devenus héréditaires, occupaient le premier rang après Je roi, 
exerçaient la juridiction royale dans les provinces, possédaient 
de vastes domaines, eL t·éunissaient Je double caractère d'offi
ciers royaux et de grands vassaux. Le territoire fut divisé 
en soixante mille deux cent quinze fiefs de chevalier, dont le 
roi, pour son domaine particulier, s'appropria quatorze cent 
soixante-deux, auxquels il ajouta les principales cités. Les autres 
fment distribués. à six cents seigneurs, ses compagnons; quel-
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ques-uns eurent deux cents, quatre cents et jusqu'à f 
fi f · neu cents te .s; mms, pour que leur puissance ne devînt pas un dan , 
Gmllaume eut soin d'assigner les fiefs dans divers get, 
13• tôt 'l " · .. é ·t d comtés 1cn 1 s turent subchvts s, so1 par es apanages assig é · 
fil · é · d t l hé · · n s aux 1 s ptnn s, smt pae ès par ages en re co rllters ou pa . · 

. . ' r SUILe 
de ventes, comme auss1 par leur retour au rm, qui les d' t. 
huait aux courtisans. Il en résulta que l'ordre des chevali 

15 
l'I

des barons infé1·ieurs :s'accrut, et devint la classe prédomin:rste~ 
· '1· d 1 · · 'ne comme vassaux 1mmec mls e a couronne, Ils siéaeaienL 1 ' . o ' c ans 

les assemblées. La char·te statua néanmoms que, lo 1·squ 1 
1 b . t é d e es 
1a1~ts _arons ~ermen co~voqu s par. un or. re. particulier, les 
pellts Jeuda~m~es ~ecevement du shénf une ~nvitation générale. 
Quant à la chstmctwn des grands et des petits, elle était laissé 
il la discrétion elu eoi et des ministres. Il arriva plus tard lorsq e . , ue 
le droit de siéger ne fut plus constdéeé comme inhérent à la 
terre, que le parlement ne fut ouYert qu'à ceux qui recevaient 
une invitation peesonnelle. 

Les comtes avaient pleine juridiction clans leur comté, et 
prélevaient un tiers des amendes. Le roi n'en pouvait créer de 
nouveaux sans ériger en comté une partie du territoil'e; mais. 
pour diminuer leur influence, il les dépouilla de l'autorité, dont 
il investit les shérifs, élus par lui et plus dépendants. Ces offi
ciers administraient les finances, percevaient les revenus, impo
saient les taxes, présidaient les tribunaux inférieurs, et finirent 
par être considérés comme supérieurs aux comtes; puis, au lieu 
du tiers des impôts, on le11r assigna un traitement qui fut, pütlr 
la plupart, de vingt livres sterling au plus, ce qui rendit la 
dignité personnelle. L'autorité royale s'en accrut; mais, d'un 
autre côté, la chute de la milice féodale permit aux barons 
d'oublier leur dépendance à son égard, sans compter que la 
charte avait posé des limites à son agrandissement. Le roi dut 
alors désirer de voir le parlement ouvert aux petits seigneurs; 
mais, comme leur grand nombre aurait pu devenir une cause 
de confusion, il décida qu'ils pourraient envoyer des représen
tants, et s'assura la prépondérance au moyen elu choix et de la 
quantité, qu'il augmentait ou diminuait selon le besoin. 

L'ancienne cour royale se composait de prélats, comme re
présentant l'Église et comme vassaux elu roi; des comtes el d~s 
barons, ainsi que des officiers principaux du roi, qui les prési
dait. Dans les cas ordinaires, il suffisait elu grand juge, elu chan- . 
ce\iet', elu trésorier et de trois officiers, qui étaient amovibles · 
à la volonté du roi, outre le connétable, le chambellan, le maré
chal ~et l'intendant, cha1·ges héréditaires. Au lieu de porter 
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toutes _les causes devant le parlement, Henr Il (Hi6) institua 
les _as~Jses ambulantes; ainsi, dans chaque district du royaume, 
tl'OIS Juges royaux devaient, tous les ans, faire des tournées afin 

. d'examiner la conduite des officiers, de faire payer au fi~c les 
amendes infligées, surtout pour violation des chasses réser
vées, et de termine1· les procès commencés par les juges infé
l'ieurs .. 

Les habitants des villes étaient plu~ libres que ceux de la 
campagne; mais ils se trouvaient parfois soumis à un seigneur 
pour le pouvoir civil, à un autre pour les taxes, avec des privi
léges spéciaux (1). Sous ce même Henri apparaissent les pre
mières tmces des communes, instituées dans les villes non pour 
réprimer la tyrannie des barons, ou s'affranchir de toute dé
pendance, hormis celle du roi, mais dans l'intérêt du com
merce; les memb1·es associés se réunissaient dans quelques 
salles, oü ils choisissaient parmi les citoyens un shér-if, au lieu 
du juge royal. Henri fer, ou plus probablement Henri Il, accorda 
à Londres pleine juridiction dans la ville et le voisinage, ainsi 
que dans le comté de Middlesex. Le shérif était :subordonné au 
majenr, annuel et rééligible, qui était chargé de l'administra
Lion; tous les ans, il devait en personne demander la confirma
tion à la cour, el il était précédé d'une masse d'argent. Les 
affaires ayant pl'is de l'extension, on lui adjoignit quelques con
seillers (aldermen) dont chacun dirigeait l'administration d'un 
quartier. 

Les richesses des bourgeois augmentant par le commerce et 
l'industrie, les barons, qui s'entendaient peu à tenir des comptes 
exacts, exigèrent qu'ils envoyassent au parlement .des hommes 
capables de foumir des renseignements sur l'état du bourg ou 
de la cité, de même que sur ce qu'ils étaient en état de payer; 
puis, pour les obliger davantage à se soumettre aux taxes impo
sées, ils leur faisaient signer les procès-verbaux. De son côté, le 
roi, dans l'intention de comprimer l'essor des seigneurs, con
cédait aux villes des priviléges moyennant finance; un de ces 
priviléges interdit aux barons le droit de mettre des tailles sans 
Je consentement des bourgeois. Les villes tendaient aussi à se 
soustnüre à l'autorité directe que les seigneurs exerçaient sur 
leur tel'l'iloire; elles commencèrent par substituer aux taxes 
individuelles un cens perpétuel de tout le bourg ([irma bnrgi), 
considél'é eomme une l'Cnte, dont le payement assu1·aiL aux habi
lants le dl'oit de cité; comme les bomgeois eux-mêmes pou-

(1) liALLAM, VIJ. 
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vaient devenir censitaires le baron cessa d'être . 
. . . ' propnét · 

direct et Immédiat, pour devenir· un surintendant U atre 
ff l · . . ' · ne fois a ranc ues de la sorte, leur Importance grandit, ct Lond 

jouer le principal rôle dans toutes les guerres civiles. res put 
Nous avons vu les villes appelées au parlement en 1265 . 

furent-elles dans la suite? rien ne l'indique. A cette ép 'le 
Édouard rer, toujours dans la pénurie à cause de ses nombt~que, 

é . ~ b l . d eu ses guerres, le r umt sou v env pour o emr es subsides. mai ,. 
. . } d . 'l ' . ' < S, S Il pouvait en Ltrer ces omames royaux, 1 n en était pas de mê 

des barons. De leur côté, les francs tenanciers et les villes nflc 
, . re u-

sèrent de pa~er, co
1
émméeén ay~nt pomL entrée au parlement, où 

les taxes étaient c cr t es. Edouard ordonna cl one aux shé
rifs de faire élire pour la première session deux chevaliers pa. 
co~té.' afin qu'.ils représentassent les fra~cs tenanc.iet·s ou pro~ 
pnelatres allodtaux; même mesure devatL être prtse à l'éo·ard 
de chaque ville eL bourg, qui alors étaient au nombre de ~ent 
vingt. Ces députés devaient avoir· le mandat d'accorder au roi 
ses demandes, attendu qu'il est juste que ce qui regarde tmtt le 
monde soit approuvé de tous, et que des ef/'orts communs 1·epous
sent des dommages qui menacent lmts les citoyens. 

Édouard ne reconnaissait donc pas aux communes le dl'oit de 
défendr·e la liberté ou de mettl'e des limites à son pou voit·; se 
rendre an pal'lement pour siéger à l'écart et méprisées, con
sentir aux nouvelles subventions qu'il réclamait, et puis se re
tirer, telle était leur mission. Il lui fut accordé, en effeL, plus 
qu'il n'avait· levé pat' des mesures arbitraires; c'était une chal'ge 
pour les bourgeois eL les députés, obligés de quitter leurs 
affaires et de s'imposer des dépenses, pour venir déclarer il leurs 
seigneurs combien ils pouvaient payer sans mourit· de faim. 
Mais les droits ont la propriété de se convertir en faits. Les be
soins augmentant, les seigneurs durent plus souvent réunir les 
sujets, lesquels s'habituèrent à leur adresse!' la parole, i1 veiller 
à leurs intérêts, à exposer leurs raisons eL leul's griefs. Lorsque 
les légistes, au nom du roi,. eul'enL examiné les droits des sei
gneurs', le peuple les chargea d'examiner ceux du roi; plus tard, 
aràce aux conséquences qu'il til'a de la grande Charte, il devint 
1:) • 

nation en vertu des droits communs, eul sa par·t de la puissance 
léaislative et obtint même que le vote des plébéiens rot néccs-

1:) ' • 

saire pour changer les lois, avec le pouvoir de dénoncer au roi 
les conseillers prévaricaLeurs. Ainsi fut constituée la chambre 
des communes. 

Incessamment poussé par le besoin d'argenl, Édo~ard, pom 
éviter de réunir le parlemenl, obligea le clergé de lut abandon-
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uer une demi-année de ses revenus. Une nouvelle pénurie le mil 
dans la nécessité de convoquer le clergé inférieur pour lui de
mander des subsides; sur son refus, à l'appui duquel fut citée 
une bulle récente de Boniface VIII, interdisant au clergé toute 
contribution imposée par des laïques, Édouard le mit hors la 
loi, en ordonnant aux juges de ne recevoir aucune plainte de sa 
part. C'était ouvrir la porte à mille abus, et chacun à l'envi se 
mit à voler, à injurier le clergé, jusqu'à ce qu'il se fût soumis à 
payer un cinquième de ses biens mobiliers. 

Nouvelle pénurie: pour remplir ses coffres, Édouard éleva le 
droit de sortie sur les laines jusqu'au tiers de leur valeur, et fit 
enlever dflns la campagne les grains dont il avait besoin. La pa
tience est épuisée; les seigneurs profilent de l'absence du roi, 
alors en Flandre, s'unissent avec la ville de Londres, et contrai
gnent le prince de Galles il confirmer la grande Charte avec cer
taines additions, dont la principale portait que le roi në pour
rait lever de taxes sans le consentement unanime des prélats, 
comtes, barons, chevaliers et autres personnes libres. 

!~douard se trouva forcé de sanctionner clans la nouvelle charte 
le triomphe le plus signalé du peuple anglais sur ses rois. Ces 
chartes furent envoyées à tous les shérifs et magistrats, pour 
que lecture en fût donnée publiquement, ct qu'on en gardât 
copie dans les églises; elles durent être proclamées deux fois 
l'an; lclll' violation fut frappée d'anathème, et tous jugements 
contraires étaient déclarés nuls de plein droiL. 

Si la grande Charte avait garanti la sécurité des personnes, 
le statut d'Édouard ajouta celle des propriétés, en empêchant le 
roi d'imposer des clütrges ou des tailles nouvelles sans le con
sentement de la nation. Ce fut ainsi que de la féodalité et des 
coutumes barbares sortit cette constitution qui, malgré ses nom
breux défauts, est encore enviée comme l'une des meilleures. 
L'autorité royale fut toujours plus forte en Angleterre qu'en 
France; aucune armée étrangère ne l'avait envahie depuis Guil
laume le Conquérant; car ni la descente de Louis VIII, ni quel
ques excursions des Écossais dans le Northumberland n'ont la 
moindt·e importance. Le roi eut toujours sous sa domination la 
totalité du pays, même dans la plus grande fureur des gue'rres 
civiles, et aucun baron ne pouvaiL allér de pair _avec lui pour 
l'importance de son fief. 

La France, au contraire, fnt souvent emahic pae l'éteanger 
et surtout par les Anglais; ses rois se trouvèrent parfois réduits 
à une telle extrémité, qu'il ne leur resta que le prestige de leur 
nom; pa t'fois, ils se virent con tt·aints à rechercher,. même au 
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prix de concessions funestes, la protection eL l'appui de vassaux 
aussi puissants qu'eux. . , 

Tandis que les rois de France de>ment transige!' avec les 
"Tands ou caresser les petits pour suiwe avec hésitation et sou
~ent au hasard une politique incertaine, le monarque anglais 
pouvait soutenir avec plus de confiance les vassaux inférieul's 
contre les hauts barons; il n'était pas non plus obligé, pour 
obtenir J'appui de ces derniers, de leur faire des concessions 
préjudiciables, el il pouvait tenir la balane~ en~re les uns et les 
autres. En Angleterre, le parlement se réumssatl plus régulièl'e
ment, et les communes, qui de bonne heure y furent admises, 
prêtèrent bientôt leur concours au roi; en France, il ne pouvait 
pas devenir un solide appui du trône, parce qu'il n'était convo
qué que dans les cas de guerre, et par cl'ainte des grands feu
dataires, ou pour apaise!' quelque grave tumulle. La liberté in
dividuelle n'était pas garantie en France; au contraire, on con
serva en Angleterre les lwndred ou associations de cent hom
mes, garants l'un envers l'autre de la tranquillité de chacun: 
institution antérieure aux fiefs qui, après !Cur introduction, en
tretint dans le pays l'esprit de liberté, eL un ordre qui mettait 
obstacle à l'arrogante licence des vassaux, en tempérant plus 
qu'ailleurs la féodalité (1). 

La législation anglaise, en effet, se distingue précisément de 
toutes les autres en ce qu'elle a maintenu les associations parti
culières et la garantie mutuelle, qui sont la source de l'esprit 
public et de cette liberté personnelle qui fait la grandeur du 
pays. Si tout citoyen est responsable des œuvt·es des autres, il a 
droit de connaître les obligations de ceux dont il est caution, 
d'où il suit que le magistrat ne peut rien lui cachet·; mals cela 
serait sans valeur s'il ne pouvait discuter la validité de tout ce 
qui a été fait sous sa garantie, ct dès lors chacun peut débattre 
les comptes, élire les magistrats, et ainsi de suite. De celle ma
nière, l'individu s'illentifie avec la nation, le bon ordre est main
tenu sans sbires, et l'opinion publique s'affermit, puisque chaque 
pas que l'on fait. rappelle des droits pet·sonnels. 

La garantie mutuelle continua sous les fiefs et le gouverne
ment royal; comme ces as~ociations furent appelées au parle
ment plus tôt que les véritables communes, elles devinrent les 
protectrices de la liberté. Aussi, ne voit-on pas en Angleterre la 
commune composée de citoyens, mais bien la représentation 
de quiconque a le dl'oiL de voler. Sur le continent, les membres 

(1) Voyez l\lA.YER, Orig. des instit. "udiciaires, I, 17. 
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d'une commune sont ennemis de ceux d'une autre, parce qu'il 
n'y a pas de citoyens, le pays étant composé de communes· en . ' Angleterre, au contrmre, tous les bourgs sont formés de ci-
toyens, et dès lors celui qui vote au parlement se préoccupe des 
intérêts généraux, parce qu'il fait partie de la nation. 

Il en résulle que le shérif est la première autorité adminis
LI·ative et judiciaire, comme le graf des barbares; il convoque 
les assemblées du comté, préside à tous les actes d'administra
tion, eL surtout à l'élection des députés; il fait exécuter les sen
tences civiles ou criminelles et les levées en masse, bien que la 
couronne ait fini par s'attribuer la nomination de ce magistrat. 

De là dérive aussi le droit d'exiger caution pour la bonne con
duite de quiconque est prévenu d'un délit; car, les peines étant 
pécuniaires, on n'avait pas besoin d'emprisonner celui qui four
nissait sùreté de payement; la .commune, qui était responsable 
pour tous ses membres, pouvait se prémunir en exigeant une 
garantie de l'individu qui lui inspirait des craintes. 

Voilà sans doute de belles conséquences d'une institution de 
barbares. Ces mêmes associations mutuelles ont donné naissance
au gt·and jury qui, composé de douze pairs du prévenu, décide 
s'il y a lieu de p!'océder contre lui. Quelques auteurs, n'en trou
vant aucune trace dans les institutions anglo- saxonnes, i~cli
nent i1 le croil'e imité des assises de Jérusalem, et introduit par 
Henri Ill dans le but de modifier les grandes assises que Henri Il 
avait instituées (1). Le jury anglais, mieux qu'en aucun autre 
pays, offre des garanties contre toute injustice; il protége la li
berté individuelle et donne au citoyen la certitude qu'il ne sera 
condamné que d'après la conviction de ses pairs, choisis au ha
sard eL à l'exclusion de quiconque pourrait avoir un intérêt op-
posé. 

C'était là un grand lien entre les citoyens, dans cc pays où 
chacun concourt à exercer le pouvoir judiciaire, comme il par
ticipe au pouvoir législatif par ses députés, et au pouvoir exécu
tif par les magistrats qu'il élit lui-même. Le gouvernement lui
même, qui comprit l'utilité de ceLte institution, _l'étendit et la 
dégao·ea d'entraves; ainsi, sous Charles II, le drOit de censure 
sur l~'> jurés fut enlevé aux juges, et, en 1792, .sur la proposition 
de Fox, le jury fut appelé à statuer sur les déhts de la presse. 

Obligés de prendre la grande Chart~ pour base, .les Anglais 
dll!'ent employer la logique laylu~ sub~lle p~ur en tirer les d.er
nières conséquences; leur légtslatwn s appme non sur les prm-

(1) MAYER, tiV. lii, C. 3. 
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cipes, mais sur les exemples antérieurs' non sur des théories, 
mais sur des faits, et se renferme d_ans la lettre stricte. De là 
une répétition ennuyeuse des mêmes termes pour exprimer les 
gradations diverses d'une même chose da~s une langue très-ri
che; puis, des usages différents so~t autorisés dans chaque pro
vince, dans chaque comn:un~, smt par de~ chartes partielles, 
soit par usucapion; ce qm fm.t que la mémmre c_stle tale·n·t prin
cipal du jurisconsulte anglms. Dans les q.u~stwns. ~oh tiques, 
ceLLe léO'islation révèle constamment son ongme positive et pra
tique; ~ar elle a. pour objet. ess.e~lliel d'intcr~H'éter la constitu
tion, et de se temr dans un éqmhiJ!'e compatible avec le senti
ment de l'utilité générale. 

Dès ce moment, une loi commune embrasse vainqueurs et 
vaincus, c'est-à- dire nobles et plébéiens; car aucun gentil
homme, même de la plus ancienne famille, ne peut se soustraire 
au jury ordinaire, aux taxes ni à une peine infamante; seuls, 
les pairs jouissent de priviléges comme législateurs ordinaires. 
La noblesse inférieure eL les gentilshommes ne sont distingués 
par aucun droit civil des simples individus de condition libre, 
et ceux-ci peuvent se marier avec les nobles, acquérir des fiefs 
militaires, ou prétendre à quelque charge que ce soit. Ce pro
grès notable put s'accomplir, parce que la féodalité était moins 
effrénée qu'ailleurs, el que la paix du roi mettait obstacle aux 
guerres privées, si elle ne les supprimait pas. 

L'aristocratie anglai~e, comme toutes les autres, est sujette à 
abuser et à tomber dans l'excès par égoïsme; en effet, elle res
serre chaque jour dans ses mains la possession du sol, de telle 
sorte que les propriétaires se réduisent à un très-petit nombre. 
Le peuple se contente de l'industrie, el laisse aux lords leurs 
immenses domaines, parce qu'il a pour dédommagement le 
commerce du monde entier. 

Nous devions nous arrêter 1t cette constitution remarquable, 
que nous verrons se compléter successivement: au milieu de 
nouvelles tempêtes. 

On a surnommé Édouard Jcr le Justinien de l'Angleterre, ce 
qui prouve que l'adulation s'attache aux princes jusque dans le 
tombeau. L'histoire nous le montre comme un tyran rusé, ha
bile à pressurer ses sujets, dont il ne confirme les droits que 
sous l'empire d'une nécessité absolue. II est vrai qu'il apporta 
quel~ues amélioi·ations dans l'ordre judiciaire; en effet, il dé~ 
Lermma mieux les attributions de l'échiquier, du banc· du ro1 
et des tribunaux ordinaires, et limita la juridiction des cours 
ecclésiatiques au pm·jure, aux affaires de madage et de testa-
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ment, aux legs pieux et aux dîmes. Il obligea les juges ambulants 
à tenir trois sessions par an; en outre, il institua les juges de 
paix et les prévôts qui parcouraient les comtés pour faire jus
tice sommaire des voleurs et des rebelles. Le pays étant infesté 
par les brigands, on ordonna d'arracher les haies, et d'abattre 
les rangées d'arbres à 66 mètres 66 de distance des routes. 

Tandis que l'autorité royale déclinait parsesconcessions invo
lontaires, les Cambriens, réfugiés dans le pays de Galles, conser
vaient au fond du cœur la haine de l'étranger, haine alimentée 
par les chants de leurs bardes, et qui se manifestait par des ex
cursions et des escarmouches dès que l'occasion se présentait; 
toujours vaincus par les troupes régulières et toujours indomp
tés, ils juraient fidélité quand ils étaient battus, mais ne se 
croyaient pas obligés de tenir une promesse extorquée. Pendant 
les derniers troubles, les princes de Galles avaient secoué toute 
dépendance. Lewelyn refusa l'hommage : Édouard l'attaqua eL 
le réduisit à accepter de dures conditions, qui ne furent pas ob
servées; il revint à la charge, eL l'on vit bientôt la tête de Lewe
lyn exposée sur une pique au sommet de la Tom de Londres. 

Merlin avait prédit qu'un prince de Galles s'assiét·ait sur le 
trône d' Angletene le jour où les pièces de monnaie carrée se
raient devenues rondes. Édouard ayant opéré cette transforma
Lion, le soulèvement reprit une nouvelle ardeur, et David Bruce 
conduisit au combat les clans du pays. La lutte se prolongea 
sanglante et acharnée; mais enfin David fut livré à l'ennemi, eL 
destiné à expier le crime de tous ces défenseurs de leur indé
pendance. Traîné au supplice comme félon et sacrilége pour 
avoir pris une place forte le dimanche des Rameaux, on lui ar
t'acha les entrailles, qui furent brûlées sous ses yeux et tandis 
qu'il vivait encore; on le pendit ensuite comme meurtrier de 
chevaliers, et son corps, coupé en quartiers, fut exposé dans les 
quatre principales villes du royaume. 

Après l'extinction de la race des Lewelyn, le pays fut soumis 
ct réduit à subir les formes de l'administration anglaise. Édouard 
promit aux vaincus de leur donner un, prince né dans leur pay5, 
et qui n'avait jamais prononcé un mot de français ni d'ang!ai.s; 
cette nouvelle les remplit de joie : Je vous donne, lem· dtl-tl, 
mon fils Édouard, qui vient de naître à Caernarvon. De là com
mença l'usage de donner le titre de prince de Galles au fils ainé 
des rois d'Angleterre. . .. 

Les bardes avaient toujours été, chez les GallOis, natiOn pas
sionnée pour les chants guerriers, d'at·dents sou~iens de l'indé
pendance. 11 n'est pas vrai peut-être, comme le dtsent quelques-
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uns, qu'Édouard ait ordonné de les exter~iner tous; mais il 
commença du moins le sysJèm.e de p~rs~cutwns dont cette race 
d'hommes, après lui, fut toujours l obJet de la part des rois 

d'Angleterre. . 
Restait l'Écosse, tantôt vassale, tantôt mdépendante des· mo-

narques anO'lais · mais si les hommes de la plaine (lowlands' 
0 ' bé' . h c'est-à-dire les habitants du centre, o Issment, les habitants 

(higlands) du nord. vivaien~ indépendan~s, organisé~ en clans qui 
portaient le nom d'un ancien ch_ef ~ont Ils pi·.éte9daiCnt tirer leur 
origine, et parmi lesquels les prmcipaux étaiCnt les Douglas, les 
Donald, les Gré gor et les Campell. Les borders, qui résidaien L 
au midi, sur les confins de l'Angleterre, vivaient du butin qu'ils 
faisaient sur les deux pays. Les Hébrides obéissaient au comte 
de Ross, lord des îles. 
, Quand la race des anciens rois cl 'Écosse se fut éteinte avec 

Alexandre nr, après avoir régné de 838 à 1286, treize préten
dants se trouvèrent en p!'ésence; afin d'éviter la guerre civile, 
ils s'en remirent it la décision du roi Édouard qui, non comme 
arbitre, mais à titre de suzerain, sc prononça en faveur de Bal-

~~~~. liol. Afin de lui faire sentir le poids du vasselage, il le eila jus
qu'à six fois dans une année à son parlement, pour répondre 
sur les appels qu'on y avait portés. Balliol, offensé, prit les ar
mes et s'entendit avec le roi de France Philippe IV; mais, 

129s. vaincu par Édouard, il se constitua prisonnier; lorsqu'il eut 
recouvré sa liberté, il alla mourir en France (1314). 

Rien alors n'empêcha Édouard de soumettre l'Écosse; il fit 
détruire les monuments, les charles des archives, les anciens 
sceaux, et transporter à Londres la pierre sur laquelle s'asseyaient 
les rois lors de leur couronnement. Ces actes et la dure admi
nistration de ses agents pl'Ovoquèrent une si grande exaspéra
tion dans le peuple, qu'un grand nombre d'habitants s'enfui-

wan •. c. rent dans les bois. Guillaume Vhllace, géant de corps et d'àme, 
qui résistait indomptable aux travaux, aux fatigues, aux revers, 
se mit ü la tête des révoltés, et, favorisé par la connaissance des 
lieux, commença la terrible guerre de bandes. Lorsque le 
nombre· de ses partisans se fut accru, il affronta et délit qua
rante mill~ Anglais. Les Écossais trouvèrent parmi les morts 
le trésorier Cressingham, leur oppresseur; après l'avoir écor
ché, ils firent de sa peau des sangles et des selles. Bientôt on ne 
trouva plus en Écosse un seul Anglais, eL"les révoltés, pour en
lever des dépouilles, firent des incursions dans la partie septen
trionale de l'Angleterre. 

S'ils fussent restés unis, ils auraient encore triomphé des cent 
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mille soldats qu'Édouard mena conlt'e eux; mais les lords dé
daignèrent d'?béir.à un simple gentilhomme. Wallace, qui, dé
voué tout entwr au pur amour de la patrie, n'avait accepté la 
régence que comme le poste le plus périlleux, la déposa donc, 
et ne garda ~ue 1~ c?mmandement des premiers compagnons 
de ses exploits. Amst fut perdue l'opportunité d'une défense 
offerte par la nature des lieux. La frontière de l'Écosse était dé
peuplée à tel point qu'on pouvait y voyager plusieurs heures 
sans rencontrer une maison ou même un arbre; les habitants 
vivaient de ce qu'ils trouvaient dans le voisinagé; quand le bu
tin de la dernière expédition était consommé, la femme offrait 
à son mari une paire d'éperons sur un plat, et il partait joyeux 
en quête d'une nouvelle proie; ils s'en allaient avec peu de 
chevaux, sans bagages, chacun emportant derrière lui un sac 
de grain et une marmite pour le faire cuire; ils se jetaient sur 
l'Angleterre, pillaient, disparaissaient, et, pour les atteindre, 
il fallait courir au loin. 

Après avoir cheminé plusieurs jours au milieu de la pluie et 
du brouillard, sans rencontrer d'autres êtres vivants que des 
cerfs ct des daims, Édouard fut obligé de promettre une grosse 
récompense à qui lui indiquerait de quel côté se trouvait l'en-
nemi. Il atteignit les Écossais à Falkirk, et, grâce à leurs di vi- tm. 

sions, il lem fit éprouver une défaite sanglante, qui replaça njumet. 

l'Écosse méridionale sous le joug de l'Angleterre. Lord Cumyn, 
qui, avec le lord gardien (steward), dirigeait les affaires du 
pays, implora l'aide de la France, mais sans résultat; il eut re-
cours au pape Boniface, qui écrivit à Édouard pour lui repré-
senter que, depuis un temps très-ancien, ce royaume apparte-
nait au saint-siége; mais Édouard rétorqua les arguments du 
pontife en alléguant que les droits de suzeraineté des rois d'An
gleterre sur l'Écosse remontaient jusqu'aux temps du Troyen 
Brut, contemporain d'Élie et de Samuel. 

Abandonnés à leurs propres forces, les Écossais, guidés par mo. 
Wallace, tinrent tête à leurs ennemis, et surent vaincre encore; 
mais à la fin ils durent courber la tête. Alors Édouard abolit 
l'ancien costume national, ct modifia dans son intérêt le statut 
du roi David. Wallace, qui seul avait refusé de subir ~a cl~- noi. 

menee du vainqueur, fut livré et envoyé à Londres, où tl sulilt 
la mort comme rebelle, bien qu'il n'eût jamais prêté serment 
de fidélité au roi. Il a survécu dans la mémoire et les chants 
des Écossais. 

H.obert Bruce relève la bannière de son pays, égorge lOl'd Cu- nobort uruce. 

myn, qui avait révélé au roi les projets dont il l'avait rendu 
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confident, chasse du royaume les juges ?ommés par Édouard, 
extermine les troupes anglaises et se fmt couronner. Mais les 
Cumyn se levèrent contre lui; de so~ côlé, ~~onard ceignit l'é
pée à deux cent soixante-dix chevahers, qm .Jurèrent sur deux 
cygnes d'obtenir vengeance, ~t.lui-r_nême déc~ara sot~s serment 
que, s'il mourait dans l'expéditiOn, Il ne. vou~alt pa~ être inhumé 
en terre sainte jusqu'à ce que son fils eut fait expier aux révol
tés le san()" répandu. Bruce fut vaincu et réduit il souffrir la faim 
dans des lieux déserts, d'où il s'é!ançait de temps à autre pour 
soutenir l'espérance des siens. Edouard s'apprêtait à étouffer 
J'indépendance écossaise quand il mourut à Carlisle, après avoir 
ordonné de continuer la guerre et de faire porter son cercueil à 
la tête de l'armée. 

Édouard If, son fils, à la tête de cent mille soldats, est défait 
à Bannockburn par trente mille patriotes; cette victoire conso
lide Robert Bruce sur le trône. Édouard III efface la honte de 
son père avec une armée de soixante mille Anglais et Braban
çons; mais les Écossais, tous à cheval, sans bagages, sans pain 
ni vin, et ne se nourrissant que des animaux qu'ils trouvent, fa
tiguaient l'ennemi par de longues marches. Édouard, battu, 
conclut la paix avec Bruce, renonce à toutes ses prétentions sur 
l'Écosse, restitue la pierre de Scone, et fiance une de ses sœurs 
à David, l'héritier présomptif. 

Robert ne tarda point à mourir; comme il n'avail pu accom
plir le vœu d'aller en terre sainte, il ordonna que son corps y 
fûtporté. Guillaume Douglas fut chargé de cette mission; mais, 
en traversant l'Espagne, il combaltit contre les infidèles, el 
fut tué. 

Il eut pom· successem David JI, âgé de six ans. Beaucoup 
d'Anglais, mécontents de ne pas recouvrer les terres qu'on leur 
avait confisquées dans la dernière guerre, proclamèrent Édouard, 
fils du roi·Jean Balliol, qui soumit presque toute l'Écosse, et sc 
fit couronner à Scone. Après sa défaite, David fit hommage du 
royaume au roi d'Angleterre qui, charmé de cette occasion, le 
rétablit dans ses droits. Les Écossais, indignés de le voir céder 
à son protecteur une grande partie de leur territoire, le chas
sèrent. La France attisait le feu de leurs discordes. David tombe 
au pouvoir des Anglais; mais Balliol, qui rougit de n'être que . 
l'instrument des Anglais, abdique en sa faveur. Le roi d'Angle
terre, retenu sur le continent par la guerre, rend la liberté à 
David moyennant cent mille livres sterling, et conclut une trêve 
de dix ans. Après la mort de David , le trône passa à son neveu 
Robert il Stuart. 
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CHAPITRE XXIII. 

Ll'rl'l1nATUIIE. 

Chez les Grecs, les familles des Comnène et des Ducas accor
dèrent leur faveur aux lettres. Constantin Ducas déclara qu'il 
préférerait la couronne de l'éloquence à celle de l'empire; Eu
doxie, sa femme, vante la protection que les savants obtenaient 
à la cour de Constantinople. Michel eut pour instituteur Psellus, 
courtisan délié qui, fier du titre de premier philosophe du siè
cle, s'arrogeait celui de restaurateur de la littérature orientale. 
Il transmit sa présomption à son élève, pédant couronné qui, 
pour des inepties d'école, négligeait les affaires publiques et as
pirait au renom de rhéteur, de grammairien et de poëte au mo
ment où les musulmans arrachaient les plus beaux fleurons de 
sa couronne. _ 

Nous avons déjà parlé des historiens byzantins (livre VIH, 
cha p. XVIII). Nicéphore Grégoras prodigue à l'empereur An
dronic des louanges d'une bassesse incroyable : «Votre voix 
<< a des accents si suaves que , de même qu'elle flatte ceux qui 
« l'entendent, elle suit long Lemps après ceux qui l'ont ouïe, at
rr tachée aux oreilles eL à la mémoire comme la saveur du miel 
u à la langue. Les prés, les pâturages, les forêts, résonnent à la 
<< saison printanière des gazouillements des citoyens ailés; mais 
« toutes les saisons jouissent des charmes de votre éloquence, 
«et tou Le terre en est le théâtre.>> Puis Orphée, Nestor, Socrate, 
Platon, Périclès, offrent ü l'envi des sujets de comparaison, et 
sont tous vaincus par la douce voix de l'empereur : «Le chant 
« des Sirènes fut très-célèbre dans un temps; mais il ne pouvait 
« être entendu sans danger; pour vous, quand vous prononcez 
« une harangue, loin de nous boucher les oreilles avec de la cire, 
« nous gémissons de ce que la nature ne nous a pas faits tout 
<r Ot'eilles. Ne dépassez-vous pas Démosthène pour l'ord_re et la 
<r vigueur, Platon pour l'étendue et la puissance du génie? A qui 
« n'inspirez-vous pas une admiration plus durable que celle dont 
<< les auditeurs de Socrate étaient saisis au siècle de l'atticisme? 
« De même que les campagnes sont couvertes d'une belle va
<< riété de fleurs ainsi vos discours sont ornés des attraits de la 

' 
<< persuasion et des grâces de l'esprit. » 

Qui n'aurait chassé ignominieusement ce vil flatteur? Et 
31. 
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pourtant il avoue que ces louanges le mirent sm· la route des 
honneurs. 

Jean Zonaras écrit d'un style inégal, ce qu'il attribue à la né
cessité de copier différents auteurs, et de ~e conformer à leur 
manière dans ses additions. Nicélas Aconunatus procède avec 
éloquence et clarté; sa narration est coulante, malgré quelque 
pen d'emphase; il se montre t~ut z~le ~our le~ lettres. Aigri 
cependant par la décadence de _I empH·e, 1l se laisse aller à d'a
mères invectives contre les cr01sés, non-seulement parce qu'ils 
manquent de tout sentiment du beau (-tou xcx).o\.1 &vEpcxcr-.ol ~&p6'ctpot), 
mais à cause même de leur caractère moral. Anne Comnène 
s'occupe moins, dans son Alexiade, de l'éloge de son père que 
du sien propre; l'ambition qui la fit prétendre au trône lui ins
pira cette composilion purement littéraire, destinée à la faire 
briller dans la personne de son père. 

Théodore Prodrome, qui devint ensuite frère Hilarion, vivait 
au commencement du douzième siècle; outre la Guerre des sou
ris et des belettes qu'il chanta (Galeomyomachia), il a laissé en 
neuf livres d'ïambes les A mours de Rlwdanthe et de Dosiclès, ro-

-man dépourvu d'art, et dont les caractères sont mal tracés. Sans 
parler de ses autres poésies très-nombreuses el de différents 
écrits sophistiques, il en a composé quelques-uns du genre sati
rique; tel est le Charme de la vie poétique et politique, parodie 
des Philosophes en vente, de Lucien, et surtout le Timarion, ou 
de ses souffrance.ç, dans lequel le héros raconte à l'un de ses 
amis ce qu'il feint avoir vu dans l'enfer, en dispensant l'éloge et 
la critique. Si le trait lui manque souvent, il sait évitet· les ex
pressions ampoulées que l'on prenait alors pour de l'élégance. 

Les Amours dé .Drosillus et Chariclée, de Nicétas Eugénianus, 
en vers politiques (1), sont un roman bien inférieur à celui de 
Prodrome. 

Michel Olobole était recteur des rectenrs de Sainte-Sophie à 
Constantinople; mais, Michel Paléologue lui ayant fait couper le 
nez pour avoir montré de la pitié envers l'infortuné Lascaris, il 
s:enferma dans un couvent. Lorsqu'il s'agit de réunir les deux 
Eglises, il intervint au concile de Constantinople, et, formalisé 
de ce que l'empereur ne lui eût pas assigné un poste honori
fique, il devint contraire à la réunion. Par les ordres de l'empe
rem·, Olobole et d'autres furent arrêtés, attachés par le cou, 

(1) c'est-à-dire en vers de quinze syllabes, oil l'on n'observait pas la quan_tilé,' 
pourvu qu'ils eussent la césure après la huitième, et J'accent sut· I'avant-der01ère. 
Yoyez BEJUNGTON, Ilist. de la litt. !Jrecque. 
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couverts de sales tripes de mouton et promenés dans les rues 
de la ville. Cet outrage n'empêcha point le poëte de composer 
beaucoup de vers à la louange du tyran. 

Vers la fin de ce siècle, Jean Tzetzès, de Constantinople, eut 
la présomption de vouloir compléter Homère au moyen de 
trois poëmes iliaques, embrassant en mille six cent soixante
cinq vers les événements antéhomériques, homériques et post
homériques; il composa aussi en douze mille sept cent cin
quante-neuf vers p9litiques et en style pédestre une série 
incohérente de faits réels et fabuleux, où il révèle des particu
larités inconnues ailleurs. Quoiqu'il accuse sans cesse les autres 
d'ignorance, on soupçonne beaucoup qu'il ne connut lui-même 
les ouvrages dont il parle que sur la foi des commentateurs. 
Dans les Allégories homériques, il s'ingénie à donner un sens 
moral ou physique aux fables des poëtes, et tombe souvent dans 
l'absurde. 

Eustathe J homme respectable pour son jugement et sa vertu, 
intercéda éloquemment en faveur de Thessalonique lors de la 
prise de cette ville par les Siciliens. Dans la Corne d'abondance 
(Kspcxç dl'-cxÀ6dcxç), il commenta Homère et Denys le Périégète; 
avec une modestie rare parmi les siens, il dit avoir réuni tous 
ces documents et coordonné ce qui lui a paru le plus utile dans 
les différents interprètes, non pour les doctes, mais pourla jeu
nesse. C'est pourtant un travail très-complet, bien conçu dans 
son ensemble, riche de détails et alliant la morale à la philo
logie. Une si grande patience ne pouvait être inspirée que par 
l'enthousiasme pour les anciens, enthousiasme qui n'était pas 
aUiédi par la piété chrétienne de l'archevêque commentateur. 

C'est par supposition que nous plaçons à cette époque Suidas, 
auteur des plus célèbres glossaires grecs. Non content de don
ner, dans cette compilation des anciens grammairiens, sco
liastes et lexicographes, l'explication philosophique des mots, 
il indique les auteurs et les ouvrages, auxquels il ajoî.Ite beau
coup d'extraits précieux malgré l'absence de toute critique. 

Le moine Maxime Planude de Constantinople, envoyé à Ve
nise par l'empereur Andronic l'Ancien, recueillit les Fables 
d'Ésope et l'Antlwlog1'e; il se distingua de ses compatriotes par 
les recherches qu'il fit en dehors de la littérature grecque. Il 
introduisit le premier les chiffres arabes dans sa patrie, et tra
duisit en grec le Songe de Scipion, les J1iétamorplwses d'Ovide, la 
Guerre des Gaules de César, la Consolation de Boëce et autres 
ouvrages. 

On voit combien étaient devenus rares et. misérables les pro-
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ductions de ceux même qui possédaient tous les chefs-d'œuvre 
des anciens, et parlaient encore la laQ.gue la plus riche eL la plus 
harmonieuse . 

Ici se présente une seconde période de la littérature armé
nienne dont nous avons vu la première au cinquième siècle 

' ' illustrée principalement par Moïse de Khoren. Séparés de 
l'Éa-lise catholique depuis le concile de Chalcédoine, les Armé
nie~s cessèrent de marcher dans la voie de la civilisation, s'éga
rèrent dans de frivoles débats, et n'eurent plus la faculté de 
s'instruire aux écoles du dehors. Il convient cependant de rap
peler la réforme du calendrier faite dans le synode de Tiben 
en 552, et quelques écrivains classiques, tels que Y eznac, Abra
ham ~Iamigonais, historien du concile d'Éphèse, l'hymnographe 
Gomidas, J'astronome Ananias Chiragusis et le patrial'che Jean 
Oznien. 

Sous les Pagratides, les Arméniens purent s'adonner aux let
tres avec plus de tranquillité, et s'appliquer surtout à des tra
ductions du grec, du syriaque eL de l'arabe. Dans le dixième 
siècle s'illustra Chosroès le Grand, qui écrivit d'une manière 
classique sur le bréviaire et la liturgie, ainsi que son fils Gré
goire de Nareg, auteur d'un commentaire sur le Cantique des 
cantiques et d'élégies en prose poétique. 

Dans ce pays, et même plus qu'ailleurs, la science était sacrée; 
elle ne vivait que dans les monastères, qui tenaient lieu des uni
versités européennes. Les couvents de Sanahin, d 'HalbaL, de 
Sévan et de Krad possédaient des bibliothèques précieuses; 
mais celui de Lazare, près de Tarou, dans la grande Arménie, 
l'emportait sur tous les autres. 

Au onzième siècle, Grégoire !\lakhisLruos résuma en deux 
mille vers l'Ancien et le Nouveau Testament avec une telle habi
leté, que le poëte arabe Mamoutz, lequel avait soutenu qu'il 
était impossible de faire de meilleurs vers que ceux du k01·an, 
se convertit au christianisme après les avoir lus. L'histoire 
d'Aristak de Lastivert retrace les événements de l'Arménie de
pllis 989 jusqu'en !071, et surtout la dévastation d'Ani par Alp 
Arslan, dans un style pur et souvent pathétique. 

Au temps des croisades, on redoubla d'efforts pour réunir les 
Arméniens aux catholiques; des dominicains et des franciscains 
allèrent prêcher dans le pays, et les chevaliers de Saint-Jean 
o.ffrirent leurs services; bien qu'on échouât dans cette .t~nta
hve, le contact avec les Européens fut renouvelé. Au trmz1ème 
siècle, les monastères de Garmir-Vank, d'Ischevra, de Kédig eL 
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de Cantzaxar ajoutèrent la culture du latin à celle du grec et du 
.syria_que. L'éléga~ce s'acc;ut _alo:s, et les Arméniens placent 
au mYeau d:s poeles de l antiqmté Narsès Glaïetzi, auteur du 
pol.\me de Jesus le Fils, d'une élégie sur la prise d'Édesse d'une 
histoire de son pays et de plusieurs écrits ascétiques 'qui lui 
méritèrent la dignité de patriarche. Matthieu d'Édesse écrivit 
une bonne histoire critique de l'an 952 à l'an H32, poursuivie 
jusqu'à l'an H36 par- Grégoire Éretz, d'où l'on peut tirer beau
coup de Inmières_ sur les croisades. La chronique universelle de 
Samuel Eretz, qm commence à l'origine du monde jusqu'à l'an 
H79, fut ensuite continuée jusqu'à l'an 1337. Le médecin Mek
hitar écrivit les Consolations dans la fièvre. Mekhitar Coss mar
cha sur les traces d'Ésope et de Phèdre, et composa de plus un 
corps de droit canonique. 

Dans le siècle suivant, le nombre des hommes de lettres 
s'accroît; mais celui des grands écrivains diminue. Nous nous 
bomerons à nommer Vartan le Grand, auteur d'une Histoire 
universelle s'arrêtant à l'an 1267, et appuyée sur de bons docu
ments; il publia en outre des commentaires sur la Bible, le 
Livre du, Rena1·d, recueil de fables, et de beaux hymnes qui se 
chantent encore (1). 

Ici commence la décadence. Les individus qui cultivent les 
lettres se divisent en frères unis et en datéviens, opposés en tout, 
sauf en fait de mauvais goût, <}'incorrection de style et d'ido
lâteie pour les auteurs anciens les plus médiocres. Un jargon 
scolastique remplaça la limpidité classique, ct alla toujours 
empirant jusqu'it ce que les colléges arméniens établis en Eu
rope (2) fissent briller quelques nouveaux rayons. Un jour nou
veau apparut ensuite lorsque, au commencement du siècle 
passé, le P. Mekhitar de Sébaste fonda à Venise l'estimable 1s1s. 

congrégalion de Saint-Lazare, qui donna le premier Diction- 1111. 

naire arménien et l'entière collection des écrivains arméniens 
depuis le quatrième siècle jusqu'au quinzième; it cette époque, 
les œuvrès 'originales cessèrent, et la pureté du langage fut alté-
rée par le mélange des peuples au milieu desquels la nation se 
trouva disséminée. Les plns importants parmi ces auteurs sont 

(1) Des éditions faites à Paris, à Venise et à 1\Iilan, etc., ont fait c.onnaitre 
dans ces dernières années les auteurs ci-dessus nommés. 

(2) Celui de la Propagande à Rome, établi par Urbain VIII; d'Érivan en 1629 _; 
de Lemberg en Gallicie; une imprimerie à Venise en 1565; à Rome en 1584; a 
Milan en 1624. à Paris en 1633: à Ispahan et à Livourne en 1640; à Amsterdam 
en 1660; à 1\la;seille en 1675; à Leip1.ig en 1680; à Padoue en 11\90; puis l'n 
Rugsie, à Madras et ailleurs. 
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les historiens, lesquels, outre qu'ils fo~t connaître leur pays, 
peu riche à la vérité d'événements grandwses, fournissent beau
coup de lumières sur l'histoire des autres peuples de l'Asie el 
sur celle des religions. 

A l'exception de quelques couvents: la languè grecque était 
négligée dans le reste de l'Europe; mats, pendant le~ ct·oisades, 
on se mit à l'étudier pour apprendre à la pa der. Bren que les 
Occidentaux méprisassent la pédanterie des Byzantins, quelques 
auteurs fut'enL apportés alors comme on apportait des reliques. 
Sous Philippe-Auguste, on ouvrit des écoles pour de jeunes 
Grecs, entrés dans l'Église latine, afin d'en faire des apôtres 
qu'on pût opposer au schisme. Sur l'invitation d'Eugène III, et " 
pour venir en aide à l'âme de son fils, Borgondione, juge de 
Pise, traduisit en latin quelques homélies de saint Jean Chry
sostome, les œuvres de Jean Damascène et la Nature de l'homme, 
de Grégoire de Nysse. 

On étudia davantage l'arabe, langue de laquelle passaient or
dinairement en latin les ouvrages des Grecs, déjà traduits en 
arménien; on ne les avait ainsi que de troisième main, incor
rects dès lors, et n'offrant aucune certitude. Vers l'an H 28,· 
Jacques, clerc vénitien, traduisit, le premier, Aristote d'apt'ès 
le texte grec; mais ou son travail ne fut pas publié, ou il se per
dit, car il n'en est fait aucune mention jusqu'au moment où· 
Frédéric li en fit faire une version nouvelle. 

Nous ne sommes pas de l'opinion de ceux qui veulent que 
l'Europe soit redevable aux Arabes de sa renaissance. Nous 
avons déjà dit comment chez eux les sciences étaient non pas 
négligées, mais fourvoyées, ce qui est pire peut-être. Leur poé
sie différait trop de la nôtre; ne respirant que gloire et ven
geance, consacrée à célébrer des familles et des fai Ls partiels, 
toute spéciale dès lors aux lieux et aux temps, elle était peu 
susceptible de se transplanter. C'est de la Perse et de l'Inde que 
furent tirés indubitablement les contes arabes, l'un des pre
miers livres venus en Europe avec les Fables de Bilpaï. La my
thologie persane n'était pas encore éteinte dans le nord de l'Eu
rope; aussi, grâce à la communauté d'origine, elles se rencon
trèrent comme deux sœurs séparées, et se firent bon accueil. 

Les écrivains qui font dériver toutes les littératures et toutes 
les langues d'une seule littérature et d'une seule langue se trom
pent; car nous avons déjà vu les romans de chevalerie revêtir 
chez les peuples divers des formes distinctes. La grande école, 
c'était l'Êglise qui se trouvait partout; elle donnait le latin aux 
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clercs, l'ordre de chevalerie aux soldats, l'Évangile au peuple et 
les langues vulgaires aux laïques. 

Personne, à c~up sûr, n'attend de la muse latine de bien gra- r,,tin. 

cieuses modulatiOns; cependant elle fut aidée par le poli nou-
veau que cet idiome avait acquis dans les cloîtres; aussi trouve-
t-on alors des écrivains plus châtiés et plus précis que certains 
auteurs de la décadence de l'empire. Les lettres de Guillaume 
le Conquérant, et mieux encore celles de Grégoire VII, sont écri-
tes dans un langage énergique. La chronique de Lambert d'Has
chaffenbourg pèche plulOL par la recherche que par la rusti-
cité. Les drames de la religieuse Hroswila (1) rappellent Té-
rence, et les écrits sortis des chancelleries de Mayence et de 
Bamberg, au temps des démêlés survenus entre l'empire et 
le sacerdoce, spnt vigoureux, précis, quelquefois même élo
quents. Les sermons de saint Bernard ne sont pas dépourvus 
de beautés, non plus que la correspondance d'Abélard et d'Hé-
loïse. 

Nous avons, dans cette langue, des poëmes et des passions du 
Breton Marbod, et un traité des pierres précieuses. 

Hildebert, archevêque de Tours, retraça la vie de sainte Ma
rie l'Égyptienne, l'ordre de la messe, le martyre de sainte Agnès; 
il fit encore des élégies sur Rome, sur son fils et la création du 
monde, qui ne sont pas sans quelque mérite. Jean Égidius, 
Grec de naissance et d'éducation, écrivit sur l'art de guérir, et 
consacra quinze cent vingt-cinq vers à célébrer les louanges et 
les vet·tus des compositions médicales (2). 

L'Anglais Pierre de Riga, versificateur très-fécond, traduisit 
en vers l'Ancien et Je Nouveau Testament, dont il fit une récapi
tulation en distiques d'où se trouve exclue successivement une 
des lettres de l'alphabet depuis l'a jusqu'au z: mauvais ouvrage 
auquel travailla Égidius, clerc de Paris, qui le termina. 
' Au temps de Richaed I•r, Nigel, moine de Cantorbéry,' écrivit tm. 

le Brunet ou Jlliroir des fous, el Éberhard de Béthun une poé-
tique prolixe dans laquelle il joint aux règles des exemples de 
toutes sortes de mètres et de combinaisons de rimes. L' Anglo
Normand Galfrid Vinesauf (de Vina Salvo) en composa une autre 
en deux mille cent quatorze vers dont les premiers, adressés à 
Innocent Ill, attestent l'excès de· son mauvais goût (3). 

(1) Voyez tome IX. 
(2) Voyez Ap. LErSER. 

(3) Papa stttpor mw1di, si dixero papa NocENTr, 
Ace.phal~tm nomen tribuam tibi : si caput addam, 
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Arrigo de Settimello, réduit à la misère par l'évêque de Flo
rence, qui lui enviait un opulent bénéfice, chanta son infortune 
dans une élégie intitulée : De diversUate fortunte et philosophiœ 
consolatione. Quoiqu'elle se compose de quatre pauvres liwes, 
elle acquit promptement une telle réputatiOn que, du vivant de 
l'auteur on la lisait dans les écoles. , . 

Pierre Comestor fit aussi des vers, mms avec peu de suc-
cès (1}, et un poëte encore plus malencontreux composa son 
épitaphe (2). 

Hostis erit metri: nomen tibi vult similari. 
Nec nomen metro, nec vult tua maxima virtus 
Claudi memura, nihil est quo metiar illam, 
Tmnsit mensuras homimun. Sed divide 1wmen, 
JJivide sic nome11: IN p1·tcjer, et adde NocENTI, 
E{/fciturque cames metri: sic et tua virtus 
Pluribus .:cqual.ur divisa, sed integra nullis, 
Egregius san guis te conjert Bm·tlwloma:o; 
ftfite cor Andreœ; preliosa juventa Joflanni; 
Firma fides Petra; pm·{ecta scientia Paulo. 
Jta simul nulli. Superest de dolibus ww, 
Quamnulli fas est attinge1·e, gratia llngu.:c. 
Augustine lace, Leo papa quiesce, Johannes 
JJesine, Gregori subsiste. Quld eloquar omnes? 
Esto, quod in verbis aut hic, aut ille sit ore 
Aureus, et lotus resplendeat: os !amen ejus 
lm]Jal' est, orisque luis pr.:cjudicat aurum. 
Trans hominem tot us es: ubi corporis isla juventus 
Tam gran'dis senii., vel cord'is tanta senect-us 
Insita lam juveni? Quam mira 1'Cbellio rerwn! 
Ecce senex juvenis. Fidei sub tempore primœ 
Cmn Domimts Pelro prœ,lerret anw1·e Johannem, 
Papatum Petra voluit pr.:cjen·e Johanni. 
ln te papa modo nova res hic accedit aunis : 
Papa senex Petrus, et papa juventa Joltannis. 

(1) Il dit, eu voulant faire l'éloge de la Yicrge Marie : 

Sifieri posset quod aren.:c pulvis et ~mdx, 
lJndannn gull.:c, 1'0s, yemm.:c, lil'ia, {lamm.:c, 
./Ethera, cœlicol.:c, nix, grando, sexus uterque, 
J~entm·mn penna:, volucrum, pecudum genus omne, 
Stlvarum 1·ami, frondes, aviwn quoque pluma:, 
Ros, g1:amen, stella;, pisces, an gues et m·istœ, 
Et lapzdes, montes, convalles, fera, d1·acones, 
Singula Zingua forent minime depromere passent. 

(2) Petrus eram, quem petra tegit, dictusque Co mes tor: 
Nunc comedor; vivus docui, nec cesso docere 
Mortuus, ut dicat qui me videt incineratum : 
Quod sumus i.ste fuit, erimus quand ue quod hic est. 
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Laurent, diacre de l'église de Pise, chanta avec assez de ta
lent l'expédition de ses concitoyens contre les îles Baléares en 
f H4; il laissa loin derrière lui d'autres narrateurs des hauts faits 
de leur temps, chroniqueurs grossiers qui voulurent à la diffi
culté de leur tâche ajouter celle du vers. 

On peut citer parmi les meilleurs poëtes Alain Scot ou Sicu
lus, qui dirigea plusieurs années l'école de Paris et fut sur
nommé le Docteur universel; plus tard, il entra dans l'ordre de 
Cîteaux, où il se soumit aux plus humbles offices. Le poëte 
Claudien, dans ses invectives contre Rufin, avait mis en scène 
les vices pour corrompre ce dernier; Scot, au contraire, faisant 
appel aux vertus pour rendre l'homme heureux, écrivit l'Anti
Claudien, plus riche de connaissances et d'esprit qu'on ne pour
rait l'attendre de cette époque. 

La culture du latin nuisit à la poésie et à la philosophie : à la 
première, parce qu'elle l'isolait de la vie actuelle en lui appli
quant un idiome étranger et mort; à la seconde, parce qu'avec 
les formes elle conservait des pensées vieillies, et préférait les 
réminiscences aux expansions spontanées; en outre, par ses 
traductions altérées des légendes des peuples envahisseurs, elle 
laissait perdre les sources originales, comme il advint avec Jor
nandès et Paul Warnefride. Il est vrai que le latin, comme langue 
savante, prédomina dans l'Europejusqu'à l'époque où les idiomes 
nouveaux l'emportèrent; la persistance de cette langue fut un 
bonheur pour les hommes de sa\'Oir, qui purent dans tous les 
pays conserver les traditions du bon goût et des beaux-arts. 

Les nouveaux idiomes se développaient déjà pour exprimer 
des idées et des sentiments nouveaux. Nous en avons examiné 
ailleurs la formation, et nous avons vu le provençal faire éclore 
une brillante poésie (1); dans le même temps, ou peu après, les 
autres langues nées du latin ou originaires du Nord acquéraient 
une littératme, et la plupart tentaient dans la poésie leurs pre
miers essais. 

Les Latins peut-être, de même qu'ils a"aient une langue par
lée différente de la langue écrite, cultivaient, avec la poésie mé
trique, c'est-à-dire mesurée par longues et brèves, une poésie 
rhythmique basée sur le nombre des syllabes. Tels étaient pro
bablement les vers fescennins, qui faisaient les délices du peu
ple, auxquels il faut ajouter les pasquinades (2) et quelques 

(1) Voyez livre XI, chap. 11 et 28. 

(2) Gallias Cœsm· subejit, Nicomedes Cœsarem, etc. 
(SuET., in J. Gœs.) 

Poésit~ 
ilalitmne. 
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strophes de l'empereur Adden, qui ne se prêtent point aux 
mesures connues ('l ). Lorsque le goût et la délicatesse qui ré
sultaient de l'habitude d'entendre le latin ct de le parler se fu
rent émoussés on ne rechercha que le son des mots, comme ' . nous l'avons vu dans les vers de certams auteurs (2) et dans les 
hymnes de l'Église, faciles, pour le chant, mais rebelles à la 
prosodie; on en varia la mesure, et toujours en raison des syl
labes mais non de leur quantité. 

} 

La rime, qui donnait du relief à lf:ur rude et traînante vulga-
rité, était connue des classiques grecs et latins-, qui prenaion L 
soin de l'éviter comme peu favorable à la métrique (3); parfois 
néanmoins, ils accumulent les consonnances de telle manière, 
qu'il n'est pas possible de les attribuer à une inadvertance (4). 

(1) 8go nollo Florus esse, etc. 

Et l'épigramme que tout le monde sait : 

Aninmla, vagula, blandula, etc. 

(2) Voyez vol. VI, chap. 22. 
Dans FABRETTI, on lit cette épitaphe : 

Nome fuit nomen; hœsit nascenti Cosuccia, 
Utmque hoc titulo nomina signijico. 

l'ixi parum, d1tlcisque fui dum vixi parenti : 
Hoc tuulo tegor, debita pe1·solui. 

Quique legls tilulmn, sentis quam vixerim parmn; 
Hoc peto nunc clicas : Sit tibi terra levis. 

(3) 'EG7CETE viiv, fi.OVGO:t, o),Uf1.7C!O: OWf!.O:t' E)'.OIJ<rO:t. 

Ceci est d'Homère; mais l'on peut en trouver beaucoup chez les Grecs, et sur
tout dans l'Œdipe à Colone et dans les Trachiniennes de Sophocle. 

Trajicit. I, verbis virtutem illude superbis. 
Comua velatantm obver,timus antennarum. 

(VIRGILE.) 

Quot cœlwn stellas, tot !Jabet tua Roma puellas. 
(ÜYIDE.) 

Non non lntmani s1mt partus ta lia dona: 
Isla deûm mentes non peperere bona. 

(PROPERCE.) 

.Non satis est pulchra esse poemata: dulcia sunto, 
Et quocumque volent animum auditoris agunto. 

(HORACE.) 

(4) Ainsi que dans les quatre nrs de Virgile: 

Sic vos non vobisjertis aratm, boves, etc. 

El dans ceux-ci d'Ennius, rapportés par Cicéron, Tuswl. : 

Hœc omnia vidi in/Tarmnari, 
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A la décadence du latin, la rime devient plus générale; on ne 
cherchait d'abord qu'à produire une cadence semblable dans 
la dernière syllabe, ou dans les deux dernières des mots sdruc
cioli ('1); ·puis, on voulut que toutes les lettres à la suite de 
l'accent tonique fussent pareilles. Ces vet•s furent, dit-on, ap
pelés léoninç, de Léon, bénédictin de l'abbaye de Saint-Victor 
à Paris, qui flol'issait vers 1190; mais ils étaient en usage bien 
avant lui (2). La rime passa dans toutes les langues romanes, 
comme elle se trouvait déjà chez les Arabes et les peuples sep
tentrionaux, dont l'exemple la. propagea peut-Mre parmi nous, 
mais ne l'enseigna point. 

On peut déjà rencontrer dans les classiques latins la forme des 
vers italiens, si l'on veut ne pas tenit· compte de la quantité; il 
y a des vers de cinq, six, sept, huit syllabes, desquels chacun 
multiplia les combinaisons, et dont l'allure se dégagea quand ils 
furent consacrés au chant ecclésiastique (3). Le vers héroïque 

Prianw vitam evitari, 
Jo vis aram sanguine tw·pari. 

(1) SAh'iT COLO~IliAN : 

Dijjerentis vitam mors incerta surripit; 
Omnes superbos vagos mœror mortis corripit. 

{2) liiURATOIII trouva dans un antiphonaire du seplièmejou huitième siècle ces 
vers, dans lesquels la rime esl intercalée : 

Vere regalis aula, 
Variis gemnis ornata, 

Gregisq1te Christi caula, 
Patre summo servata. 

Pierre Damien en employait régulièrement ou irrégulièrement dans la moitié 
ùu onzième siècle. 

Ave, David /ilia, 
&meta mundo nata, 
Virgo pntdens, sobria, 
Joseph desponsata, 

Et ailleurs : 

0 miseratrix, 
0 dominatrix; 
Prœcipe dictu 

Ad salutem omnium 
In exemplum data, 
Supenwrum civiwn 
Consors jam probata. 

Ne devastenwr, 
Ne lapidemm· 
Gmndinis ictu. 

(3) FnA JAcOPONE composa ùes vers rimés de six syllabe~, dont les deux der
nières brèves : 

Cm· 1nundus mititat 
Sub vana gloria, 
Cujus p1·osperilas 
Est tmnsitoria i' 

lam cito labitw· 
Ejus prœsentia, 
Quam vasa llguli 
Qwe sunt fragilia, etc. 
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italien vient des hendécasyllabes des anciens, ou du vers saphi
que, ou bien encore de l'ïambe hippona~ien (1); il fut en usage 
dans les temps de basse latinité (2); c'était dans ce rhythme que 
les soldats s'exhortaient, l'an 900, à garder les remparts de Vé
rone (3). Le vers décasyllabique, inconnu aux Latins et aux 
Provençaux, est attribué à messire Onesto de Bologne (4). 

Il n'est donc pas nécessaire de rapporter aux Provençaux l'o
rigine des formes de la poésie italienne, bien qu'on leur doive 
les canzoni à vers inégaux et à rimes croisées, terminées par un 
envoi, que les Italiens appellent pétrarqe~ques, avec la forme 
fastidieuse des sestine anciennes et des ballades, où se repro
duit, à chaque intervalle donné, soit le même vers, soit la même 
expression. Leur sonnet différait de celui qu'adopta l'Italie, et 
dont le plus ancien est attribué à Pierre des Vignes (5); il fut 
ensuite déterminé régulièrement par Guitton d'Arezzo, que l'on 
dit avoir employé le premier les ottonari. On attribue à Boccace 

(1) Dulce et decorum est pro patt·ia mori. 
(1-IOR.I.CE.) 

Jam salis terNe nivis atque dirœ. 
(HORACE.) 

Ibis Libun1is inter alta navium. 
(HORACE.) 

Phaseltts îlle quem videtis, /lospiles. 
(C,\TULLF:.) 

(2) \VALFRID STRABON, dans le neuvième siècle : 
0 renan Sator omnium tremende, 
Dum pœnas crucis innocens luisti, 
In quo nil nisi repet·is 1'Uinam, etc. 

(3) Fortis juventus, virtus audax bellica, 
Vestra per muros audiantur cann·ina, 
Et sit in a1'mis alterna vigilia, 
Ne fraus /zostilis hœc invadat mœnia: 
Resultet echo comes, Pja, vigila · 
Per mu1'os; eja, dicat echo vigil a. 

(MURAT. Diss., so. Ant. m. œvi .• ) 

(1) La partenza elle fo dolorosa 
E penosa-più ch' altra m' ancide: 
Per mia fide - a voi da bel diporto. 

" Le départ que je fais, douloureux ct pénible, m'afllige plus que tout autre; 
mais, pour vous, je crois qu'il vous met à votre aise. , 

(5) Il se trouve dans Allaci (Poeti anticlli), comme aussi deux autres de Cecco 
Nuccoli de Pérouse, avec trois tercets. 

1 

1 
: 
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l'invention de l'octave (1), dont la sestina moderne n'est qu'une 
mutilation. Les premiers poëtes italiens se complurent grande
ment aux tercets ou terzine, après les avoir vus employés par 
messire Brunetto Latini dans son Patajio. 

La Sicile entendit les premiers accents de la muse italienne 
dans la bouche de Pierre des Vignes , de Frédéric II, d'Enzo et 
de Manfred, ses fils, qui << souvent parcouraient de nuit les rues 
de Barletta, chantant des rimes amoureuses; avec eux allaient 
deux musiciens siciliens qui étaient grands romançateur.s. >> 

Ciullo d'Alcamo, Mazzeo Ricco de Messine, Renaud d'Aquino, 
Jacopo, notaire de Lentino, et Guido des Colonnes, les trois 
derniers, plus châtiés que les autres, semblent les avoir précé
dés. A la même époque, la poésie était cultivée en Toscane 
par les deux Bonagiunta de Lucques, Chiaro Davanzati, Sal
vino Doni, Guido Orlandi, Noffo, notaire d'Oltrarno, cités 
seulement parce qu'ils furent les premiers. Dante de Majano, 
qui devint amoureux, sur sa renommée, de la Sicilienne Nina, 
entretint avec elle une coerespondance en vers. Guitton d'A
rezzo exprima sous des formes grossières de hautes pensées, soit 
dans ses vers, soit dans les quarante lettres qu'on a de lui sur 
différents sujets. 

Le Bolonais Guido Guinicelli, que Dante appelle noble, très
grand, son père et l'un des meilleurs qui jamais aient chanté rimes 
d'amour douces ct gracieuses, est, au dire de Politien, c< le pre
<< mier par qui la belle forme de l'idiome italien fut doucement 
<<colorée, quand le rude Guitton l'avait à peine crayonnée. >> Il 
fut détrôné par Guido Cavalcanti qui, en célébrant la belle Man
detta de Toulouse, mêla la philosophie à l'amour. 

Messire Brunetto Latini nous a laissé son Tesoretto, recueil de 129·, 

préceptes moraux en vers de sept syllabes, rimés deux par deux, 
et son Patafio, salmigondis des plus obscurs. 11 Il fut dictateur 
<c (secrétaire) de la commune de Florence, mais homme mon-

(1) Nous trouvons avant lui l'octave dans Thibaut, comte de Champagne, ap. 
PAsQumn, Reche1·clws de la France; Paris, 1617. 

Au rilzouviau de la doulso!t1' d'esté; 
Que -reclaircit li doiz. à la fontaine, 
Et q~te sont vert bois, et verger, et pré, 
Et li rosiers en may florit et graine; 
Lo1·s chanterai que t1·op m'aw·a g1·evé, 
Ire et esmais, qui m' est au cue1· prochaine : 
Et fins amis à tort acoisonnez 
Est moult souvent de lege1· e({réez. 

On en trouve aussi parmi les Arabes. 
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cc dain. Il commença le premier à dégrossir les Florentins à leur 
« enseigner à parler bien et habilement, à savoir juger et ;égir la 
<<république selon la politique ('1). » Pe~·séc.uté par le roi Man
fred, il se réfugia en France auprès du roi samt Louis; il v écri
vit le Trésor, que l'on a voulu faire passer. pour une encycl~pédie 
de cette époque, tandis que c'est tout simplement un ramassis 
de choses diverses, empruntées à la Bible, à Pline, 1t Solin. Je 
l'ai composé, dit- il , en françois, pour ce que nous sommes en 
France, et parce que la parleure eu est plus délitable et plus com
mune à toutes gens. Il traduisit aussi dans celle langue la JJlorale 
d'Aristote. 

1306• Jacopone de Todi, homme de lettres ct docteur, s'occupa de 
aaaner de l'argent et de le dépenser en plaisirs, jusqu'au mo-
o 0 . é 
ment où la chute d'un plafond tua sa JCUnc pouse, avec laquelle 
il assistait à une fête; en lui découvrant le sein, il aperçut qu'elle 
portait un cilice sous ses riches habits. Touché à cet aspect, il se 
fit tertiaire de l'ordre de Saint-François, et, pour s'attirer le mé
pris, il feignit d'être fou. JI sc vit alors en buLLe aux huées des 
enfants, aux persécutions de ses frères en religion cl de Boni
face VIII; jeté dans un cachot, il y composa des vers satiriques 
el des chants pieux d'une poésie incorrecte et grossière, mais 
souvent énergique et parfois pleine de spontanéité dans la pen
sée comme dans l'expression. On ne voulut le recevoir dans le 
premier ordre des franciscains que lorsqu'il eut écrit sur le 
mépris tlu monde ; mais il refusa constamment de se faire 
prêtre. 

131;. Cino de Pistoie est connu pour son élégance et sa douceur; 
nous avouerons qu'il nous paraît obscur et d'une affectation pla
tonique fort alambiquée. Dante dit pourtant que les can:;oni 
de Cino et les sienne::, avaient contribué à donner de la force et 
de la grâce au dialecte italique; que, de rude qu'il était dans les 
mols, embarrassé dans les constructions, vicieux dans la pro
nonciation, mêlé de termes rustiques, elles l'avaient rendu élé
gant, dégagé, épuré et poli (2). 

Nous avons déjà payé it saint François et à ft·ère Pacifique le 
tribut d'éloges qui leur était dû; nous ne parlerons pas des au
tres auteurs, dont les chétives compositions étaient loin d'an
noncer le degré de grandeur où Dante devait élever la poésie 
italienne. 

Dans le nord de l'Italie, la manière d'écrire était plus inculte. 

(1) J, YJJ.LA!'\1. 

(?.) De Vulg. Elartuio, lih. J, c. 17. 
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Les deux Milanais Pierre de Besgapé, auteur de l'Histoire de 
l'Ancien et llu Nouveau Testament, frère Buonvicino de Riva, qui 
enseigna les belles manières (1), et Guido de Sommacampagna, 
1·ecteur de Vérone, qUi, en 1360, écrivit le Traité et l'art des 
rimes vulgaires (2), ne peuvent qu'attester combien le dialecte 
toscan était supérieur aux autres à cette époque. 

Le président ·Fauchet, savant du seizième siècle, a écrit les 
vies de plus de cent poëles f1·ançais antérieurs à l'an ·1300; dans 
le nombre se trouve celle de Chrestien de Troyes, qui composa 
plusieurs romans de chevalerie, de dix à douze mille vers cha
cun. Les bibliothèques abondent de poëmes manuscrits des 
trouvères; comme nous en avons parlé ailleurs, nous rappelle
rons seulement ici le poëme original connu sous le nom de 
Roman de la Rose, épopée didactique et allégorique sur l'art 
d'aimer. Guillaume de Lorris, en 1260, fit les premiers quatre 
mille cinq cent cinquante-cinq vers. Quarante-cinq ans après, 
Jean de Meung, le Boiteux (ClopineZ), le termina par l'addition 
de dix-huit mille. La longueur en serait insupportable, l'ouvrage 
offrit-il de grandes beautés; mais il est à la fois insipide dans la 
forme, fastidieux d'invention et répréhensible dans son but, 
puisque c'est une satire grossière qui dévoile brutalement les 
faiblesses du beau sexe, et prêche la communauté des femmes 
et la sensualité la plus matérielle. On y voit dame Fainéantise, 
Male-Bouche, Dangier, Félonie, Bassesse, Haine, Avarice, Bel
Accueil, jouer chacun leur rôle dans un songe pour exciter un 
amant à chercher la Rose, douce récompense de l'amour, ou 
pour l'empêcher de la trouver. Au milieu de tout ce fatras, 
nulles pensées élevées, mais un mélange de réminiscences des 
temps passés, d'histoire et d'alchimie, d'Ovide et de saint Tho
mas, de sentiment quintessencié et d'amour tout matériel. Ce 
poëme n'en eut pas moins un immense suecès lorsqu'il parut : 
peut-être le dut-il à des allusions ironiques qui devaient alors 
frapper plus vivement; peut-être à l'esprit français, qui toujours 

( 1) Fra Bonvexin de Riva, che sta in borgo Legnano, 
D' le cortesie de desc/w ne disette prima no; 
IY le cortesie cinquanta che s' dè osservare a descho 
Fra Bonvexin de Riva ne parla mo de fi·escllo. 

" Lr. frère Bonvoisin de Riva, qui demeure dans le bourg de Legnano, nous a 
parlé le premier des courtoisies de !~ table;. des cinquante courtoisies que l'on 
doit observer à table le frère BonvOJsm de Ihva nous a parlé Lout récemment. " 

Ce sont deux ver~ de sept syllabes, réunis, et formant le vers que les Italiens 
appellent martelliano, et les Français alexa~drins. . 

(2) 11 est manuscrit; voir 1\I.U'FEI, l'erona lllustrata, part. II~ hv. 2. 

DIST, UNIV.- T. Xl, 32 

Fn.nçiis. 

Roman 
de la Ro!e. 

\260-UW. 
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dirio-e la liLlérature vers un but pratique, et veut que le récit soit 
clai~ eL naïf, que les expressions rendent l'idée avec précision. 
Au milieu .de nombreuses divagations p~dantesques, on aimait 
ses continuels sarcasmes dirigés contre les moines; on aimaiL 
encore à voir l'esprit se faire l'allié des princes dans leur réac~ 
tion contre Rome. 

Cette œuvre cynique indigna les honn_êtes gens, et le chance
lier Gerson tonnait. du haut de la chmre contre. ceux qui s'en 
fai 5aien tune excuse pour des paroles ou des discours messéants : 
Gen.ç de bon sens, disait-il , arrachez ce livre des mains de vos 
fils et de vos filles; si j'en possédais l'exemplaire unique, valût-il 
mille livres d'arycnt, je le jetterais an feu. Pour en combatt1·e 
les effets, il composa lui-même un autre roman sur Je même 
plan, mais dans une pensée toute contraire. Le 1.8 mai 1.402, au 
matin, Gerson, au moment de s'éveiller, est enlevé à la com de 
Ja sainte chrétienté. Dame Justice, siégeant sur le trône d'Équité, 
soutenue par Vérité et Miséricorde, avait autour d'elle Charité, 
Force, Humilité, Tempérance et le cortége de toutes les autt·es 
vertus. Au conseil présidait Esprit-Subtil uni à Raison, ayant 
pour secrétaires Prudence et Science, tandis que Foi chrétienne 
et Sagesse divine formaient le conseil secret, dont les assesseurs 
étaient Mémoire, ~révoyance, Bon-Sens et autres personnages 
du même genre; l'Éloquence théologique faisait l'office d'avo
cat. Conscience, remplissant les fonctions de rappot·teur, se leva 
pour exposer la plainte de Chasteté, qui jamais n'avait voulu 
consentir à penser même quelque chose de con traire à l'hon
nèteté (1). Ce goùt de fl'Oide et absurde allégorie dominait 
alors. 

E•r,:;nol•. Outre le basque en Navarre, le limousin, c'est-à-dire le pro-
vençal en Catalogne, et le castillan joint au portugais, l'arabe 
était parlé et écrit habituellement dans la péninsule ibérique; les 
imaginations espagnoles s'appuyèrent plus volontiers sur l'his
Loire qui, chez eux, abondait en poésie. Le monument le plus 
ancien du véritable idiome espagnol est le poëme du Cid, ou 
plutôt les fragments qui en restent; car ils ne sont relatifs qu'à 
la vieillesse du héros. L'auteur en est inconnu; mais il précède 
Dante d'au moins cent cinquante ans. Ce poëme, composé peut
être d'après des traditions arabes, dont il conserve la couleur et 

. {1) J. Gtnsm'ill, doctoris et cancellarii paTisiensis, t·ractatus contra 1·oma11· 
c1um cle Rosa, qui ad illicitam venerem et libidinoswn amorcm utriu&qtte 
&talus homi11cs quoclam libella ea:citabal. 
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inêmc les formes, est en ver·s alexandrins inéguliers de dix à 
seize syllabes, qui parfois reproduisent longuement la même 
rime, selon l'usage des Arabes. La rime est elle-même si incer
taine que, par moments, l'oreille ne saisit pas l'assonnance. Naïf 
ct Yigoureux, bien que dénué d'art et de prétention, ce poëme 
peint les hommes au naturel et selon la grandeur des temps, sans 
craindre qu'il~ paraissent étranges et moins admirables; on n'y 
L•·ouve aucun de ces sarcasmes et de ces traits spirituels qui, dans 
les romances, révèlent une époque postérieure; tout, en un mot, 
y est original, la langue comme les mœurs. Il y a des poëmes 
dont l'influence est très-grande sur les destinées d'un pays, et le 
Cid n'en eut pas moins sur la société que la Divine Comédie sm 
la littérature. 

La langue, qui dans ce poëme tient beaucoup du latin, sauf 
quelques expressions dérivées de l'arabe, reçut une impulsion 
rapide du chanoine Gonzalès de Bercéo ; il laissa neuf poëmes me-•~es. 
comprenant plus de treize mille vers déjît réguliers, de douze ou 
de quatorze syllabes, moins grossiers, mais aussi moins naïfs 
que ceux du Cid, et dont quatre seulement se- suivent sur la 
mème rime. Gonzalès traita des sujets sacrés, remplis de mi-
racles, pauvres d'imagination, mais qui suffisent pour mon-
tr·er que, dans une époque plus cultivée, il aurait pu devenir 
poëte. ~~~o .. 

Juan-Lorenzo Segura d'Astorga, soit qu'il imite ou traduise 
l'Alexandre de Philippe Gauthier, transporte son héros à l'épo
que où il écrit, et le fait armer chevalier le jour de Saint-Anter, 
combattre les Juifs et les Maures, et désirer d'étendre sa domi
nation aussi loin que Charlemagne. Le poëte ajoute à son livre 
deux lettres morales, qui sont, après le Fuero juzgo, les plus 
anciens monuments en prose. 

On a aussi d'Alphonse X une série manuscrite de cantiques en 
l'honneur de Marie dans le langage galicien, des plaintes sur la 
rébellion de son fils, et le Livre du Trésor, où il révèle le secret 
de la pierre philosophale. Dans son traité sur les sphères armil
laires, les onze premières strophes, oi1 il ra_conte c_oi?rpen_t ~~ fut 
initié à la science des astres, sont dans un Jargon rnmtelhgrble, 
et trente-cinq octaves se trouvent écrites en chiffres dont nous 
n'avons pas la clef. Ce roi traduisit la Bibl~ ~n r?man~ c'est_
it-dire en castillan, avec une paraphrase de l Hrst01re samte; rl 
recueillit les chroniques d'Espagne, les documents de l'histoire 
de la conquête de la terre sainte, et introduisit l'usage de la 
langue espagnole dans les tribunaux. 

Sous Alphonse Xl, Jean 1;\.uiz~ archiprêtre de Hita, composa 
32, 
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un dialO"UC dans lequel don Amour, don Carême, don Carnaval 
eL don J~ûne discourent en vers alexandrins qui riment quatre 
par quatre. Le rigide Carême ~riomp?e. du corpulent Carnaval, 
que l'indigestion a énervé; mms celUI-CI, son vm une fois cuvé, 
répare ses forces, et à Pâques prend sa revanche contre son 
adversaire décharné. Plus libre parleur qu'on ne pounait l'at
tendre dans un pays comme l'Espagne, et (chose rare) tout à la 
fois moral et satirique, il flagelle hardiment la toute-puissance 
de l'or dans les choses profanes et sacrées, les vièes des grands 
eL la vénalité de la cour de Rome. 

Une composition particulière aux Espagnols, c'est la Glosa 
que l'on pourrait comparer aux variations de la musique sur u~ 
air donné. Ils prennent un vers dont ils étendent la paraphrase 
en plusieurs stances, de manière que la même pensée se repro
duise dans chacune, et font même revenir les expressions du 
vers fondamental, pour terminer chaque stance par sa reproduc
tion partielle ou totale ( f ). 
· Mais la vraie poésie espagnole consiste dans les romances; 
effusion héroïque et spontanée du courage national et de l'esprit 
chevaleresque exaltés par une croisade de huit siècles, on 
y trouve, comme aujourd'hui, un peuple dur, au cœur généreux, 
à l'orgueil indomptable, toujours prêt à verser son propre sang 
ou le sang d'autrui (2). Aucun art dans cette Iliade populaire; 
le narrateur entre en matière de plain-pied; il dialogue, il peint 
sans exagération, sans recherche affectée, sans l'emphase qui 
semble innée dans cette littérature depuis le temps de Sénèque. 
Le romancero prend indifféremment les noms dans l'histoire 
ou dans le roman : il raconte l'assassinat comme une chose na
turelle, sans excuse ni voile, de même que les etTeurs de 
l'amour. Il prend le héros dans une seule situation, sans s'occu
per des antécédents, et commence soudain pour finir de même : 
c'est un tableau isolé. 

La même négligence apparaît dans les formes; car, le plus 
souvent, les romances sont composées en vers de huit syllabes, 
rhylhme plein de vivacit~, mais monotone, qu'ils appellent 

(1) T. A. S.~cnF:Z, Colleccion de poesias caslellanas anteriores al siglo XV, 
17i9. VELASQUEZ, Historia de la poesia espa1iola. . 

(~) L'Espagne fut la première à former un recueil de chansons populaires. Le 
Romancero du Cid fut imprimé en 1510 par Fernand de castillo, puis par Pedro 
Florez en 1614. Dans le siècle suivant, Juan d'Escobar le. mit en ordre, de ma· 
nière à former une histoim suivie. Vincent Gonzales de Roguero, en le réimpri· 
manl en 1818, en retrancha vingt-quatre romances, comme fausses. Voyez VE· 

L.\SQt'Ez, Historia de la poesia espaiiola; F. DENrs, Cllronique.~ cllevaleresque1 
d' Espal)lle el de Portugal; Pari~, 1840. . 
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redondilllt (1); les strophes sont tantôt de quatre, tantôt de six 
vers, parfois de douze et même de seize, avec une ritournelle 
fréquente; souvent, on se contente de la simple assonnance: et, 
pour l'obtenir, on ajoute des mots et des chevilles, on rompt le 
vers et la strophe, sans plus de souci que n'en pt·end un rossi
gnol lorsqu'il se met à moduler ses douces mélodies. 

Les romances étaient chantées par le peuple, ce qui fait que 
les auteurs sont inconnus; il est probable qu'elles nous sont 
parvenues très-altérées dans leur forme primitive, et de plus 
interpolées avec des traditions moresques. Cependant, les per
sonnes qui connaissent à fol).d la langue et les coutumes du pays, 
peuvent déterminer avec certitude l'époque de chaque compo
sition. Les plus anciennes appartiennent au treizième siècle, et 
les plus récentes au seizième. Lorsqu'on ne se laisse pas arrêter 
par l'ennui qui résulte d'un langage suranné, de phrases tom
bées en désuétude, de changements fréquents, de beaucoup de 
trivalités, on est largement récompensé par des beautés véri
tables; car on y trouve une peinture fidèle des hommes et l'ex
pression ingénue du cœur. Cette vaste épopée d'un peuple qui a 
besoin de choses qui pat·lent directement à son imagination, 
bien qu'elle dure huit siècles, résulte d'une unité plus prodi
gieuse que les épopées qui sont 1 e fruit de l'étude et de l'art. A 
côté de l'histoire réelle de l'Espagne; elle en crée une autre 
poétique, où les faits sont souvent de pure invention, plus sou
vent dénaturés, mais toujours empreints de la couleur vraie du 
temps et de la nation. Ainsi les traditions populaires ont eu la 
consécration poétique qui les éternise. 

Les premières romances traitent de l'invasion des Maures et 
du roi Rodrigue, dont les aven-tures romanesques sont peut-être 
dérivées de cette source. D'autres chantent le roi Charles et sa 

( 1) Les deux. mètres les plus usités chez les anciens Espagnols sont la redon
dilla et l'arte ?nayor. La première est en vers de huit syllabes, comme dans 
cette romance : 

Fonte {1"ida, fonte frida, 
Fonte frida y con amor 
De todas las avezicas 
Van tomar consolacion. 

Les vers d'm·te mayor sont formés de deux vers de six. syllabes, comme ceux. 
que Manzoni a introduits récemment dans la poésie italienne: 

La juerza del fuego que alumbra, que ciega 
llfi cuerpo, mi alma, mi muer te, mi vida, 
Do entra, do hiere, do toca, do llega, 
Mata y no muere, su llama encendida. 

(ALONZO DE CARTIIAGÈNE,) 
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défaite à Roncevaux; mais aucun sujet ~1e leur a fourni plus 
abondante matière que Je Cid (1). Après lm, le héros qu'elles cé
lèbrent le plus fréquemmen~ est Ber~ard de Carpio, qui souvent 
s'allie aux Maures, soit pom sousLrmre son père, le comte de. 
Saldaiia, à la colère d'Alphonse le Chaste, soit pour le venger. 
D'autres romances célèbrent les sept fils de Lara, d'autres les 
expéditions qui contribuèrent à relevet·. la nation. Quoique le 
plus souvent fidèle aux rois, la muse satt pourtant exprimer le 
mécontentement des grands, maudire les cruautés de don Pèdre 
et applaudir aux vengeances de Henri de Transtamare; enfin, 
elle chanta la chute ~es Maures, et sembla faire appel à la com
passion pour les vaincus, compassion qui, du reste, mettait en 
relief la gloire du peuple dont la nationalité avait fini par triom
pher. Des hommes éminents composèrent des romances à l'imi
tation des premières; puis, on voulut en recueillir un cycle en
tier, celles, par exemple, qui sont relatives au Cid; mais , pom 
les ramener à une forme suivie et les enchaîner étroitement, il 
fallut leur faire subir beaucoup d'altérations. Grâce à ces roman
ces, et c'est là leur plus grand mérite, la femme et le laboureur, 
quelle que soit leur ignorance, connaissent les grands événements 
des siècles passés, les exploits des héros et les luttes glorieuses 
au milieu desquelles la nation se régénéra. 

Il est à remarquer que les romances espagnoles célèbrent sans 
distinction les héros chrétiens et musulmans; dans une guerre 
d'eftermination, ils semblent ne faire assaut que de courtoisie; 
le clergé tonnait donc contre des poésies qui inspiraient de l'in
térêt pour ceux que les Espagnols, comme croisés et patriotes, 
devaient immoler sans pitié, et qui travestissaient en chevaliers 
et en hidalgos, quoique Maures, les Zégris et les Abencer
rages. 

-L'Amadis contribuait à cette fusion des races, en célébt·ant 
également les Maures et Bernard de Carpio; car il avait été ac
cueilli avec enthousiasme par les Espagnols, charmés de ce mer
veilleux que répandaient les fées, les sylphes et tout le cortége 
de vertus et de croyances orientales. La littérature chevaleresque 
trouva le terrain si bien disposé en Espagne, qu'elle résista même 
à la guerre que lui déclara Cervantes, et. ne succomba que sous 
l'oppression systématique des princes de la maison d'Autriche, 
qui ne lui laissa pour caractère que l'idylle. 

Le sentiment religieux, inné chez les Espagnols comme l'esprit 
.chevaleresque, eut aussi sa poésie dans une foule de légendes en 

(1) Voyez les romances citées dans le livre précédent. 



LITTÉnATUnE. 503 

vers incultes et d'un style sans couleur, mais grandioses parfois 
et toujours conçues aveç hardiesse. 

La poésie portugaise se réveilla quand le pays devint une na- rortupi•. 

tion, et, comme cette nation acquit l'existence sous un prince 
français, les inspirations provençales s'y firent tellement sentie 
qu'il semble, en lisant l'ancien recueil publié pal' sir Charles 
Stuart, que l'on a sous les yeux les ouvrages gmcieux et légers, 
élégants et irréfléchis des troubadours. On veut faire remonter 
jusqu'aux Lemps de l'invasion un poëme historique qui la décrit, 
et parait antérieur aux deux poëles lyriques du douzième siècle, 
Gonzales Hermiguez et Egaz .Moniz; mais ces compositions sont 
à peine intelligibles pour les antiquaires, et il en est à peu près 
de même des chansons du roi Denys, de son successeur Al-
phonse IV et du fils naturel de ce prince, Alphonse Sanchez. 

Contemporaine des littératures provençale et française, si elle Allemand•. 

ne leur est pas antérieure, la littérature allemande, pure de 
toute influence étrangère, arriva tout d'abord à une telle hau-
teur qu'elle semblait annoncer une bien autre moisson que celle 
qu'elle a donnée. Les singers ou meisters de Germanie ressem-
blent, en raison de la conformité du système féodal, aux trou-
badours de France; mais ils en diffèrent par la nature des deux 
peuples. Le troubadom est plus subtil, plus lyrique, plus recher-
ché, plus alambiqué en fait d'amour que les minnesingers; il se 
plaît à harceler les autres dames pour donner à la .sienne plus 
de relief. Les Allemands montrent pour la femme, en général, 
ce respect dont le sentiment est invétéré chez les races teutoni-
ques. Peu d'entre eux s'inspirèrent des croisades (1); graves, 
sérieux, dédaigneux, plus bourgeois et plus prosaïques , avec 
une naïveté, une aménité de cœur qui n'excluent pas la har-
diesse, ils peignirent avec mépris, au lieu d'une vie aventureuse, 
une société grossière ou dégradée, et lancèrent au clergé les 
traits de la satire, dans laquelle ils mêlaient de fréquentes ré-
flexions sur la vie future. 

Déjà, au commencement du douzième siècle, le dialecte des 
Francs, nation prédom~nante, avait été écrit par quelques- uns 

· (1) Ecc.\lm, vol. Il, a publié un très-long poiimc sur la perte de la terre sainte, 
écrit en allemand par un contemporain : 

Danmt wolt er sich rwch naigen 
Und euch ertzaigen 
Sein Tugent tûso (J7'os, etc. 
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tel qu'il était parlé à la cour ft·anconienne. Quand les Hohens
taufen furent montés sur le trône, l'idio~e suève ou souabe pré
valut; il fut employé dans les actes pubhcs,your la rédaction du 
code appelé 1lliroir de Souabe, et pour la paix publique de 1235. 
Devenu alors plus riche, plus flexible, plus. harmonieux, il put 
servir de type aux autres dialectes germamq.ues. L'Allemagne, 
c'est-à-dire la Souabe, l'Alsace et une partie de la Suisse, vit 
prospérer bientôL la cu~ ture intellcct~elle; car les uns en sui va nt 
leurs empereurs en Itahe et en Palestme. les autres en se trans
portant aux universités de Paris, de Padoue et ?e Salamanque, 
d'autres en parcourant l'Europe comme chevahel's, polissaient 
leur esprit, leurs manières et leur langage. Les princes de Ho
henstaufen voulaient pal'aitre au niveau de ceux de France eL de 
Provence dans la magnificence de leur cour et dans la faveur 
qu'ils accordaient aux lettres (1). Frédéric Barberousse fut fêté 
par les troubadours en Italie et en Languedoc; lui-même cultiva 
la poésie, et conçut la pensée de transplanter dans son ·pays les 
joyeuses solennités de la Provence. 

D'autl'es rois, comme Henri VI, Conrad IV, Frédél'ic II, Con
radin, Wenceslas de Bohême et plusieurs pl'inces cultivèrent les 
lettres; d 'aut!'es les favorisèl'ent davantage encore, et les ponts
levis, qui n'étaient habitués à retentir que sous le pas des des
triers, s'abaissèrent aussi pour les minnesingers, qui répétèrent 
leurs chants sur tous les rivages du Wéser et de l'Elbe. Plus de 
trois cents minnesingers ou chevaliers poëles chantaient en lan
gue souabe, de la Baltique au golfe de Venise, du Brabant au 
lac de Neuchâtel, employant avec succès ce dialecte plein de 
douceur et riche de voyelles, d'épithètes expressives, pittores
ques, gracieuses. A leur tête est Henri de Waldeck, contempo
rain de Barberousse, qui écrivit une Énéide toute différente de 
celle de Rome pour les événements et plus encore pour le sen
timent, une épopée sur les infortunes d'Ernest, duc de Bavière, 
et la légende du bienheureux Gervais de l\laesLrichL (2). 

Henri d'Ofterdingen courait l'Allemagne, exaltant Léopold VII 
d'Autriche, son protecteur, vaillant comme un lion et pudique 
comme une jeune fille; d'autres poëtes, indignés, se coalisèrent 
contre lui, et lui adressèrent un défi littéraire. Le rendez-vous 
fut assigné au château de Wartbourg, où se rencontrèrent les 
plus illustres minnesingers, Walter de Vogelweide, Biterolf le 

(1) Des Schwertes ftleister wie des Gesanges. 
(2) WAGENZJL, de Civil ale Nombergensi; accedit de der Meistersinger insti

tutis liber; 1697. 
1. GRLIIM, Ueber den altdeutschen Meistergesang; Gollingue, 1 B 11. 
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ministériel, Wolfram d'Eschenbach, Henri le Vertueux. Wolfram 
avait l'avantage sur ses rivaux, lorsque Henri d'Ofterdingen eut 
recours à Nicolas Klingsœr. Ce singer, qui commandait aux es
prits, tandis qu'il charmait les humains par la beauté de ses 
chants et de sa personne, se trouvait alors en Transylvanie au
près d'André de Hongrie, où il jouissait d'un grand crédit, quand 
Ofterdingen se présenta pour lui demander assistance; il lui 
promit de l'accompagner en Thuringe; mais, sous divers pré
textes, il différa la nt qu'il restait à peine vingt- quatre heures 
pour se rendre à Wartbourg; Ofterdingen se désolait en vain. 
Klingsœr l'endormit, et le lendemain ils se trouvèrent dans l'en
droit où la lutte devait s'engager; il expliqua toutes les énig
mes proposées par les rivaux, et procura la victoire à son pro-
tégé. • ' 

Les minnesingers ne s'offr'ent pas à nous avec une grande 
perfection de formes; verbeux, pauvres d'idées, ils se perdent 
en descriptions minutieuses. Cependant, Walter de Vogelweide 
deThurgovie est doué d'une imagination vive; son style est mé
dité, tendre et sublime à la fois. Du fond de sa chambre soli taire, 
il observe les événements politiques, sait faire une large part 
aux sympathies nationales, et regrette les temps passés, la loyauté 
allemande, la foi religieuse, l'amour de la patrie, qui tous ont 
disparu. 

<1 Dites-moi que je suis le bienvenu, et je vous raconterai une 
histoire auprès de laquelle tout ce que vous avez entendu jus·· 
qu'ici n'est que billevesée; mais je veux une récompense, et, 
si elle est telle que je la désire, peut-être vous rendrai-je con
tenls. Allons, que me donnerez-vous? 

<! Je fais entendre aux dames allemandes des récits tels que 
l'Amour ne les entourera que mieux de ses guirlandes. Je débu
terai sans grande récompense; mais par où commencerai-je? 
Elles sont trop belles; je serai modéré, charmantes demoiselles: 
un sourire me suffira. 

<<J'ai vu beaucoup 'de pays, et j'ai trouvé du bon partout; 
mais que je sois un vaurien si mon cœur prenait plaisir à des 
coutumes étrangères! Hélas! à quoi me serviraient toutes ces 
misères? Un cœur d'Allemand vaut mieux que tout. 

<!De l'Elbe au Rhin, et du Rhin à la Hongrie, les dames ont 
un charme céleste, digne de nos chevaliers; en grâces, en ta
lents, en beauté, par la foi de. Dieu, il n'en est pas ailleurs qui 
ne leur cèdent la palme. 

<! Les hommes sont bien nés, mais les femmes sont des anges. 
• Celui-là est sans ombre de bon sens qui leur ~narchande les 
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louanges; celui qui che1·che ve1·tu, amour tcn cl1·c, n'a qu'il venir 
ici: c'est ici leur séjour. Ab 1 poissé-je Y passer ma Yie 1 . 

cc Celle pour qui je soupire, pour qui .i~ veu~ soupirer tou
jours, est loin de moi. Oh 1 qu'elle me fmt pât1.r 1 elle me dé
chit·e le cœur et me fait perdre courage. Grand D1eu, pardonne
lui le mal qu'elle mc cause, mais .fais qu'elle sc co~ve1'tisse 
bientôt (1) 1 l> 

De plus graves pensées l'occupaient à son retour de Palestine, 
où il avait combattu avec Frédéric IT. ''Hélas! Lou te douceur a 
cc fui; l'âpre brouillard s'étend aussi sur les rois. La terre est 
<< belle à la vue, verdoyante, pourpre; mais au dedans elle est 
<1 noire comme la mort. Que celui qui fut séduit par elle cher
'' che une consolation; une souffrance légère expiera d'énormes 
,, offenses. Prenez bien garde, chevaliers 1 cela vous concerne, 
cc vous qui portez le casque élégant, l'anneau de fer, le solide 
<< bouclier et l'épée bénite. Oh! puissiez-vous être dignes de ce 
cc triomphe! Combien je voudrais, dans mon indigence, mérite!' 
cc une aussi riche récompense 1 Je ne songe ni à des terres, ni à 
cc des trésors de princ~, mais à la couronne éternelle. Les autres 
a couronnes, un mercenaire peut vous les ravir d'un coup 
cc d'épée. Oh! puissé-je faire encore le saint voyage d'outre
cc mer! Je dirais: C'est bien! et je ne soufflerais plus la moindre 
<< plainte. » 

Il mit de la poésie jusque dans son Lestameut : cc Je veux que 
« les oiseaux trouvent des grains de blé eL de l'eau sur mon 
<< tombeau; ainsi donc vous creuserez dans la pierre sous la
« quelle je reposerai quatre trous pour leur en mettre chaque 
«jour.» 

Ulric de Lichtenstein se distingue par une vivacité rare de 
son temps et dans sa nation. Il raconte quelques-unes de ses 
prouesses dans son poëme intirulé Frauen Puech und der Jtwitz 
(Service des dames et Remords). D'une taille haute et élancée, 
l'œil vif, le visage agréable, il àvait pourtant la bouche déparée 
par une difformité; comme ce défaut déplaisait à celle qu'il 
aimait, dame de haut para.ge, il ~e soumit à une opération dou
loureuse. Un jour qu'il l'avait accompagnée avec plusieurs che
valiers, il n'eut pas le courage de lui ouvrir son cœ1,1r; mais, 
pendant qu'elle descendait de sa haquenée, appuyée sur son 
bras, elle lui coupa une boucle de ses cheveux sans que les au
tres s'en aperçussent, en lui disant que c'était pour le punir de 

(1) Un des poëles les plus illustres ~e nos jours a écrit sa biographie: Walter 
von Vogelweide ei7l alt deutscher Dichte1· geschildert von L. UHLAND; 1822. 
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sa timidité. Comme elle. paraissait ne pas croit·c que, dans un 
tournoi où il avait figuré, son adversaire lui eût rompu un doigt, 
il se le fit coupe1·, et le lui envoya enchâssé en or dans un volume 
de ses poésies, 1·elié en Yelours bleu. Il passa l'hiver caché à 
Venise, et se fit faire des habits de femme brodés d'or, d'argenl 
et de perles, avec d'autres tout blancs pour ses gens, outre des 
selles et des housses de la même couleur; dans cet équipage 
bizarre, il traversa, le visage voilé, la Lombardie et l'Autriche. 
Il fit savoir au loin qu'e la déesse Vénus venait enseigner aux 
chevaliers à aimer et tt mériter les faveurs ~es dames; qu'elle 
donnerait à celui qui la vaincrait un doigt enchâssé en or, ayant 
la vertu d'embellit· la dame à laquelle on l'enverrait, et de la 
rendre constante en amour; que la déesse serait vingt-neuf jours 
en voyage, et s'arrêterait à Teya en Bohême; que, dans cet iu
tei·valle, personne ne verrait son visage ou ses mains, et n'en
tendrait sa voix; enfin, que tout chevalier qui, à son arrivée, 
ne se présenterait pas pom rompre une lance, set·ait mis au 
han de l'Amour et des dames. · 

Partout sur sa route, la déesse fut accueillie avec de grands 
honnems; ce ne fment que fêtes, courses et tournois. Tout· 
Vienne courut pour la voir; sur les balcons ornés de fleurs, les 
dames applaudissaient au faste et à la valeur qu'elle déployait. 
Lichtenstein triomphait des chevaliers; mais il fut sur le point 
de se laisser vaincre à Felsberg par une jeune beauté ; échappé 
cependant au péril, il congédia sa suite, laissa dans une forêt, 
à la merci du premier venu, son costume féminin et toot son 
riche attirail, puis revint à Vienne sous l'habit d'homme. Une 
terrible nouvelle l'y attendait; sa dame, informée de sa fidélité 
chancelante, lui renvoyait son gage d'amour, et lui déclarait 
qu'il était banni de son cœm. Lichtenstein pensa se tuer, et 
peu' s'en fallut qu'il ne devint fou. Il écrivit pour se disculper 
les plus beaux vers du monde, mais en vain; pour dernière con
solation, il retouma auprès de sa femme, qu'il aimait tendre
ment. 

Sa dame, apaisée, le rappel?l et il courut cent quatre-vingts 
milles à cheval en trente-six heures; afin de ne pas exciter l'at
tention, il prit l'habit de lépreux, et vint mendier sous ses fenê
tres. Reconnu par elle, il obtint un rendez-vous pour le soir. 
Lorsqu'il est monté à l'aide d'une corde qu'on lui jette, il trouve 
non pas sa dame, mais sa nièce qui, vêtue d'une petite robe 
avec un corset écarlate garni d'hermine, une camisole verte et 
un élégant tablier, était assise sur des matelas en velours d'un 
drap très-fin avec deux coussins, et surmontés d'on ciel t1·ès-
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riche; au pied du lit de rep·os resplendissaient deux candé
labres, et cent lumières attachées aux lambris éclairaient la 
chambre. Huit dames charmantes en toilette éblouissante, qui 
entouraient le lit, offraient un fort beau coup d'œil, mais peu 
aaréable pour un amant. Lichtenstein, revêtu par la jolie nièce 
d~un habit de soie broché d'or, se retira, n'emportant que l'as
surance d'être un jour payé par sa dame d'un entier retour. 

Tandis qu'il descendait par la même. voie, la corde se rom
pit, il tomba, et fut poursuivi par le gardien du château; déses
péré, il voulait se jeter dans le fleuve, quand survint son valet, 
qui lui apportait les excuses de sa dame et ses regrets d'avoir 
été retenue par une de ses amies; en attendant, elle lui envoyait 
J'oreiller sur lequel sa joue s'éta'it appuyée, et l'invitait à reve
nir dans vingt jours, époque où elle serait débarrassée de cette 
ennuyeuse compagnie. 

Promesses trompeuses! Déçu de nouveau dans ses espérances, 
il s'en consola avec une autre dame; ensuite il se mit à voyager, 
dans l'intention de rétablir la Table ronde, à l'exemple du roi 
Arthur. Plus tard, il alla combattre les Prussiens avec le roi 
Ottokar II; mais, sur les soupçons de ce prince, il fut jeté en 
prison, et ne recouvra la liberté qu'en cédant ses châteaux. Si 
nous nous sommes un peu étendu sur ces aventures, c'est afin 
de prouver que les folies poétiques n'étaient pas Je partage 
exclusif de la Provence et de l'Italie. 

Le sénatem Manesse donnait l'hospitalité, dans son riche 
château sur les bords du lac de Zurich, aux minnesingers de la 
Suisse, copiait leurs compositions et les ornait de figures dessi
nées avec verve et coloriées; c'est ainsi que cent quarante de 
ces poésies ont été sauvées de l'oubli. << En vain vous parcoUl'
<< riez tout le royaume pour trouver autant de livres qu'en pos
<< sède la bibliothèque de Zurich. Apparaît-il un chant quelque 
<< part, aussitôt on voit :Manesse y accourir.» C'est ainsi que 
parlait de lui Badloub, poëte malheureux en amour, mais déli
'cat et sublime. 

Une des formes les plus gracieuses de la poésie allemande, le 
Leie/te, composition religieuse et élégiaque, naquit dans les con· 
trées si poétiques de la Suisse, et surtout dans les monastères 
de Muri et d'Engelberg. 

Le moine dominicain Éberhard fit en l'honneur de la Vierge 
un poëme dont voici un fragment : << Marie, fleur brillante de 
<< pudeur, comment te glorifier dans un chant, toi prodige de 
u l'univers, célébrée par le ciel et la terre? Enflammé par l'Es
<< prit divin, ton corps rayonna de beauté; le soleil véritable 
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<< L'illumina de ses rayons, et de toi vient la lum1'ère · 
é l · 0 M · . . qm nous 

<< c a1re. ane 1 ta paix est Immense parce qu D' , 
· bl'é · . ' e 1eu na 

(( nen ou 1 en toi; Il t'a pénétrée et comblée de ses grâces. 
<< 0 mère du bel amour! ô notre étoile dans les téne'b e 1 

b 
•1 , r s. 

« ru e, consume mes sens du feu du véritable amour' Q • . . ue 
<< mon ame se punfie et se confonde dans son Dieu! Si J'' ai . . . d' pu 
<< pma1s nournr autres pensées, voile-les ô ma bonne rei 1 

<< aie pitié de moi à chaq.ue heure, parce qu~ tu as trouvé grà~:~ 
<< et que ton amour a vamcu le courroux de Dieu. >> 

Les chants fugitifs des minnesingers firent ensuite place à de 
longs poëmes tirés de trois sources : la chevalerie, les tradi
tions nationales et l'allégorie. Les romans de chevalerie et les 
fabliaux furent de bonne heure traduits en allemand; puis on 
en fit d'originaux. Le Pe1·ceval et le Tz'turel provençaux fu~ent 
imités par Wolfram d'Eschenbach, que Gœthe appelle Je plus 
gnind poële né sur le sol germanique; il écrivit aussi le lllar-

.quis de Narbonne, épopée sur les preux de Charlemagne, qui 
fait suite à Guillaume d'Orange, d'Ulric de Türkheim, et dont 
Rennevart le Fort est la continuation. A l'histoire de Charle
magne on rattachait celle des Quatre Fils Aymon, qui, née dans 
les Pays-Bas, devint populaire en Allemagne. On doit à Geolfl'oy 
de St!'asbourg l'épopée de Tristan, qui, envoyé par son oncle 
Marc, pour demande!' la main de la belle Iseult, oublie en la 
conduisant qu'il l'a épousée pour un· autre; de cet oubli résul
tent de longs malheurs et une constance qui ne finit qu'au tom
beau, où les deux amants reposent à l'ombre de deux lierres 
jumeaux nés de leurs cendres. 

Les anciens souvenir·s se!'vent de base au Livre des héros 
( Heldenbuch), tout rempli de récits sur le Go th Hermanric, 
Théodoric de Vérone et autres guerriers francs, saxons, lom
bards de l'époque d'Attila; t.oujom·s féroces, ils ne respirent 
que le sang, et ne manifestent aucun sentiment chrétien. 

Éginhard raconte que Charlemagne fit recueillir de très-an
ciens chants des Tudesques, qui célébraient les héros antiqu_es; 
mais il n'en reste rien. Il est fait mention seulement de ballades 
sur le Lombard Alboïn, la trahison de Hat~on et l'héroïsme de 
Bannon, qui plusiem·s siècles après étaient chantées par les 
Saxons et les Bavarois. Ces traditions et d'autres .semblables 
donnèrent naissance aux poëmes dont le plus célèbre est celui 
des Niebelungen, écrit en strophes ïambiques et t:ochaïques de Niebelungen. 

quatre vers qui riment deux à .deux ~u alternativement .. Per-
sonne ne connaissait ce poëme Il y a cmquante ans, et auJour-
d'hui il fait la gloire des Allemands et l'objet de leurs études, 
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comme le plus remarquable parmi les poëmes chevaleresque 
modernes. Le sujet est tiré de l'Edda et de l'histoire. Les dieux 
Odin, Auner ct Loch, voyageant sut· la terre, atTivèrent à la cas
cade près de laquelle habitait le nain Anch·ar; là, ils virent un 
serpent qui dévorait un poisson, et le tuèrent. Comme ils repo
saient, pendant la nuit, près d'Ardmar, celui-ci découvre que 
le serpent tué par eux étai.t Otbu~·, so~ fils~ qui ,~'·ait pris celte 
forme. Il retint donc les theux pnsonmers Jusqu a ce que, pom 
prix du sang versé, ils eussent couvert d'or la peau du serpent 
immolé. Afin de se le procurer, Loch va prendre dans son filet 
And var changé en poisson, qu'il oblige à lui céder son immense 
trésor. Le nain s'y résigne, en lç priant de lui laisser un anneau, 
à J'aide duquel il pourra en recouvrer un autre. Loch refuse; 
alors la nain maudit l'anneau ct quiconque le possédera jamais. 

L'anneau fatal échoit avec le reste aux Niebclungen, qui 
bientôt se prennent de querelle pour le partage. Tafner, autre 
fils d'Ardmar, tue ce dernier et transporte dans la campagne de. 
Geitna, en Westphalie, ses richesses, qu'il garde sous la forme 
d'un dragon. Rigin, son frère, habile dans l'art de travailler le 
fer,· songe à les recouvrer; il élève à cet effet Sigfrid, de la race 
des Valsungen; se mettant donc avec lui à la recherche de son 
frère, ille trouve, et le fait tuer par son compagnon; il feint 
ensuite d'être affligé de ce meurtre, et l'oblige à frire le cœur 
du dragon. Sigfrid, sur la main duquel a jailli de la graisse 
bouillante, la porte à ses lèvres pour apaiser la douleur, ct aus
sitôt il s'aperçoit qu'il comprend le langage des oiseaux. Instruit 
par deux hirondelles que le perfide Higin veut aussi se débar
rasser de lui, il le prévient. Sa victime renouvelle en expirant 
l'imprécation du nain contre le trésor; mais Sigfrid s'en empare, 
et se met en quête d'aventures. Il arrive en Franconie, près 
d'un château fort entouré de flammes, où se trouve enfermée 
Brunhilde, fille du roi Atle, dormant tout armée sur un lit ma
gnifique; celui qui aspire à la posséder doit se précipiter dans 
les flammes. Sigfrid n'hésite pas, et il détruit l'enchantement 
qui retenait la jeune fille; elle lui raconte que, née valkyrje, 
elle a été punie de la sorte par Odin, pour avoir donné la vic
toire à celui qu'il ne voulait pas. Elle lui enseigne la science 
des runes, et en retour il lui met au doigt l'anneau enchanté. 

Sigfrid laisse Brunhilde pour courir de nouveau les aventures;· 
il atTive en Bourgogne, à la cour de GunLar, dont la sœur Gu
drune s'éprend de lui, lui fait, au moyen d'un philtre, oublier 
Brunhilde, et l'amène à lui donner sa main. Sur ces entrefaites, 
Guntar, qui a enlendu parler de Brunhilde, veut en faire sa 
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femme; il se rend donc, accompagné de son ft·ère Agen eL de 
Sigfrid, au château embrasé; mais, comme il n'ose se lance!' 
dans les flammes, Sigfrid, auquel un enchanteur donne les traiLs 
de Guntar, passe lt tmvers, eL rapporte Bmnhilde. Emmenée en 
Bourgogne, elle épouse Gun t?r, sans jamais reconnaître Sigfrid 
ni en être reconnue elle-même. Mais, dans une querelle, Gu
dru ne révèle l'artifice à Brunhilde, qui jure de se venger; elle 
pousse Agen à tuer Sigf'l'id qui, au moment d'expit·er, se rap
pelle Brunhilde, eL celle-ci désespérée se jette sur son bûcher .. 

Tel est le récit de l'Edda qui sert de base aux Niebelungen. 
Dans le poëme, Sigfrid, prince des Pays-Bas, est conduit à la 
cour de Bourgogne par le désir d'épouser Chrimilde. Il vainc, 
pour l'amour d'elle, les Saxons et les Danois; il aide en outre 
Gondccar, frère de cette princesse, à obtenir par des exploits 
difficiles Brunhilde, reine d'Irlande, et pour récompense de
mande eL reçoit la main de Chrimilde. Les deux épouses vécu
rent heureuses pendant dix ans; un jour, Brunbilde apprend 
de l'autre que c'est par la seule valem d.e Sigfrid qu'elle a été 
obtenue; animée par Je désir de la vengeance, elle se con
certe avec son mari, et prépare une trahison qui a pour résul
tat de faire assassiner Sigfrid par Agen de Tronek. 

Chrimilde lui rend avec solennité les derniers devoirs, et jme 
de le venger; afin d'y parvenir, elle se décide à épouser Attila, 
le fléau de Dieu (J), qui figure ici comme personnage héroïque, 

(1) Attila est Je héros d'autres poëmes. Fischer en publia en latin en 1780, qu'il 
croyait du sixième siècle, d'autres du huitième. Il en existait un en fran;ais 11 
lllodènc,· qui a été publié en italien par nossi; Ferrare, J7û8. 

Voyez WEnEn, Jllustralions of No!'l!lcl'n Antiquities; 1 81.4. 
Dans le Cll1'onicon Novaliciense, publié par 1\luRATonr, on lit des fragments 

d'un poëme sur les exploits de ·waller d'Aquitaine. Une discussion s'étant élevée 
pour la succession au trône de Bavière, on tira d'un monastère bavarois un ma
nuscrit du treizième sièdc, qu'on envoya au fils du savant i\Iosheim, lequel trouva 
qu'il contenait, entre autres chnses, le poëme de T'allhm·ius, dont la fin man
quait. JI fut ainsi publié par Ficher à Leipzig, en 1780, avec une dissertation éru
dite, qui pourlar!l ne rétahlit pas toujours Je texte. Douze ans plus tard, il fit pa
raitre la fin, découverte à Carlsruhe par Frédéric Moiter, qui avait traduit ce 
poëme latin avec le litre de Prin::. Walther von Aquilanien (Carlsruhe, :1792). 
Ignace I•essler en tira son roman historique Attila J(ünig von I/unnen, dans ses 
Gemalde aus den allen Zellen der lfunganr; Breslau, 1806. J. Grimm fit une 
nomelle édition du texte latin dans le recueil Lateinische Gedicltle des x 1md 
xr .Th.; Ciiltingue, 1838. 9e poëme est lui-même une traduction ou une imita
tion de chants populaires qui sc rapportent au cycle d'Attila, ct peut-etre un 
épisode d'une épopée plus étendue. Il ne s'occupe que d'un seul exploit du héros, 
sa ruile du pays d'Attila !)t son combat avec les guerriers d'un roi bourguignon 
qui veut lui ra l'ir le trésor des Francs. La plupart des personnages sont nommés 
non-seulement dans les Niebelungen, mais encore dans les chants scandinave~ 
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mais dans un rôle secondaire. A l'instigation de Brunhilde, il 
envoya deux ménestrels inviter Gondecar et se~ frères à se rendre 
auprès de lui· malo-ré les augures et les consCils de la prudence 

. , tl ' 
ils arrivent en Hongrie avec Agen, pour être témoins du bon~ 
heur de leur sœur et contempler la magnificence de leur beau
frère. Une querelle s'élève dans un tournoi entre les Huns et 
les Bourguignons; la fête se termine par une lutte sanglante, et 
Chrimilde excite les guerriers au carnage. Mais les Bourgui
gnons font une défense vigoureuse et sèment la mort parmi les 
Huns. Pour irriter Attila, Chrimilde met le feu à la salle, et tue 
son propre fils; elle égorge encore son frère pour obtenir d'A~ 
gen les trésors confiés à sa garde; enfin, elle se jette sur Agen 
lui~même et l'immole; mais à son tour elle est tuée par un vieil
lard. Scène horrible de massacres qui n'est relevée par aucun 
des sentiments humains. 

Ce poëme offre, comme on le voit, deux gi'Oupes de tradi
tions dont le lien est une femme; elle apparaît, dès le début, 
pour ne plus quitter la scène, et se révèle tout entière depuis 
son innocence virginale jusqu'au moment où elle expire dans 
l'exaltation farouche d'une sanglante agonie. Chrimilde, qni 
éclipse les autres héroïnes, est le caractère de femme le mieux 
tracé que présentent les épopées; avec la Béatrice du Dante, 
elle annonce une ère nouvelle. 

On ignore l'auteur des Niebelungen et l'époque où ils furent 
composés. Les manuscrits attestent qu'ils sont du commence
ment du treizième siècle, et par conséquent antérieurs à Dante: 
mais ceux-ci l'attribuent à quelqu'un des minnesingers les plus 
célèbres, comme Conrad de Wurtzbourg, Wolfram d'Eschen
bach, Klingsœr; ceux-là, avec plus de probabilité,· it Henri de 
Ofterdingen, qui fut en grande réputation de son temps, et dont 
on ne connaît rien autre chose (1); d'autres les croient formés 
d'une réunion d'épisodes d'auteurs divers, comme on l'a pré
tendu de l'Ilia de. On y voit, il est vrai, deux actions distinctes, 
l'assassinat de Sigfrid et le châtiment de ses meurtriers, mêlées 
à quelques réminiscences de temps divers; Attila y figure avec 
le marquis Rudiger et Pilgrim, évêque de Passau au dixième 
siècle; on y parle aussi de Vienne, bâtie seulement en H51. Les 
répétitions fréquentes, la variété de style ~t de langage que l'on 

et dans les poërnes intitulés Gutnm, Otuit, Der yro3se und der kleinef Ro
sengarten, die Rabenschlacllt, die Kloge, Bitterlwjund Dietlieb, Dieterichs
Flucht, etc. 

(1) On peut trouver les preuves à l'appui dans Heinrich von O{terdingen und 
des NiebelU1Jgenlied, von AliT. RITTER VON SPAUN, 
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y reconnaît avec plus de certitude que dans Homère, favorisent 
cette opinion (1). 

Le fond des Niebelungen est tiré de l'Edda; mais, tandis que 
dans celle-ci le moteur principal est l'amour de la famille et 
l'obligation de venger ses parents immolés, dans ceux-là c'est 
l'affection conjugale qui l'emporte sur le sentiment domesti
que. La férocité païenne·, qui en est le fondement, se trouve 
tempérée par quelques touches de sentiments plus modernes. 
Lorsque Attila, au milieu de son palais en flammes, se sent dé
voré de soif, le farouche Agen lui crie :Si tu as soi(, bois du sang. 
Il boit en effet .celui d'un cadavre encore chaud, et le trouve 
délicieux. To.ut est chevaleresque, au contraire, dans le fait de 
Rudiger qui, obligé par loyauté de combattre contre les Niebe
lungen, qu'il aime, en verse des larmes; voyant Agen, son en
nemi, sans bouclier, il lui donne le sien : Combien je te don
nerais volontiers mon bouclier si i osais te l'offrir devant C !tri
mil de! N'importe! prends-le, Agen, et porte-le à ton bras. Ah! 
puisses-tu le porter jusqu'à ta demeure, jusqu'au pays des Bour
guignons! 

Ce poëme resta ignoré jusqu'au moment où, dans le siècle 
passé, le désir de régénérer la littérature allemande, viciée par 
l'imitation française, inspira au Suisse Bodmer la pensée d'en 
exhumer une partie, à laquelle on fit peu d'attention; mais, 
lorsque, vingt-cinq ans après (i 75/), C. H. Müller eut publié le 
reste, les savants se mirent à l'étudier avec soin (2). Il fut com
menté, traduit en allemand modeme, mis au niveau des épo
pées d'Homère, et même au-dessus pour les caractères, d'un 
fini plus moderne. Cependant, quoique ces caractères soient 
toujours grandioses et vrais, sauf celui d'Attila, ils ne sont pas 
toujours d'accord avec eux-mêmes; il y aurait folie à chercher 
dans ce poëme la délicatesse virginale de l'art grec; la langue, 
qui n'était pas encore dégrossie, lui enleve ce charme puissant 
qui seul peut perpétuer une épopée. 

Il est pourtant heureux que l'indifférence de notre siècle ait 

(1) LACIIMANN, Ueber die ursprüngliche Gestalt des Gedichts von der Nie
belungen, et Aujmerlmngen zu der Niebelungen, a déterminé l'époque, l'inler
ruption et l'interpolation de chaque morceau. 

(2) L'édition la plus correcte est celle de Lachmann, intitulée: Der Niebe-
, lungen Noth, mit der Klage; in der altesten Gestalt mit den Abweichungen 

der gemeinen Lesart. Au lieu de Nécessité (Noth) des Niebelungen, on l'inti
tule aussi Chant (Lied) ou Trésor des Niebelunge~. La Lamentation (KI age) est 
un autre poëme de moindre mérite en harmonie avec la deuxième partie des Nie
belungen. 

IIIST, uronv. - 1', Xl. 33 
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conduit du moins à l'appréciation plus impartiale des produc
tions qui n'avaient, pour se recommander>. ni des noms ni des 
idiomes classiques. Bien que parfoi~ la critique moderne, deve
nue subtile par dédain et satiété, ait accordé trop complaisam
ment son admiration à quelques restes du moyen âge, dont tout 
le mérite consistait à ne pas ressembler aux œuvres qu'on exal
tait dans d'autres temps, on ne peut nier que l'Edda et les Nie
belungen ne l'emportent autant sur toutes les compositions con
temporaines du Midi que les troubadours sur les trouvères du 
Nord. Si les méridionaux s'attachent à la forme, et l'admirent 
au détriment même de l'originalité, c'est l'originalité, au con
traire, qui constitue le principal mérite de la littérature sep
tentrionale, dont les critiques portent aux nues tout ce qui at
teste et génie et pensée. 

En fait de merveilleux, on trouve mêlées dans ces anciens 
poëmes toutes les traditions et toutes les superstitions des 
temps : les nains, les gnomes, les dragons, les magiciens; les 
nornes ourdissent la trame des guerriers avec des fils teints de 
sang; les ondines vivent dans l'eau, et se marient à des mortels. 
Il y a même de ces poëmes, le Laurin, par exemple, où le mer
veilleux forme l'action principale. Dietlieb et Similda avaient 
eu pour père Bitterhof, roi de Styrie; la jeune princesse étant 
allée un jour s'ébattre dans une prairie avec une suite brillante, 
Laurin, roi des nains, la vit, s'éprit d'elle et l'enleva. Après l'a
voir cherchée en vain, Dietlieb va trouver le vieux duc Hilde
brand, et tous deux, avec une suite nombreuse, partent pom· 
Vérone, résidence de Théodoric. Sur la route, Hildebrand en
Lend parler de Laurin, roi dans le Tyrol, et d'une princesse 
d'une grande beauté qu'il a su conquérir. Poussé par la curio
sité, il se dirige avec ses compagnons vers la demeure de ce
lui-ci; ils trouvent un jardin tout émaillé de roses, entouré d'un 
fil presque imperceptible; mais, tandis que Dietlieb le con
temple avec délices, un des chevaliers de sa suite se met à ra
vager ce charmant parterre à grands coups d'épée, et brise les 
portes d'or du parc de Laurin. Soudain le roi paraît en grande 
pompe, armé de pied en cap, sur un magnifique destrier, et, 
pour réparation de l'insulte, il exige la main gauche et le pied 
droit du téméraire, qui, furieux, engage le combat avec le roi; 
mais il succombe, et se voit chargé de fers. Alors Dietlieb défie 
Laurin, et, secondé par les siens et Théodoric, il parvient à le 
vaincre; au moment où il va lui porter le coup mortel, Laurin lui 
demande merci, et lui apprend qu;il a sa sœur en son pouvoir. 

Une réconciliation s'ensuit, et. Laurin les invite à lui rendre 
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visiLe dans son palais souterrain. Ils passent auparavant par le 
château de son neveu, où ils sont accueillis au chant joyeux 
d'une foule d'oiseaux, auquel se mêlent les sons des harpes ct 
des cornemuses. Le lendemain, Laurio reçoit ses hôtes dans 
son palais, où Similda s'offre à leurs yeux, mais proteste qu'elle 
ne consentira jamais à épouser le roi des nains. Laurio, incli
gné, leur donne un somnifère, et, lorsqu'ils sont endormis, les 
fait transporter par un géant sous une voûte obscure, où ils 
restent suspendus à une traverse de fer. Théodoric, à son ré
veil, est saisi d'une telle fureur que le feu de son souffle fait 
fondre les chaînes qui le retiennent; ainsi délivré de ses liens, 
il détache ceux de ses compagnons. Similda, de son côté, pro
cure à son frère la liberté en lui donnant un anneau qui centuple 
ses forces, et it l'aide duquel il Lire ses compagnons de leur ca
chot; au moyen d'un autl·e anneau, il détruit l'enchantement 
qui rend Laurin invisible. Alors s'engage une nouvelle lutte, où 
Laurin finit par succomber; il est condamné à faire sm les pla
res le métier de bateleur. 

Geux qui ont voulu comparer les J.Yiebelungen à l'Jtiadc ont 
trouvé un pendant à l'Odyssée dans la Gudrune, dont voici le 
~ujet. Agen, fils de Sigeband et d'Uta, fut enlevé dans son ber
ceau par un aigle, qui le déposa dans son aire. Rendu par mi
racle à ses parents, il épouse Ilda, princesse des Indes, dont il a 
n ne fille, qui est surprise et enleYée par Etlel d'Hegeling. Agen 
patt pour la recouvrer; mais un accord intervient; Ettel épouse 
celle dont il est le ravisseur et devient père de Gudrune. Sm la 
renommée de sa beauté, Gudrune est demandée par plusieur:-; 
rois, qui tous sont refusés; enfin Envig, roi de Zélande, obtient 
:-;a main. Mais Artmuth, roi de Normandie, tue Ettel et emmène 
Gudrune prisonnière; sur son refus de s'unir à lui, elle est con
damnée par la mère du roi à laver dans les eaux de la mer, pa1· 
le plus gt·atHl froid, le linge du palais. Sur ces entrefaites, la 
mère de 'atidrune équipe une flotte pour la délivrer; un jom 
que la princesse est occupée à sa pénible tâche, un petit oisean 
lui prédit sa prochaine délivrance. Le lendemain, comme elle 
était encot·e occupée it travailler, elle voit une barque s'appt·o
cher, d'où on lui demande des nouvelles de la princesse Gudrune. 
Elle ne tarde pas à reconnaîtt·e son bien-aimé et son frère Otwin, 
dans les bras desquels elle se pt·écipite, mais pour les voir s'é
loigner bientôt, car ils n'ont pas voulu l'emmener sans ses com
pagnes prisonnières. Alors Gudrune, indignée, refuse de conti
nuer son vil métiet·, et jette le linge à la mer; elle est condamnée 
par la reine à être battue et à rester avec les linges glacés sur le 

33. 
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corps. Pom· mettt·e fin à son malheur~ elle fein~ de céder enfin 
aux désirs d' Art.muth , et se revêt de riches habits; mais, pen
dant la nuit elle annonce à ses compagnes que la fin de leur 
captivité s'a~proche. En effet, le lendemain la ville est attaquée 
et prise, les ennemis sont passés au fil de l'épée, et tout le monde 
est content. · 

Ces inventions sentent les Mille et une Nuits et le Livre des 
Rois: fraternité de traditions qui pourrait faire croire à celle du 
sana. D'autres chants farouches et superstitieux ont été tit·és des 
mê~es sources, comme des restes de l'ancienne idolâtrie réfu
rriée dans la poésie. Diverses croyances ont cours dans ce pays 
~u sujet de puissances mystérieuses, intermédiaires entre le ciel 
et la terre, ou entre la terre eL l'enfei'. L'alp, qui est le cauche
mai' des Français (i), eL que les Italiens désignent par le moL 
classique d'incube, fait encore frémir les femmes d'effroi; les 
monlagnm·ds ont cent récits où jouent un rôle les petits hommes 
gris et les nains de montagne ( graumcïnnchen, borgmiinnchen), 
êtres qui viYei1t tantùL dans des cavernes, tantôt dans des palais, 
au fond de mines d'or, avec des rois et des reines, lous nains, 
comme ceux que Gulliver rencontra dans son voyage bizarre. 
Ils sont riches, et enrichissent ceux dont ils ont reçu quelque 
service; car souvent ils ont besoin de la main des hommes, soit 
pour les couches de leurs reines, soit pour le transport des tré
sors royaux. Le plus grand mal qu'ils fassent est de substituer 
aux nouveau-nés leurs propres enfants, afin que ceux-ci aient 
part aux fruits de la rédemption. Les mères veil,lenL donc avec 
grand soin sur leurs nourrissons tant qu'il5 n'ont pas reçu le 
baptême; il arrive parfois cependant que le maurais génie réus
sit à les remplacer par un faux ( wechselbag), qui resle toujours 
chétif et affamé, quoiqu'il épuise les différentes nourrices qu'on 
lui donne. 

Après la chute des Hohenstaufen, Rodolphe de Habsbolll'g 
mon tm la plus grande _indifférence pour la poésie; les minnesin
gers s'éteignirent, et la poésie, négligée dans les cours, se réfu
gia parmi le peuple; c'est alors que surgirent les meistersingers 
ou maUres de chant, peu naturels et bizarres. 

An;lli.•. L'invasion française greffa en Angleterre un reste de civilisa-

(1) Alp vient de el{, et ~e rapproche d'Alphito, nom du fantôme blanc donl 
les nourrices grecques fonl peur aux enfants. Cauehemar Yienl de marra, nom 
que lui donnent les Sc:audinaves, el d'où dérive aussi le nighl1Jla1'C des Anglais. 
Les Galloit; disent gvyll, elles Irlandais pkulia. Y oyez un article du Nord ame
rican Review, attribué au professeur Ticknor du 1\fas~achussett. 
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tion romaine sur le tronc septentrional ; aussi les formes des 
troubadours et des trouvères se rencontrent-elles dans ce lan
gage mélangé, malgré toute la résistance que l'instinct national 
opposait à la longue et puissante domination d'un idiome étran-· 
ger. La littérature des vainqueurs et de ceux qui briguaient leurs 
bonnes grâces était toute française; les vaincus murmuraient 
leurs plaintes à voix basse, et, ne pouvant s'épancher autrement, 
célébraient la gloire des saints nationaux, les miracles qui pro
tégeaient les couvents, refuge et consolation des opprimés. 
Alexandre le Grand ne commence à figurer dans les romans 
qu'après Richard Cœur de lion; d'autres écrivains répétèrent les 
exploits d'Hector, de Jason, de Roland, ou réveillèrent le sou
venir d'Arthur, de Merlin et de Lancelot du Lac. Richard lui
même devint le sujet d'une épopée dont l'auteur sc fourvoya 
dans les fictions orientales. 

En général , les romans anglais de cette époque ont quelque 
chose de plus sérieux et de pratique, en harmonie avec le carac
tère de ce peuple, qui arriva à la liberté par des subtilités. Loin 
de louer les puissants, ils attaquent les rois et les moines, et ti
rent des aventures merveilleuses quelques enseignements hardis. 

Les proscrits (outlaws), qui exerçaient le brigandage sur les 
routes et dans les forêts où la chasse était prohibée, avaient leurs 
chansons particulières. Voleurs par opposition au gouverne
ment, comme les bandits en Italie à certaines époques, ils bra
vaient les lois et protégeaient ceux qui les violaient. Robin Hood 
fut leur chef idéal. On ne trouvera dans les romances qui le cé
lèbre~t ni l'imagination chevaleresque des trouvères, ni la ga
lanterie des troubadours, ni la malice bourgeoise des martres 
allemands, mais la libre audace du montagnard et la fraîcheur 
des lieux où il erre intrépide, bravant le péril et les gardes fo
restiers. 

Parmi les musulmans, nous mentionnerons le grand poëte Asialiquu. 

persan Anvéri; il étudiait, privé du nécessaire, à l'académie de 
Mansouriéh, à Tous, quand il vit passer le cortége de Sandjar, 
sultan seldjoucide de Perse, et dans ses rangs un personnage en 
pompeux équipage. En apprenant que c'était le poëte de la cour: 
Vive Dieu! s'écria-t-il, la science obtient un si haut rang, et je suis, 
moi, si pauvre! Pat· la gloü·e de Dieu, dès ce jour je deviens poète. 
Aussitôt il adressa une chanson au sultan qui, l'ayant trouvée 
bonne, le fit venir et lui demanda ce qu'il pouvait faire pour lui. 
Anvéri lui fit cette réponse improvisée :Je n'ai pas d'autre asile 
que le seuil d~ ton palais; l'unique refuge que j'ambitionne est le 
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·vestibule de ta zntissance. Il obtint des présents, des charges à la 
cour, et sa réputation devint telle que l'on ?isait partout, sous 
forme de proverbe : <<Bien que Mahomet dise : Aucun ?Jropliète 
<<après moi, trois _poëles sont prophètes (hom_mes inspit·és): 
«dans l'épopée, Fird?ucy; da~~ la gaze!~, ~aad_I; d~ns les cas
H si des, Anvéri. J> Mms ses poesies sont si. diffiCiles a compren
dre qu'elles exigent de l?ngs commentair~s pour ses compa
triotes eux-mêmes. La satire, pour laquelle Il eut un goût parti
culier, lui valut, comme il arrive ~oujours, l'inimitié d'autrui, 
accompagnée de son propre repentir. 

Il avait la prétention d'être très.-savant en ast1·onomie; or, la 
conjonction des sept planètes devant s'effectuer dans la constel
lation de la Balance, il prédit que ce jour-là les vents se déchaî
neraient en tourbillons si impétueux que les arbres seraient dé
racinés, les maisons renversées, des villes entières balayées. 
Tout Je royaume fut donc plongé dans la consternation, el cha
cun se préparait un refuge dans les caves et les grottes; mais, au 
jour fixé, l'atmosphère resta aussi calme qu'on l'eût jamais vue, 
à tel point que, dans la soirée, le vent n'éteignit pas même une 
lumière dans la main d'un homme mon Lé sur un minaret, ct 
qu'il ne souffla pas dans toute l'année assez fort pour le vannage 
du blé. Le prophète malencontreux, en butte aux railleries, 
composa une casside commençant ainsi : Jlélas! hélas 1 musul
mans, combien le ciel est trompeur! Périsse l'hypocrisie de Jfer
Cître, la tyrannie de la Lune, la perfidie de btpiter! 

117•·1!~t. Saadi fut également de la Perse. Né à Schiraz, capitale du 
Farsistan, « il fut chassé dé sa patrie par la cruauté des Turcs; 
voyant l'univers désordonné comme la chevelure d'un Ethio
pien ... , il voyagea beaucoup dans différentes parties de la terre, 
vivant avec toute sorte de pet'sonnes; il n'y a pas un coin de 
terre dont il n'ait tiré quelque profit, et pas un champ de blé 
où il n'ait su cueillir un épi. » Il fit quatorze fois le pèlerinage 
de la Mecque, parcourut l'Asie Mineure, la Syrie, I::Ègypte, l'A
l'abie, et se rendit quatre fois dans l'Inde, dans la langue de la
quelle il écrivit même des poésies. «Fatigué de la compagnie 
<<de mes amis de Damas (dit-il), je me retirai dans le désert de 
,, Jérusalem pour rechercher la société des animaux; mais je 
<<tombai prisonnier des Francs, qui m'employèrent à ct·euser. 
<< les fossés de Tripoli (de Syrie) avec quelques juifs. Un de mes 
"anciens amis, qui occupait un poste élevé à Alep, passant dans 
«la ville, me reconnut. et s'informa de ma situation. Je lui ré
<< pondis que je m'étais enfui dans l.es montagnes et les déserts 
« pour éviter les hommes, convaincu qu'en Dieu seul on peut 
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cc mettre sa c.onfiance. Pense donc quel doit être mon sort au
'' jourd'hui que je me vois contraint de rester en comp~gnie 
cc d'une foule d'êtres indignes du nom d'hommes. Mon ami eut 
cc compassion de moi, me racheta et m'emmena avecluiàAlep. ,, 
II vit ensuite les pagodes indiennes renversées par le dévot mu
sulman Mahmoud. 

CHAPITRE XXIV. 

HISTOIRE, - ÉLOQUENCE. 

Les historiens ou, po tir mieux dire, les chroniqueurs arabes 
ne font généralement que se copier les uns les autres, sans avoir 
vu, ou compris, ou osé dire la vérité. Parmi eux se distingue 
Mohammed, fils d'Amed de Nessa, qui écrivit les faits militaires 
de Djélaleddin, dont il était le secrétaire,. et près duquel il se 
trouvait dans la nuit où ce prince fut assailli et tué par les Mon
gols. Désolé de la perte de son maître, il voulut au moins con
server sa mémoire en transmettant à la postérité les choses dont 
il avait été témoin. 

Les vainqueurs de Djélaleddin Munk-bezni·trouvèrent un pa
négyriste dans Aladdin-Atta-Moulk, qui écrivit l'histoire du con
quérant du monde. Il peut donner des leçons aux plus habiles 
rhéteurs européens par la manière dont il sait louer la mansué
tude des Mongols, et montrer l'utilité de leurs dévastations. 
cc Les biens et les maux arrivent en ce monde par la volonté de 
cc Dieu, dont les décrets sont dictés par une profonde sagesse 
cc et une justice exacte. Les plus grandes calamités, la dispersion 
cc des peuples, l'infortune des bons, le triomphe des méchants, 
cc sontjugés nécessaires par cette divine Sagesse dont les voies 
cc mystérieuses dépassent la capacité de l'intelligence humaine. 
cc Or nous pouvons observer (ce que chacun de nous a sous les 
cc yeux) comment, après six siècles, les conquêtes d'un peuple 
cc étranger ont réalisé la vision dans laquelle il fut révélé à notre 
cc prophète que sa foi atteindrait aux confins de l'Occident et de 
cc l'Orient. La Providence s'est servie de l'invasion d'une armée 
(( étrangère pour exalter le koran , et faire resplendir le soleil 
(( de la foi sur des contrées où le parfum de l'islamisme n'était 
(( pas encore parvenu, où les oreilles n'avaient pas été char
" mées par le son du tekbir et de l'e.zann. Maintenant ces con-
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,, trées orientales sont semées d'une foule de croyants; les uns 
<r ont été conduits escla'ves dans la ~ransoxiane et le Khoras
<< san pour servir comme artisans ou pasteurs; d'autres y ont 
<< été transportés sur leur demande; d'autres, venus de l'Occi
<r dent pour trafiquer, s'y sont établis, et o?t fondé des mosquées 
u et des colléges en face des temples des Idoles. Des enfants en
" levés aux païens ont été élevés dans l'islamisme, des idolâtres 
<< se sont convertis; plusieurs princes de la famille de Gengis
'' khan ont embrassé notre religion, et lem exemple a été suivi 
" par des vassaux et des guerriers. » 

·Tant il est vrai que toute chose humaine peut être considérée 
sous deux aspects. Il continue, en vantant la tolérance religieuse 
des Mongols , l'exemption accordée par eux aux ministres de 
tous les cultes et aux biens ecclésiastiques, et il exhorte les 
siens à leur rester fidèles, parce que le prophète a dit : Gardez
vous de provoquer les Turcs, parce qu'ils sont redoutables. 

Il ajoute que, parmi les fléaux dont Dieu châtie les humains, 
Mahomet a obtenu que, sauf celui de l'épée, aucun n'atteignit 
les musulmans. «En effet, dit-il, sans ce châtiment, il serait 
<< impossible de remédier aux plus graves désordres, et le petit 
" nombre des bons serait opprimé par la foule des méchants; 
" de là, cette exception faite par la bonté de Dieu. Au commen
" cement du septième siècle, le peuple de Mahomet étant cor
<< rompu par l'abondance des biens temporels, Dieu, pour châ
« tier sa négligence et donner une terrible leçon à l'avenir et 
<< une nouvelle splendeur à l'islamisme, arma le bras d'un ven
" ge ur; mais il ne tarda point à montrer sa clémence , comme 
<r un bon médecin qui emploie des remèdes en rapport avec le 
u tempérament du malade. JJ 

Il est vrai que les flatteries de l'historien recoivent un démenti 
des faits mêmes qu'il rapporte, si l'on sait le; interroger. En ra
contant comment il entreprit cette tâche laborieuse de l'his
toire, il_trouve les difficultés plus grandes, parce que ceux qui 
cultiva~ent les lettres ont péri dans le Khorassan. <r Ce pays était. 
" le trône des doctrines, le rendez-vous des savants, selon ces 
'' paroles du prophète : La science est un arbre qui a ses racines à 
« la IJ'Iecque, et qui porte ses fruits dans le Khorassan. Tous les 
''lettrés sont tombés sous le glaive, et les hommes abjects qui 
"les remplacent ne s'occupent qu'à étudier et à écrire la lan
« gue oïgoure; les emplois et les dignités même les plus élevées 
«sont le partage de la lie des-hommes; beaucoup de miséra
« bles se sont enrichis; tout brigand est devenu émir ou vizir; 
o tout téméraire a acquis de la puissance : quiconque porte le 
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<<turban de docteur se croit docteur, et le plébéien tranche du 
u grand. En ce temps, il y a disette de science et de vertu; 
u l'ignorance et la corruption regorgent, et tout vaurien est en 
« crédit. Jugez, d'après cela~ des encouragements qu'ob tien
« nent les lettres et les sciences. » 

L'ouvrage d' Atta- Moulk, qui ne va que jusqu'à l'an 1257, fut 
continué jusqu'en 1327 par Abdallah, dit Vassas-êl-Azret, c'est
à-dire le panégyriste de sa majesté, titre qui lui fut conféré pat· 
le gengiskhanide Holgaïtou pour une ode qu'il lui avait lue avec 
les explications requises. Il confesse ouvertement(ce que des his
toriens s'obstinent même à faire parmi nous) qu'il s'était proposé 
le beau plutôt que le vrai. <<J'ai fait en sorte que ce livre offrît 
u une collection de beautés littéraires, de modèles en tout genre 
u d'éloquence, de figures de rhétorique de toute sorte, afin que 
« les lettrés fussent obligés de convenir que, pour le choix des 
<< expressions, l'élégance des phrases, la convenance des cita
<< tions, les agréments du style, aucun auteur arabe ou persan 
« ne l'emporte sur moi. >> 

Le même Holgaïtou favorisa Fazel-Allah- Haschid, et l'encou
ragea à écrire une histoire universelle. c< Attendu que les histo
« riens , en général, ne furent pas témoins des faits qu'ils rap
c< portent, et que ceux même qui traitent des événements con
<< temporains doivent s'en tenir à des récits qui varient du jour 
<< au lendemain, l'histoire O.e tant de nations et de temps si éloi
<< gnés ne peut se trouver fidèle; les faits sont exposés d'une ma
« nière différente, soit parce que l'auteur est abusé par les sour
« ces où il puise, soit parce qu'il exagère à dessein certains faits 
« et qu'il en omet d'autres, soit parce 'que, sans vouloir trahir 
<< la vérité, il s'exprime d'une manière inexacte; celui donc qui 
« prétendrait être parfaitement véridique .ne trouverait rien à 
u écrire, et les événements tomberaient ainsi dans l'oubli. Le 
<< devoir d'un historien est de puiser les faits de chaque nation 
<< dans les annales les plus réputées, et de consulter ceux qui 
<< _savent le mieux. >> 

La réflexion est juste, et la règle bonne. Comme grand vizir 
de la Perse, Raschid put connaître parfaitement les événements; 
le sultan lui-même revit et approuva son travail, dont ses faveurs un. 
furent la récompense; mais à la fin ille fit couper par le milieu 
du corps (1). Peut-être avait-il osé lui faire entendre la vérité. 

Aboul-Faradj ou Bar le Juif, fils d'un médecin de Mélitène, tm-u. 
étant entré dans l'état ecclésiastique, fut promu par le patriar-

(1) D'HQSSoN, Hist. des Mongol~. 
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che jacobite à l'évêché de Gobos, puis à ceux de Lacabène et 
d'Alep; il fut ensuite primat des jacobites. Il écrivit sur la théo
logie, la métaphysique, la logique, la dialectiqu~, l'économie et 
autres sciences; en outre, il composa une chromque universelle 
allant jusqu'à !286, assez aride et de peu d'utilité, sauf dans les 
faits relatifs aux chrétiens en Orient. 

L'Arabe Ebn-Kaldoun, né à Tunis, jette une très-grande lu
mière sur les événements d'alors, bien qu'il soit d'une époque 
postérieure. Il vécut longtemps en Espagne, à la cour du roi dé 
Grenade, où son office consistait it inscrire sur les actes du gou
vernement la devise de ce prince, qui était: Louange à Dieu 

' grâces à Dieu. Plus tard il se retira dans l'Orient, et professa au 
Caire, respecté de Tamerlan et persécuté par les envieux. Son 
ouvrage principal est le Livre des exemples inst1'Uctifs, ou Recueil 
du sujet et de l'attribut touchant l'histoire des Ambes, des Persans, 
des Berbers et des nations qui avec eux habitèrent la terre. Il est 
divisé en quatre parties, dont la première forme un traité dis
tinct; la seconde est un tableau du monde ancien, et principa
lement de l'Arabi~ avant Mahomet; la troisième comprend l'é
tablissement des Arabes en Afrique et en Espagne, ainsi que les 
vicissitudes des tribus berbères jusqu'au quatorzième siècle. La 
dernière offre le tableau des nombreuses dynasties musulmanes 
répandues dans le monde entier. 

Ce livre fournit des renseignements précieux sur l'histoire de• 
Orientaux, qui ne nous était connue que par les chrétiens, très
sobres d'ailleurs de détails. 

En Europe, l'histoire prend avec les croisades un ton plus 
élevé, et se dégage des minuties pour rapporter les expéditions 
communes de la chrétienté ou les vicissitudes des républiques, 
dans des livres écrits au milieu des camps ou des conseils, avec 
une autre langue que celle des clercs. Tous remontent à Adam, 
comme faisaient les orateurs de la constituante, et poursuivent 
leur besogne sans critique aucune; mais, quand ils se rappro
chent de leurs temps, ils deviennent pleins de charme pour la 
manière, et précieux pour les choses. De plus, comme les livres 
étaient encore une confidence de famille comme le sont aujour-

' d'hui les lettres, ils ont cette naïveté qui disparut ensuite sous 
les procédés de l'art. 

Sigebert, moine de Gembloux continua la Chronique d'Eu
sè~e jusqu'enH12,année dans la~uelle il mourut; riche de con
naissances, pauvre de critique, il cite cent soixante et onze au
Leurs ecclésiastiques contemporains. 
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L'Anglais Ordéric Vital, moine de Saint- Évroul, commence ton. 

l'Histoire ecclésiastique à la création; mais il passe rapidement 
à l'histoire de la France et surtout des Normands, dont il ra-
conte les expéditions. Il rivalise avec Grégoire de Tours pour la 
manière de mettre en relief les mœurs des temps. 

Guibert, abbé de Nogent, nous initie, en racontant sa propre tm. 
vie, aux événements domestiques, aux croyances et aux passions 
de son siècle. 

L'abbé Suger, dans la Vie de Louis ·le Gros, répand une vive ttn. 

lumière sur la société frança~se et le gouvernement, qu'il dirigea 
si bien, comme aussi dans les luttes ardentes entre la monar-
chie naissante et les puissants feudataires. 

Matthieu Pâris, moine de Saint- Alban de l'ordre de Cluny, mg. 

poëte, oratem, théologien, ayant même des connaissances en 
peinture, en architecture et en mécanique, fut envoyé de Rome 
en Norvége pour réformer divers monastères. Son Historia ma-
for Angliœ le place à la tête des historiens anglais; il plaît par le 
sentiment national qui l'anime toujours; mais il se laisse égarer 
par sa partialité excessive pour Henri III, auquel il dédia son ou-
vrage, par sa manie de tout dénigrer et sa rancune contre les 
papes; il change l'histoire en roman ou en diatribe. 

Martin de Pologne, dominicain, mort à Bologne lorsqu'il se •m. 
l'end ait à Gnesne avec le titre d'archevêque, disposa par ordl'e 
alphabétique les matiè!'es du décret de Gratien, ce qui le fit sur
nommer la Perle du decret. t<ll composa une chl'onique pour les 
« théologiens et les jurisconsultes, afin qu'ils sachent le néces-
<< saire sur le temps des papes et des empereurs. D Dans ce but, 
il mit en regard, d'un côté les papes depuis saint Pierre jusqu'à 
Nicolas HI, de l'autre les empereurs jusqu'à Rodolphe Jer, en in
diquant en marge les années. 

Les Vies des papes, connues sous le nom d'Anastase le Biblio
thécaire, interrompues à l'année 889, furent reprises à l'année 
1050 par le cardinal d'Aragona. Au milieu d'autl'es plus ou 
moins importantes, celle d'Alexandre IH offre un tableau sai
sissant du temps de la ligue lombarde. 

A la fin du onzième siècle, le moine Grégoire rédigea, sur les 
diplômes appartenant au monastère de Farfa, la chronique de 
ce couvent: exemple nouveau, qui fut imité dans d'autres mo
nastères, et mieux que partout ailleurs dans la célèbre abbaye 
du mont Cassin, dont l'abbé Odél'Îsio retraça les vicissitudes jus
qu'à Victor III. Ce travail fut continué par d'autres. 

Pom· les Lemps de Frédéric Barberousse, il convient de con
sulter, comme correctif à l'esprit républicain de sire Raoul ou 
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Rodolphe, Milanais (de Gestis F1·ederici}, les tendances impériales 
d'Othon Morena (Rerum Laudemium), magistrat de Lodi. Tous 
deux sont, du reste, inférieurs à Othon et à Radevic de Flessin
gue, qui retracèrent les faits dont ils avaient été témoins, le der
nier comme continuateur de l'autre. 

Mais déjà, avec la liberté, la culture s'était développée, et la 
chronique du monastère faisait place 1t celle de la commune. 
L'imp.ortance des faits relevait la narration et l'associait à la po
litique de manière à pouvoir instruire et charmer; on trouve 
dans les écrivains des connaissances suffisantes, une fine appré
ciation des événements, des particularités caractéristiques, et 
ce mouvement qui naît de sentiments vrais. Arnolf et Landolf 
l'Ancien, qui vivaient peu après l'an 1.000, furent les premiers 
laïques qui entreprirent d'écrire une histoire civile; bien qu'ils 
pèchent par l'inexactitude, on aime à retrouver dans leur récit 
l'origine des luttes entre les nobles et les bourgeois, entre les 
laïques et le clergé séculier, luttes qui amenèrent, non-seulement 
le changement de la constitution politique, mais encore celui de 
l'organisation sociale. 

Galvano Fiamma ( lllanipulus florum) entasse force 1·adotages 
dans l'ancienne histoire de Milan; mais il devient meilleur lors
qu'il se rapproche de son époque. Frère SLéfenardo de Vimercatc 
expose, dans les meilleurs vers de son temps, les événements de 
1.262 à 1.295. 

Gérard Maurisio écrivit les gestes d'Ezzelin JII lorsqu'il ne 
s'étaiL pas encore montré odieux, ce qui le rend non moins 
partial envers lui que Rolandino lui est hostile dans son Histoire 
de Padoue, qui va jusqu'à la chute des Ezzelin; cette histoire 
fut lue devant les professeurs et les écoliers de cette université, 
qui l'approuvèrent ou üu moins l'applaudirent. 

Pour le royaume de Sicile apparait, après Gaufrido Malaterra 
et Guillaume de Pouille, Hugues Falcand de Bénévent, sm
nommé le Tacite sicilien; en effet, il emploie les couleurs de 
l'analyste de Tibère pour peindre la cour de Guillaume le Mau
vais. Courageux, sensé dans ses observations, il prévoit les maux 
auxquels la Sicile serait exposée en passant sous la domination 
des Allemands. << Engeance barbare, dit-il, que sa fougue bru
u tale porte à réduire aux abois par la terreur, le massacre, les 
u rapines, la luxure, et à asservir cette noblesse des Col'in
u thiens, qui établit anciennement son séjour dans la Sicile, 
<< belle en vain de tant de philosophe's et de poëtes, et pour qui_ 
<< aurait mieux valu le joug des anciens tyrans. Malheur à toi, 
<< Aréthuse, vouée à tant de misères, qui, au lieu des vers que 
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<c tu avais l'habitude de moduler, assistes maintenant aux que
« relies des Allemands ivres, aux turpitudes desquels tu es 
<<livrée (:1)! n , 

Geoffroy de Viterbe composa un Panthéon qui embrasse de
puis l'origine du monde jusqu'au mariage de Constance. «Il dit 
«avoir, durant quatre ans, fouillé en-deçà et au-delà des mers 
« toutes les armoires (bibliothèques) latine~, barbares, grec
« ques, judaïques, chaldéennes. )) 

Richard de San Germano, notaire, témoin oculaire et sin
cère, quoique gibelin, décrit les temps de Frédéric II. Nicolas 
de Jamsilla, qui se montre gibelin partial, continue depuis la 
mort de ce prince jusqu'au couronnement de Manfred; mais 
sa partialité est si naïve· qu'on éprouve à le lire un véritable 
plaisir. Matthieu Spinello de Giovenazzo, le plus ancien des his
toriens en langue italienne, a laissé une chr'onique qui com
prend depuis 1247 jusqu'à la bataille de Tagliacozzo en 1268, 
où il perdit la vie. _ 

Saba Malaspina, l'Anonyme de Salerne, Alexandre de Telesa, 
Amato de mont Cassin, fournissent de_précieux documents pour 
le royaume de Naples. 

A Gên~s, à la fin de chaque année, on présentait aux consuls, 
en plein conseil, la chronique des faits qui venaient de s'ac
complir; lorsqu'elle avait été approuvée, on la déposait dans 
les archives. Ce fut à, cette source que Caffaro, qui avait com
mandé les flottes de sa patrie, puisa les éléments de son his
toit·e jusqu'à l'an 1101, et ensuite jusqu'à l'année de sa mort 
(H63). Elle fut continuée, en vertu d'un décret public, par 
d'autres personnages illustres et consulaires, tels que Marino 
Usodimare, Jacques Doria, Henri Guasco, marquis de Gavi, et 
d'autres qui vont jusqu'en 1294; puis, après un intervalle de 
quatre ans, viennent d'autres écrivains des familles Stella et 
Senarega jusqu'en 1iH4, et ù leur suite Philippe Casoni, qui 
s'arrête à f 700. Ce sont là les sources de l'histoire de Gênes, 
histoire partiale sans doute, mais précieuse par une succession 
d'auteurs contemporains, dont cette ville est la seule qui puisse 
se vanter. 

Venise s'enorgueillit d'André Dandolo. Instruit dans la légis
lation et dans les belles-lettres, plein d'une dignité g1·ave, 
d'amour de la patrie et de cette prudence qui sied au chef 
d'une république, il composa en latin une histoire de son pays 
depuis l'ère vulgaire jusqu'en f342; froid et sans critique pour 

(t) Hist. sic., Rer. Ital. Script. 
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les temps anciens, riche de documents pour les époques rap-· 
prochées, il est moins partial qu'on ne pourrait l'attendre d'un 
patricien et d'un républicain. . 

Parmi les nombreux historiens des croisades, aucun ne s'est 
élevé réellement ·à la hauteur du sujet. Jacques Bongars en a 
fait la collection (Gesta Dei per Francos), et l\1ichaud les a résu
més assez judicieusement; ils plaisent quand ils racontent cc 
qu'ils ont vu. Guillaume, archeYêque de Tyr, né en Palestine, 
parent des rois de Jérusalem et mêlé per~onnellement aux ,icis
sitndes de ce pays, put en faire le meilleur récit jusqu'à l'an 
H83 (Historia belli sacri). La connaissance des lieux lui permit 
de donner de la vie à sa narration, et ses réminiscences classi
ques embellissent son style. 

Jacques de Vitry, curé d'Argenteuil près de Paris, puis 
chanoine et curé dans le pays de Liége, prêcha contre les 
Albigeois; promu ensuite à l'évêché d'Acre, de là à celui de 
Tusculum, enfin cardinal, loin de s'endormir sous la pourpre. 
il écrivit en trois livres une Histoire de Jérusalem, esquisse ra
pide qui va jusqu,.à la prise de Damiette, et donne des l'ensei
gnements utiles sur le pays et les mœurs. 

Ville-Hardouin et Joinville, dont nous avons déjà parlé, écri
virent en français. Le premier, né à I3ar-sur-Aube, assista it la 
prise de Constantinople; quoique peut-être il ne sût pas écrire, 
il charme par ce langage sincère eL ingénu d'un èhevalier dont 
la vaillance ne connaît que les armes, et qui pourtant est capa
ble d'admirer la civilisation qu'il renverse. Son style est précis, 
et, parce qu'il n'aspire point à innover, il se renferme toujours 
dans les limites du goût. Il est exact dans les détails, vif el vrai 
dans les descriptions, comme peut l'être celui qui a vu; aussi, 
sa prose simple et pittoresque devient-elle parfois g1·and_iosc 
et épique (-1). Il gagne beaucoup à être comparé avec le Grec 
Nicétas, qui raconte également la prise de Constantinople, 
mais avec une pédanterie imperturbable, méprisant les Francs 
parce qu'ils sont illettrés, et s'attendrissant sur la perte des 
chefs-d'œuvre autant que sur le sort de sa patrie. 

Ville-Hardouin est plus historien, Joinville plus subjectif. Le 
compagnon d'armes de saint Louis, franc, loyal, joignant I_a 
naïveté de l'époque à la vivacité de sa nation, sait ce qu'il ra
conte, et raconte tout ce qu'il sait avec peu d'ordre et sans 
aucun art, sans rechercher les causes ni discuter les moyens; 

(1) Le manuscrit de l'ouvrage de Ville-Hardouin fut décou"ferl en 1573 dans 
les Pays-Bas, par François Contarini. 
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mai.s il se passionne pour tout ce qu'il trouve de beau, de grand. 
de religieux dans les personnages qu'il approche. 

<<Une sorte de sympathie indéfinissable s'attache à ses réciÏs 
cc comme à sa personne aventureuse; sans lui, on admirerait 
cc autant peut-être, mais on connaîtrait, on aimerait moins son 
cc auguste ami, son saint maître, tant il nous a profondément 
cc initiés aux secrels intimes de sa vie, identifiés à ses royales 
cc pensées. Une couleur locale et contemporaine, une piquante 
<<naïveté, une teinte piLLoresque, la crédulité superstitieuse du 
cc baron champenois, ses aveux candides, les détails précieux 
cc qu'il fournit sur les connaissances du temps, son vieux lan
cc gage expressif, sorte de reflet du siècle, tout enfin, jusqu'à 
cc sa gaieté piquante au sein des périls, rendra constamment la 
cc lecture' des Mémoires du bon sénéchal une des plus curieuses 
cc de notre histoire. ,, · 

Plus chevalier qu'historien, aimant Dieu, son roi, sa patrie, 
son château, ses frères d'armes, il ofl're en lui-même un vivant 
portrait des guerriers d'alors; en le lisant, on semble vivre dans 
ces temps, au milieu de ces expéditions, lorsque déjà, la cheva
lerie ayant dépouillé sa rudesse primitive, les mœurs étaient 
moins énergiques eL plus aimables. Son bonheur fut d'avoil· à 
reproduire les tt·aits d'un héros aussi intéressant que l'était saint 
Louis, dont les conversations avec lui, toujours ingénues eL par
fois puériles, font ressortir le contraste entre le bon et franc 
gentilhomme qui tient un peu du mondain, et le pieux roi qui 
ne sait élever de doute sur rien : âmes candides toutes deux, cL 
dches d'un bon sens qui tient lieu de tant d'autres qualités. 

De Ville-Hardouin à Joinville, on sent un grand progrès dans 
la lang~e française qui, déjà dans le dernier, a déposé les sylla
bes sonores, reste de la latinité, et adopté les phrases ainsi qûe 
les liaisons qu'elle a conservées depuis. A ces deux écrivains 
commence pour les Français la richesse qui leur appartient le 
plus en propre; nous voulons parler des i}fémoires, détails histo
riques sur quelques hommes, racontés par eux-mêmes ou par 
ceux qui vécurent avec eux, et qui réclament un esprit réfléchi, 
prompt, façonné par la société. 

Alors s'accrut la moisson des historiettes sacrées et des mit·a
cles, soit faux ou altérés; mille choses merveilleuses furent in
ventées principalement sur la Passion du Christ, pour rattacher 
des prodiges au moindre coin de la Palestine, à la moindre ms. 
bagatelle rapportée du Levant. Jacques de Voragine (Légende 
dorée) est le premier, après les anciens biographes des ermites, 
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qui ait recueilli les vies des saints, auxquelles il mêle une foule 
de fables (i); celles du frère Pierre Calo de Chioggia ont une 
moins mauvaise réputation. Parmi le fatras indigeste et ridicule 
des vies publiées alors, les protestants firent gmnd bruit du 
Liber conformüatum sancU Francisci cum domino nostro Jesu 
Christo, ouvrage d'une simplicité niaise. Barthélemy de Luc
ques, évêque de Torcello et ami de saint Thomas d'Aquin, a 
écrit une histoire ecclésiastique jusqu'à l'an 1313, copiant au 
hasard ce qu'il trouve, mais nous conservant des renseigne
ments importants. 

On fit aussi beaucoup de compilations sous le nom de Biblio
thèque.~, de Trésors, de ofiroi1·s, encyclopédies de toutes les con
naissances de l'auteur, el d'une grande utilité dans cette disette 
de livres. La bibliothèque de Suttgard possède le Jardin de 
délices de sœur Errade de Landsberg, supérieure du monastèr·e 
de Sainte-Odile en Alsace, au douzième siècle; ce sont des ex
traits des Pères et des écrivains ecclésiastiques, avec beau
coup de peintures historiques ou allégoriques, qui démontrent 
qu'elle connaissait tout ce qu'il y avait de meilleur, même des 
ouvrages d'astronomie, de géographie, de chronologie et d'agro
nomie. Le Catholicon, ou somme universelle, du Génois Jean 
Balbi, est une table alphabétique et raisonnée de tout ce que 
les Européens savaient alors, et valet ad onmes fere scientias, à 
ce qu'assure l'auteur. 

12oo.M. Nous avons déjà parlé du Trésor de sire Brunetto. Vincent 
de Beauvais, lecteur et confesseur de saint Louis, fut chargé par 
ce prince de réunir une bibliothèque du palais, et d'en extrair·e 
ensuite le meilleur. En conséquence, il compila le Speculum 
naturale sur la création et les merveilles de la nature, auquel il 
ajouta de la chronologie et de la géographie; le Speculum doc
trinale, abrégé de la théologie, de la philosophie et des autres 
sciences, et de la théorie des arts; enfin le Speculum historiale, 
qui est tout en récits. 

Eloquence. II semblerait que l'éloquence dût grandir au milieu des inté-
rêts publics; mais il est probable que ce brillant symptôme du 
développement d'un peuple, la puissance politique de la parole, 
le talent appliqQé, non à distrair·e les esprits, mais à gouverner 
les masses, resta entravé par l'inexpérience des langues. Le 
petit nombre de discours rappor·tés par les historiens n'offrent 

(_1) Spotorno prend sa défense, en établissant que les passages absurdes qu'on 
y s1gna\e sont des interpolations. 
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poinL le cachet de l'au tbenticité; nous savons pourtant que les 
orateurs, fidèles aux habitudes scolastiques, choisissaient un 
texte, souvent vulgaire, sur lequel ils discouraient sans art. 
Ainsi, quand Farinata des UberLi, après la bataille de l'Arbia, 
se leva pour défendre, à visage découvert, Florence, que les 
autres Gibelins voulaient détruire, il prit pour texte deux pro
verbes vulgaires : Comme t'âne sait, il épluche le navet; s'en va 
la chèvre boitant, tant que le loup n'y met la dent. Saint Fran
çois, prêchant à Montefeltro, choisit pour thème un autre dic
ton banal : Si grand est le bien, mon desir, que toute peine m'P-st 
plaisir. 

Ces prédicateurs, qui attiraient des multitudes sur leurs pas, 
les poussaient à la guerre et, ce qui est plus admirable, à la 
paix, s'offrent à nous comme des hommes incultes, ressassant 
pêle-mêle des subtilités scolastiques, ou s'abandonnant à des 
aspirations mystiques : le tout entremêlé de textes de l'Écriture 
et d'allusions forcées, divisé et subdivisé à la manière des rhé
teurs, sans ombre de génie et presque toujours dépourvu de 
sentiments (1). Ajoutez à cela qu'ils prêchaient probablement 
en latin rustique, et au milieu d'une si grande foule que bien 
peu pouvaient les entendre et bien moins encore les compren
dre; aussi les chroniqueurs ont-ils recours au miracle. Il faut 
donc attribuer cette influence prodigieuse à l'idée de leur sain
tet~ et à la conviction avec laquelle ils parlaient, conviction 
qui passe facilement dans l'âme de ceux qui écoutent. Nqus 
avons vu nous-mêmes l'orateur, qui naguère savait si bien 
émouvoir les chambres anglaises et les meetings de l'Irlande 
( 0' Conn_ell), se montrer, non pas le plus châ.tié, mais le plus 
chaleureux, employer un style tout figuré, un mélange de poé
tique et de burlesque, de colère et de bonhomie, de rudesse et 
de grâce, d'ironie et d'amour. 

Parmi les bons prédicateurs des premiers temps, on cite 

( l) Saint Antoine de Padoue, dans le Sermon sur les noces de Cana, s'ex
prime ainsi : " Quatre choses sont à observer : d'abord l'allégresse, l'union nup
tiale et la circonstance du lieu; secondement, l'intervention de la Virrge; troi
sièmement, la puissance de Jésus-Christ; quatrièmt·ment, sa magnificence. En 
ce qui concerne le premier point, Cana signifiant :.èle et Galilée passage, il se 
fait un mariage entre le Saint-Esprit et l'âme pénitente, par l'intermédiaire du 
zèle et de l'amour du passage; c'est pourquoi il est dit que Ruth passa du pays 
de Moab à Bethléem, où elle fut épousée par Booz. Ruth signifie voyante ou dili
gente, ou qui s'évanouit; elle exprime l'âme pénitente qui, en voyant ses péchés, 
s'empresse, avec contrition, de se purifier dans la fontaine de la confession, et 
tombe épuisée en perdant ses forces dans la satisfaction. , Le reste est sur· ce 
ton. 

HIST. UNIV.- T. Xl. 
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Wederic, moine de Blandimberg, qui prêchait dans la Flandre 
et le Brabant avec un tel succès qu'à sa voix six petits seigneurs, 
la terreur du voisinage, déposèrent les armes pour fonder une 
abbaye. Hugues de Grenoble fut surnommé préedicator egre
gius; Rodolphe Ardent a laissé plusieurs discours animés d'une 
certaine chaleur, et dont quelques-uns ne sont pas dépourvus 
d'éloquence; Guibert de Nogent a donné de bons préceptes sur 
l'art oratoire. 

CHAPITRE XXV. 

BEAUX-ARTS. 

Le beau étant la manifestation du vrai, de l'idée, l'homme en 
a la perception avant celle du vrai dans sa pureté. L'art, dont le 
but est de révéler le beau au moyen du phénomène, impliquanl 
la vision de l'idée, implique nécessairement l'intelligence dont 
les progrès entraînent les siens. La science consiste à connaître 
et à comprendre l'œuvre divine, et l'art, à la reproduire sous 
des conditions sensibles et matérielles, en se proposant pour 
but le perfectionnement de l'être dont il manifeste les progrès. 

Lorsque tant de circonstances opportunes eurent contribué à 
stimuler les esprits. les beaux-arts se réveillèrent aussi, et déjà 
nous avons vu, vers la fin du siècle précédent, des édifices se 
mulliplier; dans celui-ci, un système nouveau préside à leur 
construction (1). 

(J) Les Anglais ont étudié sp~cialement cette partie; après Langlay, qui, en 
publiant, en 1732, une série d'ornements et de détails, démontra que l'architec
ture gothique méritait l'attention des artistes, J. Bentham, avec l'histoire de la 
cathédrale d'Éiy (1771), vint exciter plus pui:;~amment encore la curiosité. 1\fais 
c'est de nos jours qu'ont paru les ouvrages les plus importants, tels que le qua
trième volume des lllonumenla antiqua de KING, qui roule tout entier sur l'ar
chitecture religieuse du moyen age; l'ouvrage de J. DALLAWAY, qui traite de l'ar
chitecture militaire, religieuse et civile moins systématiquement que l'autre; le 
Traité d'architecture ecclésiastique en Angleterre, de 1\f•umr., qui prétend que 
l'arc aigu a été pour Ja première fois pratiqué en Angleterre; l'Histoire de l'ori
gine et de l'établissement de l'architecture gothique et de la peinture sur 
ven·e, de SJDi'iEl" l-L\WKI:'iS; A7·chitectuml antiquities of Great E1"itain; ckro
nical and historical illustrations of the ancient ecclesiastical architer:ture of 
Great Britain, de BmTToN, qui unissent à la rkhesse et à la précision des des
sins des observations excellentes; Specimens of gothie arcllitecture, selected 
from various ancient edifices in En gland, de PuGIN; les ouvrages de WJTTING
TON, qui rechercha l'origine du style gothique en France et en Italie, et donna 
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Les monuments sont l'écriture des peuples; or le changement 
de forme dans l'architecture signifie un changement de la civi
lisation; si l'originalité manque à celle-là, c'est un signe qu'elle 
manquait dans les idées du temps. Ce que nous avons dit des 
siècles précédents nous dispense de démontrer que les Goths 
n'introduisirent aucune espèce d'architecture, et que dès lors 
c'est très-improprement qu'on a donné le n0m de gothique à 
J'ordre qui a pour caractère l'arc aigu, ou plutôt l'ensemble 
pyramidal de l'édifice. Nous nous exprimons ainsi, parce qu'il 
existe en Italie, et même chez les Byzantins, des arcs qui se 
brisent en pointe dans des constructions d'un autre caractère, 
ct modelés sur la basilique de la dernière époque romaine. On 
peut même dire que ce mode prédomina en Italie, ou la véri
table forme gothique fut adoptée fort tard, et lorsque la majesté 
du plan était déjà négligée pour la variété des détails, comme 
on peut _le voir dans Saint-André de Verceil, dans Saint-Pétrone 
de Bologne et la cathédrale de Milan. Quelques auteurs ont 
voulu par ce motif appeler lombarde cette architecture locale, 
dérivée du style romain-byzantin (1), laquelle se conforma au 

aux monuments français la préférence sur les monuments anglais, ainsi que HAG· 
GITT, qui combattit l'origine orientale de cette architecture; Remarks on the 
architecture of the middle ages, especially of Italy, de WILLis, qui analyse 
les principaux monuments italiens avec des considérations fort élevées; A?·chi
leclural notes of german chu1·ches, etc., de WEWEL, qui s'occupa des monu
ments sur le Rhin. 

GALL Y K.NIGllT a profilé de ces travaux pour les éclipser tous. 
J. CoNEY, Architecture religieuse, ou série de gravures des meilleures cathé

drales gothiques; Londres, 1839. 
, Nous avons, parmi les Français, cité déjà l'ouVTage de SEnoux n'AciNcouuT. 

Voyez aussi : Essai sur la description du temple de Saint-Gmal. - His
toire et description de la cathédmle de Cologne, etc., de SULPICE BOISSERÉE, 
et les descriptions des cathédrales de Strasbourg, par ScmvEIGIVEUsER, de Char
tres, de Reims et de Paris, par GILDERT; de Rouen, d'Amiens et de Dijon, par 
JOLIMONT1 etc. 

Tn. 1-IoPPE, Histoire de l'architectu1·e. 
FÉLIDIEN, Vie des architectes. 
AMAURY DUVAL, Essai sur l'état des beaux-arts au treizième siècle. 
CATJJ\IO!\"T, Histoire sommai?·e de l' archilect1tre religièuse, civile et militaire 

au moyen dge; Caen, 1837. 
Le moyen dge monumental et m·chéologique, ozt vues des édifices les plus 

t·emarquables de cette époque en Eu1·ope, avec un texte explicatif, et d'a
près les dessins de IlL Cm.ruv. Paris, 18~0. 

(1) On peut appeler architecture romaine-byzantine celle d'après laquelle sont 
con8truites à Rome les églises de Sainte-Agnès hors des murs, de Saint-Étienne 
le Rond, le Baptistère de Constantin, Sainte-Constance, Sainte-1\Iarie de Transté
vère, Saint-Étienne à Bologne, l'ancienne cathédrale de Brescia, etc. Te\ serait 
aussi le baptistère du huitième siècle à Sainte-Marie l\lajeure, près d'Averse, avec 

34. 
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croûL des peuples chez qui elle fut employée; on trourerait des 
~odèles dans Saint-Ambroise de Milan, dans les cathédrales 
de Milan de Plaisai1ce, de Modène, de Vérone, de Pise de 

' d s . ' Bourg-San-Donnino, de Ter!'acine, ans amt-Mat·c de Venise, 
Saint-Michel de Pavie et Sainte-Fosca de Torcello. 

La vanité nationale serait flattée de voir dans l'architecture 
gothique un perfection~ement ou du moins un~ variété de l'ar
chitecture lombarde qm, dans les pays septentnonaux, fut em
ployée à soutenir le poids de la nef. i\Iais 1 'his loire ne favorise 
pas cette supposition; il est vrai toutefois qu'elle nous fournit 
bien peu de renseignements sm· l'origine de cet ordre appelé 
lombard par les Français et saxon par les Anglais, ou mieux 
encore normand, parce qu'il passa chez eux de la Normandie. 
Peut-être fut-il nommé gothique au temps de la renaissance, 
quand tout ce qui n'était pas romain paraissait barbare (1 ). 

ses colonnes de granit antique, disposées selon le rayon, comme dans sainte
Constance. 

( t) Sur ce point de l'architecture gothique, on trou vc autant d'opinions que 
d'auteurs. Ledwich (Antiquités de l'Irlande) en assigne l'origine aux Égyptiens; 
Lascelle (Origine héraldique de l'architecture got!lique), aux Hébreux; Wit
tington, Aberdeen, Hallam, Hittorf, aux Orientaux. Dtljà le Comasque César dans 
le quinzième siècle, puis C. Wren et R. Willis étaient pour l'origine sarrasine. 
E. lloid (Histoire et analyse deç principaux styles d'arcllilecture) trouve des 
rapports avec les travaux de l'Orient dits arabesques; mais l\lilner (Treatise on 
the ecclesiaslical architecture of England) soutient que les monuments cités 
11ar cet auteur ne sont pas antérieurs it Tamerlan. Laborde (Voyage pittoresque 
en Espagne) ajoute que les Arabes, habiles à perfectionner, n'eurent pas le génie 
d'imenter. J. Barry, Payne Knight, Seroux d'Agincourt, Quatremère de Quincy, 
trouvent l'arc aigu dans les voûtes gréco-romanes du temps de la décadence, dont 
on ne fit plus tard qu'une application complète. Vasari, Palladio, G. Moller, Stie
glitz, Fiorillo et les critiques les plus renommés font cette architecture germa
nique; d'où 1\lilizia, modifiant la cabane de Vitruve, y voit une image des forêts 
septentrionales aYec autant de raison que Chateaubriand y Yoyait les palmiers de 
l'Asie. Amaury Duval l'appelle architecture xyloïdiquc, parce qu'elle imita les pri
mitires églises de bois. (France lilléraire, t. XVI.) 

'Varburton et 'Vilson, sans parler des anciens, ont soutenu qu'elle dérive sur
tout des Goths; 'Vallon, des Lombards; Godwin, des Normands. F. Rehm, 
F. Cartel, E. King ct d'autres en voient le berceau ct les premiers exemples en 
Angleterre; Dallaway et R. Smirke, en Italie. Divers auteurs la voient engendrée 
par l'art même. Bentham, 1\lilncr et Lt!noir u'y aperçoivent que l'intersection des 
arcs. lloisserée, de Stutlgarq, croit que l'élévation donnée aux édifices après le 
neuvième siècle contraignit à restreindre les arcades, de sorte que l'arc rond fut 
brisé. Young et Mérimée disent qu'on le préféra à cause de ses propriétés de 
•·ésistance; de Caumont, parce que l'inclination gothique facilitait l'écoulement 
des eaux. D'autres, au contraire, font intervenir l'inlluence de l'idée; l'abbé Bour
rassé et di\·ers écrivains ecclésiastiques y voient l'exaltation de la foi; selon 
Ramée, c'est le triomphe de l'art séculier et maçonnique sur l'art ecclésiastique. 
Bâtissier prt>tend que l'arc aigu fut admis d'abord comme élément exceptionnel 
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A coup sûr l'arc à cintre aigu est de très-ancienne date; l'i
dée de cette forme dérive naturellement des grottes, que l'art 
imita dans celles qu'il exécuta pour des substructions ou des 
aqueducs. Le temple pélasgique des Géants à Gozzo, que cer
tains antiquaires supposent antérieur au déluge, p1·ésente l'arc 
en pointe. A Malipouran, sur la côte de Coromandel, les ruines 
de deux pagodes, si anciennes que personne n'en peut déchif
frer les inscriptions, offrent la voûte à deux segments de cercle, 
ce qui produit le cintre en pointe. Dans la Lycie (Caramanie), 
des mausolées antérieurs à la conquête romaine sont surmontés 
d'un toit dans cette forme. La porte Sanguinaria, à Alatri, dans 
le Latium, attribuée à Saturne, ct la porte Acuminata, aussi 
dans le Latium, de construction cyclopéenne, remontent peut
être à deux mille ans avant Jésus-Christ(-1). Or, elles sont à cintre 
aigu, comme quelques-uns des conduits souterrains de Rome; 
ceux que nous voyons dans les cent cellules de Néron au cap 
Misène et dans quelques fours de Pompéi, sont plutôt l'effet du 
caprice ou du hasard que le résultat d'un système. 

l\iais chez les Perses cet arc se reproduit souvent, même dès 
le temps des Sassanides; c'est de là qu'il est venu aux Arabes, 
qui l'employèrent fréquemment, surtout au Caire, dans l'édifice 
où se trouve placé le nilomèLI'e, près de l'île de Rodha, et que 
l'on croit de l'année 715. Il en existe à Memphis du deuxième ou 
troisième siècle de l'hégire. Cette forme devinl tellement propre 
aux musulmans, que Mahomet li l'adopta pour la mosquée qu'il 
fit élever ü Constantinople aussitôt après la conquête de cette 
ville. 

Ce modèle a déterminé la forme de tous les édifices de la terre 
sainte dans le onzième siècle, tels que la chapelle sépulcrale de 
Godefroi ct de Baudouin, et la vaste arcade qui donne accès au 
tombeau de la sainte Vierge. Dans l'aqueduc que Justinien II 
constmisit à Pyrgos, les arcs pointus alternent avec les pleins 
cintres; ils figurent encore plus fréquemment dans les orne
ments. 

dans l'architecture, puis qu'il s'introduisit régulièrement avec d'autres innovations 
importantes, qui contribuèrent à le faire triom.pher. L. Villet le fait dérelopper 
par les mêmes circonstances, par les mêmes lois qui présidèrent alors au per
fectionnement des langues et des institutions; il lui donne pour principe l'éman
dpation, la liberté, l'esprit d'association et de commune, de sentiments natio
naux. 

(!)On en trouve les dessins dans l'ouvrage de LUIGI 1\IAZARA, Temple anté
diluvien, dit des Géants, décmwert dans l'tle de Calypso, aujourd'hui de 
Gozzo, près de ~talle; Paris, 182i. 
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Le fait capital qui ne permet pas de croire que les chrétiens 
ont emprunté cette forme aux pe~ples qu'il~ allaient combattre, 
c'est qu'on la trouve dans des églises antérieures, comme la ca
thédrale de Chartres, de 1029, celle de Coutances de 1030,' de 
Mortain de 1082, dans Saint-Simon de Trèves, dans Saint-Pierre 
et Saint-George de Bamberg. Nous savo.ns qu'on prétend révo
quer en doute les c~artes où s~nt enregistrées les dates de leur 
construction (J); ma1s pourquoi? parce que le style ne convient. 
pas à l'époque : pétition de prin,cipes. que repouss~ la raison. 11 
faut considérer d'ailleurs que 1 architecture goth1que ne con
siste pas tout entière dans l'arc aigu, et qu'avant de l'employer 
on connaissait déjà la grandeur des cathédrales, le système py
ramidal et les nefs en caraco! autour du chœur. Peu avant les 
croisades, ou à peine au commencement, on accordait des in
dulgences à ceux qui construisaient des églises; on en élevait 
même.pour y déposer les reliques nouvelles, et des pèlerins se 
dirigeaient vers des sanctuaires fameux. Dans leur foi, les chré
tiens s'éloignaient des modèles grecs et romains, comme de 
l'expression timide à laquelle, dans le moyen âge, le sentiment 
était réduit. Il pourrait bien se faire que les chrétiens aient 
porté l'art en Orient, au lieu de le lui avoir emprunté. Telle est 
donc la cause qui explique la construc.tion d'églises gothiques à 
Mistra, Chalcis, Jérusalem et ailleurs, tandis qu'on n'en trouve 
pas une seule bâtie à l'orientale par nous. 

Il est vrai que les Occidentaux pouvaient avoir déjà vu de ces 
arcs en Orient, dans les pèlerinages fréquents alors, ou bien en
core en Espagne, où s'était introduit un genre d'architecture 
particulier, c'est-à-dire le style moresque, remarquable surtout 
par la profusion des ornements empruntés aux riches étoffes de 
l'Orient. L'aspect gracieux qui frappe dans ces monuments, à 
la première vue, approche de l'affectation, et n'est pas en rap
port avec la hardiesse, la grandeur, la variété, la richesse de 
l'ornementation et ses formes fantastiques. Ce sont des œuvres 
de patience plus que de génie. 

Les arcs aigus sont mêlés avec les arcs en fer à cheval dans 
la cathédrale de Cordoue, de 800; tous sont cintrés en pointe 
dans l'Alhambra de Grenade, construit seulement en 1273; mais 
nous n'avons pas fait consister l'essence du gothique dans l'arc 
brisé, et cela même n'exclurait pas l'origine septentrionale, 
puisque les Goths ont soumis l'Espagne. 

(~) Voyez CALiMONT, p. 130 et suivantes. On dit qu'elles ont pu être recons
truites à neuf plus tard; mais des cathédrales ne se réédifient pas au boul d'un 
siècle. 
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Ceux qui supposent l'idée de cet ordre suggérée par les cons
truction~ en bois et par les forêts d'arbres conifères, ne font que 
reprodmre la genèse arbitraire de Vitruve, en la transportant ~1 
d'autres lieux. Il est à remarquer que cette architecture se rap
proche d'autant moins de la forme des arbres qu'elle est plu=
près de son origine, et que l'arc sc rétrécit à mesure qu'on 
avance vers le quatorzième siècle. 

Ce qui porterait à placer son be1·ceau chez les Allemands, 
c'est le style aigu de leurs constructions, et lcuralphabct même, 
qui prit la forme angQleuse et se chargea de fleurons dans le 
genre des ornements d'architecture. Ils n'avaient pas sous les 
yeux de modèles anciens qui, d'un côté, obligeassent à l'imita
Lion, et de l'autre offrissent des matériaux (beaux sans doute, 
mais discordants), capables d'enchaîner l'invention au désir de 
les employer. Peut-être les Allemands, prenant en dégoût la 
masse pesante des derniers édifices byzantins, firent-ils, comme 
il arrive souvent, une réaction en sens opposé, en cherchant le 
léger et l'élancé. 

Il est certain qu'en Italie nous ne voyons de monuments go
thiques que dans les pays soumis à l'empire et surtout aux Nor
mands; la loge principale des francs-maçons, qui pl'opageaient 
ce style, s'ouvrait en Germanie, et c'est dans ce pays qu'on 
trouve les modèles les plus parfaits : telles sont, pour leurs di
mensions, les cathédrales de Cologne, de Ratisbonne, de Stras
bourg, d'Ulm, de Fribourg, et, pour le style, celles de Vienne, 
d'Oppenheim, d'Oberwesel; la tradition "elle-même, quoique 
vacillante, attribue aux Allemands le mérite du pl'emier plan 
,des constructions gothiques faites à l'étranger. 

Nous n'o~ons donc pas nous prononcer sur la question tou
jours débattue de l'origine du style appelé ogival (1); mais nous 
voudrions que l'observateur s'isolàt des temps présents, où nous 
entendons répéter sans cesse à certaine école que tel genre est 
le seul n;ai, oü nous trouvons une commis!;ion d'édiles touj6urs 
prêts à no~s bHl.mer, et une pédanterie fougueuse qui nous fou
droie si nous osons innover. Tout était libre alors, et tout s'ex
périmentait sans préférence pour aucun genre; de même qu'en 
littérature nous avons vu les traditions anciennes se mêler aux 
inspirations nouvelles, ainsi dans l'architecture les conceptions 
indigènes se marièrent aux souvenirs gréco-romains et au goût 
oriental. 

(1) Ogive, dans le principe, ne signifiait que le croisement des nervures en 
relief des arcs romains, avec des pénétrations anguleuses. 
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L'art gothique ne s'est pas formé néanmoins des emprunts 
qu'il a faits; il est tout en ti cr dans l'uni té à laquelle il- a su les 
réduire, unité qui fait qu'en voyant un édifice, on dit: Il est go
thique, et cela par la setl'le force d'une pensée harmonique qui 
ramène les diverses parties vers un but commun et vivant. 
N'est-il pas étonnant de voir tous les édifices revêtir ce caractère 
nouveau à l'époque même où les nouveaux idiomes prennent 
naissance? Il faut chercher, telle est notre opinion, l'explication 
de ce fait dans l'existence des loges maçonniques. 

maç~~~~~"•'· Il y en a qui reportent leur origine à .l'époque où Salomon 
bâtissait le Temple; d'autres les font venir des corporations de 
métiers, instituées dans les provinces par les Romains et trans
portées de la Gaule en Angleterre par Alfred, quand il voulut 
construire des édifices. C'est une vanité excusable et commune 
que de rattacher son origine à des noms célèbres et à des temps 
éloignés. Krause, Stieglitz, Boisserrée, Hofstadt, Gorres, Van 
der Ritt et autres ont étudié les sociétés des francs-maçons; 
quelques- uns prétendent qu'à la décadence des corporations 
hiérarçhiques du quatorzième et du quinzième siècle, des corpo
rations laïques les remplacèrent dans l'art de la construction, et 
leur empruntèrent certaines croyances ésotériques qui se trans
mettaient de vive voix ou par des signes conventionnels sculp
tés sur les monuments. Il est vrai qu'on trouve dans les cathé
drales gothiques des lettres et des figures dont on ignore la 
signification; peut-être ne sont-elles que des marques des ar
chitectes ou des signes destinés à aider les maçons pour la dis
position des pierres. D'autres veulent y voir un reste d'alphabet 
celtique ou des hiéroglyphes non encore déchiffrés. 

La première société maçonnique est la confrérie d'York de 
926, qui établit une hiérarchie légale, basée sur des traditions 
beaucoup plus anciennes, et divisa les ouvriers en maîtres, com
pagnons et apprentis. Au onzième siècle, un évêque d'Utrecht 
fut tué par le père d'un jeune Frison, nommé Pléber, parce qu'il 
avait dérobé à celui-ci le secret (arcanum magisterium) de jeter 
les fondements d'une église. Lorsque Erwin de Steinbach (-
1318) eut commencé la cathédrale de Strasbourg, il fonda dans 
cette ville une loge, modèle et centre des autres loges répan
dues dans toute l'Europe. Les chefs de chacune d'elles, réunis à 
Ratisbonne le 25 avril 1459, rédigèrènt l'acte de confraternité 
qui instituait pour loge principale à perpétuité celle de Stras
bourg, et son président pour grand maître des francs-maçons 
de toute l'Allemagne. L'empereur Maximilien approuva cet ins
titut (1498), confirmé ensuite par Charles-Quint et Ferdinand I•r, 
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et dont les constitutions furent renouvelées et imprimées en 
1563. 

Les maîtres, les compagnons et les novices formaient un 
corps, avec une juridiction particulière; mais les membres de 
la loge de Strasbourg étendaient la leur sur tous les autres, et 
jugeaient sans appel les causes portées devant elle, conformé
ment aux statuts. De cette loge principale dépendaient celles de 
Souabe, de Hesse, de Bavière, de Franconie, de Saxe, de Thu
ringe et de tous les pays riverains de la Moselle; elle était même 
consultée dans les cas les plus graves par la grande loge de Zu
rich et par celle de Vienne, de laquelle relevaient les loges de 
la Hongrie et de la Styrie. 

Dans l'enceinte de l'édifice en construction, on élevait une 
bu Lte de bois, et c'était là que le maître en chef, siégeant sous 
un baldaquin, se tenait, l'épée de justice en main, pour rendre 
ses jugements. 

Afin de ne pas être confondus avec la tourbe qui ne savait que 
manier le marteau et la truelle, ils inventèrent des signes de re
connaissance, une initiation symbolique (1), et gardèrent un se
cret traditionnel, qui n'était révélé aux initiés que dans la mc
sure de leurs grades. Ils adoptèrent pom· symboles les instru
ments de leur art, l'équerre, le niveau, le compas et le marteau, 
qui rappelait celui du dieu Thor. 

Dans tous les lieux où ils allaient travailler, ils faisaient des 
contrats particuliers; on en conserve un du règne de Henri VI 
~·Angleterre, entre les sacristains d'une paroisse de Suffolk et 
une société de francs- maçons, où il est stipulé que chaque ou
vrier recevra un tablier blanc avec des gants pareils en peau, et 
qu'il leur sera élevé une loge couverte en tuiles. Les routes étaht 
alors peu sûres et dépourvues d'hôtelleries, les maçons, obligés 
par leur profession à changer souvent de lieu, s'engagèrent à 
une hospitalité mutuelle. Peut·être s'adjoignirent-ils ëles person
nes étrangères à l'art, soit pour se faire aider dans leurs travaux, 
soit pour empêcher de leur nuire ou d'usurper leurs priviléges. 
Plus tard, leurs doctrines s'étant étendues à la philosophie, à la 
morale, à la politique, elles ne furent pas l'instrument le moin& 
actif des révolutions sociales. 

En J.ombardie , les arts et métiers étaient t.out organisés en 

(!) De Hammer rapporte que sur la façade de l'église de Prague, travail de 
l'an 1250, on trou va vingt-quatre fi gu res maçonniques recouvertes d'un enduit 
de chaux. 
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corporations et confréries, à la manière probablement des loges 
maçonniques, et nous trouvons déjà sous les Lombards qu'il est 
fait mention des magistri comacini. 

Ces confréries expliquent la ressemblance que l'on trouve 
entre des travaux très-éloignés les uns des autres, ressemblance 
qui autrement serait inexplicable dans ces temps privés d'éco
les, et où les communications étaient peu fréquentes. Les idées 
que les maîtres et les compagnons se suggéraient mutuellement 
les découvertes et les procédés qu'ils mettaient en commun: 
firent avancer rapidement la mécanique, connaître exactement 
la poussée des vofttes, la force des arcs, la forme convenable ù 
chaque partie de l'édifice et d'autres principes scientifiques qui 
se perdirent ensuite grâce an secret avec lequel ils étaient gardés. 

Tout cela, néanmoins, ne concernait que la solidité et l'en
semble; quant aux accessoires, ils étaient abandonnés à la fan
taisie de chacun. Les francs-maçons, qui étaient compagnons 
ou frères, et non manœuvres, voulaient donner l'essor à leur 
génie inventif dans les détails; de là leur immense variété, qui 
va souvent jusqu'à nuire à l'harmonie de l'ensemble, et révèle 
l'œuvre de siècles différents. C'est pour la même cause qu'à la 
grandeur du plan et à sa hardiesse réfléchie ne répond pas le fini 
des accessoires, qui se trouve déparé par des statues mesquines 
et raides, des monstres fantastiques, de lourds feuillages, des re
liefs empâtés; à voir même ces attitudes empesées, ces mouve
ments et ces plis uniformes, nous inclinons à croire qu'au lieu 
de copier la nature, ils se considéraient comme obligés de se 
conformer ft des types établis. L'architecture grandit, tandis 
que la sculpture se borne encore, dans le quatorzième et le quin
zième siècle, à la reproduction de diables, de rustres, de mons
tres, à des représentations dont on voudrait vainement excuser 
la cynique franchise en les donnant comme symboliques. En un 
mot, l'art ressemble à une voix puissante qui se refuse à toute 
espèce de modulations délicates. 

La plupart des architectes primitifs nous sont restés inconnus. 
Est-ce le résultat d'une abnégation pieuse, comme quelques-uns 
le prétendent? ou bien une incurie ignorante a-t-elle laissé pé
rir leur mémoire? Ce qui milite en faveur de ia première sup
position, c'est de voir souvent le plan des cathédrales attribué 
aux évêques, comme les représentants de l'Église qui les élevait 
d'accord avec eux, et qui invitait par des indulgences à partici
per à l'œuvre; ainsi, on rapporte que cent mille personnes tra
vaillaient jour et nuit à l'église de Strasbourg. Les écrits de 
Pierre le Chanteur et de Robert de Flamesbourg, pénitencier de 



ARCHITECTURE GOTiliQUE. 539 

l'abbaye de Saint-Victor à Paris, nous apprennént que les con
fesseurs substituaient parfois à la pénitence une aumône pour 
la construction de ponts ou l'entretien des routes. << C'est un 
<< prodige inouï, dit Aimon, abbé de Saint-Pierre sur Dive, dans 
11 une lettl'e de-1145, aux moines de Tutteberg, de voir des hom
'' mes puissants, fiers de leur naissance, habitués à une vie vo
<< luptueuse, s'attache!' à un chariot et traîner des pierres, ùe 
'' la chaux, des pièces de bois et tout·ce qu'il faut pour le saint 
<< édifice. Pal'fois mille personnes, hommes el femmes, sont al
« telées à un seul chariot, tant la charge est pesante, et cepen
'' dant on n'entendrait pas le plus léger bruit. Quand ils s'arrê
'' tent en route, ils parlent, mais seulement de leurs péchés, 
u dont ils se confessent avec larmes et prières. Alors les prêtres 
« les exhortent à déposer les haines, à remettre les dettes; si 
" quelqu'un se trouve endurci au point de ne pas vouloir par
" donner à ses ennemis et de repousser les exhortations pieuses, 
" il est aussitôt détaché du chariot, et rejeté" de la sainte corn
" pagnie. >> Il continue en disant que, pendant la nuit, on allu
mait les torches sur les chariots et autour de l'édifice en cons
truction, et que la veillée était animée par des chants. 

D'un autre côté, l'ignorance, ne pouvant comprendre ni l'i
magination vigoureuse et l'art profond de l'homme qui conce
vait ces monuments, ni la puissance de l'union populaire qui les 
exécutait, avajt recours a des forces surnaturelles; de même que, 
dans les premiers siècles, on avait cru qu'un ange était venu des
siner sur la neige le plan de la basilique de Sainte-Marie-Majeure, 
on racontait alors que tel ou tel architecte avait fait un pacte 
avec le diable pour en être aidé dans un ouvrage plus qu'humain. 

Le couvent d'Assise, construit peu après l'an -1226, passe en 
Italie pour le plus ancien exemple de style gothique; mais ce 
fait ne signifie point que c'est en Italie qu'on a employé l'ogive 
pour la première fois. 

A Subiaco, délicieuse solitude à cinquante milles de Rome, 
près de la source de l' Anio, plusieurs chapelles et cellules furent 
construites autour de la grotte qui servit d'asile à la première 
jeunesse de saint Benoît, auxquelles on conserva le nom de 
Sainte-Grotte. Elles furent dévastées ou abattues par les Lom
bards et les Sarrasins, puis réédifiées en 847 par l'abbé Pierre, 
qui restaura particulièrement la chapelle consacrée à saint Syl
vestre par Léon IV. La voûte creusée dans la roche vive est en 
forme d'ogive formant croix, ainsi que d'autres excavations 
dans le même endroit. Au-dessus l'abbé Humbert commença, en 
1053, un véritable corps d'église, et treize ans après l'abbé Jean 
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le fit servir de confessionnal au temple qu'il Y éleva. Peut-être 
le cintre aigu, et là comme dans le monastère de Sainte-Scolasti
que, qui en dépend, fut-il adopté à c~use des vents et des nei
o-es ou bien à l'imitation des souterrams. 
tl ' . 

Une porte en ogive de J'église de Chmra:alle entre Ancône et 
Sinigaglia, est de l'année H 72; l'an:1ée ~mvante, u~e partie de 
l'éo-lise de San-Léo, dans le duché d Urbm, fut auss1 restaurée it 
ci~tre aigu. Les portiques de Rimini, ?e l'~n 1204, sont du même 
style et les oo-ives se mêlent aux plems cmtres dans l'église de 
Saint-Flavien,

0 

près de 1\Iontefiascone, réédifiée par Urbain IV. 
C'est ainsi que cette innovation se glissait timidement, n'occu
pant souvent que les espaces où la voûte ne pouvait s'arrondir. 
Dans la Portioncule, cellule de sain.t François d'Assise, ren
fermée maintenant dans l'église de Sainte-Marie des Anges, 
l'arc aigu de la petite porte est enclos dans un autre à plein 
cintre. · 

L'ordre nouveau prit librement son essor dans le temple élevé 
à ce patriarche par frère Élie à Assise. Ce sont trois édificès su
perposés l'un à l'autre; dans l'intérieur se développent réguliè
rement les arceaux en pointe, appuyés sur de gros piliers, d' oil 
s'élèvent les colonnes du corps supérieur, faites en faisceaux, 
dont le rinceau principal se croise avec celui du pilastre voisin 
pour former le comble de la nef. 

Cette église, devenue le modèle des autres élevées à ce saint, 
contribua beaucoup à répandre ce système. On n'est pas d'ac
cord sur le nom de l'architecte; Vasari désigne à tort un Alle
mand, père d'Arnolf di Lapo; d•autres pensent qu'Arnolf di 
Lapo et Arnolf son père eurent pour maître Nicolas Pisano, au
quel ils attribueraient la conception de ce plan (1). 

Les édifices normands de la Sicile sont antérieurs à tous ceux
là. Avant 1132, Roger faisait construire, dans son palais de Pa
lerme, la chapelle de Saint-Pierre, d'un travail admirable et 
bien conservé, dont le plafond doré est orné de vingt caissons 
portant des inscriptions arabes. Les parois et le pavé sont en 
mosaïque d'une extrême délicatesse, et tous les arceaux en ogive, 
ainsi que le triomphal, s'élancent de colonnes corinthiennes des 
plus beaux marbres d'Orient (2). · 

Ce fut lui encore qui érigea la cathédrale de Céphalu, alors la 
plus vaste de la Sicile, et dans laquelle s'enlacent capricieuse
ment des arceaux aigus de toute grandeur. En -1174 fut com-

(1) Lettere sanesi sopra l'at•ti belle, t. II, p. 75. 
(2) Recherches sur les monuments et l'histoire des Normands et de la 

maison de Souabe dans l'Italie méridionale, par le duc DE LuYNES; 1844. 
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mencée et rapidement terminée la basilique de Montréal, œuvre 
merveilleuse, tout en ogives, revêtue de mosaïques d'une incom
par·able richesse. A la même époque s'élevaient la Matrice et le 
Saint-Esprit à Palerme, la cathédrale de Messine, dont le trem
blement de terre ne laissa subsister qu'une porte, et, toujours 
avec les mêmes formes, Sainte-Marie de Randazzo et la cha
pelle de Sainl-Cataldo, à Palerme, antérieure à l'an 1160. 

La Zisa et la Cuba, à Palerme, furent probablement cons
truites par les Arabes avant la conquête des Normands; mais, à 
coup sûr, on leur doit la forteresse elles bains d'Alcamo sur le 
mont Bonifat; on trouve l'arc brisé dans tous ces édifices. Le 
Mongibel, près de Syracuse, montre encore d'autres construc
tions des Arabes. Les villes de Polemi et de Lonama conser
vaient aussi, il y a deux siècles, de précieux débris; le port de 
Lilybée (1lfarsala, port de Dieu) attestait que les Arabes de Si
cile n'avaient pas dégénéré de leurs frères de Babylone et d'Es
pagne. 

Serions-nous donc ramené à supposer que l'exemple de l'ar
chitecture gothique nous est venu de l'Orient? Quoi qu'il en 
soit, ce style nouveau se répandit en Italie sans pourtant ex
clure l'hémicycle, que nous trouvons mêlé à l'ogive dans des 
édifices insignes; tels sont le Campo-Santo de Pise, Saint-Michel 
de Florence, les dômes de Sienne, d'Orviéto, de Padoue, la 
chapelle souterraine de Montefiascone, le palais communal de 
COme. A Rome, si l'on excepte Aracœli et Sainte-Marie, près 
de la Minerve, il n'y a de gothique que quelques décorations. 
En général, les cathéd1·ales d'Italie n'offrent pas les caractères 
précis du gothique; elles sont riches, mais on y aperÇoit des 
contradictions de style entre les parties inférieures et les par
ties supérieures, entre les parties carrées et les parties aiguës. 
La ligne perpendiculaire et pyramidale ne s'élance pas avec la 
hardiesse qu'on lui trouve dans le Nord, et reste souvent infé
rieure à la ligne classique horizontale; d'autre part, on sut rare
ment coordonner le clocher avec l'ensemble de l'édifice. 

Pat·mi les monuments gothiques de Lombardie se distingue 
au premier rang la cathédrale de Côme, dont la construction 
fut commencée en 1396; tout en marbre du pays, elle est enri
chie d'ornements d'un goût excellent. Le Piémont} outre Saint
André de Verceil, fondé en 1219 par le cardinal Guala des Bic
chieri, à arcs aigus, avec tours à coupole, fenêtres rondes, offre 
un beau gothique dans l'abbaye de Vezzolano. Pour le Saint
Pétrone de Bologne, dont l'architecte fut Antoine de Vincent 
(1388), l'un des seize réformateurs de la cité et ambassadeur à 
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Venise on fit un modèle en bois et en carton, à un douzième de 
la gra;deur naturelle; on devait démolir pour sa construction 
huit églises environnantes; mais, bien que le plan ne fut point 
exécuté dans sa grandeur pri~itive, les orneme?ts en sont admi
rables, et la disposition intérieure des plus ~aJestueus_es ( 1). 

Le dôme de Milan et la Chartreuse de Pavie appartiennent à 
des temps plus sévères et plus splendi~es. Le premier, qui est le 
·monument le plus remarquable d'architecture qu'on trouve de 
ce côté des Alpes, fut commencé_ ou plutôt repris avec ardeur 
en 1386 (2). L'architecte, dont le nom est inconnu et qui proba
blement fut un Allemand, s'écarta tout à fait des formes néo
grecques·, pour se rapprocher du t~pe d_e Strasbourg (3). Les 
arceaux très-aigus des cinq nefs à croix latme sont soutenus par 
cinquante-deux piliers octogones, avec des chapiteaux ornés 
diversement de huit niches qui renferment des statues. Nul 
autre édifice en Italie ne dresse dans les airs une aussi grande 
quantité de flèches; on en compte, en effet, cent six, ornées de 
statues, dont le nombre pour l'édifice enlier s'élève à trois mille 
trois cents. Toutes ces choses réunies nous portent à croire que 
le plan était de beaucoup antérieur à l'époque où il fut rois à 
exécution. 

Longtemps cc monument fut une école nationale pour les 
arts, de laquelle presque toujours furent exclus les artistes 
étrangers; Gobbo Solaro, Vairone, Bornbaïa et autres l'ornèrent 
d'ouvrages de beaucoup supérieurs au Saint-Barthélemy trop 
vanté de Marc Agrati. 

A la même époque, mais dans un style plus italien, s'élevait 
la Chartreuse située près de Pavie. Ici encore l'architecte pri
mitif est inconnu; l'orthographie extérieure fut exécutée sur les 
dessins du peintre Ambroise Fossano, dit Borgognone, peintre 

(i) Au nombre des plus curieux documents de l'art, il faut compter les seize 
projets de la façade qui se trouvent dans les archives de la fabrique, et qui sont 
des dessins originaux des premiers architectes du temps. 

(2) Une inscription en italien dit; El principio dil domo de Jlfilano ju nell' 
anno 1386; mais on lit dans un décret du 16 octobre 138ï: Ad utilitatem et 
debitum ordinemjabricœ majoris ecclesiœ illediolani, quœ de novo Deo p1·o· 
pitio et intercessione ejusdem Virginis gloriosœ, sub ejus vocabulo, ja1n multis 
retro temporibu.s initiata est, divin a inspiratione et suo condigno javore ja
brifatm·, et ejus gratia median te, feliciter pe1jicietw·. 

(3) On cite un certain Henri Gamodia, Allemand, c'est-à-dire Gmunden. Parmi 
les premiers architectes figurent Marc, Jacques, Zeno, Bonino de Campione, Simon 
d'Orsenigo, Guarniero de Sirtori, Ambroise Ponzone Nicolag de Bonaventure,. 
Français, Tavanino de Castelseprio, lllarc de Frisone et autres. Ce grand nomhre 
d'architectes indique qu'ils ne faisaient qu'exécuter le plan d'un autre. 
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en 1472; on peut dit·e qu'elle fut, terminée en 1.M2. Cet édifice, 
qui ne le cède qu'à Saint-Marc pour la richesse des marbres et 
des pierres précieuses, est en forme de croix latine de 78 mè
tres de long sur 54 de large, et se divise en trois nefs, avec qua
torze chapelles et deux enfoncements de croix. Au point d'in
tersection s'élève le pinacle, à quatre étages de galeries exté
rieures. Des ordres d'architecttn'e· divers ont été fondus dans 
l'édifice, avec profusion d'ornements, de trophées et de monu
ments; on y remat·que surtout le grand portail et le mausolée 
de Jean-Galéas. Le couvent, à notre avis, est encore.un chef
d'œuvre, ce couvent qui, avec sa cour de -107 mètres de chaque 
côté, entourée d'un portique à colonnes de marbre, orné de 
médaillons en terre cuite, donne accès à vingt-quatre cellules, 
chacune à deux ·étages avec son petit jardin, distribution aussi 
commode qu'ingénieuse (1). 

Le plus ancien monument gothique en Allemagne est l'église 
de Fribourg en Brisgaw, commencée vers 1130 et finie plus d'un 
siècle après. Chaque habitant donna pour la construire le meil
leur habit qu'il possédât. En 1248, fut entreprise celle de Colo
gne, triomphe de l'art, avec les cent colonnes qui soutienn.ent 
la voûte; mais elle resta inachevée. Les fondements de la cathé
drale d'Ulm furent jetés en 1277, et la même année Erwin de 
Steinbach commença celle de Strasbourg, chef-d'œuvre de l'ar
chi lecture gothique, bien que le dessin ait été corrigé, c'est-à
dire gâté, par ses successeurs jusqu'à Jean Hilz, en 1.449. Là le 
style saxon est mêlé au gothique; le système pyramidal, les dif
ficultés et la profusion des sculptures, sont poussés au plus haut 
degré. Le clocher surtout accrut la réputation de ces maîtres 
maçons. à ce point qu'on les recherchait de toutes parts. Vint 
ensuite la cathédrale de Spire, et plus tard la tour de Saint
Étienne à Venise, dont le projet fut dessiné par Grégoire Hauser 
vers 1.360, et exécuté par Antoine Pilgram, de Brünn. 

En France, l'abbé Suger fit restaurer dès l'an H40 la façade 
de Saint-Denis; neuf années après fut commencée la cathédrale 
de Cambrai, et en H 72 Hugues de Bourgogne éleva la Sainte-

(1) Au quatorzième siècle appartiennent Sainle-Anaslasie, la cathédrale de Vé
rone, Saint-Pierre martyr el San Fermo Majeur; à Pavie, le Carmine, 1372; à 
Venise, le clocher des Frari, -1361; Sainl-Etienne, 1325; le palais ducal, 1350; à 
Flo1·ence, outre les réparations de Saint- i\lichel au verger et des chapelles de la 
Vierge, 131a8, el ùe Sainte-Anne, 1349, la loge des Lanzi, 1355, et la Chartreuse, 
1314; Saint-l\larlin de Lucques, restauré en 1308; Saint-Martin de Pi~e. en 1332; 
le clocher de Pisloie, 1301; la cathédrale de Prato, 1312; celle de Pérouse, 1300; 
le palais Pepoli à Bologne, 1344; Sainte-Marie sur Minerve, à Rome, 1375; Sainte
Claire de N.aples, 1328. 



1280. 

1!35. 

1263. 

544 DOUZIÈME ÉPOQUE. 

Chapelle de Dijon. Saint Louis, qui a mit emme~té en Orient plu
sieurs ingénieurs avec son armée, s'occupa, à son retour, de îeur 
faire construire des édifices où ils se firent particulièrement t·e
marquer par la léO'èreté du style. Au premier rang se distinO'ue 
Pierre de Monter~au, qui blltit la Sainte-Chapelle et d'au~res 
monuments dans Paris, peut-être aussi l'église de Royaumont 
pour laquelle saint Louis dépensa cent mille livres parisi~ 
(1,700,000 fr.). Déjà, dans Notre-Dame de Dijon, les arceaux 
aious d'ouverture diverse se reposent sur des colonnes très
él~vées, offrant l'association de la hardiesse et de la solidité, 
objet principal des architectes de la seconde manière. 

Les cathédrales d'Amiens, de Beauvais, de Chartres et d'Or
léans révèlent la même intention. Sous le règne de Louis VII, 
Alexandre III posait la première pierre de Notre-Dame de Paris. 
La façade, ornée des effigies des rois de France, fut exécutée 
sous Philippe-Auguste, le côté du midi sous saint Louis, et celui 
du nord sous Philippe le Bel. L'art s'y développe sur de grandes 
proportions; l'étendue du vaisseau, à peine inférieure d'un tiers 
à Saint-Pierre de Rome, la portée des arceaux, la légèreté et le 
peu d'épaisseur des voûtes excitent encore l'admiration. A l'ex
térieur, les tours massives de la façade, hautes de 22 mètres 
(elles devaient probablement f>.tre portées à 33 ct se terminer 
par une flèche), et l'enfilade des longs flancs et des galeries 
supérieures associent on ne peut plus heureusement la variété à 
l'unité de la pensée. 

La façade de la cathédrale de Reims, commencée en 1211 sur 
le plan de Hugues Libergier, a du rapport avec celle de Notre
Dame; mais elle est plus svelte et plus pyramidale dans ses or
nements. Après avoir été incendiée, elle fut réédifiée en moins 
de trente ans par Robert de Coucy, qui ajouta les ornements 
dont elle est chargée plus que ne Je comporte le goût normand. 
L'église de Saint-Nicaise, dans la même ville, est aussi l'œuvre 
de ces deux architectes. 

Nous avons dit que les chefs-d'œuvre de l'art gothique se trou
vent en Normandie; quelques auteurs ont même soutenu qu'il 
y était né, et que les conquérants le transportèrent en Angle
terre (1). Saint-O_uen de Rouen fut détruit par deux incendies, 
en H36 et 1248; la reconstruction fut commencée en 1318, et 
vingt ans après elle était parvenue à plus de moitié, avec une 

(1) GutLL. DE l\1.\LMESllUnY, après que les Normands furent établis en Angle
terre: Videas ubique in villis ecclesias, in vicis et m·bibus nzonasteria novo 
œdificandi genere consurgere. De regi bus Anglire, p. 102. 
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dépense de deux millions et demi, ce qui fit dire que l'abbé 
Marc Dargent avait trouvé la pierre philosophale. A sa mort, le 
t1·avail se ralentit, et se termine à peine en deux siècles, sans 
perdre toutefois l'harmonie des parties. 

La façade n'est pas terminée; deux tours de hauteur différente 
devaient flanquer le portail; quarante-deux piliers à distances 
inégales sont surmontés de flèches; les arceaux, les fenêtres, les 
dentelures à jom s'enti·elacent à l'infini, et la porte du midi est 
extrêmement riche. Au centre de l'édifice s'élève la tour princi
pale, de forme octogone sur base carrée, que couronnent seize 
aiguilles et trente-deux pinacles triangulaires avec la pointe en 
trèfle; dans l'intérieur, le vaisseau est sévère et dépouillé d'or
nements (1). 

Le goùt normand et saxon, qui répudie les dentelures et les 
sculptures à jour, mais se distingue par la beauté et la délica
tesse des membres, fut transporté en Angleterre dans sa pureté, 
comme il faut le voir dans Sain te-Marie de Cambridge, Saint
Pierre d'York et Sainte-Marie d'Oxford , mais surtout dans ces 
prodiges de l'art, l'abbaye de ·westminster et la grand'sallc. 
La cathédrale de Cantorbéry, œuvre du Français Guillaume de 
Sens, en H 75, est riche de sculptures; celles d'Exter, de Du
rham, de Sarum, de Salisbury, de Licbfield, appartiennent au 
quatorzième siècle, ainsi que la chapelle de Henri VII à West
minster, celle de Saint-George à Windsor et celle de J(ing's 

· colleye à Cambridge, qui fut faite pour Henri IV par l'Allemand 
1\laus. 

Sur les rivages de la Baltique, où les grands matériaux man
quent, l'architecture gothique se développa dans les petits; il 
n'entra que de la terre cuite dans les édifices, et, bien qu'elles 
reposent sur un fond marééageux, les églises de Lubeck, de 
Hostok, de Gi.isLrow, de Segeberg, de Kiel eL de.Dobheram sont 
des merveilles de hardiesse et de solidité. 

Le style moresque prévalut en Espagne. On croira facilement 
que les Arabes, errant sous des tentes, n'avaient pas réduit l'ar
cbitectmc en science; cependant, lorsqu'ils se répandirent sur 
l'Asie et adoptèrent la vie sédentaire, ils élevèrent aussi des 
constructions d'après les modèles qu'ils trouvèrent, sauf à les 
modifier selon leur génie pa1·ticulier. Ils n'avaient pas d'archi
tecture religieuse, parce que leur foi sépare entièrement Dieu 
de son œuvre; loin de le faire connaître en soi et dans ses rap
ports avec la création, elle le relègue au fond des ténèbres im-

(1) GILBERT, Descript. hist. de l'égli~e de Saint-Ouen de Rouen; 1822. 

niST, UNIV. - T. Xl. 35 
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pénétrables de son unité absolue. L'a~chitecture civile, au con
traire, leur dut des innovations, pmsque tout, chez eux, se 
rapporte à l'individu; mais on n'y trouve au~une connaissance 
dogmatique des choses, ni aucune pen~ée sociale, excepté tou
tefois l'hospitalité, telle qu'elle se pratique dans les caravansé
rails. 

L'arc particulier aux Arabes a deux parties distinctes : au lieu 
de s'arrondir comme dans l'arc romain ou de se croiser diago
nalement comme dans l'ogive gothique, les lignes de la partie 
supérieure se renflent; la base, au contraire, alors que le dia
mètre devrait être plus grand que la courbe, est diminuée par 
deux parties rentrantes, de manière à figmet· un fer à cheval. 
Ils faisaient également usage de l'arc se mi- circulaire ou en 
pointe. Le luxe, joint à l'habitude de contempler le feuillage 
luxuriant du petit nombre d'arbres qu'ils possèdent, les portait 
à donner dans l'excès des ornements. Persépolis, Babylone. 
Palmyre et les autres villes de civilisation primitive surabon
daient en colonnes et en frises; le même goût domine à Bagdad, 
à Bassora, à Damas, au Vieux Caire; ce sont partout des arabes
ques et des légendes sur stuc, ou relevées de couleurs et de do
rure, des coupoles et des fontaines, qu'ils prodiguent d'autant 
plus qu'ils sont obligés de suppléer à l'absence des figures hu
maines, proscrites par leur culte. Comme ils avaient sous les 
yeux les exemples des Grecs, ils auront connu leurs théories ar
tistiques; car l'architecture n'est pas un art auquel on puisse 
atteindre par la seule force du génie; il faut, au contraire, pour 
l'acquérir, avoir vu et médité beaucoup, et s'être formé le goût 
par l'étude . 
. C'est en Espagne surtout qu'il faut étudier les édifices des 

Arabes, si l'on veut les rattacher aux traditions de l'art, et con
naître jusqu'à quel point ils contribuèrent au nouveau goût eu
ropéen. Sous le kalife Hescham I••, vers l'an 800, fut commencée 
à Cordoue une mosquée des plus riches et des plus bizarres qu'il 
soit possi~le de voir; elle a 129 mètres de large sur f 78 de long, 
et sa voûte plate s'appuie sur des arcs doubles qui ne s'élèvent 
pas au-delà de ii à i2mètres; ces arcs reposent sur un millier de 
colonnes du plus beau marbre, qui forment dix-neuf nefs dans 
un sens, et vingt-neuf dans l'autre. Vingt-quatre portes enrichies 
d'or et de bronze donnent accès dans le temple, où quatre mille 
lampes répandaient une douce lumière. La couleur variée des 
marbres et la richesse prodigieuse des ornements offrent un 
spectacle extraordinaire au regard qui erre dans le demi-jour 
de cette forêt de colonnes, apportées 1à de toute l'Espagne et de 
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la Gaule Narbonnaise, puis allongées, mutilées et su1·montécs · 
parfois de chapiteaux monstrueux. 

Dans le plan, elle offre une grande ressemblance avec les ba
siliques de l'an fOOO, par exemple avec Saint-Ambroise de t\lilan 
et la cathédrale de Salerne, laquelle est aussi précédée d'une 
vaste cour entourée de portiques. En outre, on y employa des 
matériaux tirés des édifices grecs et romains encore subsistants; 
les mosaïques dont elle est couverte, non-seulement ressem
blent à l'opus grœcanicum, mais elles portent le nom de fsefysa, 
corruption évidente du grec psefosis; les Arabes appellent en
core be/ath la nef, reproduction de l'antique platea ou -rrÀIX-rûa. 

l\lais dans le dixième siècle l'architecture, chez les Arabes, 
manifeste résolûment sa tendance pour les décorations splen
dides et à découpures. Les arcs se compliquent de festons et de 
courbes variées, et la richesse byzantine, déjà exubérante, ne 
suffit pins au caprice. La chapelle de Yillaviciosa, dans la mos
quée de Cordoue, décorée Yers l'an 965, est le_chef-d'œuvre de 
la construction el des ornements arabesques. 

Lorsque l'Espagne fut divisée en plusieurs principautés, et 
dès que les Africains régnèrent en maît!'es, le caractère mau
resque s'introduisit dans les arts. Déjà il n'existait plus d'anciens 

- monuments à dépouiller, eL le caprice des ornements était par
,·enu à son comble; à l'arc brisé succède alors l'arc simple, à 
l'ornement byzantin un autre plus bizarre, à la mosaïque les 
azulejos, morceaux de faïence peinte, dont la principale fabri
que se tl'ouvail dans l'Andalousie. Les types les plus remarqua
bles se voient à Séville, comme la Giralda, les restes de la mos
quée qu'a remplacée la cathédrale, eL quelques parties de l'AI
cazat'. CeLLe période se distingue par les inscriptions fréquentes 
mises à la place des figures. 

A cel âge de transition succéda bientôt dans Grenade l'époque 
la plus bt·illanle, lorsque cette ville devint le refuge des Arabes, 
que les conquêtes croissantes des chrétiens repoussaient des 
autl'es parties de l'Espagne. Les plus beaux débris de l'art mau
l'esque se voient dans l'Alhambra, le palais rouge des rois, sm· 
une colline près. de Grenade, bien qu'elle soiL gâtée par les cons
tructions postérieures (1). Là se trouvent des galeries avec des 
arcades de tou le forme, taillées en l'estons ct en slalacliles, 
chargées de broderies en stuc, ou peintes et dorées; puis, sans 

(1) Owen Jones en a fait une belle description, Londres, 1842; on dirait que 
la lithochromographie et la lithocryphographie ont été inventées exprès pour ré
pandre les constructions de ce genre. Voir aussi l'Espagne mommwntale. 

35. 

1 ' 
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parler des riches décorations des appartements royaux, vient 
une forêt de colonnettes variées à l'infini, et qui s'entrelacent 
diversement à travers lesquelles s'échappent les jets de la fon-' .. 
taine des Lions. Là tout est léger, caprtcteux, galant, ingénieux 
comme les Maures d'alors. 

L'architecture religieuse n'admettait pas de péristyles, de 
minarets ou de coupoles, ni d'ornements extérieurs; au dehors, 
la mosquée de Cordoue n'offre que des murs nus avec des pi
lastres carrés, tandis qu'à l'intérielll' d'étonnantes mosaïques 
couvrent son vaste quadrilatère, avec un toit peu élevé. Dans les 
autres édifices, l'extérieur est encore simple et triste, comme si 
l'on ne voulait que repousser la chaleur, l'ennemi, le regard du 
curieux, du jeteur de sorts; aussi éprouve-t-on plus de surprise, 
lorsqu'on aperçoit, en entrant, cette profusion d'ornements, de 
petites cours verdoyantes, de jets d'eau, de bains, de salles dont 
les fenêtres aux gracieuses arabesques tempèrent l'ardeur du 
soleil, d'inscriptions qui invoquent Dieu ou louent les princes. 
Là se rencontrent un perfectionnement réel, une plus grande 
solidité, des accessoires plus conformes au bon goût, bien qu'ils 
soient toujours démesurément riches, aériens et travaillés à jour 
comme les kiosques de l'Asie, destinés ~ cacher aux regards 
curieux les voluptés intérieures; toutefois, ils ne font obstacle 
ni 1t l'air ni à la lumière, mais les appartements sont nus, ce qui 
les convertit en prison de la beauté. 

Cette architecture diffère beaucoup de celle de l'Égypte et de 
la Syrie, du Caire, par exemple, où l'on voit une série de mos
quées depuis le septième siècle jusqu'à nos jours; ces édifices 
accusent une plus grande connaissance de la mécanique et un 
meilleur choix de matériaux; mais les décorations et les ins
criptions sont moins délicates. Quant à nous, qui croyons 
peu à .l'habileté des Arabes, nous sop.1mes donc persuadé que 
l'architecture espagnole a été formée par celle de l'Eu
rope. 

La tour de la Giralda est encore un monument digne d'atten
tion; on ne peut parcourir l'Espagne sans s'émerveiller plus 
d'une fois devant ces édifices' bien qu'ils aient changé ae des
tination, et que les formes primitives soient souvent altérées. 
Les forteresses étaient bâties dans des lieux inaccessibles. On fit 
aussi de magnifiques travaux hydrauliques pour alimenter les 
fontaines ou assainir des plaines, comme la Vega de Grenade, 
la Huerta d'Alicante et de Valence (1). Quelques édifices, en Es-

{1l GIRAUD DE PnANCE~, Monum. arabe1 et mauresques de Cordoue, Sévillll 
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pagne, furent élevés par les chrétiens dans le style gothique, 
comme l~s cathédrales de Barcelone, de Séville,\ de Tarragone, 
de Ségovie, et en Portugal celle de Batalha. Au treizième siècle 
appartient celle de Burgos , toute découpée à jour, avec ses 
nombreuses fenêtres, ses aiguilles et ses dentelures, ses brode
ries de pierre pleines de légèreté, qui la rapprochent des ouvra
ges mauresques. 

Une vénération aveugle pour le style classique peut seule faire 
dénigrer le gothique comme le produit de l'ignorance, qui ne 
procède que sous l'inspiration de folles fan~aisies. Il est certain 
que, si tout doit être modelé sur les édifices classiques, il faut 
rire ou gémir en présence de cette architecture si différente. En 
effet, aux colonnes toujours belles, malgré leur uniformité, qui 
caractérisent les ordres grecs, se substituent d'autres colonnes 
isolées, tantôt massives, tantôt maigres et élancées, d'une va
riété infinie, ou disposées en faisceaux, de telle sorte que les trois 
qua1·ts du cylindre restent invisibles. On les voit tour à tour 
torses ou en spirale, polygonales, striées, séparées par des co
lonnettes, ou ornées de pampres; sur quelques- unes grimpent 
des animaux, et souvent elles portent des inscriptions. Quelque
fois, dans la nef principale, elles s'élèvent jusqu'au comble, ou 
reçoivent l'arceau des voûtes; plus communément, elles sont 
superposées à plusieurs rangs, sans corniche. 

La gracieuse acanthe est remplacée dans les chapiteaux par 
le chou vulgaire, par la grosse feuille du figuier ou par le trèfle; 
souvent on est choqué par des côtes trop grossières, ou des 
membres incohérents, qui n'offrent ni repos ni harmonie, à tel 
point que parfois le faible soutient le fort; des piliers de ren
fort encombrent l'arceau; ce sont des façades disproportionnées, 
où, au lieu d'un beau fronton et d'un tympan uni, vous trouvez 
des aiguilles et des découpures avec de vastes gouttières en sail
lies, des figures monstrueuses, et pour corniche deux énormes 
tours. Les fenêtres sont d'ordinaire hautes et étroites, terminées 
en fer de lance; quelques-unes sont divisées par une colonnette, 
plus ou moins ornées, et souvent surmontées d'une autre ouver
ture en forme de trèfle ou de rose. 

Ce serait à tort cependant qu'on s'obstinerait à ne voir dans 
tout cela que caprice ou ignorance. Dans l'immense variété à 

et G1·enade. Paris, 1836-39.- Essai sur l'architecture des Arabes et des Mau
res en Espagne, en Sicile et en Barbarie, ib., 1841. 

PAuL LozANo, Antiguedades arabes de Espana, 1304. 
ALEX. DE L.u~ORDE, Voy. pitt. et hist. en Espagne. 
l>IunPm, Arabian antiquities of Spain, 1816. 
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laquelle l'ordre gothique se prête bie~ mieux que les ordres 
grecs, règne_ néanmoins un système qm ~e rapporte en partie à 
la forme des premières basiliques chrétiennes, en partie à cer
tains algorithmes, langue mystérieuse des sociétés maçonni
ques, et donl peuvent tout~fois se rendre co~pte_ ceux qui en 
ont la clef. Le triangle était la .forme régulière a laquelle les 
;H'Listes nouveaux rapportaient l'élévation des temples gothi
ques; ils adoptent des typès neufs, mais Lir~s de la nature et de:; 
productions de nos clima~s, c?mme les femlles ~u chêne ou du 
hètre, comme le trèfle, le persrl, le chou et la femlle du fraisier. 
La rose est pour eux la figlll'e fondamentale, comme la palme 
dans l'architecture arabe, et la corolle remersée chez les Chi
uois, qui la reproduisent dans leurs pavillons aériens, leurs clo
chettes et leurs bonnets. 

Au lieu donc d'affirmer que le gothique s'écarte des propor
tions régulières, il faut dir.e qu'il les tire d'objets Baturels diffé
rents de ceux qui servirent de types aux Grees, et que l'immense 
rariété qu'il s'est proposée, quelque étrange qu'elle paraisse dans 
ses rapprochements, n'en est pas moins réglée par des combinai
=-ons systématiques. De même que Je corps humain est composé 
d'ossements entre lesquels s'étendent les parties charnues eL 
musculaires, ainsi dans l'architecture gothique les nervures qui 
soutiennent le toit son L renforcées avec soin; les mi lieux sc 
remplissent de briques, et des piliers prennent la place des murs. 

Parmi les secrets des loges maçonniques figurait la science des 
nombres mystiques et des formes symbbliques, d'après lesquelles 
on édifiait sur le type de la Jérusalem céleste; c'était vers la réa
lisation de cette idée que l'architecture régénérée dirigeait les 
formes géométriques de l'édifice, ses proportions générales et 
son aspect entier, depuis l'ornement végétal, si varié dans ses 
effets, si organique dans ses principes, jnsqu'aux murailles ren
dues transparentes par les vitraux coloriés, jusqu'aux statues et 
aux peintures qui les décoraient au dedans et au dehors. L'ogive, 
les flèches découpées, les fleurons en trèfles, les lignes perpen
diculaires ou pyramidales, exprimaient l'élan vers le ciel. L'élé
vation générale des édifices esL divisée en trois parties, nombre 
sacr·é qui règle aussi les constructions secondaires; la croix de 
la nef est la base mystique sur laquelle se dresse le triangle de 
l'élévation; les arêtes se croisent sur la tête du croyant agenouillé, 
~o~me l'instrument de sa rédemption; les nains et les singes 
mdrquent les esprits pervers, le génie du mal, qui se trouve 
sans cesse à cOté de celui du bien; les croix mises partout rap
pellent la génération par la souffrance. Dans la dédicace même 
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de l'édifice tout était allégorique, tout reportait les chrétiens à 
l'origine du culte véritable et à la destination mystique du tem
ple; tout devait remettre en mémoire que l'église n'est pas un 
assemblage de pierres, mais un édifice vivant, dont Jésus-Christ 
est la pierre angulaire, dont les fidèles sont les membres. 

César Cicerano, qui prétend retrouver les préceptes de Vitruve 
dans la ~Jlaxima sacra de barycefala de Milan, démontre que les 
nombres symboliques 7, 10, 12, y reviennent constamment; que 
l'arcade a t6m.66 d'un pilier à l'autre; que les colonnes ont f6m.66 
de hauteur, et les petits nefs sm.33 j que la façade a 50 mètres, 
et que tout l'édifice a trois fois sa largeur totale; qu'il y a sept 
fenêtres au chœur, et que deux fois sept colonnes bordent 
la nef. 

A Cologne, la croix est régulièrement tirée de la figure au 
moyen de laquelle Euclide construit le triangle équilatéral; les 
parties inférieures dérivent du carré et se développent dans 
l'octogone; les parties supérieures du triangle se divisent en 
hexagones et en dodécagones. Quatorze colonnes soutiennent la 
voûte du chœur, en portant autant de statues des apôtres, avec 
Jésus et Marie: sept chapelles indiquent les sacrements et les 
dons de l'Esprit-Saint; quatre colof!nes, les évangélistes et les 
docteurs. 

Il y avait de même.sept portes à Reims, sept chapelles autour 
du chœur; autant à Chartres, et sept arcades au chœur de Notre
Dame de Paris. Saint-Ouen à Rouen, les cathédrales de Stras
bourg et de Chartres ont également une longueur de 48 mètres, 
carré du nombre qui résulte de la multiplication de trois par 
quatre. La Sainte-Chapelle de Paris a 36m.66, tant en longueur 
qu'en hauteur, et 9 mètres, carré de trois. C'était.donc un genre 
libre, mais non arbitraire, tant il est vrai que les édifices gothi
ques se distinguent de toute antre manière. 

Ces édifices sont surtout vantés-pour la construction, la forme 
et les distributions des voûtes. Ce fut une-grande hardiesse que 
ces pilastres' courbés en arc qui, d'un côté, s'appuient aux 
contre-forts des collatéraux, et de l'autre vont soutenir les murs 
du comble : moyen ingénieux de consolider la sommité et 
d'établir ces voûtes aériennes à côté desquelles les contre-forts 
s'élèvent comme des tours sur le toit des ailes, coUronnés de 
flèches ou de frontons en pointe, tout garnis de niches et de 
statuettes; d'autre part, les côtés mêmes des arcs étaient creu
sés en conduits pour amener l'eau dans dés gargouilles de . 
pierre, qui devenaient un nouvel ornement., · 

Les galeries intérieures du haut, si bien appropriées à l'archi-
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tecture chrétienne pour éioigner les distractions en séparant les 
femmes des hommes, ont été souvent conservées dans les cathé
drales gothiques. Il y a autant. de portes_ que d_e nefs, souvent 
très-riches, que précède parfois un petit portique surmonté 
d'un frontispice aigu; les plus remarquables en ce genre sont 
ceux de la cathédrale de Chartres. 

L'art déploie surtout sa m~gnifice~ce ~ans les tours, qui, 
plus élevées qu'on ne les av~1t vues Jamms, furent percées de 
nombreuses fenêtres et termmées en flèche, quand on put les 
achever. Quelquefois la façade était flanquée de deux, ou bien 
on en élevait une à jour, soit sur la porte principale, soit sur 
les quatre piliers des arcades centrales. Gœthe comparait celle 
ne Strasbourg à un arbre immense et divin qui, par ses milliers 
de rameaux et son abondant feuillage, annonce la magnificence 
du Créateur. 

Soyons donc moins hardis à décider que nos pères ne firent 
du gothique que parce qu'ils ne savaient pas faire mieux ( 1). 

Nous considérons l'architecture gothique comme un grand 
progrès, si l'on doit appeler tel ce qui fait obtenir avec des 
moyens moindres un résultat égal, soit à couvrir un espace 
donné avec des soutiens moindres en nombre et en volume, 
avec des matériaux plus faciles à se procurer (2). Chez les Ro
mains, l'art avait avancé en donnant aux •:olonnes plus d'im
portance, en jetant les arcs et les voùtes mieux que ne faisaient 
les Grecs. Il adopta cette forme en se faisant chrétien, et em-

(1) Il est à remarquer que les meilleurs maitres n'ont pas manifesté pour le 
style gothique ce dédain qui parut ensuite une preuve de bon goût. Palladio, 
consulté au sujet de la façade de Saint-Pétrone, voulait que l'on conservât le 
soubassement, et que l'on mlt le reste en rapport avec la physionomie générale 
de l'édifice; il signala en oulre ce que l'Italie possédait d'admirables édifices du 
genre gothique. Pellegrini Tibaldi d~lare que " les préceptes de cette an:hitec
fure sont plus rationnels qu'on ne le pense. , On peut consulter en outre plu· 
sieurs lettres du tome III du Carteggio d'A.rtisti par Gaye, d notamment les 
numéros ccxcv, cccCLIX, cccLxxx; le numéro cccxvm mérite surtout l'attention; 
il y est discuté sur les moyens de couvrir Saint-Pétrone, que certains architectes 
voulaient ramener aux règles de Vitruve, tandis que d'autres tenaient à lui con
server la façon allemande. 

(2) L'architecture gothique réussit à se ménager un grand e,;pace en employant 
le moins possible de matériaux. i.e temple de la Paix à Rome, est l'un des édi
fices les plus légers de l'antiquité; il embrasse une ~uperlicie de 6,225 mètres, 
dont 810 sont occupés par les constructions. Notre-Dame de Paris, l'un des édi
fices les plus massifs du treizième siècle, embrasse une superficie de 6,830 mè
tres, dont 728 sont occupés par les constructions sans comptH ses deux tours; 
Saint-Ouen de Rouen a 4,830 mètres de superficle dont 404 seulement pour les 
comtructioili. ' 
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ploya les arcades qui s'appuient en voûtes sur les colonnes dans 
les basiliques, afin d'utiliser les fragments d'édifices païens. 
Comme les procédés de construction avaient dégénéré, les voû
tes et les travées étaient faibles; enfin l'art s'élance à des har
diesses nouvelles; il conserve l'arcade sur la colonne, mais il 
ajoute à sa solidité et iL son élévation. On dirait qu'il veut dissi
muler le poids de la matière sous la puissance de l'esprit, tant 
il déploie d'habileté dans la combinaison des voûtes, des points 
d'appui et des contre-forts, qu'il sait masquer sous' des feuil
lages et de minces colonnettes. Les clefs de voûte paraissent 
indépendantes de toute pression latérale : construction solide, 
mais d'une solidité cachée, qui saisit l'imagination sans que l'in
telligence sc révèle dans toute sa portée réelle. 

Au déclin du sentiment chrétien, on abandonne ce genre; 
d'abord on le mélange d'enjolivements c~assiques et mauresques, 
puis on associe les idées du gothique et les raffinements de l'an
tiquité; c'étaient des œuvres d'imitation sans doute, mais ori
ginales et qui flattaient les yeux. On crut ensuite que l'imitation 
seule constituait le beau, et l'on ravit à l'architecture toute ori
ginalité, toute variété, toute indépendance. Il y fut suppléé avec 
des clefs de fer et des emprunts simulés; le temple de Prestum 
devint un abattoir, et les arcs de triomphe servirent de corps 
de garde. 

Les architectes dont nous nous moquons avec' tant de légèreté 
surent donc réaliser ce qui futimpossibleaux siècles de LéonX, 
de Louis XIV et de Napoléon, c'est-à-dire créer du nouveau, at
teindre un genre de beau plus élevé et plus spirituel. Aussi, dans 
la nouvelle phase oil elle vient d'entrer, nous trouvons l'archi
tecture consacrée, comme dans son époque primitive, à la cons
truction spéciale des édifices religieux. En effet, le temple est 
l'image imparfaite et finie du modèle infini de la création pro
gressive; de même que le monde est le temple que le Seigneur 
se bâtit à lui-même dans l'espace, ainsi l'église matérielle re
présente à l'homme la création telle qu'ilia conçoit dans la cause 
première; elle est l'idée la plus complète qu'il ait du vrai et du 
beau, le centre de la manifestation de la nature intellectuelle et 
morale. 

L'architecture gothique se conforme entièrement à cette 
idée, en adoptant ce que la basilique des premiers chrétiens 
avait de symbolique. Le temple est sombre comme· l'humanité 
après sa chute; la crainte et la confiance, la vie et la mort s'en 
exhalent de partout, comme un mélange indéfinissable; Dieu le 
remplit tout entier, comme l'univers dont il est l'image. Afin 
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qu'il ressemblât mieux à la création, il réunissait l'infinité des 
formes par l'architecture, et celle des couleurs p_ar la peinture; 
à côt,é du baptistère se dressait la _tombe; ~a lumière elle-même 
y pénétrait sous des nuances ~ar~ée~; P~Is, l~ son de l'orgue 
(instrument par excellence, qm marie mille voix dans une voix 
sublime), les mouvements et les p~uses de_s clercs, et l'ensemble 
des chœurs populaires représentaient la vie. . 

La fureur iconoclaste des protestants et la Révolution dévastè
t·ent beaucoup de ces édifices; d'autres sc trouvèrent pressés au 
milieu des maisons, qui s'attachèrent même à leurs murailles 
lorsque la cité ne respecta plus l'Église; un plus grand nombre 
encore fut plus ou moins défiguré par des travestissements grecs 
ou romains, qui au ravage des siècles ajoutèrent l'affront du ri
dicule. 

Les cathédrales gothiques offrent cette particularité, que 
presque aucune d'elles n'est terminée. Au dôme de Florence, 
comme au plus grand nombre des édifices toscans, il manque la 
façade; les clochers de Florence et d'Amiens n'ont pas atteint la 
hauteur projetée; ceux de Tours et de Chartres sont inégaux; 
Auxerre n'en a qu'un, Milan n'en a point; la nef manque à 
Beauvais, la façade à Saint-Ouen; la cathédrale de Reims el 
celle de Cologne sont inachevées. Nous ne saurions voir là en-

. core un symbole; mais la foi vive avec laquelle ces temples 
avaient été commencés s'attiédissait; des événements ou des 
besoins nouveaux survenaient; enfin, la réforme suspendit on 
détruisit les œuvres d'un culte qu'elle reniait. 

On ne retrouve pas, en général, les dessins et les plans primi
tifs, soit qu'on ait voulu les entourer de mystère, soit qu'ils fus
sent envoyés aux loges d'Allemagne, dans les archives desquel
les, en effet, plusieurs ont été découverts. 

Clollr••· Les édifices sacrés de cette époque offrent une beauté spé-
ciale dans les cloîtres, dérivés de la cour intérieure ménagée 
par les anciens au centre de leurs palais, pour donner de l'air 
et delalumière, etfaciliter les communications au dedans. Ils con
sistent généralement en un vast~ parallélogramme, entouré d'un 
styJobate sur lequel posent de petites colonnes qui soutiennent 
autant d'arceaux ou une architrave continue· au milieu est le 

~ ' 
jardin avec un puits, et les parois offrent les faits relatifs à 
l'histoire de l'ordre ou des inscriptions sépulcrales. 

Le cloître de Sainte-Scolastique à Subiaco (i) est au nombre 

(1) On y lit: 

Cosm<U etjl.lii Lucas, Jacobcu alter, 
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de~ plus beaux; il est l'ouvrage des Cosmati, famille d'artistes 
qm figure souvent dans les monuments romains de cette époque 
Celui des ~énédiclins à Monréal de Palerme est admirable· se~ 
c?lonnes JU~elles, suivant l'épaisseur du stylobate, et t;utes 
d.1ffér~ntes l une. de l'autre, sont recouvertes de mosaïques et 
smguhèrement nches, surtout autour de la fontaine, du moins 
autant ~ue les ont épat·gnées les mains rapaces des Espagnols. 

Pat·.ml les nombreux cloîtt·es de Rome, il suffira de citer celui 
de Samt-Paul hors des murs, avec ses arcades séparées par de 
(5l'OS pilastres carrés qui soutiennent les voûtes de la galerie; ils 
sont remplacés sur la façade par de doubles colonnes, comme à 

· .i\Ionréal, au-dessus desquelles règne une corniche; les mem
bres, les chapiteaux et la' cymaise sont variés à l'infini; en ou
tre, jusqu'au larmier de la corniche, tout est revêtu de mo-· 
saïques. Michel-Ange avait certainement ces exemples sous les 
yeux quand il exécuta le cloître de Sainte-Marie des Anges, si 
merveilleux avec ses cent colonnes et digne de rivaliser avec lel'l 
Thermes de Dioclétien, sm les ruines desquels il s'élevait. 

Un des ornements les plus habituels des cathédrales gothiques "'"'' ~·ioll. 
étaient les vel'!'es peints, espèce de mosaïque transparente ('1 ). 
On trouve déjà des vitt·es de couleur dans les églises grecques 
cL latines, Sainte-Marie Majeure de Rome, Sainte-Sophie de 
Constantinople eL Notre-Dame de Bethléem; mais, au douzième 
siècle, on commença à former des dessins, des figures et des tn.-
bleaux. C'étaient le plus souvent des histoires de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, ou des miracles du saint patron, qui repro-
duisaient aux regards du peuple ce que la bouche du prêtre ou 
les chants du chœm· avaient fait entendre à son oreille. La foule 
avait là comme un livre ouvert à la curiosité de son esprit : 
nouveau moyen que l'Église employait pour atteindre le cœur 
et l'intelliO'ence par les yeux et l'imagination. La sainte plèbe 
de Dieu (2) y voyait le tableau de la vie active. dans le Fils divin 

. d'un artisan, dans les pêcheurs apôtres, dans les pâtres appelés 
les p'remiers à contempler l'envoyé de Dieu; la pauvreté se con
solait à la vue de Lazat·e enlevé au ciel par les chérubins cou-

Romani cives in marmoris arie periti, 
Hoc opus explerunt abbatis tempore Landi. 

Landus fut abbé en 1235. 

(l) LANGLOIS, Essai historique et descriptif de la peinture sur verre; Rouen, 

1832. . . b' . 
(2) On lit. sur certaines vemères : Sanct <e ple 1 De1. 
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ronnés d'or, tandis qu'Épulon gisait au milieu de diables aux 
figures horribles, pour avoir refusé l'aumône. Le peuple les re
gardait donc avec un pieux étonnement, et le peuple n'était pas 
le seul; car Godefroi de Bouillon, comme nous le dit son histo
rien, <<fut un héros parfait, aussi terrible aux ennemis qu'aimé 
<< de ses familiers, lesquels lui reprochaient un seul défaut, ce
u lui d'oublier l'heure du diner quand il était dans les églises à 
<<contempler les vitraux. » Cet art atteignit à son apogée au sei
zième siècle, par les travaux de Jean Cousin eL de Luc de Leyde. 

rombaaua. Le culte des tombeaux, seconde religion des peuples et des 
familles, contribuait aussi à l'ornement des cathédrales. Cheva
liers, dames et princes étaient représentés sur leur dernier· 
asile; les preux, morts vainqueurs sur le champ de bataille, 
avaient l'épée au poing, le casque en tête, un lion vivant à leurs 
pieds; les vaincus étaient sans cotte d'armes, les mains jointes 
sur la poitrine, les pieds sur un lion abattu; ceux qui avaient 
fini leurs jours dans les fers de l'ennemi, gisaient sans éperons, 
ni casque, ni cuirasse, ni épée; si la mort les avait frappés pen
dant la paix, ils avaient la tête découverte, les yeux fermés el 
les pieds sur un lévrier; si c'étaient enfin des pèlerins d'outre
mer, ils avaient les jambes croisées. On pouvait donc lire après 
la mort, dans ceLte génération de statues, l'histoire des temps 
passés : ici s'offrait le roi sur son trône, avec le diadème et le 
sceptre, ou le doge avec son bonnet; là l'épouse du Christ por
tant à sa ceinture les tresses de ses cheveux, coupées le jour où 
elle se consacra à Dieu; plus loin le prélat avec les éperons et la 
cotte de mailles sous sa chape. Le lévrier ou le faucon exprimait 
les goûts du chasseur; l'amour conjugal était indiqué par la pose 
des deux époux, qu'on représentait côte à côte, les mains enla
cées; l'ange de la mort suspendait des couronnes sur la tête de 
l'enfant qui avait emporté avec lui toutes les espérances de ses 
parents; une pierre nue, avec le nom du défunt et les mots De 
profundis, indiquait le lieu de repos d'un religieux qui peut-être 
avait présidé aux conseils des princes et aux destinées des royau
mes, comme celle où on lisait : Hicjacet Sugerius abbas. 

Henri I•r, enseveli dans l'église de Saint-Étienne de Troyes, 
eut un magnifique monument en bronze doré, recouvert d'une 
plaque avec des incrustations d'or et d'argent, où ce prince 
était représenté de grandeur naturelle. La base du tombeau, à 
feuillages, offre vingt-huit morceaux très-riches, émaillés, avec 
des inscriptions et des colonnettes de bronze doré. Blanche de 
~avarre fit élever, en -120·1, à son mari Thibaut lll un tombeau 
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surchargé d'or et d'argent, de bronze, d'émaux, de statues d'ar
gent, représentant les comtes de Champagne. Thibaut lui-même 
de grandeur naturelle, est revêtu d'argent, et tient en main 1~ 
bourdo~ de pèlerin, aussi d'argent, avec quatre cercles d'or, et 
la panetière sur laquelle ses armes étaient figurées en émail. La 
couronne qui ceignait sa tête était ornée de quatre turquoises 
de deux cornaline,s, de cinq perles, d'une émeraude, d'un sa~ 
phir, de deux topazes et d'un grenat. Les yeux, en émail, imi
tai~nt le n~turel; l~ collet de l'habit, en filigrane d'argent doré, 
éta1t ganu de Ll'OlS émeraudes, de quatre améthystes et d'un 
grenat. ' 

Les figures couchées d'Alice de Bretagne, femme de Pierre I•r, 
ct de leur fille la comtesse de la Marche, dans l'église de l'ab
baye de Villeneuve, étaient .en bronze doré, et les écussons en 
cuivre émaillé. Cette tombe, extrêmement riche, offrait un grand 
intérêt, entourée comme elle l'était des armoiries les plus illus
tres de la chrétienté; quatre lions en ornaient les angles. 

Les premiers évêques furent inhumés, dans l'origine, avec des 
crosses en bois et des croix de plomb; on les revêtit ensuite de 
soie ou des plus riches ornements. Lorsqu'on découvrit,en1563, 
la tombe d'Albéron lU, évêque de Metz, mort en 1072, on trouva 
son corps enveloppé dans une espèce de tunique de soie, cou
leur violette. En 152-1, on avait trouvé dans la tombe d'Étienne, 
mort en 1162, trois.épingles d'or, à tête d'améthyste ou de ru
bis, une Cl'oix de plomb et une crosse en bois, avec son extré
mité d'ivoire. Jean d'A premont, mort en 1228, fut enseveli avec 
sa mitre d'étoffe d'or, ornée d'oiseaux et autres broderies, un 
petit calice d'argent avec sa patène dans la main, et au doigt un 
anneau avec une émemude; au cou, un crucifix d'argent était 
suspendu à un fil d'or. Philippe de Florence, mort en '1297, fut 
enseveli avec une très-belle mitre d'or, ornée de boutons d'ar
gent, un anneau d'argent doré au doigt, avec une pierre fausse; 
près de lui avaient été placés le calice,, la ceinture, la tunique, 
la dalmatique, les sandales et la croix de plomb. Renaud de Bar, 
mort en i,3i 6, fut tl'ouvé dans son cercueil avec deux anneaux; 
il avait à son doigt un saphir enchâssé dans l'or, et un rubis 
monté en argent~ il était revêtu d'une chape d'étoile d'or, et 
'sur sa mitre extrêmement riche on voyait représentés Moïse et 
Aaron avec un livre à la main; le pastoral était d'ivoire (l). Les 
basiliques de SainL- Marc, des Frari, de Saint- Jean et Paul 1t 
Venise, offrent par leurs tombeaux l'histoire des arts depuis 

(1) DE VILLENEUVE-TRANS, Histoire de saint Louis. 
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f300; on en trouve de plus anciens dans toutes les églises ~l'lla
lie, qui ont échappé aux funestes restaurations. 
· La grandeur, la gloire, la beauté, la dévotion qui peuplaient 

ces. tombes, se ranimaient sous le regard qui les contemplait; le 
pauvre se consolait en songeant que l'épée et les armoiries ne 
dispensaient pas le haut et puissant seigneur de comparaître à 
son tour au tribunal devant lequel il deYenait l'égal de son serf. 

un des caractères qui plaisent encol'e dans les cath éd l'ales go
thiques, c'est qu'elles furent édifiées non par l'ordre et aux frais 
d'un prince, mais par le concours du peuple entier, au moyen 
d'aumônes et de corvées volontaires. La prédication d'un moine 
excitait ch'acun à concou~ir à la construction de ces monument~ 
par des sommes proportionnées à sa fortune: le tronc placé prè~ 
de l'édifice commencé se remplissait; une taxe était parfois im
posée à ceux qui désiraient obtenir une dispense pour certains 1 

aliments en. temps de carême (1) , ou bien on employait à ccl 
usage le prix de certaines indulgences; enfin, les communes sc 
taxaient volontairement, et dépensaient à ces constructions le~ 
sommes que l'on vit ensuite prodiguées follement, par exemple. 
à acheter pour un roi le célèbre diamant du Régent. 

Les barons croisés fondaient souvent, à leur retour, un mo
nastère ou bien une église, soit pour accomplir un vœu, rappe
ler un souvenir, ou bien encore pour· employer l'argent pris aux 
infidèles. <1 Beaucoup d'habitants de Chartres, dit l'archevêque 
'~ de Rouen, concoururent à la construction de leur église en 
(( transportant des matériaux, et Dieu récompensa leur zèle par 
'' des miracles qui excitèrent les Normands à imiter la piété de 
'' leurs voisins. Par suite, les fidèles de notre diocèse et des 
'' diocèses voisins ont formé dans le même but des associations. 
'' où ils n'admettent que ceux qui se sont confessés, et qui, ayant 
u renoncé aux animosités et aux rengeances, se sont réconcilié~ 
u avec leurs ennemis. Cela fait, ils élisent un chef sous la con
'' duite duquel ils Lirent les chariots en silence et avec hu
u milité. >> 

En H65, saint Bénézet fonda la pieuse confrérie des Pontifes, 
c'est-à-dire constructeurs de ponts; c'est à elle qu'on doit celui 
d'Avignon, ouvrage merveilleux de H88; elle se répandit en
suite partout, offrant ses services pour ce genre de travaux, afin 
d'édifier ou de restaurer des églises. 

(1) On appelle .encore tour de Beurre celle qui flanque au midi le portail de 
la cathédrale de Rouen. Oo fit de même à Beauvais. 
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En présence des monuments les plus admirés de l'art régulier 

sans même excepter Saint- Pierre, nous n'avons jamais éprouvJ 
une émotion pareille à celle que nous procure l'aspect des édi
fices gothiques, devant lesquels il faut oublier le compas pour 
laisser parler le sentiment et l'imagination. Tout respire la reli
gion dans ces masses énormes qui, solidement assises sur le sol, 
dressent cent flèches vers le ciel, comme pour inviter la pensée 
à se détacher des choses d'ici-bas et à s'élancer vers la Divinité 

' ou pour représenter les vœux d'innombrables croyants qui mon-
tent d'accord vers son trône immortel. La nudité des murailles. 
l'obscurité des nefs, l'écho de ces voûtes élancées, ces longues 
fenêtres qui ne paraissent ouvertes que pour donner la vue du 
ciel; ces énormes piliers derrière lesquels le pécheur repentant 
se cachait pour pleurer; ces mausolées, ces tombes de guerriers, 
docteurs, moines, évêques, les mains croisées sur la poitrine, 
endormis dans le sommeil de la mort avec l'espoir de se réveil
ler dans le ciel, tout vous pénètre d'une piété grave et conso
lante à la fois, qui vous élève au-dessus de vous-même. 

Si l'on revient à la terre, combien ne doit-on pas admirer la 
confraternité des peuples qui pouvaient élever de tels ouvrag~s 
sans autres ressources que celles de la charité spontanée; la foi 
des chrétiens qui jetaient les fondements d'édifices dont leurs 
arrière-neveux pourraient it peine poset· le faite; la religion des 
hommes qui remplissaient ces vastes nefs, pour remercier le 
Seigneur de leur avoir donné une patrie! . 

C'est seulement lorsque ces sentiments s'effacent que la rais.on 
se met à recueillir les défauts de l'ouvrage, office le plus mes
quin de l'art critique. 

Aujourd'hui le goût du gothique est redevenu de mode; de 
mode, disons-nous, mais au moyen d'une imitation diverse qui, 
dépouillée du sentiment vrai, ne fait qu'ajouter un défaut nou
veau à ceux du genre, la disconvenance. Il faudrait pour .imiter 
ces maîtres de l'art leur demander la parole qui les inspirait, la 
foi qui seule peut donner la vie à des pierres inertes. · 

Le gothique s'accommodait à l'esprit et aux besoins des dif
férents pays; il était plus riche et plus recherché en Angleterre, 
dominé par l'esprit mystique en Allemagne, modifié en Italie 
par les exemples classiques, grâce auxquels l'art changea ses al
lures plus tôt que dans les autres pays. 

L'ardeur qui, sur la voie de la civilisation, poussait les Ita
liens si avant les entraînait aussi à embellir leurs villes des pro-

' ductions des beaux-arts. Et, chose remarquable, cette ardeur ne 
fut pas alimentée par les faveurs des princes, mais par l'enthou-
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siasme populaire. Lorsque André de Pise eut fondu les portes 
du baptistère de Saint-Jean à Florence, la seigneurie fut autori
sée à sortir du palais, où elle était renfermée, pour venir les voir 
avec les ambassadeurs de Naples et de Sicile. Les habitants de 
Pérouse envoyèrent supplier Ch~rles d'Anjou de leur accorder 
Jean de Pise pour orner leut· vtlle de sculptures, et surtout la 
fontaine publique, qui est enc?re une merveille. Lorsque ce 
même roi Charles vint à Florence, la commune l'invita à voir le 
tableau que Cimabué terminait alors; il s'y rendit avec son cor
tége, suivi des magistrats et de tout le peuple; l'allégresse et les 
applaudissements furent tels, que la rue où logeait le peintre re
çut et conserYa le nom de Borgo Allegri. L'œuvre achevée, on 
la porta dans l'église en procession solennelle, et son auteur fut 
accablé de récompenses et d'honneurs. 

MargarHone ne croyait pas pouvoir récompenser mieux le 
magnanime Farinata qu'en lui donnant un crucifix fait de sa 
main. Les Vénitiens assignèrent nn ducat par jour à Gentile de 
Fabriano, avec le privilége de porter la toge de sénateur. Les 
Pisans cédèrent quelques villes en Asie à l'empereur Calojean, 
pour qu'il les aidât à construire leur archevêché et la cathédrale 
de Palerme. La commune de Florence rendait de son côté ce 
décretremarquable: ccAttendu que la haute prudence d'un peu
u pie de grande origine consiste à procéder clans ses affaires de 
cc manière qu'il apparaisse que son action, dans ses œuvres exté
u rieures, est tout à la fois sage eL magnanime, il est ordonné à 
cc Arnolf, maître maçon de notre commune, de faire le modèle 
u ou dessin de la reconstruction de Sainte-Répara te avec la ma
<< gnificence la plus bauLe et la plus somptueuse, si bien que 
c' rien ne puisse être inventé de plus grand ni de plus beau par 
cc l'industrie et le pouvoir des hommes; selon qu'il a été dit et 
cc conseillé par les plus sages de ceLLe cité, en assemblée publi
ee que et pt·ivée, les choses de la commune ne peuvent s'entre
cc prendre qu'autant que la pensée est de les faire correspondre 
cc à un éœur dont la grandeur est extrême, parce qu'il est corn
cc posé de l'âme de nombreux citoyens réunis dans une seule 
cc volonté (i). )) 

Tels étaient les encouragements donnés aux artistes. Le même 
esprit animait le peuple d'Athènes lorsque, Phidias demandant 
s'il devait employer pour sa statue de Minerve le marbre, comme 
moins coûteux que l'ivoire, il lui fut répondu, d'une voix una
nime, de faire ce qui serait le plus digne de la cité. Aussi, quand 

(1) S'il n'est pas authentique, il fut pensé et écrit à cette époque. 



BEAUX-ARTS, iJBf 

on visi~e les temples d'Assise, d'Orviéto, de Milan et la Chartreuse 
de Pavie, on n'est pas moins émerveillé de tant de travail _ 
d · é là ê ù ' · ' ' pro Igu · rn ~e o 1 _on _n~ pe?t le découvrir, que de la foi pro-
fond~ dans 1 art, la digmte natiOnale eL religieuse. Dans les cons
tructw~s ord~nn~es pal' les communes, non-seulement le génie 
des art1stes n éta1t pas entravé, mais le goût se formait et s'é-
tendait. · 

On attribue à Bono de Lombardie, l'un des rares architectes 
dont le nom s'est conservé, différents travaux exécutés à Naples 
à Ravenne et ailleurs, mais particulièrement le clocher de Saint~ 
Marc de Venise, construction toujours solide, bien qu'élevée sur 
pilotis; il fut ensuite entièrement renouvelé. 

Pise, cam me nous l'avons dit, avait fait élever dès l'an f063 
' par Buschetto, l'un de ses citoyens, sa belle cathédrale, premier 

modèle du genre toscan, à la fois solide et majestueux. Cet 
exemple donna l'impulsion à d'autres travaux qui participent du 
style grec et romain, et dont le baptistère situé en face de l'é
glise fut un des meilleurs. Il porte la date de H53, et le nom 
de Dio tisai vi; il est de forme ronde, élevé sur un soubassement 
de trois degrés, décoré de trois rangs de colonnes corinthiennes 
adhérentes :m mur, et d'une quantité d'ornements qui tiennent 
du gothique. Dans l'intérieur, où l'on descend par trois marches, 
on voit au centre le vase octogone pour le baptême; huit colon
nes et quatre pilastres carrés soutiennent les arcades, sur les
quelles court un second ordre qui supporte la coupole, allongée 
en forme de poire. L'architecte fut également obligé de plier 
son art aux matériaux qu'il avait sous la main, et de suppléer 
par différents moyens à la mesure diverse des colonnes et des 
chapiteaux, dont quelques-uns imitent parfaitement les modèles 
antiques. 

Le clocher, troisième merveille de cette place enchanteresse, 
fut élevé en H74; il forme un grand cylindre, orné extérieure
ment d'une profusion de bas-reliefs et de statues, sur lequel s'en
roulent deux cent sept petites colonnes de formes et de matières 
différentes, surmontées de chapiteaux dont les uns offrent une 
élégance grecque, et les autres des feuillages grossiers, des 
têtes d'hommes et d'animaux. Le dessin est de Buonanno de 
Pise, qui fut aidé par Guillaume et Jean d'Inspruck. Il paraît 
que le clocher avait déjà atteint une certaine élévation lorsque 
le terrain s'affaissa d'un côté; m,algré cet accident, l'architecte 
1·econnut qu'il pouvait sans danger continuer l'édifice, qui sur
plombe de 4m33 : bizarrerie dérivée d'un accident, et qui fut 
ailleurs imitée à dessein. 

JIIST. Ui'iiV. - T. XI. 36 
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Dès l'an 1032, Pistoic avait commencé son Sainl-Paul; Luc
ques élevait, vingt-neuf ans après, l'église de Saint-Martin, dont 
la façade, ainsi que celle de Saint-Michel, fut faite en ·1200 par 
un nommé Guidetto; elles sont à plusieurs rangs de colonnettes 
et se resserrent en montant, comme dans les quelques églises 
de la Toscane qui sont terminées. Viennent ensuite les cathé
drales (Piscopio) de Naples, de Saint-Pierre et de Saint-Pétrone 
de Bologne. La première pierre du baptistère de Parme fut po
sée en H96, et la dernière en 1270. 

Le dôme de Sienne, commencé probablement en 1089, cou
vert et consacré en 1180, attire moins l'admiration par sa gran
dell!' que par sa beauté et la riche profusion du mm·bl'e et du 
bronze. L'admirable sacristie, avec ses précieux manuscrits en
luminés, fut plus tard embellie par les fresques du Pintoricchio, 
exécutées sur les dessins de Rapheël. Duccio de Buoninsegna 
inventa ces pavages incrustés dans le marbre blanc au moyen 
de poix en fusion, qui produisent l'effet de nielles gigantesques. 
Dans cette cathédrale, où se trouve l'exemple le plus remarqua
ble de ce pavage, on le tient couvert pour qu'il ne soit pas usé 
par le frottement des pieds. Au milieu de ce siècle, on comp
tait à Sienne soixante et un maîtres maçons, et il est probable 
qu'il se ti'OtlVait de pareilles compagnies pa1·tout où l'on bâtis
sait. 

~fachione d'Arezzo fut employé par Innocent lll à la cons
truction de plusieurs édifices; en 1216, il éleva l'église pai·ois
siale de sa patrie et le clocher it trois rangs de colonnes super
posées; on y remarque une grande variété dans les fùts, les 
chapiteaux et les combinaisons, comme aussi d'étranges com
positions d'hommes et d'animaux qui supportent les parties 
massives. 

La merveille d'Assise dut excite1· les artistes à entreprendre 
lm· nu. des ouvrages semblables. Arnolf, que nous appelons de Lapo, 

mais qui était fils de Cambio de Colle, dirigea à Florence la 
construction de la. loge, sur la place des Prieurs, de la dernière 
enceinte des murailles et du palais vieux de la Seigneurie, qui 
joint à une simplicité vigoureuse la grandeur et une force ca
I'actéristique. Sainte-Mai·ie del Fiorc fut érigée par lui; elle est 
en forme de croix lallne, ù ·arceaux obtus, soutenus par de gros 
piliers formés de quatre pilastres que surmontent des chapi
teaux à feuillage. L'ampleur des arcs donne l'idée d'une im
mense étendue, tandis que la simplicité du style, désapprou
vée par d'autres, ne laisse pas concevoir une attente au-dessus 
de la vérité; aussi la réllexion ne détruit pas l'effet de la pre· 
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mière impression. Cette simplicité nous parait d'autant plus 
digne d'éloges que déjà un inclinait vers l'abus des ornements. 
Une taxe de quatre deniers par livre sur les marchandises qui 
sortaient de la ville, et de deux sous par tête chaque année 
forma le subside accordé par Florence à la piété de ses habi: 
tants pour ér.igcr.cel insigne monument national et religieux (1). 
Arno If le latssa machevé; mais la coupole, comment l'élever? 
Cc fut pour les Florentins un grand sujet d'inquiétude jusqu'à 
ce que ce travail fût accompli par· Brunelleschi, auquel Michel
Ange rendit le plus magnifique témoignage en voulant que son 
tombeau fût placé en face de son œuvre, 

Arnolf, en remaniant la disposition et les ornements du 
baptistère voisin, bâti peut-être au sixième siècle avec des ma
tériaux antiques, en fit disparaître ce qui était en désaccord 
avec sa destination, et le revêtit en entier de marbre noir de 
Prato. 

JI fit preuve encore dans Sainte-Croix d'une belle et majes- m4. 

tueuse simplicité; il ménagea l'écoulement des eaux pluviales 
au moyen de toits à frontispice et de rigoles en maçonnerie. 

On donne pour architecte à Sainte-Marie Nouvelle frère Ja
cobo Talenti de Nipozzano, assisté d,e deux autres dominicains, 
Ristoro et Sisto, élèves d'Arnolf. A l'intérieur, dit-on, guidés 
par les lois de l'optique, ils diminuèrent par degrés le dévelop
pement des arcs, comme on le ferait en perspective. 

Laurent Maïtani de Sienne édifiait à la même époque la ma- mo. 

gnifique cathédrale d'Orviéto, qui, élevée sur une montagne, dut 
coûter un pl'ix énorme. Les détails sont d'un fini parfait, surtout 
dans la façade aux proportions élégantes, tout en relief et en 
mosaïques, qui ravissent d'admiration. 

Du1·ant les fureurs féodales, la nécessité de repousser la guerre 
privée ou de la porter chez ses voisins, avait fait bâtir sur tou_!es 
les hauteurs des tours et des châ.teanx forts. Après l'invasion des 
Normands, l'Angleterre surtout se couvrit de ces forteresses, qui 
souvent revêtirent le caractère gothique. Les communes furent 
plus tard obligées de se mettre à l'abri derrière de bonnes mu
railles comme aussi de s'embellir de palais à l'intérieur. Dès le 
début: lorsque la population serve des campagnes était accourue 
dans la ville afl'ranchie, on s'était contenté de constmit·e à la 
Mte; de là, des ma~sons aux murs de bois ou de charpente en-

(1) on dit qu'Arnolf ouvrit, sous l'édifice, de grands pu~ts, ~fin que l~s ~az 
élastiques développés par le feu central y trouvassent une bbre ISSue : fait Im-
portant pour la physique de l'époque, 

36. 
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tremêlée d'argile pétrie avec des roseaux et de la paille, couver
tes de toits de chaume; souvént, au lieu de n~méros modernes, 
un dicton ou un saint placé sur la porte servmt à les distinguer. 
Les rues étaient étroites pou~ la plupart, afin de ne pas trop 
étendre l'enceinte de la ville, et parce qu'on n'avait pas besoin 
qu'elles eussent plus de largeur, les transports se faisant à dos de 
mulets· elles· étaient en outre tortueuses et sans correspondance 
entre eÎles, attendu que le caprice particulier s'y donnait libre 
carrière. Le grand nombre des portiques rendait obscurs les 
appartements du rez-de-chaussée; mais ils ofl'l·aient au peuple 
uu lieu de rendez-vous; c'est pourquoi les seigneurs et les riches 
bourgeois élevaient des loges ou des couverts contigus à leur ha
bitation. 

Alors aussi se multiplièrent les hôtelleries et les hôpitaux pour 
les pèlerins et les malades; chaque com1nune eut son hôtel de 
ville, avec de vastes salles pour les assemblées du peuple, ct la 
tour du beffroi pour le convoquer (1). Le frère Jean, érémitain, 
ingénieur de la ville de Padoue, dessina le plafond de la salle de 
la Ragione, la plus grande de l'llalie; le frère Ristoro et le frère 
Sisto, tous deux Florentins, construisirent, dans leur ville na
Laie, le port de la Carraïa sur l'Arno, détruit par le déborde
ment de 1269, et plusieurs des voûtes du palais communal. 

De leur côté, les seigneurs, contraints de se transporter dans 
·la ville, voulurent s'y fortifier dans des palais d'une masse solide. 
Quand les Gibelins se rendirent maîtres de Florence en 1248, ils 
uémolirent trente-six palais tous munis de tours, parmi lesquelles 
se distinguait la tour des Tosinghi, sur le marché Vieux, omée 
de colonnes de marbre et haute de 65 mètres; celle de Guar
damorto était d'une telle solidité que l'on ne pouvait à coups 
de pics en détacher une pierre; il fallut, d'après le conseil de 
Nicolas de Pise, I'ét~yer avec de longues pièces de bois, et, 
après l'avoir déchaussée d'un côté, mettre le feu aux arcs-bou
tants pour la faire écrouler. A Bologne, à Crémone , à Padoue 
et ailleurs, les seigneurs durent abattre leurs tours jusqu'à une 
certaine hauteur, pour que les unes ne dépassassent pas les 
autres. 

Ces nombreuses tours, les pignons aigus, les coupoles et les 
clochers donnaient aux villes, vues dans le lointain, un aspect 
tout différent des anciennes cités. Au dedans, l'architecture se 

(t) La première pierre de Sainte-l\larie Nouvelle fut posée le 7 octobre 12~9. 
Arnolf survécut 27 ans à frère Ris toro; on ne saurait donc croire qu'il fût so.n 
maitre, comme on le dit généralement, et comme nous-même nous l'avons d•t 
plus haut. 
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modif~ait selon la nature du sol et du gouvernement. A Gênes 
dont l emplacement est resserré on bâtit des pala" t , él é ' 

· l" ' ' 1s res- ev s · 
~es Jarc ms sont en pente et par gradins. A Venise, où il faut d~ 
0 randes salles et de vastes magasins pour ses pat · · "é 

· t f · nmens n go-
c.wn s, on mt courir sur toute la façade, pour éclairer l'inté-
rwu~, une rangée ~c fenêtres; à Bologne, pour border la rue de 
portiques, on en aJoute un à chaque maison· à Naples et e s·. 
1 ù l' ' · · ' n 1 

Cl e, o on. na po mt à cramdre la neige, on substitue les ter-
rasses aux tmts pour respirer l'air frais; à Florence, les maisons 
ressemblent à des forteresses, avec leurs fenêtres étroites leurs 
portes massives et leurs énormes blocs saillants. Si vous ~bser
vez le pal~is des ducs de Ferrare, tout entouré de fossés, vous 
y reconnm~sez la demeure d'un homme qui fait trembler et qui 
tremble lm- même, tandis que celui du doge de Venise est au 
m~lieu du peuple duquel il tire son pouvoir. L'égalité républi
came exclut le faste dans les palais de la commune; ils n'ont 
point de vastes portes, et parfois même ils paraissent mesquins; 
mais ils sont surmontés de la cloche, dont la voix solennelle ap
pelle les citoyens à débattre les intérêts publics. Plus·tard le 
peuple e~tier devi·a travailler à bâtir le palais d'un roi qui s'é
crie: L'Etat, c'est moi! et l'architecture, pour se conformer à 
cette condition nouvelle, devra se gonfler pour paraitre grande. 

Les monuments du moyen âge ne nous touchent pas sans doute 
par ce sentiment harmonique de la perfection qui fait admirer 
ceux des Grecs et des Romains; mais on doit les compter parmi 
les éléments essentiels de l'histoire; car rien ne révèle mieux la 
condition sociale que le spectacle continuel de l'église, de la 
féodalité, de la commune, de la cathédrale, des palais, des don
jons, de la cité, des bourgs, des hôpitaux et des couvents. Au
jourd'hui nous plaçons dans les fondations des médailles et des 
pièces de monnaie pour attester l'époque d'une construction, et 
nous scellons avec la première pierre d'un monument la gloire 
de ses ruines, si bien que sa destination reste parfois un secret 
enseveli dans sa base; mais alors tous les édifices avaient une 
signification, et le sentiment profond de leur destination faisait 
que l'on recherchait les proportions grandioses plutôt que l'é
légance, la pureté et la grâce. 

Les édifices étaient ornés de peintures à fresque, appliquées 
soit avec le blanc d'œuf, soit avec la colle. Pour imiter les mo
saïques des constructions byzantines, on couvrit les murailles eL 
les pilastres de décorations peintes, où chatoyaient à l'envi l'or, 
le bleu d'outremer et le vert, couleurs vives, disposées en damier, 

•, 

Peinture~. 
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par faisceaux ou en rosaces, se détachant ~e manière à frapper 
le regard plus qu'à le charmer. De là prirent leur nom Saint
Pierre au Ciel d'or, à Pavie, et Saint-Germain le Doré (des Prés), 
à Paris. 

La tâche la plus noble de l'art, celle de retracer les traits de 
l'homme se continuait dans les enluminures ou miniatures pom 
l'orneme~t des manuscrits, surtout des psautiers et des béné
dictionnaires. De pieux moines s'y exerçaient dans les couvents, 
et bien qu'étrangers aux anciens modèles, leurs ouvrages ne 
m~nquaient ni de mouvement _ni d'expression; d'Agincourt au
rait dû leur accorder plus d'attention quand il recueillit avec 
une longue patience les fragments qui attestent, contrairement 
il J'assertion des rhéteurs de cour, que les beaux- arts n'avaient 
pas disparu même dans les siècles les plus obscurs ('1). Ce n'é
tait pas en Italie seulement qu'on trouvait des artistes, mais en 
France (2), en Angleterre, en Allemagne et, peut-être plus qu'ail
leurs, à Saint-Gall; les artistes sont même plus dégagés d'imita
tion de l'autre côté des Alpes. 

Vinrent ensuite des essais plus hardis, et la coupole de l'ab
baye de Cluny, la plus ancienne fresque qu'ait possédée la France, 
fut peinte en l'an 1000; saint Bernard, évêque d'Hildesheim, 
peignit les voûtes de son église; le saint de Clairvaux se récrie · 
contre l'usage· de représenter dans certains cloîtres des chasses, 
des centaures et des arabesques profanes. Les moines de Cîteaux 
réprouvaient chez les évêques leur émulation à orner les tem
ples; mais cette sévérité de leur part les faisait accuser par les 
moines voisins d'être des novateurs et des fauteurs de schisme, 
et le concile d'Arras (1025) se prononçait en faveur des peintu
res, attendu que illiterati, quod pars .~cripturam non possunt in
tueri, hoc per quéedam picturée lineamenta contemplant ur. 'l'ant il 
est vrai 'que l'art, dans le moyen âge, avait pour objet de mani
fester au peuple les vérités morales éternelles.j 

Appeler byzantins tous les ouvrages antérieurs au dou_zième 
siècle est donc une pure classification d'école. Dans ce style 
byzantin, le bizarre est substitué à la grâce, la fantaisie à la rè
gle, la richesse à la correction, la raideur à la force, et le talent 
au génie; en un mot, c'est un style de décadence. Dans la pale 

(1) Nous ne voulons pas passer sous silence, comme témoignage de civilisation, 
le beau manuscrit des lettres de saiut JérOme, que les dames de Modène firent 
exécuter en 1157. 

(2) Au temps de Charlemagne, un nommé Ingobertus est cité comme 

Graphidas Ausonidos œquans superansve teno1·e. 
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d'?t' de .saint-~Iarc de Venise, les mosaïques t'espit•ent tout à la 
fOis la v1gu~ur 1~génuc et .la grandeur, et rendent avec majesté 
les poses h1ér~t1ques; ma1s, outre l'ignorance complète des lois 
de la P?rspectiVe, la disposition des groupes est extravagante, Ja. 
forme mcorrecte dans les détails, et Je dessin sec. Une profusion 
d'or qui forme le vaste fond sur lequel se détache le Créateur 
ou le. Réde~?t.eur; des crucifix ressemblant tt des momies, avec 
les pieds diSJOmts et des hlessures d'où s'échappent des torrents 
de sang ver~;.Hre; des madones noires et hagat·des, aux doigts 
longs et mmgres, aux yeux ronds, avec un gros enfant sur les 
genoux, et, en général, des figures longues et des têtes vulgaires 
sans aucune expression, sont les caractères distinctifs des Byzan
tins; néanmoins ils firent quelquefois mieux, comme il est en
core vrai que les nôtres suivirent parfois la même méthode. Le 
mécanisme de l'art s'était mieux conservé parmi eux, grâce aux 
nombreuses copies faites par les moines; mais il en résultait 
précisément qu'ils n'étudiaient pas la nature, et s'attachaient ù 
certains types inval'iables. 

La croisade, à Constantinople, enseigna probàblement l'usage 
de substances et d'instruments qui améliorèrent l'habileté tech
nique du coloris, comme elle amena l'imitation de quelques 
l'ormes grecques. Les monuments les plus anciens de cette ma
nière néo-grecque sont une peinture dans l'église de Spolète de 
l ~Oï, ct une pale d'autel de ·1215, dans la galerie de Sienne, 
ville d'oil la peinture nouvelle jeta ses premières lueurs. On YOit 

dans l'église des Dominicains une précieuse Madone de 1.221, par 
Guido de Sienne. A la même époque, Buonamico, Parabuoi, 
Diotisalvi, ornaient de peintures les livres du Camerlingue; puis, 
vers la fin du siècle, Duccio exécutait le grand tableau de la ca
thédrale, dans lequel, secouant la tyrannie des types, il recher
eha la douceur et la dignité. On conserve encore le christ que les 
Siennois portèrent à la bataille de Montaperti; ils avaient fait 
vœu, s'ils étaient vainqueurs, de dédier leur ville à Marie; en 
conséquence, pour accomplir leur promesse, ils firent peindre 
la Vierae par Simon Martini, leur concitoyen, qui s'écarta beau
coup, dans cet ouvrage, de la dureté b~zan~ine. Ce Sim~n .ou 
Memmi, Ambroise et Pierre de Lorenzo, msptrés par la religwn 
et la patrie, continuèrent cette école, qui a plus de verve que 
celle de Florence, et dont les chefs-d'œuvre ne.sont pas entassés 
dans des galeries; aussi, lorsqu'on vi~ite ~ette ville, qu~ est une 
vision du moyen âge, on incline à lm ass1gner le prem1er rang 
dans les beaux-arts. 

Dès 1202. Giunta de Pise porte le titre de peintre, et le christ 

1!117. 
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d'Assise, attribué faussement à Margaritone, est de sa main. on 
lui doit peut- être aussi les peintures de la tribune, ainsi q~'un 
autre christ dans la petite église de Saint-Renier, à Pise. L'autel 
de Saint-Jean de Florence fut décoré par Jacques Francescano. 
il y a d'autres ouvrages dont la date est incet·taine. ' 

1212-st. Margaritone d'Arezzo, sculpteur et architecte, est compté 
parmi les meilleurs disciples des Grecs, auxquels il resta fidèle 
malo-ré la nouvelle école; selon Vasari, il remédia le premiet· 

b d' aux fissures des tables en les couvrant une toile encollée sur 
laquelle il étendait un enduit de plâtre; il aurait encore enseigné 
à les préparer, à y appliquer l'or en feuille et à le brunir (dm· di 
bolo ). Il laissa beaucoup d'ouvrages à fresque, en détrempe et 
sur toile; mais il mourut, dit-on, de déplaisir en voyant s'élever 
une génération plus habile. Ferrare cite avec orgueil Gelasi de 
Nicolas, et Bologne Guido, Ven tura et Orsone, peintres du 
douzième siècle; on conserve même plusieurs ouvrages de c~ 
temps. 

On reconnaît dans ces artistes un pinceau timide, mais soi
gneux; les poses sont forcées et raides dans Buonagiunta de 
Lucques et quelques autres; souvent les sujets se détachent sur 
un fond d'or, à la manière des mosaïques, ou d'outre-mer avec 
des étoiles d'or, ce qui donne de la dureté aux contours; mais 
une certaine expression dans les traits commence à s'unir à l'air 
de mansuétude et de tranquillité que l'on avait cru jusque-là 
convenir uniquement à la sainteté. On suppléait souvent à ce 
manque d'expression en faisant sortir des légendes de la bouche 
des personnages, ou bien en les plaçant au-dessous d'eux. Quoi
que Bufalmacco passe pour avoir suggéré le premier cet expé
dient burlesque, il est beaucoup plus ancien (1). 

Ces bizarreries ne cessèrent pas de sitôt; car Simon Memmi, 
loué par Pétrarque, voulant exprimer l'inutilité des tentations 
du diable à l'égard de saint Renier, représenta l'esprit malin la 
tête en bas, les deux mains sur les yeux, avec une bande sortant 
de sa bouche, sur laquelle on lisait: HéLas! je n'en puis plus. 

(1) On voyait à Naples Frédéric II sur son trône, avec Pierre des Vignes en 
chaire, et devant eux le peuple qui demandait justice par ces vers : 

Cœsar, amor legum, - Fredm·ice piissime regum, 
Cmtsarum tetas, - nostras resolve queretas. 

Et Frédéric répondait, en indiquant son ministre : 

Pro v,estra lite, - censorem juris adite : 
Hic est: jura dabit, - vel perme danda rogabit. 
Vinea cognomen, - Petrus judex est tlbi nomen. 
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. L~ pei_nture s'était donc relevée avant la venue de celui qu'on 
drt l avor: restaurée, c'est-à-dire avant Cimabué. Né à Florence 
en -1~1:0, ,r.l fut é~evé par les Grecs, qu'il surpassa bientôt dans le 
dessm, lmventwn et le coloris; ses tons furent moins enfumés 
et plus fondus; il abandonna la vieille routine des lignes droites 
cL sut rendre, par une imitation faite avec goût, les vêtement~ 
souples et les attitudes vivantes. S'il faisait encore ses vierges 
sombres et sans grâce, c'était par un respect religieux pour le~ 
types; car il sait donner un bien meilleur air à ses autres têtes. 
Tou te perspective aérienne ou linéaire lui manque, et les con
tours paraissent plus secs, parce qu'ils se détachent sur un fond 
bleu ou vert; mais dans les deux grands tableaux de Sainte-Ma
de Nouvelle et de la Sainte-Trinité, à Florence, les caractères 
des personnages sont exprimés avec une dignité convenable, et 
non sans vie. Le premier est plus dégagé d'imitation, plus doux 
dans les visages; l'au Lre, plus vigoureux, comme si le peintre 
avait moins cherché la gràce que la majesté. 

Les artistes surgirent alors de toutes parts; presque à la même 
époque, Thomas des Stefani peignait à Naples; on exécutait à 
Pérouse, en 1297,,la JJ!aestà delle volte, c'est-à-dire une Vierge et 
quelques saints (changés aujourd'hui en anges), sous le palais 
du peuple, Vierge représentée en manteau d'or avec des arabes
ques; les têtes et l'enfant ont beaucoup de grâce. Il existe dans 
le dôme de Crémone des vestiges d'ancienne école, aux con
tours secs, aux couleurs tranchées, qui paraissent antérieurs à 
Giotto. Les Crémonais, vainqueurs des Milanais en 1.2-13, firent 
peindre ce fait d'armes par Lanfranc Oldovino. Simon de Cré
mone exécuta des travaux dans Sainte-Claire de Naples en 1335. 
Le baptistère de Parme fut couvert, par des artistes de la ville, 
de peintures qui imitaient la mosaïque, mais d'une manière 
moins anguleuse, avec de nouvelles dispositions de draperies et 
des mouvements passionnés jusqu'à l'exagération. A Rome flo
rissaient les Cosmati, et bientôt après, dans Agobio, le frère 
Oderisi et Francesco de Bologne, «honneurs de cet art appelé 
<<enluminure à Paris (-1). ll Ce qui contribuait enèore à éloigner 
les peintres des types grecs, c'était la nécessité de représenter des 
choses nouvelles, telles que les armoiries et souvent les portraits 
des podestats (2), les armes de la commune et les gestes de saint 
François, personnage neuf, aux act~s pleins d'une bonté simple, 

(1) DANTE. 
(2) La république de Pérouse ordonna, en 1297, que ces portraits fussent effa· 

cés. Quelquefois aussi on faisait faire le portrait des condamnés. 

Ciaubué. 

1310. 
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au milieu de pet·sonnes et d'événements positif1:; el récents; on 
eut donc recours à la nature, à défaut de modèles préétablis. 
Les artistes, sans doute, ne cessèrent point d'appliquer les idées 
mystiques; mais ils le firent avec une imitation plus dégagée el 
de meilleurs procédés techniques. ' 

Il existe un traité de Théophile, moine de la Lombardie, LJttc 
cl es auteurs font remonte!' au dixième siècle, mais qui parai[ 
appartenh· au temps que nous étudions ('1); ce traité enseigne 
les diverses manières de peindre selon les systèmes hiératiques. 
On y <c trouvera tout cc que la Grèce pos.sède sur les espèces et 
11 le~ mélanges des diffél'entes couleurs; toute la science de la 
"Toscane sur les incl'llstations et les nielles diverses; tous les 
,, genres d'ornements que l'A!'abie emploie avec les substances 
<c malléables, avec la fusion et la ciselure; tout l'art de la glo
<c rieuse Italie pour appliquer 1 'or et l'argent à la décoration des 
cc vases divers, au travail des pier!'es pl'écieuses et de l'ivoire; 
<c ce que recherche la France dans la riche variété des fenêtt·es; 
''les ouvrages délicats d'or, d'argent. de cuivre, de fer, de bois 
<cet de pierres qui honorent l'industrieuse Germanie. >> Quant 
à l'architecture, à la sculpture, aux traYaux d'iYoire, il n'en dit 
rien, ou cette partie est perdue; mais il parle clairement de la 
peinture à l'huile, inconnue des anciens (2). Toutefois on n'em
ployait que l'huile de lin, lente à sécher, ce qui permettait dif
!îcilement de superposer de nouvelles couches; peut-être la dé
couverte qu'on attribue à Jean de Bruges se borna-t-elle ù 
substituer à l'huile de lin celle de noix ou de pavot, ou bien di• 
fair·c usage d'un siccatif (3). 

llo•>iq••'· L'art des mosaïques ne se perdit jamais; Rome est là pour 
l'attester; mais elles s'améliorèrent alors. Il y en a du neuvième 
siècle dans le grand arc et la tribune de Sainte-Praxède. Sous le 
portique de Sainte-Marie Transtévère ,, formé de différentes co
lonnes dont le chapiteau porte les images d'Isis, d'Harpoct·ate el 
tle Sérapis, se trouve une Annonciation du treizième siècle, d'un 

(1) L'Escalopier a rait une nouvelle éditiou de ce traité, collationnée avec soin, 
1 raduite en frauçais et accompagnée de notes; Paris, 181j3, Cet écrivain crnit l'on
nage allemand. Gui!· bard y :1 joint une dissertation, dan~ laquelle il démontre 
l'.~rigine de l'auteur et Je mérlle du livre, qu'il place entre la fin du douzii.ome 
~tecle et le commencrment du treizième. 

(2) De coloribus, el de arte colorandi velm; cap. 18, De 1'Ubricandis ostii~ 
et de oleo lini; voir encore, dans le cap. n, de Coloribus oleo et gummt 
terendis. 

(3) Voir aussi r.ocK E.\STLAKE, llfaterials for a hislory of oil painting; Lon-
dres, 1847. . 
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travail tr~s~rern~rquable; les mosaïques de la tribune, qui re
mo~tent al annee ·J 143, sont aussi très-belles. Le second concile 
deNlCée (787) citait les histoires du saint Testament exécutées en 
mosaïque sous Sixte III dans la Liberiana, oi1 elles se voient en
core; mais Jacques et Mino de 'forriLa, Siennois, en ajoutèrent 
de nouvelles à l'époque oü nous nous tl'Ouvons; le dernier, aidé 
par frère Jacques de Camerino, fH celle de la nef transversale 
de Latran, achevée en ·1292 par Gaddo Gaddi, avec de beaux 
symboles. 

Sur la façade de la cathédrale de Spolète est une mosaïque 
de -1207, avec cette inscription : Doctor Solsernus hac summu.ç in 
arle rnodernus. Six années après naissait à Florence André Tafi, 
grand maitre en ce genre d'ouvrages (-1). 

C'est à ce point que l'art fut trouvé par Giotto, dans lequel, 
au siècle suivant, nous saluerons Je fondateur de la nouvelle 
école. 

La sculpture avait marché d'un pas plus assuré .. Dans tous les sculptuM. 

temps, malgré l'ignorance du ciseau'et J'imperfection des for-
mes, on avait employé les bas-reliefs; on représentait principa-
lement sm· le fronton des portes des cathédrales la Divinité avec 
différents attributs, ou Jésus-Christ sur un trône avec une rohe 
!t•aînante, la main levée pour bénir, ayant autour de lui des an-
ges ou des animaux symboliques; c'était encore la sainte Vierge, 
qui recueillait les âmes dévotes sous les plis de son manteau. 
Quelques façades portaient la série des signes du zodiaque, ac
compagnés parfois de figures qui rappelaient les travaux cham-
pêtres de chaque mois. 

Au douzième siècle, les colonnes paraissent mieux travail
lées; les chaplteaux sont toujours bizarres et profondément en
taillés; les arabesques et les découpures, déjà introduites dans 
les églises romaines, acquièrent de la finesse; on voit réappa
raître• des statues de saints et de rois, mais raides encore et fa
çonnées d'une manière conventionnelle , uniformes dès !ors 
quant it la physionomie, aux vêtements et à la coiffure. Bien 

(1) on montre dans Sainte-Restitute, contiguë à la ca1h~drale _de }~apl~s,. la 
iifadonna del principio, mosaïque du temps de Constantin. llla1s !Juscnpllon 
démenl la tradition donnée comme indubitable, car on Y lit: 

Annis datm· clen1s jam inslaurator parthenopensis 
.lllille trlcenlenis unclenis bisque 1·etensis; 

et on déchiffre avec plus de difficulté, Hoc opus jecit LelltlS, li y a là, dans la 
chapelle de Saint-Jean des Font~, des peintures ùe l'an 550. 
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qu'elles manquent de vie et de mouvement, ~uelques-unes com
mencent à se draper avec élégance et hardiesse; mais le beau 
même, quand il s'y rencontre, est différent du beau antique; 
car celui-ci exprime le développement de la force physique, 
celui-là plutôt le sentiment. 

Il existe à Milan, de celte époque, un bas-relief qui représente 
la reconstruction de cette vi1le, outre un monument élevé à 
Oldrado de Tresseno, podestat en 1283, qui est la plus ancienne 
statue équestre. Dans la cathédrale de Parme est une descente 
de croix en bas-relief, de ·1170, par Benoît Antelami; on trouve 
à Bologne, sur la place Saint-Dominique, le tombeau du juris
consulte Rolandino Passaggeri , qui rédigea la réponse adre&sée 
à Frédéric II lorsqu'il demanda d'un ton menaçant la restitution 
du roi Enzo, et le tombeau des Foscherari, orné en 1289 de bas
reliefs grossiers. L'église renferme le tombeau de Taddée Pepoli, 
représenté par le Vénitien Jacques Lanfrani dans l'acte de rendre 
la justice. Dans la cathédrale de Sessa est un lutrin grandiose, 
soutenu par six colonnes de graniL avec de très-beaux chapiteaux 
et orné de mosaïques, comme les deux qui se trouvent à Salerne; 
de plus, un candélabre d'un travail remarquable, que l'inscrip
tion attribue à un Pellegrino dont le nom n'est cité nulle part, 
et qui date de 1224 à 1283 (1). 

mo? Pise, où Giunta avait formé une excellente école, nous offre 
des tentatives d'une habileté bien autrement remarquable. Ni
colas, son élève le plus heureux, frappé d'ad mira ti on à la vue 
d'un morceau antique qui représentait la chasse de Méléagre, 
prit à tâche d'imiter cette perfection, et laissa tous les autres 
artistes derrière lui. On admire dans cette ville les sculptures 
de la chaire de Saint-Jean, malgré les nombreux défauts de des
sin (2), et à Sienne une autre chail·e octogone, très-riche de 
figures, avec des lions bien étudiés; dans cet ouvrage, fait avec 
goût et beaucoup de soin , on remarque surtout un jugement 
dernier, traité pour la première fois d'une manière large, quoi
que la lecture de Dante n'ait point aidé l'artiste. Une descente 
de croix, dans l'église de Saint-Martin de Lucques, est aussi due 
à son ciseau; mais il se surpassa lui-même dans le tombeau de 
saint Dominique, à Bologne, exécuté probablement en 1260 (3), 

(1) !ttunere divino - decus et laus sit Peregrino, 
Tatia qui sculpsit : - opus ejus ubique rejulsit. 

, . (2) Il recevait, pour ce travail, huit sous par jour, quatre pour son fils Jean el 
SIX pour ses autres élèves. 

(3) La chronologie de ces ouvrages a été rectifiée par Rossini, Storia della pit
tura italiana; etc.; Pise, 1840. 
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et d'une composition sobre. Nicolas de Pise concourut encore · 
aux tr_avaux de la magnifique église d'Orviéto, où s'exercèrent 
les pemt~es et les sculpteurs les plus distingués de ce siècle. Ce 
fut parmi eux, en effet, que Boniface VIII recruta les artistes 
qu'il lit trava.iller à Sairit~Pierre de Rome, entre autres Augustin 
et Ange de Sienne (i). Nicolas déploya ses talents architectoni
ques d~ns le m?nastère des f1·ères mineurs de Florence, puis 
dans Samt-Antome de Padoue, à la construction duquel le pape 
Alexand1·e IV invitait toute la chrétienté (I23·l). 

Son fils Jean, qui se montra son digne héritier, fit ses preuves 
en différents lieux, surtout à Pérouse, dans le mausolée de·Be
noit XI, et dans la riche fontaine historiée à trois bassins super
posés, dont l'inférieur s'appuie sur un soubassement de douze 
marches tout orné de nymphes et de griffons de bronze; elle 
coûta cent soixante mille ducats. Il fit aussi dans sa patrie les 
sculptures de Sainte-Marie de l'Épine, véritable joyau de menus 
détails gothiques. Cinquante galères de la république, qui 
étaient allées porter du secours à Frédéric Barberousse en Pa
lestine, revinrent chargées de terre de ce pays, à la grande joie 
des âmes pieuses. Les Pisans résolurent d'en faire un cimetière, 
afin de procurer à ceux qui n'avaient pas visité la Syrie le bon
heur de la toucher et d'y reposer. Jean adopta les formes d'un 
cloitre, nu au dehors et oblong comme un cercueil, avec des 
piliers carrés soutenant des arceaux ronds et fermés, sur les
quels court une corniche. A l'intérieur, le Campo Santo est en
touré d'un portique de 150 mètres de développement, avec 
vingt- six arceaux sur les côtés et cinq seulement aux deux ex
trémités; la courbe en est arrondie, mais avec des découpures 
ct des arceaux dans le genre gothique, le tout en marbre blanc. 
II fut terminé en i283, et rempli, comme un musée, de sarco
phages, d'inscriptions et autres antiquités; les plus habiles pin
ceaux des siècles suivants l'embellirent successivement, si bien 
qu'on peut y retrouver toute la série des peintres italiens .. Jean 
fut appelé par Charles d'Anjou à Naples, pour constrm~e le 
Château-Neuf; il dessina ensuite la façade du dôme d'Orviéto, 
et fit également exécuter un très-beau tableau en mosaïque 
pour le grand autel d'Arezzo. André de Pise commença en i304 
l'arsenal de Venise, qui fut longtemps le monument le plus glo-

Voyez aussi v. o~vu, Memo1ie· storico-artistiche intorno all' Arca di San 

Domenico; Bologne, 1838. 
(1) on voit sur la façade de la cathédrale de Sienne des ornements.et des sta

tues de Jean de la Quercia, de 1339. 
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rieux: el le plus utile de cette ville, comme il en est aujomd'hui 
le plus déplorable. 

L'art de fondre les métaux ne s'était pas perdu non plus. 
L'abbé Didier du mont Cassin, voyageant en 1062, vit couler 
par un nommé André les portes de bron~e d'~\lmalfi; Pantaléon 
de Viaretta fit faire en 1087 celles de Samt- Sauveur, à Atrani. 
Dix ans auparavant, Robert G~isca:d en po~ait à la cathédt·alc 
de Palerme, d'un travail gross ter, tl est vrm, et ressemblant à 
celles des premiers siècles récemment consumées avec Saint
Paul de Rome; Stauracio les avait faites à Constantinople en 
f070. D'autres ferment le tombeau de Bohémond, roi d'An
tioche, à Canossa; les portes de la cathédrale de Troyes portent 
la date de H19 et de 1127, et celles de Saint-Barthélemy à Bé
névent furent fondues en H 50; d'autres, à Ravello et à Trani, 
ont été faites sur les dessins de Barisano, de cette dernière ville. 
Les portes que Buonanno de Pise posa en USO à l'église prima
tiale de sa patrie furent d.étruites lors de l'incendie de 1596 (f); 
mais celles qu'il fit six ans plus tard pour l'église de Monréal 
subsistent encore, et sont d'un dessin très-convenable. En H97, 
l'abbé Gioel en fit placer à Saint-Clément, à douze milles de 
Riéti; quatre ans pins tard, Hubert et Pierre de Plaisance ter
minaient celles de la chapelle de Saint-Jean de Latran du côté 
oriental; peu après, Marchione achevait celles de Saint-Pierre 
à Bologne, et en i232 Nicolas de Pise, ~t Lucques, celles de Saint
Pierre, martyl'. Les portes de bronze du porche de Saint-Marc 
à Venise sont de ce lemps; celles qui se trouvent~~ droite, or
nées de nielles, incrustées de métaux divers, avec des figures, 
des saints et des caractères grecs, sont d'une époque antérieure, 
et peut-être furent-elles enlevées de Sainte-Sophie de Constan
tinople; elles servirent de modèle à celles du milieu que fit 
fondre, en 1112, Léon de Moino, qui fut procurateur de Saint
Marc; celles de l'extérieur, d'un travail médiocre, appartiennent 
à l'année 1300, et sont l'œuvre d'un certain Bertuccio. Il faut 
probablement attribuer à des artistes italiens les portes· fondues 
en H92 pour Novogorod, tant elles offrent de ressemblance 
avec leur manière habituelle. Vinrent enfin, en 1330, les portes 
de Saint-Jean de Florence, œuvre d'André de Pise, en haut re
lief, divisées en compartiments qui forment autant de tableaux 
d'une merveilleuse beauté, et coulées à feu de fourneau par des 
maUres vénitiens. 

(t) Rossini élève des doutes sur l'auteur, ou du moins sur le temps, attendu 
que le travail en est trop grossier. Il n'a pas vu celles de MonréaL 
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Célestin II fil don à la cathédrale de Cività di Castello dans 
J'Ombrie, d'un devant d'autel en argent ciselé; en H66, 'Gona

. mène et A~éodat exécut~re~t les bas-reliefs de la porte princi
pale de Samt-André, à PtstOie. 

En général, au-dehors de la Toscane les sculpteurs restent in:.. 
férieurs dans l'exécution, et leurs compositions tiennent plus 
du dessin que du bas-relief . .Mais nous ne voulons pas finir sans 
signaler l'inspiration pieuse qui s'y manifeste souvent; les arts, 
cu effet, continuent à porter un caractère religieux, bien qu'ils 
aient déjà passé, des temples qu'ils élevaient eL décoraient en 
l'honneur .de Dieu, à l'embellissement des habitations humaines. 
Bufalmacco disait que rr les peintres s'occupaient de faire des 
rr saints et des saintes sur les murailles el les planches de bois, 
((afin de rendre, en dépit des démons, les hommes plus dévots 
rr et meilleurs.,, Une inscription placée au bas du tableau (l). 
ou le portrait du peintre lui-même t·eprésenté en prières, devait 
éterniser le souvenir de sa dévotion. Ce Théophile, dont nous 
avons parlé, consacra son travail à la peinture sacrée, aux vases, 
aux missels, aux vitraux des églises; aussi élève-t-il continuelle
ment l'artiste vers Dieu duquel émane l'art; il veut qu'il consi
dère sa profession comme une charge divine, et ne demande 

'qu'une prière pour récompense de la peine que son livre lui a 

(1) Jean de Pise, dans Saint-André de Pistoie: 

Laude Dei t'l'ini- 1·em cœptam copulo fini. 

Laudo Deum ve1'1nn,- per quem sunt optima rel'ztm, 
Qui dedit has puras- hom!nijormare /igm·as. 

ft. castel Saint-Piene, près de Pise : 

Magister Johannes ... fecit ad lto11orem Dei et sancti Pet1·i Apostoli. 

A Saint-Paul ext·ra ?n'lt1'0S: 

swnme Deus,- tibi hic abbas Bartlwl~m;vus, 
1-'eci opus jieri, - si bi te digna·re meren 

ouccio de Buoninsegna, dans le dôme de Sienne: 

Mater sancta Dei, - sis causa Senis requiei. 

Gélase <le Nicolas, à Ferrare : 

Je.1us, ,çpos dilet, a ti me mclwmando; doname jede. . . 
J · é hér1· J'e me rec01nmande à vou~; donnez-m01la f01. esus, poux c , 
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coûtée (i ). Les statuts de la corporation des peintres de Sienne 
en !335, commencent en ces te~mes: «Nous sommes, par 1~ 
u grâce de Dieu, appelés à mamfeste_r aux .hommes grossiers, 
<<qui ne savent pas lire, les choses miraculeuses opérées par la 
«vertu de la sainte foi. Notre foi consiste principalement à 
<< adorer et à croire un Dieu éternel, un Dieu d'une puissance· 
u infinie, d'une sagesse immense, d'un amour et d'une clé
C< menee sans bornes; nous sommes persuadés qu'aucune chose 
<< quelque petite qu'elle soit, ne peut avoir commencement 0~ 
<<fin sans ces trois choses, c'est-à-dire sans pouvoir, sans savoir 
u et sans vouloir avec amour. » 

(1) Ut quoties labore meo 1tsus jueris, ores pro me ad misericr>rdiam Dei 
omnipotentis. 



, 
EPILOGUE. 

~ne des plus grandes difficultés de notre travail, difficulté 
vrmment au-dessus des forces d'un seul homme, c'est de coor
donner les événements de telle manière qu'il apparaisse entre 
eux, malgré la diversité de tant de pays et de nations, un lien 
de conséquence ou de concomitance; en outre, nous ne voulons 
pas altérer la valeur ou changer le sens de ces événements, 
comme sont contraints de faire ce!L'\: qui immolent la vérité à 
un système. 

Ces deux derniers livres, plus que les autres, ont aggravé notre 
lâche, it cause des faits accomplis dans la période qu'ils embras
sent; jamais peut-être, en effet, il ne s'en était présenté d'aussi 
nombreux ni d'aussi variés; jamais il ne s'était vu un tel mé
lange de nations, de croyances et d'idées. 

Home, Constantinople et Bassora se disputent la palme de la 
civilisation; mais Constantinople, en chainée aux formes païennes 
au milieu desquelles était né son empire, prétendait maintenir 
les pouvoirs politiques et religieux réunis dans les mains du sou
verain. En vertu de cette omnipotence, le chef de l'État interve
nait avec intolérance· dans le culte et les croyances, et, comme 
il voulait détruire les images pieuses ou résoudre des problè
mes de foi inextricables, il troublait les consciences, perdait 
des provinces entières et se déconsidérait aux yeux dès peuples. 
Tandis qu'en Europe les rois étaient entravés par les feudataires 
ct la puissance ecclésiastique, les successeurs de Constantin dis
posaient librement des forces de leur pays, aussi vaste encore 
qu'aucun empire moderne; il semblait donc qu'on dùt attendre 
d'eux des prodiges de vigueur; mais, parce qu'ils étaient tyrans, 
ils se montraient insensés, et manifestaient de folles prétentions 
qu'ils ne pouvaient soutenir que par des moyens insuffisants; 
clans l'orgueil d'une grandeur historique, ils ne t•echerchaient 

JIIST. UNIV,- T, Xl. 37 
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pas l'appui de l'opinion; aussi ne surent-il~. jam.ais réunir pour 
une résistance commune les peuples que l mvaswn musulmane 
avait convertis en héros. Ils voulaient tout attirer au centre 
tout sacrifier à la métropole; mais c'était sur des fondation~ 
,·ermoulues qu'ils élevaient leur édifice fastueux et sans solidité. 
Renfermés dans des harems à l'orientale, ils alimentaient des 
discussions sophistiques, et se laissaient ci1·convenir par des 
intrigues de femmes et. d'eunuques, a~ milieu de~quellcs la 
dignité impériale tombait dans le mépris: Les provmces éloi
~nées se rendaient indépendantes, et leur Isolement finissait pal' 
Jes livrer aux mains des Sarrasins; bientôt le roi d'une île de la 
Méditerranée pouvait venir, jusque sous les murs de Blachcrnc, 
insulter la majesté sacrée. 
~lahomet avait à sa disposition les instruments qui man

quaient à I'empi1·e d'Orient, la persuasion et la force; le pro
phète commandait à des nations nouvelles, l'empereur à un 
peuple décrépit. Mais qu'apportait-il au monde, sinon la con
quête et le droit de l'épée? Ses sectateurs débouchent de la 
péninsule arabique comme une bande qui, partout où elle s'éta
blit, reste campée en conquérante; livrés à une superslitio11 
fanatique et tout ensemble négative, ils oppriment les vainct1s 
sans se fondre avec eux; d'où il suit que jamais ils n'arrivent it 
constituer un peuple, et que leur triomphe d'abord, puis la pro
longation de leur existence, a pour seule cause la faiblesse de 
ceux qui les entourent, et plus tard leur tolérance. 

L'Europe, qu'ils menacent, vient alors se heurter avec eux. 
,Les croisades pourtant ne commencent pas au cri de Dieu te 
veut 1 poussé à Clermont, et ne finissent point à la mort de saint 
Louis sur la plage de Tunis; la 1 utte remonte à Pélage et à Hé
raclius, et cette lutte s'est poursuivie jusqu'à nos jours : guerre 
de douze siècles et d'une moitié du monde contre l'autre. 

Le contact des Européens avec les Orientaux fit ressortir la 
différence qui existait entre les uns et les autres. Le Turc, bar
bare encore, repoussait toute culture et toute nménité de mœurs, 
et ramenait l'islamisme à sa férocité primitive. Les Grecs, cor
rompus, sophistiques, de mauvaise foi, incapables d'héroïsme, 
ne sentent pas cette grande opportunité de régénération; une 
vile jalousie les pousse à troubler par des perfidies et des bas
sesses le triomphe de la croix. 

Chez les Latins, toujours grossiers, parfois même farouches 
encore, se révèle quelque chose de généreux, comme il arrive 
chez des peuples peu civilisés, mais jeunes; ils sont avides de 
gloire, sensibles à l'honneur, capables de sacrifices et de dévoue-
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ment. Les Grecs avaient fait de la religion un cha d d' 
· · bl- mp e rsputes mextrica es; les Européens la vénéraient comm h 
, · d . e une c ose à 

1 abrr e toute controverse.' se laissaient diriger par elle dans 
leurs croyances, et modérarent l'emploi de la force 1 . . ~00~ 
désirs. Là, elle étart la compagne et l'esclave de la tyran · . · · 

'é à 1 l'b me, ICI, as~ocr. e a r erté et opposée à toutes les violences, elle éta-
bhss~rt un s~stème de lois qui amélioraient l'ancien droit et 
dev~ren~ servi: de modèle au nouveau (1). Là, le sacerdoce était 
assujettr.aux hens.de la famille et asservi au gouvernement; ici, 
affran:hr d~ la purssance matérielle, fortifié par les privations 
du cé.hbat, ri peu~ se consacrer, sans être retenu par des consi
dératrons mondames, à vaincre dans les batailles du Sei
gneur. 

Au quatrième rang dans cette grande lutte se présentaient les 
Mongols. De même que les révolutions qui agitent la surface de 
la terre proviennent de celles qui sont causées à l'intérieur par 
l'embrasement ou le refroidissement central, ainsi les grands 
mouvements des peuples d'Europe paraissent toujours détermi
nés par ceux qui se produisent au cœur de l'Asie. On dirait que 
les nations de ces contrées sont destinées à la destruction des 
institutions vieillies; afin de pouvoir se mettre en mouvement 
au premier appel de la Providence, elles ne prennent pas racine 
sur le sol, et continuent, au contraire, cette vie nomade dans 
laquelle chacun acquiert de la confiance en soi-même, parce 
qu'elle oblige à de continuels efforts contre les tribus voisines 
et contre la nature. Ce genre de vie amène l'obéissance absolue 
envers les chefs ; si quelqu'un de ceux-ci prédomine, loin de 
songer à lui résister, c'est à qui s'empressera de. s'en faire un 
protecteur. C'est ainsi que se forment à l'improviste ces vastes 
empires, et qu'à l'improviste ils s'écroulent. 

Cinq siècles suffirent à peine pour réparer les dévastations 
accomplies en cinq ans par Gengis-khan, et qui firent un désert 
de la mer Caspienne à l'Inde; toutefois, ce conquérant sangui
naire contribua aux progrès de la civilisation en substituant un 
camp immense à cette foule de petits campements· occupés à 
guerroyer sans relâche l'un contre l'autre. Il fit cesser, pour en-

(1) M. Troplong a lu, au mois de mars 1842,} l'Académie de~ s~ie~ces mo
rales et politiques, une dissertation concernant 1 mflue~ce du chnsllan.Jsme s~r 
le droit privé des Romains. Il y développe la thèse ~mvante =. cc Le dr01t romam 
fut meilleur durant l'époque chrétienne que dans les s1è~les pre~é~ents, e.t, qu.and 
on avance le contraire c'est ou un paradoxe ou une mépnse; ma1s 11 reste 1nféneur 
aux législations mode~nes, nées à l'ombre du christianisme et mieux pénétrées de 

·son esprit. " 
37. 
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treprcndre des expéditions lointaines, les combats que se livraient 
les Oïgours, les Kitans, les Kharizmiens et les innombrables 
hordes tartares; pour lui résister, les tribus turques de la Syrie 
et de la Perse se réunirent en corps de nations; il en fut de 
même chez les Russes, et cent peuples se confondirent dans un 
empire qui embrassait la Chine, la Perse, la Tartaric et une 
partie de l'Europe. En outre, ce fut un grand progrès pour .les 
Tartares que l'introduction du lamaïsme parmi eux, puisqu'il 
adoucit leur férocité. D'un autre côté, l'islamisme, qui dépéris
sait depuis qu'il s'était mis à cultiver les sciences, les arts et les 
belles-lettres, puisa une nouvelle énergie chez les Mongols et les 
Turcs qui, le ramenant à sa barbarie primitive, lui restituèrent 
la puissance guerrière. 

Le péril qui menaçait l'Europe fut conjuré par les croisades, 
expression fidèle du caractère batailleur et religieux de cette 
époque. Pom quelques-uns, elles furent l'élan d'une piété fer
vente; pour d'autres, un calcul politique, 1 'effet d'un vif entraî
nement pour les voyages, les découvertes, le commerce, les 
aventures. Les croisades attirèrent l'attention générale vers cet 
O~ient << d'où viennent, comme le disait Napoléon, toutes les 
grandes gloires. >> 

De là, un prodigieux mélange de personnes, d'idées, de 
croyances, comme jamais il n'y en avait eu dans l'antiquité. 
L'empereur d'Allemagne Conrad s'allie par un mariage à l'em
pereur grec Emmanuel Comnène; le roi de France donne la 
main de sa fille au César de Byzance; Sancho de Navarre de
mande pour femme celle du chef des Almohades; Henri VI, en 
épousant l'héritière des princes normands, réunit à l'empire 
d'Occident la Sicile, ile arabe. Richard Cœur de lion offre sa 
sœur à 1\falek-Adhel, dont il est devenu le frère d'armes; Sala
din veut recevoir les insignes de chevalier; Jean sans Terre offre 
aux Almoravides, s'ils lui viennent en aide, de se faire musul
man; Frédéric Il est à moitié musulman avec son université 
sarrasine, ses gardes sarrasins, son sérail à la maniÛe arabe; il 
établit dans le royaume de Naples des colonies mahométanes, eL 
son meilleur ami est le sultan d'Égypte; des Seigneurs lOITains 
ceignent la couronne de Jérusalem, et des barons français eL 
italiens se créent des seigneuries en Asie, et s'asseyent même 
sur le trône de Constantinople, tandis que des corps d'Alains eL 
de Kaptchaks font la guerre dans le Tonquin; des ingénieurs 
chinois dirigent les opérations militaires sur le Tigre; des Tar

·tarês et des indiens enseignent à la Chine le culte de Fo et la 
hiérar~~ie des lamas; les mahométans, de leur côté, greffent 
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leurs croyances sur le brahmanisme; dans la Perse, dans la Sy
r,i.e se ré~andent .des dogmes qui se rapprochent. de ceux de 
1 mcarnatwn; les Imans mahométans discutent avec les disci~ 
pies de Confucius et les moines de saint François; Averroès et 
Aristote sont associés dans la scolastique; la Perse envoie le 
manichéisme infester l'Église, et ses inventions fantastiques avi
\'el~ les romans que produit la France; en Europe, les trois ou 
quaLI'e nations les plus avancées, sortant de leur isolement, font 
un échange mutuel de sentiments et d'idées. 

C'était sous ces influences si divel'ses que se développait la 
civilisation européenne. Deux grandes idées dominaient alors 
qui doivent être dans la nature humaine, puisqu'elles subsistent 
encore dans un si grand nombre de pays : l'une, que toute puis
sance, droit et privilége émanent du sol; l'autl'e, que la Provi
dence veille continuellement aux progrès de l'humanité, soit 
dans la personne des rois, soit surtout dans celle des prêtres, 
auxquels elle assure tant de pouvoir. Sur la première est fondée 
la féodalité; de l'autre naît cette foi qui est la clef de toute l'his~ 
Loil'e du moyen Age. De là deux systèmes principaux : l'un qui 
provient de la féodalité et du roi dont elle relève, l'autre de 
l'Église et de Dieu; celui-là d'autorité, et celui-ci de liberté, · 

Que l'attl'ait de la religion fûL touL-puissant, c'est cc qu'atteste 
le grand nombre de ceux qui, pour se cloltrer, abandonnaient 
les grandeurs humaines et renonçaient aux affections domesti~ 
ques. Ainsi, dans la seule histoit·e d'Abélard, nous voyons Bé
renger, son père, laisser femme et enfants pour mourir moine; 
Lucie, son épouse, suit son exemple, puis Abélard lui-même. 
Héloïse fonde le Paraclet, où Agathe et Agnès, les deux nièces 
de 'SOn amant, prennent le voile; Astrolabe, son fils, paraît 
avoir fait une fin semblable. Les saints aussi furent fréquents 
alors, et nous n'avons pas craint de nous arrêter longtemps sur 
leur histoire, qu'ils aient vécu sur le trône ou dans le fond d'un 
cloitre, parce qu'ils sont les vrais héros populaires. La fonda~ 
tion d'un monastère était un événement aussi important que 
celle d'un royaume. Les congrégations anciennes et nouvelles 
obéissaient à des règles faites pour servir de modèles dans l'en
fance des institutions politiques; là se trouvaient à la fois les 
écoles et l'asile de la culture intellectuelle, le souvenir des faits 
et la tradition littéraire. 

Tandis que les particuliers s'appliquent au perfectionnement 
individuel, les papes s'occupent de celui de la société; discer~ 
nant mieux les éléments mauvais de la conquête, ils les sancti~ 
fient et les civilisent; ils propagent les bonnes doctrines, pro-



582 DOUZIÈroŒ ÉPOQUE· 

téaent la morale consacrent l'égalité, élèvent la voix en faveur 
de~ serfs, et po~tent aux premières d.ignités des personnes du 
rang le plus infime, pourvu qu'elles a1ent en partage la science 
et la vertu; ils luttent contre l'Empire qui, oubliant son ori
gine, prétend confondre les deux pouvoirs et soumettre la cons
cience à l'autorité du glaive. 

Quel spectacle inusité pour le monde, que de voir les pontifes 
armer l'Europe entière au nom d'une idée! Quel magnifique 
triomphe de la religion, que de la voir dompter les mœurs fa
rouches des chevaliers en instituant les ordres militaires, et 
soumettre des guerriers audacieux à la discipline de cénobites 
réguliers! 

Dans toute la vie féodale, qui manque de délicatesse, nous 
sommes frappés de perpétuels contrastes de rudesse et de cour
toisie, de barbarie et d'humanité; aussi l'observateur qui 
n'examine qu'une seule face de cette époque y trouve-t-il le 
comble de la férocité ou de la sainteté. 

Deux forces énergiques se développent en opposition à la féo
dalité, la monarchie et les communes : celle-là tend à établir 
un gouvernement central, et celles-ci à former la nation, deux 
choses qui manquaient à la féodalité. Le résultat, c'est que l'im
portance de ces dem siècles ne consiste pas dans de grandes 
guerres, mais dans des luttes partielles des communes et des 
feudataires, dans le conflit universel des soldats avec leurs 
chefs, des barons avec leurs vassaux, du despotisme avec la li
berté; d'un autre côté, des mariages, des confiscations, des 
actes de déloyauté, des excommunications, resserrent ou relâ
chent le lien national. 

Aucun pays au monde ne nous avait encore offert le spectacle 
remarquable des longs et persévérants efforts d'une race vaincue 
et sans nom qui parvient à se relever, réforme toute chose et 
change non-seulement les gouvernements, mais encore l'orga
nisation sociale tout entière. L'Inde conquise et reconquise con
serve la hiérarchie de ses castes, et le soudra comme le paria 
gémit encore dans l'opprobre et la pauvreté. La Chine entraîne 
ses conquérants dans son élégante puérilité. Les peuples subju
gués par les Turcs continuent de croupir dans la servitude 
comme au premier jour, et, si quelques-uns ont secoué le joug, 
ce n'est que par l'expulsion des vainqueurs. La Perse est deve
nue un chaos par la superposition de tant de races diverses. 
Dans l'ancienne Rome, nous avons suivi avec intérêt les pas de 
la plèbe qui arrachait aux patriciens la communauté des droits; 
mais là c'étaient deux nations de forces presque égales dès l'ori-
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gine, qui déjà, sous les premiers rois, avaient réclamé et oh
tenu des franchises; on peut donc n'y voir qu'une prolongatiou 
de la .guerre d~ conquête où les familles plébéiennes, qui parmi 
les vamcus a varent un rang et des richesses, demandaient à joui,. 
des droits politiques. 

Au moyen àge, les citoyens des communes réclamaient une
existence civile et humaine; ils voulaient d'abord pouvoir vi HP 

comme des hommes, être libres dans les actes ordinaires de la 
vie, puis venir dans la cité participer à la confection des lois 
qui les concernaient. 

Alors les possesseurs de terres cessent de constituer seuls la 
nation, et la société politique se trouve composée d'éléments 
plus nombreux. Les feudataires s'attachent à conserver leurs 
priviléges, c'est.-à-dire le droit sans limites d'opprimer leurs su
jets; le roi vise à se former au-dessus d'eux une existence dis
tincte, comme l'était son origine. Au-dessous et à côté d'eux la 
commune chet·che à s'affranchir des seigneurs moyennant l'ap
pui du roi; en même temps, le clergé se replonge dans l'ordr·c 
matériel, dont on avait tant fait pour le dégager. L'action réci
proque de ces différentes forces constitue l'histoire de ces deux 
siècles, où les guerres proviennent toutes de rois et de commu
nes qui veulent reprendre des fractions de territoire aux vassaux 
ou aux feudataires; il ne faut pas en excepter celles des croi
sades, où le clergé demanda l'affermissement et l'extension de 
la civilisatfon nouvelle, créée sous ses auspices. 

Cette tàche fut aidée par la renaissance du droit romain, non 
qu'il fournît des exemples ou des préceptes de liberté, car il 
tendait, au contraire, à fortifier la tyrannie; mais l'intrépide 
servilité des légistes, qui ne tenaient aucun compte des élé
ments nouveaux apportés par la conquête, abaissait les châteaux 
en élevant le palais, et renversait la barrière élevée entre le 
peuple qui obéit, et le roi qui fait les lois et rend la justice. Un 
fait remarquable de ce temps, c'est l'importance des hommes de 
loi; ce ne sont plus les armées,. mais les légistes qui décident du 
droit à Roncaglia, discutent à Lyon les prérogatives de l'Empire 
et de la tiare, siégent dans les tribunaux àu lieu du baron revMu 
de l'armure, et font ainsi passer la justice entre les mains du 
peuple. . 

Les constitutions, qui sont un autre caractère de ce temps, 
naissent de cette lutte de la liberté contre le despotisme; par 
elles, les gouvemements substituent le pouvoir public aux vo
lontés particulières, et les peuples, la résistance légale à l'oppo-
sition personnelle. · 
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Déjà s'offrent à nous des formes très-larges de liberté et de 
franchises. En France, ]es communes sont reconnues par des 
chartes royales; en Angleterre, elles obtiennent sous Jean sans 

. Terre ]e droit d'élire leurs aldermen; en Espagne, elles ont 
leurs fueros, avec des corrégidors et des alcades investis de la 
juridiction; en Ital!e, ell~s se .transf?rment en républiques; en 
Allemagne, FrédérJC I•r s en fait des mstruments pour accroître 
le pouvoir royal; mais déjà elles portent ombrage à Frédé
ric JI, qui tente de les réprimer. Dans les ~ifférentes contrées, 
les états s'aperçoivent de leur propre e:nstence et prennent 
place dans ]es assemblées; depuis longtemps, le Languedoc 
avait ses états; Louis IX les étend à la France, et bientôt Phi
lippe le Bel {1302) convoque tous les représentants des commu
nes. En Angleterre, la grande Charte garantit les droits de la 
nation, représentée par le clergé et la noblesse; puis, sous 
Henri III, apparaissent les députés des communes (1265), eL 
sous Édouard I•r (1295) leur vote devient indispensable pour im
poser de nouvelles taxes; en Sicile, Frédéric JI appelle les dé
putés des villes aux assemblées des barons (1231); en Allema
gne, sous Adolphe de Nassau (1293), les députés des villes im
médiates ont entrée à la diète des évêques et des nobles; en 
Espagne, les communes prennent part aux cortès d'Aragon 
(H34) et de Castille (H69). 

L'êmpereur est la clef de voûte du système féodal. Les papes, 
qui l'ont créé, veillent à ce qu'if ne viole pas le pacte juré par 
lui, et n'attribue pas au hasard de la naissance, en rendant hé
réditaire une dignité décernée à des qualités éminentes, ce qui 
ne peut appartenir qu'au mérite personnel. 

Les trois races franque, saxonne et souabe avaient donné suc
cessivement des empereurs; dans chacune d'elles, les premiers 
furent de grands guerriers et des souverains énergiques; les 
derniers inclinent davantage à la civilisation, et tendent à abu
ser de leur force. Othon et Henri .J•r se montrent des héros; 
mais les deux derniers Othon contractent des liens de famille 
avec les Grecs, et songent à transférer leur résidence à Rome. 
Conrad le Salique et Henri III sonfles rois les plus puissants et 
les plus heureux de la Germanie; mais leurs successeurs dégé
nèrent et s'épuisent dans leur lutte avec les papes. Frédéric I•r, 
grand capitaine, à volonté de fer, releva la dignité impériale; 
mais Frédéric li, le roi le plus éclairé du moyen âge, conduit 
au bord du précipice sa maison et l'Empire lui-même, lequel 
reprend vigueur avec Rodolphe et Maximilien, mais sous un 
aspect bien différent; car il n'est plus désormais occupé que 
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d'agra.ndiss~ments de famille. Les monarques précédents avaient 
tous ~1sé, hien que par des moyens divers, à l'augmentation de 
la pmssance césarienne. Les princes de Saxe domptent de nou
veaux. bat·bares dans leur irruption menaçante, et régissent 
I'E~p1re en souvel'ains magnanimes. Les princes de Franconie 
aspirent à le rendre héréditaire; dans ce but, ils suppriment les 
d t•oits particuliers des nations, incorporent les grands duchés dans 
les domaines de la couronne, et veulent transformer les ·Litres 
ecclésiastiques en dignités féodales, d'où naissent les cruerres 
des investitures. Les princes de Souabe croient se consollder en 
devenant souverains d,e l'Italie; mais le différend avec les papes 
change alors de caractère, et peut amener l'indépendance ou la 
servitude de l'Italie. Ainsi l'acquisition de la Sicile, au lieu d'af
fermir cette puissance, la fait redouter, et les peuples restent 
indifférents lorsque l'infortuné rejeton des Hohenstallien pél'it 
sur l'échafaud que lui a dressé l'ambition de son aïeul. 

Rome était encore le grand centre du mouvement, et c'est à 
elle que l'on confiait tous les intérêts politiques des nations et 
les intérêts moraux de l'humanité. L'Église eut à lutter pour 
rompre les liens dans lesquels les feudataires voulaient l'enla
cer, et les rois lui servirent d'auxiliaires; mais, comme ils vou
lurent convertir leur influence en supériorité, et la soumettre ù 
leur caprice et à leurs desseins politiques, elle dut encore com
battre pour son émancipation. Les meilleurs chefs de l'empire, 
depuis Charlemagne jusqu'à Rodolphe de Habsbourg, visèrent 
constamment, mais par des moyens qui ne furent ni toujours 
justes ni toujours opportuns, à mettre l'Église en harmonie 
avec le gouvernement extérieur. 

La guerre entre la crosse et le sceptre, qui dura un siècle et 
demi, épuisa les forces qu'on aurait pu employer pour faire 
progresser la société; mais le choc entre la matière et l'esprit 
était inévitable; toutefois, outre l'exagération propre aux con
flits, laquelle faisait commettre des excès aux deux partis, la 
lutte devait être acharnée alors que l'on ne connaissait aucune 
différence entre la liberté politique et la liberté religieuse, d'au
tant plus que la dernière, dans sa vague immensité, embrassait 
tout à la fois les droits, les espérances et l'avenir de l'homme. 
D'ailleurs, qui aurait pu décider entre le chef de l'Égli_se, OI'

gane de la république, et le chef des rois, patron de la chré
tienté? La misérable transaction qu'ils souscrivirent suspendit 
la guerre, mais au détriment des deux adversaires, qui perdi
rent la bienfaisante influence exercée par eux sur la civilisation 
du monde, tant qu'ils marchèrent d'accord; néanmoins cette 
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querelle fit mûrir des fruits qui autrement n'auraient pu sc 
développer, et l'idée de l'État, telle qu'on la conçoit aujour
d'hui, se dégagea des ténèbres. 

Mais, politiquement, Rome enlève aux emperelll's l'unité 
européenne en favorisant la France, qui leur arrache l'épée re
tournée contre les intérêts de l'Église. Saint Louis, connaissant 

·combien l'union avec le pape est·favorable à l'agrandissement 
de la France, permet que Charles, son ft•ère, épouse l'héritière 
de Provence, malgré F1·édéric II excommunié, et qu'il accepte 
la couronne de .Manfred réprouvé. Dès ce moment, la France 
est pour l'émancipation des peuples, dans la forme que le temps 
lui donnait, c'est-à-dire la liberté du sacerdoce et l'indépen
dance des pontifes. 

Nous sommes toujours heureux de pro mer que les souffrances 
engendrent le bien, et que les efforts de la tyrannie produisent 
la liberté. Les chefs que les Germains élisent pour assurer leur 
tumultueuse indépendance deviennent rois et tyrans; puis, afin 
d'opprimer les hommes libres, ils s'enloment de guerriers dont 
ils cherchent à faire les instruments dociles de leur volonté; 
mais qu'arrive-t-il? Ces mêmes guerriers se dressent comme 
obstacles devant leur omnipotence. Afin de maintenir la préro
gative royale el de protéger le peuple contre les abus des 
comtes, on envoie dans les provinces des missi domin·ici; or, 
ces agents usurpent des lambeaux de pouvoir royal, rendent 
leurs fonctions héréditait·es et s'affranchissent de toute dépen-
dance. · 

La féodalité, qui morcelait la domination, comme aujour
d'hui on fractionne la propriété, est la lutte que l'on rencontre 
partout et toujours parmi les hommes qui veulent vivre de leut· 
travail ou de celui des autres; si le seigneur exige de l'argent 
des artisans, il ne peut plus le voler parce qu'ils ont formé des 
maîtrises. Les uns sentent l'avantage de l'union, les autres 
apprennent l'art des emprunts et s'initient aux secrets de la 
science économique. Pour s'affranchir du service militaire et 
de l'oblig:J.tion de comparaître dans les assemblées, les hommes 
libres se constituaient vassaux, et se trouvaient enveloppés dans 
les querelles privées de leur seigneur, qui les appelait à ses cours 
et à ses pl4ids. 

Les seigneurs, pour échapper à toute responsabilité dans les 
jugements, autorisent leurs pairs à les prononcer, et ceux-ci 
deviennent un contre-poids à leur puissance; ils refusent de se 
soumettre au souverain toutes les fois qu'il n'est pas assisté des 
autres barons, et cela introduit les appels, qui diminuent d'au-
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tant leur influence dans la justice. Le clergé multiplie les tribu
naux permanents, favorise le savoir et la discussion des droits· 
or les tribunaux et les droits réduisent à une juste mesur~ 
l'excessive autorité du clergé, aussitôt qu'il cesse de se ti'Ouver en 
ha~~onie avec les besoins de la société. Les rois, afin de pou
voir Imposer des charges extraordinaires, convoquent les com
mune~, et. donnent naissance au tiers état, qui modère leur 
pouvoir et Jette la base des constitutions. C'est ainsi que le bien 
germe sur la racine de laquelle on n'avait attendu que le mal· 
c'est ainsi que les souffrances de l'individu améliorent le~ 
nations. 

Lorsque nous observions avec un insultant dédain ces siècles 
qui nous trouvèrent serfs et nous laissèrent hommes, ne res
semblions-nous pas à ces parvenus qui oublient leur famille el 
leurs premières années? Maintenant, sans regretter le moyen 
âge, parce que le passé a accompli sa tâche, et que l'avenir doit 
se développer par lui et non avec lui, nous ne pouvons qu'ad
mirer des siècles si pleins de vie, émus tour à tour par la voix 
tonnante de Pierre l'Ermite et de saint Bernard, par les chants 
harmonieux des troubadours et des Siciliens, par la libre parole 
d'Abélard et des Patarins, par les graves travaux d'Anselme, de 
Suger et de saint Thomas; des siècles qui purent exalte!' les 
exploits de Bal'berousse, de Richard, de Philippe-Auguste, de 
Saladin, et bénir les actions d!'l saint Fl'ançois d'Assise, d'Élisa
beth et de saint Louis; des siècles où nous trouvons un Descal'tes 
et un Malebl'anche dans saint Bonaventure, un Bacon dans le 
moine du même nom, un Hume dans Jean de Salisbury, un 
Montesquieu dans Égidius Colonna; :des siècles où surgirent des 
grands hommes tels qu'Innocent III, Grégoire IX et autres pon
tifes, Philippe-Auguste et Philippe le Bel en France,· Ferdi
nand III et Alphonse X en Espagne, les Frédéric en Allemagne, 
Thomas Becket en Angleterre, et partout la force populaire qui, 
plus grande que les héros, détruit et recrée, brise les chaines et 
fonde les constitutions. Alors prennent naissance les croisades, 
la chevalerie, l'architecture, les langues, les leLlres; tout se re
fait à neuf. De là commence l'histoire véritable des arts et des 
littératures modernes, ct la civilisation se transforme réelle
ment du monde ancien dans le nêtre. 

L'Angleterre a fixé sa constitution, qu'elle n'aura plus qu'à 
développer. La Norvége, le Danemark, la Suède, la Pologne, la 
Hongrie, l'Esthonie et la Prusse, abandonnant le paganisme, se 
soumettent à des idées de justice publique et aux prescriptions 
d'une puissance désarmée; l'Arménie, la Bulgarie et la Servie 
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sont réunies à l'Église latine, et pour un moment le schisme 
a cessé; la bataille livrée dans la plaine de Tolosa écrase sans 
retour les Maures en Espagne, où la lutte engagée entre les 

guerriers de la croix et ceux du' koran pourra se prolonaer 
0 ' 

mais sans incertitude, et laissera aux Espagnols la gloire, non 
de rois fabuleux mais de héros qui combattent pour conquérir ' . 
et assurer l'indépendance de la patne. La France, soit par 
J'école de Paris, soit par sa langue et ses expéditions militaires, 
se met à la tête du progrès. Lü, comme en Angleterre, l'unité 
morale a pu mûrir et produire l'unité politique, tandis qu'en 
Espagne, en Italie, en Allemagne, elle a été retardée par des 
circonstances différentes, qui néanmoins n'y ont pas empêché 
l'éclosion des temps de l'héroïsme el de la grandeur nationale. 
En Italie surtout, la vie se trouve mullipliée par l'immense va
riété de ses États; là c'est une démocratie toute d'émulation et 
de mouvement, qui n'ouwc la roule ·des honneurs qu'au savoir 
et aux actes; ici, une aristocratie qui fait servir toutes les forces 
sociales à.son intérêt particulier; ailleurs, de petits seigneurs 
batailleurs qui ne connaissent que la force, ou de petites cours 
élégantes et voluptueuses qui caressent les arts ct le savoir. 

Cette prodigieuse activité se manifeste dans les œuvres aussi 
bien que dans les conceptions de l'esprit. Jamais on n'entreprit 
autant ge constructions qu'alors; les beaux-arts renaissent en 
même temps dans la Toscane, où Cimabué, Guido de Sienne ct 
Giunta de Pise embellissaient avec le pinceau, Nicolas el Jean 
de Pise avec le ciseau, André de Pise avec le bronze, les édifices 
élevés par Bono et par Arnolf. Et si jamais les arts ont été le 
miroir des mœurs et des idées, ce fut surtout à cette époque, 
dont les édifices nous révèlent la fierté menaçante des grands, 
l'ambition des communes, la richesse des bourgeois éclairés et 
libres, la foi active des âmes pieuses. 

Deux littératures se donnent la main, l'ancienne el la nou
velle; l'une fournil les formes, et l'autre les pensées. La langue 
latine est encore employée généralement dans les écrits sé
rieux, dans l'enseignement, presque toujours clans l'histoire; 
néanmoins, au commencement du quatorzième siècle, sept lan
gues européennes ont une littérature nationale : l'italien, plus 
poli que les autres idiomes; le provençal, dont les fleurs pré
coces se sont flétries avant de produire des fruits mûrs; l'espa
gnol et le portugais, qui répètent les romances nationales; le 
français, qui s'enrichit des beautés de la langue romane et des 
idiomès teutoniques; l'anglais, qui a déjà servi aux chants di.I 
bandit et aux lois du conquérant; l'allemand, qui sert à célé-
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b1·er les anciens héros et à tracer les codes des Saxons et des 
Souabes, en attendant que le théologien mystique Jean Tauler 
(1361), dominicain de Strasbourg, donne à la prose la direc
tion dans laquelle l'affermira plus tard Martin Luther. · 

Comme aujourd'hui toutes les idées revêtent un caractère poli
tique et s'appliquent aux féconds problèmes sociaux, de même 
alors la théologie était la forme générale de la pensée. Une litté
I'ature cléricale, lourde mais puissante, pauvre de science, mais 
riche de patience et de foi, a initié le monde à. J'art du raisonne
ment. Désormais elle peut sortir des cloîtres, son unique refuge 
contre les hurlements des barbares, et trouver un accueil favo
rable dans le castel du baron ou aux fêtes du peuple; dès lors 
on n'y sent plus uniquement le so~ffle religieux, et l'imagina
lion, séduite par la poésie, impatiente de franchir les anciennes 
limites, cherche des langages nouveaux, et alterne entre quatre 
mythologies : la chevaleresque, l'allégorique, l'orientale et la 
chrétienne. Les Niebelunrtcn sont tout à fait païens; dans le Ro
mancero du Cid, la religion est, comme pour les Grecs moder
nes, plutôt un symbole national qu'un sentiment; en effet, le 
héros se rend à Rome, et tire son épée au milieu de Saint
Pierre pour effrayer le pontife; il n'hési le pas à se liguer avec 
des rois maures. Dans les romans, au contraire, domine la 
cheval~l'ie qui, née de l'association du christianisme à des affec
tions terrestl'es, mais élevées et purifiées, se glisse jusque dans 
les miracles et les faux évangiles; éclairant tout de sa lumière 
propre, elle consacre la force par le sentiment, et le sentiment 
par la force. 

Des traditions longtemps enfouies comme le germe sous la 
te1·re, éclosent de toutes parts dans les fantaisies mystiques du 
cloiti·e, dans les créations idéales de force et d'amour, dans les 
légendes populaires et la poésie chevaleresque. Des cordes jus
que-là inconnues I'ésonnent de tous côtés, non par des réminis
cences, mais avec des voix graves qui viennent du cœur, avec 
des sentiments d'héroïsme et des élans vers le ciel. Les trou
vères et les minnesingers sont originaux; alors même qu'ils 
célèbrent d'anciens héros, ils les affublent d'habits et de senti
ments modernes. La satire, le drame et le mystère n'ont pas 
moins d'originalité; car on ne s'était pas encore avisé de songer 
que l'unique mérite d'un ouvrage fût d'être calqué sur ceux des 
anciens. La nouvelle littérature s'exhale du luth des trouba
dours sous les orangers de la Provence, et commence à frémir 
au milieu des forêts de chênes de la Souabe; des génies gra
cieux, des fées bienf~isantes et de redoutables géants peuplent 
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les vallons les fleuves et les donjons; des armes enchantées 
des anneadx ~agiques remplissent les hi~toires séculières, tan'
dis que les légendes se nourrissent de miracles; chaque pays a 
son héros, son saint, son poête. 

L'Espagne se célèbre elle-même dans le Cid, la Bretagne dans 
son roi Arthur·, la France dans Charlemagne, auquel, par une 
sublime erreur, elle attribue les croisades; Walter de Vogel
weide chante les dames et les amours, snr lesquels Pétrarque 
étend un voile virginal; Pcrceval et Tristan font soupirer l'An
gleterre, et bientôt Dante élèvera ce splendide édifice auquel 
mirent la main le ciel et la terre. 

Quelques-unes de ces littératures commencent à porter leur 
influence sur celles d'autres nations. Les légendes arabes inspi
rent Je Romancero, comme les sirventes des troubadours ont 
pour échos les 1·irnes siciliennes; la France, placée au centre, 
reçoit de l'Espagne et de la Bretagne, pour les transmettre à 
toute l'Europe, les nouvelles, les fabliaux et les légendes cheva
leresques. 

L'amour, sentiment qui prédomine dans ces compositions, 
revêt, selon les diflérenls peuples, des formes variées, mais sans 
éviter toutefois la monotonie, qui l'emporte toujours sur la ri
chesse des pensées. Il est cependant remarquable que, dans les 
créations de ce temps, on ne voit apparaître que rarement ce 
terrible et ce tragique que l'histoire et le roman offrent si sou
vent dans les aventures de l'époque. 

Toutes ces littératures nouvelles, quoiqu'elles s'éloignent de 
l'imitation des classiques, révèlent de la force et de la richesse 
dans l'imagination, de la chaleur et de la délicatesse dans le 
sentiment; elles s'abandonnent aux impressions, aux mœurs. 
aux habitudes, aux préjugés contemporains, au caractère natio
nal et propre; mais on y chercherait en vain la précision limpide 
des idées, en vain ce goût assuré qui évite également les trivia
lités de l'expression et les égarements de la pensée, la délica
tesse de la poésie classique ou l'art de tendre constamment au 
but que l'on s'est proposé. En effet, là, comme en tout, nous 
rencontrons l'absence du fini; là, comme en tout, se trouvent 
de belles conceptions, grandioses parfois, mais qui jamais ne 
sont ni châtiées ni complètes. Ainsi jamais l'architecture go
thique ne fut réalisée dans toute sa perfection; jamais la philo
sophie chrétienne ne parvint à son dernier développement j 
jamais ne s'effectua la séparation exacte des deux pouvoirs, et 
ne se compléta l'unité catholique. 

Mais le souffle de la liberté se faisait sentir de toutes parts; 
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sous son influence naissent en Italie et en Flandr·e les arts l'in-
' dus trie et les républiques; la valeur guerrière et l'héroïsme de 

1 'indépendance dans l'Angleterre, l'Écosse, l'Espagne et la 
France. Les guet·res privées sont réprimées; les juridictions 
féodales, abolies ou limitées; des associations d'arts et métiers 
s'établissent, et toutes les classes éprouvent une amélioration 
dans leur sort; l'existence devient plus aisée, plus honorable et 
plus m01·ale : le clergé a pour lui la doctrine; la noblesse, l'hon
neur chevaleresque; le peuple, des ft·anchises· et l'industrie. La 
pensée tend à prendre un essor indépendant; la Bible est tra
duite et se propage; les allégot·ies sont interprétées; la scolas
tique est battue en bt·èche, ct set·t de voile aux questions les 
plus hardies, jusqu'à celles qui attaquent l'autorité des papes 
et la divinité des sacrements. La poésie décoche ses traits contre 
les personnes et les choses les plus saintes; la peinture se déta
che des types immuables pour s'adapter aux expressions mo
biles et variées; l'architecture élève ses flèches et ses dômes 
bien au-dessus des humbles habitations de l'homme et des 
constt"Uctions régulières des anciens; l'alchimie et 1 'astrologie 
franchissent les bal'l'iëres du monde visible pour chercher des 
forces occultes·, interroger les astres. 

Nous approchons donc des temps nouveaux;. trois découvertes 
sont désot·mais nécessait·es pour assurer les progrès de la civili
sation contre de nouvelles invasions de barbares, et lui fournir 
les moyens de se répandt·e au loin, afin que l'élément qui fut 
d'abord la famille, puis la tt·ibu, puis le domaine des seigneurs, 
puis l'association des communes, devienne d'abord la nation 
pour constiluer· ensuite la civilisation de l'Europe et du monde. 

FIN DU ONZIÈl\IE VOLUME. 





NOTES ADDITIONNELLES 

DU LIVRE XI. 

--
A. 

L'EMPIRE ET LES RÉPUBLIQUES. 

Les rapports entre l'Empire et les républiques, à l'époque de la paix de Cons
tance, sont plus apparents que partout ailleurs dans un diplôme de Frédéric Bar
berousse adressé à la commune de Lucques, diplôme qui existe dans les archives 
secrètes de cette ville. 

In no mine sanctœ et individuœ Trinita lis. Fredericus, divina fa vente clernentia, 
Romanorum imperator1 semper August us, dilectis fidelibus suis consulibus Luca
nis, et uni verso populo lam prœsentibus quam fu tu ris, in perpctuum. Sinceritas 
eximiœ veslrœ lidelitalis, quam inter cœteras imperii noslri civita tes hactenus erga 
nos exccllenlcr instiluistis, nos in vital ad futurorum memoriam scripturœ ruiniste
rio declara re· qualiler, in conspectu domini di! cc ti nos tri Rainaldi, Coloniensis ar
chiepiscupi electi, et llaliœ archicancellarii, et imperatorire nostrre majestatis legati, 
in burgo qui dicilur S. Genesii, in ecclesia S. Christophori, Rossus, Guadardus et 
Guilielmus, majores Lucanœ civita lis consules, quisque pro se ac sancta Dei Evan
gelia juravit ita : 

Ego ab hac ho ra iu anlea fidelis ero domini Frederici Romanorum irnperatoris, 
sicut de jure debeo domino imperatori meo, et non ero in facto, velin consilio sive 
auxilio quod perdat vitam, vel membra sua, vel coronam, vcl imperium, seu ho
norem suum, v el quod in captione ali qua contra voluntatem suam teneatur, et 
bona fide juvabo eum retinerc coronam et honorem suum, et nominatim civitatem 
Lucanam , et ejus comitatum, et quœcumque regalia qure de jure in ea debet ha
bere intus vel foris. 1-Iœc omnia contra omncs adjuvabo eum retinere bona fide, 
et si perdidcrit recnperare, et credentias suas quas per se, v el per suum cerium 
missum, vel per suas literas ce~·tas mi hi significaverit, bona fide celabo, et prœcepta 
ejus qure mi hi fecerit de pace servanda, v el guerra in Tu scia facienda, sive de re
galibus suis adimplcbo , nisi pet· parabolam domini imperatoris, vel domini archi
cancellarii, v el ejus eerli missi remanscrit, el fodrum ei per episcopatum et cami
tatum Lucanum bona fide rccolligi juvabo, cum ab ejus certo misso ad hoc desti
nato requisilus ruero. El hornines civilatis Lucanœ idem sacramentum fidelitatis 
do mini imperaloris pro posse meo jura re faciam bona fide. El stralam non ofiendam, 
et ne ab aliquo offendatur bona fide pro posse mco defendam et vindicabo. Et dabo 
domino impe ra lori Frederico in expeditione versus Rom am, Apuliam et Calabriam 
milites viginti, et ad il\ os tcnninos, quos dominus imperator perse v el per certum 
suum missum ad hoc destinalum imposuerit mihi. Et conventionem factam de pe-
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cunia quadringentarum libra'rurn annualim sol~enda observabo_; et nullum rccipiam 
in consulatu qui hoc sacramentum de pecuma solvend~ ~~n JUrct : ct hœc ornnia 
observabo nisi qua tenus remanserit per parabolarn dornmiirnpcratoris, vel domini 
archicanceharii, vel altcrius sui certi ~.issi nomi_natirn a~ _hoc d?stinati. Quœ qui
dem omnia acta sunt in presentia comll1s Gerard1 et cornilis Aldibrandini et comi
tis Alberti, et quorumdam consulum ~is~nor., Florenti_nor. ?t ~is~or~en_s. ct aliorum 
multorum anno Dominicœ Incarnatwms 1162, sexto 1dus JUin, md1ctwne decima. 

Postea i~ eodem mense ct anno aliquantis diebus interpositis, videlicet id us julii, 
Lambertus filius Solatte, et Guiducius, et Carolus, majores Luc. civi!atis consulcs, 
eodem modo et ordine, infra Lucanam civita lem in publico parlamento, in prœsen
tia prœlibati archicaucell~rii, et aliorum quamplu~mrn prope ecclesiam et canoni
cam s. Martini Lucani ep1scopatus totum suprascnptum fecerunt. 

Concordia vero inter nos et Lucanos consules quomodo sit et esse debeat , per. 
eundem Rainaldurn Coloniensern electum, et archicancellarium Italim atquc impe
ratorire majestatis legaturn facta, talis est, vic!elicet quod ipsi consules, a proximis 
kalendis augusli usque ad sex annos 1 debeant omnia regalia qnœ habent tarn in ci
vitale quaro extra, salvo fodro domini imperatorig, extra civitatern libere tenere, 
dando in purificatione B. M. in unoquoque anno domino Frederico Rom. impera
torî, vel suo certo rnisso nominalim ad hoc delegato, quadringenlas libras Lucanœ 
monetœ publiee probatœ; et ipsis sex annis transactis, ipsa prœlibata regalia prœ
libato domino imperatori resignabunt 1 et per parabolarn prœdicti Frederici impe
ratons vel ejus Rainaldi COioniensis electi, et ltaliœ archicancellarii, v el sui cerli 
missi ad hoc destina ti. 

Prœterea dominus imperator concedit civitati Lucanœ ut eligant omni anno ex 
se consul es quos voluerint1 qui debeant jurare, ita videlicet, quod guidabunt et re
gent populurn et ci vi latem Luca nam ad honorem Dei, et ad servitium domini im
peratoris Frederici, et ad ipsius civitatis salvarnentum."Et ex ipsis consu\ibus qui 
electi fuerint, ibunt omni anno in prœsentia ipsius do mini imperatoris Frederici si 
in Italia fuerit 1 aut unus si in Alemania fuerit, recepturi investituram a dominoim
peratore vice omnium. Et si domino imperatori placucrit quod Lucre solvant duci 
so\idos mille, quos convenerunt, tanto minus domino imperatori de prœdicta pe
cunia usque ad prœdictum lerminum solvere debent, alias secundum prœdicturn 
ordinem totum solvere debent. Item consul es qui fuerunt electi omni anno, si 11011 

habuerint jura tarn domino imperatori fidelitalem, eam j urare debent. Et hanc tot am 
conventionem nostram per nostrum mandatum et auctoritatem ab eodem Colo
niensi electo et Italiœ archicancellario factam prœsentis paginœ scripto corrobo
rarnus, ac sigillo majestatis nostrœ confirmamus. Hœc autem omnis concordia tir
mata et habita est inter nos et civitatem Lucanam per Rainaldum Coloniensem 
electum legatum nostrum 1 ac prœuominatos Lamberturn et Guilielrnum Lucanœ 
civita lis consoles pro se et suis sociis consulibus in prredicto burgo S. Genis ii, in 
domo Rambotti, in prœsentia Rolandi de Octavo, Tignosi Causidicorum, Da ti 
Cherinchi ... Malusi, Uberti Sandei, et a\ior . 1 etc. Dominicœ Incarnationis anno 1162, 
vu idus ju\ii, indict. x. 

Cette liberté fait des progrès rapides. En 1209 Othon IV accorde à la même com
mune d'autres franchises par Je dipltlme suivant : 

In nomine sanctœ et individuœ Trinitatis. Amen. 
Otto quartus, divina favente clementia Rornanor. imperator, semper Augustus. 

lmperialis excellentiœ nostrœ decet eminentiam devotos fidelesque suos sua cle
mentia respicere, et pro benemeritis digna munificentiœ snœ b~neficia liberaliter 
imperliri. Quapropter notum facimus universis imperii 11ostri fide\ibus prœsenti
bus et futuris quod nos, cognoscentes ex privilegiis anliquis ~ntecessorum nostro-
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ru rn divo ru rn auguslorum ct ex multis obsequiis. quœ fidel es noslri Lu censes cives 
in primo ad ventu noslro ipsi majeslali nostrœ honorabiliter exhibuerunt, ipsos 
fcrvenler devotionem ac fidem indefcssam ad honorem et exaltalionem romani im
perii mul~is labori.bus et cxpensis semper os tendisse, de imperiali clementia ipsos 
cum ommbus homs cL rebus corum mobilibus el immobilibus in speciale impcrialis 
nostrœ defensionis patrocinium recipimus. Insupcr concedimm; eis, juxta privile
gionun suorum tcnorem, ct imperiali aucloritatc slaluimus ut nullus homiuum, 
nnllaque po lestas cnjuscumque dignilatis murum Lucanœ ci1•itatis anliquum, sive 
noYum in circuitu rrangere audcal, el dom us quœ infra hune munnn œdificahuntur 
vcl jam sunl edificatœ aul circa in suburhio, nu !lus morlaliurn ali quo malo inge
nio sine legali judicio deponcre prœsumat. Volumus etiam ct prœcipimus quatenus 
imperiale palatium noslrum in ipsa civita le Lucensi vel extra in burgo eorum non 
œdificelur, vcl hospitia capiantur ibi vi, vel aliqua polestate, de speciali gratia ipsis 
conccdcntes quatenus nu IIi horninum foùrum aliquod persolvalur, curaturam ali
quaro seu Ripalicum a Papia usque Roma rn vel in ci vi tate Pisana, vel in <'jus co
tnilatu. Addimus eliam ut, si qui hominum introierint fluvium Serculum, l\lutronem 
a ut mare cmn na vi sivc cum navibus causa ncgociandi cum Luccnsibus, aut ipsi 
Lu censes cum eis, nu !lus hominum cos molesta re, a ut cum negoliatorcs venerint 
aLuni usque Lncam per stratam, nullus hominum cos strata retorqueat, aut Yen ire 
aul reccdere prohibeal, scd per omnia et in omnibus vcniant usque Lucam securi, 
mn ni contradiclionc remota. Prœcipimus insupcr imperia li eùicto ul ab ipsa civi
ta le Lucen~i infra sex milliaria nul! a caslclla, sivc munitiones œdificenturab aliquo, 
ct si aliquœ fucrint œdificatœ contra hanc noslram prohibilionem, illico nostro et 
imperii auxilio, ac plena nostra Iicentia funditus destruantur. Concedirnus ct in
dulgemus ul si aliquis horn rn possessionern alicujus rei pcr annos xxx hahueril, si 
autorem ''cl dalorcm oslendere potucrit pcr pugnam aut duellum, inde nu !li lenea
t m· rcspondere. De speciali gratia omnibus eis indulgentes ut in foro S. Do mini, et 
in foro Parmcnsi plenam licenliam habeat ac lihertatem imperiali auctoritale 
cmcndi, venùendi, ac res suas quolibet modo commutandi. Interdicimus quoquc ac 
omni modo inhibemus perversas consuctudines a tcmporc Bonifacii tnarchionis 
prœùictis fidclibus nostris civibus Lucanis gra,·iter impositas, volentes ut sccurita
tes quas rnarchiones vel aliqua quœlibct persona curn ipsis aliquando pepigcrunt 
finna permaneant el rata. Decernimus el prœcipimus ut onmino nullusjudex Lom
bm·diœ aliquod judicium vel placitum in ipsa civita te Lucana vel eju~ burgo aliquo 
morio excrceal, nisi noslra spccialiter·, a ut familiarissimi nostri imperia lis aulœ can
cellani persona prœsentc. Staluimus itaque ut nullus arclriepiscopus, episcopus, 
du x, co mes, vice-comes, rmllus lcgatus ct nuntius nos ter omnino, nullaque per
sona v cl magna vel parva, sœcularis aul ecclcsiaslica, prœùictos liùeles nostros Lu
canos contra hauc noslram conccssioncm gnn-arc audeal, vel modo aliquo pcrlur
bare. Quod si quis altemptaverit, centum lib ras auri puri pro pœna componat, di
midiam camerœ nostrœ, cl reliquam passis injuriam. Umle et prœsentem paginam 
inde conscriplam majcstalis nostrœ sigillo jussimus communiri. Hujus rei lestes 
su nt Volcherius, patriarea Aquilegiensis; Jommcs, episcopus cancellarius; Henri
eus, mautuanus episcopus, vicarius cul'iœ, Joan nes, episcopus florentinus; Rober
lus, lucanus· episcopus; Ildebrandus, cornes Tusciœ; Guido, c01nes de Gurvis; 
l\lcnicanlus, comcs de Gurvis; Azzclinus de Trevisio; Salinguerra de Fen·aria; 
Henricus marischalcus de Calidia; Cu no de 1\finchenbcr, el alii quarn pl ures. 

Ego c~nradus Spirensis, cpiscopus impP.rialis, aulœ cancellarius, 'l'ice. domini 
Tedicis, coloniensis archiepiscopi, lot ius l taliœ archicanccllarii, rccognovr. 

Acta su nt hœc anno Dominicœ Jncamationis ~rccrx, regnante domino Octone 
quarto Romanor. Jmperat. gloriosissimo, anno imperii ejus primo. 

Dalurn apud Fulgineum, per rnannm Gualtherii, impcrialis aulœ protonolarii 1 

secundo idus dccembris. 
38. 
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Frédéric Barberousse, en 1164, confirma le merttm et mixtum imperiwn à 
l'évêque de Lucques sur un grand nombre de pays, de villages ct de châteaux 
piissimorwn antecessorum nostrormn exempla sewti; l'évêque y est auloris6 
ad legem et jnstitiarn faciendam, gttbernandumque per te et per tuum 
nuptiwn, il a sicut nos et noster nttptius agere debuissemus. 

La même commune veut acquérir des droits sur ses voisins , et voilà un diplOme 
de Frédéric II qui vient de les lui or.troyer ( 124!•) : 

In nominc sanclœ et individuru Trinitatis, Fredericus, di vina fa vente clemcntia 
Rom , hnpcrat., semper Auguslus, cl S~ciliœ re~: . . ' 

Liberalita~ impcrialis recompensal m prœmns nnpcnsa fitlchum servilia quœ 
mcrentur. Ea propter, per prœsentis privilegii nostri tenorem notum ficri volumus 
universis imperii fibelibus lam prœsentibus quam futuris quod commune ci vitalis 
Lucre fideles nostri, majeslali nostrœ humiliter supplicarunl, ut castrum l\lotronis, 
l\lontisfegatensis, ct castrum Luliani, quro su nt de Carfagnana cum omnibus corum, 
ct cujusque eorum rationibus, perlinentiis, jurisdictionibus ct districtu eis conce
dere in pcrpetuum. et dare licentiarn eidem communi recipicndi et retinendi ho mines 
et personas quaslibet Carfaniauro fidcles nostros in concivcs corum, qui, vel qu::c 
enici voluerint hahilatores ct incolœ, vel alios concives civitatis ejusdem, et cis
dcm hominihus ct personis ''eniendi ad camdem civitatem ad habitandum si vo
luerint, vel alias sc concivcs faciendi; ct <JUOcl liccat communibus ct aliis singu
laribuspersonis de Carfagnana recipere potcstates ct rectorescivitalis prœdictœ de 
gralia nostri culminis clignaremur. Nos Yero ejusdem communis nostrorum fidc
lium supplicatiouibus benignius inclinati, attend entes eliam grata et accepta ser
,·itia quœ idem commune majcstati nostrœ exhibuit, hactenus exhibet in prœscnti, 
et quœ cxhibere potcrit in futurum, cidem communi Castra de Carfagnana su
pcrius denotata cum omnibus eorum, ct cujusque eorum ralionibus, pertinenliis, 
juridiclionibus et districtu concedimus, nec non ipsis licenliam recipicndi et rc
tinen•li homines, el quaslibet personas Carfanianœ fidcles nostros in condvcs 
eoru1n, qui, ,·cl quœ cffici voluerint habita tores ct incolœ, ,·cl alias concivr.s ci
Yilatis ejusdem, et eisclem hominibus ct personis vrniendi ad ipsam eivitatcm ad 
ha!Jitandum si voluerint, vel alias se concives faciendi, et hominihus et aliis 
singularibus personis cie Carfagnana recipiendi polestates et rectores civitatis 
prœdiclœ de gratia majeslatis nostrœ, et plenitudinc potestalis, salva in omnibus 
imperiali justitia. Slatuimus prroterea, et sancimus ut nulla persona, etc. 

Pour la punir de s'être alliée au pape, Frédéric enleve à Lucques les concessions 
qu'il lui avait faites, puis ilia réintègre dans ses priviléges. 

In nomine sanclœ et individuœ Trinilatis. 
Fridericus, di vina fa ven le clementia, Rom. imperat., semper August us, Hic

rmalem et Siciliœ rex. 
Ad prosequenda munifice vota fidclium, et si tum plcnitudine gratiœ, tum su

pren1œ majestalis auspiciis liberalilatis cœsarcœ dextera gcnerali quadam regula
rilatc ~ic habilis illis , verumtamen gratiosa porrigitur quadam specialitale Iiben
tior, in quibus Yelut fide prœclaris, ct operum actionc pro rncrilis sen-ilia recepta 
remuncrat, et p1 œstanda in posterum efficil promptiora. Ea propter per prœscns 
privilcgium notum facimus universis imperii fidelibus prœsentibus et futuris 
quod, licet nos olim provinciam Carfagnanœ cum juribus cl pcrlinen1iis suis Heu
rico juniori, illustri regi Sardiniœ, sacri imperii i~ Italia genera li legato, dilecto 
filio nostro, de mera donationc nostra duximus conferendam; aU endentes ta men 
lidei purœ zelum qucm commune Lucœ fidelcs crga majcstatis nostréE pcrsonam 
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habere noscuntur; consideran tes ctiam grata servitia qure culmini nostro cxhi
buerunt hactenus ct prœsentis turbationis temporc Jirleliter exhibere non cessant 
et quœ exhibere poterunt in antea gratiora, de vol uniate regis ejusdem 

1 
cui iu 

aliis et majoribusprovidentia paterna volumus providere 1 de speciali gratia, et ex 
ecria conscientia nostra provinciam ipsam cum castris 1 villis 1 hominibus

1 
juris

diclionibus, possessionibus 1 terris cultis et incullis, aquis et aquarum decursibu~. 
jusliliis, rationibus omnibu~ et pertinen!iis suis, ,·idelicet quœ de dimanio in di
manium, et quœ de servitio in servitium eidem communi fidclibus nostris iu 
fidc et tlevotione nostra persistentibus, in rectum.feudwn duximus concedendum. 
Ita !amen quod provincia ipsa a nobis et successorihus nostris in perpetuum no
mi ne recti feudi de cretero tcneant, sieut lenent, alias terras eorum districtus

1 

ct a nobis ct imperio rccognoscunt 1 cis olim a divis Augustis progeniloribos 
nostris concessas, et a nobis postmodum conlirmatas, debita quoque et consueta 
servitia proinde nobig et imperio faccre teneantur. Statuimus igitur et imperiali 
sancimus edicto quod nul! us du x, et nul lus marcbio 1 nullus cornes, nu !lus vica
rius 1 nullus potestas sen commune, nulla denique persona alta vel humilis

1 

ccclesiastica vel sœcularis, dictum commune fidel es nostros in fide devotionc 
nostra persistent es 1 super prœmisbis contra prœsenlis privilegii nostri tenorem 
tcmere impedire scu molestare prœsumat. Qnod qui prœsumpserit, prœter indi
gnationcm nostri culminis quam incurret, tria millia marcarum argen ti pro pœna 
se compositurum agnoscat, medielale ipsarum fi~co nostro, et reliqua medietatc 
passis injuriam applicanda. 

Ad ejus autem concessionis et gratiœ nostrœ memoriam ac perpetuo valituram 
prœsens privilegium per manus Nicolai de Rocha, nolarii et fidelis nostri scribi, 
ct sigillo majestatis nostrœ jussimus communire. 

Hujus rei testes sunt 1\Ianfredus, dilectus filius noster. 1\Ianfredus, marchio, 
ùileclus affinis nos ter. Petrus ùe Calabria 1 mariscalcus noster. Magister Ricciar
dus de illontenigro, magnœ curiœ nostrœ magister justitiarius. Magister Gualterius 
de Oeta 1 dilecti familiares et lideles nostri 1 et alii quam pl ures. 

Acta su nt hœc anno Dominicœ Incarnationis 1248, mense deccmbris septimœ 
indiclionis, imperante ùomino Frederico, Dei gratia Roman. imperatore, semper 
Augusto, Hierusalem et Siciliœ rege, imperii cjus anno XXVIII, regni Hierusa
lem XX Ill, regni Yero Sicilire L. Datum Vercellis mense, indictione suprascriplis 
feliciter . Amen. 

B. 

SERMENT DES CONSULS ET PODESTATS. 

Les statuts primitifs de Gênes donnent le serment que prêtaient les consuls à leur 
entrée en charge; nous l'empruntons à la traduction de Serra (Histoire de l'an-
cienne Ligurie, t. l, p. 277 ). . . ' . . 

Au nom du Seigneur, nous prendrons la magistrature le JOur de la Purtlicabon 
de sainte l\larie

1 
et dans le même jour 1 la compagnie dissoute, nous déposerons no

tre office. 
Nous agirons en tout pour l'avantage de notre évêché et de notre commune, à 

l'honneur de notre mère l'Église. 
Nou.s connattrons des contestations privées sur l'instance des intéressés, des 
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questions publiques même sans instance, ~t l~ujour~ de ?onne foi, selon le droit 
et avec une parfaite étluité, sans porter pre)U~IC~ aux drOits de la commune en fa
veur des particuliers, ni aux droits des partJ~uhe_rs ~n ~aveur de la commune. 

En cas de dissentiment entre nous, nous smvrolls l avJs du plus grand nombre; 
dans le cas de partage égal des opinions, nous fero_ns choix ~'un ho_mme éclairé dont 
l'avis ne sera pas encore connu, et nous nous en t~e.ndrons a son du·e. 

Nous exercerons le droit de révoquer et d'amehorer les ~enteuces rendues pen
dant notre consulat toutes les fois que la justice le requerra. 

l)our quelque ~en tence que ce soit, nous ne prendrons, ni directement ni indirec-

tement, plus de trois sous. . . 
Les propriétég, les fiefs, les dr01ls possédes sans trouble pendant trente ans, se

ront conservés par nous à leurs possesseurs. 
Si quelqu'une des parties ne trouve pas d'avocat pour se défendre, et qu'elle nous 

en prie, nous lui en choisirons un; et si celui qui aura été choisi refuse ou ne s'y 
emploie pas de bonne foi, nous ne lui permettrons point de parallre désormais de
nnt nous durant notre consulat. 

Nous enjoindrons aux témoins appelés en justice par les parties de comparailre 
et de dire la vérité, en les obligeant, en cas de refus , à la réparation des domma
ges. Les témoins dans les causes majeures ne seront pas moins de douze. 

Nous tirerons vengeance à notre gré de toute personne qui, appelée en témoi
gnage, ne voudra pas comparallre devant nous el jurer de dire la vérité, quanti bien 
même elle serail engagée dans les ordres sacrés, parce qu'ainsi le veut la justice. 

Nous rendrons la sentence en public dans le délai de quinze jours à partir de la 
présentation de la requête, excepté le cas d'un jour férié, d'un oubli de notre part 
ou d'un désistement. 

En cas d'homicide prémédité et constant, nous enverrons le coupable en exil, nous 
dévasterons ses biens et nous les donnerons à posséder aux plus proches parents de 
la victime, ou, sur leur refus, à la cathédrale. Si la culpabilité du prévenu n'est pas 
clairement établie, nous permettrons à ses parents jusqu'au troisième degré de de
mander telle réparation pécu'niaire qu'ils voudront, ou telle au moins qn'elle pourra 
Hre donnée, à celui qu'ils soupçonneront du llléfait; mais, s'il refuse de la payer 
et qu'il défie au combat l'accusateur, il en aura faculté, et nous punirons celui qui 
succombera comme nous aurions puni le meurtrier convaincu. 

Quiconque portera des armes du moment oü la grosse cloche aura sonné jusqu'il 
la fin du parlement sera condamné par nous il dix livres, s'il en possède au moins 
cinquante, à une livre sm· dix, et à moins d'une livre, à notre gré, s'il est sans 
fortune. 

Nous ne tolérerons pas de tours ayant plus de quatre-vingts pieds de hauteur; 
nous ferons abaisser celles qui s'élèveraient au delà, et nous condamnerons les con
trevenants à vingt sous par pied d'excédant. 

Nous dépouillerons de tous leurs biens cl de tout droit au profit du trésor public 
les faux monnayeurs el leurs complices; nous proposerons au parlement leur ban
nissement à perpétuité, el, s'ils tombent en notre pouvoir, nous leur ferons couper 
la main droite. JI faudra néanmoins, pour un tel châtiment, ou l'aveu du coupable 
ou sa conviction, moyennant une déposition légale des témoins. 

Quiconque, invité nominatirement par nous ou par le peuple à s'inscrire dans 
notre compagnie, n'y aura pps adhéré dans les onze jours de l'invitation, ne sera 
plus reçu ensuite de trois ans. Nous n'admettrons pas ses instances en jugement, 
sauf le cas où il serait obligé de se défendre; nous ne le nommerons pas aux em
plois publics, et ferons défense que personne de notre compagnie prenne du service 
sur ses navires, ou défende ses droits devant les tribunaux. De même feront les 
consuls élus après nous et leurs successeurs. 

Quand nous voudrons envoyer des ambassadeurs, nous ne leur assignerons pas 
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des honorai~es plus élevés q.u~ ceux qui auront été approuvés par la majorité du 
parlement; Ils seront détermmes avant l'élection. 
~ous emp~cherons qu'il ne soit apporté sur notre territoire des marchandises qui 

pmssent nmre aux nôtres, sauf les bois de construction et objets d'équipement 
naval. 

Nous n'entreprendrons point de nouvelle guerre, nous ne lèverons point d'armée, 
nous ne ferons aucune défense, nous ne mettrons point d'impôts sans le consente
ment du parlement, et nous n'accroilrons pas les droits maritimes, saufle cas d'une 
nouvelle guerre sur mer, et les charges seront égales pour tous. 

Toutes les fois qu'un étranger sera admis dans notre compagnie, nous lui dérére
rons le serment d'habitation non interrompue dans notre cité, selon qu'il est d'u
sage pour les autres citoyens. Seulement il surftra d'une habitation de trois mois par 
an pour les comtes, les marquis et les personnes domiciliées entre Chiavari et 
Porto-Venere. 

Nous maintiendrons fidèlement la ferme des monnaies à ceux qui se sont obligés 
envers la cou mm une. Nous serons pareillement exécuteurs loyaux des conventions 
stipulées avec les princes et les peuples étrangers. 

A mesure qu'il sera fait de nouveaux accords et de nouvelles admissions, nous 
aurons soin de les faire transcrire sur le registre consulaire. 

Corio nous donne en ces termes les engagements que devait prendre le podestat 
de Milan (li v. II, p. 86) : 

ln nomine Domini, sacramentum potestatis communis Mediolani tale est. 
Il jurait sur les saints Évangiles, jusqu'au premier d'avril prochain et pendant 

tout le temps qu'il gouvernerait la commune de Milan, ses faubourgs et sa juridic
tion, de se comporter le mieux et le plus sagement possible pour l'avantage de cette 
communauté, surtout en ce qui concernait la paix et la guerre à intervenir; de faire 
mettre par écrit les conventions et accords qui seraient stipulés entre elle et les au
tres villes, et de les conserver; d'assister, de maintenir la commune de la cité dans 
les accords et conventions écrites, impôts et droits, surtout pour les lieux du dehors, 
tels que ceux au-delà du fleuve Adda et ceux que l'empereur Frédéric ou son fils 
l'empereur et roi Henri, comme aussi Othon roi des Romains, avaient concédés à 
cette illustre communauté, et de s'enquérir diligemment si les susdits lieux étaient 
possédés par ladite république. S'il en était autrement, il jurait d'employer tout son 
pou voir pour les recouvrer et les conserver sous l'autorité de cette cité, spécialement 
le territoire de Pontio et de Melegnano. 

Il jurait encore de ne servir ni de guide ni d'espion au préjudice de ladite cité, 
pour l'avantage d'aucun ennemi ou d'aucune société. Il promettait par le même ser
ment, tant qu'il serait dans l'enceinte des fossés publics de Milan, de vaquer une fois 
par jour à son office, et d'exercer la justice à l'avantage de cette république; de 
plus , qu'il ne serait pas vingt jours dans toute l'apnée sans exercer ses fonctions 
dans la communauté. Il promettait encore de ne commettre aucun larcin ni fraude, 
de n'en point laisser commettre par d'autres, et, lorsqu'il en serait commis, de les 
dénoncer dans le conseil public et parlement, s'ils n'étaient pas connus, sous huit 
jour~ à partir du moment où il en aurait été informé. Il jurait qu'il ne prendrait 
aucune chose de personne, soit par amilié, soit en raison de son orftce; qu'il n'obli
gerait ni ne souffrirait qu'on obligeât personne à lui donner, eût-il même pris quel
que chose, qu'ille restituerait au dünateur ou à la commune de llfilan dans les huit 
jours, et d'en user de même pour tout gain fait par sa femme ou ses enfants en sem
blable occasion, en le rendant., dans les huit jours de la connaissance qu'il en au
rait eue, au donateur, à son envoyé ou à ladite commune. 

II jurait de ne gagner licitement quoi que ce soit dans ses légations, sans l'en-
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voyer à la communauté; de ne prétendre rien d'elle, outre ce qui avait été ordonné 
pour le traitement assigné, plus un subside suffisant pour rémunérer sans fraude 
les conseillers : s'il savait qu'il eùt été donné q~~lque chose qui n'aurait pas été 
restitué, il jurait de le faire connaître dans les !lUI~ Jours; de ne donner aucun con
seil dans les causes du ressort des consuls de JUStice ou de la commune, hormis à 
ceux qui auraient à juger la cause, r.l de ne recevoir aucune récompense pour ce 
conseil; de ne prendre pour ses j_ugements que douze den~ers par livre, pour en 
donner dix à la commune et en ?Jstn~uer deux entre s_cs Juges (assesseurs); de 
ne rien manifester des causes qm serment pour recevOir sentence qu'à un de ses 
juges et au notaire (greffier) chargé de l'écrire_, ou ?i.cn à celui_ dont il aurait pris 
l'avis en prononçant ladite sentence selon la d!sposihon des lOis apparteuant à la 
comn:une de i\Iilan, renouvelées au temps de Jacob l\Jalcoregia, podestat en cette 
cité. de ne point révéler, sous peine de parjure, une délibération qui lui serait 
mani restée, au préjudice du conseil ou de la république de i\lilan; de ne pas adju
aer définitivement les fournitures des vivres et de la monnaie pour faire des pré
;ents si ce n'est après l'avis du conseil de sages hommes, au nombre de deux cents 
au m~ins; de donner selon le besoin , dans les causes qui dépendent de son office , 
sur la requête des juges, son avis de bonne foi, sans le manifester, qu'après la 
sentence rendue ou après arrangement entre les parties, et de n'être l'avocat de 
personne, en dedans des fossés de i\lilan, excepté de la commune ou de quicon
que serail son tuteur ou curateur, et de ne plaider en aucun cas contre ladite ré
publique. 

Il jurait de relever les consuls de toutes les causes dans lesquelles ils auraient 
prononcé par son commandement ou son avis, et pilreillement de tout serment à 
la fin de son office; de ne faire remise à personne d'aucune laille imposée, saur 
pour cause d'incendie, de tempête ou de pauvreté manifeste ou d'autre cause juste 
approuvée par le conseil lorsqu'il serait composé au moins de trois cents hommes, 
et d'exécuter le surplus de bonne foi; d'appliquer aussi ou de faire applitjuer les 
peines encourues par les boulangers, faute par eux de faire le pain conformément 
aux prescriptions de la commune de Milan, sauf le cas de pauvreté, ct de ne faire 
remise du jugement qu'avec le consentement susénoncé; de ne restituer les dé
pôts faits pour les peines des méfaits commis que moyennant satisfaction; de ne 
constituer aucun village en bourg, de n'affranchir aucun habitant de bourg ou de 
village des charges imposées par la république sans le consentement du conseil des 
sages hommes, n'ayant point été consuls, sans fraude, et au nombre de dl! li X cents 
membres au moins; de ne prendre pour aucune affaire particulière à lui ni cheval 
ni mule dont le louage devrait être payé par la commune; de tenir la main à ce 
que les terres des bannis demeurassent incultes et dévastées, sous réser\'e des 
droits des métayers et créanciers; de n'accorder aucun emploi ou mission à des 
bannis, ni à ceux qui auraient cédé leurs biens, à moins que les créanciers ne fus
sent d'abord satisfaits, non plus qu'à une personne infàme ou ayant été révoquée, 
pour fraude, d'un office quelconque. Et si, par erreur, il en avait accordé à l'un 
d'eux, de les priver de cette dignité quinze jours après avoir reconnu son erreur, 
sans la lui rendre durant le temps de son office. 

Il jurait de ne donner aucun des biens de la commune contrairement à cc que 
portaient les règlements et statuts; de ne point aliéner les moulins tenus et an
ciennement possédés par la commune de i\lilan, de les défendre même fidèlement 
de toute sa force, en ne les louant pas pour plus de quatorze mois; de ne point 
?ontrerenir sciemmen~ aux sentences rendues par lui ou par les autres préteurs, 
Juges ou consuls de la commune de Milan, ou de justice; de les mettre mème à 
e~éculion et à effet lorsqu'il en serait requis; de ne point changer les constitu
tiOns de la commune sans le conseil de la crédence, composé au moins de quatre 
cents hommes, de les observer au contraire avec bonne foi, de faire en sorte que 
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les serviteurs ~hargés de missions pour la communauté n'eussent que six deniers, 
outre la nournture pour la personne et lè cheval qui leur serait fourni par la corn_ 
mune de lllil<Jn; de ne pas permcllre à ceux qui seraient bannis pour homicide ou 
traité, d'habiter à la suile d'aucune paix ni trêve dans la commune de Milan, mais 
de tenir leurs terr!\s incultes et Ir-urs habi!ations dévastées toul le temps de ses 
fonc~ions; de ne point prendre d'indemnité pour cheval ni autre chose perdue au 
sen••ce de la commune contre l'ennemi, dans des combats ou autres circonstan
ces semblables; de donner par écrit à son retour, lorsqu'il serait envoyé quelque 
part aux frais de ladite commune, le n01nbre de jours de son absence; de faire 
chaque In ois pour elle le5 comptes avec les fonctionnaires ( camerieri) chargés de 
l'administration de la communauté, ct d'en faire passer devant lui écriture publi
que el authentique, il moi us d'empêchement majeur; cie faire punir, selon les ordon
nances el constitutions, les malfaiteurs convaincus soit par preuve, soit par leur 
aveu, ou tenus pour contumaces, et bannis comme absents; et ce qu'il ne pour
rait faire par les statuts, de l'exécuter selon les lois ou la coutume approuvée, et 
d'en faire de même pour les méfaits commis avant son entrée en fonctions; de 
faire acquitter toutes les dettes du dernier podestat ou juge durant son office, et 
pareillement celles de la communauté, sur l'ordre du préteur; de ne contracter 
aucun emprunt qu'en dehors de sa juridiction, au profit de la république; de ne 
donucr aucun office à personne, excepté pour la garde de la ville, qu'autant que 
les deniers auraient été comptés pour ledit office et le serment prêté, el de n'ac
corder cet emploi à nul autre, sous peine de destitution. 

il jurait qu'il observerait avec bonne foi les sentences prononcées par les consuls 
de justice et par ses délégués, sauf la suspension de droit pour cause d'appel, se
lon la teneur de J'accord fait avec l'empereur Frédéric, c'est-à· dire pour celles 
qui excédaient vingt-cinq livres impériales, ou au cas où elles seraient nulles ipso 
jure, et reconnues telles par lui ou par les consuls; d'expédier les appels portés à 
raison d'homicides ou de bannissements, incendies, batailles ou autres causes, à 
moins que l'appelant n'eüt pas fourni garantie à la partie adverse pour la restitu
tion des frais, en jurant de n'avoir rien donné au juge des appellations, ni à autre 
personne qu"à l'avocat; de rechercher fidèlement si aucun consul ou officier public 
commet des fraudes ou des exactions, et, s'il en trouvait dans ce cas, de les con
damner publiquement au quadruple, el de faire jurer la meme chose au podestat 
son successeur ainsi qu'aux consuls pendant leurs fonctions; de contraindre tous 
les ofliciers de la commune de Milan à rendre compte, tous les quatre mois, de tous 
les deniers qu'ils auraient eus à leur disposition; de consigner dans les huit jours, 
à la communauté, toutes les sommes appartenant à la commune de lllilan qui par
viendraient en ses mains dans le temps de ses fonctions, sauf ce qui pourrait con
cerner les dépenses faites pour ladite ·commune sans qu'il eùt à dépenser toute
fois au-delà de ce qui lui aurait été concédé; de veiller à ce que les condamnés 
pour homicide spécialement, incendies et pillages fussent pris et puni~, s'ils n'ob
tenaient pas le pardon; de ne point révéler Je conseil par lui donné au préjudice 
des personnes conseillées, el de ne pas faire connallre ceux dont il prendrait l'avis 
pour des sentences ou pour quelque autre circonstance; de ne donner aucune chose 
pour le conseil de condamnation, au-delà de ce qui est contenu au statut relatif à 
cet objet. • 

Il jurait aussi que les serments qu'il ferait prêter d'obéir à ses prescriptions se
raient généraux, et non de teneur différente; de raire élire les membres de l'admi
nistration de la ville avant le Jor de novembre suivant; de maintenir el d'assister 
l'honneur, J'état, les possessions, les juridictions et droits de la commune de lili
lan, et spécialement le boure:; nommé Laciarella; de n'élire aucun officier de la 
commune de Milan que de l'avis du conseil , de ne les récompenser d'aucune chose 
de la commune que du vœu des conseillers , et conformément aux statuts, de n'a-
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voir à dépenser, s'il allait hors de la cité, que ce qui est prescrit par les ordon
nances de la république; de désigner, dans le délai de vingt jours après son 
serment prêté, denx procurateurs, qui auraient à chercher si lui podestat ou 
quelqu'un de sa famille n'avait rien pris ~ontrairem~nt aux ordonnances, el à le 
faire rendre au fisc de la commune; de fat re percevOir et employer, dans I'intérèt 
public, les amendes prononcées par lui ou par ses pt·édécessenrs; de ne point tou
cher au-delit du traitement de deux mille livres, sauf le salaire de cinq juges, les
quels il ne pourrait avoir donnés qu~ par le conse~l g~néral; de faire tenir note 
des serments à ses juges, et de les stgner sans rétnbut10n. 

11 jurait de ne faire "justice à aucune personne ni à aucune corporation, soit par 
Jui-rnéme, soit par son délégué, et même de défendre que rien ne se fit à l'égard 
des choses ou raisons acquise$ à la commune par Jacopo 1\Ia\coregia, olim podes
tat de lllilan, ni de la part d'Hugues Visconti, lils du quondam Roger, ni de celle 
des fils dudit Hugues, ni de celle de Conrad Visconti , ni de celle de Henri, fils 
du quondam Rodolphe, frère de Conrad, mais que ces mêmes choses ou raisons 
devraient demeurer telles qu'elles étaient contenues dans l'acte public publié par 
Martin Zona, notaire de la colllmune de Milan ; d'observer toutes les conditions sus
énoncées, et d'en faire, avant de se démettre de sa charge, jurer l'accomplisse
ment par le recteur ou les recteurs qui lui succéderaient l'année suivante, sans pou
voir être délivré de ce serment ni par le conseil de la commune ni par aucun autre 
moyen, et avec l'obligation de le faire lire publiquement chaque mois, de manière 
que tout le monde pùt l'entendre. De même cela devait se pratiquer tous les qua
tre mois pour les statuts. 

Il jurait de convoquer dans le délai' de vingt jours un conseil pour organiser les 
gardes du pont du Tésin et des châteaux , et déterminer le prix de cette garde, 
ce qui serait délibéré, selon l'ordonnance , dans le parlement public: de faire faire 
pour le J•r mai suivant, par le conseil, l'enquête des fortunes tant des citoyens et 
bourgeois qu'étrangers, et Ile faire' procéder à cette description, avec l'agrément 
du conseil, par des hommes capables; de ne point faire droit et de ne point per
mettre que d'autres le fissent pour lui, relativement aux condamnations pronon
cées par ses prédécesseurs , ni aux deniers de la commune dépensés par ses fonc
tionnaires ou par d'autres pour elle; de n'en point recevoir non plus de plainteg 
par les consuls de justice ni par d'autres; de n'accorder à aucun consul ou officier, 
qui devait rester une année dans son office, le payement de son salaire qu'il ne se 
rot passé la moitié de son temps; de contraindre chaque quartier (porta) et fau
bourg (gagia) à s'acquitter envers les consuls et les officiers de manière qu'au
cun faubourg ou quartier ne soit exempté de cette charge. 

Il jurait d'observer tous les règlements et statuts arrêtés lors de l'accord con
clu à Milan entre les parties, traduits par Sighimbald Turriano; de faire en sorte 
que toutes les dette:; de la commune fussent payées argent comptant pour tout le 
mois de novembre suivant; de faire percevoir toutes les tailles imposées par lui 
tant dans la cité que dans les bourgs, villes et villages, ainsi que par les particu
liers, comme le portent les statuts; de demeurer à Milan , uM fois ses fonctions 
finies, quinze jours avec toute son escorte, pour être soumis à telle enquête qui 
lui serait imposée; de faire une dépense en blé de six mille livres, dans l'intérêt 
de la commune; de bannir tous les juifs et hérétiques de l\lilan, de sa banlieue et 
juridiction da11s le délai de deux mois après sa prestation de serment; d'enregis
trer cet arrêt au nombre des actes anthentiques, et de nr point recevoir les sus
dits ni les relever du bannissement s~ns mandat archiépiscopal; d'a,•ertir ceux qui 
auraient reçu ces hérétiques de tout sexe, après leur dénonciation par l'archevê
que, que, s'ils ne les avaient pas chassés dans le délai de ''ingt jours, ils seraient 
eux- mêmes bannis, ce dont il ne pourrait les préserver sans licence ecclésiastique, 
et qu'il ferait démolir leurs maisons en les mettant au rang des hérétiques; de dé-
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truire tous les statuts q'u'il pourrait trouver contraires à l'Église , et de donner 
connaissance à son successeur de toutes les choses susdites; de n'ajouter aucune 
chose aux institutions de la commune de l\Iilan sans le. vœu du conseil général, et 
d'obsen•er de bonne foi toutes les choses susénoncées. 

Après ce serment prononcé par le podestat, les consuls de la crédence prêtèrent 
pareillement le suivant. 

Ils jurèrent principalement de juger de bonne foi les causes en administrant la 
justice, ct de se rendre chaque jour au conseil aussitôt qu'ils entendraient la cio. 
che, à moins qu'ils ne fussent occupés dans les cas réservés pour le podestat au 
prr.mier chapitre; de ne servir de guide ni d'espions contre la commune de 1\Iilan, 
et ne prendre rien ni directement ni par des intermédiaires au-dela de huit livres 
de terzoli; de ne point donner sentence sans Je conseil d'un jurisconsulte et la 
sanction de justice, si le podestat les requérait d'en prononcer une dans l'intérêt 
de la république; de ne pas rester plus de quatre nuits en un mois hors de la ville, 
sauf pour r.ause de maladie d'tm rie leurs proches, auquel cas ils pourraient res
ter absents jusqu'à meilleure santé du malade, ou jusqu'après les funérailles; el 
aussi, au temps de la moisson et des vendanges, il leur serait permis de rester 
absents quatorze nuits par chaque récolte : de ne point accorder de délai pour ré
pondre au prévenu de la juridiction de Milan au-delà de huit jours sans l'aveu du 
poursuivant. 

Ils jurèrent de finir les causes portées devant eux dan~ quatre mois à partir du 
début du litige, non compris les délais, et de décider selon les dispositions des 
statuts, lois et coutumes de la république; de ne point prononcer de sentence excé
dant quarante sous .de terzol-i sans le concours verbal et par écrit de tous les con
suls de la chambre ou de la plus grande partie qu'ils sauraient être dans le Bro
lctto (hôtel de ville), après le son de la cloche; et si les avis étaient partagés, de 
prononcer, de l'aveu des parties, d'après le conseil de jurisconsultes; de ne point 
engager de conte~tation ou de procès durant le temps de leur consulat pour au
cune chose immobilière dans lesquels ils fussent demandeurs; de ne rien prenùre 
pour les conseils à émettre sur les cames, ni de rien faire donner aux autres con
suls-de la cham ure relevant du consulat de 1\lilan. 

Ils jurèrent encore de veiller à ce que les sentences par eux rendues fussent 
exécutées à, la requête de la partie; de ne faire connaltre qu'il leurs collègues ou 
à ceux dont ils prendraient l'avis les sentences rendues par eux ou parle podestat; 
de ne rien faire contre la loi municipale et les statuts de la commune de Milan; 
de ne point révéler non plus, sous peine de parjure, la délibération dont ils au
raient eu communication; de ne point recevoir de plaintes pour les bannissements 
et dégàts exécutés par le podestat de lllilan et ses officiers; de ne s'immi;,cer dans 
aucune a !Taire du ressort du podestat sans son autorisation; de ne point changer 
les statuts, et de les observer au contraire en tout. 

Si pourtant ils devaient changer d'habits pour entrer en religion, ou aller au 
Saint-Sépulcre qu à Saint-Jacques de Galice, ils ne seraient pas tenus audit ser
ment. Comme aussi dans le cas oü quelqu'un ferait donation de ses biens, ce que 
le vulgaire appelle spoliation, ils ne seraient point tenus à juger en faveur de celui 
qui l'aurait reçue, à moins que cette donation n'ctit pas été proclamée. 

Ils jurèrent de ne point accorder d'indemnité pour les choses dévastées par la 
commune de Milan; de tenir écriture authentique des témoignages reçus par eux 
ou par leurs greffi~rs, ainsi que des sentences rendues; d~ ne point donner de cé
dule à la requête de personnes étrangères à la juridiction, et, au cas oü quelqu'un 
porterait plainte sans y donner suite, de faire indemniser des dépenses faites ce
lui qui aurait été cité. Ils promettaient de se faire lire ce serment dans les termes 
oü il était rédigé par le magnifique podestat de Milan. 

En l'an 1272, sous le pontificat du pape Grégoire ,l'Empire étant vacant, l'ar-
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chevêque Othon Visconti en exil avec beaucoup de nobles, Napo Turiano domi
nant dans cette ville, Visconte des Viscouti, frère du pape Grégoire cl noble 
chevalier, fut élu préteur. Or il fit, conjointement avec les recteurs de l\Iilan et 
Napo Turiano, ancien et recteur perpétuel du peuple milanais, le jeudi sept de 
janvier de ladite année, quinzième indiction, les statuts et ordonnances ci-des
sous sur lesquels ct pour l'observation desquels le podestat devait prêter serment· 
et ce~ statuts furent établis :.vee l'assentiment du conseil des huit cents hommes: 

11 jura principalement qu'en l'honneur de la s.ai.nte Vi erg~ et de saint Ambroise, 
très-puissant patron de cette cité, comme atJSSI a l'exaltatiOn de la sain le Église 
et de ·charles, roi sérénissime de Sicile, pour le bon état de la cité et district de 
Milan ensemhle de la famille Turiana et de ses amis, sans écouler ni la haine ni 
J'affection, il gouvernerait le territoire pendant une an~ée à partir de la prestation 
de son serment jusqu'à la suivante, en o~ervant lesd1ts règlements. Il s'engagea 
d'abord à ne pas prendre pour son salaire ou traitement, Y compris sa suite, plus 
de quatre mille livres de terzoli par an des deniers propres de la commune. Il jura 
ensuite d'observer, lui podestat, ainsi que sa suite, tous les statuts faits contre les 
hérétiques, et de même les ordonnances el statuts concernant les bannis et les 
traltres envers la patrie; de punir toul homicide, nonobstant la paix, conformé
ment aux ordonnances préc~demment relatées, à moins qu'ilne s'agît du meur
tre de bannis; de rester quinze jours après l'expiration de ses fonctions dans la 
ville à ses frais avec sa suite, pour l'examen de ses actes ct pour satisfaire aux 
dettes qu'il pourrait avoir, tant à l'égard d'ecclésiastiques que de séculiers, sauf 
pour son habitation , que la commune devra lui fournir; d'obéir à toutes les pres
criptions de la crédence de Saint-Ambroise, et de même aux ordres de Na po Tur
riano, ancien et recteur perpétuel du peuple; de faire observer les fern'ies ct 
marchés de la gabelle du sel, aux termes des actes et arrangements faits avec !\lare 
de Côme et compagnie, de même que le;; péages et antres droits aliénés par la 
commune à Resonado de Palerno et associés; de faire payer les ambassadeurs, no
taires, trompettes et autres personnes salariées selon les ordonnances faites de la 
manière susdite; de châtier les voleurs, savoir, en leur faisant arracher un œil 
pour le premier larcin, couper les mains pour le second, et en les faisant pendre 
par la gorge pour le troisième. 

Il jurait d'aller chaque mois, conjointement avec Jacob Ariloto, délégué à cet 
effet, voir s'il était besoin de quelque réparation au pont neuf sur le Tésin, vers 
Vigerauo, et au pont sur le canal d'Abbiate; de punir absolument les voleurs fa
meux, les joueurs et ceux qui leur donnaient asile; d'élire de la maniére qui lui 
paraîtrait la meilleure, assisté de deux hommes par quartier, la moitié de la moi
tié du conseil des huit cents revenant à la société des capitainiers et vavasseurs, 
sa,·oir, deux cents des susdits, les deux autres cents devant être tirés au sort se
lon la coutume; d'élire dans cette dernière forme les quatre cents appartenant à la 
société de lllolta et Credenzia; de n'admettre personne ayant parenté dans l\lilan 
et dans la banlieue parmi les membres du susdit conseil; de châtier sans rémission 
les faussaires et rogneurs de monnaies, ceux qui allèrent les l,'l'ains et les vines, 
contrairement aux ordonnances de cette république, et de punir pareillement ceux 
qui donneraient asile à ces délinquants par la privation de leurs biens; de veiller 
à ce qu'aucun consul de justice ne pùt exercer plus d'un an, l'élection de ces ma
gistrats lui appartenant. 

Il jurait de faire percevoir tous les péages, nonobstant tout privilége; de ue pas 
souffrir que l'on mit des prisonniers dans la l\lalaslalla ou dans le Broletto ueuf, 
mais dans les lieux qui lui para!traient le plus convenables; de veiller à ce que les 
rues conduisant des portes de la ville audit Broletto fussent libres, et non pas en
combrées par des marchands de fruit,, de poisson, de viande ou autres objets, en 
punis;;ant les contrevenants selon qu'ill'entendrait; de tenir la main à ce qu'aucun 
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entremetteur ni aucune prostituée n'entrent dans le Broletto de la communauté 
de Milan; de faire recouvrer toutes les charges et redevances imposées dans la 
cité ou dans les faubourgs (fage) selon qu'elles le furent par Jacob Scutario, moine 
de Caravane, ou par Oldrade Nosiggia, juge de ces faubourgs, de punir les gar
diens des portes et poternes, coutumiers de voler des bois et autres choses à leur 
entrée dans la ville, d'une amende de cent sous de terzoli, dont moitié pour la 
commune, et l'autre pour le dénonciateur. 

Il jurait de faire terminer pour la fin du mois d'avril prochain les travaux dans 
la rue de Pavie; de faire paver toutes les rues aboutissant au Broletto neuf, ou 
nouvelle cour de la commune; de faire observer la solennité du jour Saint-Am
broise, ct d'orfi·ir un pal-io et des cierges pour cette communauté; de faire payer 
également il l'agent ou au couvent des frères mineurs .cinq cents livres de terzoli 
pour aider à la construction du clocher en J"honneur de tous les saints, la moitié 
aux calendes de mars et le reste dans tout le cours de mai; de contraindre, pour 
le mois de février suivant, les communes et villages , bourgeois et châtelains à 
dix mille pas de distance hors de Milan à donner caution suffisante qu'ils ne lais
seraient aucun encombrement dans ces lieux; de faire délibérer le conseil à la moi
lié dudit mois au sujet de la reconstruction de la tour sur le Lambro, et de faire 
commencer aussi l'excavation à l'embouchure du Tcssinello, afin que le canal du 
lac Majeur pùt entrer commodément dans la cité, en faisant jurer son successeur 
de continuer le mème travail, afin que toutes les grandes routes aboutissant à 1\Ii
lan fussent achevées pour le terme fixé. 

11 jurait d'observer inviolahlement le tout en conseil général et public sur la loge 
dite les Osio. 

Puis le quatorze du mois de janvier, un jeudi, le susdit Visconte des Visconti, 
podestat de l\Iilan à l'honneur et avantage du peuple, et D. Na po Turiano, ancien 
perpétuel, statuèrent que personne, de quelque condition qu'il ftit, n'eQt à blas
phémer· Dieu, la 8ainte Vierge, saint Ambroise et tout autre saint ou sainte; faute 
de quoi, si le contrevenant était cbe\·alicr ou fils de chevalier, il encourrait une 
peine de cent lhTes de terzoli, de trois livres s'il était fantassin, et, faute de pon· 
voir payer, il serail mis au pilori et fustigé. Personne ne dut héberger en son logis 
un banni pour meurtre, vol de grand chemin , faux ou incendie, à moins d'encou
rir la susdite peine, outre la démolition de leurs habitations. Tout bourg ou ha
meau du district reciwant des bannis encourait une condamnation de deux cents li
vres de terzoli, à l'exception des ·veuves et des orpbelins indigents; pareillenwnt 
ceux qui auraient donné asile à des émigrés de la cité. 

Dans le cas où quelqu'un insulterait l'habitation d'une personne quelconque, il 
rut décidé qu'il serait condamné sans rémission, s'il.était chevalier, à trois cents 
livres de terzoli, fantassin, à cent livres, et, faute de pou\'oir les payer, qu'il au
railla main droite coupée; que celui qui engagerait une rixe dans le Broletto, sans 
armes, serait condamné it dix livres de terzoli, et avec armes, à la discrétion du 
préteur; les anciens des paroisses étant dans l'usage de faire garder de nuit le voi · 
sinage, si quelque larron ou malfaiteur était pris, qu'il fùt conduit dans les prisons 
du préteur, et condamné selon qu'il aviserait. 

Défense à tous de se mêler it une émeute; s'ils y prenaient part,.el ce avec armes, 
ils devaient être condamné~ à cinquante livres, et à la moitié seulement s'ils étaient 
sans armes. Défense aussi d'emporter hors de la ville des grains ou des légumes, 
sous peine de cent livres de terzoli par chaque muid, ou de la confiscation des 
chevaux chariots et bœufs; de même pour toute espèce de viandes; faute de pou
voir pay~r la condamnation, le délinquant devait avoir le pied droit coupé. 

Il fut aussi arrêté que nul porl9ur de grains ne pourrait stationner dans le Bro
letto, sous peine de vingt sous; que personne ne pourrait jouer aux dés en aucun 
lieu lorsqu'il en résulterait perte d'argent, sous peine de cinquante livres de ter-
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zoli et de iaisser la maison inhabitée en brùlaut la porte; que personne u'e•H à sc 
permettre de laisser venir des porcs dans le Brolello neuf. sous peine de dix sous 
de lerzoli, et que les v où tes du palais fussent évacuées de manière que les mar
c.hands ct les nobles de Milan ou autres y venant i1 leur volonté pnssent y demeu
rer et y converser; que chaque partie en serait évacuée, sans qu'il resti\l aucun 
embar~a$; que l'on y disposerait un certain nombre de bancs sur lesrJIICis on pour
rait s'as,; 1~oir; qu'on y placerait mtssi des perchoi~·s où il conviendrait mieux, 
afin de pouvoir ·y poser faucons, vautours, éperV1e1·s, ou outres oiseaux, pour 
Je plaisir et la commodité de quiconque le voudrait. 

Il fut décrété encore que personne n'mil à défendre l'entrée des habitations à un 
officier quelconque du préteur, sous peine d'une amende égale à ce qui existerait 
à l'intérieur; qu'aucun tavemier ne pourrail clo~ner à boire à personne après Je 
premier son de la cloche, ni vendre après le troisième son, sous peine de dix livres 
de terzoli; que personne n'cùt à se permettre dr donner à boire ou à manger à 
quelqu'un de sa famille, sous la même peine; que personne, de quelq ne condition 
que ce fùt, ne pourrait ~lier de nuit par la ville après le troisième son de la cloche 
avec ou sans armes, sans avoir dlliulllièrc, sous peine de vingt-cinq livres de ter
zoli; qu'il ne pourrait être porté (J'armes sans auturisation expresse nu préteur; que 
chaque conseiller se rendrait au son de la cloche , sous peine de dix livres de ter
zoli; que personne n'elit à se permettre de faire de réunions d'hommes ni parle
ments ailleurs qu'aux lieux à ce destinés, sous peine de cinq li nes de terzoli; que 
chaque ancien dans les diverses paroisses de la ville serail obligé, dans un délai 
de huit jours, de dénoncer au podestat ou aux juges tous ceux qui tenaient des 
maisons de prêt, de jeu, de débauche, sous peine de dix livres de terzoli; qu'ils 
seraient tenus d'en faire de même pour toutes les querelles ou blessures tant dans 
la juridiction que dans les paroisses susdites. 

c. 

DE L'OFFICE DU' PODESTAT. 

l\Iessire Brunetto Latini, dans Je neuvième livre de son Trésor, traite de la po
litique, et s'étend sur les devoirs du seigneur ou administrateur des villes eL de 
leur territoire. La plupart de ses enseignements consistent en préceptes de morale 
tirés d'Aristote et de Cicéron, et çà et lit en conseils conformes aux besoins des 
Italiens du temps. 

Quand les gens de la ville à qui apparlient J'élection sont d'accord au sujet de 
quelque homme de mérite, ils doivent immédiatement, d'après leurs usages, cou
tumes et la loi de la cité, élire le podestat au nom de celui qui donne tous les 
honneurs et tous les biens. Ils doivent écrire incontinent des lettres à ce vaillant 
homme, pour lui signifier bien et sagement qu'il a été élu seigneur et podestat de 
leur ville, en lui transmettant briè,•ement la somme de tout son office, pour lui 
rendre le tout si clair qu'il ne puisse en résulter aucune erreur. Ils doh·ent en con
séquence lui désigner le jour où il devra être corporellement dans la cité et prêter 
serment aux constitutions, en le prévenant d'amener avec lui juges, notaires et 
officiers, pour faire les choses nécessaires; combien de jours il lui faudra rester 
à la_fin de sa seigneurie pour sa décharge, au cas où quelqu'un voudrait réclamer 
quo1 que ce soit de lui; quel salaire il doit avoir et comment, ainsi que tous les 
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périls qu'il peut courir pour lui et ce qui le concerne. Toutes ces choses et d'autres 
encore relatives aux besoins de l'homme doivent lui être expliquées dans les Jet
tres, selon l'usage et les lois de la cité. Mais une chose ne doit pas être oubliée 
elle doit même être écrile clairement, savoir, qu'il a deux ou trois jours plus Ol; 
moins, selon l'usage de la cité, pour accepter ou refuser la seigneurie; que, s'il 
ne le faisait, l'élection senait nulle. Il advient souvent que des conseillers donnent 
l'avis de s'adresser à messire le pape, à messire l'empereur, afin qu'il envoie un 
bon gouverneur pour une année. Quand il en est ainsi, on doit mettre par écrit 
tout ce qui est convenu, si clairement qu'on n'ait ni occasion ni sujet de le regret
ter. Lorsque ces lettres sont faites ou scellées, on doit les faire parvenir au prud'
homme avec un bon messager ct capable, qui entende bien la 1nission et qui ap
porte à son retour les lettres en réponse. On ne doit pas lui envoyer en commen
çant un messager trop important, parce qu'il en re,•iendrait honte aussi à la cité 
s'il n'acceptait pas; d'autant plus que, s'il accepte, on pourra ensuite lui envoyer 
un messager plus honorable au temps où il devra venir, afin de lui faire escorte. 
C'est là toutefois une chose délicate, car ils deviennent parfois par ce moyen plus 
amis qu'il n'est besoin avec le seigneur et les personnes de sa suite. Or il ne con
vient pas que le gouverneur soit familier avec les bourgeois, pour deux raisons: 
l'une, parce que sa dignité s'en abaisse, l'antre, par le soupçon que les gens ont 
de lui et de sa manière d'agir. • . • . . . . . • • . . . • 

Les lettres closes, on doit les envoyer au seigneur avec toute la charte des con
ditions convenables; le messager qui en est porteur les lui remettra courtoisement 
et secrètement, sans éclat ni bruit. Le seigneur doit les prendre en homme sage, 
s'en aller à l'écart, rompre le cachet ct lire les dépêches, se pénétrer de ce 
qu'elles contiennent, se replier soigneusement en lui-même pour faire ce qui 
convient, consulter ses bons amis, et voir s'il a en lui ce qu'il faut pour pareille 
chose. . . . . • . •· . • . , • . . . • . 

Si l'avis de ses amis est pour l'acceptation de la seigneurie qu'on lui propose, 
qu'il considère bien que c'est assumer sur lui un pesant fardeau, et qu'il se pré
pare en conséquence. Rien n'est plus honorable, mais çn même temps plus diffi
cile que de savoir rendre justice. 

Il doit immédiatement honorer le messager, comme il convient à l'un et à 
l'autre, éclaircir avec lui toutes les conventions , s'il en a le pouvoir, de manière 
à être bien en mesure d'écarter toute esvèce de débat; cela fait, il lui donnera 
une lettre portant salut en tête, puis en ces termes, etc ....•..•.•... 
Quand il a expédié ses lettres par le retour du messager, il doit incontinent pré
parer ses équipages, se pourvoir de bons chevaux et de harnais honorables. 
Mais sur toutes choses <tu'il ait soin d'avoir un bon juge , ainsi qu'un assesseur 
discret, sage et c!prouvé, craignant Dieu, parlant bien, sans dureté; qu'il soit 
chaste de son corps, point orgueilleux, ni emporté, ni craintif, ni à double lan
gage, ni faisant étalage de fi<'rté ou de dévotion, mais au contraire fort juste, de 
bonne foi, religieux emers Dieu et la sainte É~;lise .•.•........•...• 

Que le seigneur se garde de laisser, par économie d'argent, un bon juge là où 
011 lui a écrit qu'ille trouverait. Malheur à celui qui va seul! car, s'il tombe, il 
n'a personne pour le relever. C'e~t pourquoi je dis que celui qui va en seigneurie 
pour J'honneur, non pour l'argent, doit considérer par qui la justice sera adminis
trée. car de même que le navire est gouverné par le tim.on, la cité est gouver
née 'par le savoir du juge. Il doit, d'autre part, avoir de bons notaires, versés 
dans la loi, qui sachent bien parler et bien écrire actes et lettres, qui soient 
bons rédacteurs et chastes de leur corps; car l'habileté du notaire contribue 
beaucoup à amender et à couvrir la faute du juge. Il doit aussi conduire en sa 
compagnie de sages cavaliers, de bonnes mœurs, aimant l'honneur de leurs sei-
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gneurs, un bon sénéchal, de vaillants sergents et t~utc une suite sage et modérée. 
sans orgueil ct sans folie, obéissant ':olonlicrs à lm et. à ceux de son hôtel. Aprè~ 
cela, il est d'usage de faire des hab1ls neufs pour lm et ses compagnons, et de 
vêtir toute sa suite d'une manière uniforme, de renouveler ses armes, ses ban
nières et les autres choses qui en ont besoin pour son office; puis, quand le 
temps approche, il doit envoyer son sénéchal pour fournir la maison des choses 

nécessaires. . • . . . . . • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · . . . . . . . 
or il àdvienl d'ordinaire qu'au temps où le seigneur est pour se mettre en 

route, la commune de la cité envoie jusqu'à sa demeure des citoyens honorables 
pour lui faire compagnie en chemin, ou pour ptier la commune de sa cité de le 
laisser venir à leur seigneurie, ou pour quelque antre cause; mais, de quelque 
manière que ce soit, il doit les honorer et les accueillir mcrvcilleuscmcnt, leur 
envoyer de grands présents, et aller les visiter à leur logis. !\lais qu'il se garde 
bien de parler en particulier à aucun d'eux, car il nalt souvent de fàchcux soup
çons de pareils entretiens. Cet usage est toutefois presque abandonné aujour
d'hui; car peu de. villes envoient encore des ambassadeurs au-devant de lui. 
Quand il se met en route, au nom du vrai corps de Dieu, qu'il aille tout droit à 
son oftice, en s'enqué1:ant toujours ct cherchant à connaître les usages cl les 
conditions de la cité ct la nature des habitants, afin qu'il en soit instruit avant 
d'y entrer. 

Quand il est à une journée de la ville, il doit en\'oycr en aHnt ses sénéchaux 
avec tous les cuisiniers, pour disposer sa maison et ses appartements. Il doit 
aussi expédier à la cité des lettres annonçant sa venue, ct, le matin du jour 
oü il doit entrer dans la ville, entendre, sans y manquer, l'office rt la messe de 
Notre-Seignew· Jésus-Christ. D'un autre côté, son prédécesseur, c'est-à-dire cc
lui qui tient la seigneurie de la cité, aussitôt qu'il a reçu les lettres du nouveau 
seigneur, fera publier son arril·éc par la ville, afin que tous les chevaliers et 
les bourgeois ayant un cheval aillent à la rencontre du podestat; il y doit venir 
lui-même a,·ec messire l'évêque, si celui-ci y est ou veut y aller. Or il est 
certain qu'au moment oü le nouveau seigneur se trouve avec l'autre, tous deux 
doivent chevaucher ensemble pour ôter tout soupçon aux gens, ct saluer toul le 
monde de bon cœur, el tous doivent se rendre ainsi à la principale église; lit le 
potlcstat sc mettra à genoux devant l'autel, pour prier Dieu humblement de toul 
son cœur et de toute sa foi; il fera une offrande honorable, puis il ira oit il doit 
se rendre. 

Sur ce point, il y a diversité; dans certaines villes, il est d'usage que le sei
gneur aille à son hôtel, oit on lui porte le livre des statuts de la ville avant qu'il 
prête son serment; et il y a un grand avantage à cela, vu qu'il peut mieux sc 
précautionner à l'ég~rd 11es chapitres qui sonl contre lui. D'autres sont dans l'ha
bitude, aussitôt que le seigneur est dans la cilé et qu'il a commencé par aller 
devant l'autel, de le mr.ner devant le conseil de sa cité, devant la communauté 
assemblée, pour le faire jurer, ainsi que ses officiers, avant qu'il ait ouvert le livre 
des chapitres, ou qu'on le lui ail porté ainsi qu'à ses juges. Mais le seigneur 
prudent requiert la commune de lui donner liberté au sujet des mauvaises dispo
sitions, non pas dans son intérêt, mais pour l'avantage de la cité et pour la ré· 
pression des malfaiteurs. Si on la lui donne, tant mieux; s'il en est autrement, il 
aura à les prie1·, s'il existe quelque chapitre malicieux contre lui ou contre la 
commune ou contre la sainte Église, de permettre qu'il soit amendé par bon con
seil, il fera bien de le faire enregistrer par acte public; au cas contraire, il prê
tera le serment selon que la formule lui en sera luc au nom de la commune. Il est 
conçu d'ordinaire en ces termes : 

" Vous, messire, vous jurez, sur le saint Évangile de Dieu, de gouverner les 
choses et les intérêts de cette cité qui sont du ressort de vo~re office, de main· 
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tenir la ville ella campagne, ainsi que tout le district et tous hommes et femmes 
chevaliers et bourgeois; de soutenir leur droit, de défendre et garder ce que le~ 
ordonnances de la commune commandent de faire pour toutes les personnes 
spécialement les orphelins, les veuves et autres gens qui seront appelés aux plai~ 
devant vous et vos juges; de veiller aux églises, hôpitaux, et toutes autres mai
sons de religieux, de pèlelins, de marchands, et de faire ce qui est écrit dans ce 
livre des ordonnances de la cité; ce que vous jurez d'exécuter en loyale cons
cience, en mettant de cOté la haine, l'affection et toutes malices, selon votre in
tention véritable, du prochain jour de la Toussaint à une année, et tous les jours 
de ladite année. " 

Le seigneur doit prononcer son serment de la sorte, à moins qu'il n'y ait 
quelque suppression à y faire, et, dans ce cas, il faut qu'elle soit faite avant 
qu'il pose la main sur le livre. Lorsqu'il a juré, les juges, les chevaliers et les 
notaires doivent jurer aussi, chacun en ce qui le concerne, de remplir bien et 
dt)ment leur office, de donner bon conseil au seigneur et de tenir secret ce qui 
doit être tenu tel. 

Sur ce point, il y a diversité selon les citoyens; il est d'usage parfois que le sei
gneur, aussitôt le serment prêté, parle devant les gens de la cité; ailleurs il n'en 
f~it rien, et s'en va tout simplement en son logis, surtout si la ville est en bonne 
paix. Il y a encore d'autres diversités; car, ou la ville a la guerre au dehors 
contre ses ennemis, ou elle a la guerre au dedans avec ses concitoyens, ou elle 
est en paix au dedans et au dehors. C'est pourquoi je dis que le seigneur doit 
s'en rapporter aux gens sages du pays; que si l'usage de la cité veut qu'il parle, 
il pourra bien prononcer courtoisement quelques mots sans rien commander; car 
son prédécesseur est encore aussi bien que lui en seigneurie, et il lui convient de 
mettre la main aux affaires, mais non de dicter des ordres à personne. Il peut 
toutefois prier et admonester les gens, sans ordonner ni défendre aucune chose; 
si le pays est en paix, il peut s'exprimer de cette manière ..... 

Voilà à peu près ce que saura dire au besoin le sage orateur, au milieu des ci
toyens, de la manière qu'il verra leur èlre le plus agréable; puis il mettra fin à 
son discours. Dès qu'il est assis, son prédécesseur doit aussitôt se lever, faire son 
exorde bref, et répondre sagement à la harangue de l'autre, en le louant de ses 
paroles, de sa prudence, de ses œuvres, de son langage, et en le remerciant de 
l'honneur qu'il lui a fait de son discours. A la fin de son allocution, il doit re
commander à tous d'obéir au nouveau seigneur; puis, lorsqu'il a fini de parler, il 
congédie tout le monde, et chacun s'en retourne à son logis. 

Or il arrive parfois qu'il vient avec le nouveau seigneur des gentilshommes de 
son pays au nom de la commune de sa cité, qui prennent la parole au même 
lieu, et qui, avec Jes compliments préalables, exposent l'affection existant entre 
l'une et l'autre commune, font l'éloge de la cité et des citoyens, ainsi que de 
l'ancien podestat et de sa seigneurie. Ils louent le nouveau seigneur, son langage, 
les bonnes œuvres de tous deux, et déclarent que toute la commune de leur 
cité tient à 'grand honneur et à grand amour celui qu'ils ont élu pour les gouver
ner; ils disent que la coutume de leur cité et son seigneur lui ordonnent, sous 
peine de sa ''ie et de ses biens, de parler et d'agir en tout pour l'honneur et l'a
vantage de la cité qu'il a à gouverner; ils prient, en conséquence, les gens de la 
cité de lui obéir, de lui donner aide et conseil de manière qu'il puisse remplir 
honorablement son office. Après qu'ils ont ainsi parlé, l'ancien seigneur doit faire 
une réponse convenable dans le même discours par lequel il répond au nouveau 
seigneur, à peu près dans les termes indiqués précédemment, de toute autre ma
nière, si la circonstance Je comporte, 

Après cela, le podestat doit élire son conseil selon la loi de la cité, mais en 
:>'attachant à se procurer des conseillers sages, gens de bien et de bon vouloir; 

IIIST. UN!V,- T. XI, 39 
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car de bonnes gens vient bon conseil; puis il doit, ~hois~t· les autres officiers et 
ser"ents de la cour, honnêtes gens et loyaux, pour l atder a porter le poids de son 
offi~e et faire les honneurs de sa maison; car c'est à lui de prendre les disposi
tions uécessaires pour les uns et les autres. Avant de monter à l'hôtel de la 
commune et d'être installé dans sa seigneu.rie, il doit consulter souvent des gens 
saoes de la cité et si la cité a quelques dtscordes an dedans ou au dehors, faire 
to~s ses eiTorts

1

pour ramener la paix .. S'il ne ~eu~ Y réussir et que les citoyens 
ne veuillent pas qu'il s'en mêle, le setgneur dmt bten se garder de rien dirE', ou 
d'épouser ni la haine ni la discorde des parfis ... :. . . 

Quand les ambassadeurs des pays étrangers VIennent a lUI pour quelque affaire 
concernant l'une et l'autre ville, le seigneur doit les recevoir honorablement et 
les accueillir avec joie. Avant de leur donner audience en conseil, il doit faire en 
sorte de savoir pourquoi ils sont venus, s'il se peut; car ils pourraient venir 
pour quelque chose de nature à ne pas être traité en conseil. JI pourrait suffire 
de réunir le petit conseil seulement, peut-être aussi faudrait-il convoquer le 
"rand ou toute la commune de la cité. Mais, si ce sont des envoyés de mes~irc 
fe pape ou de messire l'empereur de Rome ou Constantinople, ou d'autres grand~ 
seigneurs, il ne doit nullement leur refuser le conseil, il doit même aller au-de
vant d'eux, les accompagner ct les honorer de tout son pouvoir. Quand ils onl 
parlé à l'assemblée, le seigneur doit répondre, et dire qu'ils sont maîtres de s'en 
aller ou de rester, et que les bommes sages de la cité décideront ce qu'il convient 
de faire. Dès que les ambassadeurs ont quitté l'assemblée, il doit demander aux 
conseillers leur opinion sur ce qu'il est convenable de faire et de répondre ..... 

Le podestat doit veiller, sur toutes choses, à ce que la cité qu'il a à gouverner 
soit en bon état, sans brigues et sans méfaits. Or il ne peut y réussir qu'autant 
qu'il a mis hors du pays les malfaiteurs, les larrons et les faussaires, car la loi 
recommande bien que le seigneur ait à purger le pays des méchantes gens. Il a 
en conséquence autorité sur les étrangers et sur les citoyens qui commettent des 
délits dans sa juridiction. Bien entendu qu'il ne condamnera point à des peines 
ceux qui ne sont point coupables; car c'est chose plus sainte d'absoudre un pé
c!Jeur que de condamner un juste, et c'est chose cruelle que de perdre sa réputa
tion d'innocence par haine d'un méchant. 

Le seigneur et ses officiers doivent poursuivre les méfaits , selon le mode du 
pays et les règles de justice, de la manière suivante : D'abord l'accusateur doit 
jurer sur le livre dé dire la vérité dans l'accusation comme dans la défense, et 
dP.clarer qu'il n'amène aucun faux témoin à son escient. Alors il doit donner son 
accusation par écrit. Le notaire la transcrit toute mot à mol, comme il la pré
sente. On s'enquerra de lui avec soin de tout ce que lui-même, les juges ou le 
seigneur croiront important à la manifestation du fait ou de la cpose; puis on 
Yerra appeler celui qui est accusé du méfait. S'il vient, on le fera jurer et donner 
c.·mtton à la cour des malfaiteurs, on mettra par écrit son aveu ou sa dénéga
tion, telle qu'il la fera. Puis, si le malfaiteur est incertain et le crime trop grand, 
le seigneur ou le juge doit fixer un jour pour la preuve et pour l'audition des té
moins qui viendront, contraindre ceux qui ne se présenteront pas, examiner 
toute chose bien et sagement, et mettre les dires par écrit.. Quand les témoignages 
ont été reçus, le juge et le notaire doivent mander les parties devant eux. S'ils 
viennent; on doit ouvrir les dépositions des témoins et les donner à chacun 
d'eux, afin qu'ils puissent se conseiller et exposer leurs raisons. Or il advient 
parfois dans lés grands crimes qu'on ne saurait les prouver entièrement, mais 
on trouve bien contre celui qui est accusé quelque indice et forts motifs de 
soupçon : dan3 ce cas, on peut l'appliquer à la corde pour lui faire confesser son 
forfait; autrement, non. Or je dis qu'à la corde le juge ne doit pas d~mander si 
Jean a commis le méfait, mais en général qui en est l'auteur ..... 
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Quand vient le lemps où. l'on veut élire le nouveau gouvemeur pour l'aimée 

suivante, le seigneur doit réunir le conseil de la cité, et lui faire désinner selon 
la loi de la cité, les sages hommes appelés à corriger les constitutions' de la 
commune. Lorsqu'il les a désignées et qu'ils ont choisi leurs sages, ceux-ci doi
vent se tenir dans un lieu séparé jusqu'à ce qu'ils aient fait ce qui appartient à 
leur office. Aussitôt que le line est établi ct complet, il doit êlre clos et scellé 
ju,;qu'à l'al'l'ivée du nouveau seigneur, et rester en garde. Quand ces choses sont 
accomplies diligerumt-nt ct mises en ordre, on doit élire le nouveau seigneur se
lou les règles indiquées au commencement de ce livre. Mais, si le~ citoyens 
veulent le m~me podestat pour l'année suivante, je le Joue de ne pas accepter; car 
la seconde seigneurie peut difficilement avoir bonne fin. 

Ensuite il doit réunir les juges, les notaires et ses autres officiers, pour les 
prier et leur enjoindre d'expédier, selon la droite justice, tous les procès et 
toutes les contestations pendantes devant eux , et de ne laisser aucune prise à 
la critique. Il se consultera avec eux, ct rénéchira en lui-même s'il a fait plus 
ou moins que le droit ne le lui prescrivait. Et s'il a laissé quelque chose à faire de 
ce qui est contenu au livre et aux chapitres de la cité, il y pourvoira incontinent. 
de manière à faire cesser tout abus, et à ramener les choses à bien autant qu'il 
sera possible, soit par lui-même, soit avec l'assistance des conseils. Car le gou
verneur prévoyant prend ses précautions à l'avance avec l'aide ou le conseil de 
ceux qui corrigent les statuts, et se fait absoudre de toutes les choses advenues 
au camerlingue de la commune et pour tous les chapitres qui sont demeurés 
inobservés. Il doit en outre penser à se faire assigner par le conseil de la cité le 
logis où il demeurera, après avoir terminé ses fonctions , pendant le terme éta
bli pour rendre compte de sa gestion; et il ne faut pas qu'il oublie, huit ou dix 
jours avant, de faire publier plusieurs fois que ceux qui ont à recevoir de lui ou 
des siens peu ou beaucoup sont invités à venir se faire payer, et de faire en 
sorte qu'ils soient bien payés. Il doit aussi conserver copie de toutes les décisions 
du conseil qui se rapportent à lui et à son serment, de manière à pouvoir s'en 
aider si on l'attaquait. 

Lorsl)ue le dernier jour de son office est venu, il doit réunir les gens de la 
cité, et prononcer devant eux de grandes et gracieuses paroles pour se concilier 
l'amour des citoyens; en rappelant ce qu'il a fait de bien, ce que la commune a 
eu à gagner de son temps en honneur et en profit, avec des remerclments pour 
l'honneur et la bienveillance dont ils ont donné des preuves à lui et aux siens, et 
des protestations d'être à tout jamais dévoué à leur intérêt et gloire. Il peut dire, 
afin de mieux gagner les cœurs, que si, durant la prestation de son serment, 
quelqu'un a failli par négligence, ignorance ou autre motif, pourvu qu'ilne s'~git 
ni de faux, ni de brigandages ou autres méfaits, ni de condamnés de la ville, il 
leur pardonne volontiers; mais que toutefois sa seigneurie finit à minuit, l'a)'ant 
c:ommencée à la même heure lors de son entrée en fonctio11s. Après ce discours, 
le même jour, ou celui d'après, selon l'usage du pays, il doit rendre au nouveau 
seigneur et au camerlingue (trésorier) tous les livres et toutes les choses reçues 
de la commune; puis il s'en ira en son logis, oii il résidera aussi longtemps qu'il 
anra à rester pour la reddition de ses comptes, 

Quand le podestat est sur le point d'être soumis à l'enquête et de renùre 
compte de la manière dont il a rempli son office et accompli tous ses actes, si 
quelqu'un élevait plainte contre lui, il devrait se faire remet! re copie de la récla
mation, prendre l'avis de ses conseils, et répondre selon qu'ils lui suggéreraient. 
Quoi qu'il' en soit, il doit demeurer dans la cité jusqu'au jour qui a été fixé lors
qu'il prit la seigneurie. Alors, s'il plalt à Dieu, il sera absous honorablement, et, 
prenant congé de la commune et du conseil de la cité, il s'en ira avec gloire, 
avec honneur et bonne chance. • 

39. 
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D. 

JUGEMÊNT DANS UNE AFFAIRE CIVILE. - PAGE 18. 

Die marlis que est quartod:ci~o kalen?. januar!i. . 1~ consulat_u lilediolaui, 
breve de sentenlia quam dedit G1rardus JUdex qm diCitur Cagap1stus , consul 
Mediolani in concordia Anlrati 1\lainerii, Ottonis de la Sala, Arderici qui dicitur 
osa Auri~i Palliarii, Ambrosii Zavatarii, Obcrti de Orto, alque Robasachi simi
liter' consulum sotiorum ejus, de discordia que ~rat inte~ dominum Guidonem, 
yenerabilem archipresbiterum ecclesie et canomce Sanc!I Joannis, sile in Joeo 
:Modœtia. Et ex altera parte Arnaldum filium quondam Petri Cerrudi, et 1\larhe
sem filium Martini de loco Centemari, et Guilardum qui dicitur Teriuoli. Qui 
prefatus Arnoldus tempore sententie non aderat. Sed et quidam filius ejus no
mine Ubertinus erat pro eo. Lis enim talis erat. 

Dicebat ipse archipresbiter quod ipsi Arnaldus et 1\Iarhese erant dislrictabiles 
ejusdem ecclesie Sancti Johannis. Et per eum se distringere debebant, quia di
cebat univcrsale districtum ipsius loci eidem ecclesie pertinere, et dicebat ipsum 
Jocum Centemari esse de curte de Biolciago, cujus loci Biolciagi dislrictum 
ejusdem ecclesie, fore adversa pars non diffitebatur. Secus dicebanl ipsi Amal
dus el Marhese quod per ipsum archipresbiterum se distringere non debebant," 
qui sedimina in quibus habitant ipsi non sunt de ipsa Cnrte de Biolciago. Item 
ipse Marhese dicebat et fatebalur se districlabilem fore non cjusdem ecclesie sed 
jam dicti Guitardi, qui ipse Guitardus ex sua parte affirmabat quia dicebat eun
dem 1\Iarhesem esse caslellanum de Castro Triuoli. Ad que probanda ipse archi
presbiter perplurimos protulit testes et imperalorum privilegia et alia instru
menta ad suam fundandam intentionem spectantia, inter quos superius dictos 
testes fuerunt Petrus qui dicitur Felluus, et Ardericus qui dicitur ser Olrici, qui 
dixerunt se interfuisse in loco Centemari in curte Nicole, ubi viderunt quod pre
diclus archipresbiter quesivit guadiam omnibus hominibus ipsius loci de Yigano 
ipsius loci quod devastaverant, et omncs Yicini dederunt ei guadiam de stare 
in ejus precepto, excepti Arnaldo Cerrudo et l\larhesello filio 1\Iartini, qui petie
rnnt spatium quindecim dierum de conciliando et.. ... annum unum et pl ures de 
IJlense uno. Altera quidam pars similiter testes induxit qui ab ipsis consulihus 
non fuerant admissi. 

His et aliis hinc inde vi sis et audilis ..... lauda vit ipse Girard us si ipsi duo 
testes juramento testificati sint, et insuper ipse archipresbiter per suum advoca
tum juraverit quod ipsi Arnaldus et .Marhese jure et usu deberent se distringere 
per ipsam ecclesiam Sancli Joannis, et quod predictus 1\'Tarhese non deberet se 
distringere per istum Guitardum, excepto in tus Castrum de Triouli, si ipse 
l\larhcse ipsum incastellaverit , ut ipsi Arnaldus et Marhese habitando in ipso 
Ioco Cant.emari, aut in ejus confinio per ipsam ecclesiam Sancli Johannis de ce
tero se dislringant, et di:tit quod ipse l\larhese de cetero non distringatur per 
ipsum Guitardum ... in ipso Castro de Triouli si ipsum incastellaverit. Ibique 
statim Ugo eleclus advocatus ab ipso archipresbitero, juravit ut s1,1pra: proplerea 
vero die veneris proximo sequenti, cm· am consulibus et aliis nobili bus viribus pre
Cali duo testes juraverunt ut supra. Et sic finita est causa. Anno Dominice Jncar
nalionis millesimo centesimo quinquagesimo, ipso die indicliones quartadecima. 

Interfuerunt Otto de Rode. Lanfrancus de Curle, Ariprandus Confanonerius. 
Anselmus et Johannis et Benzo qui dicuntur Grosselli, Amizo ser Carbonis, Musso 
de Cancorezzo, Ugo de Brivio, Crotto de Modœlia. De servitoribus, Anselmus 
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de Incino, Bombellus Ambrossius gare ..... Petrus de Liscate. Gaidonus, et alii 
pl ures. 

Ego Girard us causiillcus banc sententiam protuli et subscripsi. 
Ego Ubertus judex, ac missus domni tertii Lotharii imperatoris, subscripsi. 
Ego Robasaccus judex interfui et subscripsi, 
Ego Dominicus judex, ac .missus domni regis, inter fui et hanc sententiam 

scripsi. 
(~p. FRIS!, ltfem. storiche di Monza, II, 60.) 

E. 

INNOCENT III. 

Il est des noms qui représentent un ensemble d'idées, un système d'histoire, de 
philosophie, de morale. Demandez à quelqu'un ce qu'il pense de Bossuet, de 
Hobbes, de Lamennais, de Grégoire VII, de Tamburini, de Napoléon, de ~lon ti.' .. 
S'il vous donne une réponse précise et réfléchie, vous connaltrez ce qu'il pense 
en matière de littérature, de politique et d'économie sociale. Si quelques écri
vains éphémères pouvaient aussi, aux questions qui leur sont adressées, faire des 
réponses précises et réfléchies, une seule suffirait pour faire connaltre leur ma
nière de penser et de sentir. !\lais quoi! ils nient aujourd'hui ce qu'ils affirmaient 
hier, et ne sont constants que dans leur inconstance. 

Pour nous, qui ne voulons dire que des choses graves, nous estimons qu'In
nocent III, un des plus illustres représentants de l'unité catholique, est un des 
noms les plus caractérisques de l'histoire. A ce titre, il devait trouver dans les 
ennemis et les partisans de la papauté ou des colères très-vives ou des éloges 
passionnés. Il nous a donc paru convenable de réunir les divers jugements portés 
sur lui; leur résumé fera connaltre les opinions des divers historiens sur l'ordre 
social et religieux du moyen âge. 

Le premier qui a llétri la mémoire d'Innocent est ~Jatthieu Pâris, son con
temporain et animé contre lui d'une haine ardente; c'est à cet écrivain que 
les nombreux adversaires du pape ont emprunté leurs anecdotes et leurs ré-
flexions. · 

Bossuet, qui cherchait à mettre les doctrines gallicanes d'accord avec l'absolu
tisme de Louis XIV, devait être hostile à un pape qui se trouva mélé à toutes les 
révolutions de son temps. Dans la Défense de la déclaration, il reproche à In
nocent la déposition de l'empereur Othon et de Jean sans Terre; il l'accuse d'avoir 
été l'auteur des guerres qui suivirent la première, et pour la seconde d'avoir 
attiré le mépris sur le saint-siége. 

Fleury, confident de Bossuet et toujours hostile à la papauté, se montre, dans 
son Histoire ecclésiastique, l'ennemi particulier de Grégoire VII et d'Innocent III; 
il ne laisse échapper aucune occasion de blâmer le dernier. Selon lui, Innocent 
préférait son intérêt particulier à celui du saint-siége; il avait déployé trop de 
rigueur contre les hérétiques, autorisé les translations des évêques contre la dé
fense de~ anciens canons; il ne s'était mêlé aux affaires d'Allemagne que pour 
rester fidèle au système d'usurpation formulé par Grégoire VII; il avait donné à 
la constitution de l'Église une interprétation qui enlevait à l'empereur le droit de 
confirmer l'élection des pontifes; il s'était posé comme l'arbitre de la paix entre 
les princes et les rois. 
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11 n'est pas besoin de nommer Voltaire lorsqu'il s'agit de calomnier les papes. 
cependant sa conclusion mérite d'être citée : . . ' 

" L'élection d'un pape fut longtemps accompagnée de la guerre civile. Les 
erreurs des successeurs de Néron jusqu'à Vespasien n'ensanglantèrent l'Italie que· 
pendant quatre ans; la rage de la papauté ensanglanta l'Europe deux siècles .• 
(Essais sur les mœurs.) 

Hume dans son Histoire d'Angleterre, emploie tout son esprit léger et rail
leur pou~ reprocher à Innocent le despotisme, l'usurpation sur la puissance tem
porelle elle clergé; la frénésie populaire des croisade~ était une spéculation, 
les excommunications un moyen de vengeance; la barbane la plus atroce décima 
les Albigeois, sectaires injorlttnés, les plus innocents et les plus pacifiques 
des hommes. 

Gibbon termine le portrait d'Innocent ill par ces paroles : 

" Innocent peut se vanter des deux triomphes les plus signalés qu'on ait jamais 
remportés sur le bon sens et l'humanité : l'établissement du dogme de la trans
substantiation et les premiers fondements de l'inquisition. , 

Hallam, dans son Histoire du moyen dge : 

" Le pontificat d'Innocent III est l'époque où l'esprit d'us·urpation des papes 
se manifesta avec 1è plus d'audace. Rome visait surtout à trois choses : souve
raineté indépendante, suprématie de l'Église chrétienne et soumission des princes 
de la terre. Ce pontife réussit dans ce triple dessein. " 

En parlant des reproches adressés au roi d'Aragon pour l'altération des mon-
, naies: 

" Je ne doute pas de sa sincérité dans cette occasion et dans d'autres où il se 
mêla des afraires civiles. Un génie supérieur comme Innocent III, quelque dis
posé qu'il soit à tout sacrifier à son ambition, ne peut rester indifférent à la beauté 
de l'ordre social et à la prospérité du genre humain. Une profonde connaissance 
du droit ecclésiastique, son attention concentrée sur tous les événements du 
monde et un zèle infatigable soutenaient cet intrépide ambitieux. » (On views of 
Europe in middle age.) 

Daunou, dans l'Essai historique sur la puissance temporelle des papes, a 
recueilli toutes les accusations du passé contre les usurpations des pontifes; il 
maltraite suri out Innocent Ill : 

n Parmi les trois cents papes ou antipapes que l'histoire a conservés, je n'en 
connais aucun qui soit plus imposant qu'Innocent III. Son pontificat est le plus 
digne de l'attention et des études des monarques européens; son règne est la plus 
splendide époque de la puissance papale. , 

Dans un opuscule intitulé : Origine, progrès et limites de la puissance des 
papes, ou éclaircissement sur les quatre articles du clergé de Fmnce et sur la 
liberté de l'Eglise gallicane (Paris, 182J), nous lisons: 

" Le pontificat d'Innocent III mérite d'être étudié par les princes et les hommes 
d'État, pour apprendre combien il est dangereux d'unir le pouvoir civil aux fanc-
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tions religieuse;;, et combien les chefs de la religion, qui sont homme~, sont tentés 
d'étendre ces pouvoirs et de les dénaturer, pour peu que les circonstances favo
risent leur ambition. , 

Le bonhomme ne se doute pas que les chefs des États sont aussi des hommes, 
et que le danger peut se rencontrer dans la rrunion des pouvoirs en sens con
traire. 

Il est inutile de dire ce qu'Innocent est aux yeux de Sismondi, trop fatale
ment prévenu contre tout Cl\ qui regarde l'Église et la papauté : de là, ses vue!' 
étroites sur une matière qu'il a travaillée avec tant de patience. 

Le sec Millot a dit: 

" Innocent rn, un des génies les plus sublimes et les plus fins qui jamais soient 
montés sur le trône pontifical. S'il accepta la tutelle de Ferdinand, ce fut plutOt 
avec le désir de l'opprimer qu'avec l'intention de le protéger; il ne tarda point à 
manifester sa haine contre·Ja maison de Souabe, haine d'autant plus vive qu'il la· 
tenait pour ennemie du saint-siége. , 

Capefigue, dans l'Histoire de Philippe-Auguste, reproche aux papes d'avoir 
tout bouleve1·sé dans les limites des dogmes catholiques; il accuse Innocent rn 
d'avoir été ambitieux, colère, furibond et violent; il lui fait surtout un crime de 
la croisade contre les Albigeois; cependant il reco~nalt la grandeur de son pon
tificat: 

" C'est le seul pape contemporain d'e Philippe-Auguste qui ait déployé cette 
active et vaste capacité qui embrasse l'univers catholique; il n'est pas de démêlés 
domestiques relatifs aux têtes couronnées, aux barons, aux châtelains, pas de 
démêlés privés ou publics entre les rois, pas de querelles entre les barons, les 
abbayes et les monastères sur lesquels il n'ait porté sa vigilance. Sa vaste corres
pondance est un des plus insignes monuments du moyen àge. Ses légats et ses 
cardinaux parcouraient les empires et les provinces, dictant des lois, lançant des 
interdits, semant les anathèmes; toutes les têtes se courbaient devant les fou
dres apostoliques. Personne ne peut se faire une idée de cette autorité qui lève 
des armées avec une bulle et des indulgences, dirige la politique 'des États, se 
mêle des affaires des gouvernements de France et d'Allemagne, et tout cela avec 
le seul ascendant de l'opinion.\, 

Llorente se montre furibond contre Je saint-siége: 

" On ne croirait jamais, dit-il, que les souverains temporels aient toléré les 
excès d'Innocent JII en fait de juridiction, si l'histoire, les bulles et leurs effets 
permanents ne l'attestaient pas. Il est dirticile d'exposer eri peu de mots les atten
tats de ce pape orgueilleux, avare, faux., perfide, ambitieux, et qui abusait cons
tamment des textes de l'Écriture. Qu'il suffise de savoir qu'à force d'excommu
nicalions, d'interdits, de dépositions et de dispenses de serments, il entretint, 
pendant les dix. ans de son pontificat, la guerre dans le monde entier. , 

.i\lichelet le juge avec ce mélange de vrai et de faux qui est le caractère de son 
école, et surtout de lui-111ême. li reconnalt son inlluence sur son siècle, l'accord 
de ses opinions avec celles de son temps, l'enthousiasme suscité par la croisade 
contre les Albigeois, guerre <le race, plus populaire que celle d'Espagne contre 
les Maures; la férocité de ces .hérétiques, le soin que prenait Innocent d'adon-
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cir les rigueurs exercées contre eux; la protection dont il couvrit le comte 
de Toulouse et son fils : cependant il l'accuse d'ambition, de despotisme et de 
cruauté. 

l\Iichaud lui-même, quoiqu'il dtlt sympathiser ~vec celui qui pendant dix-huit 
ans dirigea les forces de la chrétienté vers la délivrance de la terre sainte, n'est 
pas à l'abri de toute prévention contre les excès et la violence d'Innocent. (HiJ

toire des croisades.) 

Jean de Müller le dépeint ainsi : 

u Très-instruit dans les sciences de son temps, ce prélat parlait avec élégance 
le latin et l'italien; à une grande fermeté de cœur il joignait la douceur et l'amé
nité. économe et simple dans ses habitudes, il poussait la magnificence jusqu'à 
la p;odigalité; dans sa tutelle du jeune Frédéric, il se conduisit comme prince 
magnanime et loyal chevalier. » (Histoire universelle.) 

Giannone, auteur d'une Histoire de Naples, malgré ses tendances décidées 
vers Je pouvoir absolu, affirme qu'Innocent est un des papes qui se sont le plus 
opposés aux abus de la monarchie. 

Muratori, téméraire dans ses jugements et très-peu soumis à Rome, dit, en 
• parlant de la mort d'Innocent : 

" L'Église perdit en lui un des plus ha))iJes et des plus illustres pontifes qui 
aient occupé la chaire de saint Pierre; grand jurisconsulte, grand politique, qui 
joignait à la profonde expérience qu'il avait déployée dans le gouvernement 
spirituel l'ambition d'agrandir le domaine temporel de l'Église sans négliger l'élé
vation de sa propre famille. " 

En France, le P. Daniel (auquel le sévère Augustin Thierry donne les qualifi
cations d'instruit, exact, prudent et vérace) se laisse entralner par les passions 
gallicanes et jansénistes. 

Le Prussien Schœll, dans son Cours d'histoire des États européens, écrit: 

" Après Célestin, le siége pontifical fut occupé par un des plus grands papes. 
Innocent III avait à peine trente-sept ans; mais son érudition lui avait acquis 
une grande réputation; bientOt il fit admirer la fermeté, la prudence et l'habileté 
avec lesquelles il sut diriger les événements au profit du pouvoir ecclésiastique. 
II eut les principes de Grégoire VII, dont il réalisa les projets avec un courage et 
une constance remarquables ......... Persuadé que l'impartiale administration de 
la justice est la sauvegarde des États, il ne la confia qu'à des personnes éclairées 
et d'une probité reconnue. L'attention qu'il apportait dans l'examen des affaires, 
la sagacité avec laquelle il résolvait les plus difficiles et l'équité de ses juge
ments Je firent respecter comme Je restaurateur de l'ordre public. " 

Raumer, dans l'Histoire des Hohenstaufen, avait déjà dit d'Innocent ill que, 
s'il n'était pas le plus grand des papes, du moins il ne le cédait à aucun. 

Lingard, en Angleterre, a réparé les erreurs et les calomnies de ses compa
triotes. 

Dans la Vie de sainte Élisabeth, Montalembert en parle longuement : 

• Otacieux et bienveillant dans les manières, doué d'une rare beauté de corps, 
fidèle et tendre dans ses amitiés, généreux outre mesure dans les aumOnes et les 
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fondations, orateur éloquent et facile, écrivain ascétique et docte, poëte aussi, 
comme le témoignent la belle prose du V eni Sancte Spiritus et la sublimè élé
gie du Stabat Mater qu'il a composées; grand et profond jurisconsulte, comme 
il convenait au juge suprême de toute la <:hrétienté; protecteur zélé des sciences 
et des études religieuses, etc. " ' 

La Porte du Theil, qui écrivait pourtant l'an IX de la république (1801), s'ex
prime ainsi : 

" Le nom d'Innocent rn rappellera toujours le souvenir d'un des personnages 
qui ont joué le plus beau rOle sur la scène du monde; l'impartiale philosophie 
aura de la peine à définir exactement les mérites et les défauts de ce pontife. Je 
dis défauts, quoi'lue je n'ignore pas combien ce mot semblera doux à ceux qui 
ont lu des histoires et des polémiques dans lesquelles on l'accuse de vices réels ... 
Mais celui qui étudie avec réflexion l'histoire de son pontificat ne sait-il point 
quelle confiance un lecteur impartial doit accorder à des imputations dont la 
plus grande partie, examinées de près, paraissent dictées ou du moins exagérées 
par l'esprit de parti? " 

Après un long tableau de ses actes, il termine : 

" Si vous ajoutez à cette faible esquisse son habileté dans les sciences de son 
temps, son érudition dans les belles-le ltres, sa pénétration dans les affaires de 
jurisprudence, son habituelle intégrité dans les jugements, ses décisions sur le 
droit ecclésiastique, dont l'autorité s'est maintenue jusqu'à nos jours, son appli
cation infatigable aux soins du gouvernement, son aptitude au travail, la pureté 
de ses mœurs, enfin cet ensemble de qualités remarquables que les plus ardents 
de ses détracteurs n'ont pas pu' lui contester, ne sera-t-il pas démontré qu'il mé
rita plus d'éloges qué de blâme? " 

Frédéric Hurler, protestant et président du consistoire de Schaffi10use, pense 
qu'un homme qui a été si longtemps le centre et le motem· de tous les événe
ments, même les moins importants, mérite une étude sévère. 

Il passe en revue tous les faits relatifs à ce pape, et les apprécie avec une haute 
impartialité; il reconnalt la pénétration de son esprit, ses connaissances, son 
infatigable activité, sa dignité morale, son humilité dans tous ses actes person
nels et la grandeur avec laquelle il sut remplir des fonctions divines. 

F. 

PAIX DE SAINT-AMBROISE. 

Le traité appelé de ce nom eut lieu à Milan en 1258, entre les plébéiens et 
les patriciens, pour s'amnistier réciproquement et s'indemniser des pertes que 
tes confiscations et les ravages de la guerre civile avaient causées aux uns et aux 
autres. Les clauses principales furent les suivantes : 
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t 0 Les électeurs du conseil, de5 podestats, des consuls, et en général de tous 
les magistrats et officiers ordinaires et extraordinaires, appartiendront moitié au 
peuple, moitié à_ la noblesse. . . 

2° Les emplois et les honneurs de la république seront aussi partagés par 
moitié entre les deux partis. 

30 Ces conditions ne pourront jamais être modifiées ni par l'assemblée, ni par 
le pontife, ni par le prince. 

Ceux qui désireront retrouver par centaines les noms des familles qui étaient 
en lutte à cette époque peu1•ent consulter un extrait de ce h·aité donné par 
CORIO, II, 1t4. 

·G. 

RÈGLES POUR LES ANCIENS DE LUCQUES. 

Nos collegium antianorum Lucanl comunis, num. octo stantes simul ad colle
gium, in anla minoris palatii ecclesire S . .1\lichae!is in foro. Docet presides sin
gulos primum sibi morales leges imponere, quibus obnoxii per observantiam 
exempla virtutum subditis prrebeant, et reipublice consulte provideant, etïpsius 
semper utilitas augeatur. Igitur volentes in servandis morihus per nos et succes
sores nostros prout expedire cognorimus providere, facto et misso inter nos par
tito et secreta scrutinio ad pissides et polloctas, ut moris est, comuni concordia 
infra scripta capitula super eis auctoritate prresenli componimus et firmamus in 
hune modum videlicet : 

Chaque ancien ira à la messe tom: les matins; s'il n'y est pas arrivé à l'évan
gile, il payera 6 deniers; au sacrifice~ 12, et à la bénédiction, 18. 

L'ancien qui sortira du palais, ou prendra la parole pour répondre à quelqu'un 
en pré,sence du collége, ou quittera sa place, ou recevra quelque pétition sans 
la permission du président, payera 2 sous. 

L'ancien qui, sans en avoir obtenu licence du président, ne se rendra pas au 
collége quand la grande cloche l'y appelle payera 1 gros. 

L'ancien qui parlera des affaires de la commune hors du collége payera 5 sous. 
L'ancien qui déposéra dans l'urne son vote autrement que de ses deux mains 

hien fermées payera 10 sous. 
L'ancien qui mettra aux voix une question quelconque sans l'approbation du 

président payera 5 sous, ~t la délibération ainsi prise demeurera sans effet. 
Toute délibération des anciens appartiendra au collége entier, et l'ancien qui 

l'attribuera à quelqu'un de ses membres payera une amende détei;minée par le 
collége même, selon la gravité de la chose. 

Jamais plus de trois anciens ne pourront s'absenter en même temps du palais, 
afin qu'il en reste constamment dnq, et que le collrge puisse être réuni à chaque 
instant, nuit et jour. En cas de contravention, le président fixera l'amende à 
payer. 

Il est défendu aux anciens d'introduire ou de faire introduire des femmes dans 
le palais, sous peine de 100 sous. 
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L'ancien qui 1nanquera aux égards dus au président, soit au co\lége, ou à 
l'église, ou à table, ou à la promenade, ou seulement en présence de quelqu'un, 
payera 10 sous. Il doit toujours avoir la première place. 

L'ancien ne devra ni chuchoter pendant la messe, ni se mettre à table ou se 
lave•· les mains avant le président, ni prendre la parole en mangeant sans sa 
permission, ni· dire des choses peu honn~tcs, sous peine de 12. deniers. 

L'ancien ne pourra inviter personne ni à déjeuner, ni à dioer, ni à got"lter, ni à 
!'ouper, sans avoir le consentement du collége, et sa_ns payer au pourvoyeur 
2 gros par tête. 

L'ancien n'ira jamais aux festins, sauf le cas du mariage de sa sœur ou de sa 
cousine germaine avec un de ses collègues, sous peine de 40 sous. 

Le droit de faire sonner la cloche pour réunir le collége appartient au prési
dent. L'ancien r1ui se le permettra payera 20 sous. 

L'ancien ne pourra envoyer hors du palais le superllu de sa nourriture, sans la 
permission du président ou du co\lége, sous peine de 5 sous. 

L'ancien ne demandera du vin hors de table que deux fois par jour, le matin 
cl le soir, et seulement un demi.quart par fois; le surplus, il devra le payer au 
prix coùlant. 

Après le dlner et après le souper, point de confiture ni de dragées, si ce n'est 
aux frais des anciens qui en veulent. 

Toutes les amendes seront versées dans les mai us d'un caissier, et dépensées 
an gré du collége. 

Quœ quidem omnia capitula suprascripta et quodlibet eorurn jubemns per 
quoslibet antianos luc. com.'prœsentes et futuros, sub pœnis prrediclis inviolabi
liler observan. Die quinta junii 1346. 

H. 

RUBRUQUIS CHEZ. LES i\IONGOLS. 

La Relation <ht voyage en Tartal'ie du .frè1·e GDILL,\UME nE RUBRUQUJS a 
été publiée à Paris en 1634 par le P. Bergerac, puis en 1839 par Michel de 
WRIGUT. 

On est étonné de la tolérance religieuse ou plu tOt de l'indifférence des Gengis
khan ides. 1\Iangou avait auprès de lui plusieurs prêtres nestoriens assez igno
rants, non moins superstitieux et grands buveurs. Lorsqu'il y avait banquet à la 
cour, ils entraient les premiers en habits sacerdotaux, pour prier pour l'em
pereur et hénir sa coupe. On introduisait ensl\Ïte les ministrtls du culte maho
métan, puis les prêtres païens, ct chacun d'eux observait les rites de sa religion. 

" Le jour de l'octave de l'Épiphanie, Koutouctaï, première femme de Mangou, 
vint à la chapelle des nestoriens avec plusieurs femmes, Batou, SOll fils aîné, et 
ses enfants plus petits; lous se prosternèrent à terre, touchèrent de la main 
droite les images, qu'ils portèrent ensuite à leurs lèvres, et donnèrent la main à 
tous les assistants, selon l'usage des nestoriens. 1\langou visita aussi la chapelle, 
s'assit aYec son épouse sur un petit lit doré placé devant l'autel, et fit chant~r à 
Rubruquis et à son compagnon le V eni, Sancte Spiritus. L'empereur se retira; 
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mais sa ,femme resta, el fit des présents à tous les chrétiens. On versa du taras
sono, du vin et du cumiz. L'impératrice prit .une coupe, se mit à genoux, de
manda la bénédiction, et, tandis qu'elle buvmt, les prêtres chantaient; ces der
niers se mirent aussi à boire jusqu'à s'enivrer, et passèrent ainsi la journée. 
Vers Je soir, l'impératrice, en gaieté comme les autres, retourna chez elle dans 
son char, accompagnée des prêtres, qui continuaient à chanter ou plu tot à 
hurler. 

" Le samedi veille de la Septuagésime, qui est le temps de !a P<lque des Ar
méniens, nous 'allâmes avec les prêtres nestoriens et avec un monarque armé
nien, en procession, au palais de l\langou; comme nous en sortions, entrait un 
esclave portant des éclanches de mouton grillées au feu et noires comme du 
charhon; ayant demandé ce que cela signifiait, il me fut répondu que l'on n'en
treprenait rien dans ce pays sans consulter d'abord ces os. Le khan veut-il 
commencer quelque chose, il se fait apporter trois épaules non encore mises au 
feu, et, les tenant entre ses mains, il pense si l'affaire qu'il médite pourra s'ef
fectuer ou non; puis il donne ces os à faire rissoler soigneusement dans deux 
petites places voisines du palais où couche Je khan. Lorsqu'ils sont noircis, on 
les rapporte devant lui, et il observe s'ils sont demeurés entiers. Si Je feu ne les 
a pas rompus ou fêlé~, on en conclut que l'affaire réussira; si, au contraire, ils 
se trouvent fendus par le travers et qu'il en tombe des éclats, cela veut dire 
qu'il faut s'en abstenir. • 

Nous trouvons mention de ce mode de divination dans d'autres auteurs, et 
Pallas (Sammlungen Hist. Nachr. über die llfongolischen Volkerschajten, 
II• partie) dit que les peuples d'Asie adonnés au schamanisme en font parfois 
usage. Les Ka! mouliS appellent cette manière de prédire dallatullike; ceux qui 
la pratique, dallachis, et le livre qui enseigne les règles, dalla. Cette divination 
est aussi usitée de temps immémorial en Chine; mais, au lieu d'omoplates, on 
se sert d'écailles de tortue dans lesquelles on brùle certaines herbes jusqu'à ce 
qu'elles se fendent. (MAILLA, Hist. de la Chine, t. 1, p. 104, à la note.) 

Rubruquis continue en ces termes : 
" Arrivés en présence de Mangou, les prêtres nestoriens lui présentèrent l'en

cens, qu'il mit lui-même dans l'encensoir, et ils l'encensèrent; ils bénirent aussi 
sa coupe, et nous ftimes tous obligés d'en faire de même. Puis il se mit à 
boire avec tous les prêtres. 

"Nous nous rendimes ensuite au logis de Batou qui, dès qu'il nous vit, s'é
lança de son siége et se jeta par terre, la touchant du front par respect pour la 
croix qu'il plaça sur un tissu de soie neuf, dans un lieu élevé. David, prêtre 
nestorien, son précepteur, ivrogne, lui avait enseigné à en user ainsi. Il nous fit 
ensuite asseoir, et, après avoir bu dans une coupe bénite par les prêtres, il les fit 
boire aussi. 

" Nous passâmes de là successivement à la cour de la seconde, de la troi
sième et de la quatrième femme de l'empereur; toutes se prosternèrent à terre 
dès qu'elles virent la croix, l'adorèrent et la firent ensuite placer en haut sur un 
tapis de soie, seule chose que les prêtres leur eussent enseignée du christianisme, 
les laissant suivre du reste toutes les pratiques des devins et des idolâtres. (Ch. 
36-39.) 

" La veille de Pâques (19 avril !254), plus de soixante personnes furent bap
tisées en bel ordre à Karakorum, avec g~ande joie des chrétiens. " (Ch. 42.) 

Une femme de 1\letz, nommée Paquette, qui avait été prise en Hongrie, et 
attachée quelque temps au service d'une femme de 1\Iangou, chrétienne aussi, 
raconta à Rubruquis plusieurs traits de la malice des devins mongols. La reine 
ayant reçu en don de très-belles pelisses, les devins les purifièrent avec Je feu, 
comme il était d'usage pour tous les objets destinés au service des princes, et 
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ils en retinrent une partie. Celle qui était préposée à la garde-robe avertit la 
reine qu'ils s'étaient fait une trop large part; elle les en réprimanda. Peu de 
jours après, la reine tomba malade, et les devins, interrogés sur son mal, dé
elarent qu'elle a été ensorcelée par sa femme de garde-robe; elle est donc prise 
cl mise à la corde pendant sept jours, pour lui faire avouer son méfait prétendu. 
L'impératrice mourut sur ces entrefaites, et l'accusée supplia qu'on tranchât sa 
vic, >oulant suivre sa maltresse, à qui elle protestait n'avoir jamais fait aucun 
mal, mais l'empereur n'y consentit pas. Alors les devins choisirent une autre 
''ictime; ils accusèrent de la mort de la princesse la nourrice de sa fille, femme 
d'un des principaux prêtres nestoriens. Mise à la torture, elle avoua avoir bien 
déployé quelques philtres pour se procurer l'affection dé sa maltresse, mais en 
affirmant n'aYoir rien fait pour lui nuire; elle n'en fut pas moins envoyée au 
supplice. 

Peu après, une femme de l\langou mit au monde un fils à qui les devins pro
mirent une vie longue, un règne prospère et illustre; mais, comme il mourut au 
bout de peu de jours, la mère appela les astrologues, et leur adressa des repro
ches. Ils s'en tirèrent en rejetant la fau le sur la nourrice, récemment mise à 
mort. La reine voulut assouvir au moins sa fureur sur les enfants de cette mal
heureuse; elle les fi~ donc tuer, le garçon par un homme, la fille par une femme. 
Mangou, irrité de cette barbar,ie, la fit emprisonner pendant huit jours, puis 
tenir éloignée de la cour pendant un mois. Il ordonna de plus que celui qui avait 
lué le fils fùt décapité, et sa tête suspendue au cou de la femme qui avait égorgé 
la fille, puis qu'elle mt battue jusqu'à la mort avec des tisons ardents. (Ch. 47). 

Le palais de Karakorum était entouré d'un mur de briques dans la direction 
du nord au sud, avec trois portes dans la façade méridionale. On y voyait une 
grande salle, dont la construction ressemblait à celle •l'une église, c'est-à·dire 
une nef avec deux rangées rle colonnes. Dans les jours solennels, l'empereur se 
plaçait au fond de celte salle, sur un trone élevé; près de lui, un peu plus bas, 
était assise sa première femme; ses fils et les princes du sang se tenaient à sa 
droite, la princesse à sa gauche. En face du trone s'élevait un grand arbre d'ar
gent au pied duquel étaient couchés quatre lions de même métal, qui laissaient 
couler de leur gueule, dans quatre bassins d'argent, du vin, du cumiz, de l'hy
dromel et du tarassoun. Sur la cime de l'arbre, un ange d'argent sonnait d'une 
trompette quand les boutilliers devaient remplir les réservoirs extérieurs qui 
alimentaient les fontaines. Ce travail avait été exécuté par Guillaume Boucher, 
orfévre parisien, fait prisonnier à Belgrade pat· le frère de Mangou : il y avait em
ployé trois mille marcs d'argent. 

I. 

VOYAGE DU BIENHEUREUX ODERIC DE PORDENONE. 

Le frère Oderic de Pordenone, de l'ordre des Mineurs, traversa l'Asie, des rives 
de la mer Noire à l'extrémité de la Chine, depuis l'an 1318, à ce qu'il parait, 
jusqu'en 1320, époque où, de retour en Italie, il dicta une relation de ses voyages 
à Guillaume de Solana, dans la ville de Padoue, sans observer aucun ordre ni 
distribution, mais comme les faits se représentaient à sa mémoire. Ses récits 
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obscurs et confus ajoutèrent peu de chose aux connaissances que ses prédéces
seurs avaient rapportées de l'Orient. 

De Constantinople il passa à Trébizonde, d'oit il gagna Azaron ou Erzeroum 
lieu naturellement froid, que l'on dit situé plus haut que toute autre cité a~ 
monde; il alla par le mont Ararat à Tauris, ou Te~r~z, qui ;ui_ parut une ville 
commerçante de première importance. Dans le ','?I!>m.age _et~Jt une colline de 
sel, Olt il était permis à chacun de p~CI~dre ce qu tl lm p~atsa1t, sans impôt ni 
gabelle. on disait que le roi ?e Perse ttratl d~ cette seul~ VIlle autant que le roi 
de France de tous ses domames. La roule dtreete pour 1 Jude passait par Kassan 
ou Kasbin -çille des Trois-Sages. La ville de Yézed abondait en toutes choses. 
on y trou~ait plus de rai~ins et ,de figues ~~·en t?ut autr~ p?ys du monde; 
mais les sarrasins afflrmatent qu aucun chretien n y pouvatt•vtne plus d'une 

année. 
Le frère passa près de la toul' de Babel; mais il omet de donner le moindre 

rlétail sur cet édifice extraordinaire. Les howmes de la Chaldée portaient les che
veux bien tressés et arrangés comme les femmes d'Italie, des turbans ornés d'or 
et de perles; c'étaient de belles gens; mais les femmes, laides et mal faites, 
étaient ,•êtucs de chemises en toile grossière descendant seulement aux genoux, 
avec de longues manches qui pendaient jusqu'à terre, et aussi des caleçons, mai:; 
les pieds nus. Elles n'ajustaient pas leur tète; leurs cheveux tombaient, fltJt
tants et épars, derrière les oreilles. Au moment Olt Oderic arriva dans cette con
trée, qu'il appelle Inde mineure ou provinces méridionales de la Perse, le pays 
avait été récemment envahi et ravagé par les Tartares. Les produits de la nature 
y abondaient cependant; les habitants vivaient surtout de dattes, dont on pou
vait acheter vingt-deux livres pour moins d'un gros vénitien. D'Ormuz il s'em
barqua pour Thana, peut-être Tata, à l'embouchure de l'Indus, Olt il eut gran
dement à souffrir. 

Il mérite peu d'attention comme voyageur avant son arrivée à la côte de 1\lala
bar, qu'il appelle 1\linibar. On ne trouve mention, dans aucun autre écrivain, de 
deux villes nommées par lui Flandrina ct Cycilin. Le poivre croît abondamment 
au Malabar, dans une forêt dont la circonférence est de dix-huit jours de chemin. 
La plante qui produit le poivre croit à côté de gros arbres comme on plante la 
vigne en Italie. Elle pousse avec beaucoup de feuilles d'une couleur ''ive et s'en
lace à ces arbres, en laissant pendre des baies remplies de poivre par grosses 
grappes, comme celle de la vigne. Des crocodiles et des ~erpents énormes infe;
!cnt cette forêt; dans la saison où l'on récolte le poivre, les gens du pays sont 
obligés d'allumer de grands feux de paille ct <Ïe branches sèches, pour en éloi
gner les animaux nuisibles. A l'extrémité de cette forêt était la ville de Polum
broun. 

Oderic donne des superstitions singulières des Indiens une relation plus com
plète et plus soignée qu'aucun autre voyageur avant lui. Il observa la vénération 
dont est l'objet le bœuf, destiné pendant six ans au travail, puis déclaré saint le 
septième, et adoré comme dieu; l'usage pour les veuves de se brûler sur le bil
cher de leurs maris, et l'abstinence du sexe mâle pour le vin. Il décrit avec la 
bonne foi d'un témoin oculaire le fanatisme général qui porte les hommes à se 
sacrifier volontairement, ainsi que les cérémonies de Jagrcnat. " Dans le royaume 
de 1\loabar (le Karuatic) il y a, dit-il, une idole merveilleuse en forme d'homme, 
!ont en or poli; il lui pend au coup un collier en pierreries des plus riches et des 
plus précieuses, dont quelques-unes surpassent toutes les richesses d'un royaume. 
La maison où elle est conservée est en or battu, comme le pavé, ainsi que 
le revêtement des murailles au dedans et au dehors. Les Indiens y vont en pèle
rinage, les uns avec des cordes au cou, d'autres les mains liées derrière le dos, 
d'autres aussi avec des couteaux enfoncés dans diverses parties des jambes et 

.. 
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des bras; s'il arrive que la chair du membre vienne à s'ulcérer par suite d . ·1 · . e ces 
blessures, 1 s cr01ent que leur d1eu les regarde avec faveur et dès ce moJ t 
'1 'dè t 1 b · ' nen 1 s const ren e mem re malade comme sacré. Près du temple de cette idole il 
y a un lac artificiel dans nn lieu ouvert, oit les pèlerins et les dévots jetteut'de 
l'or et de l'argent, des pierres précieuses, en l'honneur de l'idole et comme tm 
fonds destiné aux réparations du temple. Lorsqu'il y a quelque ~mbellissement 
nouveau à y faire ou quelque réparation, les prêtres prennent le nécessaire 
ilans les offrandes jetées au lac. 

,, A chaque fète annuelle de cette idole, le roi et la r·eine de la contrée, avec 
tous les pèlerins et la multitude du penJ>le, se réunissent à ce temple; mettant 
l'idole sur un char riche el splendide, ils la portent au temple avec des hymnes 
et toutes sortes d'instruments de musique, précédés par une longue file de jeunes 
femmes qui vont deux il deux en chantant devant l'idole. Beaucoup de pèlerins 
~;e jettent sous les roues du char, pour mourir écrasés en l'honneur de leur dieu. 
Les cadavres de ce~ dévots sont ensuite brùlés, et leurs cendres recueillies 
colllme celles des martyrs. Plus de -cinq cents personnes chaque année se dé
vouent ainsi à la mort; parfois un homme fait délibérément le vœu de mourir en 
l'honneur de cette idole abominable. Alors, accompagné de ses parents, de ses 
amis et d'une grande troupe de musiciens, il donne un banquet solennel, après 
lequel il se suspend au cou cinq couteaux tranchants, et se rend en procession 
solennelle devant l'idole. Là, il prend successivement quatre des couteaux, et 
avec chacun d'eux il coupe un morceau de sa chair, qu'il jette à l'idole en disant 
qu'il se fait cette entaille pour adorer son dieu; saisissant ensuite le cinquième 
couteau, il déclare à haute voix qu'il se donne la mort en l'honneur du dieu, et 
en disant cela il se frappe du coup mortel. Son cadavre est ensuite brûlé avec 
gmnde solennité, et il jouit pour toujours de la répulation d'une personne 
saiute. » 

En allant du l'lloabar, pendant cinquante jours, vers le midi, le long de l'Océan, 
le bon religieux arriva à un pays nommé Lamouri, dans lequel tout le monde 
allait nu, alléguant pour excuse l'exemple d'Adam et d'Ève; peut-être <:e pays 
est-il la partie méridionale de la Péninsule, près du cap Comorin; mais il y a 
beaucoup plus de motifs de soupçonner qu'Oderic confond le midi de l'Jmle arec 
Lamri, dans l'lie de Sumatra. "Là, dit-il, on fait communément usage de rltair· 
humaine, comme de celle de bœuf parmi uous. Bien que les manières et les 
mœurs de ce peuple soient abominables, la contrée est excellente, et aboude en 
viande, en grains, or, argent,, bois d'aloès, camphre et beaucoup d'autres produits 
précieux. Les mar·chands qui trafiquent avec ce pays sont dans l'usage d'y por
ter, avec les autres marchandises, des hommes gras qu'ils vendent aux naturels 
comme nous ,·endons les porcs, et qui sont tués et dévorés. , _ 

Au midi de Lamouri, Oderic place l'lie ou royaume de Symalora, peut-ètre 
Simottra ou Sumatra; la population était dans l'usage de se sillonner Je visage 
avec des fers rouges. Il visita ensuite l'Ile de Java, regardée comme une des 
plus grandes du m~nde, abondante en girolle, noix muscades et autres aromates. 
" Le roi de Java, ajoute-t-il, avait le palais le plus somptueux et le plus élevé 
du monde, avec de larges escaliers conduisant aux appartements supérieurs, dont 
les marches étaient alternativement d'or et d'argent. Tout l'extérieur était cou
rer! de lames d'or battu, avec des fi~ures de guerriers ciselées, chacune ayant 
sur la tête une couronne d'or massif. Le toit du palais était pareillement d'or 
pur, et les appartements du rez-de-chaussée paYés en petits car~eaux. al~ernés 
d'or ct d'or et d'argent..- Le gr·and khan ou empereur de la Chme, dtt-rl plus 
loin avait souvent fait la guerre au roi de Java; mais il avait toujours été défait 
et r~poussé.Il \lSt probable que frère Oderic mêlait _à _sa relat~on sur Java ce qu'il 
avait entendu dire au sujet des guenes el des prodrgteuses nchesses du Japon. u 
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Le frère fait mention d'arbres qui produ!sent de la fa':ine ou des palmiers sa
goutiers, et d'une autre particularité du regne végétal, 1mpr~bable en apparence 
et pourtant fondée sur la vérité : ,, Dans les mers ?e l'r:~de 1_1 croit des roseaux 
d'une grandeur incroyable, dont quelques-uns ont Jusqu a soixante pas d'éléva
tion. JI y a aussi de petits roseaux, dits cassan, qui serpentent sur la terre comme 
de l'herbe, sur un mille et plus d'étendue, en poussant de nouvelles branches à 
chaque nœud. Dans ces roseaux se trouvent certaines pierres auxquelles ou 
attribue une vertu si admirable que celui qui en porte une sur lui ne saurait 
d'it-on, être blessé par aucune arme en fer. Les habitants font des incisions tian~ 
les bras de leurs enfants quand ils sont jeunes, et introduisent une de ces pier
res dans la blessure, qu'ils cicatrisent avec de la poudre de je ne sais quel pois
son. , Il est de fait que des pierres de pur silex, ou pierres à fusil, sc trouvent 
souvent cachées dans les nœuds de roseaux ou près de ces nœuds; comme les 
ignorants sont toujours disposés à considérer avec vénération ce qui est anomal 
dans la nature, on croit généralement que ces pierres sont douées de vertus sin
gulières. 

Les mers de ces climats sont si poissonneuses, à ce qu'il rapporte encore, 
qu'on n'aperçoit à quelque distance de la terre autre chose que des dos de pois
sons, qui viennent spontanément sur la plage, et pendant trois jours se laissent 
prendre par les habitants en aussi grand nombre qu'ils veulent. Les trois jours 
expirés, le banc de poissons s'en retourne en haute mer, et une autre espèce vient 
au même lien, de la même manière et pour le même temps. " Cela arrive une 
fois l'année, et les habitants prétendent que les poissons apprennent de la na
ture à donner ce signe d'hommage à l'empereur., Ce fait est parfaitement vrai; 
les mers de J'archipel Indien abondent en poissons plus que tonte autre partie· 
du monde, et l'on dit que les habitants de Java ont l'art de les apprivoiser, à 
tel point qu'ils viennent docilement sur le rivage à la voix ou au bruit du 
si ffi et. 

Oderic se dirigea de là vers la Chine, qui, d'après ce qu'il entendait dire, con
tenait plus de deux mille grandes cités; il fut émerveillé de trouver que les ha
bitants étaient tous artisans ou marchands, et ne se décidaient jamais à mendier, 
quelque grande que fùl leur pauvreté, tant qu'ils pouvaient se suffire par leur 
travail. Les hommes étaient blonds et d'un aspect avenant, bien qu'un peu 
pâles; mais les femmes lui parurent les plus belles qui fussent sous le soleil. Il 
est remarquable que tous les anciens voyageurs sont d'accord pour vanter la 
beauté des Chinois; mais il est rare qu'ils indiquent la particularité distinctÏ\•e 
des traits mongols. Oderic est le premier qui signala deux caractères différents 
dans la beauté chinoise. " On regarde, dit-il, comme un grand agrément che~ les 
hommes de ce pays d'avoir aux doigts des ongles longs qui se replient dans les 
mains; mais la grâce el la beauté de leurs femmes consiste à avoir de petits 
pieds; c'est pourquoi leurs mi: res, lorsque leurs filles sont toutes jeunes, les 
leur serrent avec des bandes pour les empêcher de croitre. , 

li donne aussi la description d'un mode de pêche usité en Chine et peu connu 
dans les autres parties du monde. Dans une ville où il séjourna quelque temps, 
son bête, voulant le di\•ertir, le conduisit sur le rivage d'un fleuve, et prit avec 
lui trois grands paniers, ainsi qu'un certain nombre de plongeons liés à des per
ches. Il commença ses préparatifs en serrant avec une ficelle le cou des oiseaux, 
afin qu'ils ne pussent avaler le poisson qu'ils prendraient; il les détacha ensuit_e 
des perches, et en moins d'une heure ils prirent autant de poissons qu'il en fallait 
pour remplir les trois paniers. 

Les religieux mineurs avaient deux couvents dans la ville de Zaltoun, qui 
lui parut deux fois aussi grande que Bologne; il y avait aussi beaucoup de mai
sons religieuses d'adorateurs des idoles, qui offraient chaque jour des banquets 
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somptueux et fumants i1leurs dieux, lesquels ne goûtaient, du reste, que l'odeur 
des, mets sav~ure?.x, dont 1~ partie substantielle passait sur la table des prêtres. 

I•rère OderJC seJourna tr01s ans à Pékin, où les franciscains avaient un couvent 
dépendant de la cour. Sa relation des magnificences de la cour de Cambalu ·ne le 
cède en rien au récit plus authentique de Marco Polo . 
. Après_ avoir quitté la Chine, il visita le Thibet; il est le premier, écrivain qui 

att parle du grand lama, " pape de l'Orient et chef spirituel de tous les idolà
tres. " Comme les anciens voyageurs, il fait mention de l'usage de manger de la 
chair humaine parmi les Thibétains, ce qu'il regarde comme une coutume su
perstitieuse. (DEsnounouGH-Cooi.EY, !list. genérale des .. voyages.) 

Quelques récits d'une foi intrépide, que l'on rencontre dans la vie du bienheu
reux Oderic, méritent d'être rapportés. 

" 1\Ioi frère 1\Iarchisino de Bajallon, des frères mineurs, j'ai entendu dire i1 
frère Oderic qu'une fois, lorsque le grand lihan des Tartares voyageait de Cam
haler.h à Sandon, lui frère Oderic était, avec quatre mineurs, sous un arbre le 
long de la route. Le voyant s'approcher, l'un d'eux qui était évêque, ''êtu du 
costume solennel , prit. la croix, ct, l'ayant fixée au bout d'un bàton, il l'éleva, 
en même lemps que les au tres sc mettaient i1 chanter le v eni, C1·eato1· Spi1·itus. 
Le lihan, ayant entendu cela, demanda aux personnes qui l'entouraient quelle 
était cette nouveauté. On lui répondit que c'étaient quatre mbanth francs, 
c'est-à-dire des religieux chrétiens. Il les appela donc, ct, ayant vu la croix, il 
sc leva de son char, déposa son chapeau et baisa lntmblement la croix. Or, 
comme il est d'usage que personne n'ose s'approcher de fon char les mains 
,·ides, frère Oderic lui offrit un petit panier de très-belles pommes. Il en prit 
deux, en mangea une, et s'en alla tenant l'autre en sa main. Le chapeau qu'il 
ôta, d'après ce que j'ai ouï dire au même frère Oderic, était fait de pierreries et 
de perles, ct valait plus que toute la !\larche de Trévise. u 

Dans le récit naïf du hon religieux, tout sc rapporte à des choses italiennes. 
En Tartarie, on ne mange que des dattes, dont quarante-deux livres se payent 
moins d'un gros de Venise; le royaume de Manzy contient deux mille cités si 
grandes que Trévise ct Vicence y tiendraient ensemble. Soustalay est grande 
comme trois Vcnises, Saïton comme deux Bol ognes; il y avait une idole grande 
comme un saint Christophe. Chamsana est près d'un fleuve comme Ferrare aux 
hords du Pô. 

" J'ai vu encore une autre chose étonnante et terrible; cat·, en allant par une 
vallée située sur le fleuve des Délices, j'aperçus beaucoup de cadavres, et j'en
tendis des chants en musique de diverses manières, principalement de cithares 
touchées à merveille. Or une b'fande peur me prit à cause du tumulte, du fracas 
et du chant. La vallée est longue de huit milles, et l'on dit que celui qui y entre 
n'en sort plus. Bien que je l'eusse ouï dire pour chose certaine, je voulus pour
tant y entrer, mc confiant en Dieu, pour voir ce qui en était réellement, et, y 
étant entre comme je l'ai dit, je ''is de toutes parts des cadavres qui parais
saient innombrables; sur le côté, je ''is dans un rocher une face d'homme d'un 
aspect ~i terrible que je crus mourir de peur. J'allai donc répétant continuelle
ment: Verbum caro factum est; mais je n'osai approcher de celte face, ct, 
tout tremblant, j'en restai éloigné de sept ou huit pas. Étant parvenu à l'autre 
extrémité de la vallée, je gravis sur un mont sablonneux d'oit, regardant au loin, 
je ne distinguais plus que 'le son d'une cithare. Comme j'étais sur celte cime, je 
trouvai un bel amas d'argent comme des écailles de poisson réunies, dont je pris 
ce que je pus et Je mis dans mon sein; mais ensuite, ne m'en voyant pas le be
soin, je le jetai, ct ainsi, avec la protection de Dieu, j'échappai sain el sauf. ct 
revins parmi les hommes. " 

UIST, UNIV.- T. Xl, 40 
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Des objets plus gais souriaient aussi parfois à l'imagination du bienheureux 
oderic et à celle de son historien, qui vit à Trébizonde une chose dont il f~t 
charmé : .. Je vis un homme qui me~ai_t ?vec lui pl.us d~ _quatre mille perdrix, 
lui à pied, elles en l'air; il les condUisait a .Tegana, a trms journées de distance. 
quand il voulait se reposer, toutes s'abattau·~t autour de lui à terre, comme de~ 
poussins qui se blottissent autour de leur mere. Il les mena ainsi au palais de 
l'empereur, qui en prit autant qu'il lui convint, et l'homme reconduisit celles qui 
restaient où il les avait prises. " 

(Voy. BoLL.\ND.,·Acta sanctorzim, au 14 janvier.) 

flN DES NOTES ADDITIONNELLES DU I.lVlŒ XI. 
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